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PRÉFACE DE M. LLORENTE. 

LES écrits du venerable évéque de Chiapa, don Barthé-

lemi de Las Casas, ont été fort estimes apres sa mort; mais 

ils doivent l'étre plus particuliérement a une époque oü les 

lumieres de la critique font mieux apercevoir le caractére 

de raison et d'equite que ce vertueux Espagtiol opposa aux 

excés des conquérans de l 'Amérique pendant feur invasión , 

et surtout apres leur conquete. 

Les motifs sur lesquels Las Casas fondait ses réclama-

tions en faveur de la liberté mdividuelle des Indiens peu-

vents'appliquer á d'autres situationspolitiquespíus oumoins 

analogues aux circonstances oü les peuplcs se trouvaient lors-

qu'il entreprit de les défendre. 

Plus de trois siecles se sont écoulés depuis que les Euro-

péens occupent l'Amérique : ils y ont succédé au droit des 

anciens liabitans, comme nous voyons, dans l'histoire de 

l'Espagne , les Phéniciens, les Grecs , Ies Celtibe'riens , les 

íbe'riens, Ies Celtes , les Carthaginois , les Romains , les 

Goths et Ies Espagnols succéder á celui des peuples aborí-

genes de cette péninsule. 

Des révolutions semblables á celies de l'Espagne sont 

arrivées dans toutes les parties du monde , et l'Amérique a 

eu les siennes , quoiqu'on ne connaisse que les nations qui 

la peuplaient au quinzieme siécle , et celles qui y sont arri-

vées pourprendre leur place. 

Les droits des Indiens de l'Amérique sont périrnés , et 

i'injustice qui a accompagné l'établissement des Espagnols 

dans leur pays a disparu devant le droit des gens, apres 

un laps de plus de trois siecles , et par l'impossibilité de 

rétablir les choses dans l'état oü elles étaient avant l'usur-

pation. 

En effet, il est des circonstances oü le retour mora! a 

I. 
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rancien ordre ne peut avflir l ieu, lors méine qu'on voudrait 

taire aux parties souffrantes la réparation la plus complete  

des torts qu'eües ontrecus. 

Que deviendrait le genre humain s'il était permis de 

mettreen question les droits des peuples qui habiten!; la 

Frailee, l'Espagne, l 'Angleterre, l'Italie et l 'Allemague , 

sous pretexte que ees pays étaient ancicnnement occupés 

par les Gaulois, les Celtibériens, les Bretons, les Cimbres 

et les Sicaniens? Comment prouver que tel peuple fut le 

premier occupant de tel territoire, pour désigner ensuite 

comme des usurpateurs ceux qui vinrent plus tard s'y éta-

b!ir en corps de nation? Si ees points d'histoire pouvaient 

étre éclaircis et jugés, il s'ensuivrait que l'état politique 

d'aucun peuple ne serait legitime. 

11 est au contraire incontestable q u e , quoique cetle 

occupation soit injuste en elle-méme , la loi supréme du 

bien general commande de la respecter comme fondee sur 

le droit lorsqu'elle est si ancienne qu'elle ne pourrait 

cesser sans des guerres sanglant.es et des convulsions poli-

tiques , dont les elíets sont toujours désastreux, souvent 

mérae irreparables, et les avantages incertains, ou trop 

cherement payés. 

Cette possession des droits des Indiens du quinziéme 

siecle par les habitans actuéis du pays , venus d'Europe, 

est une des circonstauces qui feront toujours estimer 

les ouvrages de Las Casas ; car il est aujourd'litu sans 

conséquencc que ceux qu'il qualiíie de tyrans fussent 

des Européens, puisque leurs descendans ont acquis 

le titre que don Barthe'lemi faisait valoir en faveur des 

indigenes. 

Quelques imperfections des écrits de Las Casas auraient 

pulesrendre moins intéressans ; j'ai taché de les faire dis-

paraitre, au moins en partie , parla maniere dontj'ai dis-

posé les matériaux de cette édition : j'espére que le lecteur 

m'en saura gré , et que sous cette forme ils lui paraítront 

plus útiles etplus agréables. 
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La critique a fait remarquer pdusieurs défauts dans le 

style de don Barthélemi : il est lourd , scolastique , cliargé 

de périodes languissantes , de répétitions qui fatiguent et 

le rendent insupportable, la délicatesse de notre goút 

ne pouvant s'accommoder dephrases qui occupent des pages 

entieres, dont il est difficile de saisir le sens .et de trouver 

la fin etles dépendances. 

J'ai cru devoir supprimer les répétitions inútiles ; diviser 

les périodes en propositions d'une moindre étendue, mais 

en exprimant litléralement les mémes dioses , de maniere 

que, sansaltérer le sens de l'auteur , son style prít un carac» 

tere et des formes plus inodernes. 

Je conviens néanmoins que ees améliorations seront peu 

remarque'es dans le travail que je publie, parce que la 

pluparl des lecteurs sont mal placés pour voir le point d'oü 

je suis parti, et pour en faire la comparaison avec ¡a m a -

niere de l'auteur. Je m'en rapporte á cet égard au juge-

níent des critiques qui sont en é tat de comparer les deux 

langues. 

J'ose espérer que cette nouvelle traduction sera accueillie 

en France avec intérét, si on la compare á celle qu'un ano-

nyme fit imprimer en 16/(2 , sous format in-12 , chez Jean 

Cafíin et Francois Plaignard : je ne crains pas d'en porter 

cejugement, quoique cet ouvrage du dix-septieme siécle 

soit devenu rare ; on y trouve seulement la Belation des 

cruautés , etc. , un abrégé des Remides , et quelques pro-

logues de Las Casas. L'édition que je publie contient plu-

sieurs autres mémoires inédits. 

Le second défaut des oeuvres de Las Casas, et qui en ren-

drait la lecture insipide et fatigante, c'est cette longue suite 

de passages tirés de l'Ecriture-Sainte et de diíférens auteurs 

latins , qui coupent le texte a tout moment, suivant l'usage 

des écrivains desonsiecle. Le zele ardent dont il était animé 

* • pour la liberté des Indiens lui faisait un devoir de multi-

plier les preuves de ses argumens , et comme sa vaste éru-

dition lui en fournissait nn grand nombre, peului importait 
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d'ennuyer seu lecteuts, gtourvu qu'il parvíntá convainore 

sesjuges. 

J'ai du prevenir 1'efFet inevitable de ce mode de discus-

sion; car ce ne sont plus les ministres du roi d'Espagne 

qui doivent lire les écrits de Las Casas, mais les personnes 

qui les considerent comme un monument liistorique , pro-

pre á éclairer leur jugeinent dans des circonstances sem-

blables ácelles qui les ont fait publier. Tel est en effet le 

fruit qu'il faut tirer de l'liistoire. 

D'apres cette consideraron , j'ai supprimé les passages 

latins qui n'étaient pas indispensables pour faire sentir la 

raison et la forcé des syllogismes que l'auteur fait valoir 

pour la défense des lndiens. 

Le troisieme défaut des écrits de don Barthéleuii c'est 

d'offrir des paragraplies d'une longueur excessive et sans 

divisions. En effet, on n'est satisfait en lisant l'histoire que 

lorsque des points de repos viennent couper le texte á des 

distances sagement réglées, et permettre de reprendre há-

leme ; cet ordre est aussi nécessaire á l'oeil qu'á l'esprit; et si 

l'écrivain y manque, il cesse bientót d'intéresser. 

J'ai doncemployé ce moyen autant que la difference des 

propositions semblait le demander; mais quoique ce tra-

vail ne soitpoint étrauger au fond des choses, je dois avertir 

qu'il appartient encore plus á la typographie, puisque le 

lecteur se penetre mieux de la doctrine d'un livre lorsqu'tl 

suit la marche de l'écrivain avec plaisir, ou au moins sans 

fatigue et sans dégout. 

Enfin , le motif de tous les changemens que je viens d'in-

diquer en commandait un autre á l'égard du Traite sur 

la liberlé de ceux des lndiens quise trouvaient dans la 

condition desclaves lorsque ce sysleme fut dé/cndu 

pourlasuite. LasCasasy établissait une conclusión appuyée 

sur des preuves ; mais il y ajouta plus tard trois corollaires 

en latin sous forme de syllogismes : cette addition, inutile . 

pour les lecteurs qui ne savent pas la langue latine, n'est 

pas moins insipide pour ceux qui la connaissent, ladélicatesse- , 



de notre goíit ne permettant pas de s'exprimer comtne le 

dialecticien d'une époque oü l'argumentation tirait du péri-

patétisme ses principales ressources. 

J'aiépargné au lecteur l'ennui que cette partie des ceuvres 

de Î as Casas aurait pu lux causer , en présentant le fond 

des propositions et des pi*euvesde l'ouvrage sous une forme 

de discours própre á rendre clairement ses idees , j arla 

méthode que les savans de nos jours ont adoptée pour leur 

propre usage. 

Outre les quatre espéces de modifications dont je viens 

de parler, j'ai cru que la critique de notre temps en exi-

geait quelques autres, autant pour la perfection de l'ouvrage 

que pour rintérét du publie, et je n'ai rien négligé pour rem-

plir mon devoir. 

Dans la Relatiqn des cruciutés, etc., on ne trouve pas les 

ñoras de ceux qui les commirent.»Un caractere aussi noble 

que Las Casas avait senti qu'ii suffisait de dénoncer les faits 

sans appeler la vengeance sur la tete des coupabies, quoi-

qu'ii Ti'y eut personne á Madrid ni a la cour qui ne les con-

T i ü t , á cause du haut intérét qu'excitaient alors les évétie-

mens de la conquéte. Cette omissioxx était une véx-itable 

lacune qu'il était important de remplir depuis que la inort 

de ees tyrans a permis á l'histoire de les citer á son tri-

bunal, 

C'est ce qui m'a engagé a ajouter á la fin de la narralion 

dix-sept notes critiques pour autant d'articles de l'auteur; 

j'en ai éclairci le sujet en nommant. les personnages dont il 

a voulu parler. 

Et comme i! dit plusieurs fois qu'ils ne jouirentpas long-

temps du fruit de leurs crimes, je donne sous forme d'ap-

pendix Ja liste nécrologique de ees liommes de sang , per~ 

suadé que cette espece de supplément donnera plus deprix 

á xnon édition. 

Dans son mémoire des liemedes contre le dépeuplement 

des Indes Las Casas pi-ofessa devant Charles Y une doc-

trine incontestable ,. mais, afin qu'elle soitmieux comprise, 
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il m'a paru nécessaire d'y ajouter une espéce de sommaire  

ou nolice chronologique des différentes mesures que le 

ministere espagnol voulut appliquer jusqu'en 1572 au 

gouvernement des lndiens : je suis persuade que le lecteur 

en ürerale plus grandavantage pour la connaissance de cette 

partie de l'histoire. 

La matiere des trente propositions donna lieu á Las 

Casas de professer sur le pouvoir des papes, á 1 egard de 

l'autorité temporelle, des sentimens qui passaient de son 

temps pour incontestables, mais dontla fausseté est aujour-

d'hui bien reconnue. 

Afin de prémunir le Iecteur contre ees faux principes , 

j'ai mis a l a suite de ce traite un discours dans lequel j'ai 

taché d'établir la vérité sur cette matiere , et de prouver 

combien le siecle de Las Casas s'en était éloigné. 

J'ai ajouté á l'édition de Séville un Traí té des limites 

du pouvoir souverain d'un roi, que Las Casas composa en 

latín. Comme il était presque entierement inconnu, il a été 

mséré dans une collection de plusieurs ouvrages sur cette 

matiere, publiés par diíFérens auteurs ; elle a paru á F r a n c -

fort-sur-le-Mein en 1701 , sous format gros in-folio, avec 

letitre de Jus domaniale. On en trouvera ici la traduction, 

dépouillée des formes scolastiques qui le déparent comme 

les autres écrits de l'auteur. 

La vie d'un homme aussi célebre que Las Casas ne pou-
vait manquer d'intéresser toutes Ies classes des lecteurs , 
surtout si l'on considere l'énergie avec laquelle il entreprit 
de défendre la sainte cause de la liberté, les voyages n o m -
breuxet diííiciles qu'il Qxécuta, et les périls de touteespéce, 
celui méme de perdre la vie , auxquels il fut si souvent 
exposé. 

11 m'a done paru convenable , pour rendre la collection de 

ses oeuvres plus intéressante, de la faire précéder de la vie 

de ce héros de la charité, et d'une notice sur ses voyages , 

ses écrits et ses qualités les plus remarquables, ce tablean 

devant naturellement donner un nouveau poids aux vérites 
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que ta grande ame eut le c o u r a ^ d'annoncer aux rois les 

plus absolus de son siecle, sans management el sans crainte, 

quoique avec le re^ect qui est toujours di\ a la puissance et 

á la majesté du troné. 
Une imputation grave a été faite á Las Casas pour met-

tre sa conduite en opposition avec ses principes. P a w , plu-

losoplxe aussi méprisable qu'historien peu digne de foi, et 

apres lui Raynal et Robertson, qui l'ont cru sur parole , 

prétendent qu'il établit le commerce des esclaves africains 

dans le Nouveau-Monde, avec l'intention d'adoucir le sort 

des Indiens et d'obtenir leur émancipation. 

C'est ainsi, en admettant ce fait comme constant, qu'un 

usage qui, du temps de Las Casas, n'avaitrien de clioquant 

pour l'opinion (puisque lesnegres étaient accoutumés depuis 

des siecles a l'esclavage)., est aujourd'hui signalé comme un 

crinie qui doitrendre infame le nom d'un héros. Ce reproche 

odieux a engagé le savant et respectable M. Henri G r é -

goire, ancien évéquede Blois , á publier YApologie de Las 

Casas, ouvrage excellent , dans lequel il a victorieusement 

combattu cette injusté inculpation: l'auteur alu son mémoire, 

le i3 mai 1801 , dans une séance de l'Institut, dont il était 

inembre, et il a été inséré dans les Mémoires de ce corps 

savant, imprimés par Baudoin, en vendéiniaire an onze 

de la république francaise , c'est a diré en octobre i8o3. 

J'ai inséré cette piéce intéressante dans mon édition, ainsi 

qu'une lettre adressée quelque temps apres au prélat 

francais par M. le docteur don Grégorio Funes , et une 

autre par le docteur Mier. 

Comme l'accusation dirigée contre Las Casas n'a d'autre 

fondement qu'une phrase de l'historien général des ludes , 

Antonio de Herrera, j'ai cru me conformer a l'intention 

présuinée des lecteurs en accompagnant la dissertal/on 

d'un supplément dans lequel j'ai réuni tout ce que Herrera 

* ' a dit de la personne de don Barthélemi, et sur la question 

dont il s'agit; j'ai accompagné ees passages de son lnstoire 

• de réflexions propres á metí,re le publie impartial en état de 
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mieux juger ce proces historique, et d'apprécier les reponses  
de M. Grégoire aux ussertions de Pa-v^, de Raynal et de 
Robertson. 

Puisque les savans ont toujours cité avec éloge les écrits 

de Las Casas majgré leurs défauts , j'ai lieu d'espérer qu'ils 

recevront cette nouvelle publication avec plaisir, á cause 

des corrections et des éclaircissemens dont elle est accom-

pagnée , et surtout pour ¡es deux traites inédits qui y ont 

été ajoufés , et qui furent conposés á Madrid dans l'inter-

valle de i555 á i564; le premier contre leprojet de per-

pétner les commanderies, et le second sur la nécessité de 

rendre la couronne du Pérou á l'inca Tito, qui en i564 

régnait dans Íes Andes comme petit-ñís de l'empereur 

Guaynacapac , pére des infortunés Atabaliba et Guascar, 

que les Espagnols immolerent a íieur cruelle avarice. J'ai 

copié ees deuxpieces sur un manuscrit espagnol de labiblio-

theque royale de Paris. Les citations et les passages latins 

de l'auteur y sont en grand nombre , et j'ai cru devoir les 

reproduire pour conserver á ees deux ouvrages le caractére 

qui les distingue comme originaux. 

Les bornes d'une préface n e m e permettant pas d'entrer 

ici dans d'autres détails sur la personne du véne'rable évéque 

de Chiapa, je renvoie á l'histoire de sa vie ceux des lec~ 

teurs qui seraient curieux d'eri connaitre un plus grand 

nombre. 
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V I E 

DE DON B A K T H É L E M I DE L A S G A S A S , 

ÉYÉQÜE DE C H 1 A P A , EN AMÉRIQUE, 

PAR M. L L O R E N T E . 

L E pére don Barthélemi de Las Casas naquit a Sé-

ville en i474-

Anto ine , son pére , était entré comme simple 

soldatau service de la marine , et était partien 1492 

avec l'expédition qui allait découvrir un nouveau 

monde sous ia conduite de Christophe Coloinb. II 

revint avec lui en Europe , et l'accompagna dans 

son second voyage en i 4 g 3 , ensorte q u o n peut re-

garder Antoine Las Casas comme Tun des premiers 

tiommes qui découvrirent l 'Amérique et en firent la 

conquéte. 

Le véritable 110111 de cette famille n'était point 

Casas , mais Casaus, lequel est resté a une bran-

che noble de cette maison , que j'ai connue a Cala-

horra. Son origine était francaise; le premier Ca-

saus qu'on eut vu en Espagne y était venu deFrance 

sous Eerdinand 111 , surnommé le Saint, pour c o m -

batiré contre Ies Maures d'Andalousie. Use trouva 
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a la prise de Séville , efrobtint la pennission de s y 

établir.Ses descendansy jouirent dos prérogatives de 

la noblesse , et supprimérént la lettre u de leur 

nom pour lui donner une forme et une prononcia-

tion plus espagnole. 

Lorsque Anloine fit son premier voyage en A mé-

rique Barthélemi avait dix-huit ans , et venait de 

terminerses études, qui consistaient «Jíins le latin, la 

philosoplñe de ce temps-la, c'est a diré la dialec-

tique du systéme des péripatéticiens , la logique , 

la mélapbysique, l'éthique et la physique, d apres 

la méme méthode et suiyant des principes qu'on 

supposait étre ceux d'Aristote. 

L e pe re Augustin Saluchi , dans son traite latin 

des Mortuales des Hébreux , dit que Bartbélemi 

Las Casas fit son premier voyage dans Jes Indes 

en , avec son pére , et il ajoute qu'il le lui a 

entendu diré á lui-méme. Je pense que l'auteur se 

trompe sur la date de cet événement , car il resulte 

du récit méme de Las Casas, qu'il n'eut lieu 

qu'en 3 498 , puisqu'il disait en 1.547 , a la fin de 

ses trente propositions adressées aux conseillers des 

Indes, et qui seront inserées dans cet ouvrage : 

« Voi la , tres illustres seigneurs , ce que je pense 

y> depuis quaranle-neuf ans que jo vois faire Je nial 

» en Amérique , et depuis trente-quatre ans que 

» j'étudie le droit. » 

II est vrai que , dans l'avant-propos de son Il/s-

toire de ¿a destruc tion des hules , écrite en 1 , 

i] dit qu'il parle dos événemens comme un bomine 

qui en a l expérience depuis pías de ciuq liante ans, 
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et qui s'est trouvé au miKeu de ce pays pendant 

que les liorreurs qu'il dénonce y ont été commises ; 

mais je dois faire remarquer que cette partie de 

l o uv ra ge fut rédigée en i 5 5 a pour la relation qui 

allait s'iniprimer a Séville.L'auteur y d i t : Je résolus 

déla livrerá l'impression. Or il est évident qu'il de-

vait avoir alors plus de cinquante ans d'expérience. 

Bartliélemi partit d'Espagne avec son pére le 

3o mai 1498, ágé de vingt-quatre ans, comme em-

ployé dans l'expédition de Cliristoplie Colomb; il fut 

de Vetour á Cadix avec cet amiral le 25 iiovein-

bre i5oo. C'estce qui paraít par les paroles qu'on 

va 11 re , et qu'il adressait a l'empereur en l 5 4 2 , 

dans le premier motif de son neuvieme remede: 

« 11 est bon que Votre Majesté soit instruite 

)> qu'en 1499 l e P r e m i e r amiral, don Clinstopbe 

» Colomb , qui avait découvert le pays des Indes , 

j) permit a quelques Espagnols qui avaient rendu de 

» grands services aux rois catboliques d'emmener 

» cbacun un Indien en Espagne pour leur service 

» particulier : j'eri oltiris un pour moi. Lorsqu'ils 

» furent arrivés dans ce royaume Son Altesse la 

» reine ísabelle fut si mécontente qu'on eut ainsi 

» disposé de ees lndiens , qu'il fut irapossible de 

)> calmer son indignation : Q u i a autorisé , disait-

» elle, monamiral a donner ainsi mes sujets? Cette 

» princesse, qui était alors a Grenade, y fit publier 

» que tous ceux qui avaient amené des lndiens lors 

i) ¿ 1 premier voyage eussent a les renvoyer mces-

» samment dans leur pays sous peine de morí . 

» En i 5 o o , lorsque le commandeur Francisco de 
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» Bobacilila passa en huer ique avec le ture de 
» gouverneur , ionices Indiens s'en retournérent 
» et le míen fut de ce nombre. » 

L e $ m a i l 5 ° 2 Las Casas s'embarqua pour la 

seconde ibis avec Christophe Colomb , qui r e t o u r -

nait dans les indes, et il arriva a Saint-Domingue le 

*9 )um suivant. En parlant, dans sa vingt-neuviéme 

proposition , des ordonnances royales relatives a la 

uberte des Indiens, il d i t : « Et ensuite au troisiéme 

» gouverneur don Nicolás de Obando, qui intro-

» duisit en i ü 0 5 , pendant que fétais dans le 

»pays, cette peste infernale, malgré l'expresse 

"Cíense de la reine Isabelle. » 

II n'est pas certain que Las Casas soit revena en 

A p a g u e avec l'amiral en i5o4 : s'il était vrai qu'il 

eut fait ce voyage , il faudrait en conclure qu'il 

rctourna pour la troisiéme fois dans les indes en i 5 o 8 

avec le second amiraldonDiégue Colomb, puisqu'il 

est certain qu'il fut ordonné prétre á Saint-Domin-

gueen i 5 i o , comme nous le verrons bientót. 

Las Casas avait terminé , a l'áge de vingt-quatre 

ans , et lorsqu'il fit son premier voyage en A m é r i -

que , toutes ses études en philosopbie et en the'olo-

gie , et obtenu ses degrés de licencié dans la ville de 

Séville; mais ce ne fut qu'en J 5 I 3 , et apres avoir 

recu l'ordre de la prétrise , qu'il selivra á l'étude du 

droit, puisqu'on vient de lire qu'en ü y a v a i t 

trente-quaire ans qu'il l etudiait. 

Dans íes instructions que les rois calboliques avaient 

fait remettre en i5oo a Nicolás de Obando , il était 

ordonné a ce gouverneur de permettre l'importation 
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Jes négres esclaves, nes s£us la pu cartee ch chre-

tiene. íl en arriva un si grand nombre dans la c o -

lon ie , que Nicolás de Obando jugea néeessaire d e -

crire au souverain d Espagne qu'il était lemps d'ar-

réter ce commerce , parce que les négres abandon-

naient les babitations des Espagnols pour s'en fui r 

dans les mon tagnes, et qu'ilsentraínaient les natureh» 

avec eux sans qu'il fút possible de les ramener. 

Cette disposition du gouverneur Obando sufl'i. 

pour prouver l'erreur et l'injustice de quelques éeri-

vains qui ont accusé jjas Casas d'avoir introduit, 

en J 517 , le commerce des négres dans les colonies, 

puisqu'il est certain qu'il y était en pleine aclivité 

des l'année ] 5 o a . II est vrai <jue les esclaves 

qu'on transportail alors en Amérique étaient nés 

a Se'ville de négres pris en A frique, et dont l e n o m -

br e était tres considérable dans cette viile, oü il s'en 

faisait depuis longtemps un grand commerce avec 

íes Portugais, qui s'en occupaient depuis le milieu 

du i5 e siecíe. 

La demande du gouverneur Obando n'eut pas le 

résultat qu'il s'en était promis : cependant le gou» 

vernement espagnol défendit en i 5 o 6 de iranspor-

ter en Amérique des esclaves négres du Levant, et 

de ceux qui avaient été eleves avec les Maures-

ques , parce qu'on croyait alors qu'il était essentieí 

de n'introduire dans les colonies que des individua 

de cette race, ebrétiens depuis leur naissanco, pour 

' • avoir vu le jour a Séville méme; mais il est 

probable qu'il en était passo un certain nombre 

d'autres dans les colonies, el que c'étaienl cu* 
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que le gouverneur Obíndo avait sígnales comme 
f'ugitifs. 

Ce qu'il y a de certain, c'est qu'en i 5 o 6 i¡ y 

avait encore en Amérique des noírs nés esclaves de 

chrétiens, puisqu'il fut ordonné aux Espagnols 

leurs maítres de veiller a ce qu'ils assistassent á la 

messe les dimanches et les jours de féte ( i ) . 

En i5io le licencié Barthélemi de Las Casas re-

cut l'ordre de la prétrise du premier évéque de 

l'ile Espagnole, et chanta la premiére grand'messe 

qu'on eüt entendue d'un prétre ordonné dans le 

Nouveau-Monde. L'historien Herrera raconte que 

« cette messe extraordinaire fut accompagnée d'un 

» ordre de l 'amiral, d'une grande pompe, et qu'on 

)) y vit assister toutes Ies personnes qui se trou-

» vaient alors dans la Vega , et parmi lesquelles on 

» comptait un grand nombre d'habitans des autres 

» parties de l ' í le , parce que c'était l'époque de la 

» fonte de l 'or; 011 s'y rendait de tous cótés avec la 

>> quantité de ce métal qu'on avait pu ramasser, 

)) comme en Espagne on va dans les íoires pour y 

» faire des paiemens : comme il n'y avait pas tle 

)) monnaies d'or , 011 y fabriqua des ccistiUans et 

» des ducats contrefaits, la monnaie de réaux 

)) étant la seule qui eút cours dans l'íle. II en fut 

» oílert un granel nombre au nouveau célébrant, 

» qui les donna a son parrain de cérémonie, a 

» l'exception de quelques piéces qu'il garda, parce 

( i ) Herrera , Hist. gént'-r. des ludes. Déc. i , íív. 6 , cliap. r?o. 
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» q u ' e l l e s étaient mieux faTtes que les aulres. Une 

» autre circonstance plus reniarquable decette pre- 

» miére messe, et qui ne fut point agréable aux  

» prétres qui s'y trouvérent, c'est qu'on n 'y but  

» p;,s une goutte de vin , aucun vaisseau chargé de  

» cette denrée n'étant arrivé d'Espagne depuis assez  

» longtemps. » ( i ) 

L a méme année i 5 i o les r e l i g i e u x de l 'ordre de 

Saint-Dominique passérent dans la colonie. l i s 

eurent pour premier prieur le pére Podre de C o r -

doue , qui fut investi des pouvoirs de vicaire g e n e -

ral pour exercer les fonctions de prélat de tous ees 

peres précheurs, parrni lesquels on distinguait, sui-

vant Herrera , Antoine de Montesinos et Bernard 

de San-Domingo. A peine arrivés dans l ' í le ,ees do-

minicains se mirent a précher contrc les raauvais 

trailemens (\ue les Espagnols íaisaientiprouyer aux 

Indiens , en les réduisant a la plus affreuse servi-

tude , sous pretexte de remplir a leur égard les d e -

voirs et les fonctions de clépositaires , et en les d é -

pouillant de leurs prOpriétés pour les charger de tra-

vaux insupportables, pour lesquels ils no leur d o n -

naient qu'une nourriture insuííisante et de mauvaise 

qualité. Bartbélemi de I.as Casas , qui s'intéressait 

depuis longtemps au sort des Indiens , approuva la 

conduite des dominicains, et se joignit a eux pour 

dénoncer les erreurs et les injustices du p o u -

voir (2). 

(1) Herrera , déc. 1 , l iv . 7 , ( Kap. lü. 

(2) llenera , ubi supra. 



xvj 

Sur ees enlrefaites, ft roi Ferdinand V chargea 

les directeurs déla rnaison royale de commerce de 

Séville d envoyer en Amérique cinquante négres 

esclaves pour y étre employés dans les mines , 

parce qu'on l'avait informé que Jes lndiens étaient 

trop faibles pour ce genre de travail. II est incon-

testable que Las Casas fut entierement étranger á 

cette résolution du monarque, puisqu'il n'était 

point alors en Espagne, et qu'il ne jouissait d'aucun 

crédit auprés du gouvernement, quoiqu'il eút alors 

trente-six ans. ( i ) 

Quelque ternns aprés Barthélemi fut envoyé 

dans l'íle de Cuba avec le tilre de curé d'une ville 

nommée Zctnguarama : cette qualité lui donnait 

le droit de dénoncer avec forcé le systéme d'oppres-

sion que l'on suivait á l 'égard des lndiens; il en usa 

avec la plus grande ferrneté , et se constitua le pro-

tecteur e t l e défenseur des naturels, qu'il regarda 

des ce moment conune ses propres enfans privés de 

tout autre secours huinaiu contre les conque'rans 

espagnols et les autres Européens qui étaient venus 

avec leurs familles pour établir une nouvelle race 

d'hommes dans ce pays. 

Les peres dominicains, voyant que leurs prédica-

tions étaient inútiles comme celles des prétres sécu-

üers et des religieux de Saint-Francois d'Assise , 

qui depuis i5o2 préchaient dans le Nouveau-

Monde , écrivirent en Espagne et íirent représenter 

( i ) Herrera : Déc. t , 0 , clí. »<>, 
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au roi par leur general, le pere Garcia Loaisa (depuis 

cardinal arclievéque de Sévi l le , confesseur du r o i , 

commissaire general de la croisade et président du 

conseil des Indes), le mallieureux étatoü les Indiens 

étaient réduits. Ferdinand signa en i 5 i i difíerentes 

cédules pour améliorer le sort des Indiens; il v o u -

lut surtout qu'on trouvát le moyen cíen voy er en 

Amérique un granel nombre ele négres de la 

Guiñee, et défendit expressément de réduire les 

Indiens en esclavage , á l 'exception des Cardibes , 

qu'on deváit niarquer a la jambe avec un fer r o u g e , 

afin de ne pas les confondre avec les Indiens sou-

mis s'ils venaient a prendre la fuite. ( i ) 

En i 5 i 2 et i 5 i 5 , Je roi d'Espagne signa de nou-

veaux ordres relatifs au méme o b j e t , a la suite des 

conseils qu'il avait tenus a Burgos et dans plu-

sieurs autres villes. D o n Barthélemi de Las Casas 

n'oubiiait rien pour étre exactement informé des 

resolutions qui pouvaient étre útiles aux Indiens , et 

sa pliilanthropie trouva a cet égard de puissans 

secours dans ses relations d'amitié avec le g o u v e r -

neur Diégue Velazquez : celui-ci l'avait appelé á 

remplir les fonctions de cónsul leur auprés de Juan 

<le Grijalba, lieutenant gouverneur de la colonie 

pendant son absence , et il paraít que les nouveaux 

devoirs que don Barthélemi eut a remplir conir i-

buérent puissamment a lui faire approfondir l e t u d e 

de la jurisprudence. C'était á lui que les Indiens 

(i) Herrera, déc. i , liv. 9 , c!i»j». 5. 

r. b 
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s'adressaient comme a un protecteur puissant, et 

son zéle fut toujours d'accord avec la doctrine qu'il 

ne cessait de préclier auxnaturels et aux Espagnols 

dans l'exercice de son ministére. Herrera raconte 

que les Indiens de Mayei , qui avaient abandonné 

leurs villages a l'arrivée de Pamphile Narvaez , 

étant venu demander gráce á Velazquez, celui-ci 

leur permit de rentrer libres et en paix dans leurs 

habitations , parce que don Barthélemi avait sollicité 

leur pardon auprés de ce gouverneur (i). 

En I5I3 Las Casas fut envoyé avec Narvaez 

dans les provinces de Bayamo , Cueyba , Caonao 

et Camaguey , dans l'íle de Cuba (2) ; car il suffi-

sait qu'il parut dans un pays pour inspirer la plus 

grande confiance aux habitans. U n jour cependant 

un cacique, qui avait acquispour l'église de son dis-

trict une belle mádone, ayant appris que don 

Barthélemi désirait s'cn emparer et en mettre une 

autre á sa place , l'enleva pendant la n u i t , et se 

retira dans les montagnes avec cette image, devenue 

l'objet de la vénéralion deslndiens. Las Casas, l'ayant 

appris, lui fit diré que l'échange n'aurait pas lieu, et 

qu'il voulait méme donner la madone qui lui ap-

partenait a l'église de ce district. A Caonao il apaisa 

une violente sédition que les mauvais traitemens des 

soldats espagnols avaient excitée parmi lesnaturels : 

ceux qui avaient fui dans les bois ne revinrent que 

lorsqu'on leur eut annoncé que le pére Casas était; 

(1) Herrera, déc. i , liv, 9, ch. 9. 
(2) lbid., ch. i5. 
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íort triste de ce qu'il 11* les voyait plus ; il n'en 

iailul pas davaniage pour les ramener dans leurs 

íbyers ; c a r , suivant le témoignajge de Herrera, ils 

Vaimaientetle respectaientcomme un pére et comme 

un défenseur. Leur coníiance allait inérae si loin , 

que lorsque le gouverneur avait quelque chose a 

ordonner il suífisait, pour étre promptement obéi, 

qu'un Lidien se présentát dans les dislricis au nom 

de Barlíiélemi, avec un morceau de vieux papier a la 

mam , en publiant que c'élait une lettre du pére 

Casas, qui leur écrivait, et qu'il serait mécontent s'ils 

refusaient de faire ce qu'on venait de leur com-

mander. L'expérience avait prouvé au gouverneur 

que la soumission des lndiens élait alors aussi e n -

tiére que prompte , tandis qu'on éprouvait de la 

résistance lorsque l'exéculion des ordres était con-

iiée á des soldats : dans ce dernier cas la forcé 

seule en imposait, et comme Jes lndiens n'osaient 

plus compter sur des promesses toujours t rom-

peuses, au lieu d'obéiiyils abandonnaient leurs mai-

sons et se réfugiaient dans les bois. Un jeune Ilidien, 

nominé Adricinico , fut employé a cette espéce de 

message dans la circonstance dont je viens de parler, 

parce qu'il était venu se mettre de lui-méme au 

service de don Barlíiélemi; cette coníiance luí 

111 ér i ta d'étre chargé d'une commission qui rétablit 

la paix dans toute la province de Caonao. 

Sa réputation comme ami des lndiens pro-

duisait des efíéls merveilleux. Pendant sa visite dans 

lesprovinces que je viens d'indiquer, et oü il baplisa 

millo enfans , on vit aborder prés de sa lente, éta-
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blie sur le bord de la raer, une embarcation chargée 

d'Indiens qui avaient avec eux deux femmes espa-

bilóles entiéremenlnues, excepté certaines partiesqui 

étaient cacliées par des feuilles; Tune ágée de qua-

rante ans, etl 'aulré de vingt, et qui restaient seules, 

suivant ce qu'elles apprirent, d'une troupe d Es-

pagnols qui avaient du débarquer au méme point , 

et que les Indiens avaient massacrés. Las Casas leur 

tit donner des vétemens, etles inaria bientót a deux 

honmies qui étaient honores de sa confiance. ( i ) 

Don Barlhélemi apprit de ees femmes qu'un de 

ees Espagnols avail échappé au carnage en se jelant 

a la mer , el qu'il était tombé au pouvoir d'un c a -

cique de la province d é l a Havane. 11 lui envoya 

aussitót un lndien de sa suite , avec l'espéce de 

missive dont j'ai déja fait mention. L e messager 

annonca au cacique que le pére Casas l'engageait par 

eette lettre a lui amener sain et sauf l'Espagnol qu'il 

retenait prisonnier. Le cacique ne perdil pas un 

moment pour satisfaire au désir de Las Casas , et i! 

l'assnra, en lui remettant le Caslillan, que beaucoup 

d'Indiens de son pays le lui avaient demandé pour 

le faire mourir , mais qu'il l'avait toujours retenu 

dans sa maison afín de le sauver d'une morí qui eíit 

été inévitable sans cette précaution. Cethomme avait 

oubliépresque entiérement la langue espagnole pen-

dant sa captivilé, qui avait duré quatre ans; mais il 

( i ) Herrera, déc. i , liy. y,cliap. ití. 
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rcvenait aumilieu dessiens bien inslruit de í id iome  

des nalurels etde leurs coutumes. 

Ce fut dans la raéme expédition que Las Casas 

obtint de Narvaez la liberté de plusieurs caciques et 

de beaucoup d'autres lndiens, qui , aprés avoir aban-

donné leurs maisons et leur pays a la suite de l ' in-

vasion espagnole, consentirent a y revenir lorsqu'ils 

eurent connu les inlentions et les promesses de don 

Barlíiélemi. Narvaez les avait plongés dans les fers, 

etallaitles faire mourir, lorsque Las Casas luí íit voir 

un ordre du gouverneur Velazquez qui lui défen-

dait d e n venir á celle extrémité , et le inenaca, s'il 

exécutait son atroce résolution, de partir á l'instant 

pour l'Espagne pour en rendre coinpte au roi Eerdi-

nand. Barlíiélemi parvintainsi a sauver ees lndiens, 

et il en íit rentrer un grand nombre d'autres dans 

leursliabilalions. ( i ) 

Les conquérans de l 'Amérique et les autres Es-

pagnols qui les avaient accompagnés méprisérent 

conslamment les ordres qu'on ne cessait de leur 

adresser d'Espagne pour assurer la liberté et le 

bonlieur des lndiens ; et cette conduite ne doit pas 

nous surprendre. Les gouverneurs des nouvelles 

colonies , les Espagnols que le roi avait chargés d'y 

rendre la juslice , et les principaux membres de 

l'adniinistralion , possédaient de vastes couiman-

deries , et retenaient dans lesclavage la plapart 

desnaturéis, foulant aux pieds, sous difíéiens pré-

(t) Herrera , déc. i , liv. 9, chnp. 18. 
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teMe's, fous inspires par i avance, les droitsles plus 

sacres , et n'osant plus soumeltre leurs compatriotes 

a cl'autres regles ni leur vanter d'autres máximes. 

Le mal était a son comble , car ceux que le prince 

avait chargés de l'empécher en rendaient e u x -

mémes le remede impossible. Ce fut aíors , c'esl a 

diré, en i 5 i 5 , que Las C a s a s , animé d'un nou-

veau zéle , revint en Espagne pour faire a F e r d i -

nand V do vives représentations , et solliciter des 

mesures plus efficaces contre les fiéaux que les Es-

pagnols faisaient peser sur los indiens. II voulait 

surtout demander la re'vocation de l'ordre que le 

roi , mal informé de l'état des habitans , avait signé 

de les partager entre les Espagnols , malgré les 

conseils que Ies vénérables dominicains Pedre de 

Cordoue et Ántoine de Montesinos lui avaient 

donnés, api es avoir quiné l 'Amérique pour venir 

éclairer sa conscience et toueber son coeur ( i) . 

Barthélemi rencontra Ferdinand Y á Plasencia, 

dans l'Estremadure. Apres lui avoir appris l'objet 

de son voyage, il s'éleva si éloquemment cóntre le 

systéme qu'on suivait a l 'égard des Indiens, que le 

monarque en fut épouvanté , surtout lorsque le pére 

i bomas Matienzo, son confesseur, eut mis sous ses 

yeux le tableau de l'borrible tyrannie dont le tré-

sorier Micbel de Pasamonte , et beaucoup d'autres 

Espagnols, accablaient les malheureux Indiens par 

1 abus le plus criant des graces qu'ils avaient obte» t 

( i ) Herrera , Histoire cíes Ind. occid. , déc. 2 , l ir. 8 , ch. 11, 
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núes de leur souverain. f,e roi ordonna - a don 

Barthélemi de se rendre á Séville , pour y faire 

connaítre la situation de l 'Amérique a don Diégue 

Deza , religieux dominicain, archevéque de Séville, 

aulrefois son eonfesseur, et ex-inquisiteur général ; 

á don Juan Rodríguez de Fonseca , évéque de Bur-

gos , conseiller d'état; au commandeur et ministre 

Lope de Conchillos, et a quelques autrcs Espagnols 

qui étaient admis aux délibérations du conseil. Las 

Casas obéit sur le champ aux orares de son roi , mais 

ne fit qu'un voyage inutile, Ferdinand V étant mort 

á Madrigalejos quelques jours apres, c'est a diré 

le 23 janvier I 5 I 6 (I). 

Barthélemi forma alors le projet de passer en 

Flandre pour plaider la cause des Indiens auprés du 

nouveau roi , Charles Ier d 'A utric.he , plus connu 

dans la suite sous le ñora de Charles-Quint , e m -

pereur d'Allemagne. Mais il en fut détourné par le 

cardinal Ximenez de Cisneros , archevéque de T o -

ledo , inquisiteur général , qui gouvernait alors le 

royaume d'Espagne, d'aprés les derniéres volonte's 

du (cu roi Ferdinand : ce ministre lui fit entendre 

qu'il pourrait obteñir a Madrid méme tout ce qui 

pourrait convenir a l 'objet de son voyage. 

En effet, Ximenez e l l e cardinal A d r i e n , qui par-r 

tageaií. avec lui les soins du gouvernement, décré-

téreut diílérentes mesures contre l'esclavage des 

Indiens ; ils en défendirent surtout le partage entre 

(0 h'etreva, déc, i , liv. 2, c.h. 3. 
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les Espagnols a tilre deTlépót ou de commanderie: 

ees disposilions fureni inútiles par la faute méme de 

ceux qui devaient les faire exécuter. II avait e'té 

convenu qu'on enverrait en Amérique Irois reli-

gieux de Saint-Jéróme , clioisis par le général de 

l'ordre entre douze qu'on lui aurait designes , el 

q u i l s y auraient une autorité entiére sur les em-

ployés du gouvernement, pour administrer les colo-

nies et rétablir les lndiens dans lome leur liberté.1 

Don Barlíiélemi se rendit á Lupiana avec des letires 

de Cisne ros adressées au général , afín d'obtenir 

plus facilement la désignalion destrois commissaires: 

les trois élus furent Bernardin de Manzanedo, Louis 

de Figueroa, prieur d'Olmedo , e l l e prieur de 

Saint-Isidore de Séville. lis se rendirent a Madrid 

avec Las Casas, qui ne tarda pas á étre en bulle aux 

persecuiions de ses ennemis, qui voulaient le íbreer 

d abandonner son entreprise ; car elle n'était pas 

seulement dirigée contre les colons les plus puis-

sans de l'Amérique ; elle devait encore ruiner une 

íoule decourtisans etd'hommes accrédités, tels que 

Hernand de Ja Véga , président du conseil* des 

ordr5s ; l'évéque de Burgos , Fonseca ; le coni^ 

mandeur Conchillos , tousles serviteurs du roi , et 

la presque totalité des conseillers, qui posse'daient 

dimmenses comraanderies dans Jes íles de l ' A m é -

rique, et qui en tiraient des sommes enormes aux 

depens de Ja liberté et de la vie des lndiens, que 

d avares inlendans trailaient avec la plus horrible 

cruaulé pour se rendre agréables á leurs maítres et 

partager avec euxles ire'sors du Nouveau-Monde ; 
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toujours pi'éts a remplacer les hom'mes que la mort 

enlevaít chaqué jour par d'autres malheureux que 

d'infámes ravisseurs tenaient sans cesse a leur dispo-

sition pour se faire des protecteurs a la cour d'Es-

pagne contre ceux qui oseraientdénoncerleuraffreux 

systéme. 

L'liistorien Herrera a inséré dans son Histoire 

les instructions que les gouverneurs du royauuie 

reniirent aux trois religieux qui allaient gouverner 

les ludes ; il ajoute qu'ils nommérent le licencié 

Barthélemi de Las Casas protecteur universel des 

Indiens, avec cent pesos annueis pour honoraires , 

et le licencié Zuazo juge de résidence ou d 'en-

quéte conlre ceux qui auraient abusé de leurs pou-

voirs ; en sorte qu'il eut sufli , pour mettre fin aux 

ravages des Espagnols , d'exécuter ponctuellernent 

les mesures que les gouverneurs du royaume venaient 

de prescrire. 

Les trois religieux administrateurs devaient rendre 

la liberté a tous les Indiens qu'on aurait faits esclaves; 

et , afín que les colons arrivés d'Espagne fussent 

en élat de s'établir sans le secours des naturels , il 

leur fut indiqué différens moyens , entre autres 

celui de se procurer des esclaves africains. Cello cir-

conslance suííit pour prouver l'erreur de ceux qui 

ont prétendu que Cisneros abolit la traite , en con-

fondant ce trafic avec la défense qu'il fit publier 

d'importer des noirs dans les colonies sans l icence, 

faculté qui ne s'accordait qu'á prix d'argent, el qui 

servil de pretexte aux enneinis de Las Casas pour 
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le signaler comme l'auteur de cette mesure tyran-
ñique (i) . 

Les deux gouverneurs ordonnérent a L a s Casas 

de passer en Amérique avec les religieux de Saint-

Jéróme : il les y accompagna , et fit ainsi pour la 

troisiéme fois le voyage du Nouveau-Monde, aprés 

s'étre embarqué a Séville le 11 novembre. 11 arriva 

a l'íle Espagnole dans le mois de décembre sui-

vant, i 5 i 6 . 11 est inutile de faire remarquer que don 

Barthélemi remplit avec tout le zéle dont il était ca-

pable les fonctions de protecteur des indiens qui 

luí avaient été déléguees : son premier soin fut de 

réclamer l'exécution des ordres expédiés par les 

gouverneurs. Quant aux trois religieux commissaires 

généraux des Indos, ils éprouvérent tant d'obstacles 

pour détruire l'affreux systéme des commanderies, 

qui avait une foule de partisans inte'ressés a la cour 

de M a d r i d , qu'ils renoncérent a cette partie de 

leurs instructions. Las Casas s'en plaignit vivement 

a ees religieux , et s'efforca de leur communiquer 

le courage dont il était animé ; mais , voyant que 

ses conseils étaient inútiles , il prit a l'instant son 

partí , et s'embarqua pour revenir en Espagne se 

plaindre délafaiblesse deshiéronimites, etdemander 

que les mesures fussent confiées a des hommes plus 

énergiques. 

v>e fut le 7 mai I 5 I 7 que don Barthélemi s'em-

barqua pour revenir en Europe , malgré l'opposition 

( i ) Herrera, dcc. 2, Jív. 2 , ch. 5 , 8 ct 20. 
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des religieux , qui napprouvaieiit pas sa conduite , 

et qui l'avaient méme obligé de quiller Saint-Do4-

mingue , sous pretexte de quelque imprudence dont 

on l'accusait, mais qui u¿i fond n'était autre citóse 

que 1'effet de ce zéle ardent qu'il mettait a faire 

triomplier la cause dont il s'était declaré le défenseur. 

Les lndiens de Cumana avaient massacré en i 5 t 5 

Jean Carees, religieux dominicain, par la faute des 

juges d'appel de l'íle de Saint-Domingue ; voici á 

quelle occasion. Les peres Francois de Cordoue et 

Jean Carees étaient partís pour annoncer l'Evangile 

aux lndiens, qui les recurent avec de grandes d é -

monstrations d'amitié. Quelques jours aprés 011 vit 

arriver sur la cote une embarcalion chargée d'Espa-

gnols qui venaientá la peche des perles. Les lndiens, 

qui dans ees circonstances prenaient toujours la 

fuite , restérent dans leurs babitations, parce qu'ils 

osérent compter sur la proteclion des religieux. L e 

capitaine du navire invita a diner don Alphonse, 

cacique du pays, et les principaux lndiens de sa 

suite. Le chef indien , pressé par les religieux , se 

rendit a l'invitation avec son épouse et dix-sept au-

tres membres de sa famille. A peine furent-ils sur 

le vaisseau , que le capitaine prit le large, et gagna 

l'íle de Saint-Domingue avec tous ees lndiens, dont 

il avait fait des esclaves. 11 allait les mettre en vente 

lorsque ce droit lui fut contesté par les juges d 'ap-

pel, sous prétexte qu'il n'avait pas eu la permission 

de les faire prisonniers : ees magistrats s'en emparé-

rent connne marebandises de contrebande, et se les 

partagérent. 
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Les índiens , informes de ce qui venait d arriver 

au cacique el a sa famille , se révoltérent contre les 

peres dominicains , qu'ils accusaient, de complicité, 

et ils les auraient massaerés. si ees religieux n'avaient 

témoigné la plus grande liorreur pour cette infame 

trahison , .et promis aux Indiens de faire rendre 

avant quatre mois la liberté a ees prisormiers. En 

effet, un autre navire destiné pour Saint-Domingue, 

ayant abordé quelque temps apres au méme lieu , 

ils 

en proíitérent pour rendre compte de ce qui s'é-

tait passé a leur prélat , le pére Pierre ele Cordoue, 

et lui faire connaitre le danger auquel ils étaient 

exposés. 

Pierre de Cordoue usa de tout son crédit pour 

sauver la vie á ses deux religieux ; mais les juges 

qui s'étaient emparés des prisonniers refusérent de 

les rendre , en sorte que les Indiens , ne les voyant 

}>as revenir au bout de quatre mois , égorgérent Je 

pére Jean Garces sous les yeux de Francois de 

Cordoue, qui eut ensuite le méme sort. La révolte 

du pays de Cuma na suivit de prés cette exécution 

sanglante , et ce ne fut pas sans perdre beau-

coup de monde que les Espagnols parvinrent a 

rétablir Faiitorilé du roi dans le pays. L e désor-

dre régnait encore au commencement de i 5 i j f 

lo. 

•sque le licencié Las Casas, ayant inutilement tenté 

de íaire rendre la liberté aux Indiens, adressa une 

terrible dénonciation aux gouverneurs des Indes co,u-

tre les juges qui s'en étaient emparés, el contre les 

empío\és qui en retenaientd'autres dans l'esclavage; 

ses expressions, peu mesuré es, faisaiem méme retom-
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])cf sur les gouverneurs une glande parlie des mal-

lieurs des Indiens, comme s'ils n'avaient eu pour 

cause que leur négligence a faire exécutcr les ordres 

qu'ils avaient recusde Madrid. 

í.es gouverneurs des colonies ne purent pardon-

ner lant de liberté a Las Casas , qui fut forcé de 

quitter Saint-Domingue. l i e n parlitavec l'intention 

de revenir en Espagne pour dénoncer les cliefs de 

l'adniinistration. Des obstacles furent mis a son dé-

part de la colonie ; mais il avait tout prévu , et ce 

ful dans le mois de mai qu'il trompa la vigilance de 

ses ennemis , et fit v o i l e pour l 'Europe ( i ) . A peine 

ful-il arrivé en Espagne , qu'il se rendit a Aranda de 

Duero, oiiétail la cour ; il informa le cardinal X i m e -

nez de Cisneros de ce qui se passait en A m é r i q u e ; 

mais Je ministre était alors malade, el cette circons-

lance fut cause que Las Casas se rendit a V a l l a d o -

lid pour y atlendre le nouveau roi, qui devait y arri-

ver incessaminent. 

Sur c-es enlrefaites les gouverneurs de l ' A m é r i -

que, qui savaieht tout ce qu'il failaiteraindredu cré-

(lit el de l'aclivité de Las Casas , íirent partir pour 

la péninsule un de leurs col légues, Bernardin de 

Manzanedo. (2) 

Charles Lr arriva a Valladolid accompagné de 

s o n g r a n d chancelier, le docieur Jean de Selvagio , 

liomme tres versé dans la connaissance du dro i t , 

et sans lequel ce prince ne décidait l ien relative-

( j ) Heirera, ih'c. 2 , liv. 2, ch. i5. 

(2) Herrera , déc. 2 , l iv , 2 ,c . iG. 
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menl aux affaires de l^dministralion eL de la justice.  

Don Barthélemi lui rendit comple de ce qui se pas-

sait en Amérique; et comme il avaitéludié la juris-

prudence civile et le droit canon , son langage plai-

sait au ministre ílamand , qui lui permit de l 'entre-

temr aussi longtemps qu'il voudrait , ce qui n'était 

pas peu important pour don Barthélemi (i). 

Las Casas eut pour contradicteurs auprés du 

chancelier le pére Bernardin de Manzanedo, parlant 

pour ses collégues; tous les serviteurs etles conseil-

lers du feu roi , possesseurs de commanderies , et 

surtout trois hommes fort puissans , le ministre 

secrétaire d'état, Lope de Conchi l los , qui avait 

acquis une fortune immense en Amérique dans la 

place de granel notedre des ludes , égale a celie de 

grand chancelier des ludes ; l 'évéque de Burgos, 

Jean Rodríguez de Fonseca, et le président du con-

sed des ordres, Hernand de la Vega. 

L e grand chancelier Selvagio et tous les Flamands 

qui avaient accompagné le nouveau roi avaient 

obtenu, avant de quitter la Flandre , un grand nom-

bre de licences pour faire imponer des esclaves 

d'Afrique dans les nouvelies colonies, sans s'embar-

rasser de la restriction qu'avaient mise á ce trafic le 

gouverneur Ximenez de Cisneros et son collégue 

A d r í e n ; et comme le nouveau chancelier était 

persuade que le travail de cette race était préférable 

;'i) Herrera , déc. 2 , liv. •» , cli. 19. 
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á colui des Indiens, il était tiaturellement disposé a 

tolérer cegenre de commerce. 

Les gouverneurs de l 'Amérique savaient depuis 

longtemps que le nouveau roi ¿ivait accordé des 

licences pour la traite des négres avant de quitter 

les Pays-Bas , el tous les jours ils cntendaient diré 

dans l'íle Espagnoleque les négres étaient infiniment 

au dessus des Indiens pour les travaux des mines, 

lis voyaient en méme temps qu'il était impossible de 

conciiier la liberté des Indiens avec l'intérét des 

Européens , a moins de trouver le moyen de coni i-

nuer l'exploitation des mines , deja si utile aux c o -

lons,etdentrelenir la culture desterres sans avoir 

recoursaux brasdesCastillans, trop fiers pour accep-

ter d'autre condition que celle de maitre ou de com-

mandeur; ils craignaient avec raison que les Espa-

gnols conquérans et les colons ne se révoltassent 

contre l'autorilé legi t ime, disposition dont les 

symp lomes n'élaient déjá que trop évidens. En 

conséquence , ils représentérent au roi la nécessité 

d'envoyer de la péninsule des cultivateurs espagnols 

et des esclaves noirs pour l'exploitation des térros 

des colonies, cette mesure devant non seulement 

accroílre les revenüs de l 'Etat, mais adoucir encore 

la condition des Indiens ( i ) . 
Ce projetrencontra ala cour de puissans antago-

nistes; mais personne ne le combaltit plus vivement 

que le commandeur Lope de Concbil los, l'un des 

•|j Herrera , <UV. 2, liv. 2, ch. 22. 
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plus riches propriétair<*> d'Indiens , et qui avait vu 

tanr une des principales sources de ses richesses 

depuis que l'arrivée de Selvagio, qui lerminak dans 

les bureaux de la chancellerie toutes les afí'aires des 

colonies, avait rendu inuiile la charge extréinement 

lucrativede granelnotaire des Indes, qu'il exereait 

aupara vant( i) . Cette circonstance amena une rup-

ture entre ees deux hommes d'état. Selvagio l'em-

porta sur son rival, quidonna sa démission, et se retira 

a Toléde : il eut pour successeur Francisco de Los 

Cobos, qui élait alié en Flandre offrir au roi ses 

services , et l'avait ensuite suivi en Espagne (2). 

Instruit des projets du nouveau ministre , don 

Barthélemi lui iit connaítre ce qu'il pensait des 

afí'aires des Indes. II est probable que Selvagio avait 

désiré l'entendre pour en obtenir des lumiéres útiles 

a son administration , et il ne l'est pas moins que 

Las Casas ne tarda pas á s'apercevoir qu'il goutait 

fort la proposilion que les gouverneurs avaient faite 

d'envoyer des laboureurs espagnols et des esclaves 

africains dans les Indes pour l'objet dont j'ai deja 

parlé. Alors sans doute Las Casas proposa, et avec 

raison , d'accorder aux Espagnols e'lablis dans les 

Indes la faculté de faire la traite des négres, afín que 

ees hommes, plus robustes que les indiens, fussent 

appliqués aux ti avaux des mines , et de transponer 

dans les colonies un nombre considérable de culti-

(1) Herrera, déc. i , liv, 7, cli. 1. 

(-'•) Herrera, déc. 2, liv. :>, ch. 19. 
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vateurs a des conditions avantageuses, qu'il exposa 

dans son pro jet. ( i ) 

Cette proposition de Las Casas lui a fait imputer 

par quelques uns de ses détracteurs modernes 

davoir introduit le comnieree des noirs en A m é r i -

que , et je ne sache pas qu'aucun auteur , méme 

parmi ses apologistes, que je recomíais sans peine 

pour mes maítres, l'ait jamais présentée sous son 

yéritable point de vue , qui est celui que je viens 

d'esquisser, peut-étre parce que l'historien Herrera 

n'a point rapporté á sa véritable date la demande 

que les gouverneurs des colonies avaient faite au roi 

en exposant combien il était nécessaire d'y envoyer 

des laboureurs espagnols et des esclaves négres pour 

les établissemens d'agriculture , afin d'accroítre les 

revenus du fise , la prospérité des colons , et de 

rendre lacondition des naturels plus supportable (2). 

Cette opinion ne pesd ríen de sa certitude, quoique 

Herrera nous apprenne que le pére Bernardin Man-

zanedo arriva á Madrid pendant que le roi était a 

Saragosse, car la demande des religieux gouver-

neurs fut apporlée avant le voyage de ce moine par 

un des navires qui faisaient continuellement le trajet 

d'un monde a l'autre. 

Tout ce qu'il y a de certain sur la conduite de Las 

Casas, c'est qu'il opina non pour 1'introduction du 

commerce des négres dans 1'Amérique , mais pour 

( i ) Herrera , déc. 2 , l iv. i , eh. 2«. 

(3) Heirera , déc. 2 , liv. 3 , rh. J2. 

I. 
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Se p r o j e t des gouverneurs , qui , au lieu d'accorder 

une liberté entiérepour la traite, en limitait le droit a 

l'usage des cultivateurs , des métayersetdes mineurs, 

p o u r l'exploitation des objets dont je viens de parler, 

ce qui cliange entiérement , córame 011 v o i t , l'état 

de la question. 

D'un autre colé , les idées et les opinions reli-

gieuses et morales de ce temps-la restaient muettes 

devant un usage universel, introduit quatre-vingts 

ans auparavant par les Portugais , el qui était imite-

par les Espagnols , sans que personne en eut jamais 

dénoncé l'injustice. Qu'il me suffise de faire remar-

quer á cet égard que la proposition de don Bar-

thélemi fut approuvée par le cardinal A d r i e n , que 

ses vertus élevérent plus tard a la papauté 5 et dont 

l'histoire fait reraarquer la douceur et l'humanité. 

Prétendre juger l'opinion de l'année i 5 i j par les 

principes que la philosophie de notre siécle a si bien 

établis sur le droit naturel et sur celui desgens, c'est 

coraparer la lumiére d'un jour pur et sans nuage a 

la lueur indécise du crépuscule pluvieux du mois de 

janvier. La vertu s'associait alors tres bien avec une 

foule d'erreurs qui ne peuvent étre défendues au-

jourd'hui que par la mauvaise f o i , par 1' ignorance 

des droits de l'liomme et des nations , ou par les 

préjugés de l'enfance qu'aucune instruction solide 

n a pu dissiper. 

L e roi d'Espagne ayant a p p ü u v é la demande des 

gouverneurs de l ' A m é r i q u e , le licencié Bartliéláffi 

de Las Gasas songea á recruter en Espagne un certain 

nombre de laboureurs pour les emmener dans les. 
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indes, persuade qu'il leuf serait aecordé des en-

couragemens et des priviléges. !1 obtint ionice qu'il 

voulul, el le roi le nomma son cliapelain, afín de 

l'encourager a exéciiler le plan qu'il avait formé de 

convertir et de soumeltre les Indiens sans avoir re-

cours a la voie des armes. Las Casas s'associa un 

certain Berrio , auquel il íit donnerle titre de capi-

taine , et il le cliargea de recruter des colons. Son 

délégué se rendit en Castille , mais échoua dans son 

entreprise, parce que le connélable de ce royaume 

s'opposa á l'émigration. Las Casas fut plus heureux 

a Antequera et dans quelques autres points de 

l'Andalousie , oü il parvint a en réunir deux cents : 

ils partirent pour Sévil le, et de la pour S a i n t - D o -

mingue. Si le plan de Las Casas n'eut point l'eífet 

qu'il s'en était promis(i) , il serait injusted'en faire 

un motif d'accusation contre lui. U n des articles de 

son traite accordait aux cultiva leurs espagnols des 

ierres du domaine : on sut depuis que les moines 

administrateurs les avaient vendues. Las Casas avait 

demandé qu'ils fussent nourris el enlretenuspendant 

un an aux dépens du trésor : l'évéque de Burgos 

s'opposa a cette mesure, qui fut rejetée par le conseil 

royal des Indes comme trop onéreuse au gouverne-

ment, et ce fut le concours de toutes ees circons-

tances qui fit manquer entiérement le projet si sage 

et si piulantliropique de don Barthélemi (2). 

1) Herrera , déc. 2 , liv. a , cli. u». 

i) Herrera , tléc. x, liv. 4> 2 
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Les soins de l'expéditi<fn dont ils'agilroccupérent. 

pendant deux ans. Toujours plein de l'idée qu'il 

fallait sauver les lndiens , ce héros de l'humanilé 

demanda en i 5 i 9 qu'il lui ful concede cent lieues de 

ierres, ou il serait défendu de faire aborder aucune 

expédilion de soldáis , parce qu'il voulait y établir 

le régime de l'Evangile avec le secónrs des peres 

dominicains ; il ne doutait. pas qui ls ne fussent bien 

recusdes nalurels, etque leurministére ne fut avan-

tagenx ala religión et au roi. Malheureusernenl ce 

nouveau plan fut rejeté parles ministres. 

Las Casas, voyant alors que les ministres flamands 

et quelques uns de ceux qui étaient espagnols , 

tous partisans de ses máximes, ne voulaient approu-

ver que des enlreprises lucralives, demanda la per-

mission de pénétrer dans le pays de Cumana avec 

cinquanle hommes de son choix, qui seraient vélus 

de drap blanc, et porleraienl des croix rouges sem-

blables a cclle de Calatrava, el d'autres morceaux 

de méme couleur sur chaqué bras , afin que les í n-

diens, les prenant pour des hommes d'une autre 

caste, leur permissentde descendre sur leurs Ierres, 

avec l'espoir d'en étre bien trailés. 11 annonca q u e , 

si son entreprise réussissait comme il avait lien de 

le croire , ees cinquanle missionnaires pourraient 

former avec le temps une société religieuse sous 

l'aulorisalion du pape el. du roi ; ils conserveraient 

leur costume , et seraient employés a convenir par 

les voies de la douceur les lndiens a la religión c h r é - ^ ^ í 

tienne. Voici les avantages leinporels que Las Casas " 

espérait obtenir de ce nouveau projet. 
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On complerait au büut de deux ans dix mille 

sujels de plus au roi d'Espagne parrni les Indiens 

de ce lie partie de l 'Amérique , si Sa Majesté dai-

gnait mettre a sa disposition , sans le concours de la 

forcé inilitaire et des conquérans employés aux dé-

couverles, mille lieues de cotes depuis la riviére de* 

Aruacas jusqu'a cent lieues au-dessus de Paria , 

dans la direction de l'ouest a l'est et au nord. La 

troisiéme année il serait levé dans ce pays quinze 

mille ducats de con iribú lio ns au profit du trésor 

publie , et ce produit augmenlerait annuellement, 

ensorteque la dixiéme année il serait possible d e n -

voyer au roi soixante mille ducats. 11 promettait de 

fondera cette époque trois colonies, avec trois forte-

resses sur les trois points les plus susceptibles de 

défense, et d'établir au milieu des nalurels qui 

habiteraient les trois villes cinquante familles espa-

bilóles. II promettait de découvrir, sans effusion de 

sang et sans répandre la terreur , toutes les riviére* 

riclies en paillellcs d'or , afín qu'on pút les exploi-

ter immédiatement au profit du trésor royal. 

Las Casas s'engageait a teñir toutes ses proinesses, 

a condition : i° que don Podre Arias Davila, g o u -

verneur de la T e r r e - F e r m e , n'aurait aucune part 

dans l'entreprise; 2° qu'on lui accorderait douze re-

ligieux dominicains et autant de franciscains pour 

préeber , et fonder des couvens partout oü il 

gerait convenable ; 3U qu'on lui permettrait de 

clioisir a Saint-Domingue six Indiens de confiance , 

el de les emmener oü il voudrait pour son service ; 

y qu'on meItrail a sa disposition lous les indiens 

i 
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qui auraient cié volés ou faits prisonniers sur celle 

cote , et qu'on aurait transportes á Saint-Domingue 

ou sur tout autre point soumis au roi d'Espagne , 

afin qu'il pul Jes ramener dans leur pays , Ies rendre 

a leurs familles, et inspirer par la plus de coníiance 

aux habitaos; 5u que les cinquante hommes qu'il au-

rait emmenés avec lui jouiraient dé la douziéme par-

tie de ce que la colonie paieraitau roi, avec la faculté 

pour chacun d'eux de transmeltre sa part a quatre 

hériliers; 6 ' qu'ils recevraient le dipióme de cheva-

liers de XEperón cfor , et que leurs descendans 

seraient exempts des cohtributions qu'on payait au 

roi , et de tout tribuí, personnel; 70 qu'en cas de 

décés de quelqu'un des membres de l'association , a 

lui seul appartiendrait Je droit de le remplacer ; 

8o et enfin qu'aucun Indien ne pourraitétre vendu , 

donné, ni confié a titre de dépót, mais qu'ils reste-

raient tous libres et sujets immédiats du roi d'Es-

pagne. 

Les ministres flamands approuvérentle projet de 

Las Casas , avec une seule restriclion, qui consistait 

a ne lui accorder que trois cents lieues de cotes j usqu'a 

Sainte-]\larthe , au lieu de mille qu'il avait denian-

dées. L e roi ordonna que le mémoire et Jes plans de 

don Barthélemi fussent mis sous les yeux du conseil 

des Indes, et qu'on príttoutesles mesures nécessaires 

pour leur exécutión. Cet ordre du roi fut signé a 

Barcelonne; mais le conseil mil tant de lenteur rl.m'í"^ 

son iravail , qué Las Casas vil avec Ja plus amere 

douleur que son projel avait Jes conseillers mémes 

pour adversaires. Quelques piédicaleurs du roí 
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exposérent clevant le conseil leurs vues sur la repres-

i ó n des abus qui se commettaient a l 'égard de la 

liberté des Indiens ; mais on les soupconna d'agir a 

l instigation de Las Casas , que cette calomnie m e t -

tait encore plus mal dans l'esprit de beaucoup de 

personnes. Ce lu i -c i , qui s'en apercut, eut le courage 

de s'en plaindre au roi , et récusa le conseil des 

Indes , spécialement l 'évéque de Burgos. Cette 

démarche de clon Barthélemi ne fut pas inutile ; Sa 

Majesté nomina une commission spéciale de conseil-

lers d'état connus par leur impartialité, leur p r u -

dence et leur sagesse , et ils opinérent pour que la 

proposition de Las Casas fut exécutée. 

íl arriva dans le méme temps á Barcelonne plu-

sieurs Espagnols qui revenaient d 'Amérique : lors-

qu ils surent ce qui venait de se passer , ils repré-

sentérent au nouveau grand chancelier, le docteur 

Mercurin ele Gatinara de M i l á n , que le plan do 

L a s Casas leur semblait impossible dans son applica-

tion. Leurs rapports donnérent lieu a de nouvelles 

conférences dans le conseil d ' é t a t ; don Barthélemi 

y fut appelé , et répondit á trente objections qui lui 

furent proposées, en méme temps que d'autres per-

sonnes oifrirent des moyens différens de procurer 

plus d'argent au roi , pourvu qu'on leur accordátles 

mémes conditions. 

Sur ees entre faites, Juan de Q u e v e d o , évéque du 

D a ñ e n , arriva a Barcelonne. Cette circonstance 

engagea le roi a assister en personne a une séance 

du conseil d'état oü le prélat devait étre entendu , 

ainsi que Las Casas, et un moine franciscain qui avait 
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vécu longtemps á Saint-Domingue. Sa Majesté vou-

lut que l'évéque parlát Je premier, et fít connaítre la 

situation des Indes et l'état moral des Indiens, sur 

lequel il existait des rapports peu favorables. Q u e -

vedo assura que les deux gouverneurs du Darien 

avaient fait un mal infini dañs cette parlie de l ' A m é -

rique , mais que les Indiens étaient « esclaves par 

» nature, et tres avares de leurs trésors, dont il 

» était fort difficile de s'emparer. » II assurait que 

ce qu'il avait entendu diré au Darien et dans les 

pays qu'il avait traversés s'accordait entiérement 

avec ce qu'il venait d'exposer sur les Indiens de-

vant S. M . 

L e grand cbancelier, ayant pris les ordres du roi, 

dit : Mctítre Barthélemi, Sa Majesté ordonné 

que vousparliez. Alors le licencié Casas s'exprima 

en ees termes : cc Tres haut et tres puissant roi et sei-

)) gneur , je suis un des premiers qui ont abordé 

» sur les terres du Nouveau-Monde, et il y a bien 

» des années que j'y suis employé : j ai été lémoin 

» de tout ce qui s'y est passé, et c'est ce que j'ai vu 

» qui m'a fait prendre la résolution de revenir en 

» Espagne , non que je sois meilleur ebrétien qu'un 

» autre, mais parce que les maux des Indiens ont 

» excité ma compassion naturelle. Ce fut pour en 

» informer le roi catliolique que je quittai ees 

» royaumes. Son Altesse, que je fus trouver a P l a -

» sencia, m'écoula avec bonté, et m'ordonna d'alj^i^ 

» l'attendre á Séville , oü elle devait porter remede 

» á un si grand mal. Ce prince mourut au milieu de 

» son voyage, ensorte que ma requéte et sa résolu-



xl j 

» tion furent inútiles. A p r é s sa m o r t je m'adrcssai 

)> aux g o u v e r n e u r s d u r o y a u m e , le cardinal d ' E s -

» pague , F r a n c o i s X i m e n e z , et le cardinal de T o r -

» tose, q u i prirent d'excellentes m e s u r e s ; et depuis 

j) que V o t r e M a j e s t é est arrivée c 'est a elle q u e j'ai 

» adressé des m é m o i r e s d o n t l 'effet e u t été i n -

)) faillible sans la m o r t de son g r a n d c h a n c e -

)) lier. 

» J e poursuis de n o u v e a u ma premiére e n t r e p n s e ; 

» mais il existe d e s ministres de l 'ennemi de toute 

» ver tu et de tout b i e n qui m e u r e n t d 'envie q u e 

» j ' é c b o u e dans m o n p r o j e t . 11 i m p o r t e d 'autant 

» plus á V o t r e M a j e s t é de m ' e n t e n d r e , et de c o m -

» m a n d e r q u e les auteurs d u mal soient c o n f o n d u s , 

» qu i n d é p e n d a m m e n t de c e q u i peut intéresser sa 

)> c o n s c i e n c e je puis assurer q u ' a u c u n des états 

» qui lui sont soumis , ni m é m e la totalité de ses 

» roya unies , ne p e u t étre c o m p a r é e á la m o i n d r e 

» partie des biens de ce N o u v e a u - M o n d e . E n m -

» formant de c e c i V o t r e M a j e s t é , je suis assuré d e 

» lui r e n d r e plus service q u ' a u c u n sujet ait jamais 

» pu faire a son r o i ; et c e p e n d a n t je n'ai e n v u e ni 

i) les gráces ni les récompenses de V o t r e M a j e s t é , 

» parce q u e j e n ' a g i s point p o u r son service , sauf 

» l'obéissance et le d é v o u e m e n t q u e je lui dois 

» c o m m e son h u m b l e s u j e t , mais parce q u e je 

» suis c o n v a i n c u q u e je dois a D i e u ce g r a n d s a -

j) eriíice ; car ce maitre souverain est si jaloux d e 

» son b o n n e u r et des h o m m a g e s exelusiís de toute s 

» ses c r é a t u r e s , q u e je ne puis faire u n pas dans 

» cette entreprise q u e p o u r luí s e u l , et (pie c e s t 
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» u n i q u e r a e n t p o u r sa g l o i r e q u e j 'ai pris l e n g a g e -

»> m e n l d e travai l ler sans reJáche á p r o c u r e r á V o t r e 

» M a j e s t é les b i e n s eL les a v a n t a g e s Jes p l u s e s t i -

» raables ; e t , afin d e e o n f i r m e r c e q u ' e l l e a b i e n 

» v o u l u m e p e r m e t t r e d e lui a p p r e n d r e , je dis et je 

» d é c l a r e d e n o u v e a u q u e je r e n o n c e d ' a v a n c e a 

» toute g r á c e et á t o n t o í a v e u r t e m p o r e l l e ; et s'il 

n m ' a r r i v e jamais d e r é c l a m e r d i r e c t e m e n t o u par 

» des voies d é t o u r n é e s la m o i n d r e r é c o m p e n s e , je 

» c o n s e n s q u ' o n m á c e n s e d e m e n s o n g e et d e f é l o n i e 

» a l ' é g a r d d e m o n roi. 

» A u r e s t e , tres p u i s s a n t p r i n c e , les h o m m e s 

)) q u i p e u p l e n t c e N o u v e a u - M o n d e , si r i c h e e n 

» tout , s o n t tres c a p a b l e s d ' e m b r a s s e r la foi c h r é -

i) t i e n n e , e t s u s c e p t i b l e s , si o n l e u r d o n n e d e s 

» l e c o n s d e m o r a l e et d e d o c t r i n e , d e s 'attacl ier a 

» la v e r t u e t d e v i v r e c h r é t i e n n e m e n t : la n a t u r e 

» l e s a f a i t s l i b r e s , et ils c o n s e r v e n t l e u r l i b e r t é a v e c 

» des rois e t d e s s e i g n e u r s n a t u r e l s q u i g o u v e r n e n t 

» leurs cites. Q u a n t á l ' o p i n i o n d u r é v é r e n d é v é q u e 

» q u i les c r o i t esclaves par nature, j e p e n s e qu' i l 

)) fait al lusion a c e q u e lo p l i i l o s o p h e d i t a u c o m m e n -

» c e m e n t d e sa Politique ; m a i s e n t r e c e q u ' i l f a u l 

» e n l e n d r e p a r la et c e q u e l e p r é l a t v e u t d i r é , la 

» d i f f é r e n c e est aussi g r a n d e q u ' e n t r e le ciel et la 

» terre. 

)) D ' a i l l e u r s , e n s u p p o s a n t m é m e q u e le r é v é -

» r e n d é v é q u e e ú t r a i s o n , il ne f a u t p a s o u b l i e r q n g ^ > 

» le p h i l o s o p h e était p a i e n , et qu' i l b r u l e a u j o u r - -

» d ' l i u i d a n s l e s e n f e r s ; ce q u i p r o u v e q u ' i l n e faut 

» u s e r d e s a d o c t r i n e q u ' a u t a n t q u ' e l l e e s í d ' a c c o r d ^ 



xliíl 
• ' 

)) avec notre sainte foi el avec les usages de la religión 

» chrétienne. 

» N o t r e religión est une , et p e u t c o n v e n i r a 

» toutes les nations d u m o n d e ; elle les r e c o i t t o u l e s 

)) dans son sein, et n'enléve a a u c u n e sa l iberté ni 

» ses níaítres ; elle est surtout b i e n é l o i g n é e d e 

» vouloir q u ' o n rende les peuples esclaves sous p r é -

» lexte qu'i ls sont nés p o u r c e l a , c o m m e le p r é t e n d 

» le seigneur é v é q u e . Q u e V o t r e M a j e s t é d a i g n e 

» done , au c o m m e n c e m e n t d e son régne , t é m o i -

» gner l i a u t e m e n t son mépris pour cette mauvaise 

» d o c t r i n e , et désavouer ses conséquenees. » 

L o r s q u e L a s Casas eut terminé son discours le 

religieux franciscain prit la parole ; il dit q u e íes 

niauvais traitemens qu'on faisait souffrir aux l n d i e n s 

auraient les suites les plus funestes a u x intéréts d u 

roi si 011 n ' y portait r e m e d e . L e g r a n d cbancelier 

avertit ensuite l 'amiral D i é g u e C o l o m b d'exposer 

vout ce q u ' i l savait d e lasitual ion d e s l n d e s , et c e l u i -

ci confirma par sa déclaration ce qui avait été avancé 

par les r e l i g i e u x et par d'autres sujels d u roi sur la 

mauvaise a d m i n i s t r a r o n de c e p a y s , d o n t il a jouta 

que la p e r t e était infail l ible , a m o i n s q u e I o n ne 

vínt p r o m p t e m e n t a son secours. 1 1 avoua q u e p e r -

sonne ne perdrait p l u s q u e lui a cette r é v o l u t i o n , 

puisqu'il n'avait d 'autre m o y e n p o u r soulenir s a m a i -

son que les revenus d e 1 ' A m é r i q u e , et q u e ce m o t i f 

^i'uTait engagé a revenir en E u r o p e p o u r faire c o n -

naítre ees v e r i l e s , et préserver l 'Etat d ' u n si g r a n d 

mallieur. 

I/évéque du Darien voulul repiendre la parole ; 
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mais o n l 'engagea a c o m p o s e r un mémoire de ce 

qu'il avait a diré. L e prélat en présenla deux ; le 

premier était dirigé contre don P e d r e Arias D a v i l a , 

gouverneur du Darien ; le second con lena it l ' e x p o -

sition des m o y e n s que l 'évéque proposait pour faire 

cesser les malheurs de la T e r r e - F e n n e , et dans le 

n o m b r e était un bon sysiéme de gouvernement pour 

les na turéis. Interrogé sur ce qu'il pensail du projet 

de L a s Casas , il repondit qu'il le croyait digne de 

l 'attention des ministres; cependant le roi ne prit 

alors aucune résolution définitive sur les afíaiies du 

N o u v e a u - l V l o n d e , et quitta la ville de Barcelone 

pour se rendre á la C o r o g n e , oü les Cortés devaient 

sassembler. ( i ) 

D o n Barthélemi suivit le monarque, aíin de p o u r -

suivre la grande aflaire qui occupait toutes ses p e n -

sées. 11 y déploya tant d 'acl ivi lé qu'i l eut eníin le 

bonheur de voir approuver son e n t r e p r i s e , el, iqu'il 

obtint pour l 'expérience qu'il voulait faire les deux 

cent soixanle lieues de cotes qui s etendent depuis la 

province de Paria jusqu'a S a i n t e - M a r t h e . Sa c o m -

mission fut sigue'e le 19 mai 1020 ? et L a s Casas 

partit pour Sévil le, o ü i l réunit les laboureurs et les 

navires nécessaires a son expédition, et emprunia 

sur son crédit les fonds dont il avait besoin dans 

cette v i l le , qui était alors aussi importante pour le 

c o m m e r c e que le port de C a d i x l'esl aujourd'hui . (2) 

Eníin , L a s Casas partit en i 5 2 0 de la cote d ^ K s ^ 

(1) Herrera, déc. a , liv. 6 , ch. J, 3, \ et 5. 

(2) Herrera , déc. 2, liv. y , ch. 8. 
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pague pour faire son qualrienfe v o y a g e en A m é -

riqne ; ii aborda a S a n - J u a n de P u e r t o - R i c o , o ü 

il eut l e c b a g r i n d e r e n c o n t r e r de n o u v e a u x obstacles 

imprévus , q u e lui avait prepares la perfidie d ' u n 

E s p a g n o l . n o m i n é A l p l i o n s e de O j e d a , qu' i l ne 

faut pas c o n f o n d r e avec le c o n q u é r a n t d e ce n o m , 

mais qui était p e u t - é l r e son fils ou son n e v e u . C e t 

ennemi des Indiens s'était r e n d u a l ' í le de C u b a g u a 

et de la a C u m a n a pour la p e c h e des perles , et 

avait trompé d e u x caciques et quelques aulres I n -

diens en les attirant sur son b o r d , et en les t r a n s -

portant ensuite sur u n e autre c o t e p o u r les v e n d r e 

comme esclavos. C e t t e irahison fut le signa! d ' u n e 

révolte. L e s naturels de C u m a n a , Caria t i , N e v e r i , 

U n a r i , T a j e r e s , C h i r i b i c h i , M a r a c a n a , el de p l u -

sieurs autres points de cette p r o v i n c e , se m e t t e n t en 

mouvement ; ils fondent sur le c o u v e n t d é C h i r i -

bichi , qu' i ls réduisent en c e n d r e s , massacrent u n 

religieux missionnaire, ct p o u r s u i v e n t les autres, qui 

ne trouvent leur salut q u e sur une petite e m b a r c a -

tion. L e s autorités constituées d e l'íle de S a i n t - D o -

mingue, 1 'amiral , qui était d é j á d e r e t o u r , et l ' a u -

dience royale, d é c i d é r e n t q u ' o n enverrait le capitaine 

Gonzale d e O c a m p o avec u n c o r p s de troupes p o u r 

réduire les rebollos. C e t t e e x p é d i l i o n renversa tous 

les plans de L a s C a s a s ; il avait c o m p t é tirer le plus 

grand partí des rel igieux dominieains et des f r a n c i s -

cains des d e u x c o u v e n s d e S a n t a - F é e t de C h i r i b i c h i , 

«A miÍ u'exislaient plus. 

* A f m d e prouver n é a n m o i n s qu'il tenail a remplir 

, *,es promesses , il présenla sa commission et ses 
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p o u v o i r s au c a p i i a i a e O c a m p o , e t y o u l u i 1 ' e m - 

p é c h e r d e p é n é t r e r d a n s u n p a y s o ü l u i seul d e s o r -

illáis avait le d r o i t d ' e x e r c e r la j u r i d i c t i o n , e n l ' a s -

s u r a n t q u e sa p r é s e n c e et e e l l e d e q u e l q u e s r e l i g i e u x 

s u f f i r a i e n t p o u r r é t a b l i r p r o m p t e m e n t la t r a n q u i l l i t é . 

O c a m p o l u i r é p o n d i t qu'i l ne p o u v a i t se d i s p e n s e r 

d ' o b é i r a ses s u p é r i e u r s , e t q u ' a u r e s t e , d a n s l ' é t a t 

d e r é b e l l i o n o i i était la p r o v i n e e , l ' e x é c u t i o n d e son 

p l a n d e v e n a i t i m p o s s i b l c . 

D o n B a r t b é l e r a i se p r o c u r a u n n a v i r e a v e c u n e 

s o m n i e d e c i n q c e n t s pesos q u i l u i f u t p r é t é e , et se 

r e n d i t a S a i n t - D o m i n g u e . II m i t ses p o u v o i r s sous 

les y e u x d e 1 ' a m i r a l et d e l a u d i e n c e r o y a l e , l e u r 

a n n o n c a q u e les l a b o u r e u r s q u ' i l d e v a i t e m p l o y e i 

d a n s son e x p é d i t i o n l ' a t t e n d a i e i i t d a n s l ' í le d e P u e r t o -

R i c o , e l d e m a n d a q u e G o n z a l e d e O c a m p o f ú t 

r a p p e l é ; m a i s c e c a p i t a i n e a v a i t d é ja cliá l ié les r é -

v o l t é s et r é t a b l i l ' a u t o r i t é d u roi d a n s l e pays. ( i ) 

D e g r a n d s d é b a l s e u r e n t l i e u p a r m i les a u t o r i l é s 

e o n s l i t u é e s d e S a i n t D o m i n g u e sur la m a n i é r e d o n t 

il fallait e x é c u l e r les o r d r e s q u e l e g o u v e r n e m e n t 

avait d o n n é s p o u r 1 'entreprise d e L a s Casas ; il f u t 

e n f i n c o n v e n u q u e f o n s 'associerait a v e c l u i p o u r 

m e t t r e a prof i t la p e c h e d e s p e r l e s et l ' e x p l o i l a t i o n 

des m i n e s e l d e s m é t a i r i e s , et q u e le p r o d u i t d e l o u s 

ees o b j e t s serait d i v i s é e n v i n g t - q u a l r e p a r í s , d o n t 

six p o u r l e trésor r o y a l , six po»ir d o n B a r t h é l e m i et 

ses c i n q u a n t e e b e v a l i e r s d e l ' E p e r o n d ' o r , t r o i s p o u r 

(i) Herrera, déc. 2 l i v . 9 , cii. 8, y et 10. 

\ 
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l'amiral , quatre pour les awditeurá de l 'audience 

royale, t r o i s pour le trésorier, le maítre descomptes 

et le eontróleur des deniers , e t d e u x pour l e s g r e f -

íiers de la chambre des ludes ; mais il fut arrété en 

méme temps que tous ceux qui devaient avoir part 

aux bénéfices de l 'expédition en supporteraient les 

dépenses. En conséquence on mil á Ja disposition 

de Las Gasas les navires de l 'escadre de O c a m p o , 

avec cent vingt hommes d'élite ; on les cbargea de 

vivres et d'une infinité d'objets de fantaisie dont 011 

espérait tirer partí pour gagner la confiance des I n -

diens, et se procurer plus facilement de l'or el des 

pe ríes; ení in, Las Casas ful aulorisé a prendre dans 

l'íle de Mona, pour son usage, onze cents charges de 

i)ain de cassave. Ces préparalifs élant lerminés , 

Barthélemi fi lvoilc de Saint-Domingue, dans le mois 

de juindel 'année i 5 a i , pour San-Juan de Puerto-

Puco , afín d'y prendre les deux cents laboureurs 

qu'il y avait laisse's ; mais il n'y trouva personne , 

le besoin les ayant conlraints de se disperser dans 

les habitalions du pays. II continua néanmoins son 

voyage pour la T e r r e - E e n n e , et arriva a T o l e d o , 

ville qu'avait fondée Gonzalo de Ocarnpo , et oü il 

s'e'lait arrélé avec sa petile armée apres avoir pacifié 

la province. Ce capitaine s'offril a Las Casas pour 

commander ses cent vingt hommes ; mais celte pro-

position ne ful agréable a personne , el Las Casas 

manquait de pouvoirs pour obliger ses compagnons 

á servir contre leur g r é , en sorte qu'ils s'en retour-

nérent presque tous a Saint-Domingue. L a ville d e 

Toledo devint a peu prés deserte, puisq.u'il n'y resta 
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que les amis et les gen^attachés au service de don 

Barthélemi, quelques autres parliculiers que l 'on 

fit consentir, a forcé de priéres , a se mettre a la 

soldé de l'expédition, et les religieux de Saint-E ran-

cois qui s'étaient sauvés du couvent de Chiribiclii , 

et en avaient fondé un autre dans le nouvel établis-

sement. 

L e capitaine O c a m p o partit aussi pour Saint-Do-

mingue , aprés avoir témoigné a Las Casas ses regrets 

de le laisser presque seul pour une entreprise dont 

il était plus capable que personne de prévoir les 

difíicultés. 

Ce contre-temps n'affaiblit point le courage de 

don Barthélemi : il fit construiré et fortifier une 

grande maison pour y conserver ses vivres et tous 

les objets d'écliange qu'il avait apportés ; il s'occupa 

ensuite de batir une petite forteresse a l 'emboucbure 

du Rio de Cumana, pour mettre les lndiens a c o u -

vert des ineursions que les Espagnols de l'íle de 

Cubagua pourraient faire de ce cóté. Ces mesures 

de précaution élant terminées , il commenca á éta-

blir des relations avec les naturels , soitpar le moyen 

des religieux franciscains de Tolédo , soit avec le 

secours d'une Indienne qui tenait un rang distingué 

parmi Ies siens , et s'appelait dona Maria. II fit an-

noncer aux lndiens qu'il était envoyé par le nouveau 

roi d'Espagne pour leur diré qu'ils seraient mieux 

trailés al 'avenir,et qu'on les ferait jouir de beaucoup 

d'avantages , surtout de la religión, dont ils ne pou-

vaientsepasser, et qu'on la leur enseignerait avec 

bonté. Mais pendant que Las Casas vovait fruclifier 
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Jes premiers efibrls de son zéle* Jes Espagnols de Cu-

ragua réussirent a lui enlever le macón qui c o n -

duisait les travaux du fort; en soi'le que I'éia-

blissement de T o l e d o continua d'étre expose' , ainsi 

que Ies indiens , aux attaques des Europe'ens ses 

ennemis, qui n'avaient que sept lieues de mer a faire 

pour arriver sur la cote et enlever les babiians. Ce 

íut inutilement que Las Casas voulut empécher les 

relations des Espagnols de Cubagua avec les Indiens 

<le Cumana ; quelques réquisilions qu'il fii a cet 

égard auprés du gouverneur et des autres autorités 

de 1 íle , il ne put rien obtenir ; en sorte qu'aprés en 

avoir deliberé avec les religieux de T o l e d o , il alia 

a Saint-Domingue se concerter avec l'amiral et l 'au-

dience royale pour réprimer les actos d'insubordina-

tion dont les Espagnols de Cubagua se rendaient 

coupables. 51 laissa en partant le commandement 

de Toledo a Erancois de S o t o , pour tout Je temps 

qu'il serait absent, el lui reconamanda expressément 

de ne disposer sous aucun pretexte de deux navires 

qui étaient dans le port , parce que leur destjnation 

immuable était d'y resler pour oífrir , en cas de né-

cessité, un asile aux Espagnols, et un moyen de salut 

pour leurs provisions et leurs objets de commerce. 

Malheureusement Erancois de Soto ne suivit pas les 

instruclions de son c b e f ; a [>eine Las Casas fut-il 

partí que ce lieulenant crut pouvoir proíiler de 

l'occasion pour envoyer de ses gens écbanger sur ees 

•fiavires de l'or et des perles, et qu'il laissa ainsi la 

ville el ses babitans exposés a un danger qui ne tarda 

pas a devenir imminent» Je suis obligé de présente» 

i! d 
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ici quelques autres iails pour Imiell igenee de l ' é -

vénenientdont il est question. 

Les lndiens de Cumana aimaient passionnément 

le vin d'Espagne, et les eolons de Cubagua entrele-

naient avec soin ce goút depravé , qui leur valait 

beaucoup d ' o r , de perles et d'esclaves. Pour s'en 

procurer , les nalurelsdeCumana se inirent a enlever 

dans l'intérieur du pays des enfans qu'ils écban-

«eaient pour du vin avec les Espagnols deCubagua. 

L'établissement d'une forteresse aux boncl.es du Rio 

de Cumana devait mettre de grandes entraves a cette 

espéce <le trafic , déplaire par conséquent aux Espa-

gnols, et surlout aux lndiens , qui résolurent de 

détruire le f o n , et méme de tuer les religieux de 

Saint-Francois, qu'ils n'auraient jamais cesséd'amier 

et de respecter si les Espagnols de Cubagua n a -

vaient pas en le plus grand inlérét a rester seuls mal-

tres du commerce de la cote de Terre Forme, ce 

qui devait étre impossible tant que la ville de 

T o l e d o serait habitée el bien défendue. 

1 conjuration s'était formée pendani l'alisence de 

Las Casas, et les lndiens se préparerent a l 'exécu-

ter l o r s q u e Francois de S o t o , sacriíianl la sñreté 

du poste qui lui éiait confié a l 'envie de tse procurer 

des perles et de l 'argent, eut fait sorlir du p o n les 

deux batimens que Las Casas lui avait confies. Les 

religieux la découvrirent trois jours avant la catas-

troplie , et résolurent de s'éloigner avec les autres 

Espagnols , en profitant d'un navire qui était a Ta 

cote pour le commerce de l'or , des perles et des 

esclaves ; mais , le capitaine ayant reíusé de les rece-
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voir, il ne leur resta plus d'&utre parti que de se 

mettre en élat de défense dans leur petite forteresse. 

lis visitérentleurs provisionsde poudre, et la trou-

verent si hurnide qu'elle était hors d'état de servil". 

Lelendemain , pendant qu'ils I'exposaient ausoleií, 

une troupe d'Indiens vint fondre sur la maison, et y 

rait le feu , massacra le frére Denis , blessa mortel-

leraent Erancois de Soto, qui mourut trois jours apres, 

et neútépargné personne si, pendant qu'elle était oe -

cupé a incendier la raaison, croyant que tous Ies Es-

pagnols y étaient renferraés, ceux-ci n'eussent gagné 

Ja cote , d'oü ils apercurent a deux lieues, dans les 

salines de la pointe d'A raya , une embarcation vers 

Iaquelle ils coururent chercher un asile. 

Sur ees entrefailes Las Casas eut un autre mal-

heur a essuyer. En approcbant de Saint-Domingue 

son pilote ne reconnut pas le pays , e t , le prenant 

pour l'ile do Puerto-Rico , il dépassa de qualre-

vingts lieues le porrde Saint-Domingue, et alia jus-

qu'á Yaquimo , oü il eut a lutter pendant deux 

mois contre Ies courans, qui étaient tresviolens dans 

cette mer. 

Le bátiment étant arrivé a Tile de C u b a , don 

Barthélemi penetra a neuf lieues dans l'intérieur , 

et juslju'a la Yaguana, pour y prendre quelques 

jours de repos el réflécliir sur ce qu'il avait a faire. 

11 y était encore lorsque les religieux et les Espa-

gnols de Toledo arrivérenl a Saint-Domingue avec 

* c e i r ¿ de Cubagua, auxquels les Indiens avaient aussi 

declaré la guerre, a l'instigation de quelques natu-

rels quiyoulaient se venger du mal qu'ils en avaient 



rt'.eu ; et comme 011 fgnoráit a Saint-Domingue ce 

qu'était devenu don Barthélemi, le bruit se répan-

dit qu'il avait per i de la main des Indiens : Las Casas 

en ful instruil pendant qu'il approcliait de Samt-

Domingue avec quelques aulres Espagnols. Lors-

qu'il ful arrivé il rendit eompte de tout ce qui s'é-

tait passé depuis son départ de la Terre-Ferme. 

L 'amira l , l 'audience royale et les autres autorités 

supérieures firent partir une nouvelle expédition 

pour punir et réduire les Indiens, et repeupler 

la cote et l'íle : quant a l 'objet pour lequel Las Casas 

avait couru lanl de dangers et monlré tant de c o u -

rage , ils refusérent de s'en occuper , malgréles m s -

tances qu'il ne cessa de faire pendant plusieurs-

mois. 

Dans des circonstances si cr i t iques , et pendant 

que Las Casas raanquaitdes choses les plus nécéssaires 

a la v i e , cet ami des Indiens ne trouva de consola tion 

qu'aupres des religieux de Saint-T)ominique. Ce ful 

p e n d a n t ees liaisons avec ees missionnaires que le pére 

Dominique de Betanzos, prieur de leurcouvent, l 'en-

gagea a prendre l'habit de l 'ordre pourpartager leurs 

travaux apostoliques. Don Barthélemi n'eut pas d e 

peine a associer son sort a celui de ees hommes res-

pectables , qu'il regardait déja comme ses é'éros. 

Herrera place cet événement ¿i l'année 1 0 2 1 , et 

prétend que Las Casas avait quarante-sept ans; mais 

le dominicain Remesal , autour presque contempo-

r a i n , dit que don Barthélemi ne fit profession < 

qu'en i5'23. Gonzale Fernandez d 'Oviédo et Eran-

cois IiOpez de Gomara ont avancé beaucoup d ' e r -
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renrs sur le compte de Las Casas et sur sa conduite 

pendant son ministére (i) . 

Mais qu'a-t-on a reprocber a un hcunnie de bien 

lorsque des pbstacles aussi iroprévus qu'invincibles 

íbnt échouer ses desseins? Peut-on lui impúter la 

désertion de ses deux cents laboureurs ? Le ren-

drons-nous responsable de rinsubordinalion des 

liabitans et des Espagnols de l'íle de Cubagua ? L a 

conduite de ees dernierset laperfidied'Alpbonse de 

Ojeda irritérentles lndiens, etenfirentdesennemis ; 

lorsque Gonzale de Ocampo vengea les Espagnols et 

miposa un nouveau joug aux naturels de la cote 

de Cumana, ou ne devait attendre de leur part que 

de la baine et du ressentiment. Tous ees événemens 

causerent une extreme méfiance parmi les lndiens , 

ct fircnl naitre des embarras auxquels Las Casas ne 

s'eiait point attendu. L e seul moyen de vaincre 

toutes les résistances était de témoigner une extreme 

doticeur aux naturels, etd'exécuter scrupuleusement 

tout ce qu'on leur avait promis ; en suivant pendant 

longtemps ce systéme, auquel on eút associé des me-

sures de précaution pour n'élre point surpris , on 

Ies eút infailliblement ramenés a l'ordre et á la sou-

mission; mais Francois de Solo rendit inulile cette 

sage combinaison en envoyant au loin les deux 

navires, au moment ou l'ofiénse faite aux lndiens 

était toute récente, et oü il était permis de craiudre 

• leur'vetigeance. 1 ,as Casas fut-il la cause de ce mal-

(i) Herrera i déc. 3 , lh*. 2 , di. 3, \ ct 5 



heur? Peul-on en rien concluí e contre la sagesse de 

ses vues et la purelé de ses intentions ? 

Las Casas, qui, en prenant l'habit de Saint-

Dominique, avait deja atteint sa einquantieme an-

née , aurait pu jouir dans le sein du cloítre d'un 

repos si nécessaire a l'état de son corps et de son 

esprit apres tant de voyages et de traversos; mais il 

avait adopté les Indiens pour ses enfans spiriluels , 

et «a tendre affection ne lui permettait pas de voir 

avec indifférence les vcxations et Ja tyrannie qu'on 

exercait contre eux. 11 ne se crut jamais dispensé de 

plaider pour cette sainte cause , ni de continuer ses 

justes dénonciations contre des hommes qui prélen-

daient introduire la foi parmi les Indiens avec du 

fer et des soldáis. Ce fut alors qu'il composa son 

traite De único vocationis modo , dans lequel il 

voulul prouver aux hommes de Ja cour d'Espagne 

et aux magistrats de l 'Amérique qu'il ne pouvait 

y avoir d'autres moyens. de conversión pour les 

Indiens qu'un systéme de paix et de bienveillance. 

L a ville de Nicaragua étanl devenue le siége d'un 

évéehé,et don Diégue Alvarez de Osorio y ayant été 

nominé en i5¡¿5 , avec le titre de protccteur des 

Indiens, ce vénérable prélat voulut avoir Las Casas 

auprés de lui comme son principal coopérateur 

dans le ministére épiscopal. Barthélemi ohlint 

la permission , ou pour mieux diré recut l'ordre de 

son prélat, prieur de Saint-Domingue, de se rendre 

auprés de l'évéque , et s'occupa immédialement, 

avec quelques autres religieux de son ordre , de 

íbnder dans Nicaragua un couvent de domimcains , 
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don desmembres furenlemplopyés avec le plus grand 

succés a précher l'Evangile dans la provmce , et a 

faire cesser une partie des rnaux dont les nalurels 

étaient depuis longtemps accablés ( i ) par les Es-

pagnols. 

Barthélemi se rendit ensuite dans le pays de 

Guatimala, oü il convertit etbaptisa une multilude 

innombrable d'Indiens; de la , avec plusieurs mis-

sionnaires dominicains, dans celui de Vera-Paz , oü 

lamoisson évangéliqúe ne fut pas moins ahondante, 

el oü ils engagérent les habitans d'une contrée de 

quarante-huit lieues de long sur vingt-sept de large 

a se soumeltre volontairement au roi d'Espagne ; 

événement que Las Casas cita comme ayant eu lieu 

sans le secours des soldáis lorsqu'il eut a réíüter 

en i 5 5 o , devant le conseil royal des Indes , les 

propositions et les argumens de Juan Gines de S é -

pulvéda : « En outre , disait-il, le docteur devrait 

» mieux savoir que jamáis les Indiens n'ont fait de 

» mal aux Espagnols, a moins qu'ils n'eussent été 

» provoqués par les plus indignes traitemens ; et 

)) méme on ne les a pointvus en pareille circons-

» lance oííenser nos religieux, lorsqu'ils avaient pu 

» reconnaítre la différence qu'il y avait entre eux et 

)> les laiques, et combien l'objet que les nnssion-

» naires se proposaient était éloigné de celui que les 

» colons avaient toujours en vue. Cette disposition 

» des I n d i e n s est 1'eítet de leur naturel pacifique et 

(|) Herrera , déc. !\, liv. », íh, 9. 



ennemi cíe toute violence. Le tres .espectable 

docteur devrait considéreraussi qu'il est contralle 

a Ja raison et a Ja sagesse de prétendre paciíier 

Jes lndiens et se mettre en mesure de les convertir 

en penetrant dans leur pays comme des tyrans a 

Ja tete de soldáis crueJs et dévastateurs, pendant 

que ees peuples, nalurellement si soumis, sont 

borriblement scandalisés , ct gémissent sous le 

poids des malheurs qu'ils ont éprouvés ; et qu<; 

le seul moyen , au contraire , de sativer tant 

d'ámes, c'est de confier le soin de les vislteraux 

religieux qui sont établis dans Ies provinces liim-

trophes soumises aux Espagnols , et qui e o m -

menceront celte sainte entreprise en envoyant 

aux idolatres d'autres lndiens convertís donl ils 

connaisseut Ja fidélité , et qui ont l'expérienee né-

eessaire po^r s'acquitterutilement de leur mission 

C'est ce que nous fínies, les peres dominieains el 

m o i , dans Je pays de Guafimala , oü nous con-

vertunes un si grand nombre d'habitans , e ir-

eonstance ignorée du révérend docteur , et sans 

que la paix genérale y fut un instant troublée • 

avantage qui valut a ce pays l'homieur d'élre 

nommé la province de la Vera-Pax par Sa Majesté 

Je roi d'Espagne. Cette conlrée ayait une popu-

laron irritée conlre les Espagnols, el toujours p. él< 

a les combatiré, parce qu'eJJese souvenait encoré 

de leurs injustos guerres. L e premier quiypénétra 

en ramenant la tranquillitd ce ful Je bienheiiréux 

pére Louis, qui fut tné par Jes lndiens dans Ja 

H o n d o , é\énemenl dont le docfem Scpulveda 



» veul tirer parli dans la qrteslion présenle ; mais 

« cet acciclent ne prouve rien pour i m , parce que , 

)> en supposant méme qu'ils eussent massacré tous 

» les religieux de Sainl-Doniinique , et saint Paul 

» lui-méme , on n'eút pas élé pour cela plus en 

)) droit qu'aupavavant de s'emparer par violence 

» de leurs biens et de leurs personnes ; car dans 

» le [)ort oü Ies pécheurs le débarquérent, malgré 

» l'ordre qu'on leur avait donné de s'en éloigner, 

» on avait vu descendre quatre armées detyransqui 

» y commirent des cruautés inouies, et desolérent 

» plus de mille lieues de territoirc, : aussi les In-

)) diens auront-ils un tres juste sujet de guerre contre 

)) les Espagnols, et méme conlre tous les chréliens, 

» jusqu'au jour du jugement. Comme ils n'avaienl 

» jamáis connu les religieux, ils ne pouvaient savoir 

» qu'ils avaient aftaire a des hommes de b i e n , s u r -

» tout lorsquilslesvoyaients'avancer dans leur pays 

)) avec Ies mémes hommes qui leur avaient fait lant 

» de mal , portant comino eux une longue barbe el 

w des habils semblables ; mangeant, buvant el 

„ riant ensemble comme des compaguons el fíes 

» amis, el parlant tous la méme languc- S i l e s m a -

telots avaient clébarqué le pére Louis ( C á n c e r ) au 

» point que nous avions indiqué, el que ce vénérable 

» missionnaire voyait devanl lui, les Indiensnel'eus-

» sent point massacré , car il paraít que les autres 

» religieux ses compagnons avaient dit a leur pilote 

)) d'aborder plus has bu dans quelque autre pro-

>5 vince ; mais les matelols , sous prélexte d'aller 

)> auparavani taire provisión d'eau, voulurentgagner 
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» l'íle de Cuba , el déffarquérent ensuile a la JNou-

» velle - Espagne oü ce malheur devait arriver. » 

Torquemada rapporie un événement semblable ar-

rivé a Y u c a t a n . Las Casas le íil valoir dans ses m é -

rnoires a la cour d'Espagne (i).. 

Barthélemi fit plusieurs autres missions évan-

géliqnes dans différenles provinces de l'empire du 

Mexique : ce fut alors q u i l acquit du pére Andrés 

de Olmos , religieux franciscain , un livre com-

posé en langue mexica ine , el dont lauteur etait 

unIndien idolatre; c'était un recueil d'exhorlations 

adressées par une mere a sa íiile pour 1 engager a 

la pratique des vertus morales. L e pére Joan de T o r -

quemada d i t , dans son Histoirede la INouvelle-Es-

pagne , qu'il lit 1'acquisilion de ce livre , et que ni 

Las Casas , ni O l m o s , ni lu i -méme, ne purenl jamais 

traduire exactement les métaphores dont l 'auteur 

s'était servi dans sa langue (2). 

Quelques auteurs ont écrit que Las Casas rcvint 

en Espagne en j55ü pour solliciter une ordon-

nance qui défendít de faire des esclaves dans le 

Pérou ; ils ajoutent qu'il obtinl ce qu'il demandai t , 

et méme plusieurs autres disposilions favorables aux 

Indiens. Cependant Erancois P izarre , marquis de 

Charcas , n'enlreprit ríen contre le Pérou jusqucn  

J55I ; la loi qui défendait de faire des esclaves 

était portée depuis longtemps , el plusieurs ibis 

( í ) T o i q u c m a d n , M o n a r q u í a i n d i a n a , t o m e 3, l iv. u), c h . 1 .V 

(2) I b i d . , t o m e 2, l i v . i3, chap. 06. 



l'exéculion en avail cié recoAmandée , mais pres-

que toujours inui i lement; les autres lois particu-

liéres relatives au Pérou lie parurenl qu'en i 5 3 4 , 

a l'époque du voyage de Hernand Pizarre en E s -

pagne (i) . Torquemada prétend que le pére Jean 

de' Zumarraga , religieux de Saint - Erancois 

et premier évéque de M é x i c o , arriva en Espagne 

en i 5 5 2 , mais qu'avant d'y venir il avait écrit au 

roi , d'accord avec d'autres religieux , 011 íaveur des 

indiens, et demandé qu'il ful défendu de les douner 

comme esclavos , et que pendant ce temps-la les 

me mes instances étaient faites auprés dugouver-

nement par Vévéque de C/iiapa , don Barthélemi 

de Las Casas y ce qui donna lieu á des lettres p a -

tentes de f impératrice , qui furent signées en i b ó o , 

avant l'arrivée de l 'évéque de México (2). 

Ge qu'il y a de certain, c'est que don Barthélemi. 

était do retourá Saint-Domingue, de son cinquiéme 

voyage en Espagne , dans l'année i 5 5 3 , oü la paix 

ful conclue avec le cacique H e n r i , qui avait soulenu 

la guerre contre les Espagnols pendant un grand 

nombre d'années pour veuger Jes nombreuses ín-

justices dont les autorités de Saint-Domingue s e-

taient rendues coupables a l'égard de son peuple et 

de ses alliés. L a s Gasas , qui était son'aiicien ami , 

alia le voir , et lui donna de si bons conseils que la 

paix s'en su iv i t ; il mena ensuile ses Indiens dans la 

(1) Herrera, déc. 5 y l i v , 6 , c h . i3. ^ o 

(2) Torquemada, Monarquía, indiana, toro. 3. hv. 20, ch. 00. 



ville de A zúa, leur pkéeha l'Evangiie, en baptisa 

une multitudc, leur dit la messe , les communia, et 

íes quilla aprés leur avoir fait promeltre qu'ils ne 

se révolteraient plus , a moins qu'ils ne fussent atla-

qués de nouveau. Les auditeurs de l'audience royale 

de Saint-Domingue furent tres mécontens de cette 

expédition de don Barlíiélemi; ils craignaienl que 

l'affection qu'il avait pour les lndiens ne lui fit pren-

dre des mesures contraires á leur systéme; il en fut 

viveinent réprimandé; raaissa réponse fut celle d'un 

heros par la franchise et ia vérité qu'il y mil : 

lorsqu'on sut ce qui s'était passé, les magislrats pa-

rurent satisfaiis de sa conduite, quoique l ionleuxde 

l'avoir si duremenl traite ( i ) . 

II est probable que ce «fut peu de tenips áprés 

1 epoque dont il esl question que Las Casas íit un 

.voyage au Pérou : des lois favorables a la liberté des 

lndiens avaient été publiées par le gouvernement 

espagnol, et íes abus qui se commettaient dans cette 

partie de rAmérique étaient si révoltaris et ren-

daient les babitans si malheureux , que Je zéle de 

Las Casas ne lui permettail guére de resler tranquille 

dans l ile Espagnole. 

De retour du Pérou, il s'arréta a México , 

en i 5 5 6 , avec rautorisation expresse du roi pour 

précher l'Evangile dans la province de Nicaragua el 

les pays voisins, de concert avec l'évéque don 

Diégue Alvarez Osorio. Ce pays avait alors pour 

gouverneur don Rodrigue de Controlas, qui se dis-

(i) ffermm , dcc. 5, lp . 5. r!v 
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posaita le parcourir avec uift année : don Barlhé-

ieini s'y opposa de toutes ses forces, en déclarant 

que le roi n avait cliargé que lui de découvrir rinté-

rieur de ees ierres, et d'y précher la Coi. La maniere 

vive et touchante dont Las Casas parlait des Indiens 

fu une impression profonde sur un grand nombre de 

soldáis de Contreras et sur d'autres Espagnols, en 

sorte que ce général se vit bientót presque seul. 

Lesdiscussions furent vives, sérieuses et multíplices. 

Le gouverneur fit proceder a une instruction som-

raaire contre Las Casas pour prouver qu'il n'élait 

qu'unartisan de troubles, et qu'il soulevait contre luí 

le peuple qu'il était cliargé de gouverner. L'évéque 

qui avait entrepris de concilier les esprits mourut 

sur ees entrefaites , e l le gouverneur proíita de cetle 

circonstance pour exécuter son premier dessein, 

enparcourantle pays a v e c cinquantehommes, qui ne 

devaient faire néanmoins que ce qui leur serait com-

mandé ; mais , comme il leur était défendu de pi l -

ler el d'emmener des esclaves , le voyage de Con-

treras n'eut presque aueun succés. II écrivit au roí 

contre Las Casas, et le dénonca comme un séditieux 

et un liorame turbulent qui semait partout la divi-

sión ; mais notre courageux missiohnaire, que son 

zéle pour la cause des Indiens rendait insensible a 

tous les genres de peine et de contretemps , partit 

sur le champ pour l'Espagne avec l'intention de diré 

la vérité au roi et de procurer la liberté aux Indiens, 

ses enfans adoptifs (i ). 

(i) Herrera , déc: (i, liv. i . el). S". 



Je ne irouve ríen (fautbentique sur lepoque ou 

Las Casas retourna pour la sixiéme ibis en A m é r i -

q u e ; mais i l est probable que ce f u t e n i 5 5 y , lors-

que Péclre Anzures de Camporredondo partit de la 

péninsule avec des dépéclies du roi dont l'objet 

était de faire rendre Ja liberté aux lndiens du Pérou 

et de la N o u v e l l e - E s p a g n e , et d'établir de nou-

velJes mesures pour Jes progrés de la religión et la 

súrelé des missionnaire ( i ) . 

En 153(> Las Casas contribuía aussi puissamment 

au voyage que fit a Rome le pére Bernardin de Mina ya, 

prieur du couventdes dominicains de Sa int -Domin-

gue, pourdétruiredansl 'espritdupapeles impressions 

faclieuses que la malveilJance des conquérans et des 

commandeursy avait faites, en persuadant a Sa Sain-

teté que l 'espritdes lndiens était incapable de conce-

voiret d'embrasser Je cbristianisme, et qu'onpouvait 

Jes comparer a des animaux et Jes employer aux 

niémes usages sous le nom d 'esclaves. Ce voyage euí 

des conséquences extrémement importantes pour le 

bien de la religión et le gouvernement du pays : Je 

pape Paul II I expedía pour les affaires des Indes 

difíérenles bulles ; une entre autres , du premier 

juin I 5 5 7 , sur quelques anieles de liturgie et de 

discipline , relatifs á l'adminislration des sacremens 

et a l'aCcomplissement des préceptes ecclésiastiques ; 

une seconde d u 9 du méme mois et de la méme an-

née, dans laquelle le souverain pontife s'exprimait 

(1) Herrera, dcc. G, üa'. J , eli. 11 
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ainsi : « Quelques minislws^lu démon, poussés par 

* n |<> desir eííréné de satisfaire leur avarice el leurs 

j) injustes passions , osenl affirmer chaqué jour que 

» Ies Indiens orientaux et occideniaux , et d'autres 

» nalions dont il nous a été parlé dans ees derniers 

» temps, doivent étre traités el assnjettis au service 

» des Européens comme des animaux et des brutes, 

)> el. ne craignent pas de diré qu'ils sont incapables 

» de recevoir et de professer notre sainte religión ; 

» en sorte qu'aprés les avoir réduits a la plusaffreuse 

» servilude ils les tourmentent et Ies oppriment au 

» point que le mal qu'ils font éprouver á leurs botes 

» de somme est peut-étre moindre que celui dont 

» ils accablent ees malheureuses créatures. Nous , 

» qui , quoique indigne, occupons la place de 

*) ü i e u sur la ierre, et employons tous les moyens 

)) qui sont en notre pouvoir pour trouver les brebis 

)) qui sont éloigne'es de leur troupeau , aíin de les y 

)) ramener, et cl'accomplir lo devoir qui nous a été 

)) imposé} instruít que les Indiens, par leur qualité 

» d'hommes véritables, non seulement sont en état 

« d'embrasser la foí en Jésus-Christ, mais qu'ils la 

)) re coi ven t en efíét avec le plus grand empresse-

» ment , et voulant remédier aux abus qui nous ont 

» été dénoncés , en vertu de notre aulorité aposto-

» lique, nous déterminons et déclarons, parle con-

)) tenu des présenles leltres, que lesdiis Indiens et 

« tous les autres peuples qui viendront plus tard a la 

» connaissance des chrétiens, quoiqu'ils ne con-

» naissent point la foi en Jésus-Christ , ne sont ni 

)) ne doivent étre pour cela privé; do leur liberté ni 



» i le la liberté de leurs ltieus, ou réduits en servitude; 

i) mais que c'est par le moyen de la prédication de * 

» l'Evangile et parTexemple d'une vie remplie de 

» verlus qu'il faut les attirer et les engager*a rece-

to voir notre sainte religión : nous ordonnons cu 

)) conséquence que tout ce qui sera co'ntraire a la 

» présente résolution soit considéré comme nul et 

» de nul effet. » ( i ) 

Lorsque don Barthélemi retourna pour la sixiéme 

fois en A m é r i q u e , en 153y , il se rendit a México, 

auprés du vice-roi Mendoza (Antoine), avec qui il 

se lia de Ja plus étroite amitié , parce qu il I'avail 

trouvé constamment. disposé a prélerer les moyens 

déla douceur et de la bienveillance pour convertirles 

Indiens , aux exécutions militaires que tant- d'autres 

chefs avaient employées. Ils convinrent en i53() 

d'envoyer le pére Marc le Niza , commissaire 

général des franciscains , découvrir de nouvelles 

ierres, et précher la foi dans le pays de Cibola et les 

conlrées voisines. Cette expédition toute pacifique 

donna lieu plus tard a celles de Francois Velazquez 

de Cornado , gouverneur de la Nouvclle-Galice , 

et de Hernand de A l a r c o n , le long du íleuve de 

Buena-Guia (2). 

L'accord parfait qui régnait entre Ies vues de 

Mendoza et celles de Las Casas avait assuré le succés 
de plusieurs incursions pacifiques que don Barthé-

(1) Torqucmada , Monarquia indiana , tome 3, liv. 16, ch. 9 et 2'i. 
(a) Herrera , déc. 6 , liv. 7 , ch. 7 et snivans. 
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lenu avait deja faites dans difid entes provmees, par 

ordre de ce gouverneur, avec Rodrigue de Andrade 

et trois autres religieux dominicains. Aussi , lors-

quen i 5 5 5 ] adelantado don Pédre de Alvarado 

fut arrivé a Guatimala , et y eut commencé les 

prepara ti fs d'une expéd ilion militaire pour le 

méme p a y s , l'évéque de Guatimala en éprouva 

le .plus grand chagrín, ainsi que les religieux 

missionnaires ; et don Barthélemi fut engagéávenir 

en Espagne supplier le r o i , au nom des évéques 

d'Amérique , qu'il ful envoyé dans les índes un plus 

grand hombre de religieux; que les anciennes o r -

donnances relatives aux lndiens fussent. renouvelées, 

partieidiérement celles qui enjoignaieut aux gou-

verneurs et aux vice-rois d'employer des prétres á 

ladécouverte des nouveaux pays, el enfin de dé-

créter d'autres mesures que la situaiion actuelle de 

i'Amérique rendait indispensables (r). 

Notre infatigable voyageur arriva en efíét dans 

la péninsule avec le pére Rodrigue Andrade , en 

t559 , el quoique Charles V ne ful pas alors 

dans le royanme, les deux religieux í'urenl bien ac-

cueillis par Je conseil. íis semérent alors les idees 

qui, trois ans plus tard , íirenl établir Je meiJJeur 

systéme qu'on eíil encore imaginé pour Je gouverne-

nient des lndiens, et qui aurait enliérement changé 

des l'année i 5 4 5 la situaiion des Indes si Jes ¡n-

>) Herrera, ubisupia 
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tenlions du prince eusseni été fidélement exécutées: 

alors aussi de nouvelles instructions , toutes favo-

rables aux Américams , furent euvoyées au vice-roi 

du Mexique et aux gouverneurs des provinces. 

On peut en lire le texte dans Ilusionen Herrera. 

P e n d a n t que Las Casas atlendait en Espagne le 

retour de l'empereur , il y composa plusieurs ou-

vrages relatifs a la sitnation des Indes; en voici les 

principaux: 

i. Traite sur le gouvernement que les rois 

rtEspagne doivent adopter d Végard des Indes , 

dans lequel on indique le seul mqyen legitime d'y 

convertir tous les hommes qui ne sont pas chré-

tiens. L'auteur publia le méme ouvrage en latin, 

sous le tilre De único vocationis modo. II parait 

que cet opuscule n'élait composé que de soixante-
trois feuillels. 

<2. De la maniere légale et chrétienne dont les 

rois dEspagne peuverit faire entrer et étendre leur 

domination dans le pays des hules. Celui-ci , de 

soixante feuillels , n'a jamáis été imprimé ; mais on 

entrouve l'esprit, dans le huitibme mayen que nous 

avons inséré dans cet ouvrage. 

3. De la propagalion de l'Evangile. Cet éerit ne 

fut pas imprimé ; mais l'auteur en a reproduit les 

principes dans tous ceux qu'il publia : on peut les 

r a m e n e r a cette idee fon da mental e, que la prédication 

de la p a r o l e de Dieu doit se faire d'une maniere pa-

cifique et sans soldáis. 

4. Traite sur la puissance des rois, oü Vori 

examine si les princes ont le droit de séparer du 
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curps de la rnonarchie les miles et leurs habitans 

pour les donner comme vassaux á desparticuliers, 

ouponren disposer d une autre maniere. Cet ouvrage 

tres important fut composé en latin : j 'en ai inséré 

3a traductionfrancaise dans ce recueil. Don Thomas 

Xamayo de Vargas en a fait le plus grand éloge : il 

est a peine connu en Espagne et en Franee. 

5. Traite des trésors. íl comprend cent quatre-

vingt-douze feuillets, et estécrit en latin. Je n'ai pu 

me le procurer; mais je pense que l'auteur y traite-

de l'or et des autres objets qui furent trouvés dans 

plusieurs tombeaux d'íudiens. O n trouve dans H e r -

rera diflerens détails sur ce sujet. 

6. En lü/j 1 il connnenca a -Valence , et finit 

le 8 décernbre 15/¡/¿ , sa Relation tres abre ge e de 

la destruction des Indes, dont il présenla la méme 

année le manuscrit a C b a r l e s - Q u i n t , e t e n t r)47 

au prince des Asluries , Phiiippe , gouverneur du 

royanme pendant l'absence de son pére , avec un 

appendix qu'il y ajouta pour conclusión , et qu'il 

avait composé l'année precédeme, i 5 4 6 . 11 le fit im-

primer a Séville en 1552 , aíin que le prince que je 

viens de nommer, et qui régnait alors sous le nom 

de Pbilippe I I , püt en prendre connaissance une 

secón de Ibis. • 

En 1542 l 'empereur et roi aásisla au conseil oü 

Las Casas eut la liberté de faire connaílre la situation 

des indos ; il lut son ouvrage, convoqua aVal ladolid 

une assemblée d'évéques, de conseillers, de savans, 

de jurisconsultos et de tbéologiens, qui portérent un 

jugement favorable du Mémoire de don Barthélemi, 
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et proposérent au piiifce d'excellentes disposhions, 

dont le venerable défenseurdes lndiens avait fourni 

les principales bases. Charles V Ies signa dtnnne 

ordonn anees , a Barcelonne, et íes fit publier a 

Madrid dans le mois de novembre i 5 4 5 : 011 en 

trouve l'extrait dans les Décades de Herrera ( i ) . 

Ce fut cette année que l 'empereur ordonna lui-

méme a don Barthélemi d'exposer son sentiment sur 

les moyens qu'il jugeait les plus propres á établir un 

bon gouvernement dans les Indes. Las Casas obéit 

a l 'ordre de son prince en présentant un traite qui 

existe encore dans les archives du conseil des Indes , 

et qu'i l intitula : Remedes pour Ies maux qui ont 

été commis dans les Indes. L ' a u l e u r n e fit imprimer 

que le huitiéme des moyens qu'il proposait , parce 

qu'il était la base et la condition sitie quá non de 

tous les autres ; il y établissait comme indispensable 

la suppression de l'esclavage et de la domesticité des 

lndiens, á quelque titre et sous quelque condition 

qu'ils eussent étéétabl is , et demandait qu'ils fussent 

reconnus libres , indépendans , propriétaires tels 

qu'autrefois , et protégés par les tribunaux , par les 

alcades et les gouverneurs , comme les Espagnols 

eux-mémes. Quoique les membres de cette assem-

blée n'adoptassent pas toutes les propositions de 

Las Casas , ils tirérent partí de son ouvrage pour 

(i) Las Casas, conclusión du premier Mémoire inséré dans ra 
recueil. — Herrera , déc. 7 , liv. 6 , ch. 5. 
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rédigei des lois útiles qui eurent lapprobalion du 

munarque, mais qui ne fufent jamais eomplétement 

exécutáes. 

Ce fut a peu prés vers le méme temps qu'une 

révolte éelata parmi les Indiens de Talisco, aujour-

d'hui la Nouvelle- Gal ice. L e vice - roi el u Mexique , 

don A nioine de Mendoza, parvinta l'apaiser les armes 

a la mam, etilaurait pu, d'apréseertains anieles des 

instructions qu'il avait recues, faire subir aux vaincus 

la condition d'esclaves,etlesvendre comme tels;mais 

ii jugea plus convenable auxintéréts duroi d'accorder 

une amnistié genérale, et se contenta d'émployer 

pendant cette campagne íes Indiens á transponer 

les bagages de son armée d'une provinee a l 'aulre, 

etlorsqu'elle fut terminée il Ies renvoya dans leurs 

niaisons ( i) . Las Casas, amides Indiens j>lus encore 

que de Mendoza , ayant conmí en Espagne les 

détails de cet événement, se bala de publier un 

mmveau Traite sur la question de savoir s'il 

etuit d propon de réduire d la condition desclaves 

les Indiens de la seconde conquéte de Talisco , 

ordonnée par don 'Antoine Mendoza , vice-roi de 

la Nouvelle-Espagne , en i54i. 

lias Casas íit la plus vive impression sur Fesprit 

de Clíarles-Quint. Ce prince ne doula plus que les 

Indiens ne fussenl Ies tristes victimes de l'avarice et 

de la cruauté des Espagnols ; il ordonna au conseil 

(0 Herrera, déc. 7 , liv. 5 , ch, 1 el suivans. 
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des Indes de faire une en qué le sur ia conduite des 

ernployés da gouvernement dans les Indes : cette 

mesure fit connaílre un grand nombre de coupables 

dont les uns furent destitués , et les autres soumis a 

des amendes. L e licencié Micbel Díaz de A r m e n -

dariz se rendit en Amérique avec une commission 

pour surveiller la mise en activité des nouvelles o r -

donnances. B'aulres résolutions furent prises pour 

assurer aux índiens une solide protection contre la 

violence de leurs anciens lyrans, et ce nouveau 

b i e n f a i t fut encore Fouvrage de leur infatigable 

a m i , dont les efforts avaient été partagés par quel-

ques autres religieux de Saint-Donuñique. 

Les vastes contrées du Pérou s'éfaient dé ja sou-

mises aux armes de Pizarre, d 'Almagro et de leurs 

compagnons ; mais ees conquerans avaient fait de 

leurs conquétes le lliéálre de la guerre civile , et il 

n'y a v a i t encore qu'un évéque, dont le siége était 

dans la ville des rois de Lima. L e gouvernement 

résolut d e n établir^un autre a Cuzco. L'empereur , 

qui voulait récompenser les verius et les services de 

don Barthélemi , le nomina premier évéque de 

Cuzco. L 'élu du monarque n'ignorait pas qu'il était 

appelé á occuper un des évéchés les plus riches du 

Nouveau-Monde par sa vaste élcndue et par les 

ressources qu'offrait son territoire; mais ce fut pré-

cisément cette considération qui l'empécha d'aeeep-

ter , et le pére Jean de Solano fut choisi pour le 

remplacer (i) . 

' i ) Herrera, dór. 7 , liv 6, ch. 
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Le gouvernement, qui a^ait un systéme arrété 

pour l'établissement des évéchés dans les pays qui 

seraient découverts et soumis , jugea a propos d e n 

f'onder un dans Ja province de Chiapa , dépendante 

de la Nouvelle-Espagne , quoique ce fut un pays 

pauvre, saos métaux , sans perles , sans commerce , 

en un mot tellfiment dépourvu qu'on fut obligó 

de prendre sur les revenus du fisc de quoi fourmr 

aux besoins et a l'entretien de l'évéque. II n'était pas 

facile de rencontrer beaucoup de snjets préts a ac-

cepter une mitre anssi pauvre, pendant que d'un 

autre cóté les travaux de l'instruction cbrétienne 

devaient élre si pénibles et les dangers si éminens 

pour un évéque apres les cruautésque les Espagnols 

avaient exercées sur les peuples qu'il s'agissait de 

convertir. En i 5 4 4 don Barthélemi avait soixanto 

et dix ans, et cependant, l'empereur lui ayant de-

mandé s'il voulait étre é v é q u e de Chiapa , il répondit 

que cette proposition lui était agréable ; car il vou-

lait prouver que , s'il avait refusé le siége de Cuzco 

l'année précédente, ce n'était ni la crainte d'un 

n o u v e a u voyage ni les peines des travaux apostoHques 

qui avaient motivé son refus. 

L e religieux franeiscain Jean de Torquemada 

s'exprime sur le compte de Las Casas d'une ma-

niere qui mérite d'étre connue ( i ) : « L'évéché de 

» Chiapa eut pour premier évéque don Barthélemi 

(i) Torquemada , Monarquía indiana, tora, 3 , liv. IQ, chap. 3a, 

¡ I w a l , Hi«t. del obispado de Chiapa , liv. ch. i3. 
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» de I ,as i hsus, religíenx dommicain , a qui tous les 

)) lndiens el méme Jes royaumes et les provinces 

» des Indes uní les plus grandes obligalions pour 

» avoir été leur proteeteur infatigable auprés de nos 

» souverains pendant un grand nombre d'années , 

)) et avec des peines intimes. » 

Don Barthélemi fit son septiéme et dernier voyage 

en Amérique en 1644. II visita en arrivantle dioeése 

dont il s'était chargé, sans que son age avancé fit rien 

perdre au z é l e e l a l'aclivité qu'il avait montrés pen-

dant sa vie entiére. L'ide'e qu'il ne cessa d'inculquer 

aux Espagnols dans tous ses sermons fut que ceux 

d'entre eux qui possédaient des lndiens comme 

esclaves, méme aprés les avoir achetés , élaieui 

obhgés de leur rendre la liberté sous peiue de peché 

mor tel , et qu'on ne pquvait ni ne devait leur don 

nerl absolution s'ils n'aeeompüssaientce devoiravant 

de se confesser. Cette doctrine lui fit un grand 

nombre d'ennemis parnu ceux qu'elle obligeait á des 

actes de reslitution ; mais eonnne son ame e'iait 

inaccessible a la crainle , loin de se laisser intimi-

der , il eomposa el /il distribuer dans son dioeése 

un opuscule intitulé: Confesonario, ou Avis aux 

confesseurs de l'évéché de Chiapa , dans Jeque! ií 

reeommandait aux direcieurs des consciences de 

demander a chaqué pénitent srd. avait des lndiens 

esc i a ves , el de reíüser l'absoíulion a celui rpii en 

aurait jnsqua ce qu'il les eut rendus libres, paree 

qu'il ne pouvait Jes garder légilimement, atlendu 

que Ies vendeurs les avaient enlevés, ou acquis de 

possesseurs injustos, ensorteque Ja mise en liberte 
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jiouvait sen le faire cesser le vice radical d utle (elle 
acquisilion. 

La doctrine de l'évéque fie Chiapa ful bientót 

connue danstoule la Nouvelle-Espagne, et comnx' 

elle y rencontrait de nombreux el de puissans 

adversaires, on chercha des théologiens et des juris-

eonsultes qui voulussent la combatiré. Celui qui s'en 

occupa plus particuliére'ment que les autres ce fut 

le docieurdon Barthélemi Frias Albornoz, nal i fde 

Talavera de la Reina, et professeur dedroita México; 

il composa un Traite de la conversión et de la 

conquéte des ''Indiens, lequel fut condamné par les 

inquisiteurs de México ( i ) , suivant 1'historien Da-

vila-Padilla , de l'ordre de Saint-Dominique. 

L'empereur avait ordonné en a tous les evo-

ques de la Nouvelle-Espagne de se reunir a México 

afín de s'occuper des mesures a prendre pour le gou-

vernement spiriluel do leurs diocéses(2).Cettéassem-

blée examina l'ouvrage de Las Casas, qui était présent, 

el qui en soutint Ja doctrine et Ja regle avec la plus 

grande vigueur. Cette reunión d'évéques moxicains 

n'cst pascomplée parmi lesconciles espagnols, parce 

que la convocation n'en fut pas faite d'aprés les regles 

cauoniques, et que ses actos ne furent point sounus 

a l'approbation de la cour de Borne ; cependani 

elle n'en fut pas moins un véritable ooncile par le 

(i) 1)avila-Padilla , Historia de los frailes dominicos de México , 
liv. i , ch. io3. 

(:2) Herrera, dcc. 7, liv. 6, ch, 7. 
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caraclére de ses membres et par la nature ruerno des 

objets qu'on y discuta. 

Les deliberations desévéques duNouveau-Mon de 

n'ayant pas eu un résultat déeis i f , Las Casas e n -

voya au supréme conseil des Indes son Avis aux 

confesseurs. Cet ouvrage fut examiné et approuvé 

par six maitres en tbéologie , les plus savans et les 

plus respectables qu'il y eut alors* dans l'ordre de 

Saint-Dominique, savoir : le maítre Galindo , pro-

fesseurde tbéologie au collége de Saint-Grégoire de 

Valladolid; le pére Barthélemi Carranza de Miranda, 

qui ful confesseur du prince des Asluries ( cou-

ronné ensuitesous le nom d e P h i l i p p e l l ) , archevé-

que de Toléde et primat des Espagnes ; le poro 

Melchior Cano , nominé bientót apres évéque de 

Canarie ; lo pére Malicio de Cristo , professeur de 

tbéologie a Alcala de Henares ; le pére Pédre de 

Soiomayor, confesseur de Charles-Quint, et le pére 

Francois de San-Pablo, directeur du collége de V a l -

ladolid dont j'ai parlé plus baúl ( i ) . 

Les ennemis de Las Casas étaient nombreux et 

trés puissans , parce que -ses principes offraient la 

critique la plus juste et la plus sévére du systéme de 

concussion et de tyrannie qui enrichissait un si 

grand nombre d'Espagnols. On en vit plusieurs 

exciter des émeutes populaires jusque dans la ville 

de Chiapa, etdénoncer méme au roi la personne de 

l'évéque comme traítre, par jure et infidéle. Ils , 

f i ) J,rx< Casta , Controversia con Sepulveda 7 réplkjue. 
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l'accusérent de précher et d'écrire que Sa Majesté 

manquait de titre legitime pour faire occuper et re -

teñir sous sa-puissance les royaumes dont ses su jets 

&'étaient emparés en Amérique, et ils assuraient qu'en 

propageant cette doctrine il préparait des révoltes 

et des malheurs incalculables. Cette imputation, qui 

tendait a perdre don Barthélemi dans l'esprit de 

l'empereur et du prince Philippe son fils, gouver-

neur du royanme pendant son absence , n était 

q u ' u n e i n f a m e calonmie , puisqu'on voyait claire-

ment par tous ses mémoires qui l ne refusait point 

au roi d'Espagne le droit d'acquérir et de conserver 

la souverainelé des Ierres de 1'Amérique, maisseule-

ment celui de s'en rendre maítre a main armée et 

d'y répandre le sang. II avait dit au prince plusieurs 

années auparavant, en lui présentant la Relation de. 

la destruction des Indes : cc Témoin de tant de 

)) maux , trés puissant Prince, et considérant les 

« pertes inouies dont ils devaient étre suivis dans 

» ees vastes et nombreux royaumes, ou pour mieux 

)) diré dans ce Nouveau-Monde. des ludes , que 

» Dieu et son Eglise avaient concédé et confié 

» aux rois de Castille pour le gouverner , le con-

w vertir et assurer sa prospérité spirituelle et tem-

» porelle w ( l ) , 
' Quoique les ouvrages publiés par don Barthélemi 

fussent une apologie complete de sa conduite, ce-
I / pendant la dislance oü il se trouvait de la métro-

(i) liemesal, Hist. del obispado de Chiapa, liv. 8 , rh. 5. 
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qu'il fut decide , nialgré sa vieillesse , qu'on lui 

>rdonnerait de venir rendre compte de sa doctrine 

el de sa conduile paslorale. Ce grand homine n'hé-

sita pas un nioment a obéir ; mais , craignant que 

son troupeau ne souíí'rít de son absence, a cause 

des événemens qui pouvaient survenir pendant le 

voyage, d oífrit sa démission, qui fut acceptée , et 

>'ut a va ni son déparl la consolation de voir un re-

ligieux de son ordre, le pére Francois Casillas, 

lui suceéder. ( j ) 

Don Barthélemi arriva en Espagne en i54y , 

pour Ja septiéme et derniére Ibis • il y arriva comme 

un acensé , conduit par les suppóts de la justice ; et 

teJle était la recompense de quatorze voyages mari-

times , d'une foule d'autres , exécntés pendant 

quarante-neuf ans, sans ropos el sans interruption , 

dans des régions imnienses, désertes , inconnues*, 

bridantes , áu inilieu du danger toujours immi-

nen í de lomber entre lesniains des Caraibes ou de 

porter la peine des cruautés que les conquérans et 

íes cominandeurs avaient commises. Souffrir et ne 

jamáis jouir, teJle paraít étre la destinée de la vertu, 

de l'héroisme et du vrai mérito. Colomb découvre 

le Nouveau-Monde , el Cortés souníet le Mexique 

á son roí : l 'un et l'aulre sont persécutés par 1 envie ; ' 

ds meurent dans la disgráce. Pizarre, qui a découvert 

el conquis le Pérou , périt malheureusement, el son 

•i) Torquemada, Monarquía indiana, tom 3 , liv. 19 ,ch. 3 
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tiere Gonzale , eompagnon i4e sa fortune , d'une 
maniere honteuse. L'ifnmorlel Cervantes finit ses 

jours dans la pauvre té , e l la haiue le poursuit jus~ 

que dans la tombe, Le venerable Las Casas , plus 

digne du noin de grand et de béros que tous ees 

Espagnols, devient. martyr de la charité dans un 
age oü beaucoup d'bomines robustes ont deja ter 

miné leur earriére. Avouons eependanl que la Pro 

videnee consolé des cette vie ce modele des évé-

ques; elle ne permet j)as qu'il succombe aux fatigues 

d'un long voyage , ni aux persécutions de ses enne-

mis: il va triompber desatraques des mécbans qui 
ont juré sa perte , et nous le verrons jouir pendant 

vingt ans des victoires qu'il aura remportees sur eux 

dans les discussions poli tiques et religieuses. 

Las Casas comparut devant le conseil des Indes, 

et répondit verbalement a tous les griefs qu'on avait 

préparés contre lui. Cliargé d'expliquer par écrit sa 

doctrine, il s'engagea sur le champ a le faire, et 

commenca par X Apologie de la doctrine con tenue 

dans un petit livre ayant pour titre le CONFESO-
NARIO , o u A vis aux con fes sen rs de Vévéché de 

Chiapa ; mais , informé que le conseil demandait 

un mémoire peu étcndu, il suspendit la rédaction 

de son Apologie , et se contenta de presenter alors 

un trailé fort succinct , en trente propositions qui 

conlenaient la substancé de Ja doctrine sur Jaquelle 

il fondait ceJle de son A vis aux confesseurs , etc. 

* * 11 les fit imprimer á Séville en I552 , avec ce titre 

fortétendu: a l c i sont contenues trente proposi-

w'tions juridiques oü l'on examine sommairement et 



l x v v u j 

)) d une maniere sinfeinete plusieurs points relatifs  

» au droit dont lEglise et les princes cbrétiens 

» jouissent ou peuvent jouir sur Ies infideles , de 

» quelque espece qu'on les suppose ; oii l'on établit 

» spe'eialement le véritable et tres solide fondement 

» du titre et de la puissance supréme et universelle 

» que les rois de Cusidle et de Léon possédent sur 

» le pays que nous nommons les indes Occidentales; 

» titre par lequel ils sont établis seigneurs univer-

» seis et empereurs sur un grand nombre de rois du 

)) méme pays; et enfin oü Fon traite également 

» de plusieurs cho¿es arrivées dans ce Nouveau-

)> Monde, d'une grandeimportanceet dignes d'étre 

)> lúes et eonnues. » 

On voit par les trente propositions quicomposent 

l'ouvrage delgas Casas, et qui forment l'essence de 

sa doctrine , qu'il admettait comme un titre sufii-

sant el péremploire la bulle d'Alexandre V I , dont 

l 'objet , suivantlui , n'était pas de conférer aux rois 

d'Espagne un droit direct de propriété , mais seu-

lement de les autoriser a envoyer des prédicateurs 

aux babitansdu Nouveau-Monde pour leur annon-

cer la religión chrétienne , et de les faire jouir en-

suiie, a titre de récompense , de la liante souverai-

neté sur les pays qui auraient recu le bienfait de la 

prédicationévangélique. Toutefois cette concession 

n'était ni absolue ni sans restriction; ainsi les sou-

verains naturels devaient étre inaintenus, et les pro-

priétés particuliéres respectées, et l'on ne pouvait y 

e n v o y e r d'armée pour conquerir le pays ni pour en 

soumetire les babitans. On yoit aussi que 1 <as Casas 
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tirait de la rae me bulle la conséquence que les rois 

d'Espagne avaientle droit de recevoir la souveraineté 

immédiate des provineesquise soumettraient volon-

tairement á leur gouvernement, apres avoir été eon-

verties par les missionnaires, sans reconnaítre néan-

moins dans ees prinees la faculté de les faire al la-

cjuer á main armée en cas de résistance, atlendu 

que la bulle du pape ne J'accordait pas. 

Les principes établis dans les trente propositions 

de Las Casas sont entacbés d'ultramontanisme, et 

reconnus aujourd'hui pour faux par tous les tbéolo-

gicns, les jurisconsultes, les philosoplies etles p u -

blicistes qui respectent la saine critique, comme sup-

posant dans le souverain pontife le pouvoir direct et 

lempo reí de disposer des tremes, des royaumes et 

des couronnes ; de donner les pays oü l'on professe 

cu dans lesquels on a professé autrefois la religión 

clirétienne, dont le pape est le prince et le e h e f ; de 

faire envoyer par les souverains des prédicateurs de 

l'Evangile dans les contre'es 011 il n'a jamais été 

annoncé , en leur oíírant la recompense lemporelle 

dont il a été question , et eníin de défendre a tous 

les autres d'employer ni forcé armée, ni agens, ni 

missionn aires sur leSpointsdéja concédés parle pape, 

atlendu que nul ne peut avoir de semblables vues 

sur des royaumes ou des provinces dont le souverain 

pontife a deja disposé en faveur d'un autre. 

Cependant', quoique loule cette doctrine soit tres 

t fausse, el formellemcnt contraire a celle de Jésus-

Christ , qui n'a ni accordé ni voulu accorder á saint 

Pierre,et encore moins a sessuccesseurs, ancun pou-
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voir temporel, mais bfisser lesaíYaues de ce monde 
dans l'indépendanceoú ellos élaienllors de sa venue, 

il seraitimpossible d'y trouver le moindre sujet d'in 

culpalion contre l'évéque de Chiapa , ni rien qui 

soit capable d'affaiblir l'opinion favorable que sa 
conduite et ses écrits nous donnent de son carao 

tére. II est juste en effet d(; reconnaítre que sa d o c -

trine était celle de la plupart ríes catholiques de son 

temps » parce que la saine critique n avait pas encore 

porté sa lumiére sur ees objets , et que la cour de 
Rome conservait toujours cette prépondérance d'o-

pinion q u i , ne permettant pas de remonter aux 

véritables sourqes, imposait comme articles de foi 

toutes les décisions qui intéressaient sa politique. 

II n'est pas moins juste d'avoir égard a la position 

difficile ou Las Casas se trouvail alors , et qui l'obli 

geait de défendre les doctrines de son siécle pour ne 

pas perdre le droit de refuser aux rois d'Espagne la 

faculté d'acquérir et de garder la souveraineté ini-

médiate des vastes contrées de 1'Amérique a titre de 

conquéle et par la forcé des armes , afin de forcer 

son gouvernement d e n faire valoir une qui parul 

legitime , juste et suííisante ; or il n'était pas facile 

ni peut-étre possible d'en trouver d'auire , si ce 

n'est dans l'obligation méme qu'il imposait aux 

lndiens de reconnaítre l'autorité du roi d'Espagne 

comme une conséquence naturelle de la prédica-

lion de l'Evangile que la bulle du pape avait or-

donnée. 

Le conseil des Indes fut tres satisfait de la dé Pense 
de Las Casas; mais ce grand liomme avait. laní 
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ilennemis intéressés a donner niauvaise opinión de 

son systéme, qu'il était impossible qu'on ne lui trou-

vát pas quelque antagoniste de répniaiion pour le 

combatiré. En ef fet , ils engagérent dans leur partí 

nn des hommes les plus savans que l'Espagne ait 

produits : je veux parler de .lean Gines de Sepul-

veda , aumónier et premier historiographe du 

roi. 11 entreprit de prouver que les rois d'Es-

pagne avaient un juste molíf de faire la guerre aux 

Indiens; de conquérir amain armée leur territoire, 

etd'en soumettre les habitans , afin de leur précher 

ensuile l'Evangile , ele les instruiré dans la religión 

ehre'tienne, deles baptiser, et de les assujetlirenfin 

a un ordre de dioses qui rendíl impossible leur fuite 

et leur apostasie. 11 soutint ceite doctrine dans un 

ouvrage latin intitulé : De justis belli causis, ou Des 

motifs qui rendent une guerre legitime. 

Sepulveda envoya plusieurs copiesmanuscrites de 

sonTraité aux universités de Salamanqueetd'Alcala, 

eta plusieurs personnes; et il écrivait dans la suite, 

aPedre Serrano, que sonécrit avait obienude grands 

éloges en Espagne , á Rome , et dans tout le monde 

chrétien ( i ) . II est néanmoins certain qu'il l'avait 

presenté au conseil des Indes sans pouvoir obtenir 

la permission de le faire imprimer. Ce refus l'enga-

gea á écrire a Charles-Quint, alors absent, pour lui 

demander que son ouvrage fut soumis au conseil de 

Rastille : cette grace lui fui accordée en 1.547 ^ a u 

(i) Srpttkeda , epist. 9» et 92. 

1. 
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moment oü Las Casa* arrivait á Aranda de Duero r 

oü la cour avait fait un voyage. L e conseil royal 

soumit lecr i t de Sepülveda a i 'examcndes univqrsités 

d 'Alcala el de Salamanque , qui en portérent un 

jugement si peu favorable que la défense de l ' i m -

primer fut mainlenue ( i ) . 

Sepülveda eut alors recours a Rome ; ii y fit par-

venir son Traité avec une apologie sous le titre de 

Secorid demacra te , pour. la distinguir d 'un aulre 

ecrit qu'il. avait deja composé et intitulé Le dé/no-

crate, ou Déla légitimite de laprofession militaire. 

Sepülveda avait pour ami dans la capitale du 

monde clirélien le célebre Antonio de Agust ín , 

auditeur de Rote, qui fut successivement évéque ue 

Lérida et arcbevéque de Tarragone ; ce fut par ses 

soins que l 'ouvrage y fut imprimé en i 5 5 o . Charles-

Quint en íit défendre rintroduction et la vente dans 

le royaume (2); ce qui fut cause que l a u t e u r en 

coniposa un abrégé en langue espagnole, et ne 

négligea rien pour le répandre. 11 í'ut accueilli avec 

empressement par tous íes Espagnols qui étaient 

intéressés a voir iriomplier sa doctrine , soít pour 

jouir sans remords des richesses qu'ils avaient 

acquises ou qu'ils espéraient acquérir dans les guer-

res contre les lndiens, soit pour que leurs parens ou 

leurs a mis qui en avaient amassé les possédassent 

tranquillement. 

(1) Casas , Opuscule de la dispute avec Sepülveda , dans l'avant-

propos de l'ouvrage. 
(2) Casas, ubi supia 



L'évéque Las Casas prévit 1<?mal que pouvait faire 

í'écrit de Sepulveda a la cause des maibeureux I n -

diens s'il le laissail sans réponse. II se crul done 

obligó d'en combaltre la doctrine dans un nouveau 

traite , conforme pour les principes a son Apologie 

de I'A vis aux confesseurs de í evéché de Chiapa. 

Les mémoires des deux antagonistes excitérent une 

sorte de fernientalion dans la capitale , oü ils étaient 

devenus le sujet des conversations de toutes les so-

ciétés. A la cour les opinions se divisérent, les 

uns approuvant le systéme de Sepulveda , et les 

autres celui de don Bartbélemi. La discussion ayant 

pour objet un des poinls les plus imporlans ele la 

raorale clirétienne , l 'empereur convocpia a V a l l a -

dolid, en i 5 5 o , une assemblée de prélats , ele tliéo-

logiens et ele jurisconsultos; 011 y discuta, en présence 

du conseil des ludes , la question ele savoir s'il était 

permis ou non de faire Ja guerre aux Indiens pour 

conquerir leur pays, elans le cas oü ils ne voudraient 

point admeltre la religión clirétienne ni se soumettre 

volontairement aux rois de Castille , aprés en avoir 

recu la sommation. 

Le conseil manda le docteur Sepulveda , et lui 

ordonna , au n o m d u roi , d'exposer les fondemens 

de son opinion : l 'auteur le f i t ; et Las Casas ayant 

été ensuite appelé pour faire connaítre la sienne , il 

lut son Apologie dans cinq séances. Cette respectable 

^assemblée cbargea le pére Dominique ele Soto , con-

lesseur de C b a r l e s - Q u i n t , et l 'un de ses membres, 

de presenter le sommaire des principales raisons des 

deux adversaires , et d'en enyover d e j copies á ceux 
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qui avaient d iok demoler dans ce grand conseil , 

alinde les m^ttreen étatde délibérer et de prononcer. 

Ceci n'einpécha pas Sepulveda de publier des objec-

tions contre les raisons exposées par don Barthélemi 

dans son Apologie. Cette nouvelle attaque obligea^ 

l'évéque de Chiapa de composer un nouvel écrit SOUÍ. 

le titre de Repliques : il s'étail proposé de donner 

en derniére analise une idee précise de la seule 

maniére dont il croyait qu'il était permis de s 'era-

parer des provinces du Nouveau-Monde ; il voulait 

a que des religieux entrassent dans ce pays pour y 

» précher l 'Evangile, et qu'ils y fussent recus volon-

y) táirement, parce quils s'occuperaient de rendre 

» la religión aimable aux habitans, et les dispose-

» raient a reconnaitre la souveraineté des rois de 

» Castille sans préjudice de la liberté et de la 

» propriété des Indiens , conformémenl á la bulle 

» du pape Paul III, qui avait expliqué le seul et vé-

» ritable sensdecel le d 'Alexandre V I ; e t , s i l e s 

» Indiens ne voulaient pas recevoir volontairement 

» les religieux, la seule chose qui lui paríit permiso, 

» d'aprés les facultés accordées par le souverain 

» pontife , c'était d'élever des forteresses dans les 

» pays qu'on aurait déja soumis et pacifiés , et qui 

» s e r a i e n t voisins d'autres provinces encore in-

» dépendantes , afín de se mettre par la en relation 

» de commerce et d'amitié avee leurs habitans, a 

» qui l'on parviendrait avec le temps á inspire*^ 

» assez de confiance pour que les religieux péné-

y) trassent sans obstacle au milieu d e u x , et leur 

» fissent aimer par la prédication de l'Evangile et 



)) par leur bonue conduite 1'autor i la du roi dl'Es-

» pague, á laquelle ils ne tarderaient pas á se sou-

» metlre. )) 

Le conseil des Indes recounul , pendant cetie 

longue et vive discussion , qu'on avail faussement 

imputé á don Barthélemi d'avoir dit que les rois de 

Castille ne pouvaient fonder sur rien leur prélention 

a la souveraineté des royaumes du Nouveau-Monde, 

puisqu'il s'étail toujours borné á établir , comme d 

venait de le faire dans l'assemblée, que les rois d 'Es-

pagne étaient sans titre pour en entreprendre la 

conquéte par la voie des armes, puisqu'ils n'avaient 

a se plaindre d'aucune hoslilité de la parí des l n -

diens , el que la bulle du pape ne les a u t o r i s a i t a 

etablir leur autorilé dans les ludes qu'á la suite de 

l'introduclion pacifique du chrislianisme au miheu 

ide ees contrées, et avec le consentement libre et vo-

lonlaire des habitans, oblenu par une conduite 

franebe el pleine de bienveillance. 

Les lumiéres que le conseil des I n d e s venait d'ac-
quérir sur le compte de Las Casas dissipérent, en-

tférenient les préventiorrs qui s'étaient formées dans 

l'esprit de ses membres sur les senlirpens de ce vé-

nérable évéque; il voulut lui donner un témoignage 

de son estime en le consullant sur l'espéce de gou-

vernement qui conviendrait le mieu-x «a ceux des 

Lndiens qu'on regxrdait encore comme esclaves , 

i. 'c 'est a diré, a ceux quil'étaient devenus avant Fabo-

1 ilion de ce systéme, et qui n'étaient point Caraíbes,'r 

a ceux qu'on avait asservis comme Sppartenant a 

celte race quoiqu'ils n'en fussent pas , el enFin aux 
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véritablesCaraibes, mais auxquels il paraítraíl nean-

moins juste de rendre la liberté. Las Casas composa 

alors son petit Traite sur la liberté des Iridieris qui 

sont encore esclaves , et il le fit imprimer a Séville 

en I 5 5 2 . L'auteur y annonce qu'il l a écritpar ordre 

du supréme conseil des Indos : je i'ai inséré dans ce 

recueil . 

Quoique Tobjet desconférences ful terminé, Las 

Casas ne perditpasde v u e l e s o n d e s Indiens, qui occu-

pait encore louleson altenlion a l'áge de soixanle-seize 

ans ; son esprit avait autant do vigueur et d'aclivilé 

qu'íi l a ge de qnaranle ans , et il l 'employa a fa ire 

l 'bisloire de ce qui s'élait passé de son temps , afin 

que ees délails fussent útiles á la cause des Indiens 

si jamais de semblables discussions venaient a se re-

nouveler. Déja , á la suile de ses plaintes et de ses 

réclamalions, Cbarles-Quint avait déerétél'abolilion» 

de l 'esclavage , diminué le nombre des comman-

deries , reslreint l 'aulorité des commandeurs , 

adouci les cbarges des Indiens , augmenté leurs 

droits , et avait ordonné aux autorités de proléger 

les opprimés. Ces disposilions avaient opéré un 

cbangement nplable dansl 'état des Indiens, et Las 

Casas s'en applaudissait comme d'une grande vic-

toire ; il voyail les Indiens et les Espagnols déja 

égaux devant la l o i , c i p r é s de l'étre dans le fait 

si quelque ame courageuse voulait marclier sur sas 

traces : tels furent le motif et l 'objet des ouvrages 

suivans : 

Io. Sommaire ele ce que le docteur Sepulveda; a 

écrit contre les Indiens ; quatre - vingt - quatorze 
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f e u i l l e l s . C e t ouvrage, et presqfte tous les manuscrito 

inédils de l 'auteur, sont conserves dans la b ib l io-

théque du collége deSaint-Grégoire de Valladolid : 

c'est ce que Remesal nous apprend dans son Histoire 

de la province et de Vévéché de Chiapa y mais G i l 

Gonzales-Davila croit que P l n l i p p e l l le fit déposer 

en 1 5 9 8 dans la biblioibéque royale de l'Escurial. 

(Teatro de la iglesia de C b i a p a . ) 

2o. Discussions de l'évéque de Chiapa ai¿ecl évé-

quedu Darienet le docteur Sepulveda ; cent quatre-

vingt-quatre feuillels en douze cahiers. L e s deux 

parlies qui forment la división de cet écnt prouvent 

ríe la maniere la plus claire la difíérence essentielle 

qu'il y avait entre les Indiens de l'année i 5 i 7 , épo-

que líe la dispute entre don Barlhélemi et l 'évéque 

du Darien , et ceux de l'année i 5 5 o , qui furent le 

su jet de la discussion qui s'engagea entre nolre au-

leur et Sepulveda. « , . 
3°. Traité de Vobligation oü sont les chretieris 

de. porter secours aux indiens et de les secourir ; 

«ros m a n u s c r i t de la biblioibéque du couvent des 

péres dominicains de la ville de México. (Voir Davila 

Padilla dans son H i s t o i r e de la province de Vordre 

de saint Dominique clu Mexique. ) 

4o. Histoire génércde des Indes, ou Histoire 

apo 'logétique abrégée des quaütés , de la disposi-

ción , de la description, du ciel et du sol des ierres 

~ /de VAmérique , et de ses avantages naturels et 

' poütiques ; des républiques, des moeurs et des cou-

tumesdes peuples des Indes Occidentales et Méri-

dionales , dont la souveraineté apparttent au ros 
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d'Espagne , huit <*nt trente feniliels en trois vo~  

Iunies. Meólas de A n t o n i o , á l'article de Las 

Casas , son compatriote , dit que ce manuscrit fai-

sait partie de la collection littéraire de don Pédre de 

Guzman , comte de Villaunbrosa , president du 

conseil de Castille. Herrera en a tire' l e plus grand 

part i , surtout pour les deux premieres Décades de 

son Histoire générale des Indes. 

5°. Lgttre sur l'état actuel des lndiens , adres-

sée au pére Barthélemi Carranza de Miranda , 

résidant á Londres • autre piéce inédite que je 

publie , aprés en avoir pris copie dans la bibliolhé-

que royale de F ranee, sur le manuscrit n° 10, 556', 

piéce 3 , in-4° espagnol , semblable au formal in-8° 

francais; relié en parchemin espagnol, et composé de 

cent trente-quatre feuillets de papier du méme pays : 

¡1 est d'une seule main , el d une bonne écriture espa-

gnole , pelite bátarde allongée, de Ja fin du i7« 

siécle. Ce volume contient deux ouvrages dififérens: 

l e premier est composé des qualre-vingtseize premiers 

feuillets; j'en parlerai un peu plus Join; Je second 

commence au quatre-vingt-dix-huitiéme feuillet, 

et remplit le reste du manuscrit; c'est Ja lettre méme 

dont je viens de parler, et qui fut écrile en 1555. 

Philippe II , deja roi de Na pies , de Sicile et de 

Sardaigne, partit pour rAngleterrele 12 juillet 155¿¡ 

avec le projet d'y épouser en secondes noces sa 

tante Mario , reine de ce pays. ÍI vouíut y étre a o - \ 

compagné de plusieurs grands théologiens, parmi 

Jesquels nous trouvons son confesseur Carranza de 

Miranda provincial des péres dominicains du 
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royanme d'Espagne, el qui ful dans ia suile arche-

véque de Tolede* Ce savant religieux avait donnéá 

tías Casas plusieurs témoignages de confiance et 

d'amitié, surtout en approuvant son Confesonario 

au milieu méme de l'orage que les conquérans , 

les commandeurs et leurs parens avaient excité con-

tre lui par le moyen de Sepulveda. Carranza exer-

cail une grande influenee sur l'esprit de Philippe : 

d'un autre colé , quoique la princesse Jeanne d ' A u -

triche fut alors maítresse du gouvernement d 'Es-

pagne, Las Casas n'ignorait pas qu'elle ne s'écartait 

jamáis des plans qui lui étaient tracés par son pére 

Charles-Quint et par son frére le prince Philippe ; 

ce fut ce qui l'engagea a écrire en i 5 5 5 á Carranza 

la lettre qui fait l 'objet de cet article, et dans 

laquelle il rendait compte de la situalion présente 

des indiens, et lui communiquait les idées q u i l 

élait important de suggérer a ce prince pour les 

déíéndre avec succés contre leurs oppresseurs. 1! 

n'était question de rien moins dans ce temps-lá que 

de rendre les commanderies perpétuelles , et il 

paraít que c'était á Londres et a Bruxelles que la 

question allait se décider. Don Barthélemi voulait 

empécher qu'il ne fut pris a cet égard aucune réso-

lution tant que le prince serait éloigné du royanme. 

C'est ainsi que Las Casas ne passait pas un seul 

. joui- a Valladolid sans étre ulile a la cause des 

r Indiens. La cour élant revenue a Madrid en I562 , 

il n'hésita pas un moraent a quitler son heureuse 

relraite , malgré son age tres avancé , pour étre sans 

cesse a portee de plaider pour les habitans de 1 A -
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mérique, dont ii s'était depuis si longtemps declaré 

l'agent et le protecteur général , et il est permis de 

croire que chaqué etfort qu'il fit pour cela fut uti 

service de plus rendu a cello race, siindignement 

persécutée, puisqu'il est certain par l hisloire que 

les ressentimens cessérent el que la condition des 

Indiens en devint plus supportable. Comment les 

conseillers et les ministres du roi auraient-ils pu voir 

avec indifférence lant de vertus dans uri prélat véné-

rabie dont le zéle était a la fois si ardent et si désin-

te'ressé ? 

Las Casas, parvenú a sa qualre-vingt-dixiéme 

année, voulut rendre un service devoir a l'huiuanité; 

il entreprit un nouveau mémoire en faveur des 

nalurels du Pérou. J'en ai pris une copie sur le m a -

nuscrit de la biblioibéque royale de Paris dont 

j'ai déja parlé, et oü il remplit les quatre-vingt-

seize premiers feuillels du volume. L'aulenr clit 

dans le vingt-lroisiéme qu'il l'écrit a Madrid, et dans 

le trente-cinquiéme que c'est en janvier i56í*. 

M. Grégoire , ancien évéque de Blois , a connu ce 

précieux manuscrit , et il en parle dans son A polo -

logie de Las Casas, lúe a l'Institut de F ranee, mais 

sans le lui altribuer autrement que par conjeclure. 

Je l'ai inséré dans la collection que je publie comme 

piéce importante pour rhistoise ; e t , aprés 1 avoir. 

particuliérement examiné , je ne doute pas qu'il n e , 

soit de don Barthélemi : ce sont les mémes opinions 

et les mémes idées que les siennes ; il y a idenlité 

dans le plan , dans la división , dans le slyle, et dans 

l'usage oü est l'auieur do cbargerson leste espagnol 



de ciiaiions latines. C'est ce qui me décide á le don-

ner litléralement, et sans y Taire aucun de ees cban-

gemens qu'on a pu remarquer dans ceux de ses 

traites qui furent imprimes. 

Notre auteur intitula son ouvrage: Consultation 

sur ¿es droits et les obligations du roi et des 

conquérans du Pérou. O n y trouve un grand nom-

bre de questions proposées a 1 auteur parquelqii'un 

dont les scrupules avaient troublé la conscience. Ses 

réponses sont dictóos par cette sainte libcrtéetd'apres 

les principes qu'on relrouve dans son Avis ciux con-

fesseurs et dans tous ses autres traites. Celui-ci peut 

passer pour le téstament de ce grand évéque; il y 

exprime les derniéres vérités qu'il ait a faire enten-

dre pour améliorer la condition futuro des mallieu-

reux lndiens qu'on a depouillés de l e u r s biens e t de 

leur liberté. 

Las Casas vit enfin arriver la fin de sa longue et 

gloríense carriére. 11 était tombé malade a Madrid, 

et il y mourut en 1 5 6 6 , a l'áge de quatre-vingt-

douze ans, pour aller jouir dans le sein de la véri-

tablé ííloire des travaux dont son ardente et inépui-

sable cliarité avait rempli les soixanle-six annees qui 

s'étaient écoulées depuis i 5 5 o , époque á laquelleil 

avait renvoyé dans son pays l'esclave indien que 

'•Christophe Colomb lui avait donné. Si l'on consi-

* dére qu'il traversa quatorze ibis les mers qui sépa-

rent les deux continens ; qu'il parcourut plussouvent 

encore les vastes régions du Nouveau-Monde dans 

toutes les directions ; qu'il fit un grand nombre de 

voyages en Espngne ; qu'ils ne cessa d'exercer dans 



les ludes les fonctions de missionnaire et de pacifi-

cateurj qu'il composa une f'oule d'ouvrages, courut 

les dangers les plus imminens, fut en bulle aux per~ 

se'cutions des hommes puissans qu'il dénoncait, aux 

calomnies et aux dénonciations qu'il ne laissa jamais 

sans réponse, on ne pourra s'empéeher de recon-

naítre dans Las Casas une ame véritablement 

sublime, une vertu a touie épreuve, et la forcé 

d'un grand caractére ; tandis que cette immense v i e , 

pendant laquelle nous voyons son corps et son ame 

soutenir tant de combáis, prouve avec quelle libéra-

lité la nature l 'ayaitdoué de tous les avantages d'une 

excellente constilution et d'une ' forcé de corps 

incomparable. 

11 n'est clone pas élonnant que des hommes tres 

respectables aient parlé de Las Casas avec admira-

tion. Antoine Herrera, qui, dans son Histoire gené-

rale des Indes, ne se montre pas toujours grand 

partisan de ses vues , en parle cependant plusieurs 

foisavecéloge. Apres avoir racontéqueDiégue Velaz-

quez, gouverneur de Cuba, fit rendre en i 5 i 2 la 

liberté a plusieurs Indiens par considération pour Las 

Casas, il ajoute que les naturels eurent toujours le 

plus grand respect pour lui ( i ) . 11 rend compte ail-

leurs déla conduite de don Barthélemi a Camagüe/-, 

province de l'íle de Cuba, en i 5 i 3 , et nous. apprend*' 

que les Indiens, le voyant aller partout seul, sans v 

précaution et sans déjense , en concurent la plus 

( l ) fierran, (iéc. i . liv, r) , ch y. 
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haute idée , et le crurent dm ' ce momet^t jnvesti 

d'une autorité supérieure sur les autres Espa-

gnols (i). A u sujet des reproches que Las Gasas eur, 

á essuyer de la parí des juges de l'audience royale 

de Saint-Domingue, pour avoir fait une visite au 

cacique don Enrique , apres sa soumission et sa 

reconciliation, il dit que don Barthélemi, qui avait 

un grandfonds de doctrine et dJ expérience, parvin t 

fucilement a détruire toutes les charges de ses en-

nernis (2). Pendant les événemens qui eurent lieu 

dans le pays de Nicaragua en i 5 3 4 , le gouverneur 

Rodrigue de Contreras accusa notre vénérable mis-

sionnaire cTavoir mis les Indiens en insurrection : 

Herrera prend ici sa dótense , et donne pour motif 

a ce reproche du chef de la colonie le soin que 

Las Casas mettait dans ses sermons á faire connaítre 

aux soldáis la conduite qu'ils devaient teñir a Fégard 

des Indiens pour sauver leurs ames (3). Le memo 

historien, dans la liste qu'il nous fournit des auteurs 

qu'ilaconsultés pour composer son histoire, nomme 

Las Casas , de Vordre desPrécheurs, sairit évéque 

de Chiapa (4). Ailleurs , parlant des grands avan-

tages que l'on obtint a Guatimala par 1 aecord 

qui régnait entre Mendoza et Barthélemi, qui le 

dirigeait par ses conseils, il dit que le pére Barthé-

lemi de has Casas avait fait beaucoup de bien 

f F 
(1) Déc. 1 , liv. 9 , ch. i5. 
(a) Déc. 5, liv. 5 , ch. 5. 
(3) Déc. 6 , liv. 1 , ch. 8. 
(4) D é c . 6. l i v . 3 , c h . 19. 
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(lana les jirovinces ck Chiapa et de Guatimala , 

el raconle ensuite que don Pédre Alvarado se dis-

posanl a y pénélreravec une armée, l'évéque et le 

bien-heureuxpére en furent exlrémement aflligés ( i ) . 

Dans le récit qu'il fail de l'expédition de Juan de 

Grijaiba , il s'en lient, a l'égard d'un fail contesté , 

au lénioignage de Las Casas , atlendu , dit-il , que 

le licencié Barlíiélemi est un auteur digne de con-
• O 

flanee, et qu'il s'est informé tres particuliérement 

cíela vérité (2). 11 avait lu certains délails conlraires 

á l'honneur de Las Casas dans Ies bisioires des Indes 

publiées par Gonzale Fernandez de Oviedo et par 

Francois López de G o m a r a , l'un et l'autre inléres-

sés , comme conquérans, á y faire croire, et il les a 

accusés d'inexactilude sur ce point, en cléclarant 

que \évéque de Chiapa eut quelquefois de justes 

raisons de sJen plaindre (5). 

Nicolás Antonio , dans sa Bibliothéque nouvelle 

des écrivains espagnols, aprés avoir annoncé la 

morí de Las Casas, arriyée a Madrid , ajoute qu'il 

avait conservé dans cette capitale, depuis sa démis-

sion de l'évéché de Chiapa, la réputation de sainleté 

qu'il avait depuis longtemps acquise par lapralique 

des plus grandes vertus (2). 

Juan de Torquemada, dans son Histoire des 

(1) Herrera , déc. 6, lív. n, oh. fi. 

(a) Déc. 2, l ir. 3, ch. i . 

(3) Déc. 3, liv. 2, ch. 6. 

(4j Nicolás Anionin, Biblioth. hispan, ñor., t. i, art. Barihoíomén* 
CTTIAT. 
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fndes, intitulée Monarchie ifidienne, cite plusieurs 

fois l'évéque Casas, et toujours avec estime. En par-

lant de l'origine des Indiens, il rapporte l'opinionde 

don Barthélemi; et, quoique son opinion soit opposée 

á la sienne , il avoue que sa sagesse et son autorité 

ont le plus grand poids ( i ) . íl rapporte dilférentes 

opinionsau sujet du voyage de Juan de Grijalba, et 

il adopte celle de Las Casas, parce qu'il reconnail en 

lui une extreme bonnefoi, et une cúter Alo n particu-

liére d ne rien diré que de vrai (2). A u sujet de la 

conversión des Indiens de Yucatan et de leur sou-

mission volontaire au roi d'Espagne , á la suile de la 

mission pacifique du pére de Testera et de ses c o m -

pagnons, il dit que le bon évéque de Chiapa, Vami 

et le défenseur des Indiens , emporta avec lui en 

retournant en Espagne les preuves de cette dis-

position des naturels (3J. En parlant desévéchésqui 

furent éiablis en Amérique il d i t : a L e premier évé-

que de celui de Chiapa fut don Barthélemi de Las 

Casas , religieux dominicain, a qui tous Jes Indiens 

et méme tous les royaumes et les provinces des 

Indes ont les plus grandes obligations*pour Je soin 

qu'il prit de les proteger sans reláche auprés de 

leurs majesléscalholiques pendant un grand nombre 

d'années et avec des peines infinies.» Ailleurs, aprés 

% avoir nommé les religieux dominicains qui préché-

/ 

(1) Torquemada , tom. i , liv. 1, ch. 9. 
' (S; Torn. !, liv. 4. ch. 4-

Tom. 3, liv. ly, ch. 3a. 
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rent l'Evangile dans «les Indes , il ajoule : « Et 

» puisque nous faisons ici mention de ceux qui 

» méritent cet honneur pour avoir travaillé fidéle-

» ment et d'une maniere tout apostolique a l 'ou-

» vrage de la conversión des lndiens , nous n'ou-

» blierons pas celui qui , plus que les autres, se 

» livra a ce ministére, c'est a diré l 'évéque de Chiapa, 

» don Barthélemi de Las Casas, de l'ordre de Saint-

» Dominique , q u i , avant de faire profession dans 

» l'íle Espagnole de Saint-Domingue, gémissait 

)) depuis longtemps devant Dieu des maux que l'on 

» faisait souffrir aux lndiens , et sollicitait auprés 

» des rois d'Espagne les secours nécessaires pour 

» leur salut. Depuis son entrée en religión , Dieu 

» couronna ses efforts dans la province de Guat i -

)) mala. 11 était revétu de la dignité épiscopale 

» lorsqu'il r.enonea a ses saintes fonctions pour 

» venir en Espagne protéger les lndiens , comme 

» on peut le voir fort au long dans son liistoire ; il 

» remplit ce ministére pendant vingt-deux ans de 

)) séjour auprés des rois d'Espagne , toujours en 

» butte aux intrigues et aux attaques des méchans , 

)) mais infatigable dans le bien , parce que ses con-

» fréres et les religieux de raon ordre de Saint-

» Erancois, qui étaient en Amérique , lui ren-

» daient un compte fidéle des cruautés que l'on # 

>> commettait sur les lndiens nouvellement c o n - ' 

' » vertís; ses instances íírent remédier a une partieN 

» du m a l ; il obtint surtoul que ceux qui étaient 

» traités comme esclaves fussent rendus á Ja liberté, 

» et que la servitude fut a jamais abobe dans les 
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)) ludes. 11 coníposa aussi, sur*la maniere dont il 

)) eonvenait de traiter les Indiens , et sur les d e -

» voirs que nos souverains avaient a remplir a leur 

» égard , plusieurs traites en latin et en langue 

» castillane , tous fondés sur les motifs les plus 

)) importans du droit divin et du droit humain, qu'il 

)) connaissait parfaitement. Je suis intimement con-

» vaincu qu'il jouit maintenant d'une gloire inji-

)) nie dans le séjour des saints, pour le trés saint 

» zéle qui lui a fait supporter mille douleurs clans 

» le service de Dieu jusqu'au ternie de sci vie, et 

)) dans le soulagement des malheureux Améri-

» cains, qu 'il voy ait sans refuge et sans protection 

» II a eu de nombreux et de puissans ennemis , 

» parce qu'il a fait entendre de grandes vérités : 

)) plaise á Dieu qu'ils aient obtenu devant Sa M a -

)) jeste' divine une partie de la miséricorde dont 

5) nous e r o j o n s qu'il a été lui-méme recompensé 

)) dans le ciel ! » ( i ) 

11 serait impossible de faire de Las Gasas un plus 

bel éloge que celui qu'on vient. de l i r e ; il me'rite 

d'autant plus notre attention qu'il vient d'un histo-

rien impartial, qui recevait en Amér ique les d o c u -

raens originaux des contemporains mémes de Las 

(-asas, et qui n'avait aucun intérét á exagérer ses 

vertus, ni le mérite de ses actions. Je ne suis done 

pas surpris de voir un noble franeais se faire gloire 

') Toiu. 111, liv. i5, ch. i 7 . 

r. § 
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d'une telíe parenlé(i^. Ce personnage, dans nos cir-

constances modernes, offre des traits trop remar-

f i a b l e s pour ne pas justifier l'épisode suivant, qui 

n'est pas d'ailleurs sans quelque liaison avec notre 

sujet , et doit intéresser vivement nos lecteurs : je 

veux parler ducomte de LasCases, qui fut cbambel-

lan de l'empereur Napoléon, un de ses conseillers 

d 'é tat , et qui est aussi l'auteur de XAtlas kisto-

rique publié sous le noni emprunté de L e Sage , 

productionqui demeureunmonumentet un modele. 

L e comte de Las Cases est done non moins re-

commandable par ses travaux que par son rang et 

ses emplois ; néanmoins ses services disparaissent ou 

s'éclipsent encore devant la fidélité , le de'vouement 

et l'affection personnelle qui le conduisirent á Sainte-

Héléne auprés de celui qu'il avait servi au temps 

de sa prospérité. 

(i) La famille de Las Cases en France a un nom et une origine 

espagnols. 

Charles de Las Cases, ou Las Casas , était un des seigneurs espa-

gnols qui accornpagnérent Blanche de Castille quand elle vint en 

France en 1200 pour épouser Louis V I I I , pére de saint Louis. 

Charles venait d'Espagne, oü les croisades contre les Maures avaient 

attiré ses ancétres de par de-la les monts un siécle auparavant. 11 

est dit que l'un d'eux, porte-banniére du comte Henry de Bourgogne, 

fondateur du royaume de Portugal , dans une des dix-sept batanes 

que ce prince livra aux infideles, conquit ses armoiries , son en de 

guerre, etméme son nom, en íixant par ses exploits le sort d\la 

journée, longtemps indécis. On sait que dans ees temps anciens on 

n'avait point encore de nom patrimonial; il dérivait toujours, a 

chaqué génération, de quelque qualité du corps ou de 1'esprit, ou 

bien encore de quelque circonstance particuliére. ( Voyez plusieurs 

clietionnaire» ou ouyragcs généalogiques. ) 
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Une telJeconduite du reste, on aiine a se le diré , 

a regusa pleine et entiére recompense, tant dan¡ 

I estime des hommes que dans le te'moignage authen-

tigue, dans la satisfaction spe'ciale du grand homme. 

Sa propre main les a consacres, et elle doit sauver de 

l'oubli tout ce qu'elle aura touché; aussi la lettre 

qui renferme ees sentimens demeure-t-elle á jamais 

pour le comte de Las Cases et les siens un des plus 

beaux titres qu'aucune famille puisse produire. ( i ) 

(i) « Moncher comiede Las Cases, mon cceur sent vivement ce 
" f 6 V 0 U S ^ 1 Ü U V C Z - A r r a c h ¿ " y a dix-sept ou quinze jours d'auprés 
» de moi, vous étes enfermé au «ecret sans que j'aie pu recevoir ni 
" V0US d o n n e r a u c u n e «ouvelle, sans que vous ayez communiqué 
» avec qui que ce soit, Francais ou Anglais; privé méme d'vn 
' domestique de votre chois. 

V o t r e c o n d u i t e Sainte-Héléne a été, comme votre vie, honora-
" l),e et sa"s reproche, j'aime a vous le diré. 

" V o t , e l e t t r e á votreamie de Londres n a rien de répréhensible • 

» vous y epanchiez votre cceur dans le scin de l'amitié. Cettr' 

» lettre est comme les huit ou di* autres que vous avez écrites a la 

» méme personne, et que vous avez envoyées ouvertes. Le comman-

" d a n t d e c c t t c r i l c ' 1 ¡ndélicatessc de scruter lesexpressions 

» que vous eonfiiez a 1 amitié, vous les a reprochées... Derniérement 

» ü vous a menacé de vous renvoyer de l'ile si vos lettres conte-

" M i e n t C " C O r e c f u e l c I u e s Plaintes. En agissant ainsi il a violé le 

" ! l l e m i e r d e V 0 1 r d c s» P l a c c - le premier article de ses restrictions et 

» le premier sentiment de l'honneur; il vous a ainsi autorisé a cher 

f e r ies moyens de répandre par cffusion vos sentimens dans le 

" 7 d e v o s a m ¡ s , ^ de leur faire connaltre la conduite coupable 

" * CC c ° m m a n d a n t : mais vous étes sans artífice ; il a été fac le de 

» íurprendre votre coníiance.... 

>- ;ra0iedehrClHaÍt " Pr¿tCXtC d e Sa¡SÍr V0S p a p í m ' "-^ttrea votre 
Londresnepouvait point autoriser une visite de pólice che, 

» vous; car elle ne contient aucun complot, aucun mystére; elle n'est 
» que 1 expre„ion d'un cceur noble et franc. U eenduife ÜU S *h et 
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Durant dix-huit* mois le comte de Las Cases 

parta gea lesvexations et les souffranees accumulées a 

Sainte-Héléne , et les supporta toujours avec éléva-

t ion, énergie et constance. 

II était d'une grande ressource a Napoléon ; on le 

savait c o n s l a m m e n t occupé d ecrits intéressans ; i i 

» précipitée que Ion a tenue en cette occasion porte le caractére 

» d'une hainebasse etpersonnelle. 

» D a n s l e s c o n t r é e s les moins civilisées, les exilés, les prisonniers, 
» et méme les criminéis, sont sous la protection des lois et méme des 
» magistrats. Lespersonnes nommées pour les garder ont. des chefs, 
» soildans l'administration , soit dans l'ordre judiciaire, pour les 
» surveiller; mais sur ce roe, le méme homme qui fait les plus absur-
* des réglemens les exécute avec violence, transgresse toutes les 
» lois, et il n'est personne pour restreindre les excés de son ca-

* T o n enveloppe Longwood d'un voile que I on voudrait rendre 

v impénétrable pour cacher une conduite criminelle. Ce som fait 

j, suspecter les intcntions les plus odieuses. 

Par des bruits artificieusement semés on a essayé de tromper 

» les officiers, Ies étrangers, les habitans de l 'ile, et méme les agens 

» étrangers qui, a ce que Ion drt, sont entretenus ici par U u t n c h e 

» et la Russie ; certainement le gouvernement anglais est trompe de 

» la méme maniere par des rapports artificieux et mensongers. 

» Vospapiers, pavmi lesquels on savait qu'il y en avait qui m'ap-

>, partenaient, ont été'saisis sans aucune formalité, prés de raon ap-

» partement, avec des exaltations de joie féroces. J'en fus informe 

» q u e l q u e s momens apres. Je regardai par la fenétre, et je vis qu on 

» vous enlevait; un nombreux état-major earacolait autour de vous. 

» Je crus voir les sauvages des Síes d é l a mer du Sud dansantfm-

» tour des prisonniers qu'ils vont dévorer. \ 

» Votre société m'était néccssaive ; seul vous lisez, vous parlez et 

, entendez Tangíais. Combien vous avez passcdenmts pendant mes 

» maladies! Cependant je vous engage, etau bcsoin je vous ordonné, 

>, de requerir le commandant de cette ile de vous renvoyer sur le con-

, tinentj il ne peut point s'y refuser, puisqu'il n'a actionsnr vous que 



ne cessait , dans des expressions hardies, nobles et 

fiéres, de Iransinetlre en Angleterre les odieux trai-

temens exercés a Sainte-Héléne. Toutes ees ehoses 

lui altirérent la surveillance spéciale, l'animadver-

sion personnelle, les persécutions direetes du g o u -

verneur et du gouvernement; on chercha, et l'on 

eut bientót trouvé, un molif ou un prétexte de s'en 

délivrer.Onl'arracha avec esclandre de Longwood. 

" par l'acte volontaíre que vous avez signé. Ce sera pour moi une 

» grande consolation que de \ous savoir en chemin pour de plus for-

» tunéspays. 

u Arrivé en Europe , soit que vous alliez en Angleterre, ou que 

» vous retourniez dans la patrie, perdez le souvenir des maux qu'on 

» vous a fait soufifrir. Vantez-vous de la fidélité que vous m'avez 

ii montrée, et de toute l'alfection que je vous porte. 

» Si vous voyez un jour ina femme et mon fils, embrassez-les. De-

» puis deux ans je n'en ai aucune nouvelle directe ou indirecte. 11 y 

» a dans ce pays depuis six mois un botaniste allemand qui les a 

» vus dans le jardín de Schoenbrunn quelques mois avant son dé-

part. Les barbares ont, empéché qu'il vint me donner de leurs non 

i) velles!... 

«Toutefois consolez-vous, et consolez mes arnis: mon corps se trouve, 

» ilest vrai, aupouvoir de la haine de mes ennemis; ils n'oublient. 

» lien de ce qui peut assouvir leur vengeance; ils nie tuent a conps 

» d'cpingles; mais la Providence est trop juste pour permettre que 

)) cela se prolongo longtemps encore. L'insalubrité de ce climat dcvo 

» rant, le manque de tout ce qui entretient la vie, mettront, je le 

¡) sens, un terme prompt a cette existence, dont les derniers momens 

%eront l'opprobre du caractére anglais. L'Europe signalera un joui 

i) avec horreur cet hommc hypocrite et méchant que les vrais A n -

ubláis désavoueront pour Bretón. 

» Comme tout porte a penser qu'on ne vous permettra pas de 

% ciúv me voir avant votre départ, recevcz mes embrassemens, l'as-

surance de mon estime et de mon amitié. Soyez hcuieux 

» Vofre affectionné. Sigue ]NAPOT.ÉO;N. 

» Longwood, le u décembre 1816, » 
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Tous les papiers clu teinps et plusieurs ouvrages 

uous ont retracé les injustices atroces , les vexations 

odieuses, les persécutions sans nombre dontildevint 

alors l'objet. 

Retenu captif au secret dans Sainte-Héléne méme 

cinq a six semaines , il fut déporté de la au cap de 

Bonne-Espérance , a cinq cents lieues plus loin ; il 

y demeura captif prés de buit mois , en violation 

des lois les plus sacrées de la législation anglaise. 

Jeté ensuite trés malade a bord d'un petit bali-

ment de deux cents tonneaux , de douze hommes 

d'équipage, et toujours captif, il y éprouva toutes 

les souffrances d'une traversée de prés de cent 

jours. 

A son entrée dans la Tamise, un agent subalterne 

de la pólice anglaise saisit tous ses papiers sans 

vouloir dresser d inven taire, et le livra captif sur le 

continent; 011 lui fit traverser en malfaiteur, et mori-

bond, le royaume des Pays-Bas. Enfin la vague bri-

tannique, amoncelée de si loin , et roulant depuis si 

longtemps, vint expirer au déla du Rhin, a Franc-

fort ; c'est la qu'elle vomit sa victime a demi expi-

rante par dix mois de captivité, cent jours de voyage, 

trois mille lieues de déplacement, au momenl oüelle 

était prés de succomber sous la fatigue et les infir-

mités du corps , les angoisses de l'esprit et les peines 

du coeur. Dans cet état néanmoins et dans sa 110-̂ -

velle situation le comte de Las Cases ne cessa de con-

sacrer le peu de forces qui lui restaient a l'adou-

cissement des peines qu'il ne pouvait plus partager; 

il n'eul d'autres soins, d'autres penséesque deporler 
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fies consolalions a I 'objet révéñí d e se» plus lendres 

affeetions. 

11 s'adressa aux m e m b r e s épars de la f a m i l l e d e 

Napoléon, prisonniers e u x - m é m e s , o u a p e u d e 

cliose p r é s ; c o m b i n a et réunit leurs eíTorts p o u r 

subvenir aux vrais besoins q u e le minislére anglais 

laissait peser sur l ' a u g u s t e v i c t i m e . U n e c o r r e s p o n -

dance o s t e n s i b l e , e n d e d a n s des r é g l e m e n s anglais , 

el par la v o i e légale , sous l ' e n v e l o p p e des ministres 

mémes , f u t m e n s u e l l e m e n t suivie ; u n f o n d s a n n u e l 

pourvu et assuré^des provisions c b o i s i e s f u r e n t e x p é -

diées;Jes l i v r e s , l e s p a p i e r s p u b l i c s , les b r o c h u r e s d u 

temps, sollicilés d u ministére anglais et promis par 

l u i , b i e n q u e trés i n e x a c l e m e n t , e n v o y é s ; les n o u -

velles des m e m b r e s d e la f a m i l l e , les expressions de 

leurs sentimens r é g u l i é r e m e n t tran smis ; en fin , il 

n'est pas j u s q u ' a u porlrait d u jeune N a p o l é o n , pris 

aussi tard q u e 1 8 1 9 , qui par ses s o i n s n e parvínt a u 

roe désolé. 

L ' a c l i v e soll icitude d u c o m t e ne s 'en tint pas l a : 

dansl'ardeur de son zéle, q u e rien n e p o u v a i t arréter, 

s elevantá de plus h a u t e s c o n s i d é r a t i o n s , il s'adressa 

direclement, et j usqu'a l ' i m p o r t u n i t é , aux souverains 

mémes d o n t la décis ion tenait clans les c b a í n e s et 

l opprobre le m o n a r q u e d é c b u par e u x . E v i t a n t s o i -

gneusement tout ce q u i tenait a la polit ique , le 

<J>mte n' implorait q u e leur b u m a n i t é , leur i n t é r é t , 

leur g l o i r e . P a r un trait de similitude r e m a r q u a b l e 

avec celui de son n o m d o n t n o u s écrivons ici l 'bis-

toire, il f u t jusqu'a oser leur d e m a n d e r d e t r e a d m i s 

leur présence p o u r y plaider cette sainte cause n 
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ses risques et périJi , s 'engageant á d é m o n t r e r la 

vérité ou a soulfrir les peines d e l ' imposture. E n í i n , 

au m o m e n t m é m e o ü l 'auguste v i c t i m e allait rendre 

le dernier s o u p i r , sur u n autre h é i n i s p l i é r e , 

le c o m t e de L a s Cases faisait e n c o r e e n t e n d r e a L a y -

b a c h des cris plaintifs ; aussi t a r d , il tentait encore 

par les peintures les plus vives d ' é m o u v o i r d'illustres 

p e r s o n n a g e s ! . . . 

U n e persévérance si caractéristique de la part du 

c o m t e mérite et justií ie ce qui lui f u t adressé par 

u n e m a i n étrangére d u r a n t sa c a p t i v i t é a u c a p de 

B o n n e - E s p é r a n c e ; nous le r a p p e l o n s ic i parce 

q u e , b i e n q u e la d i c t i o n en soit p e u c o r r e c t e , la 

pensée en est trés j u s t e , et se lie d'ail leurs tout a fait 

a v e c n o t r e s u j e t : 

Digne héritier des vertus de son uom, 

De Las Casas imitateur fid¿le, 

Lui d'un peuple oppritné fut l'ardent chanipion ; 

Toi d'un nouveau Richard te moritresle Blondele. 

M a i s revenons a notre B a r t h é l e m i . L a haine et 

Tenvie a y a n t p e r s é c u t é dans tous les siécles les 

h o m m e s q u e des talens o u des vertus avaient élevés 

a u - d e s s u s d e leurs c o n t e m p o r a i n s , il n 'est paséton-

n a n t q u e L a s Casas ait. r e n c o n t r é des e n n e m i s ct des 

d é t r a c t e u r s : il s'est t r o u v é des écrivains q u i l'oyt 

attaqué avec les armes d u p r é j u g é ; d 'autres l'ont f^t 

par l é g é r e t é et sans réflexion , o u pour n'avoir pas 

v o u l u a p p r o f o n d i r la c o n d u i t e de ce héros d e l 'hu-

manité persécutée. L e s c h e f s d accusation diriges 

c o n t r e l u i sont au n o m b r e de q u a t r e ; mais il n'est 
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pas diílicile de les réfuter complétement aujour-

d'hui, cjue les passions personnelles ont fait place a 

la saine critique, etque celle-ci peut se faire entendre 

et prononeer sans danger comme sans appel. 

Le premier reproche fait a don Barthélemi c'est 

d'étre un historien indigne de foi par l'exagéra-

üon qui caractérise ses récits. Jamais cependanton 

n'eíit songé a attaquer Las Casas par cet endroit 

si une foule d'Espagnols n'avaient été intéressés a 

soutenir l'opinion desconquérans et des dévastateurs 

du Nouveau-Monde. II était impossible a cestyrans 

de justifier tant de cruautés s'iis convenaient des 

faits rapportés par don Barthélemi; il n'y avaitqu'un 

parli á prendre ; c'était de traiter Las Casas comme 

un imposteur. Mais disons, pour son entiére justifi-

cation , qu'il existe dans les archives du conseil des 

ludes une foule de procés que les conquérans 

s'étaient réciproquement intentés, ouque le gouver-

nement lui-méme avait fait entreprendre auprés des 

juges d'enquéte ou de résidence contre les em~ 

ployés publics, et que ees piéces prouvent éviclem-

rnent la vérité des rapports de don Barthélemi; 

voila pourquoi Antoine Herrera, qui les avait vues , 

declare que leur auteuresí digne de toute confiance, 

et qu'il n'a rien négligé pour connaítre la verde. 

\ Juan de Torquemada lui a rendu le méme témoi-

f gnageen Amérique, d'aprés les informations authen-

tiques qu'il y avait prises, et les papiers dont d avait 

eu connaissance. 
Las Casas, dans une letlre du mois dejuillet 1556, 

écrite a Barthélemi Carranza , parle de cette injus-
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tice de ses ennemis: cc Volre Palernité preterid dans 

» sa lettre "qu'il n'est pas morí autant de monde 

» queje l'assure. J'avoue qu'il n'y a rien detonnant 

» a ce qu'on regarde ce que j'en ai dit comme in-

» croyable ; car l'Esprit saint l'a annoncé lui-méme 

» par la bouche d'Habacuc : II s'estpassé quelque 

» chose de nos jours que personne ne voudra croire 

)) lorsqu'on le ra'contera. Je pense que l'on n a 

» écrit que pour-agraverlesmalheurs de ce desastre 

)> si universel de l'espéce humaine, laquelle n'a pén 

» presque tout entiére dans le N o u v e a u - M o n d e 

» que par le systéme des répartitions. G'a été el c est 

» encore une cliose déplorable qu'aprés avoir d é -

» noncé des milliers de ibis , depuis quarante ans , 

» devant nos rois , nos princes et leurs conseils, ees 

» des truc tions d'hommes par lesquelles lout le 

)) monde s'est rendu tyran , on n'ait pas encore 

i) songé a s'assurer du contraire, e t , apres l'avoir 

)) fa i t , a me punir par la lionte d'une rélraclation. 

)) Mais observez , révérend Pere , que le sang 

» des hommes qui remplissaienl naguére ees i m -

» ilienses royaumes fume encore L a plupart 

» de leurs meurtriers vivent au milieu de nous 

« Les archives du prince sont remplies de procés , 

» de rapporls , de dénonciations et d'une foule 

» d'autres preuves de ees assassinats 11 existe 

» aussi des données certaines sur l'immense popu-1 

» lation de l'íle Espagnole, plus grande que toute 

» l'Espagne , et sur celle des íles de Cuba et de Ja 

» Jamaique , el de plus de quarante autres íles oü 

» il n'est resté ni animaux ni plantes. Ces pays sont 
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» plus étendus que l'espace qui nous separe de la 

» Perse, et ce qu'il y en a dans la Terme-Ferme est 

» deux fois plus considerable C'est á présent 

)) méme que la destruction de ce pays s'opére , et 

)) qu'il est en proie á la tyrannie des agens des ré-

» partitions Ce Nouveau-Monde est en feu, et 

» court au néant Je défie tout homme vivant , 

» s'iln'est pas stupide, d'oser nier ce que j'avance et 

)) de soutenir le contraire. )) 

L a seconde accusation contre Las Casas le repré-

sentait comme imprudent dans ses démarcbes incon-

sidérées en faveur des lndiens. Cette inculpation 

était fondée sur les plainles que l 'évéque de Burgos 

avait portées contre l u i , ainsi que les religieux hié-

ronimites envoyés en i 5 i 6 pour gouverner 1 ' A m é -

rique. II est certain que la maniere dont Herrera 

s'exprime au sujet de ees prétres espagnols justiíie 

le reproche fait a Las Casas ; non q u e c e t historien 

ait jamais qualiíié don Barthélemi d ' imprudent , 

mais il parle de l 'ardeur extréjne et de la v é h é -

mence de son zéle ; en sorte qu'on peut supposer 

qu'il en portait le méme jugement. Mais nous ne 

sommes pas moins en état d'établir sa justiíication. 

Las Casas était dans une posilion a ne pouvoir rien 

faire pour les lndiens s'il gardait le silcnce ; or 

l ia sincérité de son zéle et son amour pour la justice 

*ne lui permettaient pas de se taire sur le parti q u ' a -

vait pris l 'évéque de. se faire donner des lndiens , 

a titre de commandeur , et de les coníier a un i n -

lendant qui les accablail de cruels Iraitemens. 

C'était aussi a ses ycux un devoir de se plaindre de 
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la faihíessedes religieux gouverneurs, qui , au mé-

pris des instruetions qu'ils avaient recues, souñraient 

que les juges et les administrateurs royaux eussent 

des Indiens esclaves a leur disposition, et donnassent 

ainsi Ies plus mauvais exemples aux autres colons 

européens. Concluons de la que l'activité importune 

de Las Casas était une condition nécessaire de la 

iáehe qu'il s'e'tait imposée de lutter contre les hom-

mes les plus puissans de la cour et des Indes. Qui 

oserait, sans cesser d'étre juste et raisonnable, taxer 

cette conduite d 'imprudence ? Si elle fut signalée 

comme telle par des hommes respectables de ce 

temps-la, c'est qu'ils étaient aveuglés par leur propre 

intérét, et incapables cle voirles choses sous leur vé-

ritable point de vue. 

On reprochait aussi á don Barthélemi Vinconsé-

quence de sa conduite , parce qu'en méme temps 

qu'il condamnait l'esclavage des Indiens occiden-

taux , il approuvait celui des Africains , comme si 

la philosophie clirétienne pouvait avoir deux poids 

et deux mesures relativement a la liberté des hom-

mes. II a été répondu d'une maniere péremptoire 

a ce troisiéme grief dans les dissertations apologé-

tigues de M. Grégoire , ancien évéque de Blois; du 

docteur Gregorio Funes, doyen de la cathédrale de 

Cordoue du Tucuman; du docteur don Servando/ 

Mier, chanoine de México , et dans l'Appendix dont-" 

j'ai accompagné ees trois piéces. Ces quatre mor-

ceaux forment, avec ce que j'ai pu ajouter dans la 

vie de don Barthélemi, un corps de preuves qui 

doivent rendre désormais inútile toute attaque contre 
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la personne, le caraclére et 1«̂  vertus de cet immor-

tel défenseur de tous les habitans du Nouveau-

Monde. 

Enfin, on n a pas manqué de représenter Las 

Casas comme un bomnie dévoré d'ambition. 11 n y 

avait qu'un écrivain , aussi familiarisó avec le men-

songe qu'avec la malignité, qui fut eapable d'impu-

ter au vénérable ami des lndiens le projet insensé 

de s'emparer de la souveraineté de mille lieues de 

terre. Pour faire justice d'une pareille calomnie, je 

me contente de renvoyer mes lecteurs á ce que j'ai 

dit du projet qu'avait formé don Barthélemi de 

peupler la province de Cumana et la cote de Terre-

Ferme jusqu'á Sainte-Marthe, ainsi qu'a f Appen-

dix dé ja cité , dans lequel j'ai inséré textuellement 

tout ce que Herrera a écrit sur ce sujet. O n y verra 

clairement que Las Casas n'eut jamais la pensée de 

demander la souveraineté du moindre village , ni la 

suzeraineté d'aucune portion de territoire, puisqu d 

avait établi, dans un ouvrage qui fait partie decelui 

que nous publions, que les souverains n'ont pas 

le droit de concéder cette espéce de privilége a 

aucun de leurs sujets, quelques grands services qu'ils 

aient pu rendre a la monarchie. 

11 serait done impossible de trouver le moindre 

sujet de bláme dans la vie du vénérable don Bar-

Vliélemi, et tout. prouve au contraire que sa con-

duite personnelle a été sans tache, et ses vertus 

constamment purés et désinléressées. Nous pouvons 

méme ajouter qu'il n'a pas seulement défendu la 

liberté des lndiens , mais que tous les peuples du 
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monde lui doivent aul«nt de reeonnaissance que les 

habitans de l 'Amérique. En e f fe t , quoique sujet 

d'un despote aussi absolu que Charles-Quint, il sut 

trouver dans son caractére l'énergie suílisante pour 

composer et publier un traite sur le pouvoir des 

rois , et pour y établir sur d'excellentes preuves 

qu'ils ne régnent que par la volonté des peuples; 

qu'ils ne sont pas les maítres des terres, des villes 

ni des hommes , mais seulement leurs chefs et leurs 

directeurs pour les gouverner en paix d'aprés les 

principes éternels de la justice , et pour les défen-

dre contre leurs ennemis extérieurs, mais sans 

pouvoir aliéner les communes et les habitans , 

ni unposer des tribuís sans le consentement des 

peuples. INous ne craignons pasd'avancer que, pour 

faire entendre de telles vérités, il fallait un courage 

fort rare en Europe dans le siécle de Charles-Quint 

et de Philippe II . 

f 
< 



OEUVRES 

DE LAS CASAS, 
É V É Q U E D E C H I A P A . 

VMiy^L^VW^M 

P R E M I E R 

MÉMOIRE, 

Contenant la Relation des cruautés commises par 

les Espagnols conquérans de l'Amérique. 

Lcttre dédicatoire , adressée en i55z au prince des Asturies don 

Philippe, depuis roi d'Espagne sous le nom de Philippe II. 

TRES liaut et tres puissant prince, la Providence 

divine a voulu que, pour la conduite et l'utilité c o m -

raune du genre l iumain, il y eut dans le monde 

des rois chargés de gouverner les e'tals et les peuples 

comme des peres et des pasteurs , suivant l 'expres-

siond'Homére, et par conséquent que les rois fussent 

les plus nobles et les plus géncreux de tous les 

membres ele la republique. 

Ce serait un crime de rae tire en doute la pureté 

dijí.tention qui anime les souverains,- ct lorsque des 

malheurs el des désordres de toute espece troublent 

lebien-étre des états, le bon sens indique que ce 

n est pas par la faute des princes que ees dioses 

amvent, mais seulement parce qu'on les leur laisse 
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les conquétes fait chaqué jour de nouvcaux progrés; 

Ies ambitieux regardent comme une cliose de nulle 

conse'quence de répandre le sang par torrens, de 

dépeupler de si grandes conlrées pour obtenir les 

trésors qu'elles renferment. 

Ils obsédent Votre Altesse pour lui arracher la 

permission de faire de nouvelles conquétes sous de 

vains et faux prétextes. A Dieu ne plaise qu'ils réus-

sissent! car il en résulterait une multitude de péchés 

enormes contre les lois de Dieu et des hommes, 

et dignes de toutes les peines éternelles. 

C'est afin de les prévenir que j'ai cru devoir pré-

senter a Votre Altesse cette tres courte relation des 

maux et des destructions qui ont desolé 1 'Amérique, 

en abrégeant autant que je l'ai pu un sujet capable de 

remplir plusieurs volumes si j'entreprenais d'écrire 

une histoire. 

Je supplie Votre Altesse de daigner en prendre 

lecture avec cette bonté qu elle met a connaítre tous 

les écrits qui lui sont adressés par ses fidéles servi-

teurs sur ce qui intéresse le bien de l'Etat. Votre 

Altesse yerra dans mon récit de quelle aífreuse 

injustice on se rend coupable a l 'égard des lndiens, 

et de quelle maniére on les traite : on les tue, on 

les dépouil le, on les réduit a l'esclavage sans mo-

tifs, sans nécessité. 

D'aprés cela je supplie de nouveau Votiv 

Altesse de demandcr á Sa Majesté qu'il ne soit plus 

aecordé de permission a qui que ce soit pour for-

mer de nouvelles entreprises en A m é r i q u e , parce 

qu'elles sont nuisibles et detestables; maís quon 
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impose piulóL un silence éteriael a de si infernales 

sollieitalions , el avec tant d'énergie qu'aucun 

Espagnol 11'ose plus en parler en présenee du r o i : 

ees mesures sont nécessai res pour qu'il plaise a Dieu 

de proteger les royaumes de Caslille et de les rendre 

heureux, Amen. 

E X P O S É D E C E MÉMOIRE. 

Les événemens qui se sont passés dans les Indes 

occidentales depuis leur étonnante découverte sont 

si extraordinaires et si incroyables , qu'il est im-

possible de les comparer a rien de ce qu'on peut 

voir aux autres époques de l'histoire. II faut com-

prendre dans cet ordre de íaits les meurtres d'une 

foule d'Indiens innocens, les dévastations , la des-

truction des races, exécutés avec une cruauté dont 

la connaissance plonge 1'ame dans l'effroi. 

L'évéque don Barthélemi de Las Casas avait été 

témoin de tous ees malheurs; il revint en Espagne 

pour en informer l 'empereur, et les raconta a p l u -

sieurs personnes : le tableau qu'il en lit remplit 

d'horreur tous ceux qui l 'entendirent; on le pria 

d en publier l 'histoire, et Las Casas se rendit a ce 

vceu de l'humanité. Quelques années ajirés il vit 

quebeaucoup d'Espagnols, dépouillant le caraetere 

d'homme , emportés par l'ambition et la cupidité , 

insensibles aux remords que devaient produire les 

trahisons et les crimes dont ils avaient afíligé le Nou-

veau-Monde, osaient s'adresser encore au monarque 

pour obtenir le droit d'entroprendre de nouvelles 
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conquétes par des moyens plus cruels, s'il était pos-

sible. 

L'évéque de Chiapa prit alors le partí d'adresser 

au prince des Asturies le récit abrégé qu'on va l ire, 

afín que Son Altesse f í tcesser , par un ordre exprés 

de 1' empereur, de semhlables expéditions. Ce mé-

moire avait été imprimé pour l'usage du prince. 

P R É F A C E . 

Ce fut en 1492 qu'eut lieu la découverte des 

Indes. Des clirétiens d'Espagne commencérent a s'y 

étahlir en 1 4 9 5 , en sorte que c'est quarante-neuf 

ans apres cet événement que j 'écr is , c'est a diré 

en i 5 4 2 . 

La prendere terre ou les Espagnols s'établirent fut 

XileEspagrióle *, non moins vaste que florissante. Sa 

circonférence est de six cents lieues; elle est entourée 

d autres íles fort grandes : je les connais toutes, et 

elles étaient alors si peuplées d'Indiens qu'il est 

impossible de concevoir une terre avec une popula-

lation plus considerable. 

La Terre-Ferme est á plus de deux cen t cinquante 

lieues de l'íle Espagnole ; ce (pie l'on en connaít 

déja du cote de la raer a plus de deux mille lieues, 

et chaqué jour il s'en découvre de nouvelles parties. 

Cette contrée est une pépiniére d'hommes , et il 

semble que Dieu en ait fait choix pour y multiplier 

plus particuliérement l'espéce humaine. 

H a i t í 
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Les hommes qui habitent ees immenses régions 

ont un caractére simple, sans malice et sans dupli-

cilé; ils sont soumis et fidéles a leurs maítres indi-

genes , ou aux chrétiens qu'ils sont obligés de servir; 

patiens, tranquillos, pacifiques, incapables d' insu-

bordination et de révolte, de división, de haine ou 

de vcngeance. 

La conslilution physique de ees peuples est déli-

cate , faible , molle , sans énergie ; elle les rend 

incapables de supporter de grands travaux. Les 

enfans de ceux qui cultivent la terre y sont moins 

robustes que les enfans mémes des princes de l ' E u -

rope , qu'on eleve dans le luxe et la de'licatesse ; 

aussi sont-i ls encore plus exposés a succomber aux 

maladies. 

Ils sont pauvres , mais conlens dans leur pau-

vreté ; sans désir des biens temporels, el par cela 

méme soumis; sans orgue i l , et exempts d'ambilion 

el d'a varice. 

Leur nourriture est tres simple , et se réduit a 

peu de chose : on peut la comparer a celle des sainls 

anachorétes du désert. 

Leur vetement se réduit communément a une pean 

de béte qui leur couvre les parlies naturelles; les 

plus distingues portent une couverture de colon 

dune vare et demie ou deux vares de long 

Leurs lils consistent dans de simples nal les, et 

quelquefois dans des filéis tendus en l'air, et connus 

dans l'íle Espagnole sous le ñora de hamacs. 

* La varo est de trois quarts d'auné 
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Ces peuples ont l'inlelligence v ive , prompte; ils 

sont sans préjugés; de la leur grande docilité a rece-

voir toute sorte de doctrines , qu'ils sont d'ailleurs 

tres eapables de comprendre : leurs moeurs sont 

purés , et on les trouve dans d'aussibonnesetpeut-

etre dans de meilleures dispositions pour embrasser 

la religión catliolique qu'aucune autre nation qui 

soit au monde. A peine ont-ils appris quelque cliose 

de notre religión, qu'ils témoignent un grand désir 

d en savoir davantage • ils deviennent si importuns 

pour ceux qui les instruisent , que les religieux 

cliargés de ce ministére ont besoin de la plus grande 

patience : j'ai enlendu diré plusieurs fois á des Es-

pagnols Jaiques que la bonté des Indiens est si 

grande que , s'ils arrivent á la connaissance du 

vrai Dieu, il ríy aura pas de nation plus heu-

reuse dans le monde. 

Les Espagnols, oubliant qu'ils étaient hommes, 

ont traite ces innocentes créatures avec une cruauté 

digne des loups , des tigres et des lions afíamés. lis 

n ont cessé depuis quarante-deux ans de Ies pour-

suivre, de les opprimer, ele les détruire avec tous les 

moyens déja inventés par la méchanceté humaine, 

et par d autres que ces tyrans sont parvenus a ima-

g m e r ; aussi ne eompte-t-on plus aujourd'hui que 

deux cents indigénes dans l'íle Espagnolc, qui en 

nourrissait trois millions autrefois. ^ 

L íle de Cuba est aussi grande que la distance de 

V alladolid a R o m e , et cependant la race des nalu-

rels y est entiérement détruite. 

í^es íles de San-Juan-de-Puerto-Rico et de la 
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Jamaique sonl trés vastes, ag^ables et fértiles; mais 

les ravages des Espagnols n'y ont ríen laissé. 

Les íles Lucayes, voisines de l'íle Espagnole et 

de Cuba, et qui s'étendent au nord, sont au nombre 

de plus de soixante , en y comprenant celle des 

Gigantes. L a moins considerable l'emporte , par la 

beauté de son climat, par l'excellence de son sol. et 

par sa fécondité, sur le Jardín du. ROL a Séyille. 

C'est le pays le plus sain du monde; on y comptait 

cinq cent mille habitans : toute cette population a 

dispara devant les Espagnols, qui ont commencé par 

la massacrer, etont voulu ensuite transporter ce qui 

enrestait dans File Espagnole, p r e s q u e sans babitans. 

Un navire étant arrivé dans l'íle pour ce transport, 

un Espagnol fut touclié de compassion, et entreprit 

d'en faire des chrétiens ; il n'y trouva que onze per-

sonnes : je raconte ce que j'ai vu. 

Dans la proximité de l'íle S a n - J u a n il y a plus 

de trente autres íles deja sans lndiens : elles e m -

brassent plus de deux mille lieues de terre entiére-

ment desertes. 

La T e r r e - F e r m e contenait plus de dix royaumes, 

dont chacun était plus considérable que celui 

d'Espagne , y coinpris 1'Aragón et le Portugal : 

son étendue est comme de Jérusalem á Sévil le, 

puisqu'elle a plus de deux mille l ieues; mais Ies 

(jruautés des Espagnols y ont été si horribles et 

en si grand nombre qu'clles ont anéanti la popula-

tion, et fait de ce pays une mímense solitude. 

On garantit comme une chose certaine que les 

Espagnols ont fait mourir par leur inhúmame et 
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atroce politique douzc millions de personnes, hom-

mes, femmes et enfans ; mais j e n eslime le nombre 

a plus de quinze millions. 

O n est arrivé á ces afí'reux resultáis de deux 

manieres rl'une a été de poursuivre des guerres aussi 

cruelles qu'in justes ; l'autre de maltrailer les nalu-

rels apres la conquéte, et de faire mourir les sei» 

gneurs du pays, les caciques et les hommes adultes, 

jeunes et robustes, pendant qu'on exercait sur le 

reste des habitans une oppression si dure et si bar-

bare qu'elle eut été insupporlable méme pour les 

brutes. 

C'est l'avidité des Espagnols qui a été l'unique 

cause de cetle horrible boucherie : ils n'ont connu 

d'autre dieu que l 'or ; ils n'ont senti d'aulre besoin 

que de se gorger de richesses, et le plus promptement 

possible, aux dépens d'hommes d o u x , paisibles et 

soumis, qu'ils ont traités plus mal que des ani-

m a u x , et avec plus de mépris qu'une vilo ordure, 

puisqu'ils n'avaient aucun soin des ames des Indiens, 

et qu'ils les íaisaient mourir dans les tourmens sans 

s étre occupés de les convertir a notre sainte religión. 

De semblables atrocités étonnent d'autant plus 

que les Espagnols avouent que les Indiens n'ont 

jamais fait de mal aux chrétiens, et qu'ils les aimaient 

au contraire comme des envoyés du c i e l ; ces dis-

positions n'ont cliangé que parce qu'ils les ont vus 

commettre des vols, des violences et des massacres 

sur tous les habitans sans distinction. J'ai vu moi-

méme tout ce que je raeonte. 
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MÉMOIRE. 

A R T I C L E I E R . — De l'íle Espagnole. 

Hile Espagnole est la premié re terre que les 

Espagnols ont occupée en Amérique. La destruction 

des habitans fut bientót consommée. Les Espagnols 

commeneérent par s'emparer des enfans pour en 

faire cíes esclaves , et des femmes pour en abuser : 

ils enlevaient aussi les subsistances que les Indiens 

s'étaient procurées a la sueur de leur front , et un 

seul Espagnol en consommait plus que trois familles 

d'Indiens. Les horribles traitemens qu'ils en rece-

vaient leur íirent bientót diré qu'il était douteux 

que les Espagnols fussent des hommes descendus du 

del. 

Des Indiens cachaient leurs femmes et leurs en-

fans ; d'autres s'enfüyaient dans les montagnes pour 

sesoustraire a tant d'injustices. Ces précautions exci-

terent encore la cruauté des Espagnols. 

Un capitaine chrétien enleva la femme du chef 

de toute l ' í le , et employa la forcé pour en abuser. 

Ce crime fut le signa! de la guerre de résistance 

que les nalurels commeneérent a soutenir pour dé-

fendre leur l iberté , et cliasser les chrétiens de leur 

>le. Ils prirent les armes; mais les instrumens de 

guerre des Indiens sont si faibles que leurs expedi-

tions militaires sont moins sérieuses (pie le jeu des 

caniles connu des Européens. Les chrétiens com-

baltaient a cheval avec l'épée et la lance, et fai-
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saient aisément un horrible carnage de leurs faibles 
ennemis. 

Lorsqu'ils entraient dans les villes ils imrao-

laient tout a leur rage5 les vieillards, íes enfans et 

les femmes, n'épargnant pas méme celles qui étaient 

enceintes ou qui venaient d'accoucher ; ils leur ou-

vraient le ventre á eoups de lance et d'épée. Ils 

egorgeaient le peuple comme un troupeau de m o u -

tons dans un pare , et pariaient a qui eouperait le 

mieux un homme en deux d'un coup de taille, ou a 

qui enleverait plus adroitement ses entradles, lis 

arrachaient les enfans du sein de leurs méres , e t , 

les prenant par une jambe, ils leur écrasaientla tele 

sur la pierre, ou les plongeaient dans le ruisseau le 

plus voisin pour Ies noyer, en leur disant: C'est 

-pour vous rafraíchir. l is attachaient á de longues 

fourches treize hommes a la fois, puis allumaient du 

íéu sous leurs pieds, et les brülaient tout vivans en 

disant, par le plus horrible sacrilége , qu'ils les 

ofíraient en sacrifice d Dieu, en Vhomieur de Jesús 

Christ et des douze apotres. Ils en couvraient 

d autres de p o i x , les attachaient avec des cordes, 

et y mettaient le feu pour Ies voir périr dans cet 

afjfreux tourment. Ils coupaient les mains a ceux 

qu ils ne tuaient pas , el les insultaient en leur di-

sant : Allez porler maintenant des lettres á ceux 

qui ont fui dans les hois et les montagnes. Les 

maitres des villages étaient encore plus cruellement 

traités: les Espagnols les étendaient sur des grils de 

bois conslruits pour c e l a , et qu'ils plaeaient sur le 

leu de maniere a les faire périr lentement. 
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J'ai vu brüler sur plusieurs de ces instrumens 

cinq seigneurs de villages et d'autres Indiens, et le 

capitaine espagnol s'indigner de ce que leurs cris 

troublaient son sommeil : il ordtmna qu'ils fussent 

étranglés pour ne plus les entendre. L'alguazil, que 

je connaissais, ainsi que sa famille, qui est de S é -

ville, plus cruel que l'officier, refusa ele mettre fin 

á leur supplice; il leur enfonca des bátons dans la 

bouche pour les empéclier de crier, et fit attiser le 

. leu afm de redoubler leurs souíTrances. J'ai vu bien 

d'autres moyens de cruauté inventés pour faire 

mourir les Indiens. 

Les Espagnols, ayant remarqué qu a leur approcbe 

beaucoup d'Indiens continuaient ele se retirer dans 

les bois et sur les montagnes , s'appliquérent a 

dresser des cliiens levriers, ardens au carnage, pour 

faire la cliasse aux fuyards, etces animaux devinrent 

si adroits dans ce cruel exercice, et tellement feroces, 

qu'en un moment ils avaient mis en pieces et dévoré 

un Indien. L e nombre des Indiens qui périrent de 

cette maniere est certainement incalculable. Si les 

Indiens tuaient un ebrétien dans le cas d'une juste 

défense , les Espagnols, par la plus affreuse ven-

geance, mettaient a mort cinq Indiens; ils publiérent 

un ban pour en informer leurs victimes. 
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Á R T I C L E II. — Des royaumes que contenait Tile 

Espagnole. 
m 

O n comptait cinq royaumes dans l 'íle Espagnole; 

ils étaient gouyernés par cinq rois Irés puissans , et 

qui avaient un grand nombre de vassaux volon taires, 

tous seigneurs indépendans de districts particuliers 

et éloignés. 

U n de ees royaumes s'appelait le royaume de la 

Magua9 c'est a diré délaplaine, parce que celle-

ci s'étendait a quatre-vingts lieues depuis la mer du 

Sud jusqu'a celle du Nord : il a cinq a six lieues de 

largeur dans quelques endroits, et neuf a dix dans 

d'autres. Cette plaine est arrosée par plus de trente 

mille riviéres ou ruisseaux • il y en a douze comme 

l ' E b r e , le Duero et le Guadalquivir : á droite et a 

gauche sont des montagnes trés élevées. Dans celíes 

du coucbant se trouvent de si grandes mines d 'or , 

qu'on faisait descendre le metal par les riviéres. C'est 

dans cette chaíne qu'est la province de Cibao, dont 

les mines sont si fameuses a cause de la qualité supé-

rieure de l'or qu'elles fournissent. 

L e dernier roi de ce pays se nommait Guarionax; 

il avait des vassaux si puissans que plusieurs lui 

fournissaient jusqu'a trente millo hommes pour Ja 

guerre. Ce prince était d'un caraclére pacifique, et 

affectionné au roi de Castille pour le bien qu'il en 

avait entendu diré. 11 avait ordonné que chaqué 

chef de famille acquitterait pour notre souverain Je 
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tribut d'un cascabel * plein d'®r > il diminua dans la 

suite cct impót de moit ié , parce que ses sujets ne 

pouvaient se procurer une quantité suffisante de 

metal, ni l'introduire dans le cascabel : on leur 

fournit cette espéce de mesure ouverte, et ils la 

rapportaient a moitié pleine de poudre d'or. L e roi 

Guarionax voyant que le subside n'était pas mieux 

fourni, attendu que son peuple connaissait peu l 'ex-

ploitation des mines, demanda d'en étre soulagé, et 

oíFrit d'en acquitter la valeur et au-delá par la cession 

du territoire qui s'étend depuis la ville d ' Isabel le , 

premier établissement espagnol, jusqu'á Santo-Do-

mingo, ce qui forme un espace de cinquante lieues. 

Je suis convaincu que Guarionax aurait fidéie-

ment tenu sa promesse , que les terres offertes par 

lui aux Espagnols auráient produit plus de trois 

niillions de castellanos**, et qu'il y aurait déja dans 

cette partie de l'íle plus de cinquante villes aussi 

grandes que Séville. 

Comment un prince aussi généreux fut-i l traite ? 

D'une maniére infame et indigne de gens cl'bon-

neur. U n officier ebrétien luí ravit sa femme et en 

fit l'objet de sa brutalité. Guarionax pouvait facile-

ment rassembler ses troupes et se venger; il n'en íit 

ríen: lionteux de l'outrage qu'il avait r e c u , il se 

dé guise, abandonne sa cour , s'éloigne sans suite, 

et arrive dans la province des Ciguayos, dont le 

prince, son vassal, luí accorde un asile et sa pro-

* Cascabel, espéce de grclot de la gvosseuv d'une noix. 

"¥ Castellano , aneienne monnaie d'argent qui eorrcspond a cinq 

fiancs et demi a peu prés. 
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tection. lies Espagnols, en ayant cié informes , 

demandent que le roi fngitif leur soit l ivré, c t , sur 

]e re fus du seigneur, ils lui déclarent la guerre , fonl 

Guarionax prisonnier, et le conduisent cliargé de 

fers dans un port pour étre transporté en Espagne. 

L e malheureux prince n'eut pas le temps d y arriver, 

le yaisseau qui le portait ayant fait naufrage avec un 

grand nombre d'Espagnols qui revenaient cbargés 

d'un immense but in , dans lequel on distinguait 

comme un objet d'une grande curiosité un morceau 

d'or gros comme une fouace * espagnole, et du 

poids de trois mille six cents castellanos. 

L a seconde souveraineté de l'íle Espagnole était 

connue sous le nom de royaume du Marien ; il 

commencait au point oü est aujourd'hui Puerto-Recd, 

ets'étendait jusqu'a la plaine : il était plus grand que 

le Portugal , plus ferlile et plus en état de recevoir 

une grande population. On y trouve beaucoup de 

baúles montagnes riches en mines d'or et de cuivre. 

Son prince se nommait Guacanagary; il comptait 

parmi ses sujets un trés grand nombre de seigneurs 

particuliers : j'en ai connu plusieurs. C'est sur ce 

point de l'íle qu'aborda le vieux amiral ** lorsqu'il 

fit la découverte des Indes. Guacanagary le reeutctle 

traita avec la plus grande l iumanité, ainsi que tous 

les hommes de son équipage. L'amiral m'a raconlé 

lui-méme qu'ayant perdu son vaisseau il Irouva au-v 

prés de ce prince plus de secours que sa patrie et sa 

famille méme n'auraient pu lui en oífrir. Malgré 

* Fouace, pain rond ou tourfe. 

*¥ Christophe Colomb. 
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tant de serviees rendus á la nation espagnole, G u a -

canagary fut de'pouillé de son troné, et raourut au 

fonddes montagnes, oü il setait refugié. Les* plus 

nobles de ses sujets furent immolés par l'insatiable 

avarice des Espagnols, clans une circonstance dont 

je parlerai plus loin. 

Le troisiéme royaume de l'íle Espagnole était 

celui de la Maguana. C'est de la que nous vient au-

jourd'hui le sucre de la meilleure qualité; le climat 

en est trés saín, et le sol d'une extréme fertilité. II 

était gouverné par le roi Caonabo , plus vaillant 

qu'aucun autre roí du pays , Je plus respecté de son 

peuple, et le plus magnifique. Les Espagnols eni-

ployérent la trahison et Ja ruse pour s'emparer de 

sa personne au sein méme de sa famille et dans son 

palais; il fut conduit jusqu'au pon, comme un cr i-

minel: six navires allaient en partir pour l'Espagne. 

La vengeance divine Jes attendait au milieu des 

mers; ils y périrent tous dans une horrible tem-

péte, avec les immenses richesses dont ils étaient 

ebargés, et une foule de passagers, parmi lesquels se 

trouvait rinfortuné Caonabo» Ce prince avait trois ou 

quatre fréres, qui se mirent a la téte d'une armée 

pour le venger. Les Espagnols n'eurent pas de peine 

a la détruire avec leur cavalerie, et cette guerre fut 

accorapagnée d'une si grande destruction d'hommes 

que.le pays resta presque sans habitans. 

Xaragua était le nom du quatriéme royaume de 

lile; il en occupait Je centre. La cour en était la 

plus polie, parce que la langue y offrait plus de p e r -

lection, les usages et les maníéres plus de délica-

I-
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tesse, lc comraerce plus d 'urbanité; les personnes  

y avaient un ton plus dist ingué, un eostume plus 

décent , eníin plus d education ; la noblesse y 

était aussi plus nombreuse et plus brillante. Ce pays 

eut pour dernier roi Behechio : il avait une soeur 

nommée Anacaona. Ils rendirent l 'un et l 'autre de 

grands services aux rois de Cast i l le , et sauvérent 

plus d'une fois les chrétiens. Behechio m o u r u t , et 

laissa la couronne a sa sceur : elle régnait lors-

qu'un Espagnol prit possession de l'íle en qualité de 

gouverneur. II arrive dans le palais de la reine a la 

tete de soixante cavaliers et de trois cents fantas-

s ins , s'empare par trahison de sa personne, et la 

fait pendre. 11 se voit en méme temps maítre de 

plus de trois cents seigneurs venus avec des sauf-

conduits : il fait construiré une maison en paille, 

et lorsque ces malheureux y sont introduits elle 

devient par son ordre la proie des ílammes. Le 

fer immola une multitude d'autres personnes du 

second rang , et toutes Ies classes eurent leurs 

victimes. Quelques Espagnols , moins barbares , es-

sayaient de sauver la vie a des enfans en les prenant 

avec eux sur leurs chevaux ; mais d'autres ne tar-

daient pas a les tuer. U n grand nombre d'habitans 

désertérent l'íle pour se soustraire a une mort aussi 

cruelle que cer ta ine , et ils descendirent dans une 

petite íle éloignée de huit l ieues ; ils furent juges 

coupables par le gouverneur , qui en fit des esclaves, ^ 

et les distribua comme tels a ses ofíiciers. 

L e cinquiéme royaume de l'íle Espagnole , celui 

iVHiguey, était alors gouverné par une reine qui 
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comptait un grand nombre d'années; elle se noin-

mait Higucinama. Les Espagnols l'attaehérent a un 

gibet. J a i vu dans cette partie de l'íle une foule d'ha-

bitans périr au milieu des ílammes; d'autres liyrés a la 

torture ou mis en piéces : l'esclavage était le sort le 

moins rigoureux. Les détails que je pourrais donner 

sur ees massacres rempliraient plusieurs volumes. 

A l'égard des guerres que l'on a faites a ees na-

tions, je declare, sur raa conscience et devantDieu, 

qu'elles étaient injustes, sans m o t i f , et méme sans 

pretexte : les Espagnols ne les entreprirent que pour 

satisfaire leur ambition et leur insatiable cupidité. 

Les lndiens étaient aussi incapables de les provo-

quer que Ies novices mémes d'un couvent de bons 

religieux : ees peuples étaient si bons et si amis de la 

vertu, que je crois qu'ils ont vécu et qu'ils sont morts 

sans avoir jamais commis un seul de ees péchés 

qui font tort aux hommes et que les lois punissent; 

dans leurs mouvemens de liaine les plus violens ils 

eussent fait moins de mal qu'unenfant de dix a douze 

ans: je le dis avec la eonviction que j'en ai acquise 

pendant le long se'jour que j'ai fait au milieu d e u x . 

bes jeunes lndiens échappés aux massacres furent 

distribués par le gouverneur aux chrétiens, qui en 

obtinrent plus ou moins, selon leur rang ou la faveur 

dont iis jouissaient auprés de l u i : les uns en eurent 

vmgt; les autres trente. Ils les possédaient au titre 

specieux de commcindeiirs, parce qu'il leur était 

present d'apprendre a ees lndiens la doctrine chré-

tienne, et de veiller a ce qu'ils observassent les pré-

ceptes de la religión. II resulta de cette mesure que 
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les chrétiens commandeurs separerent pour tou-

jours les femmes de leurs maris ; qu'ils employérent 

ceux-c i aux travaux exeessifs des mines , ne leur 

abandonnant pour toute nourriture que les racines 

et les liei bes des cliamps, et les aecablant des plus 

cruels traitemens quand ils les jugeaient coupables. 

Ils obligeaient les femmes a fouiller et a labourer 

la terre comme des hommes jcunes et pleins de 

v igueur; ils leur imposaient des fardeaux de trois 

ou quatre arrobes * , et leur faisaient traverser dans 

cet état des distances de cent a deux cents lieues. 

L 'extréme fatigue et la mauvaise nourriture taris-

saient la source du lait dans le sein de ces malheu-

reuses femmes, et les enfans mouraient d'inanition 

dans les bras de leurs méres. L e s liommes et les 

femmes partageaient bientót le méme sort , e x t e n ú e s 

de travail et de privations; en sorte qu'on ne ren-

contrait plus que quelques-uns de ces inalheureux, 

employés comme esclaves auprés des Espagnols. On 

voyait des chrétiens se faire transporter dans des 

liamacs traínés par des Indiens , qui partageaient 

encore les travaux les plus durs des animaux domes-

tiques, avec lesquels ils furent toujours confondus; 

et comme eux en effet ils avaient le corps couvert 

de plaies et de blessures imprimées par les coups et 

par les fardeaux. Les malédictions des chrétiens 

accompagnaient sans cesse auprés de leurs victimes 

les cruels traitemens et les angoisses de la faim. 

Toutes ces circonstances réunies amenérent en 

* L arrobe contient vingt-cinq livves. 
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fbrt peu do lemps l'extinction prosque lotale de la  

race indienne : voilá comment les Espagnols s'ac-

quiltérent du devoir d'instruire ce peuple des veriles 

déla religión. I lm'eut été facile de rendre ce tableau 

plus hideux par d'autres détails non moins atroces ; 

mais il faudrait y employer beaucoup de temps et de 

papier, et ce récit épouvanterait les hommes. 

Les plus grandes horreurs de ees guerres et de 

cette bouclierie commencérent aussitót qu'on sut en 

Amérique que la reine Isabelle venait de mourir ; 

car jusqu'alors il ne s'était pas commis autant de 

crimes dans l'íle Espagnole, et l'on avait méme eu 

soin de les cacher a cette princesse, parce qu 'elle 

ne cessait de recommander de trailer les lndiens 

ayec douceur, ct de ne rien négliger pour les rendre 

heureux : j'ai v u , ainsi que beaucoup d'Espagnols, 

les lettres qu'elle écrivail a ce s u j e t , et les ordres 

qu elle envoyait; ce qui prouve que cette admirable 

reine aurait mis fin a tant de cruautés si elle avait 

pu les connaítre. 

Depuis celle fatale époque le mal ne fit plus qu'aug-

menter. Les Espagnols inventérent chaqué jour de 

nouvelles tortures contre les habilans, ct on ne peut 

s'empéchcr d'avouer que Dieu s'était éloigné d'eux 

pour les laisser tomber dans l'abíme de l'inhumanité. 

ARTICLE MI. — Des íles de San-Juan et de la 

Jdmáique. 

Les Espagnols arrivérent en 1609 d a l l s de 

San-Juan ct de la Jamáique, avec l'iniention d'en 
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traiter les naturels comme ceux de l'íle Espagnole. 

L e sol de ces deux íles élait bon , et cultivé comme 

un jardín a cause de leur excessive population , qui 

était pour le moins de six cents mille ames : aujour-

d'hui on ne compterait pas deux cents Indiens dans 

cliacune ; tout le reste a péri comme ailleurs , mais 

d'une maniere encore plus cruelle et plus horrible; 

il y en eut un grand nombre de brulés ; les autres 

furent la proie des chiens. 

A R T I C I J E I V . — De Vite de Cuba. 

L' í le de Cuba, ainsi que je l'ai d i t , est aussi 

étendue que l'espace de Valladolid á Eorae ; elle 

était divisée en plusieurs provinces, toutes extréme-

ment peuplées. Les Espagnols en prirent possession 

en 1 5 i i , et s'y livrérent aux mémes excés que dans 

les autres. Parmi les circonstances extraordinaires 

de cet événement, il y en a une surtout qui mérite 

d'étre connue. 

U n riche seigneur de Tile Espagnole s'était sauvé 

dans celle de C u b a ; il se nommait Hatuey. Un 

grand nombre de ses sujets l'avait accompagné pour 

se soustraire á la persécution. II apprit que les Espa-

gnols allaient arriver , et il dit a ses gens : « Vous 

» savez ce qu'ont fait ailleurs les chrétiens ; ils 

» viennent iei pour en faire autant s'ils le peuvenU 

» V o u s a- t -on dit pourquoi ils se comportent ainsi? 

» A v e z - vous réfléchi sur la cause des malheurs 

» d Haití ? Sachez que c'est la religión qu'ils suivent 

» qui les a causés. Ils adorent un dieu qu'ils appellenr 
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)> or y ils onl vu qu'il était pan A nous, ot LJS veulent 

» nous détruire pour eu avoir seuls la possession. )) 

Haluej avait prés de lui un panier plein d'or et 

de pierreries ; il le leur montre , et d i t : cc Voila le 

» dieu des chrétiens; honorons cette divinité par 

)> des fétes et des danses ; peut-étre réussirons-nous 

» á lui plaire, et elle nous sauvera de la main de 

)) nos ennemis , qui vont arriver. » 

Les Indiens répondent : « V o u s avez raison )), 

et aussitót on se met a danser. Hatuey leur dit alors : 

(( Ecoutez , si nous gardons ce dieu , les chrétiens 

» le sauront; ils viendront nous tuer , et il tombera 

» entre leurs mains. N e vaut-il pas niieux le jeter 

)) dans le fleuve ? — O u i , répondirent les Indiens, 

)) cela vaudra raieux. » Et a l'instant ils lancent le 

panier plein d'or et de bijoux dans les flots. 

Hatuey s'enfuit avec ses gens, craignant de tom-

ber entre les mains des Espagnols : il ne put cepen-

dant eviter ce malheur ; il fut condamné a mourir 

dans lo feu. O n l'attache au poleau qu'entoure le 

bucher ; un religieux franciscain l'exhorte a se íaire 

clirétien, et lui promet qu'il ira droit dans le ciel. 

Le cacique lui d i t : « Quelles gens y trouve-t-on ? 

)) Les chrétiens y vont-ils aussi ? — O u i , répond le 

» religieux, s'ils sont bons. — Si cela est , réplique 

)) l'Indien, je ne veux pas m'y trouver avec eux. 

» J'aime niieux descendre dans l 'enfer, pour avoir 

» loin de moi une race si cruclle. » Voilá comment 

on fait des conquétes pour la plus grande gloire de 

Dieu. 

Dans une autre circonstance los Indiens , ayant 
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appris qu'un corps tl'Espagnols savancait de leur 

c o t e , se réunirent, et vinrent au-devant de nous a 

la distance de plusieurs lieues , apportant du pain , 

du poisson , et tornes les provisions qu'ils avaient pu 

se procurer; lorsqu'ils nous apercurent ils s'arré-

terent et s'assirent dans un vaste pré. J'ignore que! 

fut le pretexte du carnage que firent ici les Espa-

gnols ; je sais seulement qu'il fut commandé sans 

aucun motifgrave ni léger, et q u e , livrant l'entrée 

de leurs ames au d é m o n , ils égorgérent en ce lieu 

plus de trois mille lndiens , l iommes, femmes et 

enfans. 

Quelques jours apres le capitaine espagnol réso-

lut de passer dans la province de la Havane. Les 

caciques et les principaux seigneurs étaient effrayés 

de la conduite que les Espagnols avaient tenue dans 

les autres parties de l ' í le , et ne savaient quel partí 

prendre : je leur envoyai , avec la permission du 

commandant, quelques hommes pour les engager a 

ne pas s'éloigner, mais a s'avancer aucontraire pour 

nous recevoir avec des vivres et des raffraíchisse-

mens, parce qu'ils seraient tous bien traites et qu'il 

ne serait fait de mal a personne. Ma promesse fut 

cause que vingt-un caciques vinrent nous joindre; 

mais, au mépris du droit des gens, ils furent aus-

sitót enchaínés , et ils allaient étre brulés vifs par 

ordre du capitaine, sous pre'texte qu'ils pourraient 

tenter plus tard de se révolter, et qu'il fallait pre-

venir le danger. Je íis des efforts incroyables pour 

sauver des malheureux qui n'étaient venus que sur la 

foi d'un sauf-conduit que le capitaine m'avait chargé 
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lm-méme de leur promettre , et je fus assez heureux 

pour les arracher á la mort. 

11 était impossible que les habitans de Cuba 

n'eussent pas le sort de ceux des autres íles ; ils 

furent réduits en esclavage, donnés a différens maí-

tres, et aussi cruellement traités. II en périt une 

multitude innombrable par la f a i m , la fatigue , et 

dans les tourmens; une foule d'autres s'enfoncérent 

dans Ies montagnes; beaucoup se pendirent, et ce 

gen re de mort leur paraissait si doux qu'on voyait 

des peres et des meros, touchés de compassion pour 

leurs enfans, les pendre de leurs propves mains; 

des maris pendre leurs femmes, et terminer ensuite 

leurs jours de la méme maniere. Cet aííreux déses-

poir leur était inspiré par la crainte de tomber 

entre les mains d'un Espagnol que j'ai connu parti-

culiérement, et qui fut cause que plus de deux cents 

personnes firent une fin aussi tragique. O n a yu dans 

cette íle un procureur du roi recevoir trois cents 

Indiens en propriété, et n'en conserver plus que 

trente au bout de trois mois, parce qu'il en avait 

fait périr deux cent soixante-dix par le travail forcé 

des mines. II en obtiñt trois cents autres; mais ils 

moururent aussi promptement; eníin , trois cents 

nouveaux esclaves lui furent accordés, e t , pen-

dant que sa férocilé s'acharnait avec plus de lureur 

encore sur ses nouvelles victimes, i l tomba malade, 

et mourut pour aller subir la peine de tant de 

c rimes. 

J ai vu mourir de faim dans l'íle , en trois ou 

quatre m o i s , plus de sept mille enfans dont les 
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peres el les méres avaient été attachés aux travaux 

des mines. Je fus témoin a la méme époque d autres 

cruautés non moins horribles. 

Eníin il fut résolu de marcher contre les lndiens 

qui s étaient refugies dans les montagnes; on leur 

íit la chasse comme aux bétes féroces , avec le 

secours des chiens levriers qu'on avait clresse's a 

dévorer Ies hommes : d'autres moyens furent aussi 

employés pour leur destruction, en sorte qu'ayant 

parcouru l'íle quelque temps aprés, je la trouvai 

presque entiérement déserte. 

A R T I C L E V . — De la Terre-Ferme. 

Ce fut en i 5 t 4 qu'il arriva un gouverneur espa-

gnol dans la Terre-Ferme; monstre si horrible, 

qu il semblait n'étre venu que pour servir d'instru-

ment a la colére de Dieu ; vrai barbare, incapable 

de la moindre prudence dans ses fureurs, en un mot 

1 homme le plus capable de détruirela population du 

pays, qu'il voulait remplacer par des Espagnols. 

Plusieurs capitaines espagnols étaient déja arrivés 

a la Terre-Ferme avec l'intention d'amasser de l'or 

et de tuer des lndiens ; mais ils ne s'étaient pas 

éloignés de la cote. L e gouverneur dont je parle les 

surpassa tous en férocité, et pénétra jusqu'a cinq 

cents lieues dans Tintérieur, depuis le Darien jusr 

qu'au royaume de Nicaragua , contrée la plus Iieu-

reuse du monde , véritable pépiniére d 'hommes, et 

remplie de mines d'or extrémement riebes et encore 

vierges. 
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Ce gouverneur inventa de nouveaux supplices 

pour les Indiens de la Terre-Ferme, afín de les 

íorcer a découvrir les mines de leur pays et l 'or 

qu'ils en avaient tiré. L e frere Francois de San-

Roman, religieux franeiscain, ayant accompagné 

dans l'intérieur un eapitaine que le gouverneur y 

envoyait vit périr plus de quarante mille Indiens, 

brúlés, égorgés, pendus, dévorés par des cliiens , 

ou détruits de quelque autre maniere. Les bour-

reaux ne donnaient d'autre motif de ces épou-

vantables exécutions que le re fus supposé que fa i -

saient leurs victimes d'apporter tout l'or qu'elles 

avaient cacbé. 

On ne découvre p>as moins d'liorreur dans la 

maniere dont ils affectaient de se conformer aux 

ordres du roi d'Espagne. Leurs instruclions por-

taient que , lorsque les troupes s'avanceraient dans 

un nouveau pays dont on n'aurait pas encore pris 

possession, le commandant emmenerait avec lui dos 

prétres pour préclier l 'Evangile aux babitans, et 

qu'il ne serait commis aucun acte d'hostilité, si ce 

n'est contre ceux qui refuseraient de renoncer a 

l'idolátrie exception formellement contraire aux 

lecons que Jésus-Christ donnait a ses apotres, car 

il ne leur dit jamais que si les hommes refusaient 

de recevoir la doctrine évangélique ils pourraient 

ravager leurs terres , enlever leurs ricliesses , les 

rendre esclaves et les égorger avec leurs femmes, 

leurs enfans et leurs familles. Voyons ce que fai-

saient les Espagnols. 

Avant d'arriver dans une ville la troupe s'arré-
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tait a un quart de lieuc pour y passer la nuil. Le 

lendemain matin le coraraandant y faisait publier 

un ban qu'on appelait sermón , et dont voici la 

subsiance : c( Caciques et Indiens de la Terre-Ferme, 

» habitans de leí l ieu, nous vous faisons savoir qu'il 

» y a un Dieu , un pape, et un roi de Castille, qui 

» est le maítre de cette terre , parce que le pape, 

» qui est le vicaire tout-puissant de Dieu et qui 

» dispose du monde enlier , l'a donnée au roi de 

» Castil le, á condition qu'il rendra chrétiens ses 

» habitans, pour qu'ils soient éternellement heureux 

» dans la gloire céleste apres leur mort. Ainsi done, 

» caciques et Indiens , venez , venez! Abandonnez 

» vos faux dieux; adorez le Dieu des chrétiens ,• pro-

)) fessez leur religión, croyez a l 'Evangi le , recevez 

)) le saint bapléme, reconnaissez le roi de Castille 

)) pour voire roi et votre maítre, pi étez-Iui serment 

y) d'obéissance, et faites ce qui vous sera commandé 

» en son nom et par son ordre ; atlendu que si 

)) vous résistez nous vous déclarons la guerre pour 

y> vous tuer , vous rendre esclaves , vous dépouiller 

» de tous vos biens, et vous faire souffrir aussi 

» longtemps et toutes les fois que nous le jugerons 

y> convenable, d'apres les droits et les usages do la 

» guerre. » 

Cet avertissement était donné la veille au soir 

dans le désert; le lendemain, a la pointe du jonr, 

les Espagnols entraient dans la v i l le , pénétraient 

de forcé dans les maisons et y mettaient le feu : elles 

étaient ordinairement construites en paille , et les 

Indiens y périssaient dans leurs lits et au milieu des 
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flammes; ceux qui écliappaierft a Ja mort recevaient 

sur leur corps une empreinte qui en faisait des es-

claves. O n les sommait de montrer leur or et celui 

des autres liabitans, ainsi que íes lieux et les villes 

oii l'on pourrait en trouver. 

Cet impie gouverneur continua pendant sept ou 

huit ans cette tyrannie sanguinaire; il y employait 

dinfámes agens qui lui apportaient la part d o r , de 

perles et de pierreries qui lui revenait comme g o u -

verneur, et qui lui en remettaient une aulre qu'il 

s'e'tait fait promettre avant de leur ceder le droit de 

continuer leur affreux brigandage. 

Les employés civils du roi imiterent la conduite du 

gouverneur; ils envoyaient dans le pays des gens á 

leurs gages qui exercaient les mémes cruautés. O n 

vit méme un évéque , nominé pour ees contrécs , 

charger aussi ses domestiques de recevoir pour lui une 

parlie de ce qu'on appelait les dépouilles de la guerre, 

qui consistaient en o r , perles et pierres précieuses. 

Dans ees difíérentes expéditions les Espagnols 

versérent le sang de plus de quatre-vingt mille per-

sonnes, pillérent de l'or pour plus d'un million de 

castellanos, et n'en voulurent céder que trois mille 

pour la part qui revenait au roi. 

D'autres gouverneurs, qui furent envoyés dans 

cette contrée depuis i 621 jusqu'en i 5 3 3 , suivirent 

le méme systéme , massacrant ou plongeant les 

lndiens dans l'esclavage pour avoir leurs ricliesses , 

et décimant ainsi cbacjue jour le nombre des ba-

bitans. 

Parmiles traits innombrables de cruauté qui furent 
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coramis, je citerai le^uivant, dont un ricbe cacique 

fut la victime. 11 avait remis de l'or au gouverneur 

pour la valeur de neufmille castellanos', espérant s en 

faire un ami; cependant il fut attacbé par son ordre 

a un poteau; on lui étendit les jambes au-dessus 

d'un búcber ardent, parce qu'il n'avait pas, disait-on, 

apporté une assez grande quantité d'or. La violence 

du supplice obligea le cacique á faire remettre une 

nouvelle masse de trois mille castellanos; mais l'avi-

dité du brigand ne fut point encore assouvie; il fit 

rallumer le feu : le cacique protesta qu'il n'en avait 

p lus ; on supposa qu'il mentait , et le malbeureux 

expira dans les tourmens. 

Les Espagnols, voyant que ce genre de torture avait 

l'effet qu'ils en espéraient, l'employérent plusieurs 

fois sur différens caciques de la Terre-Ferme. 

U n jour un capitaine cspagnol prit avec sa troupe 

la route des montagnes oü plusieurs familles v e -

naient de se réfugier pour e'chapper a la m o r t ; il fit 

massaerer un grand nombre d'Indiens, et enleva 

soixante-dix a quatre-vingts jeunes femmes. Les 

Indiens, sensibles a cet outrage , se réunirent et 

marcbérent contre les Espagnols : ceux-ci assassi-

nérent leurs prisonniéres afin de mieux résister á 

l'altaque des Indiens , qui s'écriérent pleins d'indi-

gnation : ccBarbares! c'est ainsi que vous traitez des 

)) femmes! et vous étes des lionimes! et votre r eli-

)) gion chrétienne vous le permet! N o n , vous 11 étes 

» que des bétes feroces , des monstres abomi-

» nables! » 

A dix ou quinze lieues de Panama, commandait 
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un cacique fort r i c h e , maífre d'un tcrritoire de 

trente lieues extrémement peuple, et dont la capitale 

était trés grande et trés connue. U n capitaine chré-

tien arrive dans ce pays avec sa compagnie; il y est 

•recu comme un frére par le cacique , qui lui remet 

cinquante mille castellanos , ne croyant pas pouvoir 

luí faire de présent plus agréable. L'oííicier se per-

suade qu'un homme qui lui livre volontairement une 

somme aussi considerable doit avoir de grands tré-

sors ; il exprime son contentement , el quitte 

la ville avec sa troupe; mais il passe la nuit á 

quelque distance dans la campagne , et rentre le 

lendemain matin dans la capitale : il met le feu aux 

maisons, tue une multitude d'liabitans, s'empare 

pendant le désordre de soixante mille castellanos, et 

fait un grand nombre de prisonniers. L e cacique 

parvient a s'e'cliapper, rassemble une troupe de ses 

sujels, attaque avec courage les chrétiens, en tue 

cinquante, met le reste en fu i te , et leur reprend 

cent trente ou cent quarante mille castellanos. L e 

chef espagnol prepare aussitót une secón de expé-

dition, rentre dans le pays , s'empare de la v i l le , 

qu'il met a feu et á sang, et marque comme esclaves 

tous ceux qu'il juge a propos d'épargner, pille une 

quantité d'or incalculable, et anéantit si compléte-

ment cetle population qu'il n'en reste pas aujour-

d'hui le moindre vestige. L e monstre auleur d'un 

si grand carnage a couverl de sang bien d'autres 

parties de ees vastes royaumes. 
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A B T I C L E V I . — la province de Nicaragua. 

L e tyran dont je yiens de parler entra en 1622 , 

ou l'année suivante , dans la province de Nica-$> 

rama: c'est une vaste plaine, fertile , délicieuse, 

couverte de jardíns, oü abondaient alors toutes sortes 

de fruits d'une qualité exquise et d'un goút excel-

lent. Sa population était immense ; 011 y trouvait 

des villes qui avaient jusqu'á trois a quatre lieues 

d'étendue, et les biens qu'offrait cette ricbe pro-

vince sont au - dessus de tout ce qu'un horame en 

pourrait diré : cependant le barbare vint á bout d'y 

anéanlir la race indienne. II envoyait ses cava-

liers pour détruire jusqu'au dernier lionnne dans une 

province plus grande que le comté ele Rosellon, et 

ses satellites n'épargnaient ni sexe ni age. Quel 

motif pouvait faire commettre tant de meurtres? L e 

tyran reprocliait aux Indiens de n'étre pas venus au-

devant de lui avec tout l'empressement dont il pré-

tendait leur faire un devoir ; de n'avoir pas apporté 

autant de mais qu'il en avait demandé , 111 fourni 

le nombre d'hommes qu'il avait mis en réquisition 

pour son service.Les malbeureux habitans qui étaient 

loin des foréts et des montagnes furent prompte-

ment exterminés : cette patrie n'est aujourdhui 

qu'un vaste désert. 

D'autres Ibis il envoyait des compagnies de sol-

da ts a la découverte de nouveaux pays avec la per-

mission de les mettre au pillage, et se faisait amener 

des provinces envabies autant d'Indiens que son 
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capriee imaginait <Ten demancler pour Jes em~  

ployer comme des Lotes de somme au transpon 

des vivres et des équipages. Ses satellites atta-

chaient ensemble oes malheureux esclavos, les 

chargeaient de fardeaux de trois á quatre arrobes, 

leur refnsaient la nourriture la plus indispensable ' 

et les accablaient de eoups s'ils n'avancaient pas 

assez vite : Ies lndiens, pliant sous le poids, f o n -

daient̂ en larmes lorsque lepuisement les mettait 

hors d etat de suivre ceux de leurs compagnons dont 

ils partageaient les ehaínes. On voyait alors les 

cruels Espagnols s'en débarrasser en leur coupant 

látele, qui tombait d'un cote et le corps de l'autre : 

quel présago pour les autres malheureux le'moins 

de ce spectacle ! C'est de cette maniere qu'ils péris-

saient presque tous; aussi, lorsque le commandant 

faisait de semblables réquisitions, les lndiens qui se 

voyaient enroles s ecriaient, le désespoir dans l a m e : 

« Quel malheur que celui qui nous arrive anjour-

» d'hui! Du moins quand nous étions appele's dans 

« les villes pour servir les chrétiens nous avions 

» Tespoir do revenir aprés un certain temps au-

» prés de nos femmes et de nos enfans ; mais 

» nous allons faire un voyage d'oü nous ne revien-

» drons plus : bientót il ne sera plus question de 

» nous! » 

Cet liomme était dominé par des passions si 

detestables , qu'ayant voulu faire une nouvelle 

repartition des esclaves , uniquement pour pri-

ver un Espagnol qu'il n'aimait pas de ceux qu'il 

avait obtenus dans le partage, afín de les donner a un 

i- 5 
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do ses amis, il ordonna cette mesure dans le temps 

oü les Indiens semaient le mais; en sorte que cette 

importante opération manqua presque entiérement : 

il s'ensuivit une grande disette de pain, dont les chré-

tiens mémes eurent a souffrir. L e gouverneur fit enle-

ver les provisions que les Indiens gardaient pour la 

subsistance de leurs familles ; il provoqua amsi en 

peu de temps la mort de plus de trente mille indi-

vidus On vit dans cette circonstance une mere devo-

rer son enfant pour apaiser la faim dont elle était tour-

mentée, ct reculer ainsi de quelques momens 1 heure 

fatale. Si cette résolution fut barbare , celle du 

gouverneur qui l'avait provoquée le paraít-elle 

moins? 
L e territoire de Nicaragua n'est q u u n immense 

jardin : cet avantage fut cause que les terres et 

les habitans en furent distribués á des Espagnols a 

titre de commanderies ; il y eut en conséquence 

un commandeur pour chaqué portion de territoire 

concédée, et il put des ce moment se diré le maítre 

legitime des cbamps , des fruits, des maisons et des 

habitans. Ceux-ei étaient au service de ces mata» 

non seulement pour semer , cultiver e t ' faire les 

récoltes, mais encore pour remplir los fonctions d es-

claves dans l'intérieur de leurs maisons. L'enfant, e 

vieillard et la femme o'étaient pas plus e x e m p t s d e 

cette servitude que l'liomme ¡eune et robuste; leur 

nourriture était chétive et mauvaise, parce que 1 b-

pagnol disposait de la récolte entiére comme de sa 

propriété, quoiqu'il n eut ni semé, ni planté, ni cul-

tivé. Ici la tyranjiie était plus d u r e encore qu 'e l le 
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ne l'avait été dans l'íle Espagnole; la ruine de la 

population devait done en étre la suite , et c'est en 

effet ce cpii arriva. 

Une nutre cause qui ne contribua pas moins a la 

destruction des Indiens, ce fut la corvée qu'on leur 

imposa de transponer dans un port de raer , éloigné 

de plus de trente lieues, des bois pour la construc-

tion des navires ; on les envoyait aussi dans les 

montagnes a la rechercbe du miel et de la cire , et 

ils y étaient dévorés par les tigres. 

On doit citer comme ayant aussi accéléré l'extine-

lion de la race indienne dans ces contrées l'usage 

qui fut introduit d'accorder aux Espagnols la p e r -

mission de demander aux caciques un certain nom-

bre desclaves. Chaqué chrétien n'en voulait pas 

moins de cinquante lorsqu'il so présentait chez le 

cacique pour en obtenir avec la permission du g o u -

verneur. En général cc n'est point la coutume du 

pays que les caciques aient des esclaves; ceux mémes 

qui en emploient n'en ont jamais plus de quatre ; 

ils faisaient done enlever des enfans á leurs familles 

pour fournir ce contingent, aprés avoir disposé de 

tous les orphelins, qui étaient les premiers sacri-

fiés. Le cacique prenait un esclave dans chaqué 

maison oü il y avait deux enfans males ; deux 

lorsqu'il y en avait trois, et il formait par ce 

moyen le nombre demandé : cette mesure avait lieu 

toutes les ibis que le gouverneur accordait la per-

mission de s'adresser au cacique pour avoir des 

esclaves. L'añéciion extraordinaire des Indiens pour 

leurs enfans est bien connue; ils savaient que les 
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livrer comme esclavos aux Espagnols c'était í e s 

envoyer a la m o r t : quelle douleur pour un pére de 

se voir arraclier un fils qui allait tomber entre les 

mains d 'unEspagnol ! Cette cruauté fut si souvent re-

nouvelée, que depuisl'année 1620 j u s q u ' e n i 533 plus 

de cinq cent mille jeunes gens furent enlevés comme 

esclaves : on employa pendant six ou sept ans cinq 

ou six vaisseaux a les transporter a Panama et au 

Pérou, oü ils étaient vendus fort eber ; ils y périrent 

presque tous , leur complexión étant trop faible 

pour supporter un nouveau climat. Si on ajoute a ce 

n ó m b r e l e s cinq ou six cent mille qui périrent dans 

les guerres ou au sein de l 'csclavage, on croira sans 

peine qu'il n'y a plus maintenant dans toute la pro-

vince de Nicaragua que quatre ou cinq mille natu-

rels des deux sexes, dont le nombre diminue méme 

chaqué jour par 1'eíTet de la tyrannie dont on les 

accable. 

A R T I C L E V I L — De la Nouv elle-E spagne. 

L a Nouv elle-E spagne fut découverte en i5if. 

Cet événement fut accompagné de grands désordres 

et de plusieurs massacres d ' lndiens. E n i 5 i 8 les 

chrétiens annoncérent qu'ils allaient s'établir dans le 

p a v s ; mais leur véritable intenlion était de le piller 

et d e n tuer les habitans; depuis cette époque jus-

qu'a la présente armée I 5 4 2 , Finiquité , la vio-

lence et la tyrannie n 'ont connu aucunes bornes de 

la part d'hommes qui portcnt le nom de chrétiens, 

mais qui ont évidcmment perdu la crainte de Dieu 
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et du roi , et oublié méme ce qu'ils sout. Les désas-

tres, les destruetions, les égorgemens, les vols, les 

exactions et les supplices dont cette terre a été le 

théátre jusqu'au mois de septembre, oü jécris , sont 

fort au-dessus de tout ce que j'ai dit des autres par-

tiesde la Tcrre-Ferme, et prouvent ce que j'ai an-

noncé, que la désolation va toujours croissant dans 

cette mallieureuse eontrée. 

Depuis le 18 avril i 5 i 8 , o ü les Espagnols entrérent 

dans la Nouvelle-Espagne, jusqu'en l 5 5 o , ils n'ont 

pas cessé d'y massacrer des hommes , sur un terri-

toire qui s'étend a quatre cent cinquante lieues au-

tour de M é x i c o , et oü l'on trouve quatre ou cinq 

royaumes aussi grands que l 'Espagne, plus riches 

qu'elle , et si peuplés qu'il y a des villes dont la po-

pulalion surpassait celle deToléde , Séville, Val lado-

lid, Sarragosse et Barcelonne réunies j sa circonfé-

rence embrasse plus de dix-huit cents lieues. Sur 

le territoire de quatre cent cinquante lieues dont je 

viens de parler, les Espagnols ont fait périr plus de 

quatre millions de naturels , hommes, femmes , 

enfans et vieillards; Ies uns par le f e u , les autres 

par l'épée ou dans la plus insupportable servitude. 

Ces liorreurs ont été commises pendant ce qu'on a 

vóulu appeler la concjuéte, mais qui n'a été qu'un 

temps d'invasions et de violences plus contraires aux 

lois de Dieu, de la nature et méme des hommes, 

que celles qui ont signalé la cruauté des Tures lors-

qu'ils ont voulu tourner leurs armes contre les chré-

tiens. 

11 n'est pas au pouvoir d'un homme de rapporter 
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tout ce qui s'est coTnmis d'horreurs et d'iniquités 

dans diflerentes parties de laNouvelle-Espagne; j'en 

raconterai néanmoins quelques-uns , en protestant 

sous la foi du serment que je n'exagére point mon 

r é c i t , et que je passe méme sous silence mille fois 

plus de vérités que je n'en vais apprendre. 

Lorsque les Espagnols approchérent de la v'dle de 

Cholula , dont la population était de plus de trente 

mille ames, lesprétres, accompagnés de leur chef , 

les principaux seigneurs et une foule d'liabitans les 

plus distingués vinrent á leur rencontre pour les 

recevoir dans la ville, et. les conduire dans les mai-

sons les plus belles et les plus commodes. Les chré-

tiens avaient déja résolu de faire un grand carnage 

des habitans de Cholula, d'aprés le systéme qu'ils 

avaient adopté de mettre a feu et á sang la premiére 

ville du pays dont ils allaient s 'emparer, afin d'en 

eíTrayer les autres lndiens , et de les contraindre 

a leur apporter aussitót tout l'or qu'ils auraient 

pour échapper á la mort. L e capitaine espagnol 

mande le ro i , c'est á diré le premier seigneur du 

l i e u , et lui ordonne de faire venir tous les caciques 

et les seigneurs leurs vassaux , outre cinq a six mille 

Incliens de chcirge pour transporter les bagages et 

les vivres dont les Espagnols ont besoin : ses ordres 

sont íidélement exécutés, et il arrivc plus de cent 

caciques mais a peine sont-ils en présence de la 

troupe espagnole, que celle-ci s'en empare, les con-

duit dans différens lieux , les attacbe a des poteain, 

et les brule tout vivans ; les autres lndiens sont réu-

nis dans une cour cernee par les Espagnols, qui 
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commencenl aussi tót le carnage.»Toui périt , a l 'ex-

cepiion ele ceux qui se cacheut sous les cadavres ou 

qui feignent d'étre morts : ils se présentent le 

lendemain, et implorent la pitié de leurs bourreau? 

agenoux et entiérementñus, parce qu'ils sont venus 

dans cet état pour faire le service auquel on les 

destinait : larmes inútiles ! ils tombent tous sous le 

fer espagnol. Le clief des caciques a le bonlieur 

decliapper a la mort; il court avec quarante hommes 

au temple de son dieu, nommé O un, e t , ce lieu 

etant forlifié, il veut y soutenir un siége. Les Espa-

gnols y mettent le f e u , el les Indiens y sont consu-

mes en criant aux Espagnols : « Que vous avons-

)) nous fait , méchans hommes ? Pourquoi nous 

)) lailes-vous mourir ?, Vous irez bientót á México ; 

)) oui, vous irez ; mais ce ne sera pas comme ici : 

)) vous y trouverez notre empereur Montezuma, qui 

)) saura bien nous ve o ge r ! O u i , vous le verrez, 

» vous le verrez! » J'ai entendu diré que pendant 

le massacré des Indiens le capitaine espagnol chan-

lait des couplets dont lo refrain était que Nerón 

avait vu, du hcuU du Capitole, Tincendie de Rome 

el entendu les cris des Romains sans en avoir 

pitié, 

Les Espagnols íirent une expédition sen íblable 

dans la ville de Tapeaca , qui était plus grande el 

plus peuplée que Cholula , et elle fut accompagnée 

de nouveíles cruautés. Ils se rendiront ensuile a 

México. L e grand Montezuma , iíistruit de leur 

nrrivée prochaine , ordonna a un grand nombre de 

seigneurs de sa cour d'aller a leur renconlre et de 
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les recevoir avec tt>ul l'empressemeiu de l'amitié; 

de leur ofírir de riches pre'sens, et de leur témoi-

gner par des danses et d'autres démonstrations de ¡ 

joie tout le plaisir qu'on avait á Ies voir. Lorsque les 1 

Espagnols eurent atteint la chaussée de México , [ 

qui est á deux licúes de la ville , l'empereur Mon-

tezuma envoya son propre frére complimenter le 

commandant espagnol : il était accompagné d'un 

grand nombre de seigneurs de la cour , qui pre'sen-

térent de riches pre'sens d 'or , d'argent et do tissus 

précieux. Quand los Espagnols entrérent dans la 

ville l'empereur l u i - m é m e sortit de son palais, [ 

environné de ses courtisans, pour les recevoir et 

les accompagner jusqu'au palais oü des logemens 

leur étaient préparés. 

J'ai entendu raconter a des Espagnols, qui étaient ¡-

de cette expédition , que , malgré une réception si 

amicale , le capitaine íit arréter le méme jour et 

charger de fers le souverain du Mexique dans son 

propre palais , apres avoir appelé la ruso á son se-

cours, et qu'il le íit garder par qualre-vingts soldáis. | 

A p r é s ce coup de main il quilla México el se diri-

gea vers la cote pour Jivrer bataille á un autre capi- i 

taine espagnol qui s'avancait contre lui. 11 avait 

laissé cent hommes de sa troupe pour garder son • 

prisonnier ; ces barbares commirent mille atrocites 

pendant son absence pour porter la terreur dans 

1 ame des Mexieains : le trait suivant mérite d'étre j 

connu. » 

Les habitans, pour charmer la captivité el les ! 

peines de leur malheureux prince , se mirent á 
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exécuter des divertissemens aans tous Ies quartiers 

de la ville : au milieu de leurs danses, qu'ils nora-

maient mitotes, et qu'on désignait dans les íles par 

celui (Vareitos, ils portaient les bijoux et Ies habits 

magnifiques qu'ils réservaient pour les grandes fétes. x 

Les seigneurs de la cour se distinguérent dans cette 

cireonstance, et vinrent consoler leur maítre sous 

les fenétres mémes de son palais. L'oííicier qui com-

mandait le détachement espagnol vint avec quel-

ques soldats se méler aux jeux des lndiens, pendant 

que son lieutenant, avec une partie de la troupe, se 

repandit dans la ville comme pour prendre part 

aussi á cette féte. Lorsque le capitaine crut le mo-

ment favorable il cria : Par saint Jacques, main 

basse sur ce monde 1 Les soldats tirerent aussitót 

lepée, ct n'épargnérent pas un seul seigneur indien. 

La méme cliose arriva dans les rúes au signal donné 

par le lieutenant; il s'y fit un immense carnage. 

Les habitans de México tombérent dans l 'accable-

ment et la tristesse, et il n'est pas douteux que cet 

horrible souvenir ne dure aussi longtemps qu'il y 

aura des indigénes dans la capitale. 

Mais bientót, plein de rage et de fureur, le peuple 

prend les armes contre les chrétiens; il en blesse plu-

sieurs : les Espagnols courent au palais de Montezuma; 

Je poignard a la main, ils le sornnient d'obliger les habi-

tans a rentrer dans le devoir, et menacent de le tuer 

s il refuse de le faire. Montezuma se conforme au 

désir des Espagnols, et ordonne méme á ses sujets 

de les bien traiter. L e peuple refuse d 'obéir , et 

declare qu'il veut cboisir un chef qui gouverne les 
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Mexieains pendan i la* captivilé de leur prince. Le 

bi •uil se répand que le principal commandant des 

Espagnols , apres avoir quitté Ja cote , revient a 

México. La guerre cesse alors pour quelques jours. 

A I'arrivée du commandant les liostilités reeom-

mencent; les Indiens attaquent en si grand nombre 

les chrétiens, que ceux - c i , craignant l'issue du 

combat, prennent la resolution d'évacuer la ville 

pendant la nuit : les Mexieains s'en apercoivent, se 

mettent á les poursuivre sur les ponts de la grande 

lagune, et en tuent un grand nombre. Ceux-ci se 

rallient, e t , décidés a vaincre ou a mourir , ils 

rentrent dans la vil le, mettent le feu aux maisons, 

et íont un carnage horrible , au milieu duquel une 

foule de seigneurs de l'cmpirc perdent la vie. La 

guerre était aussi juste de la part des nalurels 

qu'in juste , infame et barbare de Ja part des agres-

seurs. 

Les Espagnols se rendirent de México dans la 

province de Panuco, ensuile dans celles de Cuente-

pique , d 'Ypileingo et de Colima. Elles sont d'une 

étendue immense, et offrent plus de ierres a la cul-

ture que les royaumes de Castille et de Léon ; la 

population en était aussi alors plus grande. La con-

duite des Espagnols y fut la méme que dans les au-

tres parties du Nouveau-Monde; ils y anéantirent 

complétement la race des Indiens par le fer et le 

f e u , par l'esclavage, par la faim, él par tous les exces 

de la cruaulé la plus raflinée. 

L e prétexte de tant d'exécutions sanglantes était 

toujours le prétendu crime de rébellion contre le 

-
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roí d'Espagne, comme si ees pfuples avaient pu s'en 

rendre coupables avant d'avoir prété serment 

d'obéissance! i l n'y a aucune nation dans le monde 

qu'on puisse croire obligée de jurer soumission a un 

roi qu'elle ne connaít pas , et seulement parce 

qu'un étranger vient a la tete de quelques soldáis 

pour l'y contraindre. Nous avons deja dit comnient 

les Espagnols faisaient cette espéce de sommation ; 

mais les capitaines ne manquaient pas d'écrire au 

roi d'Espagne que les supplices , les incendies et 

tous les desastres qui avaient lieu n étaient provo-

ques que par la résistance des lndiens aux ordres 

déla cour , que c'était la conséquence inevitable de 

la juste guerre qu'on était obligó de leur faire 

Cependant, malgré tant de laux rapports, les pre-

textes leur manquérent toujours pour réduire en 

esclavage cellos de leurs victimes qui ne mouraient 

pas. L'ambition et la cupidité les aveuglaient au 

point de ne pas voir que, méme en supposant que 

les rois de Castillo eussent quelques droits a la con-

quéte et a la possession des Indes , la maniere dont 

on prétendait les faire valoir était capablc de les ren-

dre nuls. Te ls sont les services signalés que les 

chrétiens ont rendus ct continuent de rendre au roi 

d'Espagne dans le Nouveau-Monde. 

Le ebef de l'expédition1 autorisa deux capitaines 

sous ses ordres de pousser plus loin les conquétes ; 

l'un devait s'avancer vers le royanme de Guatimala , 

l'autre vers celui de G u a y m u r a , ou de Naco y 

Honduras; le premier jusqu'a la mer du S u d , le 

second jusqu'a celle du Nord. Aucun pays ne ren-
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lermait une plus graftde population. Les deux ofli-

eiers étaient d'un caractére excessivement cruel et 

liarbare , et plus durs , plus impies que celui qui Ies 

envoyait: l'un íit le voyage par terre, l'autre par 

m e r ; ils avaient des troupes d'infanterie et de cava-

lerie. 

Si je voulais épouvanter les liommes de notre 

siécle et ceux qui viéndront aprés nous , il me suíli-

rait de raconter les abominations qui furent com-

mises par celui de ces deux barbares qui prit la 

route de Guat imala , car ce monstre surpassa 

tous ceux qui 1'avaient précédé par les effroyables 

combinaisons de sa rage, dont les conséquences 

furent , comme ailleurs, la destruction des habitans 

de ces immenses contrées. 

L e second capitaine, envoyé a Guaymura , íit son 

expédition par raer. II se livra au pillage , et raassa-

cra les Indiens qui habitaient la cote, quoique les 

caciques du royaume de Y u e a t a n , qui est situé sul-

la route, fussent venus le recevoir avec des rafraí-

chissemens et de grandes richesses pour lui et ses 

soldats. Arrivé dans le royaume de Naco y H o n -

duras, il divisa sa troupe en compagines, leur donna 

des chefs, et Ies cliargea de pareourir le pays de la 

maniere accoutumée, c'est a diré en pillant, brulant, 

massacrant, et faisant autant d'eselaves qu'ils pour-

raient pour les vendre. Lui-méme en íit autant 

avec les hommes qu'il s'était réservés ; mais le ciel 

1 arréta au milieu de ses brigandages ; il fut tué par 

Ies Indiens. 

U n de ses officiers subalternes se révolta avec 
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trois ceñís hommes, et se rendit indépendant. II par-

courut l'intérieur du pays, brilla toutes les habita-

tions dans une étendue de cent vingt lieues , 

afm que les Espagnols qui seraient envoyés pour le 

poursuivre n'y trouvassent ni vivres ni esclaves, et 

que les habitans qui auraient éehappé a la mort se 

vengeassent sur cux du mal que lui-méme leur aurait 

fait. 

Les Espagnols de cette expédition qui étaient 

restés sur la cote vendaient les esclavos indiens 

qu'ils avaient faits, et les échangeaient contre des 

e'toffes et des provisions de bouche. 

Tels sont les moyens que ces barbares conqué-

rans ont employés pour la ruine de tant de beaux 

pays. II est constant que depuis l'année i52/¡. jus-

qu'en i 5 5 5 i l a péri plus de deux millions d'Indiens 

dans le royaume de Naco y Honduras , et qu'il n'y 

est resté que deux mille habitans sur une étendue de 

territoire de cent lieues carrées. C'est aussi de la 

méme maniere que l'ofíicier qui fit la conquéte du 

royaume de Guatimala parvint á en faire un vaste 

théátne de carnage et de destruction , quoiqu'il fut 

éloigné de plus ele quatre cents lieues de M é x i c o , 

suivant qu'il l 'écrivit lui-méme a celui qui l'avait 

envoyé. 

ARTICLE Y I I I . — Du royaume et de la propines 

de Guatimala. 

Le conquérant du royaume de Guatimala s 'ap-

proclia de Ultatlan, qui en était la capitale. L e roi 
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du pays n'ignorait pas les desastres commis daris Ies 

pro vin ees extérieures par les Espagnols; il sortit c e -

pendant de son palais sur une espéce de brancard 

magnifique, porté par ses serviteurs, et entouré 

d'un cortége de seigneurs et de musiciens, pour 

a l l e r iecevoir le capitaine espagnol, a qui il ofírit 

des présens de tout ce que le pays produisait de 

meilleur et de plus beau. Les Espagnols , ayant re-

marqué que cette capitale avait une grande popula-

r o n , e t q u e l l e était bien fortifiée , pensérent qu'il 

serait dangercux d 'y entrer, et prirent le parti de 

camper a une certaine distance. Leur commandant 

íit venir le lendemain matin le seigneur de la ville 

et les principaux liabitans ; ils arrivérent tous sans 

méíiance, comme un troupeau demoutons. L e capi-

taine espagnol leur demande un grand nombre de 

charges d ' o r ; ils répondent qu'ils ne peuvent les 

fournir, parce que leur pays n'en produit pas; aus-

sitót ils sont arrétés, lies, et brulés vifs par son ordre. 

L a nouyelle de cette exéeution se répandit parmi 

les vil 1 ages voisins de la capitale ; les caciques s'en-

fuirent dans les montagnes , aprés avoir declaré aux 

habitans qu'ils étaient maítres de se gouverner 

comme ils l'entendraient, mais en l e u r conseillant 

cependant de se liyrer aux Espagnols, cux , 

leurs femmes et leurs enfans. ils suivirent cet 

avis. L e commandant espagnol leur dit qu'il n'a 

pas besoin d'esclaves, mais d'or , et que s'ils n'en 

apportent pas ils mourront tous. Une chose hor-

r ib le , mais qu'il est impossible de passer sous 

silence, c'est que les Espagnols qui se rendaient 
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dans une ville tuaient a c o n ^ de lance et d'épée 

tous Ies Indiens, hommes, femmes, vieillards et 

enfans qui travaillaient tranquillement dans la 

campagne, et réservaient le supplice du feu comme 

plus honorable a ceux d'une condition plus ¡ele vée. 

On a vu la population de plusieurs villes conside-

rables disparaítre ainsi en cleux heures. 

Les Indiens du voisinage, q u i , ne pouvant fournir 

du metal, n'avaient plus que la mort devantles yeux, 

résolurent de faire aux Espagnols tout le mal qu'ils 

pourraient avant de mourir , afín de diminuer au 

moins lo nombre de ces hommes abominables. 

Un des moyens qu'ils imaginérent fut de pra-

tiquer des trous dans les chemins , d'y enlon-

cer des pieux fort aigus , et de les couvrir de 

lemlles pour enclouer et de'truire Ies chevaux de 

leurs ennemis. Cette ruse réussit une ou deux fois; 

mais les Espagnols surent bientót l 'éviter, et s'en 

vengérent en précipitant dans ces fosses tous les 

Indiens, et jusqu'aux femmes enceintes. Ce moyen 

ne suífisant pas pour en faire mourir un assez grand 

nombre, ils employérent leurs expédiens ordinaires, 

la lance et 1 epe'e, le feu et Ies chiens ; en sorte que 

dans linter valle de i 5 a 4 a # i 5 3 i ils parvinrent á 

dépeupler cette contre'e. 

Parmi Ies actos innombrables de foro cité que je 

pourrais raconter comme Jos ayant vus do mes propres 

yeux, le désastre de Cuzcatan est un des plus horri-

bles. Cette ville étaitsituée présdu lieu oü est aujour-

d'lmi San-Salvador, pays intéressant, et l'mi des 

meilleurs de la mor du Sud. Trente mille Indiens 
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en sortirent pour recevoir et fétcr le commandant 

espagnol, apportant avec eux une grande quantité 

de volailles et d'autres comestibles. 11 permita cba-

cun de ses soldats de reteñir cinquante, cent , et 

méme un plus grand nombre de ees hommes comme 

esclaves. Les chrétiens acceptent le présent, et les ln-

diens se résignent. L e commandant ordonne ensuite 

aux autres d'aller cbercher de l ' o r , parce que, dil-il, 

c'est pour en avoir qu'il est venu. Ils apportent 

aussitót des lingots d'or du p a y s , espéce de 

cuivre doré dont la matiére était le seul produit 

de leurs mines : Les Espagnols s'apercoivent que 

ce n'est pas de l'or pur qu'on leur a remis; ils le 

refusent, et prennent la résolution de retourner dans 

la province de Guatimala, traínant a leur suite les 

lndiens. lis y fondérentune ville qui a déjá été d é -

truite trois fois, et chaqué ibis par un phénoméne 

terrestre; elle fut d'abord submergée, puis elle s'é-

croula , enfin elle disparut sous une pluie de pierres 

d'une énorme grosseur. Les habitans qui écliappé-

rent a ees catastrophes furent transportés au Pérou 

pour y étre vendus comme esclaves. Ainsi périt , sur 

un territoire de plus de cent lieues carrees, une popu-

lation plus considérable que celle de México. L e 

commandant espagnol y périt aussi lui-méme avec 

ses qualre fréres; mais qu'est-ce que la fin de cinq 

Espagnols au prix de la mort violente de quatre ou 

cinq millions d'hommes, immolés depuis 152/+ pis-

q u e n i 5 4 o ! Cette effroyable destruction se poursuit 

sans reláche , et bienio t la casto indienne am a dis-

paru de la surface de la terre. 



( 4 9 ) 

Le capitaine dont il vient d'éfre question, en pas-

sant d'une province dans une autre pour en faire Ja 

conquéte, emmenait avec lui de dix á vingt mille 

habitans, qu'il chargeait de commencer la guerre 

dans les pays qu'il voulait envahir. II leur retranchait 

Ies vivres aussitót qu'on était entré sur Je nouveau 

territoire, en leur disant qu'ils n'avaient qu'a tuer des 

hommes et a se nourrir de leur cliair : Jes Indiens 

tourmentés par 1a faim, se livraient au meurtre et 

tuaient d'autant plus d'babitans qu'ils ne dévoraient 

de leurs cadavres que les jambes ct les mains, apres 

les avoir fait rótir. 

Lorsque les Espagnols se furent mis á construiré 

des vaisseaux, leurs malbeureux esclaves, entiére-

ment ñus e tmal nourris, furent employés a trans-

poner a une distance de cent trente lieues des ancres 

destmees pour ces embarcations, et dont le poids, de 

trois ou quatre quintaux, faisait sur leurs épaules 

des blessures profondes. J'en ai rencontré aussi en 

íort grand nombre qu'on avait cbargés de piceos 

d artiüerie, et qui ne pouvaient faire un pas dans des 

chemins impraticables sans éprouver d'horribles 
souílrances. 

L'homme féroce qui conduisait l'expédition de 

buatimala enleva á plusieurs ebefs de famille leurs 

tomes et leurs filies pour les donner á ses matelots 

etases soldats. II remplissait d'Indiens ses navires, 

et les y faisait servir á la rarae ou aux autres m a -

nobres, sans pourvoir á leur nourriture; en sorte 

<[uon les voyait tomber les uns sur les autres, mou-

rant de faim, de soif et de fatigue. II parvint ainsi á 
T- 4 
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construiré deux escfldres qui lui servirent á désoler 

c e t t e malheureuse terre. Que d'enfans se sont trouvés 

orplielins par l'effét de sa barbarie ! que de maris 

prives de leurs femmes ! que de femmes séparées de | 

leurs maris! á combien d adulteres et de viols n'a t il 

pas donné lieu! que d'hommes jetes par lui dans 

les fers! par quelle foule de calamitas il a afíligéla 

terre! que de larmesil a faitrépandre! que d'Indiens 

ont été condanmés au tribunal du Dieu des chré-

tiens a la suile de ces massacres ! Sa fin a été tres 

malheureuse; puisse-t-il avoir trouvé miséricorde 

devant D i e u ! 

A R T I C L E I X . — De Panuco et ele Jalisco dans la 

Nouvelle - E spagn e. 

U n de ees hommes qui ont été les íléaux du Nou-

veau-Monde entra dans la province de Panuco en 

i 5 a 5 ; il s'y comporta comme d'autres avaient fait 

dans íes provinces dont j'ai parlé. II e n v o y a i t des 

Indiens esclaves a l'íle Espagnole et a Cuba, parce 

qu'on pouvait les y vendre; mais on les donnait a si 

bas prix que l'on échangeait quatre-vingts de ces 

malbeureux pour une jument. L e tyran fut alors 

nommé gouverneur de M é x i c o , etprésident del'au-

dience royale qui y fut établie, avec des conseillers 

qui n'étaient au fond que des tyrans comme luí , 

mais soumis a ses ordres. Je n'oserais me ílatter de 

faire croireles cruautés commises par cet officierde 

justice et par ses subalternes ; elles furent si violentes ; 

que tous les Indiens eussent été détruits en deux 
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années sans la résistance qu'opjjosércnt a ees mons-

tres quelques religieux franciscains, ct si l'on n'eüt 

pris le parti de les remplacer par d'autres officiers 

dunt le caractéreet les principes inspiraient quelque 

coníiance. Undes collegues duprésidentemployahuit 

mille lndiens a la ció ture d'un immense jardín sans 

leur donner ni pain ni salaire; chaqué jour il en 

pcrdaitun grand nombre; et c'est avec indifíérence 

qu'il les regardait mourir dans les tourmens de la 

laim. 

Le conquérant de Panuco, ayant appris que les 

conseillers del'audience royale allaientétre remplaces, 

résolut de pe'nétrer plus avant dans l'intérieur du pays; 

il prit vingt mille lndiens de charge, et les traita si 

durement qu'il n'en ramena que deux cents de son 

exped ilion. 

11 arriva dans la province de Mechonean , á qua-

ranle lieues du Mexique : ce pays n'était ni moins 

nclie ni moins agréable que ceíui qu'il venait de 

quitler. L e prince ou seigneur de la contrée sortit 

de sa capitale env ir oriné d'une cour brillante, et ac-

compagné d'une foule de ses sujets, pour recevoir 

le capitaine espagnol et lui oflrir des présens. Celui-ci, 

informé qu'il y avait dans Je pays une grande quan-

Uté d'or, íit arréter le roi sur Je champ, et or-

donnason supplice. Ce chef d'Indiens fut étendu sur 

une planche; on mil sous ses pieds, engagés dans 

des ceps, un fourneau ardent; lorsqu'ils cornmen-

cérent á bruler un enfant les humecta avec un g o u -

pillon trempé dans du vinaigre; en méme temps 

un homme se présentait d e v a n t l u i , l'arc tendu et 
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prét a luí pcrcer le cseur ; un autre amenait un chien 

feroce, et semblait vouloir le lácher sur la victime. 

L e motif de cette affreuse torture était l'envie qu'on 

avait de savoir oü était son trésor. Un franciscain 

mit fin au supplice du malbeureux cacique; mais 

il n'était plus temps; le roi de Méclioacan expira au 

bout de quelques beures. 

Un commissaire arriva quelque temps apres dans 

le pays avec le titre de visiteur, et il paraít que 

son intention était de reconnaítre la quantité d'or 

et d'argent qu'il pouvait y avoir chez les Indiens, 

plutót que l'état de leur religión. Les habitans 

étaient attachés a de faux dieux , parce qu'on ne 

les avait pas encore suffisamment instruits sur l'exis-

tence d'un seul Dieu véritable. L e visiteur ordonna 

aux Indiens de lui apporter íes objets de leur 

cui te , et ils s'empressérent d 'obéir ; m a i s , lors-

qu'il vil que ees idoles n'étaient que de cuivre , il fit 

diré aux caciques qu'ils eussent á les racheter et a 

les payer en or. Ces seigneurs obéirent , et le 

commissaire parut satisfait de cette mesure, quoi-

que ces peuples continuassent d'adorer les mémes 

dieux. 

Ce capitaine, aprés la conquéte de Méclioacan, 

passa dans la province de Jalisco, qui était une des 

plus peuplées, des plus fertiles et des plus riches do 

ce continent. O n y voyait une ville qui avait plus de 

sept lieues d'étendue. L e r o i e t les caciques en sor-

tirent pour venir a sa renconlre, et le recevoir avec 

amitié, suivant la coutume des Indiens; mais ni 

cet accueil ni les présens qu'ils firent au coinman-
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dantet a ses soldats ne purent les sauyer ; ils furent 

traites comme ceux de Méehoaean : une multitude 

innombrable périt par le feu ct par le glaive; 011 

11 epargna que ceux dont on voulait faire des esclaves, 

et qui moururent aussi de faim, ou a la suite des 

traitemens les plus crucls. L'état d'un grand nom-

bre de femmes enceintes ou nourrices ne les sauva 

point de la cruelle nécessité de servir a transporter, 

comme les autres, d'énormes farcleaux, et on les 

voyait mourir avec leurs enfans á la mamelle ou 

dans leur sein. 

On a vu un h o m m e , malgré le nom de chrétien 

espagnol qu'il portait, tuer une jeune ícmme ct sa 

mere, l'une parce qu elle refusait de répondre a ses 

de'sirs criminéis, et l'autre parce qu'elle lui repro-

chait son odieusc tentative. 

Le capitaine porta la cruauté jusqu'a fairc marque r 

comme esclaves quatre mille cinq cents personnes, 

sous pre'texte de leur sauver la v ie , et dans ce nombre 

se trouvérent des enfans a la mamelle et d'autres qui 

n'avaient que deux , trois ou cpiatre ans. Combien la 

douleur de cette opération dut en faire mourir! 

Aprés avoir terminé ce qu'on appelait l'état de 

guerre, le chef de l'expédition e'lablit le gouverne-

ment civil de l'état de paix, ce qui eut lieu en decía-

rant esclaves tous les lndiens qui avaient éehappé á 

la mort, et en les distribuant aux Espagnols, qui 

eurent la permission de Ies traiter comme des bétes de 

somme. Les chrétiens entendaientparfaitement cette 

espéce de régime, et on vit le majordome du c o m -

mandant l'exercer avec une grande cruauté. I lpendi t , 
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brüla ou fit mourir de plusieurs autres manieres une 

foule d'Indiens; il leur coupait les mains, les pieds, 

la langue et d'autres membres; il les faisait lutter 

contre des chiens exercés; et il ne donnait d'autre rai-

son de cette barbarie que la nécessité d'inspirer de 

I'efíroi aux Indiens, afín qu'ils lui apportassent de 

l'argent. L e cbef des Espagnols voy ait toutes ces 

cruaulés sans en étre ¿ m u , et permettait qu'on les 

continuat. 

Cette afíreuse poliiique dépeupla plus de buit cents 

l i e u e s carrees du royaume de Jalisco. Lesnaturels , 

poussés a b o u t , résolurent de se défendre. 11 y en 

eut beaucoup qui se retrancbérent dans les monla-

gnes ; les autres attendirent les Espagnols et en 
luérent plusieurs. 

L e commandant général fut rappelé par le gouver-

nement; mais son successeur ne cbangea rien au sys-

téme d'admimslralion, et ceux qui vinrent apres k i 

y furent tous fidéles. II en est résulté la destruction 

presque cutiere de la race indienne dans cette con-

trée. II est bien étrange que les Espagnols prétendcnt 

faire une juste guerre aux nalurels, et qu'ils leur 

refusent le droit de se défendre ! 11 faut qu'ils aieni 

été complétement aveuglés par les passions les plus 

furieuses pour oser conCevoir un semblable para-

doxe. Sans cette illusion , comment les Espagnols 

eussent-ils osé attribuer a Dieu leur yicioire? Nous 

pourrions appliquer ces paroles du onziéme cbapitre 

de la propliélie de Zacbarie : '< 11 nourrit les trou-

» pcaux destinés a l a b o u c h e r i e ; ceux qui les tuent 

» ne s'émeuvent point de compassion; ils disent au 
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» conlraire : Bénisoit lo Seigneur, qui nous a rendus 

» riches! » 

A I Í T I C L E X . — Du royanme de Yucatan. 

En I52G un homme qui avait fait au roi de 

grandes oífres fut nominé gouverneur de Yucatan : 

ce rnoyen d'obtenir de ees places était passé en usage, 

parce que les ambitieux savaient tout le parti qu'on 

pouvait tirer d'une Ierro q u ü s alJaientexploitersous 

Je nom de commissaires de sa majesté le roi d ' E s -

pagne. 

Le royaume de Yucatan a plus de trois cents lieues 

de circonférence; son territoife est extrémement ler-

tile, et plus abondant en frui lsque le Mexique méme. 

A acune autre contrée de 1 'Amérique ne produit 

autant de miel ni d e c i r e ; mais on n 'y trouve ni or ni 

argent, el les habitans ne faisaient aucun cas de ees 

métaux parce qu'ils n'en avaientpas besoin. ílsétaient 

d'uncaractére fort d o u x , sans vices, et bien dispo-

sés á embrasser la foi ehrélienne si on Ies eül instruits 

avec douceur. O n aurail pu fonder dans ce pays un 

grand nombre de villes trés peuplées et trés riches en 

adopiant une maniere degouvernerconformeála jus-

tico. Le capitaine espagnol chargé de cette conquéle 

l'entreprit avec trois cents hommes, et s'y comporta 

de la méme maniére que tant d'autres l'avaient íait 

adleurs. Comme il n'y trouva point d 'or, le dépit qu'il 

en eul le porta a faire un grand car-nage des habitans, 

et á vendré une infinité desclaves á des vaisseaux 

qui donnaient en échange des étoffes , du vin, du 
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vinaigre , des viandes salées. Un arrobe, ou 

v m g t - c i n q livres pesant de chacune de ces mar-

chandises, était Je pi ix d'une jeune Indienne , 

cboisie entre cent, ou d'un garcon robus Le et bien 

formé. 11 fut bientót si facile de se procurer des 

Indiens, qu'on en donna cent pour un cbeval , et 

qu on vit la filie d' un prince indien livrée pour un 

fromage. 

Cette calamité dura dans toute sa rigueur depuis 

1626 jusqu'en i 5 5 3 , que beaucoup d'Espagnols 

abandonnérent le commandement de l 'expédition 

pour se rendre au Pérou : on avait appris que l'or 

et l'argent s'y Irouvaient en tres grande ahon-

da nee. 

L a guerre finit alors dans le royaume de Yucatan , 

et fit place augouvernement civil, qui parvint en peu 

de temps a modérer l 'excésdu mal; mais les employés 

de 1 admimslration ayant été remplaeés, les nouveaux 

venus, animésparla soif de l 'or , ont recommencé les 

exécutions, en sorte qu'un pays si intéressant ne sera 

bientót plus qu'une solitude. 

11 serait impossible de citer tout ce qui s'est passé 

d'borrible dans cette grande destruction; je me 

bornerai á quelques traits qui feront juger des 

autres. 

Une femme, tenant son enfant d ' u n an dans ses 

bras, voit les Espagnols lácher leurs chiens dressés 

au carnage contre des Indiens; elle pense qu'elle par-

tagera bientót leur sort; pour l 'éviter, elle prendune 

corde , s'attache son enfant á la jambe, et se pend 

a une poutre. Les chiens arrivérent dans ce lieu au 
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moment oü un moine baptisaitl 'enfant; il ne fut pas 

en son pouvoir de le sauver; les bétes feroces íirent 

leur proie de la mere et del 'enfant. 

Un Espagnol, qui se rendait au P é r o u , voulail 

persuader á un jeune Indien, íils d'un cac ique, 

de l 'accompagner; sur son re f u s , il lui coupe le 

n e z e t l e s oreilles, et plaisante ensuile sa victime. 

Ce méme homme ne rougit pas un jour de se 

vanter , devant un respectable religieux , d'avoir 

violé toutes les jeunes filies qu'il avait rencontrées , 

avec l'intention de les rendre méres , parce que dans 

cet état il les vendait plus cher . 

U n autre Espagnol , étant alié á la cliasse d u cerf 

(je ne puis affirmer si le fait s'est passé dans le 

royaume de Y u c a l a n ou dans la Nouvelle - Es-

pagne ) , s'apercoit que ses chiens ont faim ; il 

met aussitót la main sur un jeune Indien, lui coupe 

les bras , et les donne a inanger á ses chiens : aprés 

les avoir ainsi amorcés avec de la chair liumaine , 

il leur perinet de se jeter sur le corps du malheu-

reux enfant , qui est á l'instant dévoré. 

Lorsque Ies soldats espagnols se rendirent dans 

le Pérou, le royaume de Y u c a t a n commenca a jouir 

d'une sorte de paix qui parut u n b o n h e u r ; ce fut 

alors que le frére Jacob et quatre autres moines de 

Saint-Francois arrivérent pour précher l 'Evangile. 

L e vice-roi ele la Nouvel le-Espagne les avait envoyés 

avec l'autorisation d'annoncer aux Indiens qu'il n 'en-

trerait plus de soldats espagnols dans leur pays. L e 

frére Jacob confia á quelques personnes prudentes 

le soin de demander aux Indiens la permission d'en-
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trer dans leur pays pour leur annoncer et leur faire 

connaítre le vrai Dieu créateur du eiel et de la 

ierre. Les caciques répondirent que si ees religieux 

n'étaient pas des Espagnols , mais des personnes 

pacifiques, ils pouvaient sans crainte venir dans le 

pays. Les missionnaires firent tant de bien parmi le 

peuple, que les caciques vinrent bientót les trouver, 

portant avec eux leurs idoles et demandant qu'elles 

fussent bralees, l is reconnaissaient sans difficulté le 

roi de Caslille pour leur souverain, en protestant 

qu'ils n'avaient jamais entendu parler de lui ni du 

vrai Dieu tant que les Espagnols avaient été maitres 

de leur province. O n vit ees braves gens batir e u x -

mémes des temples au Dieu des ebrétiens ; douze 

ou quinze grands caciques des pays voisins arri-

vérent, et reconnurent volontairement le roi d 'Es-

pagne pour leur maítre. J'ai entre les mains l'acte 

qu'ils en signérent suivant la maniére de leur pays , 

ainsi que les certificats des missionnaires. 

Ces la ils indiqnent clairement par quels moyens 

on aurait du établir dans ces vastes contrées la sou-

veraineté du roi d'Espagne : les hommes qui ont 

Combattu cette vérité n'ont fondé leur systéme que 

sur des mensonges et des calomnies. 

Mais pendant que la religión chrétienne s'éla-

blissait et devenait ílorissante dans le royaume de 

Yucatan , trente soldats espagnols , dont douze a 

pied et d i x - b u i t a cl ieval , y arrivérent, apportant 

avec eux un grand nombre d'idoles ; leur comman-

dant dit aux caciques qu'il venait les vendre, et qu'il 

rece vrai t en paiement des lndiens males , dont 
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il avait besoin pour son service. Les caciques, 

craignant les suites d'un refus , distribuérent les 

idoles aux chefs de familles enéchange d 'ungarcon, 

et quand le nombre demandé fut complot ils 

mirent ces jeunes gens a la disposition de l'Espagnol. 

C'est ainsi que l'idolálrie profita des pertes que la 

religión faisait: qu'on juge par la du zele des Espa-

gnols pour l'établissement de la religión parmi les 

Indiens! 

L ' u n d'eux , nommé Juan Garcia , étant aux 

portes du tombeau, avait sous son Iit deux caisses 

d'idoles; il recommanda a une Indienne, son es-

clave, de ne pas les donner pour des poules, quoi-

qu'elles fussent fort bonnes , mais de les échanger 

contre des Indiens, et d'exiger pour chaqué idole 

un esclave. L e inauvais clirétien rnourut dans ces 

dispositions, et on peut penser comment il aura été 

jugé clans Eautre monde. 

Que l'on examine si la conduite de pareils c h r é -

tiens ne ressemble pas beaucoup a celle de Jéro-

boarn ordonnant aux Israélites d'adorer les deux 

veaux d'or, et a celle de Judas, qui vendit la p e r -

sonne de Jésus-Christ pour de l'argent. Les chrétiens 

faisaient voir dans Ies Indes que l'or était leur dieu, 

et qu'ils ne pensaient ni a obéir au roi ni a propager 

la véritable religión. 

Les Indiens n'apprirent pas sans étonnement 

qu'on avait violé la promesse qu'on leur avait faite 

de ne permettre a aucun Espagnol d'entrer dans 

leur pays, et qu'on leur imposait la loi d'acheter si 

cher de nouvelles idoles^ apres avoir été contraints 
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de Iivrer ou de re'duire en cendres celles de leurs 

ancélres. Ils se réunirent en tumulte, et allérent 

reprocher aux missionnaires de les avoir trompes. 

Les religieux se justifiérent comme lis purent , et 

firent venir les trente Espagnols pour les engager 

a qiutter le pays, aprés leur ayoir prouvé le mal 

qu'ils y avaient fait. Les coupables , bien loin 

d'avouer leur faute, persuadérent aux lndiens qu'ils 

n étaient venus que parce que les missionnaires les 

avaient appelés. Les lndiens résolurent alors de faire 

mourir les religieux, qui cherchérent leur salut 

dans la fuite. Les habitans reconnurent quelques 

jours aprcs qu'ils avaient été trompés, et envoyé-

rent des députés aux missionnaires, qui étaient a 

cinquante lieues de la , pour leur demander pardon, 

et les engager a revenir; ils les recurent comme 

des anges de p a i x , et les gardérent pendant quatre 

ou cinq mois. 

Cependant les trente soldats continuaient leurs 

aílreux brigandages. L e vice-roi de la Nouvel le-

Espagne leur envoya l'ordre de se rendre a M é x i c o , 

et sur le refus qu'ils firent d'obéir il les déclara 

traítres, et les condamna a la peine de mort. Cette 

mesure ne les effraya pas; ils continuérent de se 

signaler chaqué jour par de nouveaux excés. Tant 

de calamités firent craindre aux missionnaires un 

nouveau soulévement parmi Ies lndiens dont ils 

pourraient étre victimes , et ils abandonnérent un 

pays qui était encore plongé dans les ténébres de 

1'idolaLrie. 

Cet événement doit ex^ter la plus vive douleur, 
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positions pour recevoir l'instruction et embrasser 
notre foi. 

A R T I C L E X I . — De la province de Sainte-Marthe. 

La province de Sainte-Marthe a plus de quatre 
cents lieues d'étendue, et est divisée en plusieurs 
provinces. Son sol était de la plus grande fertilité, et 
sa population considérable ; elle possedait des mines 
d'or extrémement ahondantes, que ses habitans 
savaient exploiter. 

Le premier pillage des Espagnols dans ce pays 
eut lieu en i 4 q 8 , et ils n'ont pas cesse' de le de'vas-
ter jusqu'á la présente année i S / p . 

A u commencement ils y arrivaient sur des na-

vires, e t , au lieu de pénétrer dans l'inte'rieur, ils se 

contentaient de cómmeltre leurs brigandages dans 

les villes voisines de la mer. En I 5 2 3 ils s'engagé-

rent dans lo pays, y établirent un gouvernement 

nnlilaire , successivement occupé par trois gou-

verneurs qui le désolérent, et dont le troisiéme 

fut encore plus cruel et plus dévastateur que 

les deux autres, parce que, l'or y étant devenu 

rare, d lui en coütait plus de peine pour assouvir 

sa cupidité. Celui qui commandait la province en 

1529 no pouvait étre ni plus injusto ni plus feroce; 

d pent misérablement sans confession, aprés avoir 

pus la fuite pour se soustraire auxpoursuitesqu'allait 

exercer contre lui un juge spécial envoyé par le 

vice-roi. Aprés sa mort l'administration fut confiée 
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á de nouveaux gouvofneurs, tous avides et tyrans. 

Chaeun dépeuplait de nouvelles provinces pai-

la torture , la mort , l'esclavage et les autres 

moyens connus, pour en enlever l'or et l 'argent; 

en sorte que sur quatre cents lieues d'un pays 

aussi peuplé que le reste de l ' A m é r i q u e , ces bar-

bares n'ont laissé presque aucune trace d'mdigcncs. 

Si j'avais a raconter toutes les borreurs qui se 

sont commises dans la province de Sainte-Marthe, 

j e n composerais plusieurs gros volumes ; mais je 

féserve ce travail pour un autre temps. Je me borne 

ici a transcrire une partie de la lettre que l'évéque 

de cette province écrivit au roi sous la date du 

20 mai i 5 4 i ; d s'exprimait ainsi : 

« Je dis, César, que le moyen de remédier aux 

» maux de cette terre c'est de l'óter a des beaux-

)) peres a vides de son sang, et de lui donner un 

» époux qui la traite comme la raison le commande 

» et comme elle le mérite; mais cette mesure ne 

» saurait étre trop prompte, car, a la maniére dont 

» ses tyrans la tourmentent et l 'oppriment, sous pré-

» texte de la gouverner , je tiens pour certain 

)) qu'elle périra d'un incurable épuisement Ce 

)) funeste sortfera voir claircment a Votre Majesté 

)> combien il importe que ceux qui administrent 

» soient destitués, pour rendre la vic a cette repu-

» blique ; e t , si l 'on ne prend ce parli, je regarde 

» ses infirmités comme incurables. Votre Majeste 

» reconnaitra aussi que ce ne sont pas des clirétiens, 

)) mais des démons, qui babitent cette contrée; qu'il 

» n'y a ni amis de Dieu ni serviteurs du r o i , mais 
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» des traítres a Dieu et au ^puverain. Je declare 

» done, en toute vérité, que la grande difficulté que 

» je trouve a faire préférer aux lndiens la paix á la 

» guerre , et a les amener de la paix a la connais-

» sanee de notre sainte religión , c'est le cruel et 

» barbare traiteraent que les lndiens, amis de la 

» soumission, éprouvent de la part des chrétiens, et 

» qui les a rendus si ombrageux et si diíliciles a 

» manier, que rien au monde ne leur est plusodieux 

» ni plus horrible que le nom de ebrétiens; ils leur 

» ont donné dans toutes ces contrées celui d 'yares, 

» qui signifie démons dans leur langue ; et ils ont 

» incontestablement raison, parce que leurs actions 

» ne conviennent ni a des ebrétiens ni a desliommes, 

» mais seulement a des démons. II en résulte que , 

» les lndiens voyant de si mécliantes oeuvres faites 

» avec tant d'inbumanité par les chefs comme par 

» lesmembres, ils pensent que les ebrétiens obéis-

» sent a une loi en faisant le mal , et qu'il leur est 

» commandé par leur Dieu et par leur roi : entre-

» prendre de leur persuader le contraire, ce serait 

» vouloir mettre la merasec, leurdonner sujet de rire 

» et de se moquer de Jésus-Christ et de sa loi. 

» Une autre conséquence de cette cruelle" poli-

» tique est que ceux de ces lndiens qui sont en 

)) él al de guerre, voyan t ceux qui ont posé les armes 

» si malheureux, aiment mieux mourir une fois en 

» combatíant que do subir plusieurs fois la mort 

» entre les mains des Espagnols. Invincible César, 

» je sais tout cela par ma propre expérience 

» Votre Majesté a plus de servileurs qu'elle ne pense 
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)> dans ces contrées ^car il n'y a pas iei un seul sol-

» dat qui n'osc diré publiquement que s'il attaque, 

» pille, détruit, lúe ou brúle les sujets de Yotre 

» Majesté pour en obtenir de l 'or, c'est pour le ser-

» vice méme de Y o t r e Majesté, puisqu'une partie de 

» ce métal lui est desiinée. En conséquence il 

» serait bon, César trés cbrétien, que Yotre Majesté, 

» en ordonnant de punir sévérement plusieurs de 

» ces eoupables, fit connaítre que des actions aussi 

» contraires á la loi de Dieu ne méritent point le nom 

"» qu'on leur donne. » 

Voi lace que dit cet évéque, qui appelle Indiens de 

la guerre ceux qui ont écbappé au carnage par la 

fuite , et Indiens de la paix ceux qui sont restés 

esclavcs entre les mains des Espagnols : ce qu'il dit 

de la cruauté des conquérans est certainement peu 

de cbose en comparaison de ce qu'il aurait puappren-

dre au roi. 

Lorsqu'un Indien tombe á terre sous le poids, 

accablé de fatigue, de faim et de faiblesse, les Espa-

gnols lui donnent avec le pommeau de leur épée 

de violens coups dans les dents , et mille autres avec 

les pieds, les poings et des bátons sur tout le corps. 

L e malbeureux, étendu sur le sol , cr ie , verse des 

larmes , et pousse de profonds gémissemens : « Ce 

» n'est pas ma faute, dit-il; la faiblesse ou je suis 

» en est cause ; je n'en puis plus! T u e z - m o i ic i , 

y> cbrétiens; mais, tuez-moi d'un seul coup! » 

Croirait-on qu'il est sorti de bEspagne des coeurs 

assez barbares pour donner lieu a des scénes sem-

blables! Mais je n'affirme rien que de vrai, et je pro-
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teste que mon mémoire n'embrasse pas la ccntiéme 
partie de ce que je pourrais diré. 

ARTICLE X I I . — De la province de Carthagéne. 

LA province de Carthagéne est situe'e cinquante 

iieues plus bas , et vers l'occident de celle de Sainte-

Marthe; elle setend depuis le pays de Cenu jus-

qu'au golfe d'Uraba. La cote de ces deux provinces 

peut avoir cent lieues; l'inte'rieur en est immense, et 

setend jusqu'au sud. 

Les Espagnols commencérent á désoler ce pays en 

¡499, et ils n'ont pas cessé depuis d'en exterminer 

les habitans, se dirigeant toujours par les méraes 

motifs qui leur en ont fait immoler tant d autres. Ils y 

ont employé, comme aiHeurs, le feu, le pil lage, 

les massacres, et l 'esclavage, qu'ils ont rendu plus 

affreux encore par Jes cruautés exerce'es sur Ies 

infortunés tombés dans leurs fers. Aprés avoir vu 

fuir une partie des lndiens dans Ies montagnes, ils 

se sont mis a les poursuiyre, et leur ont fait pour Ies 

ramener toutes sortes de promesses qu'ils ont tou-

jours violees. L'autorite' du vice-roi de laNouvel le-

E s p a g n e a e'té méconnue par e u x ; ils ont vécu 

dans une révolte déclarée, comme des brigands. 

Je ne m'arréterai point au détail des faits parti-

cuhers, afm d'abreger ce mémoire, et d'en venir á 

fe qui s'est passé en d'autres lieux. 

1. 5 
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A R T I C L E XIII. De Vile de la Trinité et des cótes 

de Paria et de Las Perlas. 

DE la cóic de Paria jusqu'au golfe de Venezuela 

exclusivement, la distanee est d'environ deux cents 

lieues. II me semble impossible de faire le récit 

détaillé des maux que les Espagnols ont causes dans 

les pays qui sont au delá de ces cótes depuis ] 5 o o ; 

je me borne a quelques faits qui feront juger des 

autres. 

L'íle de la Trinité est voisine de la Terre-Fenne 

du cote de Paria; elle est plus grande que la Sicile, 

et d'une étonnante ferúlité. O n y comptait , lors de 

la découvei te, une population considerable. E n 1516 

un Espagnol y d e s c e n d i t á la téte de soixante-dix 

hommes pour la piller ; il annonca aux habitans 

qu'il allait s'établir et demeurer dans l'íle avec ses 

<rens. Cette déclaration fit plaisir aux Indiens , qui 

fes comblérent de pre'sens, et se flattérent que^ leur 

présence imposerait aux voleurs espagnols s'il en 

paraissait sur la cote. L e commandant leur fait cons-

truiré pour lui et sa troupe une maison en b o i s , en 

leur disant qu'ils devaient s'y reunir et y vivre en 

commun. Lorsqu'elle est élevée jusqu'au second 

étage, les Espagnols y font entrer, je ne sais sous quel 

pretexte, plus de deux cents Indiens ; ils se partagent 

alors en deux bandes; l 'une occupe l'intérieur du 

bátiment, et l'autre reste en deliors; chaqué soldat se 

saisit d'une corde, et met l'c'pée a la main; ceux qui 
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sont on dedans déelarent aux €ndions qu'ils les font 

prisonniers; lesuns se soumettent par crainte, et se 

laissent attacher; les autres venlent résister; mais , 

córame ils sont ñus et sans armes, ils tombent morts 

ou griévement blessés; plusieurs s'élancent des fené-

tres pour se sauver , rencontrent d'autres ennemis, 

sontpriset garrottés; un petit nombre seulement par-

vient a s'écbapper. Los Espagnols font sortir ceux de 

leurs prisonniers qu'ils ont l ies, laissent les blessés 

dans l'intérieur, ferment la porte en debors, et met-

tent le feu á la maison pour se débarrasser des mal-

heureux qu'ils ont assassinés. Irrites d'un traitement 

si barbare , les autres Indiens prennent leurs ares et 

leurs fleches, s'en ferment dans une maison, et se pre-

paren! a y soutenir un siége contre les Espagnols : 

ceux-ci viennent y mettre le feu, et cette seconde 

troupe d'Indiens a le méme sort que la premiére. Ils 

conduisent ensuite leurs prisonniers, au nombre de 

deux cents, sur un navire, les transporten! á l'íle de 

San-Juan de Puerto-Rico, et, apresen avoir vendu la 

moitié a des Espagnols, ils vont a Saint-Domingue 

vendre les autres. J'éiais alors dans l'íle de San-Juan; 

je reproehai au capilaine sa perñdie et son injustice : 

il me répondit que l'idée d'une semblable expédition 

ne lui appartenait pas; qu'un des articles de s®fc ins-

tructions portait qu'il devait faire, par tous les moyens 

possibles, autant d'esclaves qu'il pourrait pour ces 

deux íles, et s'emparer méme des Indiens soumis 

s'il ne pouvait s'en procurer d'autres. Pour qu'il ne 

manquát rien á la bou te d'une pareille conduite, il 

m'avoua qu'il n'avait été accueilli nulle part dans 
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toute l 'Amérique ausfi bien que dans l'íle de la T r i -

nité, mais qu'il avait dü en agir ainsi avec les habi-

tans pour se conformer aux ordres qu'il avait recus. 

Beaucoup d'autres exécutions du méme genre onteu 

lieu pour obtenir des esclaves parmi les Indiens. 

Lesprélatsde l 'ordrede Saint-Dominique, auquel 

j'apparliens, résolurent d'envoyer dans l'íle de la Tri-

nité un religieux maítre en tbéologie , d'un grand 

mérite, avec un frére l a i , pour s'assurer si les habi-

tans étaient disposés a entendre précher l'Evangile. 

L e prédicateur ne connaissait encore qu'imparfaite-

ment la langue du pays; il accepta cependant cette 

mission, se flattant qu'á l'aide des signes et des gestes il 

pourrait d'abord se faire entendre. II arrive avec son 

compagnon au milieu des nalurels, qui les recoivenl 

avec autant de plaisir que de bienveil lance, écoutent 

avec docilité leurs lecons, embrassent leur doctrine, 

et renoncent presque tous a l'idolátrie pour recevoir 

le bapténie ; ils demandent qu'on leur donne des 

noms comme aux chrétiens, et obtiennent cette faveur. 

T o u t prospérait dans l'íle, lorsqu'un événement cruel 

vinttroubler cetheureux état. Unbátimentmontépar 

des Espagnols arrive; l'équipage est bien accueilli 

par les insulaires , qui se flatlenl que la présence 

des cÜux religieux imposera a ces étrangers; mais 

c e u x - c i disposent tout pour exciter la curiosité 

des Indiens et les attirer sur leur bátiment. lis 

y arrivent en f o u l e , avec le chef de leur tribu, 

don A l o n s o , sa fennne, et d'autres personnes distin-

guées qui avaient été invitées íorame a une féte. A 

peine les ravisseurs jugcnt-ils avoir assezde monde, 
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qu'ils levent l'ancre , et sorleni du port pour aller 

vendre dans l'íle Espagnole le butin qu'ils venaient 

de faire. Ceux des lndiens qui resterent dans l'íle 

furent consternes d'un événement aussi cruel qu'in-

attendu, á cause de l'affection qu'ils portaient á don 

Alonso et a sa famille; quelques uns, plus irrites 

que les autres, voulurent s'en venger sur les reli-

gieux , qu'ils accusaient d'ayoir trempé dans le 

complot; mais ils ne tarderent pas a reconnaítre 

leur innocence , et les épargnérent , á condition 

néanmoins qu'ils écriraient pour obtenir par voie de 

justice le retour de leur maítre don Alonso, de sa 

famille et de leurs autres compatriotes. 11 parut 

bientót un autre yaisseau dans l ' í le, et les religieux 

profitérent de son départ pour envoyer leur récla-

mation : malheureusement cette démarclie fut sans 

effet; les lndiens étaient déja vendus, et les conseil-

lers de l'audience royale, qui en avaient eux-mémes 

acheté plusieurs , n'étaient guére disposés á écouter 

lavoix ele l'bumanité. Les missionnaires avaient d e -

mandé quatre mois aux lndiens pour obtenir le 

retour de leurs compatriotes; il s'en était déja écoulé 

huit, et on les attendait encore ; les soupcons de 

complicité vinrent de nouveau occuper l'esprit 

des insulaires; ils massacrérent les religieux, et réso-

lurent de ne plus faire á l'avenir de dislinction entre 

les missionnaires et les soldats; ils renoncérent anotre 

religión, qu'ils accusaient d'étre sanguinaire, injuste 

et cruelle, et prouvérent par ce parli violent com-

h\en la conduite cíes Espagnols lui était funeste. Les 

deux. prélres moururent comme des martyrs, et le 
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roi d'Espagne n e p u t jouir tranquillement de la pos-

session de File. 
Dans une autre circonstance la cruauté des Espa-

gnols porta les mémes Indiens a immoler a leur 

vengeance trois autres missionnaires, deux religieux 

dominicains et un franeiseain. Je me suis v u nioi-

méme exposé au méme p é r i l , et je recomíais ne l 'a-

voir évité que par une protection partieuliére de la 

Providence : je plaeerai plus loin le récit de cet 

événeinent. 

Prés du cap de la Codéra on rencontrait u n p e u -

ple dont le c l i e f , nommé Higoroto, était si bon 

qu'il fournissait toutes sortes de secours et de p r o -

visions aux Espagnols qui abordaient sur ces para-

ges ; sa réputalion s'était répandue si loin et avait 

inspiré tant d'estime pour l u i , qu'il ne cessait d'étre 

cité non seulement par le petit nombre de navi-

gateurs qui savaient respecter le droit des g e n s , mais 

encore par les pirates et les voleurs, parce qu'il suf-

fisait d'étre Espagnol pour pouvoir compter sur sa 

protection : i l l 'avait surtout prouvé en protégeant 

plusieurs fugitifs qu'il avait de justes motifs de faire 

m o u r i r , et qui eussent inévitablement péri s'il eut 

seulement refusé de leur donner as i le ; il préféra 

cependant leur conserver la v i e , et les envoyer dans 

l ' íle de Las Perlas , o ü il y avait des chrétiens. En 

u n m o t , on avait donné a la contrée dont Higoroto 

était le maítre le nom d'hótéllerie des Espagnols. 

T a n t de belles qualités dans ce bon Indien avaient 

rendu son peuple respectable méme aux brigands; 

ses sujets de leur cóté n avaient pas la moindre 
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mcTiance a l'égard des Espagnols , et 011 Ies voyait 

entrer sans crainte dans leurs bátimens. U n méchant 

horarae en abusa. 11 invita a une fe te, qui devait 

avoir lieu sur son bord , un grand nombre d'In-

diens, et aífecta méme de reeevoir avee plaisir tous 

ceux qui se présentérent. Lorsqu'il se vit maítre 

d'un grand nombre d'habitans il rnit a la v o i l e , et 

se rendit á San-Juan de Puerto-Rico , oü il vendit 

toute sa cargaison comme esclaves. J'étais alors dans 

cette í l e , et j'entendis le brigand se vanter d'avoir 

fait un désert dupays d'Higoroto. Sa conduite excita 

l'indignation méme des Espagnols , mais parce 

quelle les privait desavantages qu'ils auraient c o n -

tinué de trouver sur cette cote pour continuer leurs 

voyages. 

Je passe sous silence une foule d'autres circons-

tances horribles. Les brigands ont enlevé sur les 

cotes que je viens de noraraer plus de deux millions 

depersonnes; en ajoutant a ce nombre celui des v i c -

times immolées par le fer et dans les flammes, on 

trouve qu'ils ont presque entiérement dépeuplé cette 

partie de I'Amérique. Les lndiens qui avaient été pris 

furent vendus dans l'íle Espagnole et á San-Juan, 

oü ils devaient bieniot mourir de faim ou par les 

mauvais traitemens, car leurs maítres s'inquiétaient 

peude Ies perdre , a cause de l'éxtréme facilité qu'ils 

avaient de s'en procurer. 

LamOrlalité était aussi trés grande sur les embar-

cations; elle s'élendait sur un tiers des victimes : les 

causes de cette destruction d'hommes sont bien con-

nues. Les armateurs (c'est le nom qu'on donne aux 
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Espagnols qui visil?nt la cote pour piller l'or et 

enlever les Indiens ) ne prennent a bord que fort 

peu de vivres , par motif d'éeonomie , et n'en 

donnent aux esclaves qu'une tres petite quantilé 

lorsqu'ils ne les en privent pas entiérement: la faim, 

la soif et le cbagrin en enlévent toujours un grand 

nombre. J'ai entendu diré, par un agréeur des na-

vires employés á cet infame commerce, que l'on 

pouvait faire les soixante-dix lieues de mer qui sépa-

rent les íles Lucayes de l'íle Espagnole sans carte 

marine et sans boussole, et en suivant seulement 

la trace des cadavres des Indiens jetes a la mer pal-

les Espagnols. 

A peine les malbeureux Indiens sont-ils débar-

qüés, qu'un nouveau spectacle vient aííliger quicon-

que n'a pas une ame de bronze. T o u s ces malbeureux, 

ñus, sans forcé, et mourant de faim , de soif et de 

douleur, sont réunis comme des moutons; on les 

compte poursavoirce qu'il en re vient a chaqué Espa-

gnol intéressé dans l'expédition ; d'aprésles regles et 

les conventions signées, 011 les partageen troupeaux; 

on les tire au sort, et chaqué lot estainsi adjugé a son 

maítre. Lorsque celui-ci clécouvre dans son tas quel-

ques esclaves vieux oumalades , il se plaint qu'il n'en 

pour ra rien faire, et qu'il va lui coúter de l 'argent; 

ce qui veut diré que le maítre impitoyable appelle 

déja la mort sur cette victime. Chaqué maítre tache 

de vendre ses esclaves, et c'est alors que se voient 

séparés pour toujours le mariet la femme, les peres, 

les enfans et les fréres. O n peut juger par Ja de ce 

que peuvent étre pour des armateurs la religión, la 
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inórale , et la charité, a laquTlle se réduit ionice 

qu'il y a d'écrit dans la loi et les prophétes. 

Tout ce que je viens de raconter , quelque horri-

ble qu'il soi t , n'est pas néanmoins comparable, 

suivant moi , á ce que les Espagnols ont exercé de 

cruautés sur les Indiens qu'ils ont voulu employer 

a la peche des perles dans les íles Lucayes. Les 

perles se trouvent dans une espéce d'huítre qui se 

lient a quatre ou cinq brasses de profondeur, et 

quelquefois plus has ; pour en faire la péche il faut 

que le pécheur plonge , et qu'il reste sous l'eau sans 

respirer jusqu'á ce qu'il ait cherché , trouvé et saisi 

les perles , et qu'il soit revenu au bátiment pour les 

remettre a son maítre. Si celui-ci avait un peu 

d'humanité, il laisserait son esclave se reposer 

un m o m e n t ; il lui ferait prendre quelque res-

taurant pour dissiper l'oppression qu'a éprouvée sa 

poitrine par le défaut de respiration sous Ies eaux , et 

pour le mellre en état de mieux soutenir les nouveaux 

efforts qu'il va faire; mais les barbares sont loin 

d'en avoir l'idée. A peine ont-ils recu les perles , 

qu'ils leur commandent d'en aller chercher d'au-

tres , et si les malheureux Indiens emploient trop de 

temps a reprendre haleine , ils sont cruellement 

maltraités ; aussi meurent-ils en fort peu de temps. 

Ils ne se nourrissent uniquement que de la chair 

des buitres qu'ils péchent pour en retirer lesperlés, 

car ils n'obtiennent que rarement une portion de 

pain de mais ou de cassave. L e contact continuel 

des eaux salées de la mer produit sur leur pean 

des gereures semblables a des écailles. O n retient 
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ces péebeurs pendant la nuit dans des eeps comme 

des prisonniers, dans la crainle qu'ils ne s ecbappent. 

11 y en a qui ne reviennent plus du fond de l 'eau; 

ils y sont avales tout entiers par le laburon ou par 

le marrajo , deux poissons d'une grosseur et d'une 

voracilé prodigieuses. 

Les Espagnols ont gagné beaucoup d'argent a faire 

le commerce des lndiens des íles L u c a y e s , parce 

qu'ils sont d'excellens nageurs ; ils les vendaient de 

cinquante a cent castellanos , et cependant les m a r -

cbands de perles , par une inconsequence difficile a 

conciber avec leur a va r ice , les traitaient avec tant 

de dureté qu'ils mouraient trés promptement en 

perdant leur sang par la b o u c h e , parce qu'on 

ne leur donnait pas le temps de remplir d'air 

leur poitrine. Les gouverneurs ont publié des édits 

pour défendre d'employer les lndiens a ce service; 

mais jamais on n'a pu en obtenir l'entiére exécution; 

aussi ces íles ont-elles subi le méme sort que Ies 

autres, au grand préjudice de la religión et des 

intéréts du roi d'Espagne. 

A K T I C L E X I V . — Du Rio Yuya-Pari. 

LA province de Paria est arrosée par un grand 

fleuve nommé Yuya-Pari, qui a u n c o u r s d e plus de 

deux cents lieues. En 1529 un capitaine espagnol 

entra dans ce pays, et remonta le fleuve avec plus de 

quatre cents soldáis 5 il traita cette re'gion comme les 

autres l'avaient é t é , et Ies suites en furent les 

mémes ; enfin ce chef périt par une catastrophe. 
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que son armée eut été anéantie , ils ont réussi a en 

forraer une nouvelle, en sorte qu a présent méme ce 

pays éprouve toutes les calamités de la premiére 

invasión. 

ARTICLE X V . — Du royaume de Venezuela. 

L'AN I 5 2 6 , notre auguste m o n a r q u e , trompé par 

desmémoires infideles qui lui furent présentés, céda 

par un traité á une compagnie d' Allemandsle gouver-

nement, la possession et l'usufruit des provinces du 

royaume de Venezuela , un des plus vastes du 

Nouveau-Monde. Rien de plus simple ni de plus 

pacifique que le caractére de ses habitans avant 

qu'on eut commencé a les irriter par d'affreuses 

persécutions. Los Allemands vinrent s'établir dans 

le pays avec environ trois cents hommes ; comme 

leur unique objet était d'en enlever l'or a quelque 

prixque ce fut , leurs moyens furent si atroces que 

les Espagnols parurent des gens de bien a cóté de 

ces nouveaux spéculateurs j ils surpassérent Ies 

tigres en férocité, et ne connurent ni Dieu , ni 

roi, ni sentimens d'liumanité. 

Leurs ravages ont été immenses ; ils ont fait perir 

quatre ou cinq millions d'habitans sur une éten-

due de territoire de quatre ou cinq cents lieues: 

en sorte que l'idiome méme de tant de tribus et de 

nations est a peine conservé par quelques hommes 

qui se sont retires dans les montagnes et dans les bois, 

ou qui se sont gachés dans les cavernes. O n y ren-
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contrait des provinces extrémement peuplées, pat ee 

que le sol en était ricbe en mines et en toutes sor les 

de productions , surtout dans une admirable vallée 

de quarante lieues d'étendue ; mais aujourd'bui 011 

ne voit plus qu'une vaste solitude dans ces lieux si 

ílorissans autrefois; encore la cruautédes Allemands 

ne se lasse-t-elle pas d'y poursuivre les derniers 

restes de ces malheureuses peuplades partout oü ils 

se réfugicnt. Je pourrais raconter une infinité de 

forfaits comniis par cette compagine ; les bornes de 

ce mémoire ne me permettent d'en rapporter qu'un 

petit nombre. 

Les Al lemands, maítres du pays, s'emparérenl 

de la personne d'un roi pour le íorcer a leur remet-

tre son trésor ; ils lui firent souffrir ensuite d'borri-

bles tourmens pour qu'il indiquát celui que ses 

su jets avaient pu cacber. L e malheureux parvint á 

s echapper de leurs mains , et s'enfuit dans les mon-

tagnes avec un granel nombre d'Indiens. Des Espa-

gnols, en ayant été informes, se mirent á leur pour-

suite j ils en prirent un grand nombre , et les 

vendirent dans un autre pays. Les Allemands étaient 

sans moyenlégitime de justification, puisqu'ils avaient 

été recus comme des amis par les Indiens, au milieu 

de fétes, et comblés de présens ; mais ils profitérent 

si bien des lecons des Espagnols , qu'ils furent 

encore plus cruels qu'eux , quoiqu'il lüt bien diíli-

cile de les surpasser. U n jour ils mirent le feu a la 

maison oü des caciques s'étaient réunis avec leurs 

sujets pOur aller au-devant de leurs botes : quelques 

uns étaient montés sur des poutres qui formaient la 
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toiture du bátiment; lorsque jes murs de paille 

•furent brülés le feu se eoramuniqua a la char-

pente , et ces malheureux tombérent dans les 

flammes. Cet événement jeta l'épouvante dans le 

pays , et les habitans l'abandonnérent pour s'enfuir 

dans les montagnes. 

Les Espagnols parcoururent différens distriets 

des provincesqui avaient été soumises a l'exploitation 

des Allemands. Arrivés dans le voisinage du royaume 

de Sainte-Marthe, ils en trouvérent les habitans 

occupés aux travaux paisibles dé la campagne, et en. 

recurent d'abord des présens et des vivres ; néan-

moins ils ne cessérent de les harceler, afin que ces 

malheureux prissent le parti , pour s'en débarrasser, 

de leur abandonner tout ce qu'ils possédaient. 

Lorsque les Espagnols se furent éloignés, le gou-

verneur allemand, considérant ce qui s'était passé , 

concut l'idée d'une horrible cruauté. 11 fitétablir un 

grand pare en palissades bien serrées, et lorsque tous 

les lndiens de ce lieu y furent enfermés, il leur 

declara qu'ils n'en sortiraient que pour étre esclaves 

s'ils ne payaient une rancon en or dont il fixa lu i -

méme la valeur. II défendit qu'on leur apportát a 

lioire et a manger , pour obtenir plus promptement 

ce qu'il voulait. Ceux des lndiens qui avaient ou qui 

espéraient se procurer le prix ele leur rancon sorti-

rentde l'enceinte pour l'aller chercher, en laissant 

comme otages leurs femmes et leurs enfans; quant 

aux autres, ils y moururent de faim et de soif. Lors-

que ceux qui avaient payé furent libres avec leurs 

familles, le commandant ípcrmii a ses gens de les 
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poursuivre, de les a f r é t e r , et do les contraindre a se 

i aeheler une seeonde fo is , sous peine d'exécution 

militaire , en sorie qu'il y eut de ces malbeureux qui 

aequitterent jusqu'a trois rancons, parce qu'ils étaient 

tombés trois fois entre les mains soit des Espagnols, 

soit des Al lemands. L a cruauté de ces derniers 

étonnera moins parce que leur coutume de ne ja-

mais assister a la messe, et d'autres faits particuliers, 

annoncent qu'ils étaient liérétiques luthériens. Lo 

pays fut presque entiérement dépeuplé , et cepen-

dant on y avait trouvé des villes renfermant plus de 

mille familles. V o i l a le soin avec lequel on se c o n -

formait aux intentions d u roi pour établir le cliris-

tianisme au milieu des indiens. 

L e ebef de l 'expédition, qui ne songeait qu'á gros-

sir ses trésors, ayant appris que l 'argen t é Lait infmiment 

plus c o m m u n dans le P é r o u que dans le royanme de 

Venezuela , résolut de s'y rendre par ierre en traver-

sant tout le pays qui l'en séparait; il fit de grandes 

provisions de v ivres , et employa pour les transponer 

une foule d'Indiens : ces malbeureux étaient ñ u s , 

liés ensemble par des cbaínes , et avaient au cou un 

collier de fer qui les empécbait de s'enfuir pendant 

la riuit; un poids de trois ou quatre arrobes, la faim, 
la soif, la fatigue et les coups les mettaient bientót 

liors d'état de continuer le voyage. Les conducteurs, 

pour ne pas perdre de temps a ouvrir les colliers et á 

désencbaíner ces pauvres esclaves, coupaient la tete 

a ceux qui succombaient, et partageaient leur charge 

entre les autres. Cette mesure acbeva de rendre 

impossible aux Indiens le service qu'on leur faisait 
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faire; ils moururent presque^ous en fort peu de 

teraps, et furent remplaces par des naturels que le 

tyran enlevait dans les campagnes comme des bétes 

de somme. Ce chef desoía tant de provinees par son 

infame tyrannie, qu'un capitaine espagnol, ayant 

entrepris quelque temps aprés une parcille expédi-

tion , étonna par 1'humanité de sa conduite, quoi-

qu'il ne fut pas moins habile qu'un autre á détruire 

la race des lndiens ; il lui fut impossible de traver-

ser plus de deux cents lieues de ce grand désert, et 

il reconnut par une cruelle expérience les suites 

d'un systéme aussi de'sastreux. 

Les fails que je rapporte furent constates a la dili-

gence du procureur fiscal du conseil^ supréme des 

Indes, et l'on trouvera aux archives de ce dernier 

lesproces qui ont été instruits dans cette circonstance. 

II eút été facile d'en augmenter le nombre, et de leur 

donner méme un plus grand degré d'évidence; car il 

faut convenir que dans la maniere dont on a établi les 

preuvesdeces événemensépouvantableson n'amontré 

que bien peu de zéle pour la religión, pour 1'humanité, 

et pour les véritables intéréts du roi , qu'il est i m -

possible de séparer du bonheur et de l'accroissement 

de la populadon. En effet, dans tout ce que fit alors 

l'autorité elle ne se proposa que de prouverses pertes 

en or et en argent, ce qui n'exigeait que bien peu 

d'informations; encore cette enquéte fut-elle mal 

dirigée , puisqu'on aurait pu constater que Ies A l l e -

mands avaient volé plus de trois millions de castel-

lanos d'or, et que s'ils eussent respecté la vie des 

lndiens la population de ce pavs se fut- augmenlée 
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au moins de deux mMions cl'ámes dans l'espaee de 

seize ans. Mais il est certain qu'on ne fit l ien pour 

prouver le nombre et la nature des crimes qui avaient 

été commis dans le bul d'anéantir la population par 

les massacresj l'esclavage et les mauvais traitemens. 

C e qu'il y a d'incontestable, c'est que les A l l e -

mands envoyerent et firent vendre plus d un million 

d'esclaves a Sainte-Marthe, a la Jama'ique, dans 

l'íle de San-Juan et a Saint-Domingue, oü est établi 

le tribunal supréme de l 'audience roya le , dont les 

conseillers ne pouvaient ignorer ce qui se passait, 

puisque ces pays étaient du ressort de leur juri-

diction, comme au moraent oü j ' écr i s , en I 5 4 2 , 

et qu'ils en dépendaient pendant les seize années 

que des vaisseaux ont fait cet infame trafic. C e p e n -

dant, loin de punir de pareils cr imes, ils les approu-

va ient , et les approuvent encore en aehetant des 

Indiens pour les employer a leur service comme des 

esclaves portant la marque du roi. 

A R T I C L E X V I . — D e s provinces de Terre-Ferme 

jusqu'd la Floride. 

LES Espagnols pénétrérentdansla Floride en i 5 i o 

ou l 'année suivante. Depuis cette époque quatre 

tyrans se sont suecédé dans ce pays pour le mettre 

au pillage et en exterminer les habitans. Les trois 

premiers y firent une fin malheureuse ; leurs maisons 

furent brülées , et leurs noms voués á Finfamie : ils 

n'avaient mis aucun terme aux vols , aux massa-

cres et a la tyrannie dont ils aceablaient les mal-
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hcureux Indiens ; mais il semblé que la Providenee 

les attendait dans la Floride pour arréter pres-

que aussitót par une fin tragique le cours execrable 

des iniquités qu'ils avaient commises dans d'autres 

provinces, et dont Dieu a voulu que je fusse témoin 

plus d'une fois. 

Le quatriéme arriva dans la Floride en i 5 3 8 , 

entouré de l'appareil le plus efírayant; ilcommenca, 

comme ses prédécesseurs, par piller, tuer ou ehar-

gerde fers les Indiens. II songea bientót a sortir du 

pays pour entreprendre de nouvelles découvertes 

avec les mémes moyens que Ies autres conquérans ; 

mais il paraít qu'il a fait une fin également tragique 

avant d'avoir pu exécuter ses affreux desseins. Les 

Espagnols qui restérent alors dans la province l'ont 

quittée plus tard, et m'ont appris les innombrables 

cruautés que ce monstre exerca sur tout son pas-

sage. Je n'en rapporterai qu'un petit nombre, afín 

de ne pas fatiguer l'attention par des tableaux tou-

jours les mémes. 

Le eapitaine entra comme ami dans un village; 

il y prit six cents Indiens de charge pour leur 

faire poner Ies équipages et les autres effets de la 

troupe, lorsqu'il se fut éloigné á une certaine 

distance, un de ses officiers revint sur ses pas, e t , 

proíitant de l'absence d'une grande partie des habi-

tans , il fit tuer a coups de lance le roi ou le pre-

mier cacique du pays , enleva tout ce qu'il put de 

nchesses , et commit une foule de cruautés. 

Le chef de l'expédition observa dans un autre lieu 
que los Indiens prenaient quelques précautions de 

i. 6 
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süreté, p a r c e qu'ils avaient su probablement ce qui 

s'était passé ailleurs ; il n'en fallut pas davantage 

pour ordonner le massacre de tous les habitans. 

Dans une autre province quelques boinnies d'une 

ville allérent ¿ sa rencontre pour le prier de la 

traiter favorablement; i l répondit en leur faisant 

cbuper le n e z , le mentón et les lévres , afin qu a leur 

retour la frayeur s'emparát des autres habitans. ^ 

D e telles mesures pouvaient-elles donner une idee 

favorable de la religión cbrét ienne, que ces hommes 

étaient chargés d'annoncer ? L e s l n d i e n s n e devaient-

ils pas la croire détestable en voyant commettre 

journellement tant de crimes par des hommes qui se 

nommaient chrétiens ? U n de ces capitaines mourut 

sans eonfession; quel jugement l'attendait dans 

l'autre v i e , si D i e u , dont les voies sont impene-

trables , ne lui a pas fait miséricorde! 

A R T I C L E X V I I . - Du Rio de la Plata. 

CE fut en I522 que les Espagnols arrivérent dans 

les grands royaumes du Rio de la Plata. Quatre 

capitaines en c h e f y ont depuis commandé les uns 

apres les autres. Les habitans en étaient b o n s , 

bien disposés, et trés pacifiques; effet nécessaire 

d'un climat aussi beureux et d'une région aussi 

fertile. . , 
Je ne puis offrir l'bistoire délaillée de ce qui s est 

passé dans ce p a y s , parce que j e n étais alors fort 

éloigné ; mais il est bien permis de croire que cette 

immense région n'aura pas été moins affligée que les 
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autres, puisque ces conquérans étaient aussi des 

Espagnols, accoutumés á piller , a répandre le 

sang, et a se jouer de la vie des hommes. 

En cf íet , j'ai appris qu'ils ont changé en solitudes 

ilos provinces entiéres a lbrce d'y tuer du monde , 

et que les vols et les cruautés y ont été pires qu'ail-

leurs, parce que le c h e f , les officiers et les soldats 

étaient indépendans de tout pouvoir humain, a 

cause de l'éloígnement oü ils se trouvaient de l ile 

Espagnole. II existe dans les archives du conseil 

royal des Indes des détails sur quelques uns des 

événemens qui se sont passés dans cette partie du 

Nouveau-Monde. 

Un gouverneur du Rio de la Plata envoya dans 

une ville un de ses ofliciers et une troupe de sol-

dats avec ordre de demander des vivres aux. habi-

tans pour sa pe lite armée; en cas de refus , ils 

devaient passer tous les habitans au £11 de l'épée. 

Les Indiens refusérent en effet ce qu'on leur deman-

dait, en disant qu'ils avaient un maítre , a qui ils 

se faisaient un devoir d'obéir, et q u e , les Espagnols 

n etant pas ses amis, ils n'avaient rien a faire pour 

cux. L e capilaine, fidcde aux ínstructions du gouver-

neur, en íit tuer plus de cinq mille par ses soldats. 

D'autres Indiens, établis dans le voisinage d'une 

tribu leur ennemie déclarée , recurent une sorn-

mation du commandant espagnol pour venir se sou-

meltre au roi d'Espagne ; ils arriverent un peu tard , 

soit parce qu'ils avaient cru devoir faire un grand 

détour pour éviter la rencontre de leurs ennemis, 

soit par quelque autre motif. Lo gouverneur résolut 
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de frapper de terreu*toute la population du pays; i1 

ordonna que tous ces lndiens, qui n'avaient montré 

que de la docil ité, fussent livrés a la tribu leur 

rivale. Ces malheureux protestent qu'ils recevront 

la mort avec reeonnaissance, pourvu que ce ne soit 

pas de la main de leurs enncmis : le barbare per-

siste dans sa résolution, e t , les lndiens refusant de 

sortir de la maison oü ils sont réunis, les Espagnols 

fondent sur eux etles massacrent. Un de ces lndiens, 

tombant sous les coups des bourreaux , s'écriait : 

ct A quelle espéce d'hommes avons-nous aííaire! 

)> Nous sorames venus en paix leur oíTrir nos ser-

» vices , et ils nous tuent ! Comment traiteront-ils 

» ceux qui ne voudront pas les servir ? » 

A R T I C L E X V I I I . — Des grands royaumes et des 

grandes provinces du Pérou. 

En i 5 3 i , un des tyrans espagnols les plus exercés 

et les plus hábiles au v o l , aux massacres et aux 

incendies, pénétra dans le Pérou. II avait pour lui 

une expérience acquise pendant vingt années d'hor-

reurs dans la Terre-Ferme ; aussi surpassa-t-il en 

férocité tous les brigands ses prédécesseurs; en sorte 

que ce serait entreprendre une chose impossible 

que de vouloir raconter les maux qu'il íit éprouver 

a ce malheureux pays, les atrocités qu'il commit ou 

qu'il ordonna de commettre , eníin les attentats 

les plus criminéis contre Dieu , la religión et le roi, 

et qui ont •rendu son nom infame. 

Pour signaler son entrée dans le Pérou il brida un 
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grand nombre de villes, tua beaueoup de monde, et 

vola d'immenses quantite's d'or. II passa dans l'íle de 

Pugna, fut recu par le roi du pays avec les dispositions 

les plus pacifiques, et traite comme un arni; ses trou-

pes y furent entre tenues duran t six mois par le souve-

rain , qui trouva en méme temps le moyen d'enri-

cliir ses soldats. Cependant on ne concoit rien de 

plus barbare que la maniére dont labrigand repon-

dit a tant de générosité ; il ne laissa dans l'íle que 

l'or qu'il ne put trouvcr , fit passer une multitude 

d'liabitans au íil de l'épée , réduisit les autres a l 'es-

clavage , les vendit , et fit ainsi disparaítre toute la 

popula tion. 

Arrive dans la province de Túmbala , située sur 

le continent du P é r o u , il y suivit le méme plan de 

destruction. Lorsque les Indiens venaient avec de 

l'or il les recevait amicalement et leur disait d'en 

apporter davantage; mais l'expérience luí ayanl fait 

connaítre a certains signes quand ils n'en pouvaient 

plus fournir , c'était alors seulement qu'il leur 

annoncait qu'ils deváient se reconnaítre pour sujets 

du roi de Castil le, sous la protection duquel il Jes 

prenait au nom de Sa Majesté. II faisait publier au 

son des trompettes qu'on ne leur demanderait rien , 

et qui l ne serait fait de mal á personne; mais ses 

promesses étaient sans aucune garantie, et tous ses 

actes ceux d'un maítre quine dépendait de personne. 

A quelque temps de la Atabaliba, empereur, 

et cliefuniverseldes rois et des royaumes du P é r o u , 

arriva dans le voisinage de la ville oü le capitaine 

espagnol avaii établi sa résidence. II avait appris les 
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raaux. aíTreux que les Espagnols causaient dans soit 

e m p i r e ; mais il lie savait pas encore bien de 

quelJc espéce d'armes les chrétiens se servaient, ni 

l'usage qu'ils faisaient de leurs chevaux. Atabaliba 

arrive avec beaucoup de ses soldats , armés seule-

ment d'arcs et de f léehes , et entiérement ñ u s , 

suivant la coUtume du pays. 11 déclare la guerre 

aux Espagnols , et commence les hoslilités; mais le 

sort des armes lui est conlraire ; les Espagnols font 

un carnage horrible des siens,et i l tombe lui-méme 

en leur pouvoir. lis lui oftrent la liberté pour de 

l'or ; Atabaliba promet quatre millions de castella-

nos, et en donne quinze. Le commandant européen 

manque a la íbi jurée , et le monarque indien reste 

dans les fers ; 011 fait valoir que ses su jets conti-

nuent la guerre contre les Espagnols malgré !e 

traite fait avec lui. Atabaliba proteste qu'il est im-

possible que son peuple fasse la guerre sans son 

ordre , et demande a étre envoyé au roí d'Espagne, 

afín de traiter irnmédiatement avec lui : vains 

eíforts ! le tyran ne daigne pas méme l'écouter ; il le 

condamne a étre brúlé v i f : ce n'est qu'avec la plus 

grande peine qu'il permet que rempereur soit étran-

glé avant d'étre livré aux flammes. L e malbeureux 

Atabaliba disait : cc Pourquoi me faites-vous 111011-

)) rir ? N e vous ai-je pas remis tout l'or que j'avais 

)) promis, et méme davantage ? )> Hélas , le coeui' 

du tyran espagnol était fermé a la pitié! 

J'ai entre les mains la déclaration d'un religieux 

franciscain qui était présent lors des premiéres 

expéditions du Pérou; elle est signée de la mainel 
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certiíiée par l'évéque de MexicS , de méme que plu-

sieurs autres exemplaires de la méme piéce , que ce 

missionnaire adressa au gouvernement et a diffé-

rentes personnes du royaume d'Espagne : je crois 

qu'elle mérile d'étre connue, et je vais l'ajouter a 

cette partie d e m o n mémoire. 

« Je soussigné, Marcos de Nisa, de l'ordre de 

» Saint-Francois, commissaire-inspecteur des reli-

» gieux du méme ordre dans Ies provinces du 

» Pérou , l 'un des premiers prétres qui sont entrés 

)) avec les premiers clirétiens dans lesdites pro-

)) vinces, déclare ce qui su i t , afín de liendre un 

» véritable témoignage sur ce que j'ai vu dans ce 

)) royaume, surtout a Pégard du traitement qu'onl 

)) subi les lndiens et des conquétes qu'on a faites sur 

)) eux. 

» Premiérement, je sais par une expérience bien 

» certaine que les habitans du Pérou sont le peu-

)) pie le plus bienveillant que j'aie rencontré parnu 

» les lndiens, ainsi que l'allié et l'ami des c b r é r 

» tiens. Je Ies ai vus donner de l'or en abondance 

» aux Espagnols, ainsi que de Fargent, des pierres 

» précieuses, et tout ce qui leur était demandé lors-

» qu'ils l'avaient en leur pouvoir ; ils ont renduaux 

)) Espagnols tomes sones de bons serviccs; jamais 

» ils n'ont montré de dispositions hostiles tant qu'on 

» ne les a pas irrilés par de mauvais traitemens ct 

)) des cruautés; mais au contraire, ils ont toujours 

reeu les Espagnols dans leurs villes ct villa-

» ges avec la p l u s grande bienveiilanee , et leur ont 

)> fourni des vivres, ainsi que tous Ies esclaves , 
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)) hommes et femimál, dont ils avaient besoín pour 

» leur service. 

» Item. J'ai été témoin et je declare que c'est 

» sans motif que les Espagnols , apres avoir penetré 

)) dans le P é r o u , extorqué au granel cacique A t a -

» baliba plus de deux millions de castellanos d'or, et 

» s'étre établis sans opposition et méme avec le con-

» sentement des Indiens dans les pays qu'ils avaient 

» conquis, ont fait. périr dans le feu ce grand mo-

» narque, et son capitaine général Cochilimaca, qui 

» était venu sans armes au devant des Espagnols 

)) avec les principauxsujets de son souverain. 

» Item. Quelques jours aprés ils brülérent aussi 

» Chamba, l 'un des premiers seigneurs de la pro-

» vince de Quito , sans avoir le moindre reproche á 

» lui faire. Ils firent subir , également sans aucun 

» motif , le méme supplice a Chapera , seigneur des 

» Canariens. 

» Item. Ils ont brülé les pieds et donné la tor-

» ture a un grand seigneur ele Q u i l o , nommé A Ibis, 

)) pour app rendre de lui dans quel en droit le roi 

» Atabaliba avait caché son trésor, quoique selon 

» Ies apparences il n'en sut rien. 

» Item. A Quito ils ont fait mourir dans les 

» flammes Cozopanga, gouverneur de toutes les pro-

» vinces de ce royaume, pour n'avoir pu satisfaire 

» aux réquisitions qui lui furent faites par Sébastien 

)) Benalcazar, l 'un des capitaines du commandant, 

» ni fournir autant d'or qu'on lui en avait demandé; 

» et beaucoup de caciques et d'habitans c o n -

» sidérables ont soulfert le méme supplice. Les 
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dans cette circonstance qu'ils ne voulaient pas 

laisser un seul cacique dans le pays. 

» Item.Les Espagnolsarrétérentun jourune foule 

d Indiens et en remplirent trois grandes mai-

sons; ils y mirent ensuite le feu, et tous ces mal-

beureux y périrent sans avoir rien fait pour mé-

riter un si horrible tourment. Ce fut dans cette 

circonstance qu'un prétre espagnol, nommé Ocana, 

ayant sauvé des flammes un jeune Indien, un 

autre Espagnol l'arracba de ses mains et le poussa 

dans le feu, oii il fut consumé avec les autres. L e 

monstre, retournant le méme jour au camp, fut 

frappé de mort subite sur le chemin : j'opinai pour 

qu'd fut privé de la sepultare. 

» Ilew,. J'ai vu des Espagnols lácher des chiens 

sur les habitans pour les faire mettre en piéces, et 

fatiguer ees animaux á cet infame exercice. 

» Item. J'ai vu bruler tant de maisons et de vil-

lages qu'il me serait impossible d'en diré le nombre. 

» Item. J'ai vu les Espagnols prendre par les 

bras les enfans a la mamelle, et les lancer aussi 

loin qu'ils pouvaient comme des pierres. 

» Je déclare également qu'ils commettaient d'au-

tres violences sans aucun sujet , ce qui me glacait 

d eflroi, et le nombre en est iníini. 

» Item. J'ai vu les Espagnols attirer les caciques 

et les principaux Indiens en leur promettant paix 

et süreté, etles livrer aux flammes lorsqu'ils étaient 

tombés entre leurs mains. 

» Usen ont bridé deux en ma présence, l'un a 
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» Andón el l'autre a Túmbala; et tous mes eííorts 

» pour les en détourner furent inútiles. 

» Je declare devant D i e u , et suivant rna cons-

» cience, que par tout ce qui s'est passé sous mes 

» yeux il m'a paru qu'il ne fallait pas chercber ail-

» leurs que dans ces horribles traitemens la cause 

» de la révolte et de l'insurrection des habitans du 

» P é r o u , poussés á cette extrémité par tant de causes. 

» O n ne leur a jamais tcnu compte de la vérité; 

» jamaisonn'a étéf idéleala parole qu'on leur avait 

)) donnée; mais, au mépris de la raison et de la jus-

» t ice , on les a lyranniquement détruits,eux et leur 

)> pays; et a la vue du sort qu'on leur destinait une 

» foule d'entre eux ont mieux aimé se donner la 

» mort que de l'attendre. 

» Item. J'atteste que , suivant la déclaration des 

y> lndiens , il y a plus d'or caché dans la terre 

)) qu'entre les mains des ravisseurs : les injustices 

)) etles cruautés dont les Péruviens ont a se plaindre 

y> sont cause qu'ils ont toujours refusé de le décou-

)> v r i r , et tant qu'on les maltraitera ils continue-

y> ronl d'en faire un mvstére; je suis méme per-

)) suadé qu'ils suivront l 'exemple de ceux qui sont 

r> morís avec leur secret. Tout ce qui s'est passé 

» est un grand crime contre Dieu , une félonie et 

» une usurpation envers le roi, puisqu'il en est 

» resulté la perle d'un pays assez riche pour faire 

)> vivre l'Espagne loút enliére, et qu'il sera, suivant 

» m o i , bien diOicile de la réparer. » 

Tel le est la déclaration de F . Marcos de INisa, 

commissaire |)rovincial des moines franciscains 
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d 'Amérique , coníirmée par l 'évéque méme de 

M é x i c o , qui y a mis sa signature. 

11 faut remarquer que Marcos ne parle ici que des 

dioses qui se sont passées dans une étendue de cent 

lieues de territoire pendant la premiére année de 

l'invasion du Pérou, et qu'il n'y avait alors dans ce pays 

qu'un tres petit nombre d'Espagnols; mais aussitót 

que le bruit se fut répandu que cette contrée etait 

trés riche enmélaux préeieux, i l se forma un grand 

nombre d'expéditions espagnoles, dont l 'ensemble 

n'ofi'rait pas moins de cinq mille soldats, qui furent 

divisés de maniere a occuper toutes les provinces de 

l'immense empire qu 'on avait errvahi. 

Ces bandes, ainsi partagées, ont pillé et ravagé plus 

de sept cents lieues de pays , et anéanti sa population. 

Si, pendant la premiére année, les cent lieues du 

Pérou dont on vient de parler furent le théátre de 

tant de calamités, que I on juge de ce q u ' a d ü souflnr 

tout cet empire pendant dix années d'oppression : 

Non seulement la férocité des brigands espagnols ne 

s'est point ralentie avec les années, mais elle a pris 

de nouvelles forces a cbaque nouvelle invasión; 

aussi je crois fermement que la fureur et la c u p i -

dité des conquérans y ont fait périr plus de quatre 

millions d'hommes. J 'a joute que ce systéme est en-

core en vigueur , et cause les mémes désastres. 

II y a peu de temps qu'aprés avoir exercé leur 

tyrannie sur E l i n g u e , l 'un des rois du Pérou , ils 

ne lui laissérent d'autre parti que de se révoiter 

contre le joug qu'ils voulaient lui imposer au nom 

du roi d'Espagne. Pendant la guerre la femme 
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de ce prince, qui e'lait enceinte el ne pouvait le 

suivre, tomba enire leurs mains , et les barbares , au 

mépris de toutes les lois divines et liumaines, firent 

mourir cette reine pour rendre plus cruelles les 

douleurs de son mari. 

S'il fallait raconler tout ce que les Espagnols ont 

commis de barbaries et de crimes dans le P é r o u , 

que de volumes on aurait a écrire ! et cependant 

ces calamités ne sont presque rien si on les compare 

a ce qu'on avait vu auparavant dans les autres par-

lies de l 'Amérique. 

ARTICLE XIX. — Da nouveau royaume de 

Grenade. 

EN i 5 3 g quelques Espagnols partirent de V e n e -

zuela pour aller déeouvrir de nouveaux pays; d'au-

tres formérent de semblables entreprises aprés avoir 

quilté Sainte-Marllie et Carthagéne. Ils firent route 

au sud dans la direction du Pérou, pendant que les 

Espagnols qui s'étaient établis dans cetle contrée en 

sorlaient pour se rendre du colé du nord. C'est ainsi 

que furent découvertes par difíérentes expéditions 

de nouvelles terres intérieures de la plus grande 

fertilité, remplies d'habilans, et extrémement riches 

en o r , en perles et en pierres précieuses, et qui 

s étendaient á plus de trois cents lieues entre les 

provinces de Carthagéne, de Sainte-Marthe et de 

Venezuela d'une part, et les royaumes du Pérou de 

l'aulre. 

Ici les Espagnols se sont surpassés en alrocités, 
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soit parce qu'il n'y avait plus J e nouvelles terres a 

découvrir, soit parce que l'habitude de verser le 

sang indien les avait rendus plus feroces. Ils don-

nérent a ce pays le ñora de nouveau royaume de 

Grenade , parce que celui qui les commandait était 

né dans la province espagnole de ce nom. 

Quoiqu'il me fut trés facile de ciler une foule 

d'événemens terribles qui ont eu lieu dans ce pays 

durantles trois derniéres années, et qui s'y renou-

vellent encore tous les jours, je me bornerai au 

réeit de ceux qui ont été conslatés dans une infor-

mation présentée au conseil royal des Indes par les 

soins d'un Espagnol nommé gouverneur par Sa M a -

jesté , et qui n'a pu cependant entrer en fonctions, 

parce que l'autorité royale a écboué de van t la forcé 

du monstre qui gouvernait le pays avec le titre de 

conquérant. 

Ce maítre impitoyable avait distribué á titre de 

commanderies , a ses officiers et á ses soldats , les 

villes , les habitans et les propriétés ; condition qui , 

en dépit du nom qu'il lui avait donné, n'était qu'un 

pur esclavage , puisque les malheureux lndiens 

devenus le partage d'un Espagnol étaient obligés de 

le servir de leurs personnes, avec leurs femmes et 

leurs enfans , et de mettre a sa disposition leurs 

biens, leurs métaux, leurs perles, leurs émeraudes, 

et tous les autres objets de cegenre qu ils pouvaient 

avoir , comme aussi d'augmenter son bien-élre et ssi 

fortune par les moyens qui seraient en leur pouvoir. 

Le tyran fit prisonnier le roi de ce vaste pays; 

son nom était Bogotá. 11 le relint dans les fers pen-
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dant six á sept mois,«parce qu'il ne lui remellait pas 

autant d'or et d'émeraudes qu'il en demandait. 

Bogotá táchait d'adoucir l'áme de son persécuteur 

en proteslant qu'il n'avait plus rien á lui donner, 

et qu'il ignorait méme comment se proeurer de 

nouvelles richesses. On rappelle au malheureux 

prince qu'il a dit aulrefois qu'il donnerait une 

maison d'or si on le laissait jouir de sa liberté , 

et on lui reproche de n'avoir pas tenu parole. 

Bogotá mande quelques uns de ses sujets, et 

leur fait part de son chagrín; ils s'éloignént, et 

reviennent quelque temps aprés avec beaucoup 

d'or et d'émeraudes. Le tyran les recoit; mais, rap-

pelant toujours a son prisonnier la promesse d'une 

maison d'or, il continué de maltraiter Bogotá , et 

augmente chaqué jour ses tourmens ; il ordonné 

méme a quelques uns de ses gens de l'accuser de-

vant lui de s'étre révollé contre le roi de Castille, 

et de n'avoir pas acquitté le prix de sa rancon. Cette 

bizarre accusation est immédiatement suivie de la 

sentence du juge tyran, qui condamne le prince 

indien a subir la question s'il ne livre la maison d'or. 

Bogotá souffre d'abord le tourment de la cor de ; 

ensuile, par un raffinement de cruauté inoui , on 

l'attache par le cou a un madrier ; ses pieds sont 

portes sur des poinles de fer , e t , pendant que des 

hommes lui tiennent les bras, 011 lui applique 

du feu sur le ventre et contre les pieds, cou-

verts d'un enduit inflanmiable ; puis on crie a la 

victime que la question cessera quand le bourreau 

qui l'ordonne aura vu la maison d'or. Ce genre de 
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supplice ne permet au malheireux prince de mou-

rir que lentement, et dans d'eiíroyables soufírances; 

enfin Bogotá expire , e t , aux flammes qui l'ont 

consumé , succédent celles qui clévorent la capitale 

de son royaume. 

Ceux des Espagnols qui étaient devenus maítres 

de villes cheís-lieux de dislrict imitérent la con-

duite de leur clief en íaisant souffrir le méme tour-

ment aux caciques et aux principaux liabitans, et en 

brülant ensuite toutes les habitations, aprés avoir 

recu d'énormes quantités d'or et de perles des 

Indiens , qui ne demandaient en échange que la vie 

el la condition desclave pour les servir. Yo i la les 

moyens qui ont causé la ruine de cette terre. 

L e cacique Daytama s'était enfui dans les mon-

tagnes avec les habitans d'une ville , aprés avoir v u 

(jue la remise de tout l 'or du pays , qui s'élevait a 

cinq mille castellanos d'or , n'avait pas entiérement 

satisíait los Espagnols. L e commandeur se met a 

leur poursuite, et en tue plus de cinq cents sans 

distinetion d'age ni de sexe. 

U n Espagnol vient succéder a un cacique dans le 

gouvernement d'une ville dont les habitans, par une 

étonnante exception,mais néanmoinsau prix de noni-

breux sacrifices, étaient tranquilles sous le joug des 

usurpateurs; il concoit l'horrible pensée de répandre 

la terreur pour rendre sa situation personnelle plus 

lieureuse : il ordonné de passer les indiens au fil de 

lepée. Cet orclre s'exécute au moment oü les malbeu-

reux sont en pleirie sécurité; les uns dínaient en íamdle 

dans leurs maisons, les autres remplissaient leurs 
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taches ou se livraictit au repos : tout íut égorgé 

pour le seul eaprice d'un barbare. 

L e méme capitaine se fit apporter un jour la liste 

des caciques et des principaux habitans que chaqué 

Espagnol avait dans sa maison , et cette mesure fut 

suivie du massacre de tous ces lndiens: ceux mémes 

qui lui appartenaient furent conduits "sur la place, 

et on leur trancha la tete ; il y en avait prés de cinq 

cents. 

Les lémoins du procés auquel cet événement 

donna l ieu , et qui est conservé dans les archives du 

conseil des Indes, déclarent qu'un capitaine, sous 

les ordres du général, se distingua de tous les autres 

parsa cruauté, qu'il tua une multitude innombrable 

d'Indiens, et coupa á d'aujxes les mains et le nez. 

Une autre fois il fut envoyé par le général dans la 

capitale du nouveau royaume de Grenade pour s ' in-

former du nom du cacique que les lndiens avaient élu 

depuis la fin tragique de l'infortuné Bogotá. Pour 

s'acquitter de sa commission il arrétait sur son pas-

sage tous les lndiens qu'il rencontrait , e t , ne pou-

vant en recevoir une réponse satisfaisante, il les fai-

sait tourmenter et mettre á mort. II s'apercut que 

ce moyen n'avait pas le résultat qu'il s'en était pro-

mis ; une foule d'Indiens s'étant retirés dans les 

bois , il se mit á leur faire la chasse avec des cliiens 

bien dressés, et parvint a multiplier ainsi les v ic-

times de sa fureur. Cependant les choses n'allaient 

pas encore assez v i te ; il imagina un nouvel expé-

dient ; ce fut d'envoyer des commissaires de tous 

cótés pour distribuer des sauf-conduits aux lndiens, 
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en leur prometíant que ceux qui reviendraient dans 

leurs habitations seraient tres bien recus.. 11 y en 

eut* plusieurs qui se laissérent persuader ; mais a 

mesure qu'ils arrivaient Je tyran les chargeait de 

chaines sans distinetion d'áge ni de sexe, et se fai-

sait un jeu cruel de leur couper lui-méme les 

mains : c'é|ait un crime á ses .yeux d'ignorer le nom 

du nouveau cacique du pays. 

Ce monstre ayant demandé un jour clans une ville 

qu'on lui remplít d'or un coffre, il fut impossible 

aux habitans d'en réunir une aussi grande quanlité : 

il fit couper aux uns les mains et le nez , lacha sur 

les fuyards ses chiens levriers , et íit massacrer tous 

ceux qui tombérent entre ses mains, hommes , 

femmes, enfans et vieillards. 

La répétition de tant d'actes de eruauté fut cause 

que plus de quatre mille Indiens des villes voisines, 

qui n'avaient pas encore été envaines, se réfugiérent 

sur une montagne nommée le Penon ou la Roche, 

dont le ílanc était tres escarpé. Le général s'avance 

avec sa troupe vers ce point , et ne parvient a y mon-

ter qu'avec la plus grande diíhculté; il offre la paix 

aux Indiens s'ils promettent de vivre tranquilles: 

ceux-ci quittent a l'instant leurs ares et leurs fleches 

pour montrer leurs dispositions pacifiques ; rnais ils 

sont bientót victimes de la perfidie espagnole : le 

massacré devient si grandque les soldats bourreauxse 

lassent de tuer et s'arrétentpour reprendre haleine. 

Un des nioyens qu'ils emploient pour détruire plus 

vite et avec moins de fatigue les Indiens, cest.de  

précipiter du haut de la Roche ceux qui se trouveni 
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de ce colé. Les témoins déposent avoir vu tomber 

ainsi plus de sept cents personnes. De quatre ou 

cinq mille lndiens, pas un seul ne fut épargné : <fuel-

ques-uns avaient été sauvés par des Espagnols qm 

voulaient en faire leurs esclaves; mais leur che!, s en 

é t a n t aperen, les fit enfermer dans une maison de 

bois et de pail le, a laquelle on mit l e / e u par son 

ordre : d'autres s'étaient cacbés dans les buissons de 

la montagne ; il les fit tous passer au fil de Fépée: 

enfundes cliiens exercés au carnage en detruisirent 

aussi un certain nombre. L'auteur de tant de for-

faits n'était-il pas plus cruel que les tigres ? 

Dans une autre ville, nommée Cota , il fait couper 

les mains et le nez a plus de soixante-clix lndiens de 

tout age et de tout sexe , et ordonne qu'ils soient 

pendus en cet é ta t , afin qu'en les voyant les autres 

craignent le méme sort pour eux-mémes s'ils n a p -

p o r t e n t tout l'or qu'ils possédent. C'est avec la méme 

intention qu'il fait mettre en piéees par des cbiens 

quinze ou vingt caciques, et couper a beaucoup 

d'autres personnes les mains et le nez , sans pitie 

pour les femmes ni pour les enfans. 

11 est impossible de raconter toutes les cruautes 

commises par ce monstre dans le pays dont je parle 

et dans le royaume de Guatimala; mais ce qui doit 

consterner encore p lus , c'est qu'il poursuit toujours 

le cours de tant de ravages, c'est qu'il désole en ce 

moment de nouveaux pays , et crée de toutes parts 

d'immen-ses solitudes. ? 

Les témoins duprocés assurentque si on n y porte 

remede tout le royaume de la Nouvelle-Grenade 
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ne sera plus dans quelques années qu'un grand 

déserf mutile au roi, puisque les massacres et les 

cruautés s'y multiplient chaqué jour au point 

qu'on semble avoir pris la résolution d'éteindre la 

race indienne. 

J'ai vu et connu par moi-méme ce royaume, et 

je n'hésite pas a partager l'opinion des témoins, puis-

que la conduite des hommes chargés du gouverne-

ment du pays nepermet pas de ŝ en former une autre;, 

quoique la population y ait été beaucoup plus grande 

que dans les autres parties du Nouveau-Monde. 

La province de Popavan confine au nouveau 

royaume de Grenade, de méme que celle de Cali et 

trois ou quatre autres; leur étendue a cinq á six cents 

lieues; le sol en est de la plus grande fertilité, et 

oílrait autrefois une mímense population ; on y 

comptait des villes de mille a deux mille habitans: 

aujourd'hui il y a si peu de monde qu'a peine trouve-

, t-on cinquante familles la oü la terre en nourrissait 

deux mille. Cet énorme changement prouve c o m -

bien de. villes y ont été brülées et d'habitans anean-

te par les cruautés de toute espéce dont j'ai fait 

raention tant de fois. Une des causes qui ont le plus 

contribué a la ruine de ces provinces, c'est le grand 

nombre de chefs qui tentérent de découvrir de nou-

veaux districts : eneífet,les uns allérentdu Pérou par 

Quito dans la Nouvelle-Grenade; d'autres a Popayan 

et a Cali par Carthagéne ; ceux-ci de Carthagéne á 

Quito, etceux-la du colé du íleuve San-Juan. Aprés 

avoir operé leur joncüon siloin de leurs points de dé-

part, ils commencérent leurs ravages en suivant tous 
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lómeme plan; ilspillaieiiletíaisaientpérir les Indiens 

par les moyens les plus cruels, dans le seul flut de 

grossir les trésors qu'ils étaient venus clierclier. 

Je viens de diré qu'on n'a pas encore renoncé a 

eet afíreux systéme; un grand nombre de íaits le 

prouvent. Áujourd'hui, lorsqu'un Espagnol devient 

maítre d'une commanderie de cent a trois cents es-

claves, il fait couper la téle a trente ou quarante de 

ces malbeureux, et dit aux autres : « C'est ainsi que 

» je vous traiterai si vous ne me servez pas comme 

» je l'entends. i) J'ai recommandé quelque (bis des 

Indiens a des hommes de ce caractére; mais j'avoue 

qu'il eut autant valu s'adresser au démon. Voila 

pourtant les chrétiens a qui le soin de convertir les 

Indiens a été confié! 

S'il a été commis des actes plus horribles encore 

que tout ce que je viens de diré, c'est aux tyrans eux-

mémes que nous en devons la connais3ance; ils les 

ont atlestés dans les débats oü ils ont usé de récri-

minations les uns a l'égard des autres, devant les 

tribunaux, et leurs rapporls existent dans les archives 

du conseil des ludes. II en résulte que des Espagnols 

accoutument leurs chiens á se nourrir de chair hu-

maine; qu'ils entrent dans les maisons des Indiens, 

en tuent quinze ou v i n g t , et en font manger a ces 

animaux ; qu'un Espagnol emprunte un quartier de 

cadavre d'Indien pour nourrir ses chiens, et promet 

de le rendre le lendemain lorsqu'il sera retourné 

cliez lu i , ou un autre jour. Un Espagnol , a qui 011 

demande comment va son ménage, répond d'un air 

satisfait : cc T r é s b i e n ; j'aitué vingt marauds d'ín-
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» diens, et mes chiens ont efe quoi manger pour 

)) plusieurs jours. )> Concoit-on ríen de plus bar-

bare ! Yoilá cepéndant ce que déclarent les témoins 

du procés. 

Jeterminerai ici ce mémoire, enattendantqu'il me 

soit parvenú d'autres détails plus récens : je suis loin 

d'espérer qu'ils annoncent plus de modération de la 

part des Espagnols, parce que j'ai connu par moi-

méme leur conduite en Amérique pendant quarante-

deux ans, et queje n'airien vu qui puissefaire espérer 

uncbangement favorable .Je répéte avec coníiance que 

rnon récit n'embrasse pas la dix-milliéme partie de 

tout ce que j'aurais pu diré des horribles exécutions 

dont les peuples innocens de 1'Amérique ont été 

victimes depuis que les hommes qui se disent chré-

tiens ont paru au milieu d'eux. 

Ces nations infortunées méritent d'autant plus 

de compassion qu'elles n'ont jamais donné aux Es-

pagnols le moindre sujet de plainte. Dés le com-

mencement les Indiejns prirent les Esptagnols pour 

des hommes d'une nature supérieure, et desccndus 

du ciél; aussi lémoignérent-ils le plus grand eni-

pressement a se soumettre et á "les servir; jamais 

ils ne songérent á s'éloigner , ni surtout a faire la 

guerre aux Espagnols, jusqu'au moment oü il leur 

fut impossible de supporter plus longtemps leurs 

abominables cruautés. 

On doit remarquer aussi combien Ja conduite des 

Espagnols a été contraire a tout ce qui leur était 

commandé par la volonté du roi relativement a la 

religión. Non seulement ils ne l'enseignent pas aux 
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Indiens, mais ils enípéchent par tous les moyensin-

direets possibles que les missionnaires remplissent ee 

ministere imporlant, parce qu'ils sont persuades que 

la pre'dication de l'Evangile et l'enseignement du ca-

téchisme empécheraient bientót le pillage de l 'or, des 

perles et des pierres précieuses. Cette impie combinai-

son est cause que la religión clirétienne est aussi peu 

connue parmi les indiens de toute l 'Amérique espa-

gnole qu'elle l'était il y a un siécle : je n'excepte que 

le royaume de la Nouvelle-Espagne, oü le grand 

nombre des religieux a permis de faire quelques con-

quétes spirituelles. Mais qu'est-ce que ce royaume 

en comparaison des autres parties du Nouveau-

Monde ? Ce n'est qu'un petit anglé d'un carré infi-

niment étendu. 

C O N C L U S I O N . 

Moi , Barthélemi de Las Casas , ou Casaus , 

religieux de l 'ordrede Saint-Dominique, je me suis 

décidé a écrire cette histoire fort abrégée d'aprés le 

conseil de plusieurs personnes pieuses et craignant 

D i e u , lesquelles eh ont désiré la publication, parce 

qu'elles ont pensé que cette publication ferait naítre 

dans le cceur d'un grand nombre de chrétiens le 

désir d'apporterun prompt remede á des maux aussi 

énormes que mullipliés. 

Je me suis conformé a ces intentions bienveil-

lantes, animé par des sentimens de compassion pour 

les malbeureux Indiens, qui -meurent sans avoir 

connu la véritable religión, par la faule de tyrans 
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qui non l de relations avec c u a q u e pour les voler , 

les réduire en esclavage, les vendré, oules í'aire mou-

rir dans les plus affreux lourmens, 

U n autre motif de c<*ie publication c'est mon 

sincere attachement pour mon roi el maítre, le sou-

verain d'Espagne , et pour ce pays : les hommes qui 

ont fait jusqu'ici tant de mal aux lndiens enétantsor-

tis, j'ai craint que Dieu ne vengeát sur ce royaume, 

par de grands malheurs, les péeliés qui ont été com-

íais par ses enfans. 

J'ai profité de l'occasion qui s'est ofíerte a moi 

pour suivre la cour , parce que j'ai concu l'espoir 

de faire entendre par ce moyen des gémissemens 

capables de faire porter remede a un mal si grand. 

D'ailleurs, avant que le conseil m'en eíit été donné, 

j ' a v a i s e u l a pensée de publier cette relation , et si 

elle n'avait pas encore paru c'est que des afíaires 

raultipliées en retardaient la publication. Je finís 

mon travail a Y a l e n c e , l e 8 décembre 15/^2. 

Je le publie á une e'poque oü les cruautés des 

Espagnols sont a leur comble dans toute 1 'Amérique, 

excepté a México, oü elles se sont un peu ralenties. 

Dans cette ville on voit régner quelque justice , et 

les exécutions publiques n'y seraient point tolérées; 

ce qu'on exige des lndiens en impóts est immense 

et insupportable, mais les homicides sont moins 

fréquens. 

Cet adoucissement dans les maux des lndiens du 

Mexique s'est fait remarquer aussitót que le roí 

Charles Y , notre maítre, a qui on avait caché tant 

d'horreurs, en a eu connaissance: son amour pour 
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la religión et la justjpe fait espérer que Sa Majesté 

voudra connaítre la vérité tout entiére, et qu'étant 

bien informée elle mettra fin a ces calamites pour 

la gloire de Dieu et le b ü n de l'Eglise. Que Dieu 

prolonge sa vie et son régne pendant de longues 

années! Amen. 

A D D I T I O N D E I / A N N É E l 5 4 6 . 

Depuis que ce petitouvrage a été publié il. a paru 

plusieurs lois et ordonnances de'crétées a Barcelonne 

par Sa Majesté en et affichées a Madrid dans 

le mois de novembre de l'année suivante. Ces mesures 

ont été prises sur la proposition d'une junte convo-

quée á Valladolid , et composée de personnes respec-

tables par leur rel igión, leur sagesse et leur amour 

pour la juslice. 

Les amis et les agens des bourreaux de l ' A m é -

rique se sont procuré un grand nombre d'exem-

plaires des noúveaux décrets, et les ont envoyés á 

ceux qui ont tant d'intéret a ce qu'ils ne soient pas 

publiés^afin de pouvoir continuer leurs vols et leurs 

massacres : ceux-ci ont su en méme temps que l'em-

pereur avait nominé des juges liumains et incorrup-

tibles pour aller protéger en Amérique les Indiens 

contre leurs oppresseurs. 

Les tyrans ont pris alors le parti le plus extréme; 

ils ont secoué ouvertement le joug de leur souverain 

pour continuer leurs brigandages, malgré la lionte 

que cette trahison allait faire retomber sur leur té te, 

et c'est avec la plus grande audace qu'ils commettent 
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mille excés nouveaux clans le Bérou au momeijt oü 

j'écris, c'est a diré en 1546. 

C'est sur cette derniére terre que Dieu a répandu 

au milieu dé ces tyrans un esprit de vertige qui les a 

armes les uns contre les autres; mais le funeste 

* exemple de rébellion qu'ils ont donné a porté les 

gouverneurs, aussi barbares, des autres pays á s'op-

poser a l'exécution des lois et ordonnances de Sa 

Majesté. lis font.valoir les prétextes les plus frivoles 

pour ajourner toute mesure favorable aux Indiens, 

etprétendent justifier leur inaction en disant qu'ils 

ontréclamé auprés du r o i , et qu'ils attendentsa r é -

ponse; cependantils accablerft d'exactions les mal-

h e u r e u x Indiens, et les réduisent au plus dur escla-
vage. _ ? 

Eníin il est évident que 1'autorité du roí n a serví 

de rien jusqu'ici pour arréter les fléaux qui deso-

lent l 'Amérique. Parmi les liommes chargés de 

gouverner ce paj;s les uns sont devenus traítres et re-

belles; les autres, tout en protestant qu'ils sont soumis 

aumonarque et lui obéissent, se comportent comme 

de véritables tyrans dans leurs districts ; il y en a qui 

afíichent la rnodération, mais qui pillent avec adresse 

et secrétement, et il faudrait pour ainsi diré un 

mira ele pour que quelqu'un de ces bourreaux rentrat 

dans les voies de la justice, et prít le parli d'étre bon 

a l'avenir. Je pense qu'aucun d'euxne se croit obhgé 

de restituer ce qu'il a enlevé par violence; tous retien-

nent entre leurs mains la part qui r e v i e n t de droit 

a Sa Majesté des richesses acquises dans lo Nouveau-

Monde. 
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S Ü P P L É M E J N T . 

J'avais entre les mains une lettre écrite par un 

Espagnol qui avait aecompagné le commandant de 

l'expédition du royaume de Quito et des pays voisins; 

je la remis au libraire pour qu'il la fit imprimer 

avec d'autres feuilles manuscrites. Sa négligence a 

été cause qu'il en a été séparé une feuille qui s'est 

égarée, ce qui est une véritable perte pour l'histoire, 

car on y trouvait des détails dignes d'étre connus ; 

ce qui en reste, quoique incomplet, n'est pas moins 

précieux , comme ofí'rant le récit original des faits 

par un témoin óculaire, soldat lui-méme de l'expé-

dition. Les particularilés contenues dans ce fragment 

in'ont fait penser qu'il était de mon dcvoir de le 

mettre sous les yeux de Votre Altesse , aíin qu'ellc 

puisse reconnaítre par ce qu'il renferme qu'il n'y a 

rien d'éxagéré dans l'exposé que-je viens de lui 

faire. Ce témoin s'exprime ainsi : 

a II permit qu'on les cbargeát de fers et 

qu'on les mít en prison , ce qui fut exécuté. L e capi-

taine tenait trois ou quatre cbaínes de ces malheureux 

qui étaient pour l u i ; et comme il ne donnait aucun 

soin a ce que la ierre fut ensemencée et cultivée , et 

qu'il n'était occupé qu'a piller les lndiens et á leur 

enlever les vivres qu'ils avaient dans leurs maisons, 

il en résulta une telle disette dans 3e pays qu'un 

grand nombre, exténués parla faim, tombaient morts 

dans les chemins. Comme ils étaient employés pour 

transporler jusqu'a la cote les eftcts et le butin des 
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Espagnols, il en périt dix mille, et i l est certain qu'il 

n'en arriva pas un seul sur le rivage qui ne mourüt 

bientót a cause de lachaleur brulante de la terre. 

» Ensuite, prenanl la direction qu'avait suivie 

Juan de Ampudia , i lse fit preceder parles Indiens 

qu'il avait enlevés dans le Quito, et qui avaient une 

journée de chemin sur lui , afín qu'ils découvrissent 

de nouvelles villes et les missent eux-mémes au pil-

lage avant son arrivée. Ces Indiens composaient sa 

troupe d'esclaves et celle de ses compagnons, dont 

les uns en avaient deux cents , les autres trois cents, 

et quelques uns une centaine. Ils revenaient auprés 

de leurs maitres avec le butin qu'ils avaient fait , et 

aprés avoir exercé mille cruautés sur les femmes et 

les enfans. 

» II suivit le méme plan dans 1Q royaume de 

Quito , mettant le feu partout, notamment aux 

magasins de mais , que Jes caciques avaient formés 

pour la subsislance du peuple , et permettant qu'on 

fit une grande destruction de moutons , quoiqu ils 

fussent d'une immense ressource pour les Espagnols 

comme pour les Indiens. 11 en faisait égorger deux 

a trois cents a la fois pour en avoir seulement la 

cervelle e l la graisse, et i len abandonnait la chair. 

Les Indiens qui secondaient les Espagnols dans cette 

expédition imitaient leur exemple , et tuaient une 

multitude de ces animaux, dont ils ne mangeaient 

que le coeur. On a vu dans la province nommée 

Purua deux bommes égorger vingt-cinq brebis el 

moutons de charge, de cent francs par téte^ pour 

en avoir la graisse et la cervelle. 
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» Celle liénésie pt>ur la destruc tion lii perdí e 

plus de cent mille tetes de be'tail, causa une grande 

disette de cette espéce de provisión, et une mortalité 

considerable parmi les habitans. Quito estfort riclie 

en hétes a laine, plus encore en mais , et cependant, 

par une suite de cet affreux systéme, le prix d'un 

moulon fut bientót de quarante francs , de méme 

que celui d'une ¡anegue de mais. 

)) Aprés avoir pareouru la cote le commandant 

de Fexpédition résolut de s'éloigner dhi royaume de 

Q u i t o , et de rejoindre le capitaine Juan de A m p u -

dia avec plus de deux cents Espagnols , fantassins 

ou cavaliers , dont plusieurs étaient déja habitans 

de Quilo. II leur permit de se faire accompagner 

par les caciques qui leur étaient échus en partage , 

et par autant d'Indiens qu'il leur plairait: les Espa-

gnols mirent a proíit cetle disposition de leur com-

mandant. 

» Alphonse Sánchez Nuita emmena avec lui son 

cacique et plus de cent Indiens avec leurs femmes ; 

Peclre Cobo et son neveu en prirent plus de cent 

cinquante; beaucoup d'Indiens partaient avec leurs 

enfans parce qu'ils mouraient de faim. 

» Moran , domicilié á Popavan , se mit en route 

avec plus de deux cents esclaves, et Ies Espagnols 

qui habitaient le pays, ainsi que les soldats, usérent 

plus ou moins de la faculté qui leur était accordée. 

» Ils demandérent au clief de l'expédition s'il 

leur permetlait de mettre leurs esclaves en prison : 

«• O u i , vraiment, répondil-il , et jusqu'a ce qu'ils 

» en meurent ; on pourra alors en prendre d'au-
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» tres : s'ils sont su jets du r o i , les Espagnols quí 

» meurent dans la guerre le sont aussi. » 

» Arrivé dans un lieu nommé Otabalo, qui lui 

était éehu dans le partage qu'on avait fait des terres 

et de la population , il demanda au cacique cinq 

cents lndiens pour en faire des soldats. Le cacique 

les lui remit avec quelques autres lndiens considéra-

l e s qui pouvaient lui rendre différens services dans 

son expédition. L e commandant en donna une par-

tie aux gens de sa suite , et garda les autres pour 

lui: les uns portaient lesbagages, les autres suivaient 

encbaínés ; il y en avait aussi qui étaient libres et 

toujours préts a exécuter ses ordres. 

)) On pouvait compter six mille lndiens, hommes 

et femmes, qui sortirent de la'province de Qui lo; 

mais a peine s'en trouvait-il vingt aprés l'expédition: 

les autres avaient succombé aux fatigues et sous l ' in-

íluence d'un climat plus ardent que celui de Quito. 

y> 11 arriva un jour q u e , le commandant ayant 

donné l'ordre a Alphonse Sánchez d'entrer dans une 

province , cet officier rencontra sur son chemin un 

certain nombre de femmes et d'enfans qui venaient 

a sa rencontre avec des provisions : cette marque 

de soumission ne le toucha point; il les íitpasser tous 

au fil de l'épée. On remarqua dans cette circons-

tance des cboses assez singuliéres : au premier coup 

d'épée qu'un sóidat donna a une Indienne», l'arme 

se brisa par le milieu , et au second coup il ne lui 

resta que la poignée dans la main. L e poignard a 

deux íils d'un autre soldat présenta plusieiu-s fois le 

méme phénoméne. 
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» Lorsque le capitaine sortit de Quito pour son 

expédilionil ota a un grand nombre d'Indiens leurs 

jeunes femmes pour les donner aux esclaves parti-

culiérement aitache's a son service , et il distribua 

celles qui étaient plus ágées aux vieux Indiens qui 

étaient dans la ville. 

» Une de ces femmes , chargée de trois enfans , 

vient prier le commandant de ne pas lui oler son 

mari, parce que lui seul peut empécher sa famille de 

mourir de faim. Elle n'est point écoutée; elle in-

siste ; mais ses cris et ses gémissemens impor-

tunent le capitaine, qui la fait éloign ; r : cette 

fenime perdá l'instant la raison, saisit l'enfant qu'elle 

porte dans sesbras, et l'écrase contre une pierre. 

» L e commandant étant arrivé a P a l o , prés de 

Rio-Grande , province de L i l i , y trouve le capitaine 

Juan de A m p u d i a , a qui avait été donnéela cornmis-

sion de découvrir et de pacifier de nouvelles terres. 

» Celui-ei avait fon dé au nom du roi la ville 

.d'Ampudia avec l'autorisation du marquis Pizarro. 

Pedre Solano de Quinones en était l'alcade ; elle 

avait buit oííiciers municipaux , et tout le pays sou-

mis á sa juridiction était en paix et bien administré. 

L'alcade sort de la ville avec beaucoup d'Indiens et 

quelques Espagnols pour aller recevoir le capitaine 

avec des pre'sens et des vivres ; les Indiens du voisi-

nage qui s'en apereoivent suivent cet exemple, 

entre autres les caciques et les habitans de P a l o , 

X a m u n d i , Solimán et B o l o , qui étaient des villes de 

cette conlrée. L e commandant, irrité de ce que les 

Indiens n'apportaient pas autant de mais qu'il en 
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i avait demandé, envoya une compagnie de ses gens , 

composée d'Espagnols ct d'Indiens, a Bolo et a 

Palo pour y faire des provisions de cette denrée. 

A prés avoir exécuté l'ordre de leur c h e f , ils pillé-

rent les maisons et enchainérent comme des esclaves 

tous les opprimés qui voulurent faire quelque résis-

tance. 

» Les habitans de ces deux villes vinrent se 

plaindre , mais inutilement, dfi. tort qu'on leur avait 

fait ; on se contenta de leur promettre qu'on n 'en-

trerait plus dans leurs maisons ; cependant six 

jours s'étaient a peine écoulés lorsque leurs enne-

inis vinrent les mettre au pillage une seconde l'ois. 

Voyant alors qu'ils ne pouvaienf conipter sur la pa-

role de leurs tyrans, ils se soulevérent contre le joug 

des Espagntds, et ce mouvement eut de trés fácheu-

ses conséquences pour la religión et pour les interéts 

d u roi. 

)) Dans les montagnes qui forment la limite de 

cette région habitait la peuplade des lndiens Olo-

nias et celle des Manipos , nalion belliqueuse , in-

domptable et féroce. Ces lndiens s'apercurent que 

ceux de la plaine n'étaient plus protégés par les 

Espagnols, et qu'ils mouraient de fa im; ils profité-

rent de ce cliangement, et vinrent acbever la ruine 

du pays. 

» A la vue de ce désastre le capitaine se retira a 

Ampudia, dont les habitans le reconnurent pour 

commandant général du dislrict. Sept jours aprés 

il partit pour Lili et Peti avec plus de deux cents 

hommes, tant infanterie que cavalene. 
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» il íit prendre ensuite plusieurs direetions a 

quelques uns de ses capiiaines , avec ordre de pour-

suivre les Indiens; ils firent un butin immense, 

massacrerent beaucoup d'habitans, et mirent le feu 

a un grand nombre de vi! Iages. 

» Les caciques , seigneurs du pays, voyant les 

malbeurs de leur peuple, tentérent de changer la 

face de leurs affaires en envoyant au commandant 

espagnol des députes chargés de vivres et de pré-

sens. 

» Le général sortit de Lili emmenant la plupart 

des habitans , qu'il avait fait eneliaíner, et arriva a. 

Y c e ; il renvoya de la une troupe de ses gens a Lili 

pour piller et saccager cette peuplade, e*t avec la 

permission d'y tuer autant de monde qu'ils pour-

raient, et d'en incendier les maisons : ses soldats 
• * A 1 

en brulérent plus de cent. 

» II se rendit ensuite dans un autre lieu nommé 

Colilicui. L e cacique qui en était le maítre était alié 

a sa rencontre avec des provisions portées par un 

grand nombre d'Indiens, et l'avait recu avec tous 

les signes de l'amitié et de la meilleure intelligence. 

L'Espagnol ayant demandé une grande quantité 

d 'or , . on lui fit observer qu'il y en avait fort peu 

dans le pays, mais qu'on lui apporterait tout ce qu'on 

pourrait en trouver. Le cacique ordonné en effet a 

tous les Indiens de remettre l'or qu'ils possédentdans 

leurs maisons au général. Ceux qui en ont s'ern-

pressent d'obéir, et recoivent en échange une cé-

dule qui pro uve leur obéissance. Cette opération 

terminée, le chef espagnol envoie une partie de ses 
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soldats eliez tous les habitans , avec ordre d'en exi-

ger do l 'or , a moins qu'ils ne prouvent par leurs 

récépissés qu'ils en on t remis, et de massacrer tous 

ceux qui , sans montrer cette espéce de quiltance , 

protesteront qu'ils n'en ont pas. Cette mesure fut sui-

vie d'un massacre considerable. 

» Aprés cette exéculion le général ordonna au 

cacique de faire savoir de sa part au cacique d'un 

lieu voisin, nommé Dagua, de venir sans retare! le 

trouver, lui et ses lndiens, avec une grande quantité 

d'or. 

» II arriva dans une autre ville, et cliargea ses 

troupes et le cacique de Colilioui de lui amener des 

lndiens de charge ; ils revinrent avec plus de cent 

de ces malheureux : le général en garda une partie 

pour lu i , et distribua les autres a ses soldats; tous 

furent mis dans les fers et ne tardérent pas a mourir. 

11 donna leurs enfans au cacique de Colilicui en lui 

ordonnant de les manger. O n voit encore les peaux 

de quelques unes de ces innocentes victimes dans 

la maison du cacique. 

» Ce chef quitta le pays pour se rendre dans la 

province de Calili sans aucun guide. II y opéra sa 

jonction avec Juan de Ampudia, qui avait déja 

parcourubeaucoup de provinces. 

» lis commirent l'un et l'autre de grands ravages 

et causérent d'efíroyables calamités sur leur passage. 

» Juan de Ampudia arriva á Bitacon, dont le 

cacique avait fait creuser et masquer de grandes 

fosses pour détruire la cavalerie de ses ennemis. En 

effet, le cbeval d'Antonio Redondo et celui de 

i. 8 
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Marcos Márquez y lombérent. A n i m é par la ven-

geance, Ampudia fit saisir tous les Indiens qu'on 

put surprendre, et on les précipita dans les puits 

de Bitacon ; il en périt un grand nombre, et leurs 

maisons furent réduites en cendres. 

» Le commandant s'étant réuni avec Juan de Am-

pudia, ilsentrérent sans guide etsans interprete dans 

une ville considerable , et en massacrerent les 

habitans, sans épargner méme les plus soumis 

et les plus tranquilles. 

» Ampudia ayant parlé a son compagnon de 

l'embuscade qu'on avait tendue a sa troupe prés de 

Bitacon, celui-ci applaudit á la vengeance qu'il en 

avait tirée , et lui apprit que des Indiens de Rio-

Bamba lui ayant preparé la méme embuche, il en 

avait fait périr plus de deux cents. 

» L e méme chef entra dans la province de Biru 

ou d 'Anzerma, et y mit tout á feu et a sang. 11 char-

gea Francisco Garcia d'en faire autant dans un autre 

district : les malbeureux Indiens sortaient de leurs 

villages demandant la paix et offrant leurs femmes, 

leurs enfans et des vivres; Garc ia , insensible, pour-

suivait la guerre avec la méme f u r e u r , tuant. ceux 

dont il ne voulait pas pour esclaves, et plongeant 

les autres dans des cachots , oíi ils mouraient promp-

tement. II pilla par tout, et mit le feu a un grand 

nombre de villages. Ses soldats se partagérent deux 

mille prisonniers, qui succombérent bientót au cha-

grín de se voir dans cet état. 

» L e capitaine jugea á propos de se diriger vers 

la province de Cal i l i , emmenañt avec lui des pn-
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sonniers, a qui il faisait couper la tete lorsqu'ils ne 

pouvaient plus marclier, afin rfeff'rayer lestraíneurs. 

C'est ainsi que périrenttous ceux qui avaient été prisa 

Quito,Pasto, Quilla, Cangua, Paria, Popayan, L i l i , 

Anzerraa et autres lieux. 

)) II revint dans la principale ville de la province, 

et vouiut que ses soldats passassent au fil de l 'épée 

autant d'Indiens qu'ils pourraient; il en fit mettre 

en prison plus de trois cents. 

)) II envoya Juan de Ampudia dans la province de 

Lili avec orclre d'y enlever des Indiens de c h a r g e , 

parce que ceux qu'il avait amenés d'Anzerma et 

d'autres lieux étaient morís. Ampudia revint avec 

mille esclaves, qu'il n'avait pu se proeurer que par la 

mort d'un grand nombre d'autres. L e capitaine en 

garda pour lui une partie , et donna le reste a sa 

troupe. Ces nouveaux esclaves eurent le méme sort 

que les premiers; ils moururent aprés quelques jours. 

)) Aprés avoir ainsi dépeuplé la ville de L i l i , il 

tourna la cote de Popayan. Martin de A g u i r r e , 

soldat espagnol, étant tombé malade en cbemin , le 

capitaine ne pritméme aucunsoin de lui ; il l 'aban-

donna. 

» II peupla Popayan d'Espagnols et d 'Indiens, 

mais pilla les habitans de la campagne. 

» 11 établit dans la ville un atelier d e m o n n a i e , 

et y fit frapper lout l 'or qu'il avait extorqué, et celui 

d'Ampudia, sans réserver la part qui en revenait au 

roi. Maítre de lout , a peine indemnisa-t-il par de 

modiques sornmes ceux de ses soldats qui avaient 

perdu leurs chevaux dans l'expédition. 
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» 11 fit ensuite le voyage de Cuzco pour traiter 

avec le gouverneur de cette province, disant qu'il 

emportait la cinquiéme partie de l'or qu'il avait levé, 

et qui était pour le fisc. II passa par Quito, et mar-

qua son passage par le vol, le meurtre et l'esclavage, 

suivant sa coutume. Les prisonniers moururent 

tous avant d'arriver a leur destination. 

» Son intérét personnel le porta a supprimer 

l'atelier qu'il avait organisé, et dont il s'était servi a 

Popayan. 

» II ne se dissimulait pas le mal qu'il faisait dans 

les pays qu'il traversait : cc Ceux qui passeront par 

» ici dans cinquante ans, d isa i t - i l , entendront ra-

conter mes exploits, et diront: Le tyran est passé 
y> par ici » 

T e l est, prince, Fobjet de cette lettre. Votre Altesse 

y a vu de quelle maniére un capitaine espagnol a 

visité certains pays déja connus dans 1'Amérique, 

et comment il en a découvert d'autres, oü il n'a ren-

contré que des lndiens pacifiques et toujours dispo-

sés á se vouer avec la plus entiére soumission au 

service des conquérans. Votre Altesse ne peut dou-

ter que tous les autres Espagnols n'aient agi d'aprés 

le méme plan partout ailleurs dans le Nouveau™ 

Monde. 
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NOTES DE M. LLORENTE. 

Note sur Fárdele II. (Page i 4 . ) 

PEHDAKT L'absence de Christophe C o l o m b , Barthélemi son frere 

gouverna l'ile Espagnole avec la qualité de lieutenant. II était 

adelantado (gouverneur) des Indes en i4g3. Le malheureux G u a -

rionex resta prisonnier depuis cette année jusqu'au mois de juillet 

1502 , ou il mourut sur le vaisseau qui allait le transporter en 

Espagne. La réponse héroique de son ami M a y o b a n e x , cacique 

¡ouverain des Ciguayos, mérite une place dans l'histoire. Guarió-

les , battu avec son armée par Barthélemi C o l o m b , s'était retiré 

arles donlaines de ce p r i n c e ; l 'Espagnol F y suivi t , e t , pour se 

rendre maítre de sa personne, il employa les priéres et les pro-

messes auprés du cacique : « Dites aux chrétiens, répondit M a y o -

» banex á l 'envoyé de Barthélemi C o l o m b , que Guarionex est un 

nhomme de b i e n , un roi vertueux ; que jamais il n'a fait de mal 

a personne ; qu'il est pour cela digne de compassion; mais que les 

» chrétiens sont des méchans et des usurpateurs ; que ce motif me 

i fait mépriser leur amit ié , et que je réserve la mienne pour le 

i) malheureux Guarionex. » Ses sujets lui conseillérent cependant 

de livrer ce prince pour éviter le fléau d'une guerre. Sur son r e f u s , 

il est attaqué par Colomb , qui le fait prisonnier avec son a m i , la 

femme d'un de ses proches parens , cacique d'une province voisine, 

et plusieurs des principaux Indiens. Le inari de cette Indienne 

n'avait point pris les armes contre les Espagnols ; il eut quelque 

temps apris le courage d'aller trouver Barthélemi Colomb et de 

lui redeinander sa femme, qui était, dit-on, trésbelle : le vainqueur 

voulut se montrer généreux , et renvoya le cacique satisfait. (Her-

rera , Histoire des ludes occidentales, décade I , cliap. 3 , 8 ct 9. — 
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Je préviens mes lecteurs que j'emprunterai mes autres notes a cet 

auteur, et que je mebornerai á indiqner l'année des événemens.) 

Guacanagary, roi du Darien de la plaine du nord de l'ile Espa-

gnole de Saint-Domingue, ou Haíti , soutint aussi la guerre contre 

Barthélemi Colomb, et mourut apres avoir erré pendant quelque 

temps dans les bois et Ies montagnes. 

Carnabo, roi de la Maguana dans la méme íle , mourut prisonnier 

des Espagnols sur unvaisseau del'escadre qui périt le 3 juillet i5o3, 

a son retour en Espagne. II avait été pris par le capitaine Alphonse 

d'Ojeda. 

Anacaona, reine de Jayagua, qui avait succédé a son frére 

Behechio , essuya le malheur dont il est parlé dans le Mémoire de 

Las Casas en i5o3, pendant que l'ile était gouvernée par Nicolás 

d'Obando, commandeur de Lares, qui fut plus tard grand com-

mandeur d'Alcantara. Quoique la reine ISabelle, en appî enant 

l'horrible catastrophe de cette femme , eüt prornis d'en punir l'au-

teur d'une maniere exemplaire , elle mourut sans avoir fait exécu-

ter sa résolution, parce qu'Obando prouva qu'Anacaona avait 

conspiré contre les Espagnols; comme si on pouvait donner le nom 

de conspiration aux efforts d'une reine et de son peuple pour 

recouvrer leur liberté , lorsque l'abus de la forcé les en avait si injus-

tement dépouillés ! Cette reflexión s'applique a tous les événemens 

du méme genre dont cette histoire est remplie. 

Quant. au cinquiéme royaume de l'ile Espagnole, appelé Higucy, 

l'historien Herrera nous apprend que Nicolás Obando en fit pendre 

le roi Cotubanami en \5o\, ct qu'il pardonna a tous les autres 

habitans : il ne nomine pas la reine de ce pays , et dit seulement 

qu'instruite, ainsi que ses fils, que son mari était tombé entre les 

mains des Espagnols, elle quitta sa retraite, et s'enfuit avec eux 

dans les bois. II est possible que l'événement raconté par Las Casas 

soit arrivé plus tard. Herrera ajoute que par la conquétc de Higuey 

l'ile resta tout entiére au pouvoir des Espagnols , et qu'Obando y 

fit batir deux villes et dix-sept villages, occupés par des Castillans, 

qui acquirent en propriété les lndiens de ce territoire. 
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Article III. (Page 21.) 

11 arriva des Espagnols dans ces iles longtemps avant 1 année i5og, 

époque indiquée par Las Casas , puisqu'clles avaient été découvertes 

par Christophe C o l o m b , qui mourut le 20 mai i5o6 a V a l l a d o l i d , 

pauvre, dans la disgráce et persécuté, pour l 'éternelle lionte du roí 

catholique Ferdinand Y . Cepcndant ce ne fut qu'en I5O9, ainsi 

que Las Casas le fait observer , que ees íles commeneérent k se 

peupler d'Espagnols. 

La premiére guerre civile entre les Espagnols éclata en i5o4 , dans 

l'ile de la J a m a í q u e ; la soif de l'or en fut la cause. Francisco de 

Porras se révolta contre le premier amira l , qui envoya de Saint-

Domingue son frére Barthélemi pour réduire ce rcbelle. 

En i5o8 le roi catholique autorisa le capitaine Alphonse d'Ojeda 

ct Diégue de Nicuesa a entrer dans la T e r r e - F e r m e , et a continuer 

les découvertes commencées de ce cóté par le grand amiral Colomb ; 

on devait donner le nom de Nouvelle-Andalousie aux provinces que 

découvrirait Ojéela, et celui de Castille-d'Or aux pays oú pénétrerait 

Nicuesa. Le roi désigna la Jamaíque comme devant fournir tout ce 

qui était nécessaire a ces deux expéditions, et nomma gouverneurs 

de l'ile ceux qui devaient les commander. Le second amiral , don 

Diégue C o l o m b , íils de Christophe, fut vivement oflénsé d'une 

mesure qu'il vegardait comme une violation du contrat signé en 

faveur de son pére par Ferdinand et Isabeíle , pour un voyage de 

découvertes, et il songea a prevenir le tort dont il était menacé 

avant qu'Ojeda ct Nicuesa profitassent de la faveur que le roí 

venait de leur faire. II donna en conséquence le commandement 

déla Jamaíque au capitaine Juan E s q u i b e l , qui alia fonder une 

colonie dans l'ile le 32 novembre i 5 o y . L e s naturels ne virent pas 

sans jalousie cet établissement : Esquibel íit tuer les caciques, ct ce 

fut de son temps que se passérent les autres événemens que Las 

Casas a racontés. 

Quant a l'ile de San-Juan de Puerto-Rico, la découverte et la 

prise de posscssíon en appartenaient a f a m i i a l Christophe C o l o m b , 
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ainsi que les autres a van ta ̂ s qui avaient été stipulés par sa con-

vention avec les rois de Castille; cependant Nicolás d'Obando, 

déja grand commandeur d'Alcantara , chargea en i5o8 le capi-

taine Jean Ponce de Léon d'y aller faire la recherche des mines 

dont on lui avait parlé : don Diégue Colomb de son cóté nomma 

l'année suivante pour gouverneur de l'ile Juan Cerón. Nicolás 

Obando, étant revenu dans ce temps la en Espagne, obtint du roi 

la nomination de Ponce de Léon, qui , immédiatement aprés avoir 

re9u son brevet, prit possession de son emploi, fit arréter Juan 

Cerón, et l'envoya en Espagne. Celui-ci n'eut pas de peine a prou-

ver son droit et celui de l'amiral; il obtint du conseil sa réinté-

gration,sans pouvoir cependant rentrer dans ses fonctions, le roi lui 

en ayant confié d'autres pour maintenir en place Ponce de Léon, 

qu'il avait nommé. Ce fut pendant son gouvernement que Ies faits 

dont parle Las Casas arrivérent. 

A nicle I V . (Page 2 2 . ) 

Christophe Colomb découvrit cette íle en 1492. 11 était mort 

lorsque Nicolás d'Obando, gouverneur de Saint-Domingue, chargea, 

en i5o8, Sébastien d'Ocampo de longer la cote pour s'assurer si 

Cuba était une íle ou une terre ferme. Cet olíicier employa huit 

mois á remplir sa commission , ct reconnut que Cuba n'était qu une 

íle. En i5 io le capitaine Alphonse d'Ojeda y débarqua aprés avoir 

échoué dans une de ses expéditions , et y fut tres bien accueilli 

par les naturels. En ,5i 1 don Diégue Colomb , qui gouvernait déja 

les Indes, aprés avoir gagné son procés contre Nicolás d'Obando 

et contre le roi luí-méme , chargea le capitaine Diégue Velazquez 

depasser a l'ile de Cuba, de la. soumettre, et d'y établir une 

colonie d'EspagnoIs , a laquelle il distribuerait les habitans , de 

maniere que les plus trampilles ne subissent que la condition de 

navorias, ou domestiques, tandis que ceux qui auraient des dis-

positions a la guerre seraient réduits a l'état de prisonniers esclaves.. 

Velazquez eut pour lieutenans les capitaines Pamphile de Na'rvaez 

et Jean de Grijalba , pour secrétaires Fernand Cortés et André de 

Duero, el pour premier chapelain le licencié Barthélemi de Las 
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Casas, qui avait. chanté en I5IO la premiére -messe qu'on eut 

entendue dans l 'Amérique. Les événemens que l'auteur raconte dans 

cet article appartiennent a l'histoire de l 'année i 5 r ¿ , et a celle 

de Velazquez et de Narvaez. 

Article Y . (Page 26. ) 

L'histoire que l'auteur raconte ici eut lieu pendant que le pays 

était gouverné par Pedre Arias Davi la , frére du comte de P u n o n -

rostro. La Terre-Ferme fut découverte par Christophe Colomb, du 

cóté de la province de Par ia , voisine de l'ile de la Trinité , dans le 

mois d'aoút de l'année 1498. L'année suivantc Alphonse d ' O j e d a , 

Juan de la Cosa et Améric Vespuce descendirent sur les ierres de 

Venezuela. Améric profita de cette circonstance pour s'attribuer 

l'honneur d'avoir découvcrt le continent; et il y réussit, jusqu'a ce 

que don Diégue Colomb, en ayant appelé au conseil du r o i , établit 

les droits de sa famille et fit condamner Améric. Cette décision n'a 

pas empéché que le Nouveau-Monde ait conservé le nom d'Améric , 

comme si cette grande découverte avait été son ouvrage. 

La méme année 1499 Cristóbal Guerra ct Pedre Alphonse 

Ninon arrivérent sur la méme c o t e , et occupérent le pays de Coro 

et une partie de celui des Perles. E n i5oo V i n c e n t Yanez Pinzón, 

le méme qui avait accornpagné Colomb dans son premier voyage , 

ct le premier qui ait passé la ligne équinoxiale du nord au sud du 

cóté de la T e r r e - F e r m e , arriva a l 'embouchure du Maragnon, ou 

du fleuve des Amazones , et prit possession du cap Saint-Augustin , 

aujourd'hui le cap Nord. La méme année te capitaine Diégue de 

Lepe arriva jusqu'a la írontiére du Brésil, que Pedre Alvarez Cabial 

découvrit pour le roi de Portugal. En i5o2 l'amiral Christophe 

Colomb reconnut la cote de T e r r e - F e r m e jusqu'a M o n t e b e l o , et 

fonda une colonie dans la province de Veragua. E n i5o6 Jean Díaz 

de Solis et V incent Y a n e z Pinzón pénétrérent dans le royaume de 

Yucatan. E n i 5 i o Alphonse d ' O j e d a , Jean de la C o s a , Diégue 

Nicuesa et Francois Pizarro arrivérent a Carthagéne , nommée alors 

Caramari, laissérent du monde a Saint-Sébastien avec un gouver-

neur, Lope d'Olano, qui devait y commander comme lieutenant de 
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Nicuesa, ct ils se wndirent ensuite a Veragua, oü ils fonclercat une 

autre colonie sous Alphonse Nuñez , autre lieutenant du chef de 

ces diñerentes expéditions, Nicuesa, qui se dirigea ensuite sur 

Portobelo, oü il établit une peuplade de Castillans. Carthagéne 

était gouvernée par Francois Pizarro, qui fut destitué de son 

emploi d'alcade par le bachclier Martin Fernandez ¿t''Enciso, et 

envoyé a üraba , qu'on voulait occuper et peupler d'EspagnoIs. 

Quelque temps aprés arriva dans le pays le capitaine Basco 

Nuñez de Balboa, qui mit des Européens á Sainte-Marie du Darien, 

et s'empara du gouvernement de tout le pays , malgré le chef Enciso. 

Bientót un autre commandant débarqua sur la méme cote ; ce fut 

Rodrigue Enriquez de Colmenares, qui poussa les découvertes plus 

lom que les autres. En I5II Balboa et Pizarro, s'étant réunis a 

Diégue d'Almagro, s'engagérent fort avant dans les tcrres , ct 

acquirent la certitude de l'cxistencc de la mer du sud et des royaumes 

du Pérou. En i5 i2 Balboa envoya du monde vers des points 

opposés a celui qu'avait suivi Rodrigue Enriquez de Colmenares: 

celui-ci découvrit une province voisine du Darien et l'ile de 

Canaíistola. En I5I3 Jean Diaz de Solis poussa jusqu'a un fleuve 

auquel il donna son nom, aujourd'hui Rio de la Plata. En i5 i4 le 

roi d'Espagne nomina Pedre Arias Davila, dont il a été déja question, 

gouverneur du Darien et de la Terre-Ferme, et ce fut sous son 

administration que furent commises les atrocités qui font frémir 

dans le récit de Las Casas : beaucoup doivent étre imputées á des 

capitames et a d'autres délégués qu'il avait investís de pleins-

pouvoirs. 

Artic le V I . (Page 02.) 

Gil González Davila occupa en i5a2 la province de Nicaragua;illa 

quitta, en partant du point de Panama, le 21 janvier.Son pilote, 

André Niño, parcournt six cent cinquante lieues de cótes, et s'avanca 

jusqu'au dix-septiéme degré et demi. II alia ensuite aux Ybueras, 

aujourd'hui Honduras, oü il íonda la colonie de Truxi l lo, espé-

rant trouver un passage de ia mer du Nord dans ccllc du Sutl. 

Vers ce temps l a , ou en i5a4, Arias Davila chargca Francois 
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Hernández de Cordoue d'établir une population a Nicaragua; 

c'est dans ce pays que fut fondee Bruxelas, et ensuite, dans la pro-

vince de Nequecheri, la nouvelle ville de Grenade. Gil González 

Davila fit marcher avec un corps de troupes le capitaine Soto contre 

Hernández de Cordoue; il s ensuivit une guerre civile , pendant 

laquelle un nouveau capitaine, Christophe de Olid, arriva, ct s'établit 

avec ses colons á El Triunfo de la Cruz, éloigné de Puerto de 

Caballos de quatorze lieues. II s'était déja renda indépendant de 

Fernand Cortés, qui avait conquis le Mexique, et en était gouverneur. 

Celui-ci chargea le capitaine Francois de Las Casas, qui avait épousé 

une de ses párenles, d'aller réduire ct de lui amener Christophe de 

Olid. Cetteexpédition donna lieu h diferentes guerres civiles, pen-

dant lesquelles Olid fut tué par d'autres Espagnols. González Davila, 

Hernández de Cordoue, Soto et Francois de Las Casas, dont chacun 

avait ses partisans et ses soldats, poursuivirent la destruction des 

lndiens de la maniere que Las Casas l'expose dans cet article. Ped.e 

de Los R Í O S et Arias Davila suivirent le méme systéme dans leur gou-

vernement de Nicaragua , aujourd'liui le nouveau royaume de Léon. 

L'évéque Las Casas fut envoyé par le roi d'Espagne en Amérique 

pendant l'année 1627, afin d'arréter le cours de tant de calamités. 

Une commission semblable fut donnée en i536 a don Rodrigue de 

Contreras, gentilliomme de Ségovie, qui fut accompagné par ses deux 

fils, Fernand et don Pcdre : malheureusement ils marchérent sur les 

traces de ceux qu'ils étaient venus pour punir au nom du roí ; ils 

tuérent l'évéque de Nicaragua, don Antonio de Valdivieso, et se 

révoltérent contre le président don Pedre Gasea : üs périrent enf.n 

misérablement, en i55o. 

A r d e l e V H . ( P a g e 3 7 . ) 

Le capitaine Jean de Grijalba, envoyé de l ile de Cuba par le 

gouverneur don Diegue Velazquez , découvrit en x 517 la Nouvelle-

Espagne, y entra en i 5 i 8 , arriva a San-Juan de Ulua et a Panuco , 

que Francois de Garay avait vu le premier. II revint a Cuba sans 

avoir fait aucun établissement dans les pays qu'il avait visites, parce 
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que ses instructions ne s'étendaient pas jusque la. Velazquez fut trés 

mécon tent de la maniere dont cette expédition avait été faite ; il le fit 

sentir a Gri jalba, et en confia une nouvelle a Fernand Cortés. 

Celui-ci arriva a la Havane, ensuite a l'ile Saintc-Croix de Cozumel, 

a Tabasco et a San-Juan de ü l u a , contrée qui était sous la domi-

nation de Montezuma, empereur et roi du Mexique. II fonda Vil la-

Rica de la Vera C r u z , en confia le gouvernement a quelques capi-

t a l e s qui avaient assisté a la conquéte de plusieurs autres p a y s , ou 

qui prirent part a celles qui eurent lieu dans la suite : leurs noms 

doivent trouver ici leur p l a c e , parce qu'ils appartiennent a l'his-

toire des événemens dont Las Casas parle dans ce chapitre. On y 

trouve les alcades Alphonse Hernandez-Porto-Carrero et Francois 

de Mon tejo j Ies regidors Alphonse Davila et de A l v a r a d o , Pedre de 

Alvarado et Gonzalo de S a n d o v a l ; le procureur général Francois 

Alvarez Chico ; le grand alguazil Jean de Escalante ; le greíiicr 

Diégue de Godoy. Cette réunion de municipaux nomina pour 

capitaine général de l 'année Fernand Cortés, ct le reconnut comme 

indépendant du gouverneur Velazquez. Le nouveau général nomma 

Christophe de Olid pour son mestre-de-camp, Pedre de Alvarado 

pour son maréchal des logis, et pour enseigne Diégue Corral • pour 

trésorier Gonzale M e j i a , pour maítre des comptes Alphonse 

D a M l a , pour alguazils Oclioa et Romero. Ses principaux capitaines 

furent Alphonse Hernández - Porto - Carrero , Alphonse Davila , 

Francois de Montejo , Jean d'Escalante , Cristóbal de Olid et Pedre 

d 'Alvarado, outre Diégue de Ordas , Francois de M o r í a , Francois 

de Salcedo et Jean Velazquez de Léon. 11 avait aussi avec lui 

E s c o b a r , ] e prétre Jean Diaz , et quelques autres Espagnols qui 

parurent dans la suite avec éclat sur ce théátre de tragiques événe-

mens. II parcournt les pays dej Zempoala , de Chianhuitzlar , des 

Totonaquez , de Trascala , des Otomies , de Cimpacingo, de C h u -

l u l a , de Tepeaca , de T e z c u c o , de Q u i t l a v a c a , d'Yztacpalapa et 

de México. E n I 5 2 0 il fait commeneer les travaux dans les mines ; 

envoie en i 5 a i Christobal de Olid a Mechoacan ; Gonzalo de Sando-

val dans les provinces de P u c r t o - A b a x o , don Pedre de Alvarado k 

Cututepeque , et Francois de Orosco dans celle de Guaxaca; en 

1D22 Francois Alvarez Chico a Zacatilla et dans les pays sitúes vers 
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la mer du S u d ; Guillen de la L o a , Castillo et Romain López 

vers les régions de la mer du Nord ; en I? 2 3 Francois de Garay pour 

fonder une colonie sur le Rio de las Palmas, expédition dans 

laquelle cet Espagnol m o u r u t ; et enfin un grand nombre d'autres 

de ses compagnons sur tous les points de la Nouvelle-Espagne et des 

provinces limitrophes. T o u s ces chefs d'expéditions particuliéres sui-

virent, á peu de chose prés, le méme plan de campagne contre les 

malheureux Indiens. Le respect qu'on doit a la vérité de l'histoire 

oblige néanmoins de convenir qu'on s'apercoit, en lisant les Décades 

d'Antoinc de Herrera, que les Indiens, animés par le désir de 

conserver leur religión et leur indépendance, firent une guerre 

presque continuelle aux Espagnols au commencement de la con-

quéte, et que, lorsqu'ils eurent succombé , ils cherchérent encore a 

conspirer contre leurs ennemis dans tous les villages ou ils n'étaient 

qu'en petit nombre; c t , quelque révoltantes que paraissent dans 

l'histoire de Herrera les circonstances de la prison et de la mort de 

Montezuma, elles n'y inspirent pas autant d'horreur que l'áme en 

éprouve en lisant le récit de Las Casas, parce q u e , pour rendre le 

tableau qu'il en offre plus pathétique et plus complet , il rapproche 

souvent les faits et les époques. 

Le lecteui doit se rappeler quelquefois la reflexión que nous 

faisons ici en lisant les ouvrages de Las Casas. 

A r d e l e V I I I : (Page 4 5 . ) 

Les habitans de ce pays avaient envoyédes dépntés a Fernand Cor-

tés avec des présens, et lui avaient demandé la paix, pendant qu'il fai-

sait la conquéte du M e x i q u e ; mais comme ils embrassérent ensuite 

lo parti de la guerre contre Ies Espagnols , Fernand Cortés envoya 

pour les soumettre, ainsi que les pays voisins , Pedre de Alvarado, 

e t e e f u t sous ce commandant que se passérent, en I523 , les plus 

remarquables des événemens dont Las Casas a rendu compte. 

ZM 



( ) 

A n i e l ? I X . ( P a g e 5 o . ) 

L'évéque de Chiapa veut, parler dans eet article de Ñuño de Guz-

man ; mais 1 historien Herrera place l 'époque de son gouvernement á 

Panuco en I528. Ce qui arriva a Mechoacan et a Jalisco appar-

ticnt á l'année i 5 3 o , suivant le méme auteur. Le pays de Panuco 

avait été découvert en I5I8 par Jean de Grijalba. Les cruautés qui 

furent exercées sur les habitans y excitérent des révoltes : la plus 

considerable fut celle de Jalisco en i5.ji ; don Antonio de Mendoza, 

premier vicc-roi de México, fut obligé de se mettre a la tete des 

soldats espagnols pour l'apaiser, parce que ses lieutenans n'avaientf 

pu en venir a bout. Panuco avait éprouvé les plus aífreuses calamités 

en 15a3. Francois G a r a y , chef d'une expédition , ayant voulu se 

rendre a México pour voir Fernand Cortés, laissa le commande-

ment de sa province á Diégue de Ocampo, mais obligea , avant de 

partir, les gens dont il seméfiait de quitter la ville de Santisteban 

del Puerto. Cette mesure Ct refluer dans les plaines les compagnics 

de Jean de Gri jalba, de Gonzale de Figucroa , d'Alphonse de 

Mendoza, d'Antoine de la Cerda , de Laurent de U l l o a , de Jean 

d'Avila et de Jean de Medina. Ces troupes, qui ne connaissaient plus 

de discipline, refusérent de rentrer dans l'ordre, et Fernand Cortés 

fut obligé d'envoycr de México une armée sous les ordres de 

GonV.ale de Sandoval pour les réduire : il périt dans cette circons-

tance un grand nombre de naturels. 

A r d e l e X . ( P a g e 5 5 . ) 

En i5o6 les capitaines Jean Diaz de Solis et V incent Yanei 

Pinzón découvrirent le royaume de Yucatan , dont une partie fut 

reconnue de nouveau en 1517 par le capitaine Francois Hernández 

de Cordoue ; cependant sa conquéte n'eut lieu qu'au temps de celle 

de la Nouvelle-Espagne. L'adelantado Francois de Montejo fit voile 

d'Espagne en 1527 avec une colonie pour Y u c a t a n , dont il devait 

étre le gouverneur en vertu d'un accord fait l 'année précédente 
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entre lui et Sa Majesté. C'est de ce gou^rneur que Las Casas parle 

ilansson article ; et ceci est d'autant plus rcmarquable que Montejo 

savait que des religieux avaient été chargés par Charles V de sur-

veiller et de dénoncer méme sa conduite si elle était coupable. 

Herrera prétend que l'empereur leur dit qu'il acquittait, en leur 

confiant cette commission, la dette de sa couscience a l'égard des 

Indiens. 

Article X I . (Page 6 1 . ) 

II paraít que Garcia de Lerma est le gouverneur dont Las Casas 

fait ici une si horrible peinture, quoiqu'il soit permis d'en douter , 

puisque l'évéque le fait vivre encore six ou sept ans aprés avoir 

obtenu son gouvernement, tandis qu'il mourut la seconde année. 

Les autres commandans furent tous animés en gcnéral du méme 

esprit d'avarice que celui-ci, et par conséquent ils rendirent les 

Indiens aussi malheureux. Ainsi, aprés les ravages accidentéis cora-

mis sur cette terre par les pirates espagnols depuis i4g8 jusqu'en 

i525, comme l'indique Las Casas, les naturels de Sainte-Marthe 

furent tyrannisés par l'adelantado don Rodrigue de Bastidas, le pre-

mier gouverneur de l'ile depuis que les Espagnols y furent établis. 

Son lieutenant, Pedre de Villa-Fuerte , qui se montra mille fois 

plus cruel , le frappa de plusieurs coups'de poignard, et le laissa 

pour mortj il eut en effet perdu la vie si Rodrigue Alvarez Palomino 

nefütvenu a son secours. Celui-ci gouverna par interim: il fut 

remplacé par Pedre du Vadillo , auquel succéda Garcia de Lerma, 

nommé par le roi en I528 , ct qui , aprés avoir commencé a admi-

nistrer le pays en 1629, mourut en I53I. Jusqu'a la nomination de 

son successeur, le docteur Ynfante , et ensuite Antonio Bezos , 

gouvernérent la colonie ; le dernier fut remplacé en 1535 par 

Iadelantado desCanaries, don Pedre Fernandez de Lugo, auquel 

succéda en j537 Jéróme Lebrón de Quiñones. 

Article .XII. (Page 6 5 . ) 

Christophe Colomb découvrit la cóte de Carthagéne en 1498. 

Alphonse d'Ojeda reconnut l'année suiyante une partie du pays. 
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Christobal Guerra ie visita i 5 o o , et d'autres Espagnols le par-

coururent jusqu'en i 5 i o : cette année une colonie de CastillanS 

fut établie dans la ville méme de Caramari, qui prit le nom de Car-

thagéne. Alphonse de O j e d a , Jean de la Cosa et Diegue JNicuesa 

firent la guerre aux lndiens; la colonie fut administrée, pendant 

l'absence d 'Ojeda, par Francois Pizarro. Mais plusieurs motifs firent 

abandonner l'entreprise, q u i n e fut reprise qu'en i53a , par l'ade-

lantado don Pedre de Heredia; en i536, par le licencié Jean de 

Baclillo , comme juge de résidence pour instruiré contre Heredia , 

et ensuite comme juge principal; et enfm, en I 5 3 9 , par le licencie 

Jean de Santa-Cruz. Pendant tout ce temps-la la conduite de ces 

administrateurs fut la méme que celle des capitaines qui s'étaicnt 

engagés clans le pays pour découvrir de nouvelles provinces, ou pour 

y fonder des établissemens ; toutes les fois qu'il y cut des rapports 

officiels sur leur conduite , un des chefs d'accusation fut d'avoir 

excité par de mauvais traitemens les lndiens a la révolte. 

A n i d e X I I L (Page 66.) 

L íle de la Trinité fut découverte en 1498 , par Colomb, ainsi que 

la pointe de la Terre-Ferme, la province de Paria et la cote des Perles, 

ainsi nommée parce qu'on enpéchait un grand nombre depuis la cote 

de Paria jusqu'au golfe de Venezuela. Le meilleur fonds pour cette 

sorte de peche était á File de Cubagua, nommée aussi l'ile des Perles : 

le roí d'Espagne y fu établir une colonie d'Espagnols en 1609 

pour mettre aprofit ce genre de spéculation. En i 5 i o des domini-

cains se rendirent dans l'ile Espagnole, par ordre du r o i , pour y 

précher l 'Evangile a la suite des hommes qui en faisaient la décou-

verte et la conquéte. En i 5 i 5 Gaspard de Morales et Francois Pi-

zarro se rendirent dans celle de Cubagua , et s'y procurérent une 

grande quantité de perles; et en 1617 Basco Nunez de Balboa en 

fit autant. Ce fut 1 année suivante que les religieux de Saint-Domi-

nique et les franciscains établirent des couvens sur la cote des 

Perles, prés de Maracagana, province de Cumana. Le roi nomma 

j»ge de résidence ou de commission , pour aller veiller a ce que les 

lndiens fussent bien traifés, Rodrigue de Fi güero a , et il écrivit a 
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don Barthélemi de Las Casas, alors prétre séculier, une lettre tres 

honorable pour qu'il assistát Figueroa dans ses fonctions. Las Casas 

iccompagna celui-ci en Amérique, et commenca a remplir la mission 

dont il était chargé. xMais Alphonse de Ojéela, gouverneur de la cote, 

i'était comporté avec tant de cruauté a l'égard des Indiens, qu'ils le 

massacrerent en 15 2 o , avec six militaires espagnols et deux moines 

, doininicains,en protestant qu'ils en feraient autant a tous Ies Espagnols 

qui tomberaient entre leurs mains. Quelque temps aprés le capi-

taine Gonzalve d'Ocampo arriva dans le p a y s , et y fit une horrible 

loucherie d'Indiens pour intimider ceux de la cote de Paria et de 

l'ile de la Trinité , qui est voisine. Son exemple fut imité par Pedre 

Arias D a v i l a , gouverneur de la Terre-Ferme : il fit la guerre au roi 

indien Urraca, a qui les mauvais traitemens des Espagnols avaient 

üit prendre les armes. E n i 5 2 l Christobal Lebrón fut nominé suc-

cesseur de Figueroa, et juge de résidence contre ce fonctionnaire. 

Don Barthélemi de Las Casas, assisté de Gonzalve d'Ocampo, fonda a 

T o l é d e de Cumana, sur la c o t e , un couvent de dominicains. P e n -

dant l'absence d'Obando , Francois de Soto gouverna le pays : il fut 

massacré par les Indiens , ainsi qu'un religieux nominé Denis , dont 

toas les confréres coururent alors les plus grands dangers. E n I 5 2 2 

le gouvernement de Cumana fut confié au capitaine Castellón : ses 

s o i n s s ' é t e n d i r e n t aussi sur l'ile de Cubagua, oü il fit batir une vil le, a 

tyelle il donna le nom de JXouvelle-Cadix. Tous ces pays, ainsi que 

la T e r r e - F e r m e , furent pendant quelque temps sous l'administr~«'On 

de P e d r e de Los Rios. E n i5a3 on découvrit un P - c i l e n t fonds 

pour la peche des perles dans l 'ile «^«Aé > dont les habitans 

icureui ^ u ouuiirir de la tyrannie des Espagnols que ceux 

des autres pays. Paria fut successivement gouverné par Augustin 

Delgado, Alphonse de Herrera et Jéróme de O r t a l ; et l'ile de la 

T r i n i t é par Antoine Sedaño en .533. Tous ces chefs espagnols 

raiyirent les mémes principes de gouvernement. 

Ardele X I V . (Page 74. ) 

Colomb découvrit ce fleuve en I¿¡98 ,prés d e l a p o i n t e cíela terre 

ferrae ele Paria, dans la province de C u m a n a , vis-a-vis u n autre 

9 
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c a p d e l ' i le de Ja T r i n i t é . D e s l ' a n n é e i 5 o 3 il f u t p e c h é d a n s ce i leuvr . 

et dans d 'autres q u i s 'y j e t t c n t a v a n t d ' a r r i v e r a la m e r , une ¿norme 

q u a n t i t é d e per les q u i o n t fa i t d o n n e r ce n o m au gol fe . Cette en-

í r e p r i s e f u t l a cause de tous Íes m a l h e u r s d o n t il est p a r l é dans la 

n o t e q u i p r é c é d e . Le réci t d e Las Casas se r a p p o r t e au gouverneur 

G a r c i a d e L e r m a . 

Article X V . ( P a g e 7 6 . ) 

A n t o i n e H e r r e r a p l a c e p a r m i les é v é n e m e n s des a n n é e s 1628 et 

»529 l a c o n v e n t i o n f a i t e au n o m d u roi d ' E s p a g n e a v e c les Alle-

m a n d s H e n r i c h s A l f i n g e r et J é r ó m e S a i l l e r . U n a r t i c l e d u traite 

p o r t a i t q u e ces d e u x é t r a n g e r s , o u e n l e u r p l a c e A i n b r o i s e Alfinger 

c t G e o r g e E v i g u e r , a u r a i e n t l a f a c u l t é d ' o c c u p e r e t d e peupler le 

pays. e t l a c o t e d e p u i s l e c a p d e V e l a , le g o l f e d e V e n e z u e l a et 

S a n - R o m a n , j u s q u ' a M a r a c a p a n a . I ls a r r i v é r e n t p e n d a n t q u e García 

d e L e r m a g o u v e r n a i t ces p r o v i n c e s . L e g é n é r a l a l l e m a n d , Ambroise 

A l í i n g e r , m o u r u t a C o r o e n .53-2, a p r é s a v o i r é t é p e r c é de fléches 

p a r les I n d i e n s , q u ' i l a v a i t r é d u i t s au désespoir p a r ses cruautés. 

J e a n A l e m á n l e r e m p l a c a , e t m o u r u t b i e n t ó t a p r é s . F r a n c o i s V a n o -

gas a r r i v e k V e n e z u e l a p o u r a d m i n i s t r e r les af faires : l a m o r t l'ayant 

surpris e n i 5 3 8 , G e o r g e d ' E s p i r a l u i s u c c é d e , e t cesse d e vivre en 

i 545 : l ' é v é q u e B a s t i d a s est a lors n o m m é g o u v e r n e u r . O n compte 

p - ^ i c e u x q u i v i n r e n t aprés l u i J e a n d e C a r b a j a l , t u é en 5 

A n t o i n e e t J é r ó m e d e O r t a l , q u i a c h c v e r c n t . d e ruincr te 

p a y s , c t firent t o u s r ¡ n t r a g i q u e . 

Article X V I . ( P a g e 8o.) 

C e t i m í n e n s e p a y ; f u t d é c o u v e r t en i 5 . a par J e a n Ponce «le 

L é o n , q u i y é t a i t v e n u d e l ' i l e E s p a g n o l e . II l u i d o n n a le nom de 

Floride p a r c e q u ' i l y a r r i v a l e j o u r d e P a q u e s , e t qu ' i l le trouva 

c o u v c r t d ' a r b r e s Acur is . L e roi l u i a c c o r d a e n i 5 i 4 le titre 

d ' a d e l a n t a d o d e l i l e d e B i m i n i e t d e l a F l o r i d e . II n 'y eut pas 

c e p e n d a n t d e c o l o n i e é t a b l i e a l o r s , p a r c e q u e P o n c e m o u r u t en 1 5 a . ; 

«i m é m e en i S a f f , l o r s q u c P a m p h i l e d e N a r v a e z y arriva avec une 



( i S i ) 
«scadre ct des Espagnols. Mais en i53g ttcrnand de Soto s'engagea 

¿ peupler ce pays, dont il fut nomraé adelantado. C'est de lui que 

Las Casas parle a la fin de cet artiele. 11 mourut en i543, et son 

successeur au commandement de l'armée fut Louis de Moscoso. 

Antoine Herrera s'étend beaucoup sur les guerres de Soto avec 

les habitans de la Florido; mais il ne consulte que les relations des 

conquérans, et il est évident qu'elles ne pouvaient étre rédigées 

avec impartialité. Ces guerres excitérent la haine la plus violente 

chez leslniliens, qui firent mourir en i549 les religieux Louis Cáncer, 

Diégue Tolosa et plusieurs autres dominicains. 

Artiele X V I I . (Page 82. ) 

Jean Diaz de Solis découvre en I5I5 les terres d'un grand fleuve 

qui porta son nom pendant quelque temps, et qui est aujourd'hui 

connu sous celui de la Plata. L'auteur de cette dgcouverte est tué 

par les habitans, et les Espagnols ne vont pas plus loin de ce cóté. 

Sébastien Gaboto , pilote major du roi d'Espagne^ remonte le 

fleuve en 1626, ct penetre jusqu'au Paraguay : i l y établit quelques 

forteresses. 

ió35. Don Pedre de Mendoza en est nommé gouverneur avec l'au-

torisation d'y établir une colonie. 11 meurt«fn revenant en Espagne, 

aprés avoir confié le commandement du pays a Jean cl'Ayolas , qui 

pe nt au milieu des lndiens en 1 53Q, aprés avoir été pendant deux ans 

chef de l'établissement. Dominique Martínez d e Y r a l a l u i suc<>¿<Je,et 

londcla ville de l'Ascension de Buenos-Ayres. AW-"0 iNunez Cabeza 

'le Baca continué aprés lui de s V ' a a n s l'intérieur ct d'augmcnter 

la colonie en vertu d'un traite fait avec le roi d'Espagne en i54»* 

Les cmployés du gouvernement a Buenos-Ayres, mécontens de sa 

gestión, s'emparent de sa personne , el l'envoient en Europe chargé 

de chaines en 1545. Ses ennemis, Alplionse Cabrera, contróleur et 

inspecteur de la colonie ; Philippe Gutiérrez de Caceres , maitredes 

comptcs, et Garci Venegas, trésorier , veulent administrer , mais 

ne tardentpas cependant a nommerpour chef Dominique d'Yrala , 

dontil estquestion un peu plus haut. Celui-ei, qui veut continuer 

les déeouvertes , laisse le commandement du pays a Philippe de 
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Caceres. La división i'éf.aitf. anise parmi les Espagnols, l'autorité 

passe successivement entre les mains de Diégue de l loxas , ct de 

Francois de Mendoza. 

15/j.8. Diégue Centeno est nominé chef de la colonic; il meurt 

avant d'avoir pris possession , ct Yrala est chargé de l'administration 

pour la scconde fois. Tous ces cmployés supérieurs suivirent cons-

taminent le ríiéme systéme d'oppression a I'égard des Indiens, parce 

qu'ils n'ont passé en Amérique que pour s'enrichir aux dépens de 

tes malheureux. 

Article X V I I I . (Page 84. ) 

Le a5 septembre i 5 i 3 , Vasco Nunez de Balboa découvrc eí 

reconnast les iinmenses contrées du Pérou ct leurs étonnantes 

richesses. — 15i 5. Gaspard de Morales ct Francois Pizarre , nominé 

plus tard marquis» de Las Charcas, arrivent aux íles des Perles avec 

le capitaine Penalosaet quelques autres Espagnols. — 1617. Balvoa, 

qui a déja le titre d'adelantado de la mer du S u d , descend dans 

la plus grande de ces í les .—I5 2 O, Fernand de Magallanes découvre 

un détroit , auquel il donrie son 110111 , pour passer de la mer du 

Nord dans la 111er du Sud. — I522. Gil Gonzales Davila , accom-

pagné du pilote A n d r é ' N i n o , aborde a Nicaragua. Cette expédi-

tion est l'origine de toutes celles qui ont cu lieu dans la suite lors-

qu'on s'est avancé du cóté clu nord par la mer du Sud jusqu'a l'isthme 

de Panuira. •— 1524. Francois Pizarre et Diégue de Almagro 

partent de ce {«^nt. pour pénétrer dans l ' intérieur du Pérou. Ils 

s'avancent d'abord verá le n o m , nvnnt tourné cnsnif" 

autre cóté , ils découvrent en I526 les terres de P o p a y a n , de 

Quito et une partie du P é r o u , jusqu'au huitiéme degréde latitude 

septentrionale. Aprés s'étre divises pour prendre différentes direc-

tions , Pizarre occupe en i53o l'ile de Puna. — 1532. II signe des 

traites avec l ' i n c a , empereur clu Pérou, et finit par se rendre 

maitre de 1'empire. 11 s'empare de la personne d e A t a h u a l p a , etlui 

fait óter la vie. Quatre fréres de ce fameux conquérant l'acconi-

pagnent dans cette expédition ; Hernand , Gonzalo , Jean et 

Fierre. — 1533. Ce chef envoie , pour gouyerner l'ile de San-Miguel, 



( i 5 5 ) • 

Sébastieu Je Belalcazar, qui se rend á Ouito. —1534- L'adelantado 

don Pedre Alvarado arrive aussi dans cette ville. Don Francois Pizarre 

fait la conquéte entiére des provinces de Cuzco et de Jauja ; il 

peuple Lima etTvuxillo. Le maréchal don Diégue de Almagro fondc 

Riobamba et la nouvelle Toléde , dont le roi lui clonne le gouver-

nement : de la la rivalité qui fit naitre la guerre civile entre Pizarre 

ct Almagro.— i535. Alphonse d'Alvarado est chargé de pacifier et de 

gouverner la province de Los Cbiachiapoyas : il bátit San-Juan de la 

Frontera. Belalcazar envoie Pedre de Añasco a la découverte des 

terrcs de la ligne équinoxiale. 11 parcourt lui-méme les provinces de 

la cote, etfonde Guayaquil. L'adelantado don Hernancl Pizarre est 

envoyé a Cuzco avec le titre de gouverneur par son frére Fran-

V'ois : celui-ci traverse plusieurs provinces. Celle de Cuzco devicnt 

le tliéátre de la guerre; Gabriel de Rosas s'y distingue particuliére-

inent contre les lndiens. — 1536. Don Diégue de Almagro entreprend 

la concjuéte du Cliili. Sébastien de Belalcazar découvre et recon-

nait le pays de Popayan et ses frontiéres. II envoie dans le pays de 

Quijos le capitaine Gonzalo Díaz de Pineda; dans celui de Canela , 

Hernand Perez de Quesada , et Jean de Salinas vers les contrées 

de Guarfongo. La méme année Almagro, l'adelantado Alvarado 

ct don Hernand Pizarre se disputentle gouvernement de Cuzco, et 

se font la guerre. Dans le méme temps don Francois Pizarre et 

«Ion Diégue Almagro sont Sur le point d'en venir aussi aux mains «u 

sujet de la división des provinces ct de la formation í c u r s S o u " 

vernemens respectifs.— 153;. Belalcazar s e s découvertes, 

et m u .̂iv. j. -rimaua. Ce capitaine , Gonzalo Ximenez de 

Quesada et Nicolás Federinan se rencontrent dans le nouveau 

royaume de Grenade sans avoir cu connaissance de leurs expédi-

tions , parce qu'ils sont partís de divers points trés éloignés les uns 

des autres.—• i53g. Le marquis Francois Pizarre envoie le capitaine 

AlphonseMercadillo découvrir et peupler le pays des lndiens Chupa-

dlos. Celui-ci laisse du monde a Arequipa, et en confie le gouverne-

ment a Garci Manuel de Carbajal. Jean de Badillo découvre le territoire 

qui s'étend depuis Uraba jusqu'a Cali. Laurent de Alclana part de cette 

derniére ville, et va ausecours'desEspagnols; il ote le commandement 

á Badillo, et le donne a Michel Muñoz. II se rend a Quito , et y laisse 
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pour gouverneur Jean de Ampudia. 11 fon de une colonie dans la 

province de Pasto , et en donne le jcommandement a Rodrigue de 

Ocampo. Pascal de Andagoya gouverne les provinces du 11 cu ve 

San-Juan. — i54o. Georges Robledo découvrc de nouveaux pays 

en remontant le fleuve de la Madeleine, entre autres ceux de Pozos 

de Pancara, de Picara ct de Arma : ses violences font tramer sa 

pertc , et il est massacré par les Indiens. II avait établi la colonie 

de Cartago. —• io41 • bes Indiens tuent le marquis Francois Pizarre, 

ct alors commence une guerre civile de plusieurs années, aussi fatale 

aux Espagnols qu'aux naturels, dans toutes les vastes contrées du 

P é r o u , de Cuzco, de Q u i t o , du Cbi l i , de Popayan et des pro-

vinces intérieures. Les ebefs que je viens de citcr sont les prin-

cipaux des Espagnols dont Las Casas a parlé dans sa narration. 

N É C R O L P G E 

DES CONQUÉRANS DE L'AMÉRIQUE ; 

PAR M. LLORENTE. 

L A S C A S A S rapporte un tres granel nombre de 

morís violentes d'Espagnols qui avaient réduit par 

leurs cruautés le* Indiens au désespoir. II est per-

suade que Dieu permettait tous ees malheurs pour 

apprendre aux autres a se conduire avec plus d'hu-

maniié. 

Je suis loin de vouloir pénetrer dans les desseias 

secrets de la Providence; mais je pense que l'his-

toire peut tirer quelque avanlage d'un lableau né-

crologique des principaux conquérans et gouver-

neurs qui moururent pendant les cinquante années 

qui suivirent, la découverte du Nouveau-Monde, 
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sans avoir pu jouir de leurs ncfiesses, si cruellemeiit 

acquises. T o u s ees événemens sont eontemporains 

de Las Casas. 

Je suivrai la chronologie d 'Antoine de Herrera 

dans ses Décades des íles occidentales. Je ne citerai 

qu'un tres petit nombre de ceux qui périrent dans 

les g u e i r e s , et seulement lorsque j 'y serai engage 

par quelque circonstance extraordmaire. Y o i c i la 

suite de ces événemens suivant l 'ordre des dates. 

t 4 9 5 . — Les Indiens massacrent ou obligent de 

se noyer dans leur faite Diégue de A r a n a , Pedre 

Gutiérrez,Rodrigue E s c o b e d o , le chirurgien Juan, 

et plusieurs autres que Colomb avait laisses dans 

l'íle Espagnole, ou S a i n t - D o m i n g u e , l 'année méme 

Je la découverte du N o u v e a u - M o n d e . Ils avaient 

enlevé aux habitans leur or et leurs femmes. 

I 4 9 5 . — B e a u c o u p d'Espagnols périssent sur une 

escadre de quatre vaisseaux aux ordres de Juan 

Aguado, et qu'une violente bourrasque fait c o u ' ^ 

a fond dans un port de S a i n t - D o m i n g a -

, 5o2. — D'autres chefs de 1 expédition éprouveni 

le méme sort sur une autre flotte c o m m a n d é e par 

Francois de Bobadil la , gouverneur des^ Indes , le 

méme qui a fait enchaíner et envoyé en Espagne l'a-

miral auteur de la découverte du Nouveau-Monde. 

Ontrouve dans ce nombre Francois R o l d a n , brave 

capitaine, mais ennemi de la subordination, et qui 

s'est révolte plusieurs fois contre l'amiral Christophe 
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et contre 1 adelantando don Barthélemi son frére; 

Guarionex, roi d'une partie de l'íle Espagnole, 

qu on a fait prisonnier, et un grand nombre de Cas-

tillans cómplices de Roldan. C'est dans cette ca is-

trophe que l'énorme morceau d'or natif, dont parle 

Las Casas, ainsi que H e r r e r a , est englouti dans la 

mer. L a méme année est fatale á beaucoup d'au-

tres Espagnols qui ont accompagné le commandenr 

Nicolás Obando á Saint-Domingue, et les naturels 

en massacrent aussi plusieurs dans la petite íle de 

Saona. 

1503. ~ Un nombre considerable d'Espagnols 

est assailli a coups de fleches sur une embarcado.! 

par les naturels de Veragua , qui clierclient a se 

venger des mauyais traitemens qu'ils en ont recus. 

1504. — Quelques Espagnols se jettent á la mer 

pour gagner á Ja nage des navires sur lesquels d'au-

tres révoltés se rendent de Saint-Domingue á la 

Jamaíque; ils sont repoussés par leurs compatriotes, 

qTlU r coupent Ies mains á coups d'e'pée , et les 
abandonnent a n x flols> D ' a u t r e s S Q n t i ] n m o l ¿ s 

les lndiens de la province Jo Y g u o J j a n a U k 

Espagnole. 

i5o6. — Christophe Colomb termine ses jours a 

V alladolid , pauvre et persecuté, aprés avoir vu 

quatre Ibis le Nouveau-Monde, et s'étre acquis une 

gloire immortelle; il meurt presque sans recom-

penses et dans le sein de la disgráce, quoiqu'il ait 

traite les lndiens avec une douceur et une bonté que 
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ses successeurs n'ont jamais su imiter pendant un 

grand nombre d'années. 

1510. — Les Indiens de Carthagéne assassinent 

Juan de la Cosa, oílicier d'un grand eourage, mais 

coupable d'une eruauté inexcusable a l'égard des 

Indiens. Ceux de Sainte-Marthe massacrent qua-

rante-sept Castillans. Diégue de Nicuesa , excellent 

oílicier, périt en mer pendant qu'une prison l 'at-

tend dans le Darien. 

1 5 1 1 . — Dans l'íle de San-Juan de P u e r t o -

ico, les nalurels égorgent don Christophe de Soto-

mayor , íils du comte de Camina , et quatre autres 

Espagnols , pour venger la mort de leur cacique 

Agueybana , que ce chef a ordonnée. L e capitaine 

Salcedo meurt la méme année. 

i 5 i 5 . — Les Indiens de Cumana font souffrir le 

tiiartyre a deux religieux dominicains , parce que 

les Espagnols refusent de rendre la liberté a d i x -

sept hommes de leur nation , quoique ees mission-

n aires aient promis qu'elle leur sera rendue, et qu ils 

en aient méme répondu sur leur tete. 

i 5 i 4 . — Don Barthélemi C o l o m b , premier ade-

lantado des Indes et frére de Christophe, meurt en 

Espagne. II était propriétaire d'une commanderie 

de deux cents Indiens dans l'íle de Mona. 

I5I5. — Un Espagnol de l 'expédition de Gas-
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pard Morales, alteint par Jes fleches empoisonnées 

des Indiens de la cote du Sud , ne peut supporter 

ses douleurs, et se pend. Beaucoup d'autres Espa-

gnols meurent de leurs blessures dans le Darien. 

L'adelantado Juan Diaz de Solis finit d'une maniere 

aussi tragique dans son expédition du Rio de la 

Plata. U n grand nombre de ses compagnons parta-

gent son sort. 

1 5 1 7 . — Les Indiens de Campeche, au royaume 

de Y u c a t a n , atteignent a coups de fleches plus de 

cinquante Castillans, qui meurent de leurs blessures. 

Dans la F l o r i d e , le capitaine Berrio périt de la 

méme maniere , ainsi que plusieurs Espagnols qui 

font parl ie , comme lu i , de l'expédition de Francois 

Hernández de Cordoue. Celui-ci succombe dans 

File de Cuba, a la suite des blessures qu'il a recues 

dans la méme guerre. L'adelantado Vasco Nunez 

de Balvoa, qui a découyert la mer d u S u d , et l'un 

des plus braves et des plus farneux conquérans de 

l 'Amérique, est condamné a mort ; il a la téte tran-

chée , ainsi que ses capitaines V a l d e r r a b a n o , Bo-

tello , Arguel lo et Femar»d , par ordre de Pedre 

Arias Davila, gouverneur du Darien et de la Terre-

Ferme. 

1518. — Lope de Sosa , nominé au gouverne-

ment de la Castille-d'Or , meurt au Darien avant 

d'étre entré en exorcice. 

i 5 i í j . — Le capitaine Jean d Escalante et un de 
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ses soldáis tombent sous les iralls des Indiens de 

Villa-Rica, colonie espagnole dont ce chef était 

gouverneur pour Fernand Cortes. 

i520. — Les Indiens tuené a Maracapana, pro-

vince de Cumana, deux religieux dominicains et le 

capitaine Alphonse d 'Ojeda , l'un des chefs des plus 

vaillans Espagnols de son siécle , et des premiers 

conquérans ele l 'Amérique, mais aussi l'un des plus 

cruels tyrans des Indiens, qui lui ont fait perdre plus 

de quatre-vingts hommes. — Louis de Mendoza et 

Gaspard Quesada , capitaines de l'expédition ele 

Fernand Magallanes , sont pendus et écartelés 

córame traítres par son ordre , et prés du détroit 

auquel il a donné son nom. Leur bourreau est un 

domestique de Quesada, coupable comme les autres, 

et qui se fait exécuteur pour sauver sa vie. L e 

capitaine Fegna, favori de Fernand Cortés, est as-

sassiné a México par les Indiens, ainsi que Valdivia, 

Jean-Martin Narices , Jean de Soria, et quelques 

autres : ils en immolent un a leur principale idole. 

Aprés la bataille cent cinquante Castillans pe'ris-

sent dans la retraite , et quarante sont faits prison-

niers. Les nalurels de Tepeaca en luent plus ele 

cinquante dans le méme temps, et ceux ele 'ruste-

beque ejuatre-vingts, avec leur capitaine Salcedo. 

1521. — L e capitaine Antoine ele Villafagne est 

pendu comme traítre et chef d'une conspira non 

formée contre les jours ele Fernand Cortés, con-

quérant du Mexique. — Fernand de Magallanes 
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perd la vie dans la guerre qu'il it déclarée au roi d<; 

l'íle de Matan , ainsi que Christophe Rabelo, 

capitaine du Vit toria , qui fit le tour du monde 

alors*connu. Quelque temps aprés Duarle Barbosa, 

cousin et successeur-de Magallanes, le capitaine 

Jean Serrano et plusieurs autres Espagnols , sont 

victimes d'une trahison au milieu des habitans de 

Z e b ú , l'une des Philippines. — L e capitaine Jean 

Ponce de Léon est assassiné par les naturels de l'íle 

de C u b a , et meurt de ses blessures. — U n autre 

capitaine, Pedre Barba, est tué en cornbattant vail-

lamment dans la Lagune de México. — L e P. Denis, 

dominicain, recoit le martyre a Cumana. Francois 

de Soto y meurt dans des accés de rage, aprés 

avoir été blessé d'une fleche empoisoimée qu'un 

traítre lui a lancee. 

1022. — L e soldat Vi l ladiego, de la troupe de 

Cortés , part de México pour aller découvrir de 

nouvelles ierres; on ne recoit plus de ses nouvelles, 

et on croit qu'il a été tué par les lndiens. 

i D2 5. — L e capitaine Antoine Quignones est tué 

pies des A c o r e s , dans le eombat qu'il sontient 

contre un corsaire de la R o c h e l l e , qui lui enléve 

! a plus grande partie des trésors que Fernand Cortés 

envoie á Charles Y . — Quatre cents Espagnols, 

repandus dans la province de P a n u c o , soumise a 

l'adelantado Francois G a r a y , sont assassinés par les 

lndiens, qui se vengent des vols et des cruautés qu'ils 

ont commis dans leur pays. Peu de temps aprés 

quarante autres périssent a Santisteban , qui est re-
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duit en cendres. Eníin , l'adelafttado Caray meurt a 

México, non sans soupcon d'avoir ele empoisonné : 

ilest compté parmi ]es premiers conquérans, puis-

qu'il avait accompagné Christophe Colomb dans son 

second voyage. 

. 1524. — L a guerre civile qui a lieu entre F r a n -

cois Hernández de Cordoue , G i l González Davila et 

Christophe de Ol id , dans la province de Hibueras, 

au pavs de Honduras, cause la mort de plusieurs 

Espagnols. Ces commandans se disputent la posses-

sion des Indiens et de leurs richesses. Gil González 

Davila , qui commande un p a r l i , son capitaine 

Francois de Las Casas et plusieurs de ses soldats 

assassinent l'adelantado de Olid , l'un des chefs de 

la conquéte du Mexique, mais qui s'est révolté de-

puis contre Fernand Cortés , dont il a mis la tete a 

prix. — L'adelantado don Diégue Velazquez , g o u -

verneur de Cuba , succombe a une maladie , aprés 

avoir fait les plus grands eíforts pour empécher Fen-

treprise de Cortés sur le Mexique , et ensuite pour 

que le gouvernement du pays soit clonné a un autre. 

- L e capitaine Francois de Medina est assassiné par 

les Indiens sur la route de México á Hibueras, 011 il 

va apprendre a Fernand Cortés que la guerre civile 

a éclalé a México pendant son absence. Pendant ce 

mouvemcnt, ceux qui ont usurpé l'autorité font 

pendre le capitaine Rodrigue de P a z , cousin de 

Fernand Cortés , et condamnent a mort Gi l G o n -

zález Davila, Francois de Las Casas et Diégue Hur-

tado de Mendoza, qui obtiemient eepeadant, a forcé 
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d'argent, d étre envoyés en Espagne pour subir un 

nouveau jugement. 

j 5 i 5 . — Pendant l'expédition de Francois Pi-

zarre et de Diégue Almagro dans l'inlérieur du 

Pérou, la disette fait mourir vingt Castillans.— Dans 

le pays de Honduras, non loin de la ville de Ni lo , 

il en meurt aussi de fairn un grand nombre : Me-

dra no et quelques uns de ses compagnons sont 

réduits á manger des cadavres jusqu'a J arrivée de 

Fernand Cortés, qui leur fournit des vivres. — J e a n 

d'Abalos, cousin de Cortés, deux franciscains et 

plus de quatre-vingls personnes font naufrage dans 

le travers du cap Saint-Antoine de Cuba : aucun 

n'échappe a la morí. — Gonzale de Salazar et Pedre 

Almindez Chirinos , tyrans du Mexique, sont con-

damnés. Cortés n'ose cependant faire exécuter leur 

sentence , et il les envoie en Espagne. — L u c Váz-

quez de A ilion meurt a Saint-Domingue, de retour 

de la Floride , oii il a été blessé par les lndiens 

pendant qu'il cberchait de nouvelles terres. — L'a-

delantado Rodrigue Bastidas, gouverneur de Sainte-

Marlhe, est assassiné a coups de poignard par le capi-

taine Pedre de Villafuerte , qui veui s'emparer du 

gouvernement avec le secoursde plusieurs conjures, 

parmi lesquels se trouve Porras de Séville. Tous 

ces coupables sont arrétés et pendus. — Tin capi-

taine portugais, Hernand Baez, subit la méme peine 

pour avoir fait une sembla ble tentative sur Rodri-

gue Alvarez Palomino, que deux Espagnols de 

Sainte-Marihc ont cboisi pour gouverner l'íle par 
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interim. Son administration duft." peu , ce chef s 'é-

tant noyé avec son ebeva] en traversant le íleuve 

(|ui passe par cette ville. — Beaucoup de Castillans 

qui accompagnent Pizarre au Pérou sont dévorés 

par les ca'imans, ou meurent des blessures que leur 

font les naturéis de T u m b e z avec des traits e m -

poisonnés. 

1^26. — L'adelantado Pedre Arias Davila fait 

tranclicr la téte a Francois Hernández de Cordoue , 

comme traílre ct rebelle pour la conduite qu'il a 

tenue dans les expéditions des provinces de T e r r e -

Ferme , du Darien, et surtout de Nicaragua. — L e 

commandeur don Garcia Jofre de Loaisa et le f a -

meux pilote Jean Sébastien del Cano ; Alvaro de 

Loaisa , neveu du premier; le maítre des comptes 

Texada , le pilote Rodrigue Bermejo et trente au-

tres Espagnols sont engloutis dans la 111er du S u d , 

aprés avoir passé le clétroit de Magellan pour se d i -

riger vers les íles Philippines. — Louis Ponce de 

Léon, commissaire du roi pour le gouvernement 

du Mexique , et cliargé de faire une enquéte sur le 

compte de Fernand Cortés, meurt en peu de jours 

a México. II rcmet avant de mourir ses pouvoirs a 

Marcos d ' Á g u i l a r , qui le suit bientót au tombeau. 

— Jean de Grijalba , qui a découvert la Nouvelle-

Espagne , le capitaine Hurtado et quinze * autres 

Castillans tombent sous les íléches des Indiens dans 

une embuscade qui leur a été tendue a ^ lancho , 

présdu Rio Tamochala , dans la province de Hibue-

ras ct Honduras. 
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l & í y . — L e capitoné Martin Yniguez, chef d'une 

expédition pour les íles Moluques f oü il a soutenu 

la guerre contre les Portugais, meurt empoisonné 

par le portugais Hernand de Baldaya. — Alphonse 

de Molina, p^étre, et Gines, matelot, qui sont res-

tés dans le Tumbez , loin des yaisseaux de Pizarre, 

meurent on ne sait de quelle mort, au milieu des 

Indiens. 

1628. — Simón de Brito et Barthélemi Cordero, 

portugais , sont pendus dans Pile de T i d o r , u n e des 

Moluques, pour avoir volé une embarcation au 

chef de l'expédition espagnole , Je capitaine Alvaro 

de Saavedra. — Gonzale de Sandoval, l'un des ca-

pitaines les plus distingues*de l'armée de Cortés, 

meurt de maladie dans l'íle de Palos. — Théodore 

Gr iego , un négre et dix Castillans de l'armée de 

l'adelantado Pamphile de Narvaez sont tués a coups 

de íléches par les Indiens dans la Floride ; quatre-

vingts autres meurent de faim. Cinq Espagnols, 

nommés Sierra, Corra, Palacio , Diego López et 

Gonzale Ruiz , se nourrissent de la chair de leurs 

compagnons : le dernier échappe seul a la mort. 

INarvaez lui - méme périt bientót avec tout son 

monde. 

i52g . — L e capitaine Alvaro de Saavedra meurt 

en allant de l'íle de Tidor a la Nouvelle-Espagne.— 

Pedre de Badillo , gouverneur de Sainte-Marthe, 

fait naufrage prés de Arenas-Gordas, avec tous 

ceux qui l'emménent prisonnier en Espagne par or-

dre de son successeur Garcia de Lerma. 
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i55o — L'adelantado Diégue López de Salcedo,, 

gouverneur du pays de Honduras , termine sa car-

riere abliorré de ses administres, el empoisonné, 

dit-on , par quelques uns de ses ennemis. — Des 

soldats castillans, occupés a découvrir de nouveaux 

pays dans la province de Coro , expirent aprés avoir 

mangé le corps d'un Indien qu'ils ont tué pour 

apaiser leur faim. — Diégue Truj i l lo est mis á mort 

par ordre de Nuno Guzman, gouverneur de México. 

i53 i . — Les lndiens de T o m b e z , dans le P é r o u , 

s'emparent de plusieurs Espagnols, et les font mou-

rir dans l ean bouillante pour prolonger leurs d o u -

leurs. — Dans le royaume de Yucatan et sur la route 

de Campeche les lndiens assassinent plusieurs Es-

pagnols porteurs des lettres du gouverneur Francois 

Montejo. — García de Lerma , chef de la-colonie 

de Saini e - M a r t h e , Jéróme de Meló et son frére 

Antoine Jusarte se noient dans la riviére de la 

Madeleine, poursuivis par les lndiens. 

i532. — V asco de Herrera , gouverneur dé H o n -

duras , est assassiné par Diégue Mendez , son rival. 

Celui-ci est péndu par ordre d 'André de Cerezeda, 

qui s'empaj-e de l 'autorité, et fait trancher la tete a 

Jean Vázquez eta Diégue Vidal, qui on t so utenu M é n -

dez. — Beaucoup de Castillans sont engloutis dans la 

raer en allanta Truji l lo a lee le gouverneur de cette 

province, Diégue de Albitez,qui meurt lui-méme des 

siutes de son naufrage en arrivant dans cette ville. — 

he capitaine allemand Ambroise A l f i n g e r , qui u 
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fait pendre ungrand#nombre d'Indiens considerables 

dans les expéditions qu'il a entreprises avec des Al-

lemands , termine sa carriére a C o r o , aprés avoir 

été atteint par les fleches empoisonnées des Indicas, 

— L e secrétaire du marécbal don Diégue de Alma-

gro subit la peine du gibet par ordre de ce gouver-

neur , pour avoir découvert un secret pendant 1 ex-

pédition du Pérou. 

1 _ _ L e capitaine Diégue Becerra est assas-

siné , et d'autres Espagnols qui l 'accompagnent sont 

griévement blessés par des matelots révoltés, ayant 

a leur tete le pilote Fortun X i m e n e z , pendant 

qu'ils parcourent dans la mer du Sud les cótes du 

pays soumis a Nuno de Guzman par Fernand Cor-

tés, qui est déja marquis de la Val lée de Guajacaet 

capitaine général de la Nouvelle-Espagne. 

T 535. — Pedre Mártir de M o g u e r , offieier de 

l'armée de Pizarre , expire a Cuzco sous les coups 

des Indiens. — J e a n Pizarre perd la vie en faisantle 

siége de cette ville , qui s'est révoltée; le nombre des 

morts du cóté des Espagnols s'éléve déja a plus de 

trois cents. Les Indiens, dam une l^t.niUe rangée, 

leur.ont tué les capitaines Gaéte et Diégue Pizarre, 

frére du marquis de ce nom, el blessé griévement 

P e d r e , un autre de ses fréres. - Simón de Alca-

zoba , portugais au s e r # e de l'Espagne , géogra-

pbe distingué , aprés avoir passé le détroit de Ma-

gellan pour établir une colonie sur la cote de la 

mer du Sud , est assassiné sur le vaisseau comraan-



#( ) 
dant, avec son pilote, par i<?s capitaines Sotelo et 

Jean Arias, et par d'autres révoltés, qui jettent 

leurs cadavres a la mer. Ce crime ne reste pas 

impuni; Jes coupables ont la tete trancliée , et les 

oííiciers Carasa, Ecliauz, Ortiz et Rincón sont noyés 

pendant que Halcón et Gallego subissent la peine du 

gibet, et que Rodrigue Martínez, Nuno Alvarez et 

Alejo Garcia sont déposés a ierre et abandonnés 

sur une plage inconnue. 11 périt encore de la main 

des Indiens plusieurs autres Castillans qui se sont 

engagés dans de nouvelles découvertes. — Vingt 

Espagnols meurent de faim en découvrant de nou-

velles terres dans la province de Sainte-Marthe 

avec le gouverneur Alphonse Louis de Lugo. — Le 

capitaine Alphonse de Herrera, qui s'est avancé sul-

la riviére du Rio Y u y a - P a r i , est attaqué et blessé 

parles Indiens ; il expire dans des transporls de r.ige 

aubout de quelques jours , parce que les íléches des 

nalurels étaient empoisonnées. — Le gouverneur 

don Diégue de Mendoza, Pedre de Benabides son 

neveu, el quatre autres Espagnols, sont massacrés par 

JesIndiensdeRio de la Plata; ungrand nombre expi-

rent dans les tourmens de la faim , aprés avoir 

devoré des lézards, des couleuvres, des insectes , 

des chiens , des chevaux et de Ja chaire húmame. 

ló56. — Trois Espagnols pénétrent dans le Chili 

pour découvrir de nouvelles Ierres et en rapporter 

de 1 or sans en avoir obtenu la permission de leur 

chef: ils sont tués par les Indiens á coups de fie— 

ches —Quelques autres, qui se sont avances dans la 



( i48 ) 

province de Topisa, ?m P é r o u , pour s'y procurer dé» 

vivres , éprouvenlle méme sort. L e capitaine A u -

guslin Delgado, lieutenant-gouverneur du pays 

du Rio de Cumana, tombe alteint d'une fleche á 

cóté de son c h e f , .Téróme de Ortal , pendant qu'ils 

s'avancent dans l'intérieur des ierres. 

I53r,, — La guerre civile commence á Cuzco 

entre le maréchal Alphonse d'Alvarado , lieutenant 

du maréchal adelantado de Arequipa, don Diégue 

de Almagro , d'une part , et le capitaine Alphonse, 

nornmé aussi d 'A lvarado, lieutenant du général 

don Francois Pizarre, de l 'autre; chacun prélend au 

g o u v e r n e m e n t du royaume de Cuzco. Les deux par-

tis se font beaucoup de mal et perdent de leur 

monde. L e marquis Pizarre déclare dans un rap-

p o r t ofíiciel que la perle des Espagnols a été de plus 

de six cents hommes , et il impute cet événement 

malheureux a Diégue de Almagro. — L'adelantado 

de Canarie , Alphonse Louis Fernandez de Lugo, 

gouverneur de Sainte-Marthe , meurt a Saint- Do-

mingue. Le capitaine Ochoa est pendu avec un sol-

dat a Sainte-Marthe , par ordre d'Antoine Sedeño, 

qui gouvernepar iriterim.—Don Pedre de Mendoza, 

gouverneur des provinces de la Plata, est surpns 

par la mort en revenant en Espagne. 

1538. — L e maréchal adelantado don Diégue de 

Almagro fait trancher la tete au capitaine Villegas, 

pour avoir entretenu des intelligences avec l'armee 

des Pizarre. fies deux partís en viennent aux mains 
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au pont de Abancay, et Almagro est battu. 11 périt 

un grand nombre d'Espagnols dans cette affaire : les 

vaincus surtout ont a regretter des officiers d'un 

grand mérite , entre autres le marécbal Rodrigue 

de Ordognez , qui s'est trouvé au sac de Rome 

en 1627 ; les capitaines Salinas, Rui Diaz, Eugenio 

de Moscoso et d'autres encore. Diégue de Almagro 

est fait prisonnier avec son fiiset avec le plus grand 

nombre des capitaines de son armée que le fer a 

épargnés. L'un d e u x , -Pedre de Lerma, est assas-

siné peu de temps aprés, et Almagro lui-méme con-

damné á mort. Ainsi finit l'un des plus braves et 

des plus anciens conquérans du Nouveau-Monde , 

l'arai intime et fort ancien du marquis Pizarre; c'est 

son frére Hernand qui a ordonné cette mort, sans 

accorder de pardon ni d 'appel , malgré la demande 

de son prisonnier. — Meza , capitaine dans l'armée 

de Pedre de Candía , conspire contre celui-ci, et a ia 

tete trancbée pendant l'expédition de découvertes 

que Hernand Pizarre a confiée a ce général. — A 

Venezuela le jugeet gouverneur par interim, Na-

varro, fait pendre deux officiers de l'armée de N i c o -

lás Federman, pour a v o i r excité une révoite avec 

ledessein de se livrer au pillage. L e gouverneur 

Antoine Sedeño meurt á Cumana dans le cours de 

ses découvertes, aprés avoir fait arréter un juge de 

comniission envoyé contre l u i , et au rnoment ou 

unsecond vient d'arriver pour le méme objet. 

1639. ~ Jean de Ayolas , chef d'une expédition 

envoyée a la découverte des terres du Rio de la 
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Plata, est assassiné par les Indiens Payagoayos avee 

le petit nombre d'Espagnols qui l'accompagnent. 

Cet événement est cause que la colonie de Buenos-

A y r e s est transportée a l'Assomption. 

1540. — L e capitaine Pedre de A ñ a s c o , envoyé 

par Hernand de Soto dans la Floride pour décou-

vrir de nouveaux pays , tombe entre les mains des 

Indiens, qui le font mourir dans les plus affreux 

tourmens. II en arrive autant par íe f fet d'une 

trahison a plusieurs soldáis espagnols , parmi les-

quels on trouve les ñoras des capitaines Baltasar 

del Rio , de Osorio , de Juan de Ampudia et 

de quelques autres. — Don Diégue de Alvarado , 

frére de l'adelantado clon Pedre , que ses afí'aires des 

Indes avaient arnené en Espagne, y meurt , et la 

rumeur publique acense ses ennemis de 1 avoir fait 

empoisonner. 

1 5 4 1 . — L e marquis Francois Pizarre est assas-

siné dans le Chili par des Espagnols conjures , qui font 

tomber aussi sous leurs coups les capitaines Francois 

de Chabes, Francois Martínez d' Alean tara, don Gó-

mez de L u n a , Gonzalve Hernández de la Torre , 

Francois de V e r g a r a , Manuel Hurlado , Alphonse 

de Cabrera, Jean de Vi l legas, Jean de Vozme-

diano et Antoine P i c a d o , secrétaire du marquis. 

L a división se met bieniót entre les assassins, qui se 

disputent le gouvernement du Pérou ; ils se livrent 

des combáis dans lesquels succombent un capitaine 

nominé Francois de Chabes, qu'il ne faut pas con-
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funche avec cciui qui i'ul du partí de Pizarre ; Je 

général J e a n de R a d a , chef de l a conjuration , et 

plusieurs autres. — Dans la Floride, le capitaine 

Jean Lopes meurt de f r o i d , attaché sur son cheval; 

Simón Rodríguez de Marvan et Roque de Yelves 

sont tués a co¿ps de fleches..-- L e capitaine Falcon 

périt de la méme maniere dans la Nouvel le-Gahce , 

et l ' a d e l a n t a d o d o n P e d r e A l v a r a d o e s t t u é d ' u n 

coup de pied de cheval qu'il recoit dans la poitrine. 

Sa íemme et dona Beatrix de la C u e b a , sa filie 

et une foule de personnes périssent dans l 'monda-

lion de Guatemala. 

1542. — L a guerre civile des Espagnols dans le 

Pérou continué. Le capitaine Garcia de Albarado 

assassine le capitaine Christophe Sotelo : il pérk hú-

meme bíentót aprés de la main de Jean Balsa, 

assisté de quelques cómplices , qui pendent ensuite 

Jean Garcia Camaril la, que le commissaire du r o í , 

Vaea de Castro , leur avait envoyé.—Dans la province 

¿ Aburra , une de celles qui s'étendent sous la ligue 

équinoxiale du Pérou , le capitaine Jean de Torres 

tombe percé de fleches, quoiqu'on ne soit pas en 

guerre avec les lndiens. 

i545. — Le général don Diégue de Almagro , lils 

de l'adelantado que nous avons vu íimr misérable-

ment , n'éprouve pas un meilleur sort que son pere; 

il est mis en jugement par ordre du commissaire 

Vaca de Castro , et meurt du dernier supphce. — 

Les lndiens luent a coups de fleches Diégue de l i o -
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jas , qui s'est avancé dans les ierres qu'arrose le Rio 

de la Plata. —Dans la Floride, ¡'adelantado don Her-

nand de Soto, fondateur de celle colonie, ejt em-

porlé par une maladie. 

1544- — Le coramissionnaire de L i m a , Y l l a n Sua-

rez , tonibe sous les coups des domestiques du vice-roi 

Blasco JN unez Bel a , dans ia maison de ce dernier.Une 

guerre intestine désole toujours le Pérou. Les capitai-

nes Philippe Gutiérrez et AriasMaldonadosonl aussi 

assassinés parordre de Gonzale Pizarre , frére du feu 

marquis-, qui est á la tele des méconlens. L'audi-

teur Zepeda conspire avec d'autres Espagnols contre 

le vice - roi Blasco Nunez Bela , qui est arrété et 

détenu sur un navire. L e capitaine Paul de Meneses 

v e u t j e délivrer; Zepeda l 'apprend, et le fait con-

damner á mort. Tant de voix s'élévent en sa faveur 

que l'auditeur se contente de lui faire couper la 

main droile. Sur ces entrefaites Pizarre, qui est 

dans le Cuzco , s'apercoit que quelques uns des siens 

ont des inlelligences avec ceux de Lima ; il fait óter 

la vie au capitaine Gaspard Rodriguez de Campore-

dondo. — Dans la nouvelle Andalousie, les indiens 

surprennent et tuent a coups de traits le capitaine 

Francois de Orellana et dix-huit autres Espagnols 

qui ont pe'nétré dans les ierres. 

3545. —- Francois Sánchez de Zamora, sergent-

major de l'armée de Pizarre, meurt de maladie. — 

A Pana nía , le gouverneur Hernand Machicao 

apprend que l'on conspire eontre ses jours; il pré-
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vientsesennemis, et fait tuer don Pedre Louis de Ca-

brera, Hernán Mejia Christophe de la Pegna et 

plusieurs a u t r e s . — D a n s l a province de Saint-Mi-

guel, partie du Pérou, le manque de vivresfail m o u -

rir Hernand A l v a r a d o , Gonzale Diazde Pineda, et 

plusieurs de leurs conipagnons qui ont vouluéchap-

per aux poursuiles du vice-roi Nunez Bela , que ses 

partisans ont délivré de sa prison. Francois de Car-

bajal , capitaine ele 1'armée de Pizarre , arréte et fait 

pendre á l'instant Pedre Gut iérrez , Alphonse de 

Sosa," Antoine Carr i l lo , Diégue M o n t o y a , et quel-

ques Espagnols que le vice-roi envoie a Gonzale 

Pizarre pour lui proposer un accommodernenl. Le 

vice roi de son cóté fait mettre a morí les capitaines 

Serna et Gaspard G i l , pour cause de désobéissance; 

ensuite le mestre-de-camp Rodrigue de. Ocampo , 

capitaine de ses gardes ; les capitaines O j e d a , Car-

vajal et Gómez d'Estacio. — Dans les provinces du 

Rio de la Plata , 011 conspire contre Francois de A l -

mendras, qui a été nominé gouverneur. 11 est pendu 

par les c o n j u r e s , qui vengent ainsi la mort d un 

grand nombre d 'Espagnols , et surtout celle de 

don Gómez de L u n a . 

1 5 4 6 . — Francois de Carbajal , c h e f de l 'un des 

corps de 1'armée de Pizarre , fait pendre Pedre 

Aguire, Denis de Bobadilla , Zambrana et Pineda , 

parce qu'il a appris qu'ils conspirent contre lui. D un 

aulre cóté , Diégue Centeno fait subir le m é m e s u p -

plice au corregidor Moreno , a V i v a n c o et á Juan 

Perez , comme espions. L 'armée du vice-roi et celle 
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de Pizarre en viennent aux mains. Celui-ci s'attribue 

la victoire. L e yice-roi Blasco Nunez Bela tombe a 

terre", et est tué á l'instant par Benoít Suarez de Car 

b a j a l , frére du commissionnaire Y l l a n Suarez a 

qui le yice-roi a fait oler la vie. Pizarre et ses capi-

taines font tuer aprés la bataille un grand nombre 

d'Espagnols, entre autres Diégue de T o r r e s , San-

cho de la Carrera, Hernando Sarmiento, le con-

seiller Alvares , Francois de Castellanos, ¡'adelantado 

don Pedre ele Heredia et Alphonse Bello. Beaucoup 

d'Espagnols ont quitté le Pérou pour venir informer 

le roi d'Espagne de ce qui s'y passe : l 'un d 'eux, le 

conseiller Lison de T e j a d a , meurt dans la traversée 

du canal de Bahama. — Dans la province de Cuzco, 

le capiiaine Alphonse de Toro fait étrangler Salas, 

Sotomayor et Bautista ; il ordonné au bourreau de 

couper la main a Hernán Diaz. — Dans les provinces 

de la Plata, Francois de Mendoza est assassiné par 

Nicolás de Heredia , qui prétend que le comman-

dement de l'expédition de découvertes dans ce pays 

lui appartient, d'aprés un article des instructions 

envoyées d'Espagne, lequel porte que la ehose aura 

lieu ainsi dans le cas oü Gutierrez et Diégue de 

Hojas viendraient a mourir , ce qui est arrive sans 

que Mendoza ait renoncé a son usurpation. Peu de 

temps aprés Heredia fait tuer le capitaine Saavedra 

de L o g r o g n o , parce qu'il a appris que cet officier 

condamne sa conduite. — A Popayan, l'adelantado 

Sébastien de Belalcazar ordonné l'arrestation et la 

mort du maréchal Georges Robledo , qui s'est em-

paré de son emploi de g o u v e r n e u r . — Dans la Cor-
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dilliere des A n d e s , pi es d'Arequipa , le général 

Francois de Carbajal fait lrancher la léteau g o u v e r -

neur Lope de M e n d o z a , parce qu'il le regarde 

comme l 'ennemi de Pizarre. — A u P é r o u , A l -

p h o n s e Perez de Castillejo est assassiné par quelques 

Indiens. Louis de L é o n périt de la main d 'Alphonse 

de T o r o , qui subit bientót la peine de son cr ime : 

son b e a u - pére Diégue Gonzale de Vargas le tue a 

coups de poignard pour avoir insulté sa belle mere. 

Le conseiller Z e p e d a , lieutenant du gouverneur clu 

Pérou, Pizarre , fait égorger V e l a N u n e z , frére du 

vice-roi Blasco N u n e z B e l a , qui a proposé de se 

soumettre au nouveaucommissaire du r o i , don P e -

dre de la Gasea. — Dans les provinces d u Rio de la 

Plata, Phi l ippé de C a c e r e s , c h e f de l 'expédition 

pour la découverte de nouveaux p a y s , lait tuer 

Diégue de A b r e g o , parce qu'il s'est séparé du corps 

d'armée p o u r se diriger sur un autre point. — 

Dans le pays de Venezuela , Jean de Car b a j a l , juge 

de commission, est puni de m o r t , et expíe amsi le 

crime d'avoir fait mourir avec la plus grande 

cruauté Phil ippe de Uten , Barthélemi Belza® D i é -

gue Romero et Grégoire de Plasencia , .envoyés a la 

découverte de nouvelles ierres pour le compte de la 

compagnie al lemande. 

154q. — A u P é r o u , le conseiller-auditeur Za-

rate meurt prescpie subitement , empoisonné , d i t -

on , par les amis de Pizarre. P e d r e de Fuel les , l'un 

des généraux de ce c h e f , est assassiné par Hernand 

Salazar , capitaine dans son armée , qui veul faire 
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perdí e a Pizarre un excelleru of f ic ier , et engager les 

troupes qu'il commande au service du commissaire 

ro ja l Gasea. 

Herrera prétend que pendant les trois derniéres 

années de guerre civile qui ont desolé le Pérou il 

y apér ip lus de cinq cents Espagnols, dont deux cent 

quarante ont é iépendus 011 égorgés. L 'année 154y 

est celle de la bataille de Guar ina , gagnée par les 

troupes de Pizarre. L e général Centeno perdplus de 

trois cent cinquante hommes , outre trente prison-

niers, qui sontpendus par ordre du général Garba jal-

ón compte parmi eux le religieux Gonzale de Mesa, 

le mestre-de-camp (colonel ) Louis de Ribera, les 

capiiaines S i l v e r a , Retamoso, Diégue López de 

Zugniga , N e g r a l , P a n t o j a , l 'enseigne Diégue Alva-

rez et plusieurs autres. Carbajal fait aussi mettre a 

mort Hernand Machicao , gouverneur de Cuzco 

pour Pizarre , parce qu'a l 'approche de l 'ennemi ila 

quitté son poste et pris la fuite. 

J548. — Bataille d 'Apur ina . L e président Gasea, 

qui la gagne , fait prisonnier Pizarre et presque tous 

ses ofliciers. 11 veul qu'on exécute aprés leur juge-

ment Gonzale Pizarre et les capitaines Jean de Ja 

T o r r e , V e r g a ra , Castro , Diégue de Carbaja l , Fran-

cois d'Espinosa , Diégue de Cóntreras , Gonzale de 

Morales , Garcia M u ñ o z , A lphonse de Vedraa, 

Hernand de la S ierra , Francois Martin Bermejo, 

Denis de Bobadi l la , Gonzale de Los Nidos , Ber-

nardin de Valencia. L e vainqueur fait frapper de 

mort civile et vouer a l ' infamie d'autres partisans de 
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Pizarre qui ont péri avant la Balaille : tels sont Pe-

dre de Puelles, Jean de Porras , Alphonse de T o r o , 

Pedre Martin de Sici l ia, Hernand Maehicao, P e -

dre de Fuentes , Christophe Bertrand Antón , D o -

minique de Orhaneja , Galceran Ferrer , Francois 

González , Mathieu de Rojas , Pedre de Vivanco ? 

Baltasar de Zepeda, Blas de Soto, Jean G a r c i a , 

Barthélemi Aguilar et Francois A l m e n d r a s . — T o u s 

ces morts fnrent alors déclarés traítres parce qu'ils 

avaient combattu contre l 'éiendardroyal, queportait 

l'armée du président Gasea ; mais aujourd'hui que 

nous voyons les choses de sang froid, nous sommes 

fort éloignés de voir dans ces Espagnols des hom-

mes coupables ele trahison. S'ils l ' é t a i e n t , on ne 

pourrait s'empéchcr de qualifier du méme nom la 

pl a part de ceux qui combattirent sous les drapeaux 

de Gasea , puisqu'ils venaient de se ranger dans son 

parii aprés avoir abandonné celui de Pizarre, et que 

les autres soldats du président avaient méme serví 

dans les guerres civiles sous un chef militaire qiu 

voulait usurper l'autorité de celui que le roí avait 

nommé. Ce qu'il y a de certain , c'est qu'on était 

sur d'obtenir a la cour d'Espagne , par l'inlrigue et 

les présens, tous les titres dontil vient d'étre parlé , 

tandis qu'on laissait sans récompense le véritable 

mérite , si toutefois ce nom est du a l'audace qui 

portait tant, de gens á s'exposer si souvent a la 

famine, aux fatigues et a la mort méme pour s'amas-

ser d'immenses trésors, et proeurer au roi d'Espa-

gne de nouveaux domaines. 

Pizarre, aussi ambitieux , aussi avare, aussi cruel 
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el sanguinaire que tftus Ies aulres, lie fut pas plus 

traítre que ses ennemis; il eroyait avoir droit au gou-

vernement général du Pérou pour l'avoir déeouvert 

et conquis avec son frére Francois , aprés une sorte 

de transaction consentie et voulue par le roi d'Es-

pagne. Je lie dirai point qu'il eut raison dans la 

maniére dont il administra la justice ; mais je ne puis 

le blámer d'avoir repoussé l'imputation detrahir son 

maítre, puisqu'il n'eut jamais la pensée d'en usurper 

les droits ni la souveraineté, mais seulement de 

conserver ses avantages en faisant tete a des hommes 

qui avaient autant et peut-étre plus d'ambition que 

lui. Je prélends encore moins excuser sa conduite et 

celle de ses partisans ; je pense que les hommes des 

deux partís méritaient par leurs cruautés contre les 

lndiens d'étre tous punís par le ciel , et la Provi-

dence se servil des événemens qu'on vient de lire 

pour frapper Pizarre avec ses compagnons , et pour 

arréter la plupart des autres tyrans de l 'Amérique au 

milieu de leurí forfaits , avant qu'ils eussent pu 

jouir de leurs énormes richesses, si cruellement 

acquises : aussi Las Casas avait-il raison de diré que 

Dieu prit soin lui-méme de venger les malheureux 

lndiens. 

La méme année, 1 6 4 8 , Diégue Centeno meurt 

au moment oü il vient d'étre nominé gouverneur du 

Rio de la Plata. O n lui donne pour successeur 

Diégue de Sanabria, qui périt dans le fleuve avec 

tout son monde en arrivant al 'Assomption. 
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i54g. — Les Indiens de ];<• Floride font sonfFrir 

le martyre au P . Diégue deTolosa, religieux dorai-

nicain, et a Jean Fuentes , espagnol trés estimé pour 

ses verlus, et qui accompagne ce missionnaire. La 

mort violente de Louis Cáncer, autre missionnaire, 

suit de prés celle de ces deux Espagnols. 

1550.—Hernand de Contreras, íilsdu gouverneur 

de Nicaragua , don Rodrigue de Contreras, donne 

la mort a l'évéque de Nicaragua , Antoine de Val-

diviéjo, de l'ordre de Saint-Dóminique, qui a voulu 

s'opposer a ce qu'il eut des Indiens comme esclaves 

dans sa maison , et qui a obtenu un ordre du roi 

pour qu'il fut fait une enquéte sur sa conduite. Ce 

Contreras était gendre du fameux Pedre Arias 

Davila, gouverneur général du Darien, frére du 

comte de Pugno en Rostro. Don Hernand de Contre-

ras et don Pédre son frére sont tués á coups de 

fleches par les Indiens dans leur fuile , et subissent 

ainsi la peine de leurs crimes. Francois de Yi l lagra, 

gouverneur par interim du Chili pour le général 

Pedre de Valdivia, absent, fait trancher látele a 

Pedre Sánchez de la Hoz , aprés avoir appris qu'il 

songe á s'emparer du gouvernement en vertu d une 

coramission qu'il a recue du roi d'Espagne , et dont 

il n'a pu jouir jusqu'a présent. Les Indiens de cette 

province luent dans une embuscade le capitaine 

Jean Bon et quarante soldats. 

1551. — Alphonse d'Alvarado , corrégidor de 

Cuaco, condamne a mort comme séditieux Francois 
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de Miranda , Alphdhse de Barrionuevo, Alphonse 

Hernández Melgare jo , el d'autres Espagnols d'un 

rane moins e l e v é . — A u C h i l i , les nalurels assassinent 
o 

le général Pedre de V a l d i b i a , gouverneur du pays. 

I 5 5 2 . — L e capitaine Louis de Vargas est con-

damné a mort par l 'audience royale du Pérou, 

comme conspirateur, convaincu d'avoir voulu s'em-

parer de l'autorilé et massacrer les conseillers. 

l 5 5 5 . — L e général Pedre Alplionse de Hino-

josa, gouverneur de Charcas , est assassiné dans sa 

maison avec le capitaine Alphonse de Castro, par 

don Sébasiien Castilla , qui veul occuper sa place , et 

par d'autres conjurés qui l 'accompagnenl. L e meur-

trier ne jouil pas longtemps du f r u i t d c son crime; 

Basco Godinez le lúe au bout de quelques jours, et 

les cómplices de Castil la, Antoine de Sépulveda, 

Marqueda , Salcedo et Francois de Villalobos, 

sont élranglés. L e gouvernement ayant été confie a 

Godinez , celui - ci fait exécuter don Garcia Tello, 

aut¡re cómplice de Castil la, el plusieurs personnes 

qu'il accuse du méme cr ime; c'est par son conseil 

qu'Antoine de Lujan prend des mesures pour faire 

écarteler, dans le Polosi , Egas d e G u z m a n et Diégue 

de Vergara . Aprés cette exécution le maréclial 

Alphonse Alvarado ordonné lámeme mesure contre 

Francois de A r n a o et Alphonse de Marqnina; il 

fait ensuite prisonnier Godinez a Charcas , el donne 

l 'ordre d'élrangler Pedre Juárez Pacheco , Her-

nand de Herrera , Candidato et L u c de la Torre ; >1 
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écriidans le Potosi pour faire couper la léte á Garcia 

de Bazan et a Hernand Rodriguez de M o n r o y , et 

pendre Farfan de Los Godos et Jean de Alcala. 

Une s'en lient pas la ; il fait écarteler Basco Godinez 

son prisonnier, de'capiter Gómez de Magallon , 

I ello de V e g a , Jean de Hugarte, et pendre A n -

toine de Campo-Frio. — O n se révolte dans la pro-

vince de Cuzco. L e corregidor Gi l Ramirez Daba-

ios est arre té , et le capitaine Palomino, 1<? ne'go-

ciant Jean de Morales, et plusieurs autres Espagnols, 

sont massacres. Francois Hernández Girón, chef des 

conjurés, s'empare du gouvernement; son mestre-

de-camp, Diégue d A l v a r a d o , fait tuerdon Baltasar 

de Castilla, le directeur des finalices, Jean de Cace-

res, et Jean Orl iz de Zarate, régidor. La révolte 

se propage et augmente dans presque toutes les 

filies du Pérou. Pendant ce temps-lá Tilomas V á z -

quez , partisan de G i r ó n , et corrégidor d'Arequipa , 

envoie des assassins donner la mort á Martin de 

Lezcano; il fait pendre Alphonse de M i e r , qu'il 

accuse d'avoir conspiré contre lui. Tandis que des 

corps de troupes s'avancent de part et d 'autre, le 

conseiller Altamirano donne l'ordre de pendre Sal-

vador de Lezana , Francois de V e r a et Francois 

•'uarez, officiers de Llernandez G i r ó n , qui ont été 

faits prisonniers avec trente Esp:ignols qu'il veut 

aussi faire exécuter, el qu'il n'épargne que parce que 

les soldáis de 1'armée dite royale lui exposent qu'ils 

subiront le méme sort si les chances de la guerre 

les font tomber entre les mains de leurs ennemis 
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i 5 5 4 . — Diégue d 'Alyarado, mestre-de-eamp de 

Hernández Girón, homme d'un caractére féroce, 

fait élrangler le médecin de son armée, Serrano, 

parce qu'il habite tranquillement la ville de Paclna-

carna avecla permissiondu général en chef. II ordonné 

ensuite la mort dn capitaine Nu.no de Mendiola, 

dans le pays de Chincha, pour avoir proposé de 

laisser reposer l'armée. Son chef fait décapiter le 

capitaine Lope Martin , du parli ennemi, qui est 

tombé entre ses mains, etl'ofíicier Yi l laréal , qui ser-

vil autrefois sous ses ordres. — V e r s le méme temps 

le marécbal Alphonse d'Alvarado quitte Charcas, 

et s'avanee contre Francois Hernández G i r ó n ; Dié-

gue de Almendras est assassiné sur la route par un 

négre. Le général perd la bataille de Chuqumga; 

ses meilleurs capitaines y sont tués, entre autres Gó-

mez de Alvarado, Vil lavicencio, sergent - major 

général, Jean de Saavedra, don Gabriel de Guzman, 

Hernand Alvarez de T o l e d o , Diégue de Ulloa, 

Francois de Barrientos, Simón Pinto. Dans l'armee 

des révoltés, le capitaine Alphonse de Badajoz est 

lué par un royaliste, qui le prend pour Girón parce 

qu'il est liabillé comme lui. Antoine Carrillo , capi-

taine de G i r ó n , meurt assassiné par ses compa-

gnons d'armes , q u i v e u l e n t s'emparer du riclie butrn 

qu'il a fait k La Paz, dans lePotosi. - Bernardin 

de Roblés , capitaine de G i r ó n , désire avoir une 

entrevue avec) son beau-pére Ruibarba, ofíicier de 

l'armée royale ; il l'attire a un rendez-vous, et 

l'étend mort a ses pieds d'un coup d'épée. L e capi-

taine Sotelo, de l'armée de G i r ó n , est fait prison-
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uier par les royalistes , qui le ioiit étrangler sur le 

cliarap. Bientótle sort des armes est contraire a G irón; 

il perd une bataille , et le vainqueur condamne 

au méme supplice un grand nombre de ses meil-

leurs ofíieiers, tels que Diégue d 'Alvarado, mestre-

de-camp , Jean Cobo , le eolonel Villalba , l 'ensei-

gne major Albert d 'Ordugna, le capitaine B e r -

nardin de Roblés, l'ofíicier Cristoplie de F u n é s ; 

plusieurs autres sont pendus. Enfin Girón tombe 

lui-méme au pouvoir de ses ennemis : son corps est 

traíné par des clievaux ; on lui coupe la tete, et on 

¿me du sel sur la place qu'a occupée sa maison. II 

avait cherché la mort dans ce combat : il aurait été 

áigne d'un meilleur sort par ses qualités militaires 

í )il n'avait souillé sa vie par autant de cruauté contre 

¡ les lndiens qu'il en éprouva des royalistes eux-

^ i;mes. 

C'est ici que finissent les Décades del'exact histo-

rien Antoine Herrera. Je ne continuerai pas cette 

nécrologie pour les années suivant es sur d'autres 

auteurs , parce que je suis arrivé a l'époque oü Las 

Casas nous fait connaítre ce qui s'est passé. 11 aurait 

pu composer un écrit avec ce titre: De la mort des 

ftrsécuíeurs des Indes, comme Lactance en a 

composé un autre, dans le quatriéme siécle , sur la 

mort des persécuteurs des chrétiens ; et il eút en-

core mieux réussi que lui a montrer_ la liaison des 

etíets et des causes, car en lisant le récit des vio-

lentes catastrophes qui enlévent les uns aprés les 
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autres les plus fameux capitaines qui ont conqms 

l 'Amérique , on voit qu'elles ont été produites par 

l'avarice et la soif de l 'or dont ils étaient tourmentés, 

et par cette férocité qui devint une habitude de 

leur ame au milieu des meurtres qu'ils commettaient 

011 qu'ils voyaient commettre chaqué jour sur une 

race d'hommes faibles et sans défense. Herrera est 

un auteur qu'il faut lire avec précaution 5 on s'aper-

coit qu'il veut affaiblir et le nombre et la gravité 

des événemens désastreux de l 'Amérique , autant 

que peut le lui permettre la vérité de l'histoire. 

Malgré l'adresse et le soin qu'il emploie en faveur 

des Espagnols, on ne peut élever de doute raison-

nable sur le fond des choses que Las Casas a rap-

portées : peut-étre trouvera-t-on quelque exagera-

tion dans leurs circonstances ; mais il ne faut pas 

oublier que l'arne éminemment religieuse et com-

patissante du défenseur des Indiens avait besoin 

de cette peinture animée pour exciter dans l'áme 

de son prince et des ministres une juste et néces-

saire compassion; mais ce serait outrager cette 

grande ame que de supposer qu'elle ait mentí, et 

v o l o n t a i r e m e n t trompé les hommes. Aussi Herrera 

n'a-t-il pas manqué dans plusieurs endroits de son 

histoire de faire l'éloge de Las Casas , alors dé-

c é d é , pour sa sincérité et pour ses y e r t u s . 
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MÉMOIRE. 

MOYEN d'arréter la destruction des habitans 

des Indes occidentales. — Effet désastreux de 

Vesclavage. 

PKÉFACE. 

L ' E M P E R E U R et roi Charles-Quint , notre maí-

tre, m'ordonna, a moi don F. Barthélemi de Las 

Casas , évéque de la ville royale de Chiapa, d'assister 

aux délihérations d'une assemblée de prélats, de 

grands et de lettrés, qui fut convoquée a Val lado-

lid en i 5 4 2 , par ordre de Sa Majesté , pour la re-

forme des abus qui s'élaient introduits dans le g o u -

vernement des Indes occidentales. Ce monarque, 

par un acte spéeial de sa volonté souveraine, me 

chargea de proposer á cette junte tout ce qui me 

paraítrait convenir a l'objet de ses délibérations. .le 

présentai divers moyens de reforme , dont le Imi-

tóme était le plus important, parce qu'il contenait 

la substance des sept premiers , et qu'il offrait dans 

son application la garande nécessaire de l'emploi 

avantageux de tous les autres. 

P R O P O S 1 T I O N . 

S E I G N E U R , le haitiéme moyen que je propose 
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cst a lui seul plus important que tous Ies autres 

ensemble , attendu q u e , si Votre Majesté ordonne 

qu'il soit exéculé comme il convient, elle conser-

vera le pays et la population des Indes : dans le cas 

contraire, Votre Majesté perdra l'un et l'autre, ou 

ne possédera qu'un grand désert dans le Nouveau-

Monde. 

II consiste en ce que Votre Majesté fasse décréter 

par 1 assemblée des cortés généraux de son royaume 

que tous Ies lndiens soumis présentement a sa puis-

sance, el ceux qui le seront plus tard, soient libres, 

et sujels seulement de la couronne, sans jamais étre 

séparés du domaine royal par Votre Majesté ou par 

aucun de ses successeurs, ni donnés a personne a 

titre de commanderie, de d é p ó t , de fief, de vas-

selage, ou sous toute autre qualificalion , quelque 

ra res ct importaos que soient les services rendus a 

votre couronne par les sujets a qui on voudra 

afíecler de semblables dotations, et quelque ex-

traordinaire que puisse étre aussi la pénurie clu 

trésor royal, ou la nature soit des mol i fs , soit des 

prétextes qu'on pourra faire valoir. 11 n'importe 

pas moins que Votre Majesté s'engage par un 

serment solennel, pour elle et pour ses successeurs, 

au maintien de cette lo i , et a ne jamais la révoquer 

ni permettre qu'elle soit abolie , mais a déclarer au 

contraire, par une clause particuliére de son testa-

ment , que lelle est son intention, que ses des-

een dans devront s'y conformer, et en garantir 

l'exécution comme Votre Majesté l'aura fait elle-

inéme. 
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Cette mesure est d'une absoTue nécessilé, par les 

vingt motifs que je vais exposer. 

P R E M I E R M O T I F . 

II est fondé sur ce que les Indes étaient un pays 

habité par des idolatres, qui ignoraient l'existence de 

la religión clirétienne; et lorsque les rois catholi-

ques, a'íeuls de Yotre Majesté, demandérent au 

pape qu'il approuvát la conquéte et la possession 

de ces terres , ils citérent les avantages spmtuels 

que devaient procurer á la religión catholique la 

prédication de l'Evangile et la conversión des I n -

diens, dont lesalut tournerait a la plus grande gloire 

de la religión. D'aprés ces motifs, le souverain pon-

tife permit la conquéte, et la confia a l 'habilete, a 

la puissanee et au zéle religieux des rois de Cas-

tille, sans déléguer a aucune a u t r e personne le 

soin de la prédication de l 'Evangile, la conversión 

des Indiens, leur instruction, et le ministére qui 

devait leur inspirer le gout des mceurs purés et la 

pratique des vertus ehrétiennes. 

De la résulle la conséquence que les rois de 

Castille ne peuvent pas se dispenser d'accomplir 

directement et immédiatement des promesses accep* 

tees par le pape en faveur de la religión , pour le 

salut éternel d'un si grand nombre d'ámes; autre-

ment ils manqueraient a leur devoir en coníiant 

les personncs des Indiens aux soins de seigneurs 

parliculiers, n'importe a quel t i tre, lors m é m e qu'ils 

leur imposeraientl'obligalion de leur précher l'Evan-
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g i l e , de leur apprertdre les vérités du cathéchisme 

et d'en faire des hommes religieux , puisque Leurs 

Majestés n'ont pas le droit de se mettre au-dessus 

d'une loi qui leur prescrit des devoirs inhérens au 

caractére de Ja souveraineté. 

Ceci n'est pas moins vrai dans le cas oü le sou-

verain délégue a un seigneur quelque partie de la 

juridiclion royale haute ou ordinaire , avec le 

pouvoir de juger les causes et de punir les cri-

mes , que lorsqu'il se réserve tout l'exercice de 

la puissance en ne concédant que la commande-

rie, l'usufruit et le service personnel d'un Indien , 

puisque dans l'une et l'autre circonstance les rois 

négligent de remplir directement la commission 

déléguée par le pape de veiiler a ce que les ido-

latres soient convertis, cathéchisés, et accoutumés á 

la pratique de Ja inórale religieuse. 

Cette commission n'est point susceptible par sa 

nature d'étre confiée, aux termes mémes d'une dé-

creíale qui dit que le choix est censé tomber direc-

tement sur l'industrie personnelle du s u j e t , toutes 

les fois qu'on peut le présumer ainsi d'aprés la gravité 

de 1 aífaire ou la dignilé eminente du délégue. Or 

ces deux circonstances se réunissent dans l'objet 

dont il est ici question : d'abord son importance 

ne peut étre conteste'e, puisqu'il s'agit du salut e'ter-

nel des Indiens; et quant á la noblesse du dele-

gué , c'est celle du troné lui-méme. 11 s'ensuit done 

que le monarque ne peut transponer á aucun par-

ticulier le soin de convertir les Indiens. 

L objet qu'on se propose prouve encore cette vé-
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rité, puisque la conversión de ces peuples , comme 

tout c e qui doit l 'accompagner, commande la plus 

grande douceur et les traitemens les plus doux. O r 

l'autorité royale sera fidéle a ce systéme, parce 

qu'elle ne peut avoir aucun intérét a se conduire 

autrement, au lieu que le seigneur delegué, qui 

veut tirer le plus grand parti de la personne de 1 In-

dien pour ses avantages pécuniaires , le cbarge des 

travaux les plus pénibles, l'accable de coups, et frnit 

par l'abandonner, ou du moins parnégliger son ms-

truction cbrélienne et sa b o n n e conduiterebgieuse , 

parce que tout cela ne rapporte l ien a sa c u p i d i t é . 

U n autre caractére distingue les commissions qui 

ne peuvent étre déléguées; c'est d'y trouver des clau-

ses analogues a celles-ci: noussommespleinsde con-

flanee dans votre foi, dans votre prudence et dans 

votre vertu. O r nous enlisons unesemblable dans la 

bulle d u p a p e relative a l'affaire du gouvernement 

des lndiens ; il y est d i t : cc Inslruit qu'en votre 

» qualité de rois et de princes yéritablement catlio-

» liques, et aprés avoir donné dans presque toutes les 

» parties du monde des preuves éclatantes de vos sen-

» timens religieux , dont nous sommes parfaitement 

)) convaincu , non seulement vous désirez l 'exalta-

» tion de la sainte foi catliolique et l'établissement 

» de Ja religión chrétienne , mais que vous y avez 

» encoré employé toute votre puissance avec un 

)) coeur sincere et un soin particulier , comme le 

« prouve la conquéte du royaume de Grenade, que 

» vous avez arraché á la tyrannie des Sarrasins avec 

)) tant de gloire pour le nom de D i e u , nous nous 
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» portons avec autant de justice que de satisfaction  

)) á vous accorder ce que vous sollicitez, afm que 

» vous puissiez continuer avec un zéle de plus en 

» plus ardent l'exécution du dessein que vous avez 

)) concu, et que le Dieu immortel daignera approu-

)) ver et avoir pour agréable ( i) . y> 

On peut en diré autant de toutes les commissions 

qui imposent certains devoirs au de legué, tels que 

ceux qui.sont désignés dans deux anieles de la méme 

b u l l e ; ici le pape disait : « Nous vous exbortons 

» particuliérement, par la promesse que vous fítes 

» en recevant les eaux du baptéme, cl'obéir aux 

» préceptes apostoliques , et nous vous engagéons 

)) surtout, par les entradles de miséricorde de notre 

)) seigneur Jésus-Christ, lorsque vous aurez entre-

» pris sérieusement et avec un véritable zéle pour la 

» íbi catholique cette sainte expédition, a vous ef-

)) forcer de faire recevoir la religión chrétienne par 

)) tous les peuples qui habitent ces íles e lees ierres, 

y> sans jamais vous laisser décourager par les dan-

)) gers etpar les peines , maissoutenus au contraire 

( i ) Cognoscentcs vos tanquam veros catholicos reges et principes 

(quales semper íuisse novimus et a vobis prseclare gesta toti pcenc 

orbi notissima clemonstrant) needum id exorare ut íides catholica 

exaltetur , et religio cliristiana amplietur , sed omni conatu studio 

et diligentia efficere , ac omnera animum vestrum, omnesque cona-

tus ad lioc j a m d u d u m dedicasse, q u e m a d m o d u m recupenvtio regni 

Gi anata; a tyrannide Sarracenorum hodiernis temporibus cum tanta 

divini nominis gloria facta testatur , . . . . digne ducimur non ¡inmé-

rito , et debemus illa vobis etiam sponte et favorabiliter concedere 

perqne hnjusraodi sancta et laudabile atque iminortali Deo ac-

ceptum propositura in dies fervenliori animo proseqiú. Valeatis, — 
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» par la ferme esperance que Dieu daignera cou-

» ronner un jour votre ouvrage et vos efforts (i). » 

Dans un seconcl article de la méme bulle , les 

paroles du souverain pontife oífrent le méme sens et 

la méme conséquence : cc En outre, nous vous or-

» donnons , d i t - i l , en vertu de la sainte obéissance 

» qui nous est due, de pourvoir á ce quil soit 

)) envoyé dans les terres fermes ct dans les íles en 

» question des sujets d'une vertu reconnue, crai-

)) gnant Dieu , sages , éclairés , en état d'instruire 

» les habitans dans la foi catholique , et de leur ins-

» pirer le gout des bonnes moeurs ; et nous vous 

» rappelons le devoir d'y travailler avec tout le soiri 

» possible, comme vous nous l'avez promis, et comme 

» n o u s l'attendons avec confiance de votre eminente 

« dévotion et de votre royale m a g n a n i m i t é ( 2 ) . » 

11 resulte évidemment de ces deux clauses que les 

(1) Iíortamuv vos quamplurimum per sacri lavacri susceptio-

nem qua mandatis apostolicis obligad estis, et per viscera mise-

ricordia; domini nostri Jesu-Cliristi attente requirimus u t , cum 

expeditionem hujusmodi omnino prosequiet assumere pronamente 

orthodoxse fidei zelo intendatis, populos in hujusmodi insulis et 

terris degentes ad christianam religionem suscipiendam inducere 

velitis et debeatis 5 nec pericula nec labores ullo unquam tempore 

vos deterreant, firma spe fiduciaque conceptis quocl Deus opus et 

< onatus vestros feliciter prosequatur. 

(2) Et insuper mandamus vobis in virtute sanetse obeclientiae 

(sicut etiam pollicimini et non dubitamus pro vestra masima devo-

tione et regia magnanimitate vos esse facturos) ad térras firmas et 

Ínsulas prcedictas , viros probos , Deum timentes , doctos , peritos , 

expertos ad instruendum Íncolas et liabitatoies pirefatos in fule 

catholica et bonis moribus imbuendum destinare debeatis , omnem 

áebitam diligentiam in proemissis adhibentes. 
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rois d'Espagne vos aieux promirent au pape de s'oe-

euper personnellement de la conversión el de l'ins-

trucuon des lndiens ; que le souverain ponlite 

accepta leur promesse , lui donna le caractére d'un 

contrat , et voulut par un ordre spécial qu'elle fut 

scrupuleusement accomplie. Ceci n'aurait pas eu 

lieu si l'intention du pape et des souverains de l'Es-

pagne avait eté de laisser le soin de cette mission a 

des seigneurs particuliers, puisqu'au lieu de la 

remplir avec lempressement nécessaire ils n au-

raient fait par la qu'abandonner l'instruclion et le 

salut des lndiens, comme l'expérience l a prouvé 

plus tard. 

La sérénissime etbienheureuse reine dona Isabelle, 

la trés digne aieule de Votre Majesté , avait bien 

reconnu cette vérité : jamais elle ne voulut perrnet-

tre que les lndiens eussent d'autres seigneurs qu'elle-

méme et son époux le roi Ferdinand , et il est bon 

de faire connaítre á Votre Majesté ce qui se passaa ce 

sujet dans cette capitaleen i 4 y g . Cbristoplie Colomb, 

qui découvrit 1'Amérique et fut le premier amiral 

des Indes , fit présent á chacun des Espagnols qui 

avaient servi dans cette expédilion d'un Iridien 

pour son service particulier. Je fus un de ceux a qui 

ceite faveur fut accordée. Nous arrivámes dans la 

capitale avec nos esclaves : la reine, qui en futin-

formée , témoigna beaucoup de mécontentement, 

en disant que ni l'amiral ni aucun de nous n'avait le 

droit de disposer de ces lndiens , qui ne pouvaient 

étre sujets que de la couronne. On eut beaucoup de 

peine a apaiser Son Altesse , et elle fit aussitót 
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publier dans Grenade une ordonnance qui obligeait  

tous ceux qui avaient amené des Indiens a les ren-

voyer dans les Indes: cet ordre fut exéculé en i 5oo, 

lorsque Francisco Bobadilla partit pour aller g o u -

verner le Nouveau - Monde. Je garantís a Votre 

Majesté la veri té de cette histoire. 

SECOND MOTIF. 

Le secón d motif est fondé sur ce qu'en supposant 

qu'il y ait obligation pour les souveraíns d'Espagne 

de faire convertir , baptiser et instruiré les Indiens, 

il en resulte nécessairement qu'ils ne peuvent mettre 

aucun obstacle a l'exécution de ce dessein; mais un. 

des plus grands qu'on puisse lui opposer, c'est de 

donner ces peuples a des maítres particuliers qui en 

jouissent a titre de commctrideries , et surtout de 

liefs : il est facile d'en donner plusieurs raisons. 

L'avarice des Espagnols a été si loin lorsqu'ils 

ont voulu jouir du travail des Indiens , qu'ils ont 

empéché les religieux de les réunir dans les églises, 

sous prétexte qu'il en résultait un dommage consi-

derable pour leurs intéréts , el en disant que le ser-

vice des Indiens leur serait bien aulrement utile si 

on ne faisait pas durer si longtemps l'instruction 

qu'on leur donnait sur le catéchisme et la morale 

religieuse. U n jour que des Indiens étaient réums 

dans l'église , un de ces maítres vinl pour en faire 

sortir cinquante ou soixante, dont il d i s a i t avoir 

besoin pour transponer je ne sais quels effets dans 

une ville yoisine : les Indiens ayant refusé d'obéir 



( 174 ) 

parce que l'instructioft n'était pas finie, f Espagnol 

comraenca a les maltraiter a coups de báton dans le 

lieu saint, en repoussant avec scandaleles réclama-

tionsdes missionnaires , qui , s'appuyant sur les lois, 

défendaient leurs droits et ceux des nouveaux con-

vertís. 

Les Espagnols qui possédent des lndiens a titre de 

commanderie ou de íief conviennent eux-mémes 

qu'ils manquent á l'engagement qu'ils ont pris de 

les faire instruiré, parce qu'ils ont recomíu que 

l'enseignement qu'on leur donne blesse leurs inte-

re ts. Aussi longtemps , disent-ils, que l'Indien est 

ignorant, il obéit ponctuellement, parce qu'il craint 

la sévérité et les cbátimens de son maítre; mais 

lorsqu'il connaít le catéchisme et la inórale reli-

gieuse il raisonne, et fort souvent déclare qu'il ne 

se. croit point obligé d'étre soumis a un maítre. 

Pour prevenir cet inconvénient, les maítres parti-

culiers non seulement regardent avec indiíférence 

l'instruction religieuse des lndiens , mais ils l'ont 

méme prise en aversión, parce que la faiblesse de 

l'homme , la misére de sa n ature et la violence de 

ses passions leur font préférer un intérét person-

nel et terrestre au bonbeur véritable et a la conver-

sión des lndiens , et qu'ils aiment mieux se voir 

entourés de vassaux ignorans que de ebrétiens ins-

truits. 

Ce n'est pas un faible obstacle a la conversión et 

a l'instruction des lndiens que celui que les sei-

gneurs particuliers opposent aux missionnaires qui 

veulent annoncer l 'Evangile, lorsqu'ils craignent 
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que ces hommes ele Dieu ne d & o u v r e n t les cruautés 

qu'ils exercent sur leurs vassaux; car les plamtes 

des Indiens et l'état déplorable oü ils sont souvent 

réduits font un devoir aux religieux d'en donner 

connaissance au gouverneur. II est rare qu'ils 

obtiennent la répression des abus, parce que les 

juges á qui on renvoie la plainte possédent eux-

mémes des Indiens , ettraitent fort légérement ces 

sortes d'aífaires. Si l'excés du mal en a rendu la 

connaissance générale , et qu'ils prennent des m e -

sures pour le faire cesser , il suffit qu'ils réussissent 

quelquefois pour que les seigneurs particuliers em-

péchent, par des moyens indireets, que les Indiens 

ne se réunissent pour entendre la voix des mission-

naires. O r ces abus énormes n auraient pas lieu si ees 

malheureux cessaient d'étre vassaux, et nétaient 

plus que su jets du roi. 

Les Espagnols propriétaires ou commandeurs 

d'Indiens s'efforcent de perdre Ies religieux dans 

l'esprit des juges et des gouverneurs, afín que ceux-

ci n'ajoutent plus foi au récit qu'ils font de leurs 

cruautés. Ils disent que les missionnaires pren-

nent toujours le parti des Indiens parce qu'ils en 

sont fort aimés , et qu'il en recoivent des pré-

sens qui devraient revenir a leurs maítres ; mais 

on ne voit dans ces calomnies qu'une raison de 

plus pour supprimer a jamais le vasselage p e r -

sonnel. 11 est vrai que l 'Indien aíFectionne *parti-

culiérement le religieux qui l'instruit , et il y 

aurait lieu de s'étonner qu'il en fut autrement. II le 

voit parcourir des pays immenses et déserts, souvent 
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au milieu des périls* et toujours avec de grandes 

incommodités , pour venir lui apprendre la doctrine 

clirétienne, pour lui expliquer avec douceur les 

mystéresde la foiet les regles de la morale , pour le 

consoler dans ses afíliclions , et le protéger contre 

la tyrannie de ses maítres. Comment pourrait-il ne 

pas aimer des liommes dont la charité est pour lui 

une source si ahondante de bien ? 11 est impossible 

que la cupidité soit le mobile d'une si belle conduite 

de la part des missionnaires, puisque les malheu-

reux Indiens sont trés pauvres et ñ u s , sans cesse 

tourmentés par la f a i m , infirmes et faibles par 

suite de la dureté de leurs seigneurs, et par consé-

quent hors d'état de faire des présens. L e véritable 

motif des plaintes des Espagnols c'est qu'aprés avoir 

dénaturé le caractére des Indiens au point de les 

rendre pires que les animaux les plus timides, ils 

ont esperé faire triompher leur systéme inhumain 

aux dépens de la justice, si ces malheureux res-

taient idolatres et ignorans, étrangers a la doctrine 

clirétienne, et prives de la protection des mission-

naires. 

La servitude personnelle a des conséquences 

funestes a la religión: on peut en indiquer plusieurs 

causes; entre autres l'usage qui s'est élabli de repartir 

les Indiens entre les conquérans , les employés et ¡es 

autres Espagnols íes plus distingues. II arrive fré-

quemment que ce partage se fait en réunissant dans 

un pare tous les habitans d'un méme lien , et en 

les distribuant par lots de d ix , de cinquante ou de 

cent individus, et méme audela, et par la voie du 
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sort, aux maítres qui se sont presentes pour en avoir. 

On voit alors le m a r i , la femme et les enfans se 

séparer pour étre envoyés a des destinations diífé-

rentes, sans esperance de se revoir , parce que les 

uns sont employés a transporter des fardeaux dans 

des pays éloignés de cent á deux cents l ieues, d'oü 

ils ne reviendront jamais, et que les autres s'en vont 

aussi fort loin travailler aux mines pour le compte 

de leurs seigneurs , ou sont loués pour un temps , 

comme des bétes de somme, a des spéculateurs qui 

les accablent de travaux. Cette séparation des maris 

et des femmes , des enfans et des fréres pour un 

temps illimité , est contre les regles de la inórale 

religieuse, que l'on ne veut plus laisser précher par 

les religieux , parce que les intéréts temporels ont 

aux yeux de l'ambition une toute autre importance 

(¡ue ceux de la religión chrélienne. 

D'aprés l'ordre de Votre M a j e s t é , les tributs 

doivent étre imposés avec justice, et ne pas s'élever 

au-dessus du taux déterminé par la l o i ; mais on 

méprise dans les indes une disposition aussi sa ge. 

Les gouverneurs , les juges, les employés de toutes 

les classes sont les premiers a donner le mauvais 

exemple, et les autres ne l'imitent que trop íidéle-

ment. C'est un service personnel qu'il leur faut, et 

non des tributs , paree qu'ils en retirent de bien 

plus grands avantages , et que si leurs esclaves suc-

combent sous le poids des corvées il leur est facile 

de s'en procurer d'autres. lis ne se conforment aux 

intenlions de Votre Majesté qu'á l'égard de ce petit 

nombre d'Indiens connus sous le nom de vassau* 
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du r o i , pour lesquelt la loi a été établie , sans faire 

attention qu'elle est applicable a tous les habitans, 

le législateur n ayant pas distingué d'autre elasse 

d'Indiens. 

11 est une disposition indispensable pour quon 

puisse préeher l'Évangile et apprendre les vérilés du 

catéchisme a ceux qui embrassent la religión chré-

tienne ; c'est qu'ils soient réunis en peuplades, et 

qu'ils aient la faculté de venir au lieu oü se fait l'ins-

truction. Dieu ne donna point la loi écrite sous 

A b r a b a m , peut-étre parce qu'il n'y avait pas encore 

de nation choisie, mais une seule famille ; ni dans 

les premiers temps du ministére de Moíse , car , 

quoiqu'il soit certain que les Hébreux étaient au 

nombre de plus de six cent mille combattans, ds ne 

formaient pas encore un peuple libre : il attendit 

pour cela jusqu'au temps oü , délivrés du joug des 

É g y p t i e n s , ils constituérent une nation indepen-

da n t e , ne reconnaissant que Moise pour leur chef. 

11 est de l'essence de la religión clirétienne que 

ceux qui la professent se réunissent dans des temples 

pour l 'exereice de son cuite. Ses sacremens, ses 

mystéres, objet de notre fo i , ses préceptes et ses 

regles de morale supposent l'existence de la société, 

et ne pourraient recevoir leur application avec des 

hommes errans dans les bois , les montagnes et les 

déserts comme des bétes sauvages. II leur íaut une 

association libre et organisée, parce que sans la cité 

les liens de la famille humaine se détruisent, et que 

celui qui est privé de sa liberté ne peut étre instruit 

ai dans le temps ni d'une maniere convenable. 
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Enfin, l'esclavage a été la %ause immédiate de. 

la mort d'un grand nombre de millions d'hommes 

dans l'ldolátrie , contre la promesse des rois catbo-

liques et l'ordre du souverain pontife. Avant leur 

servitude les Indiens étaient soumis au. roi de Cas-

tille ; ils embrassaient la religión clirétienne , et 

en apprenaient les dogmes et la inórale; mais, lors-

qu'ils commeneérent á se voir accablés de mauvais 

traitemens, ils abandonnérent la société, clierché-

rent un asile dans les montagnes, ou moururent sous 

les coups de leurs maítres impitoyables, sans don-

ner le inoindre signe d'amour pour la religión qu'ils 

avaient recue. S'ils n'étaient sujets que du roi, et qu'ils 

neussent a acquitter que le tribut imposé par la loi, 

Jsseraient tranquillos, soumis et bons chrétiens. 

TROISIÉME MOTIF. 

Le troisiéme motif que je dois présenter contre 

lerégime actuel de l 'Amérique, c'est que les Espa-

gnols la'iques ne sont pas en état de précher l'Evan-

gile aux Indiens, ni de leur faire aimer la religión 

clirétienne, ni de leur apprendre les vérités du caté-

chisme. Y o i c i la formule que prononcent les g o u -

verneurs en livrant des Indiens comme esclaves, 

quoique ce dernier nom n'y soit pas exprimé : 

« 11 vous est confié, á vous N . , a titre de dépót, 

»tant d'Indiens dans le village de . . . , et vous étes 

)) autorisé á vous en servir dans vos mines et vos cul-

» tures pour l'extraction de l'or ou d'autres genres 

» d'exploitations , sous la condition de prendre soin 
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» de leur enseigne* la doctrine clirétienne et les 

3) autres parties de la sainte foi catholique, car par 

yy le présent acte je décliarge la conscience de Sa 

D Majesté notre r o i , et la mienne. » 

Y o t r e Majesté veut-el le savoir si cette formule 

sufíit pour dégager sa conscience de l'obligation qui 

lui a été imposée? Qu'elle daigne rae permettre de 

lui raconter ce qui m'est arrivé a Sainte Marthe, et 

étre bien persuadée que de pareils faits sont cora-

muns dans presque tous les villages indiens. 

Jean C o l m e n e r o , homme gross ier , de la classe 

du peu p ie , et qui avait servi comme soldat pen-

dant la c o n q u é t e , fut gratifié d'une commanderie 

composée de tous les Indiens d'une grande popu-

lation , a la charge de remplir 1a condition expri-

mée dans la cédule qui l'instituait commandeur. 

Quelque temps aprés je me rendis sur les lieux, 

accompagné de plusieurs missionnaires : nous recon-

nümes que les Indiens n'avaient pas la plus légére 

notion du christianisme, ce qui ne nous surpntpas, 

puisque Jean Colmenero, que nous examinámes, ne 

savait p á s m e m e faire le signe de la c r o i x . - H é 

bien , lui dimes-nous , qu'avez-vous enseigné a ces 

pauvres I n d i e n s ? - M o i ? Q u ' i l s s'en aillentaudia-

blo ! N e suffit-il pas de leur apprendre per signin 

santin cruces?— v 

Q u e penser de cet autre E s p a g n o l , qui , apres 

avoir fait baptiser les Indiens d u n vilíage et les avoir 

privés de leurs kloles d'or , remplaca celles-ci le 

lendemain par d'autres idoles de cuivre qu'il 

obligea les habitans de lui acheter , en exigeaiil 
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pour prix des esclaves qu'il avait l'intention de 

vendre? 

Quel soin les Espagnols séculiers pourront-ils 

prendre des ames , quelques fiers qu'ils soient de 

leur prérogalive, eux q u i , généralement parlant, 

ignorent jusqu'au credo et aux commandemens de 

la loi de D i e u ? qui ne se distinguent que par les 

nioeurs les plus dissolues , et ne sont passés en 

Amérique que pour assouvir leur insaliable avarice? 

Les lndiens , fidéles a la loi de nature, se 

contentent cbacun d'une femme : les Espagnols en 

ont plusieurs, et le scandale va si loin qu'on leur 

voit jusqu'a quatorze eoncubines , avec lesquelles ils 

went publiquement. Leur conviendrai t - i l bien 

de précber aux lndiens la cbasteté ? 

Les lndiens ne volent ni ne tuent; ils ne font de 

mal á personne , parce qu'ils sont naturellement 

bons, d o u x , dóci les, soumis , et d'une grande 

modéralion : íes Espagnols Jaiques sont orgueilleux, 

coléres et emportés ; ils volent, tuent , font le mal 

avec violence, et l 'accompagnent de mille marques 

de cruauté. De pareils bommes précberont-ils les 

vertus morales ? 

LeÉ?lndiens idolatres sont religieux en présence 

de leurs idoles ; ceux qu'on a rendus chrétiens le 

sont également a l'égard du vrai Dieu dans les 

lieux oü il s'est établi des ministres de notre sainte 

religión : les commctndeurs espagnols ne cessent de 

faire entendre des blasphémes contre Dieu et ses 

saints ; ils méprisent le cuite , et tout ce qu'ils font 

pour satisfaire leur cupidité annonce qu'ils ne 
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reconnaissent pas d'autre Dieu que f o r . Qui oseraít 

espérer que des hommes de ce caractére voudront 

prendre soin de la religión et de la morale des 

Indiens ? 

Les Indiens forment leurs jugemens d'aprés ce 

qu'ils voient, et se persuadent que le dieu des 

chrétiens est le plus méchant des d i e u x , puisque 

ceux qui se donnent pour sectateurs de sa loi sont 

si inj ustcs ; ils pensent aussi que le roi des Espagnols 

est un affreux tyran , et le plus grand bourreau 

de l'espéce humaine , puisque les hommes qui 

obéissent a son gouvernement sont injustes, inhu-

mains et feroces. Conviendrait - il de confier a ces 

derniers Fenseignement de la religión et de la 

morale ? 

Je sais bien, invincible prince , que Yotre Majesté 

ignorait tous ces clétails ; cependant je ne crains pas 

d'assurer non seulement qti'ils sont tous vérilables, 

mais qu'il serait possible d'en citer d'autres plus 

monstrueux et plus horribles , qui rempliraient d'é-

tonnement et d'effroi l'áme de Y o t r e Majesté. 

II est résulté des faits que je viens d'exposer que 

Dieu est maintenant tout aussi inconnu dans les 

Indes qu'il 1'était il y a cent ans , si ce n'est dans 

le royaume du Mexique. 

í ! est surprenant qu il ait pu se trouver un Espa-

gnol assez téméraire pour établir, sans l'autorisation 

des rois catholiques, le moyen le plus in juste de 

faire remplir l 'engagément qu'ils avaient contráete' 

pour le salut éternel des Indiens , en l'imposant 

d'une maniere frauduleuse a des laíques ígnorans 
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el feroces , qu'il investissaií en méme temps du 

droit de les traiter en esclaves , et de les em-

ployer a leur service. Je connais l'auteur de cette 

ádrense iniquité , que j'éviterai de nommcr pour ne 

pas le rendre odieux a toute la terre. Ce fut la cupi-

dité qui inspira l'idée d'une telle transaction; tout 

le resle n a servi qu'a couvrir ce m o l i f crimmel. 

Les Espagnols qui se chargeaient de convertir et 

d'instruiré les l n d i e n s , d'aprés le systéme q u i l s 

a v a i e n t adopté pour s'enrichir, ne ressemblent guere 

aux ouvriers de la vigne du seigneur , dont ü est 

parlé dans l 'Évangile : au lieu de ricliesses lempo-

relies, D i e u n e leur promit pour récompense que 

les biens de l'autre vie. 

Aussi la maniere dont ces prédicaleurs d u n e 

nouvelle espéce se comportent est bien differenle. 

La volonté de Dieu est que l 'on convertisse les infi-

deles par les voies de la persuasión et de la douceur: 

dans les l u d e s , les seigneurs particuliers n e m -

ploient d'autre m o y e n pour cela que la rigueur , 

la cruauté, et tout ce que les ámes feroces et sangui-

naires peuvent concevoir de plus violent. 

II est impossible de croire que la convention qui 

a produit cet enorme changement suffise pour dega-

,er la conscience de V o t r e Majesté : ceci ne pourrait 

étre qu'autant que V o t r e Majesté ignorerait les con-

séquences d'un pareil traité. Mais aujourd huí elle 

est informée que plus de huit millions d hommes 

ont péri dans l'idolátrie par l'effet dusysteme b a r -

bare suivi par les conquérans dans le partage des 

lndiens. 
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II est impossible d'empécher le mal si I o n se con-

tente doter aux seigneurs Fautori té qu'ils ont sur les 

Indiens, pour la confier a des commandeurs; car 

ceux-ci font autant de mal que les autres , et s'occu-

pent encore moins de la conversión et de l'enseigne-

ment des naturels. 

L e seul remede capable de guérir cette grande 

plaie, c'est de faire jouir les Indiens de l'Amérique 

de la méme liberté que les peuples de Castille, et 

d'y travailler a l'établissement de la religión comme 

dans toutes les autres parties du monde. 

QÜATRIÉME IUOTIF. 

Ce motif est fon dé sur le précepte , si particulié-

rement établi par la religión, de maintenir la paix 

parini les h o m m e s , afín qu'ils puissent exercer 

hbrement le cuite de Dieu, et remplir leurs devoirs 

de chrétiens. O r , si cet ordre est si important a 

toutes les époques dans un état qui jouit du calme 

ordinaire, a combien plus forte raison doit-il le paral-

tre dans les circonstances o ü u n e foule de nouveaux 

chrétiens sont fréquemment appelés dans les églises 

pour entendre l'explicalion de la doctrine cliré-

tienne , et oü ils ne peuvent cependant se rendre, 

parce que la loi d'un despote leur en ote la faculté! 

La paix , nécessaire pour l'ouvrage de la conver-

sión des Indiens, est incompatible avec l'autorité 

qu'on accorde sur eux a des seigneurs parliculíers, 

lors méme qu'elle est restreinte a celle de comman-

deur. I/effet que celle-ci produit est une guerre 
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continuelle entre les Indiens et leurs maítres. Les 

uns demandent tous les jours la permission d'aller 

trouver les missionnaires pour s'instruire ; les autres 

refusent de l'aecorder , et envoient leurs esclaves 

dans les mines , ou les font servir a des corvées non 

moins contraires a l 'objet ele leur conversión. O n 

s'aigrit de part ct d'autre , e t , a la moindre plainte 

que l'Indien fait entendre contre son maítre, celui-

ci lui donne la mort au fond des mines, sur un 

ebemin, ou de quelque autre maniere. Si l'Indien 

s'adresse au gouverneur-général de la province, 

parce que le juge du lieu lui aura refusé sa protec-

tion, il est bientót puni de sa témérité, en sorte que 

savip est dans un péril continué!, e tque la religión 

clirétienne perd cbaque jour de ses conquétes. 

Cet état permanent de guerre sanglante entre les 

tyrans et les esclaves , avec des moyens d'hostilité 

si inégáux , est cause que les Indiens imputent a la 

religión etaVotre Majesté des torts qui ne conviennent 

certainement ni á l 'une ni a faut re , mais qui les font 

détester autant que s'ils leur appartenaient réelle-

ment; ia premiére parce que les Indiens jugent de ce 

qu'elle doit étre par la morale qu'ils voient prati-

quer , et Yotre Majesté parce que , permettant tant 

d'ailreuses tyrannies, ils s'imaginent qu'elle est aussi 

barbare que leurs tyrans. 

B'aprés ces considéralions , le seul moyen d eta-

blir la paix au milieu des Espagnols et des Indiens , 

c'est de déclarer que les uns sont aussi l ibres que les 

autres , qu'ils composent une seule famille de fréres 

nnis par les liens de l 'humanité, de la sociéte 
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civile el de la religión, en sorte que les lndiens n'aient 

plus a craindre les Espagnols, et qu'on leur rende la 

juslice comme aux autres habitans; ils pourront alors 

se rendre en toute liberté dans les églises lorsque 

leurs devoirs de chrétiens les y appelleront. 

C I I N Q U l É u E M O T I F . 

Lorsque le souverain pontife permita Votre Majesté 

de faire l'acquisition des royaumes des Indes , el de 

les gouverner, ce ne fut pas pour lui procurer une 

augmentalion de richesses et de puissance, mais 

pour accroítre le nombre des adorateurs du vrai 

Dieu, pour étendre dans ces nouveaux pays le cuite 

de notre religión , et y fonder l'empire des vertus 

qu'elle fait connaítre et pratiquer. 

Celle concession du pape fut done faite en faveur des 

lndiens, el rion pour Favantage de Votre Majesté; car, 

quoiqu'il semble qu'on puisse conclure le contraire du 

texte de la bulle, ses termes ne prouvent autre chose 

sinon que les rois de Caslille ont été choisis pour 

étre les instrumens du bonheur spirituel et temporel 

des lndiens. 

En conséquence, Votre Majesté ne peut, sans com-

promettre gravement sa conscience, se reposer sur 

d'autres du soin de remplir l'obligation qui lui a été 

personnellement imposée de faire le bonheur des 

lndiens, et elle ne remplit pasee devoir connne il 

convient dele faire quandelle abandonne la survcil-

lance immédiate de cette entreprise á des hommes 

dont elle connaít le mépris pour les lndiens et l'irt-
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dífíerence pour leurs avantages spirituels et tem-

porels. , 
Cette disposition des Espagnols est prouvee par 

les faits et par la destruction des Indiens. Par exem-

ple , on comptait trois millions d'habitans dans l'ile 

Espagnole; celle de C u b a , la Jamaíque , San-Juan , 

et soixante autres des Lucayes et des Géans, en con-

tenaient aussi un nombre prodigieux , amsi que les 

provinces de la Terre-Ferme. Dans l'espace de 

irente-buit ans les Espagnols en ont fait pénr plus 

de douze millions , sans compter ceux qui furent 

égorgés pendant la conquéte de cliacun de ces pays. 

' Ceite affreuse boucberie a eu pour cause incon-

testable la servitude des Indiens, malgré le nom 

que l'on donne a la maniere dont ils ont été gouver-

nés, puisque les conséquences en ont éte aussi 

désastreuses que celles du vasselage et de lávente 

de ces malbeureux. , _ 
S'il y a encore des personnes qui disent a Votre 

Majesté le contraire de ce que je lui annonce, je suis 

prét a souteñir que leur témoignage n'est pas selon la 

justice, a quelque rang q u ' i l s a p p a r t i e n n e n t , parce 

que , fort de toute la puissance ele la vérite, je ne 

dois c r a i n d r c personne, et que je suis en état de 

prouver qu'on a trompé et qu'on trompe encore 

Yotre Majesté par des motifs d'intérét personnel qui 

embrassent le passé , le présent et 1'avenir, et que 

ces mensonges rendent leurs auteurs coupables de 

trahison , et de lése-majesté divine et húmame. 

A quel autre motif pourrait-on rapporter les d é -

sastres et la ruine d'une population qui couvrait plus 
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de deux mille cinq cents lieues de ierres? L'objet 

véritablement important de ladministration n'est | 

pas de conserver le territoire, les remparts des villes 1 

el les maisons , mais les hommes qui les habitent. 

Si elle avait été fidéle á suivre ce plan , les intéréts 

du irésor de la couronne n'eussent pas été aussi gra-

vernent compromis, car 011 ne peut se dissimuler ! 

que la mort viólenle de tant d'hommes a produit á 

cet égard des dommages considérables , outre le 

dáfiger auquel elle a exposé la conscience de Votre 

Majesté. 

Je conviens qu'on n'a rien oublié pour lui cacher 

cette grande destruction et les moyens qui l'ont 

opérée; mais le mal spirituel et temporel qu'elle a pro-

duit n'est pas moins certain, ainsi que l'obligation oü 

est Votre Majesté de mettre fin a tant de malheurs. 

Ce dernier objet me rappelle une clause du les-

tament de la sére'nissime reine Isabelle, l'aieule de 

Votre Majesté , princesse digne de régner dans le 

ciel. Le voici : 

« Item. A l'époque oü les íles et la lerre-ferme 

» de l O c é a n , découvertes ou a découvrir, nous 

» furent concédeos par le Saint-Siége apostolique , 

» notre intention formelle f u t , en suppliant le pape 

» Alexandre V I , d'heüreuse mémoire, de nous en 

» accorder la proprie'té , de faire tous nos efforts 

» pour engager les peuples de ees pays nouveaux a se 

» convertir á notre sainte religión catholique; de 

» leur envoyer des prélats, des religieux, des pré-

w tres, et d'autres personnes instruites et craignant 

» Dieu, pour les instruiré des.vérités de la foi; de 
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leur inspirer le gout et le% habitudes de la vie¡ 

, clirétienne , et d'y apporter toute la diligence 

, nécessaire , conformément a ce qui est marqué 

i' plus en détail dans lesdites lettres de concession. 

> Je supplie done avec les plus vives instances le 

> roi mon maítre, et je charge par un ordre spécial 

9 ma filie , la princesse Jeanne et ledit prince 

,) don Philippe son époux, de le faire et de l'accom-

,) plir ainsi; de regarder cet objet comme leur o c c u -

» pation la plus importante, et d'y mettre toute la 

i) diligence possible; d e n e jamais consentir ni don-

„ ner lieu ace que les Indiens qui habitent dans les-

» dites íles et terre-ferme, conquises ou á conquénr, 

» éprouvent aucun dommage dans leurs personnes ou 

» dans leurs biens; mais de pourvoir aucontraire á 

« ce qu'ils soient b k p et convenablement traites , 

» e t , si quelque tort leur a été causé, de veiller á 

i) ce qu'il soit promptement réparé ; eníin , de ne 

» point s'écarter du contenu des lettres apostoliques, 

i mais de se conformer a ce qui est prescrit et cora-

)) mandé. » 

Telles furent les derniéres volontés de cette au-

gusto princesse. Cependant il est certain que , mal-

gré des intentions si positives, sa mort fut comme 

lesignal cíela destruction des ludes .Les moyens par 

lesquels on l'a consommée me sont bien connus , et 

je puis en offrir l'histoire véritable a Y o t r e Majesté 

si elle juge á propos de m'en donner l 'ordre. 
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SIXIÉME MOTIF. 

Les Espagnols sont les raortels ennemis des In-

diens. O11 sent combien cette disposition les rend 

incapables de s'occuper de la conservation de ces 

malheureux, de les élever , de Ies instruiré , en un 

mot de leur procurer aucun b i e n , soit spirituel, 

soit temporel. Cette aversión est const ante et notoire, 

et dépend de plusieurs causes. 

Les Espagnols les ont calomniés en leur imputant 

plusieurs crimes enormes, inconnus méme cliez les 

Jui fs , ou q u i , n'ayant été commis que tres rare-

m e n t , ne peuvent étre imputés avec justice a des 

peuplades, encore moins a des nations entiéres. 

L e premier de ces crimes est la sodomie. J'atteste 

que ce péché est inconnu dans les íles de C u b a , la 

Jamaíque, San-Juan, Saint-Domingue, et dans les 

soixante íles Lucayes. Je le sais de scienee cerlaine, 

et par des observations qui me sont propres. Je suis 

en état de rendre la méme justice aux habitans du 

Pérou et de Yucatan. A l ' é g a r d de quelques autres 

pays dont les habitans connaissent, dit-on , ce vice 

bonteux, la chose fut-elle vraie, je demande si c'est 

un moyen d'y remédier que d'en accuser tous les 

Indiens ! 

L e second crime que les Espagnols, pour des 

motifs d'intérét personnel , ont reproché aux habi-

tans de l 'Amérique , c'est de se nourrir de chair hú-

mame. Je puis assurer encore ici que l'imputation 

est calomnieuse pour tous les pays dont je viens de 
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parler. Si le fait a lieu dans les#utres provinces, je 

suis loin d'empécher qu'on le condamne; mais je 

n'en regarde pas moins comme un mensonge d'en 

accuser toute la population en géne'ral, et je crois 

fermement que ce reproche n'est qu'un calcul de la 

cupidité. 

Les conquérans et les despotes de I'Amérique 

prétendent que les lndiens sont idolatres ; mais ils 

n'en parlent ainsi que par malveillanee, puisque la 

religión ne peut les punir de ce péché. Nos aneé tres 

adoré re nt aussi les idoles jusqu'au temps oü la reli-

gión chrétienne fut précliée par les apotres et leurs 

successeurs ; mais qui oserait soutenir que pour Ies 

rendre chrétiens on en fit des esclaves , qu'on les 

maltraitát, qu'on ne craignít pas de les dépouiller 

de leurs b iens , et méme de les tuer ? O n sait au 

contraire que la conduite de ceux qui leur préclié-

rent l'Evangile fut douce, liumaine et bienveillante, 

d'aprés le commandement de Jésus-Christ, qui leur 

avait prescrit la modération en disant que tous 

les péchés étaient remis parle baptéme, et qu'on ne 

pouvait plus les imputer a ceux qui les avaient com-

mis, parce que la loi ne pouvait atteindre que les 

péchés moins anciens que le sacrement. Mais 

les lndiens qui ont eu le bonheur de tomber en 

partage á des seigneurs susceptibles de quelque h u -

raanité ne retournent pasordinairement á l'idolátrie, 

et l'expérience les justifie á cet égard ; au lieu que 

ce malheur arrive a ceux que l'on maltraite avant 

que la religión ait jeté de profondes racmes dans 

leur ame. 
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On dit encore cjiie les Indiens sont des bétes dé-

raisonnables , indignes du nom d'bommes, incapa-

bles d'inslruclion, et a peine en état d'étre employés 

comme des animaux. Si c'est la la croyance de leurs 

accusateurs, il m'esl permis de les trailer d'hcréd-

ques, et de diré qu'ils méritent d'étre brides comme 

tels; s'ilsnele pensent pas, ce sont des calonmialeurs 

pervers, qui commeltent celle injuslice pouroblenir 

de Yotre Majesté la permission de rendre les Indiens 

esclaves. Ces peuples sont soumis, dóciles el timides, 

et cela suílit aux conquérans des Indes, armés d'une 

puissance tyrannique , pour les trailer comme des 

animaux aussi paliens que stupides. Mais qu'on élu-

die ceux q u i , en si pelit nombre, jouissent de 

la l iberté, ou qui dépendent de maítres raisonna-

bles ; on verra qu'ils ont de l intel l igence et les plus 

beureuses dispositions pour apprendre les sciences et 

les arls. 

Une autre preuve de la liaine des Espagnols con-

tre les Indiens ce sont les efforts qu'iJs ne cessent 

de faire , depuis la mort de la reine Isabelle , pour 

les réduire a la condition d'esclaves ; d'abord par le 

nom qu'ils leur en imposent, et la marque qu'ils leur 

en font porter afín de lesavilir; ensuite parla qualité 

de propriété viagére, iransmissible á leur premier 

successeur, qu'ils affectent de leur donner; et eníin 

par d'autres moyens, soit direcls, soit indirecls , 

pendant qu'ils protestent que ees mesures sont indis-

pensables pour Ies convertir et pour leur apprendre 

les vérités de la religión. 

Aprés la mort de la vertueuse Isabelle il.s surpri-
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rent la religión du roí catholique Fe r din and, el. cu 

obtinrenl la permission de faire enlever les lndiens 

des íles Lueayes pour les transponer dans l'íle Es-

pagnole. Cette expédition n'y laissa que onze per-

sonnes; on emmena cinquante mille habitans de tout 

sexe et de tout age. Pedre de Isla, aujourd'hui reli-

gieux franciscain, fréta dans la suite un ba time n i , 

visita ees íles pendant deux aris, et ne pul y 

découvrir que le pet.it nombre d'habilans que je 

viens de citer. 

Si je racontais á V . M . les cruautés que les Espa-

gnols ont exercées sur les lndiens , ses entradles en 

seraient emúes de douleur; car on ne pense pas sans 

frémir que ce sont des hommes appelés chrétiens 

qui les ont commises. 

lis demandarent. aussi qu'il leur fut permis d'at-

taquer les lndiens des autres provinces, parce qu'ils 

trouvaient dans cette expédition un moyen facile 

de multiplier le nombre de leurs esclaves, aprés 

avoir fait entendre qu'ils combattaient des rebelles ; 

ils en marquérent une multitude innombrable, et les 

vendirent comme des animaux. 

Ce commerce leur était défendu a l'égard des 

lndiens qu'ils avaient recus a titre de commanderie. 

Cependant ils trouvaient. encore le moyen de le faire 

en usant de fraude , el en dénaturant cette vente 

sous différens pretextes. 

Dans ees guerres si injustement entreprises ils 

faisaient périr avec la plus grande cruauté Jes vieil-

lards, les femmes et les enfans qui étaient incapa-

bles dr* sontenir leurs al taques; ils enlevaient leurs 

i. * 
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biens, brülaient leui% m a i s o n s d e s yiHages entiers, 

eníin changeaient le pays en solitude. 

C'est ainsi qu'en laissant subsister ladniinistration 

des commandeurs 011 prononeerait l'arrét de mort 

de tous les Indiens, puisque telle serait la conséquence 

d'un systeme qui les ferait dépendre de leurs bour-

reaux et de leurs ennemis les plus irreconciliables. 

L e s lois défendent de confier la tutelle d'un pu-

pille a tout homrae plus ou moins inléressé a luí 

nuire dans sa personne ou dans ses biens : ce qu'on 

appelle commanderie en est une véritable, mais 

d'une invention nouvelle ; on ne peut done coníier 

un Indien a un Espagnol , puisque non seulement 

l'abus est ici a craindre , mais encore parce qu'il s'est 

évidemment renouvelé dans mille circonstances. 

Les lois ne permettent pas d'en agir autrement, 

quelque garantie que puissent offrir ceux qui pré-

tendent exercer de semblables fonctions; car si 

l 'on doit admettre, rigoureusement parlant, que ces 

cautiormemens assurent les biens temporels du pu-

p i l l e , on ne peut en diré autant de sa sanie , de sa 

vie et de son éducalion : or ce principe s'applique 

aux Espagnols qui sollicitent des commanderies. 

L e s tuteurs sont prives de leur tutelle pour leur 

conduite dure et cruelle a l e g a r d de leurs pupilles, 

quelque promesse d'amendement qu'ils fassent et 

quelque caution qu'ils donnent , parce que l'expé-

rience prouve l'inutilité d'un pareil remede. D'apres 

ce principe , Y . M . doit exiger que tous Ies Indiens 

donnés jusqu'a ce jour a titre de tutelle ou de con-

manderie soient rendus a la liberte', justiciables 
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seulement des juges r o y a u x , •órame les Espagnols 

mémes, puisque les concessions faites sont de droit 

nuiles et revocables dans tous les cas, depuis que la 

tyrannie des curateurs a l 'égard de leurs cliens est 

constante et notoire. 

SEPT1ÉME MOTIF. 

La doctrine politique des pbilosophes de l 'anti-

quité, ainsi que les lois des différens pays qui ont été 

fondées sur ses principes, défendent que riiomme 

pauvre et cupide soit jamais investi de fonctions ac-

compagnées d'un pouvoir de juridiction ou d e g o u -

vernement, atlendu que l'envie de s'enricbir est le 

premierbesoin que lui inspire la nature, et que, se 

transformant en une passion désordonnée, elles'em-

pare sans distinetion de tous les moyens propres a 

conduire promptement a la fortune; or on ne peut 

nier que celle disposition ne soit celle du plus grand 

nombre des Espagnols qui passent dans les Indes, 

en sorte qu'il est impossible de leur conlier des 

Indiens sans savoir d'avance qu'ils abuseront de 

leur tutelle (encomienda) pour amasser des trésors, 

en les appliquant aux travaux les plus durs, au lieu 

de s'occuper du soin de leur ame , el de leur en-

seigner la doctrine et la morale religieuse. 

L'hisloire nous apprend que le gouvernement des 

Espagnes' ayant été confié a deux Romains doni l'un 

était pauvre et l'autre avare, Scipion s'en plaignit 

devantle sénat, en faisant entendre qu'ils vendraient 

louslesdeuxla justice , le premier pour cesser d'étre 
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pauvre , le second*pour satisfaire son avarice, H  

que les habitans pauvres réclameraient en vain lexé-

cution cíes lois. 11 est impossible de n'étre pas frappé 

d u b o n sens du général romain , et de n'en pas tirer 

la conséquenee qu'il ne convient pas que les con-

quérans espagnols soient chargés du gouvernement 

immédiat des lndiens , ri'importe le titre qu'on 

veuille leur donner. Rien n'est plus eonvenable á ces 

peuples que d étre soumis a la loi eommune, qui 

régit au nom et sous i'autorité du roi les autres ha-

bitans de ses domaines. 

Tel est le caractére de la cupidité, que l'homme 

dominé par ce vice ne croit jamais posséder assez, 

suivant la remarque de f Ecclésiaste; plus il a plus 

il désire. Cette disposition vient de la facilité méme 

que donnent les richesses de tout avoir , et qui fait 

diré au méme auteur sacré que tout obéit d Par-

gén t. C e s t ce qu'une funeste expérience n'a que 

trop confirmé: avec elles on se rend maítre des com-

tnodités de la v i e , d u l u x e , desplaisirs, delacon-

sidération, du pouvoir, et enfin de tous les avantages 

dont il soit donué á l'homme de concevoir l'idée; 

rien n'est digne d u n e plus haute considération aux 

yeux de l'homme ambitieux. Saint Paul regarde j 

le désir déréglé des richesses comme la ráeme de 

tous les maux; 1'Ecclésiaste a joule que les avaricieux 

ont ráme vénale : or , comme c'est l'avarice qui a 

créé íesclavage et la préiendue lutelle des lndiens, 

cette doctrine s'applique naturellement a ceux qui 

ont créé l'une et l'autre. 

Un gouvernementsagedoitveiller surlessuitesquc 



( 197 ) . 

ueut avoir l'amour des richesses avec encore plus de 

soln que sur les autres vices, sans excepter méme les 

désordres contre les borníes mceurs. I,a raisonen est 

evidente : le pencbant pour la luxure cesse ou s'af-

faiblit dans la vieillesse ; l'avarice au contraire prend 

tous les jours de nouvelles forces , et fourml a celui 

qu'elle domine les moyensde satisfaire toutes ses pas-

sions, et j usqu'á la sensualité elle-méme.Plus l'homme 

avance en age, plus il lui faut de moyens pour jouir 

déla v ie , et voila pourquoi l'avarice augmente avec 

les années ebez les vieillards. Cette passionne cédant 

a aucun effort humain, et l'expérience ayant prouve 

que c'est elle qui a conduit les Espagnols dans les 

Indes , ce serait se rendre coupable d'une coníiance 

téméraire que d'espérer qu'ils y renonceront du 

raoment qu'ils auront obtenu de Votre Majesté les 

moyens d'atteindrele bul qu'il se sont proposé en fai-

sant ce long voyage. 

II ne suílit pas d'établir des lois. pénales contre 

ceux qui maltraitent les Indiens ou qui les accablent 

de travaux excessifs. L 'homme avare, insensible au 

mal d 'autrui , est plus asservi par la passion qui le 

domine que par tous les autres penclians vicieux ; 

car c'est aprés avoir satisfait ce premier besoin qu'il 

est en état de satisfaire tous les autres. L e conseil 

royala dit il y a quelques années a Y . M . , pendant 

qu'elle était 1 Barcelone, que pour réprimer les 

abus dont on se plaint il ne suffirait pas de faire 

dresser une potence a la porte de chaqué Espagnol 

avec menace de le pendre á la premiére nouvelle 

d'un excés commis par lui sur les Indiens : le conseil 
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avait raison; et il proposa plusieurs mesures qui res-

téreut sans effet, mais dont l'applieation eútproduit 

le plus grand bien , et, rendu mutile le mémoire que 

j'adresse a V . M. 

L'Espagnol qui s'enrichit a forcé de sacrifier des 

Indiens dans les travaux des mines ne craint ni la 

potence ni aucune autre peine légale : il sait que les 

Indiens se taisent de peur d'étre tués de quelque 

autre maniere cette retenue les encourage et leur 

fait espérer que le crime restera inconnu. 

11 se ílatte d'arréter par quelque sacriñce d'or ou 

d'argent les poursuites de la justice, et cette con-

fiance est justiíiée par mille prévarications des tri-

bunaux. 

II croit que s'il était mis en jugement la preuve du 

délit serait impossible, parce que les Indiens qui 

tremblent devant lui n'oseraient le dénoncer, etse 

porteraient plutót a déposer en sa faveur. 

Si les témoins sont des Indiens d'une autre sei-

gneurie, il se ílatte deles rendre muels en lesmena-

cant de toute la sévérité de leur maílre s'ils osaient 

éclairer la justice sur son compte. 

Et lors méme que ce sont des Espagnols qu ou 

appelle en témoignage, les coupables peuvent encore 

s'assurer l'impunité par les déclarations fausses 

qu ils en obtiennent; les uns Ies font parce qu'ils 

auront peut-étre un jour besoin d'en avoir de sem-

blables , les autres parce que l'or devient le prix de 

leur criminelle complaisance. 

Pour peu que la déposition d'un témoin soit favo-

rable a l'accusé , celui-ci ne doute plus que le juge 
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complaisant n'en prenne sujet He l'acquitter , paree 

qu'un seul jugement de cette espéce peut assurer 

sa fortune : avantage qu'il ambitionne au moins 

autant qu'aucun autre Espagnol, et sans le quel les 

hommes qui sont allés dans les Indes remplir de pa-

reilles fonctions n'auraient jamais qmtté leur patrie 

pour s'exposer aux dangers d'un pays et d'un climat 

entiérement nouyeaux. 

La violence des passions n'asservit pas seulement 

le coeur; elle aveugle encore la raison; aussi est-il 

inutile d'établir des peines contre celui qui désire 

ardemment une chose dont il peut facilement jouir. 

II semble qu'il ne faudrait rien moins qu'un mira-

cle de la gráce pour étre alors maítre de soi-méme: 

celui qui a exposé l 'homme a satisfaire la passion 

qui le domine a peché mortellement, parce qui l 

n'a pu compter sur le secours de la divimté pour 

l'en préserver. 

Que dirait-on d'un pére qui présenterait le sein 

de son fils au poignardd'un frénélique , son impla-

cable ennemi ; qui abandonnerait au milieu d un 

désert sa filie, jeune et be l le , ala conduite d'un liber-

tin dont les desseins lui seraient depuis longtemps 

connus; ou qui exposerait son enfant dans un bois 

rempli de lions et de tigres aflames ? Suffirait-il dans 

les deux premiers cas de faire des menaces au f ré-

nétique et au libertin ? Or je.ne mets aucune diffé-

rence entre eux et les animaux féroces, qu'il serait 

inutile de vouloir arréter par la menace de la peine 

capitale. 
Cette considération , Seigneur, rendrait, suivant 
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m o i , V . M . coupalfle de l 'énorme peché d'homicide 

a l é g a r d de chaqué Indien qui succomberait sous 

les mauvais traitemens de son maítre, puisque les 

lois qu'elle aurait faites pour prevenir ce malheur 

ne pourraient lui servir d'excuse devant Dieu de-

puis qu'elle en aurait reconnu e l le-méme l'insuífi-

sance. 

Dans la péninsule, si Y . M . a le malheur de 

nommer un homme avide de ricliesses au gouverne-

ment d'une province , cet employé accumule rapide-

ment d'immenses trésors, en sorte que lorsque le 

jour de Ja justice arrive pour lui il est déja riche 

et ne craint personne, parce qu'il est sous !a protec-

tion de sa fortune. Cet abus deplorable a lieu sous 

les yeux de V . M . , de son conseil royal et de deux 

chance]leries, auprés desquelles tout le monde peut 

réclamer sans avoir a craindre aucune tyrannie do-

mestique, el pendant que chaqué sujet peut circuler 

librement partout, adresser des lettres et des repré-

sentations, et profiter des avanlages d'une siluation 

iníiniment meilleure que celle des Indiens. 

A quoi servirait done de publier des lois pénales 
pour contenir les maítres des cornmanderies ou les 

seigneurs des Indiens ? A rien du tout. L e s audiences 

royales de ces pays sont éloignées de deux a quatre 

cents l ieues, ct Y . M . en est encore bien plus loin : 

les Indiens sont retenus dans les maisons de leurs 

maítres, cl'oü il leur est impossible de s'échapper, ni 

de faire la moindre reclamation ; leur seulespoir est 

dans la m o r t , et elle vient en eííét bientót á leur 

secours ; malheureusement ces pertes sont irrépara-
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bles, el 11 ne reste a V . M . aucun rnoyen de compen-

sation. 
J'enlends diré aux défenseurs du systéme oppose 

que si les Indiens sont cedes comme vassaux a des 

Espagnols , riches tenanciers et domicilies en A m é -

rique , ils en seront traités comme une propriété 

précieuse dont la conservation est de la plus liante 

importance pour les hériliers nalurels de ces colons: 

les apologistes en concluent que I o n ne verra plus 

maltraiter les Indiens comme autrefois, atlendu qu'il 

n'est plus aussi aisé de les remplacer, et que leurs pos-

sesseurs seront intéressés a les conserver et a les yoir 

multiplier par le mariage , ce qui s e r a i t impossible 

si l'on ne suivait pas avec eux un régime de d o n -

ceur et de modération. Mais tout ce raisonnement 

n'est qu'un sopbisme. Les mémes réílexions et les 

mémes promesses furent faites par les peres des pro-

prié taires actuéis au roi catholique don Ferdinand, 

l'aieul de Y o t r e M a j e s t é , et ils obtinrent non seule-

ment la propriété des ierres , mais encore les droils 

altachés a la commanderie pour trois générations ; 

cependant il est évident par mille preuves qu 'avant 

d'étre arrivés a la moitié de la premiére période ils 

n avaient plus autour d'eux un seul Indien vivant. 

La raison en est fort simple. L envíe d'acquérir 

beaucoup d'or en peu de temps agit avec bien plus 

denergie que la prudence sur le cceur des hommes 

ambitieux; ils jouissent personnellement et sans 

attendre, au lieu que les biens que leur sagesse 

p o u r r a i t obtenir ne seraient que p o u r leur postérilé, 

ct dépendraient méme des événemens. C'est ainsi 
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que Fon voit des chefs de famille perdre bientót, 

par Fefíel d'un travail excessif, des animaux domes-

tiques trés chérement payés , dont ils auraient pu 

tirer encore parti, ainsi que leurs enfans, s'ils avaient 

pris soin de les conserver. L'intérét du moment a 

toujours été plus puissant sur l'homme que celui de 

l 'avenir; et s il en était. autrement pourquoi les 

hommes pécheraient-i]s?N'est-il pas plusimportant 

pour eux d'étre toujours fidéles á la vertu? C'est que 

les jouissances de la terre leur font oublier celles 

d'une aulre vie. 

L'évéque de Cuenca , devenu prélat de Saint-

Domingue, écrivit au roi calholique et eñsuite a 

V . M. tout ce que je viens de lui diré lorsqu'il fut 

noraraé président de l'audience royale et gouverneur 

de File Espagnole. Moi-méme je l'avais aussi annoncé 

a V . M . 

en 1 5 1 7 , lorsqu'elle vint de Flandre gou-

verner son royaume d Espagne; mais les mesures 

que l'on pril alors furent insuffisantes , parce qu'on 

négligea d en surveiller l 'exécution. 

A quel temoignage convient-il d'accorder la pré-

férence, a celui des deux évéques qui ne désirent 

que le salut des lndiens et la conservation de 1 A -

mériq'ue , ou a celui de certains sujets de Y . M. 

qui ne lui tiennent un autre langage que pour des 

motifs d'avarice bien connus, quelque soin qu'ils 

prennent de les dissimuler en calomniant les mal-

heureux lndiens ? 

Les promesses faites par ces hommes au roi ca-

tholique et á V . M. ont étc exécutées ainsi que nous 

l'avons rapporté, pour Favoir vu de nos propres 
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yeux; c'est a diré que dans certaines íles iis n'ont 

pas laissé un seul liomrae; que dans d'autres il n'en 

reste qu'un tres petit nombre, et que ia terre-ferme 

a été le théátre des exécutions terribles dont j a i 

déja parlé. 

Ainsi done la loi de D i e u n e permetpas de con-

fier des Indiens aux Espagnols, sous quelque nom 

et sous quelque condition que ce soit. L a méme loi 

aétabli V . M . pére , tuteur et gouverneur des I n -

diens , et lui a par conséquent imposé l'obligation ele 

les réunir a la couronne avec les mémes droits que 

ses autres sujets, á titre perpétuel et irrevocable, et 

dont il convient que la déclaration formelle soit 

faite et décrétée par les cortés genérales du royaume. 

HU1T1ÉME MOTIF. 

L a loi naturelle et la loi divine, celle que r i iomme 

a faite ou que l'Eglise a établie , défendent égale-

ment d'imposer a personne deux cliarges a la fois , 

c'est á diré deux services, soit personnels , soit 

réels. O r toutes ces lois sont violées lorsque l'on 

donne les Indiens aux Espagnols a titre de fief, de 

geigneurie, ele dépót et de commanderie, puisqu'a-

lors ces malheureux sont dépendans de quatre maí-

tres, a qui ils sont obligés de payer tr ibut, lors 

mgme qu'ils ont a pourvoir aux besoins de leurs 

faffllles. 

L e roi est le premier seigneur de 1 'Indien, qui 

lui doit le tribut imposé par la loi. Comme c'est 

son maítre qui l'acquitte pour l u i , celui-la ne né-
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glige rien p o u r s e n dédommager, et il y parvient saiik  

nuire a ses propres inléréts, quoique ce soit en aug-

mentant la tache journaliére de l'índien son esclave. 

L e second seigneur de l l n d i e n c'est son maítre, 

qui est ou commandeur , ou propriétaire, ou pos-

sesseur de sa personne á quelque autre t i tre; e t , 

quoique la loi ait fixé le tribut qu'il doit acquitter, 

on ne tient aucun compte de cette disposition , el le 

despote exige ce qu'il veut et de la maniere qu'il lui 

plait, en sorte qu'on le voit quélquefois se faire 

donner vingt ibis ce tribut de l ' í n d i e n , qui 

n'ose se plaindre au j u g e , parce qu'il est rare qu'on 

lui rende justice : lorsqu'il l 'obtient, le maítre ne 

manque pas d'éluder la decisión, soit directement, 

soit. mdirectement. Aussi cette servitude paraít-elle 

plus insupporiable que celle que le ciérnon pourrait 

exercer lui-méme ; car eníin tout le monde sait 

qu il n y a que de la tyrannie á atlendre de Salan, 

au lieu que la raison naturelle nous permet d'atten-

dre autre cliose de la part des hommes, parce qu'il 

n est pas dans leur nature d'étre ennemis les uns des 

autres, comme il est dans celle du démon de ha'ír 

le genre humain. 

L ' índien a pour troisiéme maítre l 'homme cliargé 

de le surveiller , ordinairement connu sous le nom 

de dépositaire ou de receveur des rentes. Plus re-

doutable s'il est possible que le précédent, ü Je 

frappe de verges a volonlé lorsqu'il ne iravaille® as 

assez ou déla maniere qu'il veut, l'accable de coups 

de balón , répand sur ses membres du lard fondu , 

viole ses filies et sa femme suivant son caprice, 
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s'empare de ses proíits pou$ les garder ou les 

donner a son maítre, suivant les circonstances; et 

si l'Indien fait mine de s'en plaindre, le tyran subal-

terne porte l 'eífroi dans son ame en le menaeant de 

l'aceuser d'avoir adoré les idoles. 11 n'en faut pas 

davantage pour que l'Indien se condamne a la rési-

gnation la plus entiére , et souffre des eruautés qu'il 

serait diílicile d'exprimer. 

Le cacique est le quatriéme maítre des l n d i e n s ; 

c'est celui qu'ils redoulent le moins, parce qu'étant 

né au milieu d'eux son régime est moins dur : il 

faut cependant qu'ils pourvoient a sa subsislance , 

parce que les revenus d'un cacique consistent au-

jourd'hui, comme avant la conquéte, dans le tribut 

personnel que cbaque habitant lui paie ; ils n'ont pas 

le droit de s'en dispenser, car les caciques ont eux-

raémes des sommes a acquitter, et ils ne le peuvent 

qu avec le secours de leurs sujets. Ces seigneurs sont 

méme quelquefois les agens des autres níaítres pour 

leur plaire , et ce motif les porte a user aussi d'une 

ceriaiue sévérité a 1'égard des malheureux esclaves. 

Quant aux lndiens qui ne sont ni vassaux m 

sujets d'aucun seigneurparticulier, ils ne reconnais-

sent d'autre autorité que celle du roi et de leur 

cacique. Celle du roi n'est pas incommode, parce 

qu'en acquittant le tribut qu'ils lui doivent ils jouis-

sent déla méme indépendance que les Espagnols : on 

peut en diré autant de celle du cacique, laquelle ne 

s'applique qu au gouvernement particulier de la com-

munauté des lndiens , et il n'y a aucune raison de 

lui payevtribut, puisqu'ils no le doivent qu'au ron 
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A l'égard des Indiens qui dependen t , n'imporle 

a quel l i l re , des Espagnols, on pourrait leur trou-

ver un einquiéme maítre ; c'est le négre que le sei-

gneur place aupiés d e u x pour les forcer au travail: 

il les traite avec la plus affreuse cruauté, et les prive 

de ce qu'ils ont suivant son caprice, en sorte que 

tant d'exemples de barbarie font croire qu'il est 

permis á tout le monde d'étre le bourreau du mal-

beureux Indien. L a crainte l 'empécbe de se plain-

dre , et s'il osait le faire il ne serait point écoulé. 

Est-il possible d'imaginer une situation plus déplo-

rable ? 

L'Evangile et les saintes Ecritures commandent 

de traiter charitablement méme les esclaves. V. M. 

pourrait-elle croire qu'elle remplit ce saint devoir 

en laissant les Indiens cliargés de tant de tributs 

et sous une domination aussi insupportable , lors-

qu'il est si facile de mettre un terme a ces deux 

íléaux ! N o n , Seigneur, et Y . M . est dans l'obliga-

tion de les reteñir sous sa protection immédiate, 

afm que toute justice leur soit rcndue comme a ses 

autres sujets ; or c'est agir en sens contraire que de 

manquer aux promesses qui furent faites au pape 

pour roblention des bulles, ainsi qu'aux obligalions 

qui y furent imposées aux rois de Castille. 

• NEUVIÉME MOTIF. 

Tous les naturels et les habitans des Indes étaient 

libres avant de devenir sujets des rois de Castille ; 

mais en passant d'une domination a l 'autre, non 
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seulement ils n'ont pas du perdí-e leur liberté, il est 

encore certain que le bienfait de la religión et l 'hon-

neur d'appartenir a la couronne d'Espagne devaient 

doubler a cet égard leurs avantages. 

C'est ce que la reine Isabelle declara plus d'une 

fois dans différentes cédules royales , et lorsqu'il fut 

question du gouvernement des Indes. Nous avons 

m de quelle maniere elle s'exprime dans son testa-

ment sur le compte des Indiens. J'ai entre les mains 

une cédule du 20 décembre 15o3 , signée de cette 

princesse peu de temps avant sa mort , par laquelle 

il est enjoint au grand commandeur d'Alcantara , 

gouverneur de l'íle Espagnole, de traiter les habi-

tans comme des hommes l ibres, parce qu'ils le sont 

en effet. 

Conformément a cette disposition, il fut tenu a 

Burgos , par ordre du roi catholique , une junte 

composée de théologiens et de jurisconsultes; le 

conseil royal fut consulté sur la matiére, eti l declara 

également que les Indiens étaient libres. Le méme 

objet a été remis en délibération sous le régne de 

Votre Majesté, et le résultat a été le méme. 

Enf in , en i 5 2 3 , Y . M . ayant formé une con-

grégation de grands , de prélats, de conseillers , de 

théologiens et de jurisconsultes , celle-ci confirma 

par sa délibération le sentiment des premieres as-

semblées; el celane pouvait manquer d'arriver, puis-

qu'011 cherchait sincérement la vérilé , et qu d n y 

avait ni raison ni apparence de justice dans le partí 

contraire. Si certaines considérations parurent assez 

graves pour faire élever des doutes a cet é g a r d , 
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c'est. qu'on avait eu neeours a la calomnie pour leur 

donner de l'importance , et que l'avarice travaillait 

elle-méme a les aeere'diter sous l'apparenee du zéle 

pour ne point laisser échapper sa proie. 

Or , si les lndiens doi vent étre eonsidérés comme 

des hommes libres, 011 ne peut sous aucun prétexle 

les priver de leur indépendance. O n voudrait éta-

blir la doctrine qu'il n'y a que la liberté naturelle 

qui soit directement en opposition avec la servitude, 

et qu'il est possible que les lndiens soient libres, 

bien qu'on en fasse des vassaux, puisqu'en Espagne 

méme les habitans des villes et des communes dé-

pendantes de seigneurs jouissent naturellement de 

la liberté, sans la moindre apparence d'esclavage, 

quoiqu'ils soient sujets inimédiats de seigneuries 

particuliéres, et sans préjudice de Ja soumission 

médiate qui est due au roi comme souverain du 

pavs. L a conséquence que les partisans intéressés de 

cesystéme lirent d'un pareil fait, c'est que Jes décla-

rations faites en faveur de la liberté des lndiens ne 

s'oppose ni directement ni indireclement a ce qu'on 

les donne comme vassaux , soit a perpétuité et 

comme propriété du donataire pour étre transmis a 

ses descendans , héritiers et successeurs, soit tem-

porairement et a titre de commanderie , de dépót, 

de f ie fou sous quelque autre dénomination. 

Mais il suffit pour anéantir ce sophismc d'exa-

miner sérieusement la question en el le-méme, et de 

se rappeler les Jois du royaume. La liberté des ln-

diens est d'un ordre trés élevé , parce que Je droit. 

de souveraineté dont V . M. a été investie est essen-



( 2 0 9 ) 

liellenient conditionnel, et subortlonné á 1 obJio-atioii  

de maintenir les races iridiennes dans un état qui ne 

gene point leur conversión au christianisme ni leur 

(¡nseignement. O r il serait impossible d'atteindre 

ce double but si l ' índien était soumis a des seigneurs 

particuliers : c'est ce que lexpér ience a demontre. 

Jumáis l 'Espagne n'a vu dans son sein de ces sories de 

íassaux ; on ne peut done tirer aucune conséquence 

Je cette comparaison pour la question dont il s'agit. 

11 est évident qu'aucune puissance sur la ierre n'a 

le droit de priver un homme libre de sa liberté , 

lors le cas d'un délit qui justifie cette mesure/ Les 

Indiens doivent done rester l ibres, puisque leur con-

luite n'a jamais donné lieu de se rendre maítre de 

leurs personnes. 

Nul ne peut étre dépouillé de ses biens sans un 

jigement préalable et contradictoire ; par con-

¿pient nul ne peut étre privé de la liberté , qui est 

le premier de tous les biens. 

Un pére ne peut ceder a un autre homme son 

fropre enfant , a titre d'adoption , sans le consente-

ient de c e l u i - c i ; et quelque avantage qu'il en 

suite pour le sujet , ce principe s'applique encore 

mieuxá l'état des Indiens. L e souverain ne peut a c -

fder la propriété d 'un de ses sujets a un seigneur 

particulier, puisqu'il est certain que celui-ci ne le 

traitera point comme le roi , et qu'au lieu de l ' a í fec-

nonner et de le doter en biens, il ne le soustrait 

méme pas a l'autorité de son premier maítre ; car 

S.M. voit toujours en l u i s ó n s u j e t , comme si le 

don n'avait pas été fait. 

14 
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I ,es iois ne permettent pas au monarque d'altérer 

ou de changer les monnaies sans le consentement 

de la nation, parce que cette mesure peut compro-

mettre l'intérét général ; mais , quelque important 

que soit le bien commun, le tort qu'on peut lui faire 

n ' e s t p a s comparable a l a perte de la liberté : ily 

aurait done encore plus d'in justice a ne pas attendre 

le consentement du sujet intéressé, sur lequel il sera 

toujours absurde de compter. 

Les lois de Y . M . défendent d'aliéner les serfs 

domestiques et iributaires, et fondent cette défense 

sur l'obligation oü est le gouvernement de proteger | 

cette classe d'hommes , que le cliangement de sei-

gneurs pourrait rendre plus malheureux : combieal 

est-il plus essentiel d'éviter ce danger lorsqu'il s'a-

git d 'hommes libres comme les lndiens , dont les 

droits á cet égard ont été reconnus ! 

L e s communes se croient lésées si le roi les déta-¡ 

che du domaine de la couronne pour les donner a 

un seigneur particulier, quoique S M . n'aceordf 

point le d r o i t de juridiction au donataire sur les ha-• 

bitans; elles réclament contre cette disposition para 

qu'elle semble rendre leur état civil moins honorable 

que celui des autres communes qui ne reconnaisser 

pas de seigneurs particuliers. N'est - d pas evident 

qu'il serait encore plus fácheux que ces hommes 

fussent livrés comme esclaves, ou au monis comme 

de vils serviteurs sans salaire , sans considération,; 

privés de tout moyen de mettre fin a leur maux, el j 

n'ayant plus que la mort pour dernier asile ? 

Mais il est essentiel de faire observer a V. M. 
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1 enorme diíférence qu'il y a entre ces deux états. 

Les eommunes du royaume dfc Castille ont souvent 

demandé, el ans les assemblées des cortés et dans d'au-

tres circonstances , l'annulation de ces engagemens 

souscrils par la couronne contre l'intérét du peuple, 

au mépris des lois des cortés générales du royaume 

et des prédécesseurs de Y . M . , et qui portentque 

les rois d'Espagne n'ont pas le pouvoir de stipuler 

des donations de villes, de bourgs ou de villages; que 

celles qui ont été consommées sont nuiles , et que 

le roi doit faire rentrer ces pays dans le domaine de 

la couronne. Plusieurs fois les prédécesseurs de 

V. M . se sont engagés par serment a se conformer 

au veu de la nation; l'événement n'ayant pas répondu 

a cette promesse, on est enfm convenu, pour la 

paix et la satisfaction genérale , que le roi ne pour-

rait plus faire de semblables donations sansl'mterven-

tion personnelle et le consentement des commissai-

res de six villes du nombre des eommunes qui ont 

droit de voter dans les cortés , et que toutes celles 

qui auraient lieu a l'avenir sans cette formalité se-

raient considérées comme non avenues; de maniere 

quelors méme que le donataireou son delegué pren-

drait possession, l'acte en sera regardé comme com-

plétement nul ; les habitans pourront s'y opposer, et 

l'empécher méme de vive forcé en cas de besoin, 

sans que cette résistance puisse jamais étre l 'objet 

d'une poursuite légale. 

Etlors méme que les Indiens consentiraient libre-

ment a étre donnés a un seigneur particulier, 

Y . M . ne devrait pas le permettre , convaincue 
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qu'elle doit étre maintenant par l'expérience que 

c'est les eondamner a fine mort certaine , et d'autant 

plus cruelle qu'elle est plus prolonge'e; ve'rité désor-

mais incontestable, surtout depuis qu'il est prouvé 

que deux cents Indiens se sont empoisonnés dans 

l i l e Espagnole, ne pouvant plus soutenir le poids des 

corvées , et qu'un plus grand nombre d'autres se 

sont pendus dans l'íle de Cuba pour un motif sem-

blable. 

En outre il est certain que V . M . n'est le sou-

verain des Indiens qu'autant qu'ils veulent bien s'en-

gager á le reconnaítre : saris cette condilion ils ne 

sont pas -ses sujets ; car Y . M . n'a aucun titre pour 

leur commander qui soit fondé sur un droit pro-

pre et ínhérentása puissance, puisque c'est unique-

ment du pape qu'elle le lient; ct elle ne l'a obtenu 

qu a condilion d'amener ces peuples a la connais-

sance du vrai Dieu et de la religión clirétienne ; ce 

qui a été suivi de la promesse volontaire qu'ils ont 

faite de professer la foi des chrétiens aussi librement 

qu'ils ont suivi autrefois la religión de leurs péres. 

Je rappelíe encore á Y . M . que ni elle ni aucun 

souverain sur la terre n'a le droit de disposer arbi-

trairement de la vie de ses sujets , parce que Dieu 

seul en est le maítre, et qu'il n'a jamais investi les 

rois d'un pouvoir absoluet sanslimites pour eondam-

ner á la mort quiconque n'auraitpas commisde crime 

digne de cette peine. Or , abandonner les Indiens 

a la conduite arbitraire d'un seigneur particulier, 

c'est aussi les de'vouer a cette fin malheureuse, parce 

que de cruels événemens n'ont que trop prouvé que 

V 
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les lndiens soumis a des commandeurs succombent 

bientót sous les fatigues et les mauvais traitemens. 

DIXIÉME MOTIF. 

Les lois du droit comraun et cellos qui régissenl 

le royaume d'Espagne privent de son privilége celui 

qui en abuse pour nuire a son prochain, a son roi 

ouá sa patrie. Tel.est le cas oü se sont places les 

commandeurs; il serait impossible de pousser plus 

loin l'abus du pouvoir. Non contens de dépouiller les 

lndiens du fruit de leur travail et de leurs b iens , 

ils les font mourir de fatigue et de douleur : il est 

done injuste non seulement de leur confier d'autres 

lndiens, mais encore de laisser entre leurs mains 

ceux qu'ils ont obtenus á l'époque oü ils ont été 

créés seigneurs. 

A l'article relatif au traitement des esclaves , les 

lois des priviléges portent que si un seigneur exerce 

descruautés sur les siens, ils lui seront ótés, et con-

cedes a un autre, capable de les traiter avec plus 

d'huraanité. Ces dispositions sont fondées sur le droit 

de tulelle que les gouvernemens exercent en faveur 

de tout membre du corps politique qui n'a ni pro-

tecleur ni défenseur, ce qui est la condition des 

esclaves lorsqu'ils ont á se plaindre de leurs 

maítres. 

11 est établi par les lois de Castille que si le roi 

accorde quelque privilége dont l'usage soit contraire 

á la religión catbolique, aux bonnes moeurs , au bien 

commun du royaume ou au droit partieulier d'un 



.( 2 1 4 ) 
tiers, cette concession sera considérée comme nulle 

et de nul effet. Or toutes ces circonstances carac-

térisent la cession que Fon a faite des Indiens a des 

seigneurs particuliers. Elle est contraire ala religión 

catholique , parce qu'il est constant que les com- j 

mandeurs ne se mélent pas de l'instruction cliré-

tienne des Indiens; a l a bonne morale, dont ils sont 

loin de s'occuper pour ne pas distraire leurs sujets 

du travail des mines et des autres corvées propres á 

grossir leurs trésors; au bien commun du royaume, 

en affaiblissant la population , et frustrant par la le | 

prince d'une grande partie des tributs; et eníin á 

l'intérét de l ' índien , qui perd l'avantagede conser- i 

ver le fruit de son travail pour lui ct sa famille. 

Les mémes lois défendent de disposer des biens 

et des richesses d'un homme en faveur d'un autre ; 

et c'est se mettre en opposition clirecte avec elles 

que de supposer que le roi a le droit de disposer du 

plus granel bien d'un homme libre , de sa liberté. 

En accordant pour un moment, et seulement par 

voie de supposition, que le roi ait pu accorder ádes | 

maítres particuliers la propriété des biens et desper-

sonnes des habitans de l 'Amérique , nous invoque-

rons une autre lo i , qui porte que si un privilége, 

juste et valide dans son principe, devient, n'im-

porte de quelle maniére , injuste et oppressif, il doit 

étre considéré comme supprimé ; il suit de la que 

quand méme l'aliénation des Indiens parle monar-

que aurait été d'abord utile et permiso , elle a du 

cesser d'étre légale et perdre son caractére du mo-

ment qu'il a été reconnu que les commandeurs ont t 
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pour principe, sur tous les poiñts des pays décou-

veris , d'en traiter les habitans avec la plus grande 

injustice : les mémes lois supposent que l'intention 

du prince a été de ne garantir l'usufruit du travail 

des Indiens a leurs maítres qu'aUtant que í'abus du 

privilége n'aurait pas lieu. 

11 paraít que Dieu a voulu faire connaítre l ' injus-

tice de semblables concessions en pennettant que 

leurs déplorables conséquences frappassent tous les 

yeux. L e tort que la nation en a recu est palpable, 

puisque la valeur des marchandises a triple en Espagne 

depuis la découverte; et quoique cet effet soit du a 

Fénorme quantité du numéraire apporté d 'Améri-

ijue , lequel a fait baisser la valeur de l'argent dans 

la péninsule , il n'est pas moins vrai que la majeure 

partie de ces trésors a passé dans les royaumes étran-

gers , quoique leur masse soit au dessus de tout ce 

que Salomon ni aucun autre roi de la terre en aient 

jamais pu posséder. 

ONZLÉME MOTIF. 

Jamais les rois d'Espagne n'ont décrété l'asservis-

sement des Indiens sous des seigneurs particuliers. 

Les dispositions que les colons avides font valoir a cet 

égard n'ont pas le sens qu'ils leur donnent; il est 

méme certain qu'elles n'ont été accordées que sur 

un faux exposé de ce qui se passait en A m é n q u e . 

Cette vérité deviendra evidente par le récit des p n n -

eipaux événemens qui ont fait naítre Í'abus dont d 

est question. 
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Le premier Mnu'A auteur de la déeouverte des 

ludes , Christophe Colomb, élant dans l'íle Espa-

gnole, pensa qu'il pourrait convenir aux intéréts des 
«oís Ferdmand et Isabelle que Ies lndiens pavassem 
annuellement un tribut a leurs majestés. En con-
sequence il ordonna aux chefs des familles qui habi-
taient le voismage des mines d'apporter en tribut 
une q lian ti té d'or égale á Ja capacité d'un cascabel; 

a ceux qui vivaientplus loin, du colon si leur pavs en 
produisait, et aux autres habitans des récoltes de 
leurs dislricts. 

Quelques Espagnols se révoltérent conlre i'ami-
m l , et aprcs s'étre soustraits a son obéissance ¡ls 

s eloignerent avec l'intention de découvrir pour leur 
propre compte de nouveaux pavs. I) s s'é.ablirent 
dans Ja province de Xaragua, commencérem á 
y employer des lndiens comme esclavcs, et a los 
soumettre a un joug auquel ¡1 n'était pas au pouvoir 
de ces malheureux de résister. 

Christophe Colomb eut beaucoup ¿'embarras 
avec ses revoltes, et ,1 ne put Jes ramener á l'obéis-

district d lndiens sous ses ordres , avec la faculté de 
se servir des habitans pour labourer la terre, ex-
p W les mines, et pour d'autres travaux útiles ¿ ce 
gouverneur, qui usurpa le titre de seigneurpar com-

mandene ,evpression dont l'usagc commenca alors, 
parce que Christophe Colomb les c h a r c a de lá 
c o n , m , s „ 7 d e " e r et de proteger £ M i e n s 

, e s employant a leur service 
A 1'égard de l'ile Espagnole, oú Ion eomptai. 
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environ trois cents Espagnols, les Indiens y jouis-

saient de toute leur liberté ; ils vivaient tranquilles 

dans leurs villages, travaillaient comme auparavant 

pour leur propre compte , quoiqu'ils n'eussent pas 

encore embrassé le christianisme , et rendaient v o -

lontairement de grands services aux Espagnols : ils 

les regardaient comme leurs alliés depuis que 

ceux-ci avaient épousé des héritiéres des Caciques 

ou d'autres naturels les plus considérables du pays. 

Aprés la mort de l'amiral les souverains de 

1'Espagne confiérent le gouvernement de l'íle et des 

pays adjacens au commandeur de Lares , nommé 

depuis grand commandeur d 'Alcantara; ses ins-

tructions portaient que les Indiens seraient traites 

comme des personnes l ibres, et qu'on travaillerait a 

les convertir. 

L e nouveau commandant arriva avec trois mille 

Espagnols; mais au lieu de les disséminer dans l'íle , 

il les relint a Santo-Domingo, et cette mesure fut 

la cause de tous les malheurs qui arrivérent. En se 

répandant dans les diíférens dislricts de la colonie, 

ils eussent trouvé des vivres en abondance, et les 

raoyens de s'enricbir avec le temps ; mais leur réu-

nion sur un seul point amena bientót la lamine, et 

ils accusérent les malheureux Indiens de cette cala-

raité et des suites qu'elle ne pouvait manquer d'a-

voir. Ce triste événement porta le grand comman-

deur d'Alcantara a écrire aux rois callioliques des 

dioses entiérement inexactes sur le compte des I n -

diens. J'étais alors sur les lieux ; je savais par moi-

raéme ce qui se passail, et je suis assuré que lout ce 
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que manda le commandeur était ou faux ou sensi-

blement dénaturé. Par exemple, il disait que les 

Indiens fuyaient les Espagnols, qu'ils ne voulaient 

avoir aucune communication avec eux, qu'ils reíu-

saient de venir entendre les missionnaire» et de se 

conformer aux lois et aux usages des chrétiens ; et il 

en concluait qu'il lui paraissait impraticable de leur 

faire embrasser la religión s'ils n'étaient soumis in-

dividuellement a l'autorité immédiate des Espagnols 

pour étre contraints a l'obéissance; c a r , disait-il, 

ces hommes ont tant de penchant pour l'oisiveté et 

le vagabondage, qu'il est impossible , méme en les 

payant, de les engager au travail. 

A l'égard du prétendu refus que faisaient les In-

diens de venir entendre l'instruction chrétienne , 

cette imputation portait en elle-méme un caractére 

de méchanceté tout particulier. Les accusateurs abu-

saient de la conviction oü l'on était généralement 

que la reine catholique attachaít a cet objet la plus 

grande importance , par une suite de son pieux et 

véritable zéle pour la conversión des Indiens ; mais 

ce qu'on peut affirmer de plus certain sur ce point, 

c'est que le gouverneur ne leur envoyait ni prédi-

cateurs ni catéchisles. 11 leur ordonnait bien de se 

rendre a la ville; mais il est évidént que ceux qui 

habitaient á cent lieues et au-dela étaient vérita-

blement hors d'état de s'y transponer, ñus et sans 

cliaussure, et obligés d'abandonner leurs femmes et 

leurs enfans. Quel motif les eut att irés?On voulait 

leur parler d'un dieu inconnu, et d'une religión dont 

jamais personne ne les avait entretenus. 
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Les rois catholiques, trompes par la correspon-

dance d 'un gouverneur qu'ils avaient lionoré de leur 

confiance, ex'pédiérent de G r e n a d e , en I 5 O 2 , un 

ordre royal dont l'esprit n'était pas diffieile a saisir, 

mais qui eontenait certaines dispositions qu'il était 

facile a la malveillance de mal interpréter. O n y lisait 

les paroles suivantes : « Et comme nous souhai-

» tons que les Indiens se convertissent á notre samte 

» religión catholique, et qu'ils en apprennent la 

„ doctrine , ce qui sera plus facile s'ils se mélentet 

, communiquent avec les chrétiens établis dans 

» l'íle, pour aller et venir , traiter, et se trouver les 

>, uns avec les autres, j 'ai ordonné que le présent 

), ordre füt expédié a cette fin; et en conséquence 

>, je vous enjoins á vous , notre dit gouverneur, et 

„ je veux qu'a compter du jour oü vous aurez eu 

)> communication du présent ordre vous pressiez 

M et contraigniez les Indiens de fréquenterles c h r e -

» tiens de l ' í le, de travailler dans leurs habitations, 

» de tirer l 'or et l 'argent des mines, et d'amasser 

), des provisions et des récoltes pour les Espagnols 

), établis dans le pays. V o u s aurez également som de 

, faire payer á chaqué Indien le prix de la journee 

« et la radon de vivres qui vous paraítra convenir , 

), d'aprés la nature d u s o l e t d u travail, et la quahte 

. de l 'óuvrier , en ordonnant a chaqué cacique 

,) d'avoir a sa disposition un certain nombre d ' i n -

), diens toujours préts a partir pour aller travailler 

>, oíi besoin sera, et a se réunir plus facilement pour 

„ entendre précher la foi clirétienne dans les heux 

„ convenus, ou pour se rendre avec le cacique aupres 
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M d e s V ^ o n n e s qui auront a s'en servir , nioyennant 

» un salaire qui sera reglé par vous-méme ; les-
M d l t S t r a v a u x d e ™ t étre exéeutés par les naturels 

» comme personnes libres , puisqu'ils le sont, et 

» non point comme esclaves. (Faites aussi qu'ils 

* S 0 1 e n t b i e n et ceux qui sont chrétiens 

» mieux que les autres. N e consentez jamais, op-

» posez-vous au contraire a ce que personne leur 

» nuise et leur cause aucun dommage, Nous vous 

» ordonnons cela, á vous et á tous nos autres 

» sujets d 'Espagne, maintenant et a toujours, sous 

» peine, etc. » 

^ De ce texte on peut tirer plusieurs conséquences. 

•1°. O n voit que l 'objet essentiel que la reine Isabelle 

avait en vue était la conversión des lndiens et leur 

instruction religieuse, puisque cette princesse dit : 

« Et parce que nous souhaitons que les lndiens 

" ,Sí? c°wertissent d notre sainte foi catholique, 

» et qu'ils en apprennent la doctrine comme 

» cela pour ra se faire plus facilement si les 
» lndiens se mélent et communiquent avec les 
y> chrétiens, etc. » 

2°. Que l'intention de Ja reine ne fut jamais decom-

prendre dans cette classe d'Indiens les femmes, Ies 

vieillardset Ies enfans, ni ceux qui étaient liors d'état 

de travailler , mais seulement les hommes qui en 

auraient la forcé, et cette mesure ne sappliquait 

méme qu'á ceux que le cacique aurait désignés. A ce 

nombre n'appartenaient pas non plus les lndiens 

riches et considérés, et qui vivaient du produit de 

leurs biens saris se livrer á aucun travail personnel, 
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soit pour eux-mémes, soit potw les autres ; et ceci 

est parfaitement conforme aux inslructions que clon 

Pedre Arias recut clu roi catholique Ferdinand 

lorsque ce prince le nomma gouverneur de la T e r r e -

Ferrne. 

5o. Qu'il fallait prendre en eonsidération les b e -

soins des Indiens travailleurs, ceux de leurs femmes 

etde leurs enfans, de maniere qu'on ne les condui-

sit jamais assez loin pour qu'il leur fut impossible de 

revenir dans leurs maisons le soir du méme jour , 

ou au plus tard tous les samedis, puisque la tache 

qu'on leur irnposait était celle d 'hommes libres, et 

non desclaves. 

4°. Que cette mesure était commande'e pour cer-

tains jours seulement, comme le donnent a entendre 

les termes mémes de l'ordonnance royale, d'aprés 

lesquels il estprescrit de payer a l' índien lajournée 

(¡u'il aura faite. A ins i la contrainte dont il est r e -

commandé d'user a leur égard ne difiere pas de 

celle qui est permise avec les hommes libres , et 

n'implique pas la néeessité de les faire travailler tous 

les jours. 

5o. Que les travaux des Indiens devaient étre m o -

deres, et suspendus les dimanches et les jours de 

fétes, comme ceux des autres chrétiens, attendu 

qu'il eut été in juste de les traiter autrement, et 

qu'il n'est pas perniis de supposer que la reine l'eut 

toleré si elle en eut été instruí te. 

ae la journée ne devait pas excéder celle des 

hommes libres, en sorte que l'índien eut le temps 

de s'occuper de sa femme, de ses enfans etdes 
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inléréls ele sa famill% sans qu'on püt teñir compte de 

celui qu'il emploírait pour se rendre a son domicile, 

ou pour en revenir au lieu oii il serait employé. 

7°. Qu'i l fallait traiter les Indiens comme tous les 

hommes de journe'e libres , et ne point les forcer 

a travailler lorsqu'ils étaient malades, ni leur im-

poser des taches capables de leur causer des maladies I 

ou la m o r t , comme cela était arrivé plusieurs fois I 

pour en avoir usé avec eux plus mal qu'avec des i 

brutes. 

8°. Que jamais la reine n'eút pensé a envoyer de I 

pareils ordres en Amérique si le commandeur n'eút J 

fait entendre que la mesure était indispensable I 

pour la conversión des Indiens , car elle était inca- ¡? 

pable d'autoriser le tribut en or imposé á ces peu- f 

pies , surtout si elle eut prévu de quelle maniere il § 

serait un jour exigé. 

Je repondrai a l'égard des huit articles que je I 

viens de c i ter: 

Que le grand commandeur ne fit absolument 

rien pour la conversión et le bonheur des Indiens | 

pendant les neuf années de son gouvernement, et que 1 

les habitans furent irailés comme les chiens et les 

autres animaux domestiques. Je le declare sur ma 

conscience, parce que je Tai vu moi-méme dans tous : 

Ies temps et dans chaqué circonstance. 

20. Qu'au lieu d'indiquer á chaqué cacique le ( 

n o m b r e d'Indiens travailleurs qu'il aurait a fournir, 

il disposa de tous les habitans en général , sans dis- j 

tinclion d'áge, de sexe ni de condition, et sans mo-

difier en rien ce réglement plein de dureté. U 
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répartit entre les Espagnols t«us les Indiens, sans en 

excepter méme les caciques , en remettant a chacun 

des premiers une cédule concue á peu prés en ces 

termes : « A vous , Martin González, il vous est 

accordé , sur le clistrict du cacique Tumateca, 

cent cinquante Indiens pour les employer dans 

vos mines et vos cultures , avec la personne du 

cacique , etc. » 

3o. Que bien loin de pourvoir a ce que les maris 

se réunissent a leurs femmes et á leurs enfans tous 

les jours, ou au moins une fois par semaine, ces mal-

heureux passaient plusieurs mois et quelquefois un 

an sans se voir. Les encomenderos les envoyaient 

dans les mines, et retcnaient leurs femmes dans les 

granges pour d'autres occupations : les mines étaient 

souvent a plus de quatre-vingts l ieues, et les mé-

tairies a la moitié au moins de cette dislance. Les 

travaux des hommes étaient extrémement pénibles, 

et comme ils ne recevaient quune nourriture fort 

exigué et de mauvaise qualité , le plus grand nom-

bre de ces malheureux périssaient avant d'avoir revu 

une seule fois leurs familles : ceux qui avaient 

la satisfaction d'y revenir étaient tellement exté-

nués, qu'il leur était impossible de goúter les dou-

ceurs du mariage, et de se voir peres de nouveaux 

enfans. Dans les granges, des femmes étaient obhgées 

de défoncer chaqué jour douze pieds carrés ele 

terre , a la profondeur de quatre palmes, avec une 

sorte de pieu bien moins commode que le hoyau 

pour ce genre de travail , et tres fatigant pour 

celui qui s'en ser t ; les autres filaient le coton ou 
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étaient employées a dm travaux plus ou moins pé-

mbles. Les enfans mouraient de faim, les uns parce 

que les méres avaient perdu leur la i t , Ies autres 

parce que les alimens q u o n leur donnait n'étaient 

ni assez abondans ni de bonne qualité. Pendant que 

nous étions a Cuba nous en vfmes périr sept mille 

en moins de trois mois. Plusieurs femmes tuaient 

leur fruit dans leur sein en faisant usage de cer-

taines herbes; d'autres, par une pitiémalentendue, 

étouffaient leurs enfans pour les délivrer d'une vic 

qu'elles regardaient comme le plus grand de tous les 

malheurs. C'est ainsi que fut détruite en peu de 

temps la race nombreuse des lndiens de l'íle de 

Cuba. 

4o- Qu'on vit arriver tout le contraire de ce qu'a-

vait ordonné la reine catliolique. L e commandeur 

ne íixa point les jours du travail ni ceux pendant les-

quels les lndiens pourraient se reposer ; aussi les 

encomenderos n'accordaient jamais de repos á ces 

malheureux, etne metlaient aucun intervalle dans 

leurs peines. lis imaginérent de nommer un chef 

subalterne sous le nom de minero pour les surveil-

ler dans l'exploilation des mines; un autre sous 

celui d'estanciero, qui était préposé aux habita-

tions, aux granges et aux autres établissemens des 

champs destinés a la culture. Ces deux hommes, 

plus dignes du nom de bourreaux, trailaient Jes 

lndiens non avec cette douceur et cette bonté tant. 

recommandées par la reine Isabelle , mais avec une 

cruauté que l'on n ose pas faire sentir méme aux 

animaux. lis les accablaient de coups de báton, de 
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verges, de laniéres, ou de tout autre inslrument de 

supplice quils pouvaieut imaginer. II y en eut qui , 

]ic pouvant supporter une condition si dure , s'en-

fuirent dans les raontagnes , ce qui íit établir d'au-

tres ehefs espagnols, nommés alguazils de campa-

gtie, dont la fonclion était d'aller arréter les 

íuyárds au fond de leurs retraites , et des juges sous 

le titre de visiteurs. L ' índien fugitif était ramené 

deva'nt ce fonctionnaire, q u i , ne trouvant pas que 

ce fut assez pour apaiser sa fureur de le faire 

cliátier, s'empressait de l'attacher lui-méme a un 

potcau de sa maison, et lui déchirait les flanes de 

ses propres mains avec une écourgée goudronnée , 

espéce de fouet employé dans les galéres contre les 

forcats, et dont l'effet terrible , comparable a celui 

d une verge de fer , faisait périr sur la place méme 

oupeu de rnomens aprés les victimes, dont le sang 

inondait la maison de l'Espagnol juge et bourreau. 

5°. Que la nature et la quantile des travaux des 

Indiens n'étaient jamais réglés, contre l'intention 

formelle de la re ine, et qu'on les cliargeaitau con-

traire des corvées les plus pénibles au fond des 

raines. L'histoire nous apprend que chez les Romains 

on regardait comme une peine plus dure que la 

mort d'étre condamné aux travaux des mines, et 

nous savons que ce fut celle d'un grand nombre de 

chrétiens que nous honorons comme martyrs. Pour 

arracher l'or et l'argent du sein des montagnes il 

faut s'y pratiquer des chemins, descendre dans leurs 

abímes, y avancer au milieu des eaux , rester long-

temps plongé dans ce l les-c i , les enlever á forcé de 

i. " i 5 
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bras, el exécuter d'autres opérations non moins 

pénibles. On s'apercut qu'ils y mouraieñt enfoule; la 

crainte de les perdrc tous, bien plus qu'un motif de 

eompassion , fit imaginer une nouvelle distribution 

de travaux. On ne les retint dans les mines que pen-

dant cinq mois de l'aimée; au bout de ce temps la 

on leur accorda quarante jours de relácbe, qui n'é-

taient pas cependant une saison de repos, puisqu'on 

les employait alors a transporter et a mettre en tas les 

Ierres des mines, ce qui est encore plus pénible que 

de labourer les vignes en Espagne. Pendant ce der-

nier travail il n'y avait ni fétes ni dimanches pour 

les lndiens. Quant a leur nourrilure , elle se bor-

nait a une petile ration de pain du pays , nommé 

cctzctbi (cassave), qui est composé de certaines ra-

cines , et fort peu nourrissant si l'on n'y ajoute de 

la viande ou du poisson. On leur donnait aussi du 

piment, aulre substance assez semblable aux navets 

qu'on fait griller en Espagne. L'Espagnol qui fondait 

toute sa foi tune sur le travail de ces infortunés croyait 

faire un grand acte de libéralilé en égorgeant cha-

qué semaine un porc pour cinquante lndiens. Le 

minero en réservait la moitié pour lui , et distri-

buaitle reste aux lndiens, mais en si petite quantité 

que chacun n'en recevait pas plus qu'on ne donne 

de pain bénit aux chrétiens á Ja grand'messe. 11 y 

cut des Espagnols q u i , n'ayant pas le moyen de 

nourrir leurs lndiens, les envoyaient dans les monta-

gnes afin qu'ils y vécussent deux ou trois jours de 

fruits sauvages; ils revenaient ensuite reprendre 

leurs travaux , et lorsqu'ils étaient de nouveau 
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extenúes de fatigue et de faim ils retournaient 

dans les bois réparer leurs forces épuisées. Ce 

moyen si e'conomique de nourrir les Indiens travail-

leurs mit un Espagnol en état de former un éta-

blissement qu'il vendit six cents castellanos. Que 

Votre Majesté daigne examiner si cette maniére de 

faire travailler et de nourrir des hommes naturelle-

ment faibles était bien conforme au vceudela reine 

catholique. 

6 . Qu'á l'égard de la sixiéme disposition, qui o r -

donnait de fixer le travail et le salaire des Indiens, 

il y a plusieurs observations importantes a faire a 

Votre Majesté. Le gouverneur se contenta d'assi-

gner pour l'année á chaqué ouvrier un demi-cas-

tdlcm, lequel vaut deux cent vingt-cinq maravedís, 

oií quatre cent cinquante blañes, un peu plus d'un 

blanc par jour , e t pour máximum trois blancs 

pour deux jours, ce qui n'élevajt ce misérable 

salaire que de qualre-vingt-dix-sept blancs au-des-

sus dudemi-castillan pour toute l 'année; et, comme 

si cette somme eut para exorbitante au gouverneur, 

il voulut qu'on la payát en certaines marchandises 

apportées d'Espagne, telles que des peignes , des 

miroirs, des colliers de grains veris ou b leus , et 

d autres objels du méme genre. Les indiens prou-

vent le peu de cas qu'ils en font par le nom de 

cocona qu'ils leur donnent ; eependant un seul de 

ces oh jets payait le travail d'un Indien pour toute 

1 année; car on l'estimait deux cent vingt-cinq 

inaravédís. Quelque modique que fut cette somme, 

on ne se montra pas toujours exact á la payer : Jes 
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Indiens de leur colé lémoignaient peu d envié de la 

recevoir, et ne songeaient qua apaiser la faim qui 

les tourraentait, ou plutót qu'a se débarrasser de la 

vie pour mettre fin a ce supplice. De la ce grand 

nombre de suicides auxquels ils se sont portés, el 

leur mépris toujours le méme pour notre religión, 

(ju'ils ne comprenaient pas faute d'instruction, et 

dont ils regardaient la morale comme aussi injuste 

que-la conduite de ceux qui la professaient. 

7 Que pour ce qui estdu traitement des Indiens, 

et du temps qu'il.était prescrit de leur laisser afín 

qu'ils fussent en état de vaquer a leurs aífaires par-

ticuliéres , non seulement le gouverneur ne se con-

forma point aux intentions de la reine , mais il fit 

des Indiens autant d'esclaves , plongés dans la plus 

insupportable servitude. Lorsque les malbeureux'se 

disaient malades, et demandaient du repos, les 

encomenderos .les accusaient d'avoir recours au 

mensonge pour se dispenser du travail; ils leur 

ótaient les vivres , et les accablaient de cbatimens 

pour les faire retourner aux cbamps ou dans les 

mines.Ce n'était que lorsque les Indiens paraissaient 

sériousement malades qu'il leur était permis de ren-

trer cliez eux ; mais comme ils avaient au moins 

quarantcf lieues á faire, la plupart mouraient en 

ebemin , et les autres dans leurs familles. Jen ai vu 

plusieurs succomber dans ces voy ages ; la maladie 

emportait les uns, la faim tuait les autres. 

8o. Enfin, il est évident que si la reine permit que 

les Indiens fussent répartis entre les Espagnols, ce 

fut parce qu'on lui indiqua ce moyen comme le 
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plus doux , le plus prompt el le plus ellicace pour 
les convertir. 11 est done irapossible d'excuser le 
gouverneur pour la maniere dont il effectua ce par-
tage, surtout si l'on considere avec quelle tyrannie 
il fit exécuter son réglement. E n e f l é t , si au bout 
d'un an les deux tiers des lndiens distribués étaient 
morís , il s'empressait d'y suppléer par une nOuvelle 
distribution, qui avait toujours le méme sort que les 
premié res. 

Le tyran dont je parle , nommé en I5ü2 , c o m -

niandait déja dans l'íle Espagnole avant i 5 o 4 , 

époque de la mort de la reine Isabelle; il continua j us-

oueri i 5 l 3 , pendant que la monarebie était gouver-

néc par Ferdinand Y le catbolique , a qui on laissa 

toujours ignorer le véritable état des cboses. C e u x 

qui Fentouraient étaient intéressés au pillage el aux 

désordres qui se commettaient cliez les lndiens ; 

aussi , au bout de neuf ans qu'avait duré cette a d -

ministration, on ne comptait plus dans l'íle qu'un 

dixiéme de la population. 

En i 5 o 9 et i 5 i o d'autres Espagnols arrivérent 

pour gouverner les íles de Saint-Jean, de la Jamai-

queet de C u b a , et ils ne trouvérent aucune diíFiculté 

a imiterla conduite du gouverneur de l'íle Espagnole. 

11 y eut u n Espagnol qui obtint trois cents lndiens 

dans l'íle de C u b a ; a u b o u t de trois mois il n'en avait 

plus que trente. J'ai été témoin de cette mortalité, 

puisque j'étais dans l'íle depuis sa découverte; el il 

rae serait facile de raconter d'autres événemens 

semblables qui feraient liorreur a Y o t r e Majesté. 

En i5s>4 le roi calliolique nomina Pedre A n a s 



#( ) 
gouverneur de la Terre-Ferme. 11 resulte des ins-

iructions qu'il lui Iit remettre que Sa Majesté n'ap-

prouvait point la distribution qui avait été faite cíes 

Indiens , ni la raaniére dont on les traitait, soit 

pour les faire travailler, soit pour les convertir; en 

conséquence le roi ordonnait qu'on laissat les In-

diens tranquil les dans leurs maisons, et aussi libres 

que Ies Espagnols; qu'on ne leur imposát qu'une 

contribution modérée , et qu'on eherchát á les atti-

rer , par les voies de la douceur et de la bienveil-

lance , dans la société des Espagnols, pour avanccr 

l'oeuvre de leur civilisation : quant ausalut de leurs 

ames, on ne devait employer que des exliortations 

amicales pour leur inspirer l'envie de professer de 

bonne foi la religión catholique. Sa Majesté ne fai-

sait que suivre dans ces sages clispositions les conseils 

que lui avait donnés le premier amiral , Christophe 

Colomb. 

O n n'aurait eu qu'a se louer de si útiles réglemens 

si on les eut fidélement exécutés ; mais l'exemple 

detestable qu'avait donné le grand commandeur 

d'Alcantara , q u i , des la mort de la reine Isabelle, 

avait commcncé a dépeupler l'íle Espagnole, exem-

ple qui malheureusement etait alors suivi a Cuba, 

a la Jamaíque et a Saint-Jean, entraína dans le 

méme systéme Pedre A r i a s , quine vit rien de niieux 

a faire que de s'enrichir par de semblables moyens. 

Non seulement il adopta la répartition des habitans 

entre les Espagnols, et lesystémedes commanderies 

pour Ies provinces septentrionales de la Terre-

F e r m e ; son exemple fut encore imité par diflerens 



( ) # 

gouverneurs des provinces de Nicaragua, de Car-

thagéne , de Venezuela , de Sainte-Marthe et du 

Pérou, pendant que le méme fléau s'étendait de 

Cuba sur Hunduras, Guatimala et la Nouvelle-

Espagne ; en sorte que le grand commandeur d ' A l -

cantara íut le premier artisan de la destruction gené-

rale des Indes. 

Pedre Arias entra dans la Terre-Ferme comme 

un loup aflamé dans une bergerie sans défense ; d 

y commit lui-méme ou y commanda tant de mas-

sacres, d'incendies, de vols et d'autres cr imes, 

que les races indietines se ti ouvérent anéanties dans 

une étendue de quatre cents lieues, depuis le Dañen, 

oü il avait débarqué, jusqu'a Nicaragua, région la 

plus peuplée du monde connu : il en resulta une 

per te de plus de six millions d'or pour Votre 

Majesté, sanscompter les somines qu'il s'appropria, 

el qui étaient véritablement incalculables. 

Depuis cette fatale époque de nouvelles ierres 

ont été découvertes, et l'on n'a pas manqué d'y 

suivre le méme systéme, en l 'appuyant, disail-on, 

sur les réglemens que la reine votre aieule fu 

reraeltre au gouverneur de l'íle Espagnole. Mais j'ai 

déja prouvé la mauvaise foi de ceux qui ont invoqué 

cet auguste témoignage, puisque, si l'on compare 

la lettre de ces instructions avec la conduite qu'on 

a tenue, on n'y trouve pas la moindre coníbrinilé, 

et que d'autres instructions furent envoyées douze 

ans plus tard par l'aíeul de V o i r e Majesté. Quoique 

ce monarque ne connút pas a fond les maux qu'avait 

produils le systéme d'adminislration fondé sur le 
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mauvais sens donné aux paroles d'JsabeJlo, il or~ 

donna la reforme des moyens employés jusqu'alors, 

et rétablit le plan et les usageS du premier amiral, 

que la reine isabelle n'avait jamais voulu abandon-

ner , puisqu'elle ne eonsentit aux mesures eontenues 

dans l'instruction que eonditionnellement, et parce 

qu'elle avait été trompee par un faux exposé de ce 

qui se passait en Amérique. 

O n peut conclure de ce que je viens d'exposer : 

Io . Qu'i l faut regar der comme nul de droit tout ce 

qu'on allegue pour faire croire que les Indiens n'ont 

pas été traites d'une maniére tyrannique. La des-

truction genérale des Indiens sufíirait pour prouver 

le contraire, parce qu'on ne peut jamais supposer 

au legisla leur l'intention de faire périr ceux dont la 

conservation est le premier de ses devoirs et le bul 

éssentiel de sa polilique. 

•2°. Qu'en supposant méme que la répartition des 

Indiens faite a des encomenderos eut été légale, 

comme fondee sur les ordres donnés par Isabelle au 

grand commandeur d'Alcantara pour le gouver-

nement de l'íle Espagnole, la maniére dont on Ies 

a traités ne saurait l 'é tre , puisqu'elle en a détruit 

la plus grande par lie, qu'elle a causé d enormes perles 

aux íinances de la péninsule, et rendu les efforts 

de la religión inútiles pour le salut de ces peuples. 

DOtJZlEIttK MOTIF. 

L e douziéme mot i f , qu'il importe de faire valoir 

auprés de Votre Majesté en faveur des Indiens, 
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c'est que , si elle ne leur fait pas rendre la liberté , 

et qu'elle consente a ce qu'ils soient toujours livrés aux 

encomenderos, le petit nombre de ces malbeureux 

encore vivans aura bientót dispara, comme tant de 

millions de leurs fréres qui ont péri dans l'esclavage 

depuis i 5 o 4 jusqu'a ce jour. 

Les Indes n'offriront plus alors qu'un désert, 

parce que les Espagnols seront contraints de quitter 

un pays oü ils ne trouveront plus de bras pour l 'ex-

ploitation des mines, des terres et des troupeaux ; 

et quand méme quelques uns y resteraient encore, 

mille ans ne leur suffiraient pas pour réparer les 

pertes que la population y a faites dans le seul mter-

valle de quarante ans. 

II est impossible de croire qu'une conscience 

aussi délicate que celle de Yotre Majesté puisse 

tolérer un systéme si révoltant par son injustice , et 

qu'avec la raison pénétrante que Dieu lui a donnée 

elle n'apercoive pas tout ce qu'un pareil régime 

ferait perdre d'or et toutes sortes de ricbesses a son 

trésor et a son royaume. 

TItEIZIEME M O T I F . 

Si Votre Majesté laisse subsister Ies commande-

ries, les pertes de la couronne seront immenses. 

Les I n d i e n s , affrancbis de la tutele des encomende-

ros et ne reconnaissant plus d'autre maítre que 

Votre Majesté, s'attacberont avec amour á son gou-

vernement, et trouveront du plaisir á lui rester 

lidéles. Lorsque leur affeelion pour Volre Majesté 
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aura acquis de uouvelles Torces par Jes égards et la 

bienveillance des Espagnols, on pourra les former 

au maniement des armes; devenus soldats, ils se 

méleront avec ceux de la peni n su l e , et défendrout 

avec courage leur p a y s , soumis a Votre Majesté., 

contre toute atlaque étrangére : ils seront fidéles 

par intérét, car partout l'homme combat avec 

valeur pour ses foyers , ses champs et sa fortune. 

Si les lndiens obtiennent de Votre Majesté la 

faculté de posséder, comme les Espagnols, des pro-

priétés et des richesses, le trésor royal s'enrichira 

de leurs tribuís, qui seront immenses. On voit tout 

le contraire aujourd'hui , et les revenus de la cou-

ronne diminuent chaqué jour parmi les lndiens. 

Dans les premiers temps de la conquéte il partait 

tous les aus pour le trésor de Votre Majesté plus 

d'un million de castillans de l'or le plus fin; a peine 

y envoie-t-on aujourd'hui dix mille écus d'une 

once : cette quantilé doit diminuer encore en peu 

de temps, parce que la couronne n'a aucun revenu 

íixe dans les Indes; ce qu'elle en recoit dépend des 

produits plus ou moins considérables que les lndiens 

tirent des mines, et qui doivent cesser entiérement 

si l'esclavage et le régime des commanderies con-

tinuent d'anéantir les générations qui les arrachent 

au sein de la Ierre. 

C'est surtout dans le royaume du Pérou que les 

intéréts de Votre Majesté éprouvent le plus grand 

domrnage. Ce pays était en état de payer annuelle-

ment pour le trésor royal une somme fixe de trois 

millions de castillans d'or et d 'argent; mais celle 
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ressource a été perdue par 1'avarice méme des 

Espagnols : ils firent mourir injustement le roi Ata-

baliba, qui offrait volontiers ce tribut annuel au roi 

d'Espagne, et qui peut-étre en eut acquitté dans la 

suite un autre plus considérable. 

Si les Indiens étaient traite's avec justice' ils s'atta • 

cheraient ala religión clirétienne, et conlribueraient 

volontiers pour sa défense; c'est parce qu'ils sont 

toujours victimes de la violence qu'ils n ont ríen a 

fournir á Votre Majesté pour les frais des guerres 

qu'elle soutient pour la défense de la religión. 

Celle-ci se verra exposée a d'autres grands inal-

bcurs, qui retomberont peut-étre sur les Espagnols 

eux-mémes ; car la colére de Dieu peut s'allumer 

contre l'Espagne a cause des péchés de ses habitans, 

et envoyer dans son sein des peuples barbares, comme 

elle y envoya les Maures sous les princes Goths. 

E t , en supposant méme que ce malherir n'arrive 

point, les Espagnols seront cependant déshonorésaux 

yeux ele tous les peuples del 'Europe, qui íinirOntpar 

apprendre qu'ils se conduisent en Amérique comme 

desvoleurs, des assassins etdes barbares, ennemis déla 

religión qu'ilsprétendent professer, et ils ne manque-

ront pásele jugeravec sévérité un gouvernement qui 

neveut pas mettre fina tant de maux quandil pour-

rait le faire. L a nation sera bientót l 'objet du mépris 

universel, qui retonibera jusque sur son r o i , et les 

peuples oseront s'élever contre elle p o u r l a s u b j u -

guer, ce qu'ils n'auraient peut-éire pas entrepns 

sans cela. 

La justice rédame done ici hauteinent auprés de 
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Votre Majesté pour qu'elle «éloigue de tels dangers 

de son royanme , en rendant aux Indiens la liberté 

dont ils ont besoin , ct qu'ils méritent. 

Q U A T O í í Z I E M E MOTJF. 

Si Votre Majesté permet plus longtemps le 

régime des commancleries, il est a craindre qu'elle ne 

perde la souveraineté de plusieurs provinces des 

Indes. 

Les Espagnols qui se vantent d'étre les conquérans 

de l 'Amérique, ou d'avoir de ces hommes pour an-

eétres, sont beaucoup plus vains , plus orgueilleux 

et plus arrogans que tous les autres; ceux qui joi-

gnent á cette qualité une grande fortune connais-

sentparfaitementl'art de gagner le coeur des Indiens: 

il s'en trouve dans le nombre qui sont capables de 

projets ambitieux. Supposons que l'un d'eux aspire 

a s'emparer de la souveraineté de quelque province: 

il traite ra pendant quelque temps les Indiens avec 

bonté; il gémira sur leur triste condition, etparvien-

dra , par des bienfaits et des promesses , á gagner 

des hommes qui ne peuvent aimer Votre Majesté 

parce qu'elle est favorable aux barbares qui Jes 

tyrannisent, auxbourreaux qui les font mourir, et 

que cette disposition est le plus terrible obstacle qui 

puisse empécher un peuple d'aimer son roi. 

11 n'y a pas de moyen plus efficace pour prevenir 

de tels événemens que d'administrer ces peuples 

suivant les regles déla justice : ils ont droit de íinvo-

quer pour étre libres. Je l'ai prouvé dans Ies motifs 
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[irécédens. Si Y o t r c Majesté l'8rdonne ainsi, comme 

elle le doit en conscience, les lndiens sauront recón -

üaítre cette faveur importan l e ; Votre Majesté 

deviendra l'objet de leur áffection; son nom , sa 

mémoire et son gouvernement seront bénis; et si 

quelque ambitieux osait cntreprendre de se rendre 

maítre et indé pendant, ce serait en vain qu'il 

cliercherait parmi eux des cómplices ou des sou-

tiens. 

Un v i c e - r o i écrivait un jour a desconquérans en 

faveur des lndiens : « Je crois , messieurs , leur 

» disait-il, que vous vous persuadez que les lndiens 

)) ne doivent reconnaítre d'autre dieu ni d'autre roi 

)) que vous. » Cet homme avait raison; mais ce n'é-

tait pas en écrivant des lettres qu'il fallait protéger ces 

malheureux; mieux eút valu se coníbrmer soi-

méme poncluellemenl aux instructions du roí ca-

lliolique Ferdinand V . 

Votre Majesté impériale a accordé quelques tilrcs 

de duc , de marquis et de comte. Je supplie Vbtre 

Majesté de n'en plus donner, parce qu'ils ne servent 

(ju'á accroítre l'orgueil de ceux qui les ont obtenus, 

et a faire traiter plus cruellernent les malheureux 

lndiens. Dans tous les cas il est trés important 

(jueces décorations soient accordées sans íief, et sur-

tout sans droit de juridiclion sur les lndiens , parce 

qu'il serait á craindre que le nouveau seigneur ne 

fut un jour tenté de se creer un état indépendant. 
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QLTINZIÉME MOTIF. 

L e re'gime des commanderies chez les Indiens 

n'a jamais permis et ne permettra jamais en général 

que I o n fasse connaítre aux rois d'Espagne la vérité 

sur les événemens qui se passeront dans les Indes. 

En i 5 o 6 , lorsque le roi catholique, l'a'ieul de 

Votre Majesté , vint de Naples pour rpgner en 

Espagne , les conseillers et les autres membres du 

conseil des Indes suppliérent Sa Majesté qu'il leur 

fut accordé, a titre de commanderie, un certain 

nombre d'Indiens, en motivant leur demande sur 

ce que l'usage en avait toujours fait donner aux 

gouverneurs de ces vastes provinces et aux autres 

Espagnols qui y étaient employés. L e ' roi , qui fut 

alors trompé par les conseillers , crut pouvoir se 

couformer a ce qu'il regardait comme une ancienne 

coutume , et permit á ces Espagnols de posse'der 

des Indiens. On vit alors tel Espagnol, résidant a 

Madrid, avoir en Amérique onze cents Indiens en 

commanderiey un autre en posse'der liuit cents , et 

tous Ies employés de cette classe partager plus ou 

moins la méme faveur. 

Aprés ces difieren tes concessions du monarque 

la vérité ne trouva plus de passage pour arriver jus-

qu'a lui ; car il ne pouvait plus l'atlendre desmem-

bres de son conseil des Indes. 

Deux religieux passérent la mer pour venir infor-

mer le roi de la situation de l 'Amérique; mais ils 

ne purent obtenirde parler a Sa Majesté : Ies con-
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seillers des Indes, et d'autres Tiommes puissans qui 

possédaient des eommanderies, réussirent a fernier 

l'entrée du palais a ees apotres de l'huinánité. 

Cette ignorance sur l'état des Indes etses funestes 

conséquences durérent jusqu'en i 5 i 5 , lorsqu'un 

prélre, qui en revenait, eut le bonheur de voirle roi 

et de lui parler á Plazencia, dans l'Extremadure. 

Sa Majesté prorait de remédier au mal , et se rendit 

j p aprés a Sévi l le , oü elle mourut avant d'avoir 

rien pu ordonner. 

L'administration genérale du royaume fut confiée 

au cardinalXimenez de Cisneros, qui fut aidé parle 

doyen de Loúvain , Adrien de P r o y e c t o , le pré-

cepteur de Votre Majesté, qui fut ensuite son arubas-

sadeur, cardinal et souverain pontife. Ces cleux 

hommes virent bien que le mal dénoneé au feu roí 

venait de ce que les conseillers des Indes possédaient 

des eommanderies dans ce pays; ils Ies supprnné-

rent, et youlurent que les lndiens possédés par des 

employés du gouvernement fussent tous rétablis 

dans leur pleine et entiére liberté. Cette excellenle 

mesure eüt promptement remédié au mal si les 

hommes cliargés de son exécution avaient bien fait 

leur devoir; mais Cisneros mourut, et il ne fut pas 

(liíficile de cacber la vérité au cardinal Adrien. 

Cependant, que Votre Majesté soit persuadée 

que ce moyen est le plus efficace qu'on puisse eni-

ployer, et qu'afm d'en assurer pour toujours l 'exé-

cution il convient qu'elle fasse insérer dans son 

testament, comme clause spéciale, qu'elle défend 

expressément a ses successeurs de concéder des 
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Indiens, son comme ^assaux, soit a titre de comman-

derie, et d'y déclarer les conseillers cíe Votre Majesté, 

ainsi que tous les employés a son service en Europe 

et dans les Indes , inhábiles de droit á les acquérir 

validement. La connaissance de la prohibition pas-

sant de l'un de vos successeurs a l'autre, ces máximes 

salutaires seront plus respectées, e t , s'il n'est pas 

possible de de'truire entiérement le mal , 011 aura 

au moins la consolation de le voir diminuer. 

Lorsque les conseillers , les auditeurs, les vice-

rois , les capitaines généraux, les gouverneurs, les 

corrégidors et les autres employés supérieurs ne 

pourront plus étre des encomenderos, ils seront les 

premiers á teñir la main á ce que la loi de prohibi-

tion ne soit violée par personne, et á faire déclarer 

comme nuiles toutes les concessions d'Indiens qui 

pourraienl étre faites en Europe. 

SEIZIÉME MOTIF. 

La grande distance qui sépare l'Espagne des 

Indes est un obstacle a radministration de la justice. 

Quelques personnes ont voulir faire croire que le 

régime des encomenderos pourrait étre trés utile-

ment conservé en remédiant par de bonnes lois 

aux abus qu'on reproche a ce systéme. Mais le mal 

sera sans reméde si Votre Majesté souífre qu'on 

ote aux Indiens leur l iberté. 

Tout le monde sait que Votre Majesté et ses suc-

cesseurs ne pourront jamais quitter l'Espagne pour 

se transponer en Amérique; il en resulte néccssaire-
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ment que nos rois ne sauront jamais exactemenl ee 

qui se passe dans les Indes s'il y a des gens intéres-

sés á le eaelier : d'un autre cóté, les témoins et les 

mémoires ne manqueront pas pour juslifier et faire 

approuver les mesures les plus opposées aux inten-

linns de Votre Majesté. 

11 ne suffirait pas de publier des lois et de c o m -

raander d'autres mesures ; car telle est la position oü 

se trouve r A m é r i q u e , que souvent les ordres signés 

a Madrid sont justes et útiles, et n'arriveiít cepen-

dant a leur destination que pour donner lieu á 

íinjustice, et causer le malheur des habitans. L e 

temps qui s'écoule depuis le départ d'une ordon-

nance jusqu'au moment oü il faut l'exéculer est 

toujours assez long pour que la nature des choses 

ait changé; en sorte que ce qui était juste et utile ne 

recevrait plus qu'une application intempestive et 

méme désastreuse : bientdt l'intérét des ministres de 

la loi se trouve compromis par l'usage qu'on veut 

en faire, et les résullats d'une loi , bonne en e l le-

méme , deviennent pires que le mal qu'elle devait 

empécher. 

Si l'on promet a Votre Majesté de se conduire 

avec prudence et sagesse, qu'elle ne s'en laisse pas 

imposer par ces belles paroles; c a r , en supposant 

méme que tout se fit ainsi que ces hommes le disent, 

le mal n'en existerait pas moins ; l'exécution en 

serait sujette á mille abus, et Votre Majesté l ' igno-

rerait toujours. 

L'unique moyen de bien faire c'est d'étre juste. 

Les lndiens ont le droit de le demander pour jouir 

i . 16 
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du droit nalurel de*la liberté : celle-ei peut seule 

éloigner les dangers de la servitude , et par consé-

quent de la ruine du pays ct de ses habitans. 

D I X - S E P T I É M E MOTIF. 

L a liberté des Indiens doit naiurellement conso-

lider la puissance de Yotre Majesté dans les Indes. f 

II est incontestable que si les Indiens se voient 

affranchis de tous les liens du vasselage et de la ser-

vitude personnelle, ils aimeront Yotre Majesté 

comme on aime un libérateur; ils se tiendront pour 

des sujets fort heureux , en pensant qu'ils sont 

destines, e u x , leurs femmes et leurs enfans, a ctre 

incorporés pour toujours a la grande famille et au 

patrimoine royal de la couronne. 

Ils acquitteront avec plaisir les tributs qui leur 

seront imposés, parce qu'ils n'en auront pas d'autres¿ 

a payer ; et si des circonstances extraordinaires obli-

geaient le gouvernement a les doubler, ils obéiront | 

encore sans se plaindre, parce que le souvenir de 

la pauvreté et de l'esclavage leur rendront insen-

sible cette nouvelle charge. 

Votre Majesté n'ignore pas que rien ne garantitla 

solidité des gouvernemens qui ne sont soutenus que 

par la terreur, et que c'est au eontraire l'amour qui 

en est l'appui le plus solide. Combien n'est-il pas 

plus glorieux pour Yotre Majesté de régner par ce 

sentiment que par la crainte ! Quelle stahilité ce | 

régime salutairene donnera t-il pas a sa puissance! j 
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D I X - H U I T I É M E MOTIF. 

Les Indiens sauvages profiteront du bienfait de 

la civilisation, etla religión clirétienne sera respectée. 

Les mauvais traitemens qu'on a exercés contre 

les Indiens en ont íliit fuir un granel nombre; ils 

vivent aujourd'hui comme des be tes sauvages dans 

les bois et les montagnes, sans association, sans 

vétemens, sans nourriture réglée, et sans cuite. Les 

courses que l'on fait contre eux pour leur donner 

la chasse, comme aux tigres et aux jaguars,leur ont 

inspiré la plus grande horreur pour tout ce qui leur 

rappelle le nom de clirétien, et les portent á s'en-

foncer chaqué jour dayantage dans les déserts en 

laissant un pays immense sans maisons et sans 

liabitans; ils restent plongés dans la plus grande in-

différence á l'égard de la religión , dont ils n'ont 

pas la moindre idee. ' 

Si une déclaration de Yotre Majesté annoncait que 

tous Ies Indiens appartiennent á la couronne, que 

leur aliénation est défendue par la loi fondamentale 

de l'Etat, qu'ils sont libres comme les Espagnols et 

maítres de leurs personnes , qu'ils peuvent faire des 

acquisitions de biens-fonds, se livrer a l'industrie et 

au commerce, et jouir devantla loi civile des mémes 

rlroits que les Européens , il est incontestable que 

les Indiens des villages en répandraient la nouvelle 

parmi ceux qui ont fui dans les déserts, et que la 

confiance ramenerait ces sauvages dans leurs habi-

tions; les voyageurs pourraient alors traverser faci-
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lement les provinces ; tout renaítrait au sein d'une 

uouvelle population, et dans un siécle tous lesmal-

heurs seraient oubliés. 

Et qui pourrait calculer les biens spirituels que ce 

systéme ferait aux lndiens! Rien n'arréterait plus 

les courses évangéliques des missionnaires; l'Evan-

gile serait annoncé dans les villages ; la doctrine 

chrétienne pénétrerait peu a peu dans les esprits et 

dans les coeurs, avec douceur et sans violence ; la 

religión serait aimée, au lieu qu'elle est maintenant 

abborrée par des hommes qui ne peuvent la juger 

qu'en la comparant avec les déréglemens, les vices 

et les cruautés qu'ils apercoivent dans les chrétiens, 

DIX-NEUVIÉME MOTIF. 

Le systéme qui me paraít le meilleur pour le gou-

vernement des lndiens est précisément le méme 

que celui que Votre Majesté a plusieurs fois ordonne 

de suivre, et il n'y a pas une seule raison pour 

le changer aujourd'hui. 

En I523 Votre Majesté voulut que le conseil 

royal des Indes fut assisté dans ses délibéralions sur 

l'objet dont il s'agit par des théologiens et d'autres 

hommes graves et savans, qu'elle-méme prit soin de 

nommer. Cette assemblée déclara que les lndiens 

devaient rester libres , et sujets seulement de Votre 

Majesté, sans qu'on püt jamais les livrer, n'importe 

a quel titre, a des Espagnols pour étre employés a 

leur service et sous leur direction immédiate. Votre 

Majesté , adoptant cette résolution , fit expe'dier a u 
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capitaine-gouverneur Fernand Cortés des instruc- 

tions dont un article comraencait par ces mots: 

En outre, atlenclu quil est devenu constant, par 

une longue expérience , etc. 

Lorsque Yotre Majesté nomina le licencié Ayl-

lon gouverneur de la Floride , ses instructions 

furent les mémes : elle y disait que la déclaration 

des théologiens , des docteurs et des autres mem-

bres de la junte avait alarmé sa conscience en 

établissant qu'elle n'avait pas le droit d'agir autre-

ment. 

Yotre Majesté se persuada qu'on s'était conformé 

aux intentions qu'elle avait exprimées ; cependant 

Fernand Cortés , dominé par l'intérét, refusa d en 

faire la regle de sa conduite , et trompa' Votre 

Majesté en lui laissant croire que ses ordres étaient 

üélement exécutés, pendant qu'a l'aide de nouveaux 

sopliismes il clierchait á lui persuader que les 

mesures prescrites étaient sans résullat contre le mal, 

et qu'il fallait ahsolument que les Indiens fussent 

soumis aux Espagnols. 

La question fut de nouveau discutée en 1639 , 

et Votre Majesté, qui était alors a Barcelonne , 

trouva bon d'approuver la décision du conseil, qui 

coutenait entre autres anieles les dispositions sui-

vantes : 

« 11 a paru á l'assemblée que le droit etla raison 

)) garantissent aux Indiens leur entiére liberté, et 

)) qu'ils n'ont d'aulre service personnel a remplir 

» que celui qui est commun aux autres habitans 

)) libres de ces provinces : 011 ne peut les soumettre 
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» qu'a l'obligation de payer la díme a Dieu lors-

» qu'on ne les en dispense pas pour quelque temps, 

» et le tribut au roi d'aprés l'état bien constaté de 

)) leurs terres et de leurs revenus, et la résolution 

» prise a cet égard par les délégués du gouver-

» nement. 

» De plus il paraít convenable que les lndiens 

» ne soient plus soumis au re'gime des commande-

» ríes, et que tous les établissemens de ce genre 

» soient promptement supprimés; qu'il ne soit plus 

» réparti de naturels entre les Espagnols pour étre 

» employés á leur service ou de quelque maniere 

» que ce soit, attendu qu'il est prouvé par une 

» funeste expe'rience que ce systéme a fait com-

» mettre les plus grandes cruaute's, et livré aux lior-

» reurs de la famine et aux plus affreux supplices des 

» hommes légitimement libres comme nous , dont 

» la race est sur le point de disparaítre dans ces 

» provinces ? comme elle a déjá disparu dans l'ile 

» Espagnole. 

» En outre il a paru au conseil que jusqu'au 

)) moment oü les lndiens seront plus instruits dans 

» notre religión, et plus faconnés á nos usages, a 

» l'esprit et aux habitudes de la civilisation, Sa 

» Majesté ne doit point les donner comme vassaux, 

» a quelque titre ni á quelque condition que ce 

» soit, parce qu'il est a croire que cette mesure les 

» ferait tomber dans la méme servitude et dans la 

» méme ruine que celle oü ils gémissent a présent, 

» ou dans une situation plus deplorable encore ; 

» qu'il ne faut compter ni sur les ordonnances ni 
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' » sur les probibitions el les peines décrétées pour 

» la protection des Indiens, puisque l'expérience a 

» prouvé l'ineflicacilé de ces moyens , quoiqu'ils 

» fussent excellens ; qu'il ne faut pas attendre plus 

» d'effet, pour empéclier les mauvais traitemens 

» qu'on fait subir aux Indiens , de la mesure qui les 

» placerait sous la dépendance des particuliers 

)) aprés les avoir soustraits au gouvernement pater-

» nel de Sa Majesté. » 

Votre Majesté se rappelle que cette déclaration 

trouva un ferme appui dans la lettre que lui écrivit 

l'évéque de Cuenca, qui avait gouverné avec beau-

coup de sagesse , et pendant longtemps, les pro-

vinces de l'Amérique, et qui avait été témoin de 

tous Ies malbeurs du systéme opposé. Parmi beau-

coup de dioses excellenles, on y lisait ce qui suit: 

(( La seconde chose qu'il ne faut ni concéder 

» ni donner , n'importe a quel titre ni pour quel 

» temps , c'est la propriété d'un nombre plus ou 

¡ )) moins considérable d'Indiens : j'en ai déja exposé 

)) la raison. J'ajoute que ces malbeureux , réparlis 

)) entre les Espagnols, périssent tous ; que les per-

)) sonnes ne doivent relever et dépendre que de la 

)) couronne, tandis que Ies Espagnols font si peu de 

» cas de celles des Indiens, ainsi que de leurvic ; 

» qu'a moins d'avoir vu ce qui se passe a cet égard , 

» on 11'ose croire au récit véritable que les témoins 

)) en font quelque fois ; et eníin que les Indiens 

» paraissent tres contens lorsqu'on leur apprend 

» que c'est á Votre Majesté qu'ils appartiennent, 

» et disent que les Espagnols ne sont que les rece-
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» veurs et Ies iermiers du roi d'Espagne ; qu'ils ne 

)> doivent point les reconnaítre pour maítres, parce 

» qu'ils n'en ont pas d'autre que Yotre Majesté. » 

» Or , si les droits que donne la juridiction 

» entraínent des abus, quels malheurs ne doit-on 

)) pas attendre du vasselage ? Et qu'on ne dise pas 

» que les Espagnols, ne voyant dans les Indiens 

» que leur propriété et l'héritage de leurs enfans, 

» les traiteront avec douceur pour les conserver et 

» pour en voir augmenter le nombre ! L'avarice qui 

» les domineéteindra en eux tout sentiment d'huma-

» nité, et s'il est quelques bons maítres, leur exemple 

» n'aura aucune conséquence pour les autres, parce 

)) que la plupart sont loin de penser a leurs enfans, 

» et ne spéculent que pour eux-mémes. On en voit 

» qui aiment niieux ne plus recevoir d'Indiens, 

» alin de jouir de ceux qu'ils ont, plutót que d'avoir 

» part a une nouvelle distribution dont les avantages 

» seraient a partager entre eux et leurs enfans, tant 

» l'intérét personnel du rnoment l'emporte chez eux 

» sur ce qu'ils doivent á la prospérité future de 

» leurs familles : c'est ce qu'on a vu dans l'íle Espa-

» gnole, en sorte que l'expérience prouvé que Ies 

» enfans de ces maítres ne proíiteront pas des con-

» cessions qui seraient faites a leurs péres. )) 

Voilá ce que l'évéque de Cuenca écrivait á Yotre 

Majesté. Je la supplie d'ordonner que les détails en 

soient séricusement médités, car ils confirment 

toutes les considérations que je viens d'exposer, et 

celles-ci trouveront une nouvelle garantie dans le 

lémoignage de tous les hommes qui seront consultes 
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et (|iu n'auront aucun intéret a parler contre leur 

conscience : teñir un autre langage, ce serait étre 

l'ennemi de Dieu, de la religión et des ames , 

comme du prince, de la couronne, du bien public 

et de l'humanité. ^ 

V I N G T J É M E M O T i F . 

Lorsque Votre Majesté aura déclaré que les 

lndiens appartiennent au patrimoine de la couronne, 

les Espagnols des deux mondes ne trouveront plus 

dans la possession de ces malheureux des occasions 

fréquentes de pécher mortellement et de rendre leur 

salut impossible. 

Tout le monde croit en Espagne , et méme dans 

le reste de l'Europe, que l'or, l'argent etles pierres 

préeieuses qui yiennent d'Amérique ont été volés 

aux lndiens. 

On est également persuade en général que les 

Espagnols qui recoivent directement ces trésors , et 

ceux qui les partagent a titre de bieníaits, de pré-

sens , de donations ou de quelque autre forme , ne 

sont pas de légitimes possesseurs, mais des cómplices 

du yol obligés á la restitution. 

Ce sentiment a jeté l'inquiétude dans plusieurs 

consciences , et il est acraindre que cette disposition 

ne devienne plus genérale. Ce mal peut étre facile-

ment réparé en rétablissant les lndiens sous la 

dépendance irnmédiate de la couronne; ce qui 

rendí a le retour des abus impossible , et rainenera 

peu a peu le calme dans les esprits. 
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C O N C L U S I O N , 

Tel est, Seigneur, l'exposé des vingt motifs géné-

raux qui proavent la bonté du liuitiéme remede que 

j'aiproposé contre les maux que souffrentles Indiens: 

ils mentent que Votre Majesté les soumette a 

l'examen de ses conseils, afín d'arréter le plus 

promptement possible l'action des causes qui tendent 

a la ruine des grands royaumes des Indes. 

Si Aman fut jugé digne de mort pour avoir cons-

piré contre l'existence du peuple d'Israél, ceux qui 

travaillent á anean tir les nations indiennes sont 

encore plus coupables , puisque le peuple américain 

est infiniment plusnombreux que celui des Hébreux. 

O B J E C T I O N . 

Les hommes qui ne jugent de l'affaire des Indiens 

que par l'influence de leurs préjugés prétendent 

que tout serait perdu par la réunion des Indiens au 

dómame de la couronne, et que les Espagnols 

seraient force's de revenir en Europe ; que les mis-

sionnaires ne pourraient plus préclier l'Évangile 

s'ils étaient privés de l'appui dont ils ont besoin; 

que Votre Majesté ne tarderait pas á perclre la sou-

veraineté de l'Amérique, parce que les Indiens, 

n'étant plus con ten us dans le devoir par des Espa-

gnols , ne manqueraient pas de refuser le tribut et 

de se rendre indépendans; que ce malheur entraí-

nerait l'apostasie des naturels et leur retour á 
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l'idolátrie, et que le seul moyen d'empéeher tant 

de maux c'est de les soumeltre á des seigneurs et 

a des encomenderos. 

Je réponds Io que toutes les craintes exprimées 

dans cette objection sont vaines, et que l'expérience 

prouve complétement le contraire : les Espagnols 

resteront en Amérique quoique les lndiens ne 

soient plus leurs esclaves, parce que ce pays leur 

offrira toujours beaucoup plus de moyens de faire 

fortune que l'Espagne elle-méme. 2o Que le danger 

dont on parle ne rend pas plus légitime le joug 

qu'on veut imposer aux lndiens, quelque effort que 

l'on fasse pour en dissimuler l'injustice avec les 

noms spécieux de fief, de commanderie et de 

dépót. La loi de Dieu défend de faire le mal pour 

qu'il en résulte du bien. Les enfans nouvellement 

baptisés qui meurent entrent dans un royaume de 

gloire éternelle , et cependant qui pourrait croire 

qu'il soit permis de leur óter la vie pour leur pro-

curer ce bonheur ? Quelque grand qu'il doive étre, 

une telle action n'en serait pas moins un assassinat. 

Je conclus de la que l'intention de conserver a 

Votre Majesté la puissance et la souveraineté sur les 

lndiens serait incompatible avec l'habitude des vols 

et des liomicides qu'a produits jusqu'a présent et 

que produira toujours l'usage barbare et cruel de la 

servitude, de quelque nom que l'on veuille décorer 

cette horrible condition pour en rendre l'idée sup-

portable aux amis de la justice et de l'humanité. 
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P R O T E S T A T 1 0 N . 

Je proteste devant Dieu, devant ses auges , devant 

les saints de son royaume éternel, et devant tous les 

hommes qui vivent au moment oü j'écris (1542) ou 

qui vivront aprés ma mort, laquelle lie peut étre 

fort éloignée, qu'aucun motif d'intérét personnel ne 

m'a dicté les vingt considérations que je viens d'ex-

poser, et qu'elles n'ont pour but que le salut de 

l'áme du roiet de celles des Espagnols et des Indiens; 

car j'ai reconnu, et il m'est démontré cpie pendant 

les quarante - cinq clerniéres années le mauvais 

gouvernement, les cruautés et les tyrannies des 

Espagnols qui ont exercé ou qui exercent encore au 

nom du roi d'Espagne l'autorité dans l'Amérique, 

y ont fait mourir plus de quinze millions d'Indiens 

sans religión. Je déclare également que je n'ai écrit 

qu'afin de prevenir, autant qu'il serait en moi, 

l'entiére destruction des habitans dans des contrées 

si riches et si vastes, au grand préjudice de la reli-

gión et de l'Espagne. Ce malheur me paraít inevi-

table si l'on n'arréte par de promptes mesures la 

mortalité que cause un systéme d'administration 

appuyé sur les préjugés et sur les plus funestes inten-

tions. Si l'influence de ses partisans l'emporte sur 

1 humanité, ceux qui vivront aprés moi verront 

s'accomplir mes tristes prédictions : que Dieu en 

préserve l'Espagne ! Ainsi soit-il. Fait en l'an-

née I542. 
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SUPPLÉMEOT DE M. LLORENTE 

A U S E C O N D M É M O I R E D E L A S C A S A S . 

L\ doctrine que le venerable Las Casas défendait 

en i542 auprés de l'empereur Charles-Quint est 

fondee sur les principes inminables de la raison 

élernelle. Elle trouvait un autre appui dans l'his-

toire méme des événemens qui s'étaient passés; c'est 

ce que je me pro pose de faire voir dans la notice 

suivante, oü j'expose rapidement les discussions 

qui s'élevérent en Espagne sur la liberté des Indiens, 

les mesures prises á cet égard parle gouvernement, 

ainsi que les sopbismes et les vaines allégations qu'on 

eraploya pour les rendre inútiles. J'ai pensé que ce 

travail jetterait un nouveau jour sur le mémoire de 

l 'évéque de Chiapa, quoiqu'il ne manque rien a 

cette piéce pour faire connaítre avec exactitude 

les raisons essentielles et permanentes qui ont fait 

établir l'esclavage des Indiens et causé leur destruc-

tion. Je puiserai les principaux faits qui doivent 

rae servir dans la chronique du fidéle historien des 

I n d e s , Antoine Herrera. 

1492. — Les pouvoirs accorde's a Christophe 

Colomb par la reine Isabelle de Castille sont clu 
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17 avril de eetle aninfe, et le départ de l'amiraldu 

port de Palos pour le Nouveau-Monde du 3 aoút 

suivant. L e 12 oetobre Colomb découvrit une pre-

miére terre, al aquel! e il donna le nom de San Sal-

vador. Son nom iridien était Guanahami, l'une 

des Lucayes, dont les habitans, suivant ce navi-

gateur, étaient doux et pacifiques. 

i 4 g 3 . — L e 4 janvier Colomb quitta l'íle Espa-

gnole pour revenir en Espagne rendre compte a ses 

maítres de la découverte qu'il venait de faire d'un 

nouveau monde, du caraCtére de ses habitans, et 

de la nature de ses productions; il amena avec lui 

plusieurs lndiens pour donner une ide'e de cette 

nouvelle race d'hommes. L e roi et la reine d'Espa-

gne confirmérent alors leur traité avec Christophe 

C o l o m b , et instruisirent le pape Alexandre V I de 

ce grand événement. Ce pontife signa le 3 mai la 

fameuse bulle de la ligue alexandrine en faveur 

des rois de Caslille , et leur concéda la souveraineté 

sur toutes les ierres qui seraient découvertes au sud 

et á l'ouest d'une ligne tirée d'un póle á l'autre, a 

la distance de cent licúes des íles Acores et du cap 

Y e r t . Cette ligne fut établie plus tard á trois cent 

dix lieues vers le nouveau continent, a la suite 

d'une convention signée entre l'Espagne et le Por-

tugal. L e pape imposa pour condition du droit qu'il 

accordait dans sa bulle aux souverains de Caslille 

de faire précher dans tous ces pays la religión 

catholique, apostolique, romaine. Colomb partit de 

Cadix le 25 seplembré pour relourner dans les 
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Indes, accompagné du p e r o Jean Boí l , religieux 

bénédictin, né en Gatalogne, et nominé par le pape 

vicaire apostolique pour l'établissement de la foi 

dans le Nouveau-Monde: d'autres prétres de diffé-

rens ordres fnrent aussi de l 'expédition, et Barthé-

lemi de Las Casas, a peine ágé de dix-neuf ans, y 

suivit son pére Antonio, cpii faisait le voyage pour la 

seconde fois avec Christophe Colomb. Les rois d'Es-

pagne recommandérent particuliérement a celui-ci 

de traiter avec douceur les Indiens, et de prescrire 

la méme conduite a ceux qui seraient sous son 

commandement, afin de les engager a embrasser 

la religión clirétienne, comme on y était parvenú a 

l'égard des sept Indiens qui avaient été transporlés 

en Espagne, et dont le roi et la reine avaient été les 

parrains a Barcelonne. Christophe Colomb arriva 

a Saint-Domingue le 26 novembre, et n'y trouva 

plus d'Espagnols : les uns avaient péri de la main 

des naturels, qu'ils avaient dépouillés de leurs biens, 

et outragés dans la personne de leurs femmes et de 

leurs enfans; et les autres, divisés sur le choix d'un 

gouverneur aprés la mort de celui que l'amiral 

avait nommé, s'étaient fait une guerre cruelle dans 

laquelle ils avaient tous succombé. 

1494. — Les Espagnols commeneérent cette 

année a tyranniser les Indiens. L e capitaine Alphonse 

d'Ojeda íit couper les oreilles a un Indien pour un 

motif qu'il jugea sufíisant, mais qui était loin de 

justifier cette cruauté. Quelque temps aprés il s 'em-

para par trahison de la personne de Canoabo, roi 
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d'une partie de l'ile <lc Saint-Domingue, el le fit 

mourir; il continua son systéme d'oppression pen-

dant plusieurs années, et mourut en Amérique ayant 

d'ayoir pu jouir des immenses richesses dont il avait 

dépouillé les lndiens. 

i 4 g 6 . — Don Barthélemi Colomb, adelantado 

des I n d e s pendant l'absence de son fí ére Christophe, 

envoya trois cents habitans de l'ile en Espagne. 11 í 

entendait qu'ils fussent traités comme esclaves, 

quoiqu'on les eút pris les armes á la main pendant 

qu'ils défendaient leur r o i , leur pays et leur .liberté: 

cette mesure était fondée sur ce que la reine Isa-

bel le , informée que quelques caciques avaient tué 

un certain nombre d'Espagnols, voulait qu'on 

e n v o y a t en Espagne ceux des lndiens prisonniers 

qu'on aurait convaincus de meurtre. — L ' a m i r a l 

ordonna que les lndiens , au lieu des tributs qu'ils 

avaient acquittés jusqu'alors , travailleraient dans 

les terres qui appartenaient aux Espagnols, córame 

ils le faisaient sur celles de leurs caciques : de 

la vint l'usage de distribuer des lndiens aux 

Espagnols, et de charger les caciques d'en four-

nir aulant que le gouverneur en demanderait. 

Les Espagnols se crurent autorisés á punir de 

leurs propres mains les lndiens qui négligeaient 

de remplir leur tache ou qui les trompaient. Les 

mauvais traitemens en obligerent un grand nombre 

de fuir des villages dans les montagnes, et ce fut 

alors que les Espagnols, abusánt de leur f o r c é , 

commencérent a poursuivre les fuyards dans leurs 
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re traites, á traiter comme esclaves et a nommer ainsi 

tous ceux qui tombaient entre leurs mains. L'amiral 

annonca aux rois catholiques qu'on pourrait occuper 

par ce moyen quatre mille naturels pendant toute 

l'année a la culture du bois du Brésil, pour le 

compte de Leurs Majestés, comme on employait a 

ce travail pour les rois de Portugal Ies négres qü'on 

allait prendre dans la Guinée. 

!499- ~~ L'amiral forme des établissemens d'Es-

pagnols sur plusieurs points de l'íle de Saint-Domin-

gue ; il distribue des terres á chaqué colon, et leur 

livre comme commanderie (encomienda) un certain 

nombre d'Indiens des tribus voisines , en les char-

geant ele les instruiré dans la religión clirétienne, et 

leur permetlant, pour récompense de leur zéle , de 

les employer á la culture de leurs terres. Telle est 

l'origine des commanderies des Indiens. Christophe 

donne aussi d'autres Indiens aux Espagnols pour 

leur service pardculier; plusieurs arrivent en Espa-

gne l'année suivante avec leurs maítres. 

i5oo. — La reine catholique désapprouve le par-

lage qui a été fait des Indiens; elle déclare qu'ils 

sont libres , et sujets seulement de la couronne de 

Castille, comme tous les Castillans; elle veutque 

ceux qui ont été amenes en Espagne soient remis 

en liberté, et renvoyés en Amérique ; nomine pour 

«ouverner ce pays le commandeur Francisco de 

Bobadilla, et lui ordonné de bien traiter les Indiens, 

(le rendre la liberté a ceux qui en ont été prives , 
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de taire connaílre cette résolution aux caciques , de 

s'assurer par eux s'il y a Jes Indiens dont les femmes 

et les enfans aient été enlevés par les Espagnols, 

et de les leur faire rendre; de punir les coupables, 

et eníin de se conduire de maniére que les Indiens, 

atlirés parlesbons traitemens des Espagnols, pren-

nent goüt á leur sociélé, concoivent une lieureuse 

idee cíe notre sainte religión, et se disposent a l'em-

brasser. Bobadilla n'exécute aucune des intentions 

de la reine. Un autre article des instructions de ce 

gouverneur porte que l'entrée de l'Amérique sera 

interdite aux Juifs, aux Maures et aux nouveaux 

convertis , mais qu'on pourra y recevoir les esclaves 

négres qui seront nés sous la puissance des chrétiens. 

1 5 O I . — Le gouverneur Bobadilla élablit l'usage 

abusifet tyrannique d'employer les Indiens á l'exploi-

tation des mines, de les séparer pour cela de leurs 

familles , etdeles envoyer au loin avec des fardeaux 

enormes , et presque sans alimens. 

i5o3. — Les rois catholiques furent informes 

cette année que les Indiens refusaient de vivre 

avec les Espagnols , et que cet éloignement serait 

un obstacle a leur conversión, jusqu'a ce qu'une 

disposition royale eut permis de les partager, soit 

comme clépót , ou á titre de commanderie, entre 

les Espagnols. Ce motif engagea les souverains d'Es-

pagne áautoriser cette mesure, á condition cepenclant 

«pie les commandeurs traiteraient les Indiens avec 

liumanité et comme des ouvriers libres, puis-



( 
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qu'¿/s ne l'étaient pas • qu'ils leur fourniraieut une 

nourriture suffisante, et leur paieraient le prix de 

leurs journées tel qu'd aurait été fixé par le gouver-

neur ; qu'ils feraient tous leurs eíforts pour les con-

vertir , et témoigneraient une bonté particuliére á 

ceux qui auraient consenti a se faire ebrétiens. Le 

nouveau gouverneur , Nicolás d'Obando, tolérales 

abus qui s'étaient introduits, et en permit de 

nouveaux dans le régime de l'exploitation des 

mines et des autres travaux des établissemens espa-

gnols. II défendit en méme temps d'amener des 

esclaves africains , sous prétexte qu'ils ne manque-

raient pas de corrompre les naturels en s enfuyant 

avec eux dans les montagnes, et en leur faisant 

contracter des vices et des habitudes criminelles. 

Cette administraron eut les suites qu'on devait en 

attendre; le mal fit tant de progrés qu'on fut obligé 

d'en informer les rois catboliques, qui envoyérent 

aussitót l'ordre au gouverneur des Indes de réta-

blir les lndiens dans leur état primitif d'indépen-

dance, et de les laisser jouir de la plus entiére 

liberté dans leurs familles et sur leurs terres , sans 

leur imposer d'autre obligation que celle d acquitter 

les tribuís modérés auxquels les Espagnols étaient 

soumis eux-mémes; d etablir dans chaqué peuplade 

un cacique , un alcade espagnol et un prétre chargé 

de les instruiré avec douceur ; d'engager les Espa-

gnols a épouser des Indiennes, et les femmes espa-

ñoles a se choisir des maris parmi les lndiens ; et 

sil se trouvait des naturels qui consentissent a tra-
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vailler á la journée pour les Espagnols, de leur 

remettre exactement et sans retenue le montant de 

leur salaire. L'ordonnance royale eontenait d'autres 

dispositions relatives au régime des Indiens , á l'a-

mélioration de leur sort et a leur eivilisation. 

i5o4. — Les rois catlioliqucs apprirent qu'il exis-

tait du cóté de Carthagéne, de Sainte-Marthe, 

et en d'autres points de l ' A m é r i q u e , des tribus 

d'Indiens connus alors sous le nom de Calí-

mbales, et aujourd'hui sous celui de Carciibes, 

lesquels étaient féroces, insociables, accoutumés 

a manger de la cbair humaine, a laire la guerre 

aux I n d i e n s qui s'étaient soumis, a comineare beau-

coup de désordres, et sans la moindre disposi-

tion a entendre préclier la religión. Les rois d'Es-

pagne persuadés que ce qu'on leur avait annoncé 

était conforme a la vérité, permirent a leurs su-

jets espagnols de saisir et de ventlre comme escla-

ves les Indiens dont je viens de parler , afin de 

les préparer , disaient-ils , par les habitudes de h 

domesticité , au régime social et a la profession 

du christianisme. — La reine Isabelle mourut 

aprés avoir expressément recommandé dans son 

testament et dans son codicile de bien traiter les 

Indiens. 

i5o6. — L e 20 mai de cette année, Christophe 

Colomb meurt á Valladoiid. — L e roi catholique 

Ferdinand Y permet aux gouverneurs des Indes 

d'en distribuer les habitans aux Espagnols : il en 
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ciers de sa maison et a ses courtisans, en sorte que 

plusieurs de ces donataires afferment, pour ne pas 

quitler 1'Espagne, les eommanderies qu'ils posse-

dent dans le Nouveau-Monde. — Nicolás Obando 

propose et obtient le renouvellement d'un ordre 

royal qui défénd de recevoir dans les Indes les 

esclaves barbaresques et ceux de l 'Afrique. 

] 5o8. — La population de Saint-Domingue était 

déja tellement diminuée, qu'on fut obligé d'aller 

chercher quarante mille lndiens dans les íles L u -

cayes pour les travaux des mines et des campagnes. 

Les colons espagnols de l'íle demandérent au roi 

la propriété des lndiens pendant trois générations , 

afin d'assurer leurs intéréts et de sauver la colonie. 

1009. — L e roi d'Espagne renouvelle ses ordon-

nances relatives au traitement des lndiens, añn 

qu'ils soient traités avec bumanité, qu'ils vivent réu-

nis en peuplades avec leurs femmes et leurs enfans, 

leurs juges , leurs magistrats et leurs conseils; il 11c 

permet d'autre" servitude que celle des navorias , 

laquelle consiste seulement dans un service person-

nelj encore ne pourra-t elle avoir lieu qu'á l'égard 

de cette classe d'Indiens caraibes ou guerriers, dont 

on a parlé, et jamais avec ceux qui vivent soumis et 

tranquilles. Ces derniers pourront étre repartís a 

titre de dépót dans la proportion de cent pour un 

alcade, de quatre-vingls pour un cbevalier ayant 

safemme el un domicile, de soixanle pourunécuyer 



2 6 2 ) 

dans les mémes circonstances, et de trente pour tout 

culdvateur marié, c'est á diré pour chaqué roturier. 

o. — Pedre de Cordoue , provincial de l'or-

dre de Saint-Dominique , conduit en Amérique un 

certain nombre de ses religieux pour fonderun cou-

vent á Saint-Domingue. Cette operation procure au 

Nouveau-Monde une multitude de pre'dicateurs de 

la foi et de défenseurs de la liberté des Indiens. — 

La méme année, Las Casas est ordonné prétre dans 

l'ile Espagnole, a l'áge de trente-six ans, et célebre 

la premiére messe chantée qu'on ait entendue dansle 

nouveau continent. — Le roi Ferdinand V apprend 

que la population indienne va s'éteindre a Saint-

Domingue par les travaux des mines, qu'elle ne 

peut supporter; il y fait envoyer cinquante esclaves 

négres pour l'exploitation de celles qui appartien-

nent au domaine royal. II recommande de nouveau 

1'exécution des mesures de douceur déja presentes 

á 1 égard des Indiens, et permet néanmoins d'em-

ployer comme ñapo rías , ou domestiques, et méme 

comme esclaves dans les mines, ceux qui auront été 

faits prisonniers pendant la guerre : cette faculté 

donne lieu a une foule incroyable de fraudes et 

d'injustices , comme l'a déja fait la distribution d e s 

Indiens, de plus en plus désastreuse, en faveur d e s 

officiers de la maison du roi, des ministres, des 

conseillers et d'autres employés , qui, sans quitter 

1 Espagne, jouissent des re venus de ces établisse-

mens, qu'ils ont confies a des majordomes ou á d e s 

fermiers. 
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i 5 n . — L e P. Antonio Montesino , le prélat et 

les religieux du couvent des dominicains de l'íle Espa-

gnole commencenta déclarer dans leurs prédications 

que le roi d'Espagne, ses ministres et ses conseillers 

marchaienl a leur perte éternelle, ainsi que le gou-

verneur , Diégue Colomb, ses assesseurs, ses lieute-

nans, les juges et tous les autres employés pubbcs, 

a cause du mal qu'ils faisaient aux Indiens et des 

obstacles qu'ils mettaient a leur conversión. Cette 

conduite courageuse eut des suites importantes. L e 

prédicateur revint en Espagne et parla au roí , qui 

convoqua a Burgos une juntecomposée d'un nombre 

considérable de grands seigneurs, de conseillers, 

de jurisconsultes et de quelques théologiens. L e 

P. Montésino devait y exposer l'état de la colonie, 

et ses raisons en faveur de la liberté légale et absolue 

des Indiens, et Alphonse d'Espinar, moine francis-

cain, envoyé de ce pays, représenter au contraire 

qu'il serait impossible de convertir les Indiens et 

d'en former des sociétés organisées et libres s'ils 

n étaient assujeltis', d'une maniére ou d'une autre 

au gouvernement et a la puissance des Espagnols, 

soit comme esclaves, soit comme nctvorias, ou 

comme sujets de commanderies, et cela pendant 

l'espace de deux ou trois générations consécutives. 

Le roi ordonna a la junte d etablir en principe que 

les Indiens devaient étre libres et bien traites , d'a-

prés la lettre méme dutestament de la reine I s a b e l l e . 

II fut convenu qu'on tiendrait la main a l'exécution 

des anciennes mesures, et qu'il serait permis aux 

Indiens de citer leurs oppresseurs devant les tribu-
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naux ; et afin que la juslice ful réguliérement ad-

ministrée, l'assemblée opina qu'il fallait creer un 

tribunal supérieur d'appel sous le nom d'audience 

royale. Elle pensa aussi qu'il conviendrait de trans-

poner dans l'íle Espagnole des négres de la Guinée, 

parce qu'un seul de ces esclaves ferait autant de 

travail dans les mines que quatre lndiens ; et a 

l'égard des Caraibes qui se seraient refugies dans 

les monlagnes , on pourrait marquer a lacuisse ceux 

qu'on ramenerait pour ne pas les confondre avec 

les autres naturels , dont on n'aurait aucune raison 

de seméfier. 

i 5 i 5 . — Les dominicains insistent auprés déla 

junte ele Burgos pour qu'elle prenne une résolution 

définitive. Elle a lieu en ef fet ; mais elle ne cbange 

ríen au fond du systéme. O n établit seulement un 

réglement dont les articles portent : i ° Qu'on ne 

pourra employer les lndiens dans les mines que 

pendant cinq mois de l'année. 2u Qu'on ne leur fera 

plus porler des charges aussi considérables qu'au-

trefois, puisque Ies beles de somme sont commu-

nes dans la colonie. 5o Que nul colon n'aura le droit 

de les mallraiter á coups de balón , ni cl'aucune autre 

maniere, sous prétexte de les chálier. 4o Que leur 

nourriture sera augmentée, et le prix de leurs jour-

ne'es exaclement acquitté. 5° Que les commandeurs 

feront construiré des bohíos (espéce de manoirs) a 

cóté de leurs établissemens ; qu ils y transporteront 

les lndiens avec leurs familles, el bruleront ensuite 

les villages et les anciennes habitalions pour leur 
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Oler tout espoir d'y trouver un asile sils avaient 

envié de quitter leurs maítres. — L e licencié don 

Barihélemi de Las Casas est si estimé des nalurels de 

l'ile de C u b a , que lorsque le gouverneur envoie 

des fonctionnaires dans l'intérieur ils voyagent en 

súreté en montrant aux Indiens une lettre de leur 

ami, dans laquelle il leur recommande de ne rien 

craindre et de recevoir avec confiance les envoyés 

espagnols. 

i 5 l 4 . — L e roi d'Espagne fait remeltre a Pedre 

Arias Davila, gouverneur du Darien, des instruc-

tiorts sur la conduite qu'il doit teñir avec les Indiens, 

de concert avec don Juan de Quevedo, religieux 

franciscain, évéque de cette province. Elles sont 

conformes k l'avis de l'assemblée de Burgos ; mais 

un article ajouté défend auxcolons espagnols de laire 

la guerre aux Indiens , si ce n'est dans le cas d'une 

juste défense , et orclonne expressément de s'assurer 

si l ' índien quiesttraité comme esclave a été reelle-

ment prisles armes a la main, atlendu qu'il est par-

venú au gouvernement qu'il se commet beaucoup 

ele fraudes a cet égard. L a méme année on élablir 

un repartidor des Indiens : Rodrigue Alburquer-

qne en remplit le premier les fonctions; il distribue 

des Indiens en commanderie s pour deux générations, 

mais seulement a ceux qui laisseront en mourant 

des enfans pour en liériter. 

i 5 i 5 . — L'évéque du Darien fait de grands efforls 

pour empécher le capitaine Francisco Bezerra de 
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tediare a la condition desclaves un grand nombre 

d'Indiens, parce que cette entreprise lui paraít 

injuste. Las Casas s'éléve avec forcé dans la chaire 

contre une distribution denaturels qu'Alburquerque 

vient de faire. Les donalaíres et les employés 

royaux deviennent ses ennemis. II s'embarque, et 

vient plaider auprés de son roi la cause des malheu-

reux Indiens : il prouvé que le régime adopté pour 

les gouverner blesse la justice et ne produit aucun 

bien; que Sa Majesté , ainsi que son conseil, ne l'a 

sanctionné que parce qu'elle a été trompee par de \ 

faux rapports arrivés du Nouveau-Monde. 

i 5 i 6 . — Barthélemi de Las Casas va trouver le 

roí a Plasencia dans l 'Estramadure, et l'entretient de j 

ia situalion de l 'Amérique : sa commission n'est pas 

encore remplie lorsque ce prince meurt. II pense á j 

se rendre en Flandre auprés du nouveau r o i , Cliar- j 

les d 'Autr iche; il en est détourné par le cardinal 

•Ximenez de Cisneros, régent du royaume, qui con-

vient cependant avec son collégue , le cardinal 

A d r i e n , d'envoyer dans les Indes quelques religieux 

de 1 ordre de Saint-Jéróme avec d'amples pouvoirs 

pour s'assurer de l'état des affaires et ordonner ce 

qui conviendra. Leurs instructions , tres étendues, 

portent entre autres choses que les colons ne pour-

ront plus se servir des Indiens pour transponer leurs 

efíéts et leurs marchandises; qu'ils n'en emploíront 

q u u n tiers aux travaux des mines, et depuis l'áge 

de vingt ans jusqu'a celui de cinquante; qu'il sera 

etabli un protecteur des Indiens ; que Je licencié 
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Las Casas est chargé d'en remplir les fonctions , et 

partirá pour 1' Amérique avec les religieux nommés 

commissaires par le roi. — L a méme année les 

deux eardinaux dont je viens de parler firent publier 

deux défenses pour des motifs bien diíférens. 

Premiérement, il n'était plus permis a aucun 

commandant de navire de faire voile de la cote 

d'Espagne pour 1 'Amérique sans avoir a borcl un 

prétre séculier ou régulier , l 'expérience ayant 

prouvé l'utilité de cette mesure , et l 'inconvénient 

d'une négligence a cet égard. S e c o n d e m e n t , la 

traite des négres était d é f e n d u e , et aucun Espagnol 

ne pouvait en transporter ni en recevoir dans les 

Indes. L 'mtérét du fisc avait fait établir cette seconde 

défense ; car on savait tout le cas que les colons 

espagnols faisaient des esclaves africains pour l 'ex-

ploitation des mines , ainsi que la préférence qu ds 

leur donnaient sur les lndiens. L e s cbefs du gou-

vernement prévirent que , cette ressource venant a 

manquer aux spéculateurs , ils ne tarderaient pas a 

oíírir de grands avantages au trésor pour en obtenir 

laconservation. L a politique se fondait ici sur des 

principes qu'il est impossible d 'avouer; mais elle eut 

été digne d'éloge si elle eíit declaré que sa défense 

était fondée sur l 'humanité et sur le droit naturel. 

i5i7« — Les moines hiéronimites laissérent les 

choses dans l'état oü ils les avaient trouvées, parce 

qu'on leur avait fait entendre que le systéme qu on 

suivait avec les lndiens pouvait seul lcs rendre socia-

bles et en faire des ebrétiens fidéles el constans. La 
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conduite des juges royaux de Saint-Domingue excita 

l'indignation de Las Casas, quilesaccusa publique-

ment de favoriser l'esclavage des nalurels par ava-

nce, et afín de conserver ceux dont ils setaient em-

parés. Cette alta que fut suivie de scandales ; Las 

Casas, poursuivi et en danger de perdre la vie, fut 

obligé de quitter Saint-Domingue, et revint en 

Espagne porter ses justes plaintcs au piecl du 

troné. 

Las Casas ne tarda pas a s'apercevoir que Ies iniiiis-

tres llamands qui étaient venus en Espagne avec le 

nouveau monarque n'étaient pas favorables a la li-

berté des Indiens: ce fut alors qu'il essaya d'étre utile 

par des moyens indirects á cette belle cause, en aclie-

lant la permission de faire transponer a Saint-Domin-

gue des esclaves de Guinée. La demande qu'il en íit au 

roí eut un plem succés, et il obtinl la faculté d'en 

envoyer quatre mille pour la somme de 26,000 du-

cats. Le roi déclara , dans l'ordre qui ful expédié, 

quil ne serait pas accordé de nouveau privile'ge 

avant buit années révólues. Sa Majesté approuva 

une autre proposilion de Las Casas, qui offrait 

d emmener avec lui des laboureurs de la péninsule 

pour augmenter la prospe'rité de la colonie : cette 

expédition, qui fut agréable au monarque , valuta 

son auteur le titre de chapelain du roi. Les moines 

de Saint-Jéróme prétendaient aussi qu'il serait 

fort avantageux a l'Espagne d'envoyer des cultiva-

leurs et des esclaves négres dans le Nouveau-

Monde ; ils forcérent les officiers royaux de rendre 

la liberté aux Indiens dont. ils avaient fait leurs escla-
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v e s , réparérent autant qu'ils jfbrent le mal qu'on 

leur avait causé, et revinrent en Espagne. 

1518. — L e roi accorda un grand nombre de 

permissions semblables á celle que Las Casas avait 

o b t e n u e , malgré l'engagement qu'il avait pris l 'année 

precedente. — Enf in , ce religieux obtient du roi 

que Rodrigue de Figueroa soit envoyé en A m é r i q u e , 

aprés avoir entendu les religieux hiéronimites et les 

Espagnols les plus recommandables pour leur sa-

j e s s e , et qui ne possédent rien dans la colonie , 

avec la faculté de rendre complétement la liberté 

aux lndiens , d'aprés le plan que lu i -méme ( L a s 

C a s a s ) en a formé, si rien ne l 'empéehe de croire 

(¡uils puissent vivre en ebrétiens et sous l 'empire 

des lo i s ; e t , dans le cas contraire, d'en livrer a 

ceux qui n'exerceront aucunemploi au nom du roi , 

en prenant toutes les précautions nécessaires pour 

(¡ue ces concessions ne tournent pas au détriment 

etau malheur des habitans. 

1519. — Las Casas, n'ayant pu réussir á emmener 

des laboureurs en Amérique, veut y conduire des 

religieux, et rassembler dans la province de Cumana 

des lndiens de son ehoix, ainsi que les Espagnols qui, 

réunissant les conditions qu'il désire, seront dispo-

sés a passer dans les colonies. Son dessein est d'y 

former trois établissemens propres a servir de mo-

dele aux autres, et á prouver la possibilité de civi-

liser, de soumettre et de convertir les lndiens sans 

yemployer des soldats. II fait part de son projet au 
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roi dans la ville de Barcelonne. L'évéque du Darien, 

don Juan Quevedo , soumet aussi ses vues au mo-

narque devant une assemblée de conseillers d'état 

et d'autres personnes éclairées choisies pour en de'-

libérer. Le roi, a la veille de partir pour aller teñir 

les cortés de Castille et de Léon dans la ville de la 

Corogne , ne prend aucun parti relativement aux 

afíaires de l'Amérique. Sur ces entrefaites Rodri-

gue de Figueroa fait mettre en liberté tous les Indiens 

de Saint-Domingue ; mais le regidor, MicheldePa-

samonte, ancien favori du roi, et alors son trésorier 

dans l'íle, reclame aussitót contre cette mesureaupra 

du gouvernement de Castille; il appuie son mé-

moire sur des témoignages qu'U s'est procurés á prii 

d'argent, et méme sur des présens qu'il envoie a la 

cour. 

1620. — Le projet de Las Casas est approuvé. II 

retourne á Saint-Domingue pour y préparer son 

voyage á Cumana : il doit y prendre des religieux 

et deux cents laboureurs, qui seront vétus de blanc 

et porteront la croix de Calatrava, afin que Ies na-

turéis les prennent pour des missionnaires. Des cir-

constances indépendantes de la volonté de Las 

Casas font écliouer ce projet, qui coüte la vie a un 

religieux et a quelcpies autres personnes , et niel 

en danger celle de son auteur. Celui-ci prend l'ha-

bit de Saint-Dominique en 1621. 

15^2. — De nouveaux ordres sont envoyés pour 

que les Indiens soient traites avec humanité; mais on 
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ne change rien au systéme des eommanderies et des 

dépóts; on permet aux eolons de réduire a l'es-

clavage les Caraibes et tous ceux des lndiens faits 

prisonniers dans la guerre. 

i525. — Le plan de conquéte adopté á l'égard 

du Mexique fait défendre a Fernand Cortés par 

le gouvernement de distribuer, comme a Saint-

Domingue , les lndiens de la Nouvelle - Espagne 

aux soldats qu'il commande; il lui est méme or-

donné de rendre la liberté a ceux qui seraient déjá 

soumis au régime des eommanderies , attendu qu'il 

a été décidé par les conseillers de Sa Majesté que 

l'état des habitans du Mexique doit étre tel qu'avant 

la conquéte, á moins que les événemens n'obligent 

d'y apporter quelque changement. En conséquence 

on remet en vigueur toutes les ordonnanees favora-

bles aux lndiens pour tout ce qui tient á leurs per-

sonnes , a leurs biens , a leurs habiiations et á leur 

maniere de vivre. Fernand Cortés n'a aucun égard aux 

ordres de la cour, qu'il trompe par de faux rapports. 

i5a4' — Le roi sanedonne une résolution del'au-

dience royale de Saint-Domingue, par laquelle un 

certain nombre d'Indiens, amenes de la Terre-

Ferme , ont été déclarés complétement libres, 

quoiqu'ils aient été convaincus d'avoir mangé de la 

chair humaine, parce quon doit plus attendre des 

moyens de douceur pour les convertir au christia-

nisme que d'une trop grande sévéxité. Le conseil 

des ludes prend cette année une forme réguliére: 
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le premier objet doTit il s'occupe par ordre du 

roi c'est la question de la liberté des Indiens. 

i525. — L'empereur, d'aprés l'avis de son con-

seil des Indes, ordonné que les Caraibessoient réduits 

á la condilion d'esclaves, et que les autres Indiens [ 

dont les commandeurs sont morts jouissent á Fa-

venir d'une liberté entiére, en atlendant que des • 

renseignemens plus positifs permettent de régler le : 

sort de ceux qui sont actuellenient esclaves sous des 

maítres. 

I5J26. •— II est résolu qu'il n'y aura plus dans la | 

Nouvelle - Espagne d'esclaves nés dans cette grande | 

province ; qu'aucun des habitans de ce pays ne §• 

pourra étre marqué ni sur le visage ni sur aucune ¿ 

autre partie de son corps, sous peine de la vie pour 

les contrevenans; que tous ceux de Guaxalcingo, | 

sujets des commandeurs, qui n'ont pas fait la guerre, | 

seront déclarés libres comme les Espagnols; que les | 

Indiens confies a titre de dépót ne seront plus | 

employés , á moins qu'ils n'y consentent, aux tra-

vaux des mines, ni dans les métairies des Espa-

gnols, et qu'on leur paiera leurs journées commc | 

aux hommes libres; que, vu l'oubli dans lequel sonl 

tombées les ordonn anees royales reía ti ves a la liberté 

des Indiens, les prélats des maisons de dominicains 

et de franciscains des Indes seront autorisés par Sa 

Majesté á déclarer libres tous Ies Indiens désignés 

dans ces mémes ordonnances , et a affranchir éga-

lement tous ceux qui seraient maltraités par leurs 
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commandeurs , ou forcés de travailler dans les 

mines et dans les fermes. 

i528. — L e gouvernement prend de nouvelles 

mesures favorables aux Indiens : il ordonné entre 

autres dioses de ne plus traiter comme esclaves , ou 

comme marqués pour l ' é t re , méme ceux dont les 

possesseurs aílirmeront. qu'ils ont été faits prison-

niers dans une guerre d ' insurrect ion, ou adietes 

comme tels depuis longtemps, a moins qu'il ne 

soit bien prouvé que leur servitude remonte a une 

épque oú elle était permise. II est également 

défendu de transponer en A m é r i q u e des esclaves 

africains sans une permission de Sa Majesté. Elle 

est accordée en ce raoment pour quatre mille escla-

ves de cette espéce , et bientót pour un plus grand 

rombre, a différenles personnes que le roi veut 

favoriser. L e soin de veiller a l 'émancipation des 

Indiens est confié a don Sébastien Ramirez , évéque 

de Saint-Domingue. 

i5ag. — II est décidé qu'aucun e m p l o j ¿ d u roí 

ne pourra posséder des Indiens a <juelque titre et 

son s quelque dénominatiun que ce soit, ni en acqué-

rir par Voffice et l'entremise d'un tiers , ou en en-

gager librement et pour de l 'argent a son service. 

Tous les navorias seront réunis dans la maison 

commune, et la municipalité leur déclarera qu'ils 

sont enliérement l ibres, et cpi'ils peuvent quitler á 

l'instant méme lescrv icedeleurs maítres pour s'atta-

cher a d'autres jOii pour prendre tel autre parti qu'il 

I. 18 
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leur conviendra. — L ' e m p e r e u r convoque a Barce- 

lonneune nouvclle assemblée de conseillers, de ju- 

risconsultes et de tbé^ogiens pour résoudre d'une 

maniere défmitive la question de savoir s'il convient 

de supprimer ou de conserver les eommanderies, 

lesdépótset les navorias des lndiens, qui sont de-

puis le commencement une source de débats inter-

minables entre les conquérans de I'Amérique et les 

missionnaires. La junte est d'avis qu'il faut détrmre 

tous ees établissemens, et ne reteñir comme esclaves 

que les lndiens qui, aprés s'étre soumis et avoir 

recu le baptéme, se sont révoltés etont été faitspri-

sonniers dans quelque guerre. Cette résolution n'est 

pas mi eux exécutée que les précédentes , parce que 

les conquérans font valoir leurs services, et préten-

dent qu'au lieu de chercher un reméde au mal dont 

on se plaint dans la ruine de leurs intéréts, ílsuffit 

de punir tout commandeur coupable d'avoir opprime 

les lndiens et négligé leur instruetion religieuse , le 

systéme que l'on propose ayant pour but évidentde 

grossir les revenus du lisc aux dépens des auteurs 

de la conquéte , sous prétexte de s'intéresser a la 

liberté des Indiene et a leur conversión. Ces re-

flexions, soutenues par Fintérct d<? qn^lque* 

tisans, rendent inútiles les b o n n e s intentions du roí 

et ses efforts pour terminer cette importante question. 

i 5 3 i . Don Sébaslien Ramirez de Fuenléal, évé-

que de Saint-Domingue et président de l'audience 

royale de México, commence a préeber que tout 

mauvais traitement exercé sur les lndiens est un 
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peché mortel , non seulement a cause du précepte 

divin qui nous ordonné d'aimer notre prochain, 

mais encore parce que rien n'est plus propre a leur 

mspirer du dégoíit pour la foi clirétienne , et á re-

tarder son établissement dans les Indes. II parvient, 

á forcé de prudence , a détruire entiérement les 

abus que la servitude a fait naitre, en empécliant 

qu'aucun Indien ne soit marqué ou réputé esclave , 

lors méme qu'il s'est trouvé dans quelque guerre 

d'insurrection, et qu'il a été fait prisonnier. Eníin 

ce digne évéque prend des mesures si favorables 

aux Indiens , que les chefs des provinces n'ont qu'á 

l'imiter pour mettre íin aux maux cpii les accablent: 

c'est parce qu'ils négligent de le faire que Las Casas 

doit publier ses mérnoires, dans lesquels on trouvera 

l'éloge le plus intéressant de ce vertueux apotre. 

Non content d'indiquer la route qu'il faut suivre , 

Ramirez parvient a obtenir de Charles Ier l'abolition 

entiére et radicale ele l'esclavage de tous les Áméri-

cains sans distinetion ; il fait détruire publique-

ment les fers qui ont servi a leur imprimer le s^au 

déla servitude, et rend á tous la liberté, en mena-

cant des chatimens les plus s é v ¿ r e s ceux qui tente-

raipnl d'y mfittrp oppOSlllOn. 

Le méme prélat abolit dans la Nouvelle-

Espagne la coutume d'employer les Indiens au méme 

service que les bétes de cliargé lorsque celles-ci 

ne sont pas en nombre suífisant: tous les eíforts du 

gouvernement pour la destruction de cet abus 

avaient été sans résultat. — Un ordre royal pour-
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voit a ce qu'aucun ecclésiaslique n'ait des Indiens a 

son service, afín que le raauvais exemplene détruise 

pas l'effet que doit produire leur prédication : une 

autre disposition oblige les commandeurs séculiers 

de s'engager par serment a bien traiter les Indiens, 

el permet a ceux-ci de remplir dans leurs villages 

les fonctions de maire, 

i 5 5 5 . — Barthélemi de Las Casas, alors religieux 

dominicain á Saint-Domingue , va voir le cacique 

don Enrique, avec lequel on a été longtemps en 

guerre a cause des cruautés des Espagnols, et qui 

a consenti a faire 1a paix aprés avoir recu une lcttre 

du roi d'Espagne ; il s'insinue dans son esprit par 

des paroles pleines de douceur et de paix, et par 

vient a convertir ct a baptiser un grand nombre 

d'Indiens révoltés : le succés de Las Casas confirme 

l'opinion favorable qu'il a des Indiens. Cependant 

le conseil des Indes ne suit pas consiamment les 

mémes principes • il décide cette année que les ífi-

dions de l'íle de la Trinité subiront la condition 

d'esclaves , parce qu'ils ont fait la guerre aux Espa-

gnols et qu'ils s'opposent á la propagation de 1 Evan-

gile. On peut douter que les philosopbes chrénc® 

de nos jours voulussent approuver cesraisons. 

1 5 3 5 . — L a vice-royauté de la Nouvelle-Espa-

gne estconfiée a un premier vice-roi qui est Anto-

nio de Mendoza. II lui est recommandé dans ses 

instructions de faire connaítre au gouvernement 

quels pays de la Nouvelle-Espagne ponrraienl étre 
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donne's a ceux qui en ont fait Ja conquéte comme 

seigneuries féodales , avec le droit de juridiction en 

premiére instance , et de perception d'impóts en 

concurrence avec le fisc. II est autorisé en outre 

a établir des eommanderies s'il pense que cette 

mesure soit bonneet utile. L'adelantado deCanarie, 

don Pedre Fernandez de L u g o , recoit les mémes 

facultes pour les provinces de Sainte-Marthe, et 

Pedre Gutiérrez est chargé de réduire en esclavage 

et de vendre les Cara'ibes de Pan ama , de Veragua 

et de plusieurs autres parties de 1'Amérique. 

i556. — L e roi fait cesser le service personnel des 

tasas, dont les commandeurs accablent les natu-

rels de Nicaragua , de Guatemala et de plusieurs 

autres provinces , malgré la défense qu'on leur a 

faite d'avoir des esclaves; mais les conquérans et 

les colons opposent une si forte résistance, que le 

souverain est obligé de tolérer pendant quelque 

temps le désordre. 

i558. — Charles Ier signe de nouvelles onion-

nances pour fixerla quotité du tribut que íes lndiens 

auront a payer á leurs commandeurs ; il est défendu 

a ces derniers d'en recevoir davantage, d'envoyer 

les habitans dans les mines, de s'en servir au défaut 

des bétes de somme , de les donner, de les échanger 

ou de les louer, et enfin d'en tirer quelcpie autre 

partidece g e n r e , sous les peines les plus sévéres. 

On renouvelle aussi aux fonctionnaires publies la 

défense de posséder des eommanderies, soit directe-

ment, soit indirectement. 
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i 5 5 g . _ M e n d o z a , viee-roi de la Nouvelle-

Espagne , s'oeeupe tres sérieusement de faire exécu-

ter les lois qui sont favorables aux Indiens; il suit le 

conseil de son ami Barthélemi de Las Casas, et 

n'envoie plus de gens de guerre á la découverte de 

nouveaux pays. Mais don Pedre Alvarado ayant 

entrepris de nouveaux vovages , Las Casas, qui est 

instruit des excés et des malheurs qui en sont résul-

tés , part avec Rodrigue de Andrade et quelques 

autres religieux pour réclamer auprés du r o i , au 

nom des évéques des Indiens, en faveur de ces'der-

mers. Sa Majesté , qui est hors de son royaume , 

n'y revient qu'en 1642. 

t 5 4 I . — U n nouvel ordre enjoint a l'aclelentado 

Alphonse-Louis de L u g o , gouverneur de Sainte-

Marthe , de ne faire aucun Indien esclave, quoi-

qu d ait été pris en état de révolte contre l'autorité 

du roi, et de déclarer l ibres , comme de faire 

mettre en liberté , tous ceux qui sont actuellement 

esclave», attendu que cette mesure a été expres-

sément recommandée a son pére , don Pedre 

Fernandez. 

1545. — L e roi veut qu'on se conforme aux or~ 

donnances existantes relatives au plan d'adrninis-

tration qui doit étre suivi par le conseil des Indes. 

Parmi les cliapitres dont il est composé, il s'en 

trouve plusieurs qui ont été dressés d'aprés les re-

présentations faites l'année précédente, I542 , par 
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Barthélemi de Las Casas. Le 19a impose au conseil 

1 obliga don de veiller á ce que les lndiens soient tou-

jours bien traités, et a écouter leurs plaintes pour 

les juger par des voies plus abrégées que celles de la 

justice ordinaire. L e 20" artiele recommande de ne 

plus faire d'Indiens esclaves, ni pour cause de rébel-

lion, ni par echan ge , ni a quelque autre titre que 

ce soit, et de les reearder tous au contraire comme 

libres, et sujets seulement de Sa Majesté le roí d Es-

pagne. 11 est défendu par le 2 i e de jamais forcerles 

lndiens au service de ncivorias ou de domestiques 

obliges. D'aprés le 22° , tous les lndiens esclaves 

actuéis doivent étre déclarés libres , a moins que 

leurs maítres ne justifieUt de leur possession par des 

titres légitimes , comme, p a r e x e m p l e , d'avoir ete 

achetés a des époques oü l'acquisition en était per-

mise. Si les circonstances obligent d'employer les 

lndiens autransport des eñets et des marchandises, il 

est recommande par le 25e artiele de ne leur i m -

poser que des charges modérées , et de payerexacte-

mentle jusie prix de ce genre de service. L e 2/f du-

fend de contraindre les lndiens a travailler pour les 

Espagnols a la péche des perles , et permet seule-

ment d'avoir recours aux négres, pourvu néanmoins 

qu'il n'y ait pour eux aucun malheur á craindre , 

car, si le péril est r é e l , la péche doit étre défen-

due, et cesser entiérement. Par le 2 5 a , il est de-

fendu aux vice-rois , aux gouverneurs, v ice-gou-

verneurs, oíficiers du r o i , prélats, monastéres, 

religieux , hópitaux, confréries , maisons des 111011-

naies, trésoreries, et aux employés du fisc, ele posse-
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der des Indiens a titr$ de clépóts, et , s'il y a de ces 

derniers qui aient subi cette condition, ils doivent 

étre declares vassaux libres du roi y quand méme 

ceux qui les possédent renonceraient a leurs emplois. 

On voit par le 26a que la liberté doit étre immédia-

tement rendue a tous Ies Indiens dont les posses-

seurs n'en jouissent pas en vertu d u n titre bien 

acquis. Par le 2je, que les commanderies existan-

tes subiront une réforme, de maniére que Ies droits 

qu'elles percoivent soient réduits a un taux plus 

moderé. Par le 2 8 e , que les commandeurs coupa-

bles d'une trop grande se'vérité a l'égard de leurs 

esclaves seront privés de leurs commanderies, dont 

fes sujets n'auront plus a acquitter de tributs que 

ceux qu'ils doivent au roi. Par le 2 9 a , que les vice-

rois , les gouverneurs, les audiences ni les autres 

magistrats ne pourront plus conceder des comman-

deries , cette faculté étant désormais réservée au roi. 

Par le 55% que les Espagnols qui auront découvert 

de nouveaux pays ne pourront y íaire des esclaves 

m s emparer de rien de ce qui appartient aux natu-

rels , si ce n'est par voie d ecl iange, et en pre"sence 

d'un officier publie. Par le 34' ; , que chaqué Espa-

gnol allant á de nouvelles découvertes sera tenu 

demmener avec lui au moins deux religieux, 

qui auront la liberté de rester si bon leur sem-

ble dans le pays. Par le 3 5 % qu'il est défendu 

a tout vice-roi et a tout gouverneur d'en entrepren-

dre sans ordre ou sans permission. Par Je 5 6 e , que 

ceux qui en auront oblenu du roi la faculté devront 

se soumetlre aux conditions établies par le gbuvcr-
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nement, ct aux instructions des audiences royales. 

Par le 37'-', qu'une des conditions de cette espéce 

de contrat est de ne faire ni esclaves ni navorias , 

le commandeur n'ayant que le clroit de réclamer la 

taxe qui lui est due pour son titre, et jamais de 

service personnel, les nalurels étant aussi libres a 

cet égard que les Espagnols eux-mémes. Par le 390, 

que les indiens des íles de Saint-Domingue, de 

Cuba et de San - Juan ne doivent acquitter de tr i-

lláis d'aucune espéce, lant que le roi voudra bien 

leur conserver cette faveur , dont le motif est dans 

des circonstances particuliéres qui ont touclié le 

coeur de Sa Majesté. 

i 5 4 4 . — a n i e l e s qu'on vient de lire coni-

raencérent a étre connus et observés en Amérique 

pendant cette anriée; mais les conquérans, les c.o-

lons et les commandeurs les recurent si mal , qu'il 

y eut dans presque toutes les provinces des révoltés 

extraordinaires et dangereuses. Des plaintes et des 

réclamations parvinrent bientót en Espagne. L e roí 

se contenta d'ordonner pour premiére mesure que les 

commanderies vacantes par la mort des titulaires 

passeraient a leurs enfans ou a leurs vcuves, au lieu 

d'étre réunies au domaine de la couronne. 

i546. — L e roi envoie au Pérou don Pedre de la 

Gasea pour apaiser l'insurrection qui y régne depuis 

quelques années. Ses instructions porteril que les lois 

de-i543 sont abrogées, et il est cliargé de le faire 

publier pour calmer Ies esprits dans Ies provinces ou 
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leur application a fait mitre la guerre civile. Un ar-

tiele secret l'autorise á priver certains Espagnols de 

leurs lndiens pour les donner a d'autres; enfin, ses 

pouvoirs sont aussi étendus que ceux d'un dictateur, 

parce que la dislance oü Fon est du théátre des 

événemens oblige de s'en rapporter pour le tout a 

sa prudence. — L e roi s'adresse au pape pour cer-

taines mesures concernant le gouvernement des 

lndiens : il lui demande entre autres dioses l'é-

rection en arclievécliés métropolitains des évéche's 

de Saint-Domingue, de México el de L i m a , etun 

bref qui permetle aux prétres de dénoncer les 

mauvais traitemens exercés sur les lndiens et 

dont ils auront acquis la connaissance dans le 

tribunal de la confession, d'en signaler les auteurs 

et de déposer contre eux en jusl ice, sauf á ne 

jamais demander la peine de mort contre les cou-

pables. 

i548. — L e gouverneur du P é r o u , don Pedre 

Gasea, donne aux officiers de son armée les eom-

manderies qui ont appartenu aux partisans de Gon-

zalo Pizarre ( exéculé il y a peu de temps) , pour 

avoir abandonné la cause de ce rebel le , battu son 

armée, et réduil son chef á se rendre prisonnier.— 

L e roi crée une audience royale pour les provinces 

de Honduras, de Guatemala, Nicaragua et Chiapa: 

il veut qu'elle s'ocCupe spécialement de l'applieation 

des derniéres lois relalives a la liberté des lndiens 

et a la dislribution des eommanderies , en faisant 

rendre promptement la liberté a toutes les femmes 
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et aux enfans au-dessous de quatorze a n s , sans 

examen préalable des motifs qui les en ont fait p n -

ver; cette mesure ne devant s'appliquer a ceux 

au-dessus de cet age , a qui 011 ne pourra cepen-

dant refuser l 'émancipation, a moins qu'ils n'aient 

été faits esclaves pendant les guerres d'insurrec-

tion, et lorsque les lois accordaient ce droit au 

vainqueur. 

1550. — L'audience royale de L i m a , malgré les 

instructions qu'elle a recues, profite de l'absence de 

son président Gasea pour faire un nouveau partage 

des commanderies du Pérou; elle suspend aussi l 'exé-

cution de la loi qui défend de soumettre les Indiens 

au service personnel des navoricis, á celui des m i -

nes, des fermes et des transports. 

1551 . — De nouveaux conseillers arrivent dans 

les Indes ; ils ordonnent l'exécution d'une cédule 

royale qui défend de nouveau le service personnel 

des Indiens, d'aprés les instances de don Barthélemi 

de Las C a s a s , évéque de Chiapa depuis i547> 

lequel fait adopter différentes mesures útiles aux 

Indiens , entre autres celle qui leur permet d ex-

ploiter pour leur propre compte , comme les Espa-

gnols, les mines de leur pays , et une autre qui les 

exempte de rien payer aux agens qui établissent 

l'impot, et de travailler sans indemnité pour le vice-

roi oupour toute autre personne. 

1552. — II paraít cette année de nouvelles or-
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donnances royales sur le méme objet. L 'une d'elies 

porte qu'a la mort d'un commandeur c'est son fds 

amé qui he'rite de la commanderie, et sa filie aínée 

au défaut demále ; s'il meurt sans enfans, l'héritaííe 

passe a sa veuve, et s'il n'y en a point c'est au fisc 

qu'il appartient. 

1555. — L e roi ordonne á son conseil des Indes 

d'examiner s'il convient de perpétuer la propriété 

des eommanderies , á titre de fiefs , en faveur des 

conquérans, des colons et des autres Espagnols qui 

en ont obtenu. L e conseil répond qu'il est temps de 

révoquer cette concession. 

155g. — Philippe II suit un systéme différent; il 

nomme et envoie des commissaires chargés de régler 

ce qu'auront a payer les titulaires des eommande-

ries , pour en jouir aperpétuité, lorsque les converi-

tions faites auront recu la sanction royale. Les 

commissaires se rendent á Cuzco : les parties inté-

ressées oífrent beaucoup d'argent; cependant le pro-

jet reste sans exécution. 

1572. — II est encore question de l'afíaire des 

fiefs pendant que don Francisco de Toléde est vice-

roi du P é r o u ; de nouveaux obstacles la font aban-

donner. 

Tel le est la legislation que le gouvernement d'Es-

pagne adopta pour le régiine des lndiens durant le 

siécle qui suivit la conquéte. Les ordonnances dont 
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on vient ele parler furent renouvelées une infinité 

de fois, parce qu'il manqua toujours quelque cliose 

a leur entiére exécutión. C'était en vain que Las 

Casas et un grand nombre d'autres amis des Indiens 

écrivaient des mémoires et importunaient la cour : 

ceux qui faisaient les lois n'oubiiaienl rien pour en 

rendrel'exécution impossible. Eníin, avec le t e m p s , 

l'esclavage des Indiens fut aboli; il n'y eut plus de 

vassaux obligés de servir sans salaire, d'bommes de 

cliargé employés au défaut de bétes de somme , 

ni de malbeureux attachés, malgré le danger d 'y 

perclre la v i e , aux pénibles travaux des mines, mais 

seulement des bommes libres , tributaires des c o m -

mandeurs pour des taxes íixes et déterminées. 

Combien ne fallut-il pas attendre, et de quel 

coneours de circonstances n 'eut-on pas besoin 

pour faire triompber ce systéme (le modération ! 11 

s ecoula prés d'un siécle avant cpie la raison et l'bu-

manité pussent se faire entendre ; encore les I n -

diens ne cessérent-ils de servir comme esclaves dans 

les mines et dans les fermes que parce que l ' A m é -

rique se peupla d'esclaves africains lorsqu'on se fut 

apercu que le travail d'un négre égalait celui de 

quatre Indiens. S'ils ne furent plus employés au 

iransport des marebandises , ce fut parce que les 

races des cbevaux, des m u l e t s , des anes et des 

boeufs étaient déja tres nombreuses dans le Nouveau-

Monde , et qu'on y employait méme les ebameaux. 

Si. on les declara exempts de toute servitude p e r -

son nelle , ils le durent a la vanité des colons , qui 

leur préférérent Ies esclaves de Guiñee. Si leurs tri-
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buts se bornérent a flne somme fixe , c'est que des 

millions d'Indiens avaient déja péri dans les corvées, 

et qu'il n'en restait presque plus dans le pays. En un 

mot, 1'historien doit faire remarquer que lliumanilé 

n'eut que bien peu de part á cet adoucissement du 

sort déplorable des Indiens, en sorte que le lempa 

ne fit que confirmer ce que l'évéque de Cliiapa avait 

prévu et annoncé dans ses mémoires. 
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TROISIÉME 

MÉMOIRE. 

TRENTE PROPOSITIONS, contenant Vexposé de la 

doctrine da livre intitulé LE CONFESSIONNAL. 

A V E R T I S S E M E N T D E M. L L O R E N T E . 

L'ÉVÉQUE de Chiapa, don Barthélemi de Las 

Casas, avait vu avec la plus grande douleur les Es-

pagnols réduire les habitans de 1'Amérique en escla-

vage , leur enlever leurs biens , les faire mourir a 

forcé de mauvais traitemens, et rendre odieux a ce 

peuple la nation espagnole , son roi et sa religión. 11 

employa tous les moyens qui étaient en son pouvoir 

pour faire cesser tant de inaux, en n'e'coutant que 

sa tendre charité pour les opprimés, son aífection 

pour le roi d'Espagne, dont le nom était un o b j e t 

d'horreur au milieu des lndiens, et son zéle pour le 

bien des ames; car il voyait la religión perdre tous ses 

droits dans l'esprit des Américains, quila jugeaient 

mauvaise parce qu'ils l'accusaient d'approuver la 

morale etles excés de leurs tyrans. Ce fut avec 1 es-

poir de réussir dans cette entreprise qu'il rédigea une 

mstruction pour faire voir que tout ce que les E s -

pagnols faisaierit parmiles lndiens était unabus de la 

forcé , aussi contraire a la volonté du roi d'Espagne 

qu'ála loi de nature ? d'aprés laquelle on ne pouvait 
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voir qu'une viola tion 8 u droit des gens dans le systéme 

de la servitude et de la répartition des Amérieáins, 

dans le pillage de leurs propriétés , et dans une 

foule d'autres exactions dont ils n'avaient cessé d'étre 

victimes depuis le commencement de la découverte, 

altendu que tout cela s'était fait sans le consente-

ment du souverain, qui d'ailleurs n'aurait pas eu 

•lui-méme le pouvoir de l'ordonner. 11 se persuada 

qu'il ferait cesser au moins une partie des abus en 

rédigeant pour l'usage des prétres de son diocése 

cet ouvrage, oü il tracait la conduite qu'ils auraient 

a teñir avec les Espagnols qui se présenteraient au 

tribunal de la pénitence. 11 le publia sous le titre de 

Confesonario. 

Les Espagnols intéressés au maintien des abus 

dénoncérent le livre de Las Casas au conseil des 

ludes, quoiqu'il eut été imprimé avec sa permission 

et aprés l'examen ele six maítres en tbéologie. lis 

firent entendre que l'évéque de Chiapa y attaquait 

les clroits du roi d'Espagne, puisqu'il osait avancer 

que Ies litres d'acquisition deTAmérique étaientnuls, 

et la possessión de ce pays illégitime. Sur ces entre-

faites, l'auteur arriva en Espagne ; le conseil voulut 

I'entendre , et lui demanda un exposé de ses vériia-

bles principes aíin de mieux juger son ouvrage. 

En conséquence 1'évéque rédigea les trente propo-

sitions qui composent ce mémoire, commel'abrege 

de la doctrine du Confesonario (i). 

( i ) La doctrine sur laquelle Las Casasfonde Ies plus essentielies 

de ses trente propositions est fausse, erronre, et recopiiue aujour-
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E X P O S I T I O N . 

Votre Altesse a ordonné que je fusse appele de-

van t ce Conseil royal des Indes ti l'occasion d'un 

livre que j'ai compose' sous le titre de Confesonario , 

pour indiquer aux prétres de mon dioeése les régles 

(juils doivent suivre dans l'administration du sacre-

ment de pénitence , parce qu'il paraít que quelques 

personnes ont interprété nía doctrine de maniére a 

persuader que je refuse au roi d'Espagne la souve-

rainepuissance sur les Indes occidentales, et le droit 

le commander a ses habitans. 

Votre Altesse juge convenable que j'expose par 

écnt mes principes sur cette matiere, aprés en avoir 

souvent parlé devant le conseil des Indes, parce 

fi'elle la croit d'une grande importance. Afín de 

remphr ce devoir avec la sagesse que commande un 

51 grand sujet, j'avais pensé ne pouvoir me dispen-

sa* de composer un ouvrage fort étendu; je l'ai 

neme connnencé , aprés avoir rassemblé autant de 

Ints qu'il m'a été possible parmi ceux qui se sont 

passés sous mes yeux en Amérique pendant ungrand 

nombre d'années. 

bi pour telle par les catholiques édairés qui savent distinguer Jes 
jantes qui séparent la pnissancc spirituelle du successeur de saint 
tere de la souveraineté temporellc des empereurs et des rois. 
loiUefois il ne faut pas oublier qu'a l'époque 011 l'auteur écrivait 
«principes étaient recus parmi les théologiens et les canonistes, 
«>l nest pas étonnant qu'il ait voulu en profiter pour en tirer des 
ccnséquences útiles a raffranchisscraent des lndiens. 



T'espere que ce travail sera bientót termine , ct 

qu'il me sera permis de le présenter a Votre Altesse. 

Elle y trouvera les preuves c o m p e t e s des proposi-

tions que je dois établir. ^ 
Néanmoins, comme Yol re Altesse a temoignele 

désir pressant d'avoir entre les mains, pour lesmel-

tre sous les yeux de Sa Majesté, les p r o p o s i t a 

que i'ai s o u t e n u e s dans mon Confesonario, etqoe 

L e u x soutenir encore pour la défense de monhvre, 

je m'empresse de les rédiger sans m occuper en ce 

moraent d'en fournir les preuves ; mais comme elle 

intéressent la foi catholique, je declare davance 

que je soumets, ainsi que je le dois, tout ce que 

je vais écrire au ¡ugement de n o t r e sainte mere 

l'Eglise catholique, apostohque, romame. 

A U X TRES PÜISSANS ET TRES C H R É T I E N S SEIGNW1» 

COMPOSANT I,E C O N S E I L ROY AL DES INDES. 
I 

PROPOSITIONS. 

i. 

Le souverain pontife, suecesseur de;samtPWe, 

nnsséde en qualité de vicaire de Jesus-< tatsur 

la terre, l'autorité et la puissanee sur tous les to-

mes du monde , pour le salut de leurs a m e s , 

,lroit de faire ce qu'il uge convenable a cet 
' ; Í e t - e de 'détruire les o b s t a d a s ^ 
pourrait opposer á son ministére , q u o y ' . -
L e grande difl'órenee entre le pouvorr dont ,1 
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investí sur les hommes qui s£»nt devenus chrétiens 

par le baptéme, et celui qu'il peut cxercer sur les 

infideles. 

I I . 

Saint Pierre a recu personnellement et transmis 

aux papes, ses successeurs , l'obligation d'employer 

tous les moyens nécessaires et qui seraient en leur 

pouvoir pour faire annoncer PEvangile á toutes les 

nations, surtout a celles qui n'opposeraient ni résis-

tance ni obstacles insurmontables á Jeur ministére, 

I I I . 

L e souverain pontife peut et doit envoyer des 

hommes annoncer l'Evangile aux peuples qui ne le 

connaissent pas encore ; imposer a ceux qu'il choi-

sira pour cet oeuvre important l'obligation de lui 

obéir comme des enfans á leur pére , pendant que 

ceux-ci le reconnaítront pour leur chef en accep-

tant et en remplissant les fonctions de ce ministére. 

I V . 

Les rois doivent étre comptés parmi les minis-

tres de la propagation de l'Evangile , parce qu'ils 

peuvent envoyer des missionnaires pour le précher 

aux infideles , en leur assurant un salaire suílisant, 

et la protection nécessaire pour y réussir. 
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V* 

L e souverain pontife ? eomme yicaire de Jésus-

Christ sur la terre, et suceesseur de saint Pierre, a 

le droit d'ordonner aux princes chrétiens / en vertu 

de la sainte obéissance qu'ils lui doivent, de nom-

mer et d'envoyer a leurs frais des hommes en état 

de précher l'Evangile aux infidéles; et, si lescircons-

tances les commandent, il peut aussi imposer des 

suhsides aux princes chrétiens pour assurer le suc-

cés de l'entreprise. 

V i . 

Nul roi ne peut prendre sur lui d'envoyer des 

missionnaires s il n'en a recu l'autorisation du 

pape : lorsque le souverain pontife l 'accorde, il 

n'est permis a aucun prince d'empécher l'cxercice 

d'une telle mission, ni méme d'y prendre part. 

V I I . 

L e pape , en qualité de successeur de saint Pierre 

et de vicaire de Jésus-Christ sur la terre, a le pou-

voir et le droit de confier la commission de faire 

précher l 'Evangile á deux ou a plusieurs princes, 

et de diviser le monde de maniere a indiquer celles 

de 

ses parties oü chacun d eux sera chargé d en-

voyer des ministres pour y précher la foi. 
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V I I I . 

Lorsque le pape confie á un souverain la c o m -

mission de faire annoncer l'Evangile , en determi-

nan! le pays oü la pre'dication devra avoir l ieu, i la 

moins en vue de lui aceorder une domination tem-

porelle sur ce territoire que le droit et l'obligation 

spirituelle de nommer et d'envoyer des pre'dicateurs 

de 1'jSvangile. 

I X . 

II est juste que les rois qui auront bien rempli la 

commission de nommer et d'envoyer des liommes 

tn état de précher l'Evangile aux idolatres qui ne 

lont pas encore entendu soient récompensés de 

leur zéle par le p a p e , qui tient la place de Dieu sur 

la terre, en obtenant la souveraineté de ces pays , 

a condition toutefois qu'il n'en résultera aucun 

dommage pour les rois ou les princes indigénes, ni 

pour les habitans. 

X . 

Dans les contrées oü la foi n'a jamais été annon-

cée les rois jouissent légitimement de la royauté et 

du droit de l'exercer : il en est de méme desproprié-

taires a l'égard des biens et des produits du sol qui 

leur appartiennent par le droit de la nature et des 

gens. La venue de Jésus-Christ sur la terre n'a fait 
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per d re en aucune maniere ni la royauté aux uns, ni 

la propriété des terres aux autres. 

X I . 

L a doctrine contraire a celle de la dixiéme pro-

posi tan est erronée, etméme bérétique ; elle est op-

posée a l'Evangile , met des obstacles a la prédica-

tion de la foi et a l'établissement du cbristianisme; 

elle fait naítrele vol et le pillage , le meurtre et beau- | 

coup d'autres cr ibes : la soutenir avec obst inat ion I 

c'est étre bérétique. 

X I I . 

Les infideles ne perdent pas , par leur qualilé | 

d'idolátres, leurs droits de souveraineté ni de pro- | 

priété, méme en se rendant coupables du péclie I 

de sodomie , ou de quelque autre crime que ce• 

soit. 

X I I I . 

Ni l'idolátrie ni les délits commis parles Indiens 

ne sont justiciables d'autres personnes que des juges 

de leur nation, qui sont leurs magistrats naturels. 

A u c u n autre n'a le droit d'agir militairement contre 

eux , si ce n'est dans le seul cas oü ils s'opposeraient 

a l a prédication de l 'Evangile , et oü leur résistance 

ne c e s s e r a i t point méme aprés avoir ete informe» 

de la nature et du bul de cette prédication. 
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X I V . 

Le pape Alexandre V I , informé de la deeouverte 

des Indes occidentales, a pu et du faire clioix d'un 

prince riclie et puissant, en état de faire a-nnoncer 

dans ce pays l'Evangile de Jésus-Christ. Son droit 

et son devoir étaient aussi de récompenser le zéle 

du souverain a qui cette commission avait été délé-

guée par le don de la souveraineté sur tous les peu-

ples convertis. 

X V . 

Les rois catholiques Ferdinand et Isabelle 

étaient les princes qui méritaient, par leurs qualités 

personnelles , d'étre préférés par le pape á tous les 

autres monarques chrétiens pour cette entreprise 

aposto! ique : prémiérement parce que la décou-

verte de 1'Amérique était leur ouvrage , ayant été 

faite aux frais de la couronne de Castille par Chris-

tophe Colomb , á qui ils accordérent, entre autres 

recompenses, le titre d'amiral des Indes et des iles 

de l'Océan pour l u i , pour ses enfans, ses héritiers 

etses successeurs a perpétuité ; secondement parce 

qu'ils avaient déja bien mérité de la religión en fai-

sant la conquéte du royaume de Grenade sur les 

Maures, et en y établissant le cuite public de la 

religión catholique ; troisiémement parce qui ls 

étaient les successeurs des autres rois de Castille et 

»fAragón qui avaient fait de semblables expédi-
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tions dans presque toute la péninsuíe en faveur du 
cuite catholique. 

X V I . 

^ L e souverain pontife, représentant de Jesús-

Chr is t , qui est le roi du ciel et de la terre, a pos-

sédé et possede de droit divin le pouvoir d'accorder 

aux rois de Castille la dignité et la souveraineté 

¿l'empereur ele toutes les Indes occidentales, en 

les établissant au-dessus de tous les rois infideles 

qu'il y avait et qu'il y a peut-étre encore dans le 

Nouveau-Monde ; disposition d'autant plus natu-

relle cjue la dignité d'empereur était connue de ces 

peuples , et qu'il ne fait en cela qu'imiter ses pré-

décesseurs, qui ont transféré aux Germains la cou-

ronne impériale d'Europe , posséde'e par les Grecs. 

L a légilimité de ces mesures est fondée sur l'urgence 

du salut des ames , de la conversión des iníidéles, 

et sur le devoir imposé á sa sainteté de travailler a 

l'exaltation de la foi catholique et á la propagation 

de l'Evangile. Ces motifs ont une telle forcé que le 

successeur de saint Pierre aurait pu abolir la dignité 

impériale s'il l'avait jugé convenable, et méme la 

rétablir ensuite et la donner au prince le plus digne 

d'en jouir et le plus capable de Ja faire servir au 

bien spirituel des ames, que Jésus-Christ a rachetées 

par son sang. II résulte de ces principes que le pape 

a pu et peut encore défendre á tous les souverains 

de la terre d'entreprendre de» découvertes dans Je 

Nouveau-Monde et d'y établir des gouvernemens, 
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attendu que le roi d'Espagne a été déja chargé de 

remplir cette commission ; et si quelque autre sou-

verain , au mépris de cette disposition, en voyait 

des hommes dans ce pays pour le méme oh jet sans 

le consentement du pape ou du roi d'Espagne, il se 

rendrait coupable de péclié mortel , et encourrait 

rexcommunication portée contre ceux qui enfrein-

draient les bulles expédiées en faveur des rois catho-

Iiques Ferdinand et Isabelle. 

X V I I . 

Le véritable titre des rois de Castille á l 'acquisi-

tion et a la possession de la souveraineté des Indes 

sur les empereurs, les rois ct les autres princes i n -

fideles qui liabitent 1 'Amérique, c'est la concession 

méme que le pape leur en a faite pour les récom-

penser du zéle qu'ils ont mis á établir et a conserver 

dans ces vastes pays la religión cliréiienne. 

X V I I I . 

Le droit de liaute souveraineté impériale dont sont 

investis les rois de Castille n'est pas incompatible 

avec l'existence de rois et de souverains inférieurs, 

naturels des Indes, ni avec l'exercice de cette sou-

veraineté du second ordre sur les peuples indiens, 

puisqu'on voit dans l'histoire des Romains plusieurs 

nalions avoir des rois qui les gouvernent suivant des 

lois particuliéres, pendant que ces sujets et ces 

maítres reconnaissent dans les empereurs romains 

une autre souveraineté plus élevée. 
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X I X . 

Les rois des Indes occidentales, et méme ks 

seigneurs du pays , quoiqu'ils n'aient point le titre 

de rois ; les républiques libres indépcndantes , et 

les autres habitans qui n'ont pas entendu précher 

1 Lvangile ni embrassé le cliristianisme en recevant 

le baptéme par un mouvement libre et spontané de 

leur volonté, ne sont nullement obligés de recon-

naitre dans les rois de Castille, ni dans aucun autre 

pr ince , la haute souveraineté impériale sur leurs 

personnes , sur leurs monarchies , ni sur leurs sei-

gneuries, a moins qu'ils ne le fassent volontaire-

ment et avec une entiére liberté. 

Nul homme n'a le droit de les y contraindre, et 

quiconque entreprendrait de le faire par des moyens 

violens pécherait mortellement contre la justice. 

Toutefois si ces rois , ces seigneurs, ces chefs de 

nations et les autres habitans entendent précher 

l E v a n g i l e , s'ils embrassentla religión clirétienne et 

recoivent le baptéme á la suite des prédications des 

missionnaires qui leur auront été envoyés par les rois 

de Castille, auleurs d'un bien spiriluel si estimable, 

ils seront obligés de prouver leur gratilude en re-

connaissant dans Ies rois d'Espagne une dignité de 

haute puissance avec le titre cTempereur deshieles, 

el supérieure a celle dont jouissent ces rois et ces 

seigneurs , parce qu'ils la tiennent du souverain 

pontife, representant de Dieu sur la ierre , comme 

recompense du bienfait spirituel que les Indiens ont 



( 2 99 i 
recu ; sans qu'il puisse néanmoins étre porté aucune 

atleinte a l'autorité ni aux autres droits dont jouis-

sent ces chefs indiens , attendu que ces deux sou-

verainetés peuvent exister a la fois dans le méme 

pays. 

X X . 

Les rois de Castille , comme fondés de pouvoirs 

du saint Siége pour Fétablissement de la foi dans les 

Indes, sont obligés d'envoyer dans ce pays des 

hommes en état de précher l 'Evangile, de c o n -

vaincre les habitans de. sa vérité et de son impor-

tance , de les engager a recevoir le baptéme et a 

professer notre sainte religión , et enfin d'assurer 

par tous les moyens possibles le succés de cette 

mission apostolique , en se rappelant sans cesse la 

parabole de l'Evangile oü nous voyons le pére de 

famille faire inviter par ses serviteurs au festin qu d 

veut donner tous ceux qu'ils rencontreront dans les 

chemins et sur les places publiques. 

X X I . 

Les rois d'Espagne , comme délégués du pape 

pour la conversión des Indiens, sontinvcstis de son 

pouvoir sur les infidéles pour les engager a re-

cevoir l'Evangile et a faire profession de la religión 

catholique , comme aussi pour éloigncr tous les 

obstacles qui pourraient s'opposer a l'exercice de ce 

saint ministére. 
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X X I I . 

C'est encore au méme titre que les souverains de 

Castille sont chargés de trayailler á la conversión des 

lndiens, en imitant Jésus-Christ et les apotres, et en 

se conformant á ce que l'Église a toujours pratiqué, 

approuvé et recommande , c'est á clire en n'y 

employant que des moyens propres á rendre la 

religión aimable , tels que le raisonnement et 

une douce persuasión dans des entretiens calmes 

et volontaires , ainsi que par Ies bons exemples 

d une conduite irreprochable ; en sorte qu'on ne se 

permette ni actions , ni discours qui puissent faire 

penser aux lndiens que notre religión est indigne 

de leur coníiance , puisque ceux qui la professent 

commettent le meurtre et le pillage , au lieu de se 

montrer amis , doux et bienfaisans, comme il con-

vient á de véritables chrétiens. 

X X I I I . 

Les rois d'Espagne , comme représentans du 

souyeram pontife dans l'ouvrage de la conversión 

des lndiens , doivent éviter l'emploi de la forcé 

armée , et ne jamais permettre le v o l , le carnage, 

' i n e e o d l e > l e s cutres íléaux qui répandent la 

terreur, parce que ces moyens sont condamnés par 

la raison naturelle, défendus par Jésus-Christ méme 

dans 1 Evangile , et dignes seulement des ennemis 
e l a v e n t a b I e religión , tels que Mahomel et ses 
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sectateurs. C'est ce que prouv^it les éve'nemens mal-

heureux qui ont eu lieu dans les Indes. On a voulu f 

a I'exemple de ce faux prophéte , y faire triompher 

la forcé; mais non seulement on n'y a pas operé 

une seule bonne conversión , on y a au contraire 

rendu odieux le nom de Jésus-Christ aux Indiens , 

qui ne parlent plus de notre religión que pour blas-

phémer , parce qu'ils s'imaginent qu'elle approuve 

les actions de leurs cruels ennemis, qui se font gloire 

au. milieu de leurs forfaits de porter le nom de 

chrétiens. 

X X I V . 

Prétendre qu'il est permis aux rois d'Espagne 

<1 entreprendre la conversión des Indiens en com-

mencant par s'emparer a main armée de leur pays 

et de leurs personnes , pour les forcer ensuite d'as-

sister aux instructions des missionnaires , pour les 

convaincre et les convertir , c'est professer une 

doctrine fausse , erronée , contraire a la justice 

et a la charité, et propre seulement á conduire les 

ames a leur perte éternelle. 

X X V . 

Depuis la découverte des Indes occidentales par 

le premier amiral , Christophe Colomb , les rois 

d Espagne ont toujours défendu qu'on fit la guerre 

aux Indiens. Mais les militaires espagnols qui ont 

passéen Amérique, avec Fuñique but de s'enrichir, 
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ont manqué aux ord¿nnances et méprisé les ord.es  

et Ies instructions venus d'Espagne , parce qu'ils se 

sont toujours regardés comme súrs de l'impumté , 

á cause de la grande dislance qui les séparait de la 

métropole, oü ils ne croyaient pas qu'on pút jamais 

savoir ce qui se passait en Amérique. lis acquirent 

ce funeste avantage en prodiguant l'or et l'argent 

qu'ils volaient aux Indiens, et i ls réussirent méme á 

tromper les rois en calomniant les Indiens , qu'ils 

accusaient d'étre les premiers agresseurs ; de la ces 

dispositions du gouvernement qui autorisaient Ies 

auleurs de la conquéte a suivre avec les naturels le 

systéme qu'ils avaient proposé. Cependant le roí 

Ferdinand, ayant connu plus tardía vérité, révoqua 

l'ordre qu'il avait envoyé , et tous ceux qu'il éxpédia 

depuis pour le gouvernement des Indiens leur ont 

été favorables. Si le sang coule encore dans ce pays, ¡ 

c'est sur les conquérans qu'il doit retomber , parce 

qu'ils maintiennent leur aífreux systéme, persuades 

qu'ils écbapperont a la vengeance des lois par Ies 

moyens de corruption qu'ils ont entre les mams. 

X X V I . 

II s'ensuil que toutes les conquétes faites dans 

les Indes sont nuiles , extrémement injustes et 

tyranniques, contraires á la raison naturelle, 

au droit des gens , au droit positif de l'Espagne 

et á la volonté du roi , tant de fois exprimée 

* dans les ordonnances royales. O n peut s'en assurer 

cu lisant les comptes qui ont été renclus de Ja 
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situaiion des Indos par difiere ns gouverneurs de 

ces provinces; ils sont déposés dans les archives 

du supréme conseil des Incles , oü l'on trouve 

aussi une foule de procos intentes contre des Espa-

gnols qui ont eu plus ou moins de part a la con-

quéte , et parmi lesquels il y en a plusieurs qui sont 

aujourd'hui en instance. 

X X V I I . 

Les rois d'Espagne n'ayant eu d'autre titre a la 

conquéte des ludes que la concession qui leur en 

a été faite par le pape , qui représenlait Jesus-Christ 

dans cette circonstance , et cet acte ayant été le prix 

du zéle qu'ils ont mis á faire propager la foi dans 

ces conlrées , c'est pour eux un devoir de cons-

cience de conserver aux lndiens leur liberte civile 

et personnelle , leurs propriétés , leurs lois et leurs 

coutumes, si elles n'ont rien de contraire á la re-

ligión ; en un mot tout cc qui peut intéresser leur 

bien-étre en ce monde sans nuire au salut de leurs 

ames. Cette obligation est aussi fondée sur cc que 

ce droit de souveraineté n'a pas été accordé par le 

pape afín que Ies lndiens fussent réduits en escla-

vage et dépouillés de leurs propriétés, ou précipites 

dans l'enfer , mais pour leur faire assurer une juste 

protection et un régime de paix et de bienveillance, 

propre a les convaincre que la profession du chris-

tianisme n'était pas un obstaclc a leur bonheur dans 

ce monde. 
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X X V I I I . 

Les conquérans de l ' A m é r i q u e , n'ayant jamais 

voulu se conformer aux ordonnances des rois d'Es-

pagne , ont établi un systéme d'esclavage et d'op-

pression qui a causé la ruine de la race indienne sur 

une étendue de plus ele trois mille lieues carrees , 

par la mort de quinze millions de nalurels dans 

l'espace de quarante-six ans. Jecléclare que j'ai été 

témoin oculaire de ce que j 'avance, ayant habité et 

parcouru ces vastes provinces pendant un grand 

nombre d'années. L e plan qu'on suivit pour arriver 

a ce funeste résultat fut de partager les habitans 

des villages dont on s'emparait entre les soldats 

espagnols ; de les livrer comme des beles de 

somme et a titre de commanderie ou de dépót, et 

en recommandant, seulement pour la forme, a ceux 

qui les recevaient de se charger du soin de Ies faire 

instruiré dans le catéchisme et dans la religión cliré-

tienne. Mais comme on leur permit en méme 

temps de les employer á des travaux pour leur 

propre compte , la fraude et la cupidilé abusérent 

de cette faculté, si légérement accordée, pour faire 

éprouver aux malheureux Indiens plus de calamites 

que 1 esprit de l 'homme n'en peut concevoir. II y 

eut de ces commandeurs espagnols qui vendirent les 

Indiens comme des esclaves , et ce fut un usage 

général de leur enlever leur or , leur argent et leurs 

pierres précieuses , de ne leur distribuer que des 

alimens insuffisans et de mauvaise qualité, de les 
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envoyer ñ u s , avec des fardeaux enormes, aux 

usines et aux autres établissemens d'exploitation , 

sitúes a cent ou deux cents lieues; de lesabandonner 

dans les cliamps, oü ils mouraient de fa im, lorsque 

lamaladie ou la faiblesse les forcaient de sTarréter 

au milieu de leurs voyages ; de teñir separes les 

maris de leurs femmes pendant un a deux ans pour 

abuser de celles-ci ; d'enlever aux meres leurs e n -

fans et de les vendre. C e s t ainsi qu'ils ont fait 

perdre la vie a une multitüde infinie d'Indiens. Les 

religieux s'élevaient contre ces traitemens inhu-

raains , ce qui fut cause que les commandeurs les 

erapéchérent souvent de précher l'Evangile. Ainsi 

non seulement on ne remplit pas les conditions de 

la bulle d 'Alexandre , on voit encore dominer 

aujourd'hui un systéme diamétralement opposé; 

celui des eommanderies triomphe , et je ne doute 

pas qu'avant peu les ludes ne soient entiérement 

(lépeuplées , car un pared ordre de dioses serait 

capable de détruire l'espéce humaine sur toute la 

terre. 

X X I X . 

Cette poütique des conquérans espagnols n'a été 

ni permise ni méme connue des rois d'Espagne ; 

cest ce cpie prouvent beaucoup de faits , entre 

autres ceux que je vais rapporter. Lorsque Chris-

tophe Colomb découvrit 1'Amérique , la reine 

Isabelle, d'immortelle mémoire, le nomma gouver-

neur de ce pays , et voulut qu'il traitát Ies lndiens 

comme des hommes libres: Colomb su ivit en gé-

í. 20 
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néral les intenlions í l e la reine ; et il n'y eut que 

trois cents naturels ele distribue's aux Espagnols des 

deux premieres expédilions , pour leur usage par-

ticulier. C e fut au nom de Sa Majesté que l'amiral 

disposa ainsi de ces Indiens , pour récompenser les 

Espagnols qui avaient rendu de grands services dans 

ces circonstances importantes. Je suis un de ceux ¡ 

qui eurent part a cette distribution, el je recus le í 

présent d'un Indien. II m'accompagna en Espagne jj 

lorsque nous revínmes de la seconde expédition, 

et il s'en trouva aussi plusieurs autres qui furent 

amenés en Europe. L a reine en fut informée , el | 

se plaignit vivement de la conduile de l'amiral. -

Q u i vous a donné le pouvoir , lui disait-elle avec I 

aigreur, de disposer en maítre de mes sujels ?—Elle f 

songeait á faire juger Cbristopbe Colomb , dont la 1 

disgrace eut été inévitable sans les droits qu'il avaü ^ 

acquis a la reconnaissance publique. Cette consi-

dération désarma , a la vér i té , la justice d'Isabelle; 

mais quelque temps aprés elle ordonna que tous j 

ceux qui avaient des Indiens leur rendissent la 

l iberté , et leur donnassenl l 'argent nécessaire pour ff 

retourner dans leur pays. 

L a reine noraraa pour successeur du premier' | 

amiral don Francisco de Bobadi l la , et renouvela J 

l 'ordre formel de respecter la liberté des Indiens, r 

de Ies traiter avec justice , de les maintenir dans la 

paix , et de ne leur faire éprouver que de bons trai- ! 

temens. 

Lorsque le commandeur de Lares fut appelé am 

fonctions de gouverneur des Indes , la méme con- | 
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duite lui ful prescrito par cñ'dre cíela reine; mais 

il méprisa la volonté de ses maítres , et commenca 

e n i 5 o 5 , et sous mes y e u x , a mettre a exécution 

I'aífreux systéme du partage' des habitans entre les 

Espagnols. Lares mourut peu de temps aprés, 

et échappa ainsi a la honte cpii l'attendait si 

ia reine eut été instruite du malheur des Indiens. 

Cette grande reine cessa de vivre en i 5 o 4 , aprés 

avoir recommandé de nouveau dans son testa-

ment et dans son codicilo le sort des Indiens á ses 

successeurs. Son amour de la justice lui eut ins-

piré la plus grande horreur pour la conduite du 

commandeur, et cetagent infidéle n'eút paséchappé 

a sa juste indignation si la vérité avait jamais pu 

approcher de son troné. 

Son é p o u x , le roi Ferdinand , fut informé d'une 

partie des maux que I o n faisaitsouffrir aux Indiens, 

et lorsque l'infirmité de la reine Jeanne sa filie 

et la mort ele son gendre Philippe Ier l'eurent 

obligé de prendre les renes du gouvernement, il 

chercha á remédier á tant d'abus par les instruc-

tions qui furent remises, en 1507 ? au gouverneur 

Pedre Arias , qui avait conquis la Terre-Ferme. 

Malheureusement le roi Ferdinand ne parvint 

jamais a connaítre la vérité tout entiére ; voila 

pourquoi il ne s'opéra presque aucun changement 

dans le systéme tyrannique sous lequel gémissaient 

les Indiens. 

Lorsque l 'empereur, aujourd'hui régnant, monta 

sur le troné , rien ne fut omispour le tromper sur la 

veritable situationdes Indes. II ne connut une partie 
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du mal que lorsqu'il avait déja jeté de pretendes raci-

nes, et que les Espagnols, qui avaient amassé dansce 

pays d'immenses richesses, jugérent prudent den 

justiíier l 'acquisition, afín de pouvoir les conserver et 

de n'étre pas inquiétés par le gouvernement. Le roí 

notre maítre convoqua a Va l ladol id , pendant le mois 

de iuin i 5 2 3 , les membres de son conseil des 

Indes, un grand nombre de savans jurisconsultes, de 

tbéologiens et d 'autres h o m m e s recommandables par 

leur savoir et la pureté de leurs principes. II leur 

parut que ccpuisque le Séigneur notre D i e u avait cree 

» les lndiens libres , l 'cmpereur ne pouvait en cons-

» cience les confier a personne ni les répartir entre les 

» Espagnols. » C'est ce que prouve le texte méme 

d'une instruction que l 'empereur envoya alors a er-

nand Cortés , qui venait d'entrer dans la Terre-F erme 

pour y commettre leshorreurs que t o u t le monde con-

naít a u j o u r d ' h u i ; il y était expressémentrecommande 

a ce capitaine « de ne faire aucune répartition d In-

» diens entre les Espagnols, a quelque titre que ce hit, 

i) et de les laisser jouir de toute leur l iberté, comme 

» les autres sujctsde la couronne d'Espagne. »11 etait 

également ordonné a ce capitaine , a si de semblá-

is bles parlages avaient eu déja l ieu lorsque cette ms-

» truction lui parviendrait , de les révoquer sans 

)> d é l a i , et de rendre la liberté aux lndiens. » 

Fernand Cortés ne fit r ien de ce qui luí était 

prescrit par son maítre : les plaintes se renouvelé-

e n t , et de nouveaux conseils furent convoques 

sans qu'il en résukat rien d'utile. En I 5 2 9 , pendant 

ue Sa Majesté se disposait a passer en Italie , elle 
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soumit a une autre assemblée,présidée par don Juan 

de Tallera , depuis archevéque de Toléde et inqui-

siteur général , les raisons sur lesquelles on fondail 

l'utilité et méme la nécessité du partage et de la 

distribution des Indiens entre les Espagnols , afin 

de les affermir dans la profession du christianisme. 

Ce conseil rejeta le systéme des commanderies et de 

la servitude; mais les hommes intéressés a mainte-

nir l'oppression profíterent de l'avantage que leur 

donnait la grande distancede l 'Amérique pour él lí-

der les décisions qui avaient été prises, ou pour 

en rendre l'exécution presque impossible. 

Depuis ce mornent l'empereur et roi a été presque 

toujours éloigné de son royaume, a cause des 

guerres que Sa Majesté a soutenues en Italie et en 

Allemagne; et quoique les réclamations aient con-

tinué, jamais elle n'a pu s'en occuper avec l 'atten-

tion nécessaire pour couper le mal dans sa racine 

avant que l 'avarice, qui soutient cette odieuse et 

criminelle tyrannie , ait achevé la ruine de la popu-

lation dans ces immenses royaumes ; et Dieu seul 

peut savoir si plus tard il sera encore temps d'y re-

médier, et de remplir les obligations que la conscience 

du roi s'est imposées. 

X X X . 

11 résulte des propositions que je viens d'avancer 

que toutes les guerres faites contretes Indiens l'ont 

été nialgré fintention lormellemenl contraire des rois 

d'Espagne, el quelles n'ont eu qu'un motif illusoire, 



¿ 3 i o ) 

celui de la prétendue résistanee de ees peuples a la 

prédication de l'Evangile ; qu'en conséquence les 

conquétes ont été nuiles dans le droit, et sans motil' 

légitime ; que le partage des Indiens, a quelque titre 

qu'ils aient été donnés, est une mesure tyran-

nique , injuste , cruelle , infame , scandaleuse, 

opposée á la loi de Dieu , a celle de la nature, áu 

droit des gens, a la nécessité de rendre aimable la 

religión clirétienne, aux bulles des papes , aux lois 

du royaume, aux cédules de nos rois, aux défenses 

du conseil des Indes , aux instrucdons que les gou-

verneurs avaient emportées avec eux ou qui leur 

furent envoyées , aux décisions des assemblées 

d'hommes pieux et savans convoquées par le roi, et 

enfm a tout ce qu'il convenait de faire dans des cir-

constances aussi importantes. 

Voila le sens qu'il faut donner a la regle septiérae 

de mon Confesonario, qui a excité les dénonciations 

de certains hommes intéressés a ce qu'on ne regarde 

pas comme mal acquises des ricliesses qui n ont ele 

que le fruit du v o l , de l'assassinat et de l'ineendie , 

et qui veulent que le systéme des commanderies et 

du partage des Indiens soit maintenu pour conti-

nuer l'élévation de leur fortune aux dépens de la 

vie de leurs semblables et par la ruine clu pays, au 

mépris du christianisme , et sans s'embarrasser de 

la condamnation éternelle de leurs ames, de celle 

des personnes qui abusentde leur pouvoir pour com-

mettre de telles iniquités, et peut -étre de celle du roí 

etde ses ministres, s'ils consentent a ce qui se faii, ou 

s'ils le tolerent plus que la loi de Dieu ne le permet. 
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Voila, honorables conseillers, théologiens et 

juiisconsulles, ce que je ne crains pas d'avancer 

comme la véritable doctrine de mon Confesonario , 

d'aprés la connaissance particuliére que j'ai acquise 

do ce qui s'est passé dans les Indes pendant la durée 

de quarante-neuf ans, malgré quelques intérvalles 

dabsence, et d'aprés une élude approfondie du 

droit, a laquelle je me suis livré durant les trente-

quatre derniéres années. 

Ces circonstances m'ont mis en élat d'établir 

d'une maniére incontestable le véritable et legitime 

droit de nos rois a l'empire souverain universel sur 

les íles et la Terre-Ferme des Indes occidentales. 

Je présenterai bientót a Votre Altesse cet ouvrage 

écrit en latin ct en langue espagnole , et j'ose croire 

que je rendrai par la un service important a Sa 

Majesté, notre maítre, et a ses successeurs au troné 

d'Espagne. 

OBSERVATIONS D E M . L L Ó R E N T E sur la doctrine 

des trente propositions a vane ees par V évéque 

Las Casas. 

LA doctrine qui serl de fondement aux trente 

propositions qu'on vient de lire était commune aux 

écrivains espagnols en i 5 4 9 , lorsque Las Casas , 

alors évéque de Chiapa , la soutint devant le conseil 

des Indes. 

Ferdinand V avait su en tirer parti pour obtenir 
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d'Alexandre V I , en 1 4 9 3 , la bulle qui lui accordaii 

la souveraineté teraporelle sur le Nouveau-Monde , 

et en i 5 i 2 celle qui l'autorisait á s'emparer déla 

Navarre sur son neveu , Jean d 'Albret , et sur sa 

niéce , Catberine de Foix , que Jules II avait ex-

communiés et déclarés scbismatiques. Philippe II , 

fort de cette doctrine , recut et fit publier dans ses 

états , en 1 5 6 5 , une autre bulle de Pie I V , qui dé-

pouillait de ses droits Jeanne d'Albret , souveraine 

héréditaire de Navarre et de Béarn. 

L e progrés des lumiéres depuis le seiziéme siécle 

a fait sentir la nécessité de remonter aux véritables 

sources de l'autorité spirituelle et de la puissance 

temporelle ; car il n'y a pas d'autre moyen rai-

sonnable d'établir la vérité historique , base umque 

du droit. 

C'est en partant de cette máxime , aussi sage que 

prudente , qu'on est arrivé a ce principe qu'il est 

impossible ele reconnaítre dans le pape la faculté 

de disposer des royaumes et de la souveraineté des 

choses de ce monde , parce que Jésus-Christ ne la 

lui a point accordée , ainsi que je l'ai prouvé dans 

un ouvrage publié a Madrid en 1 8 1 2 , s o u s le titre 

de División des Evéchés , et d'oú je vais extraire 

les passages suivans: 

« Jésus-Christ donna á chacun de ses apotres un 

pouvoir réel ( in solidum ) pour la prédication de 

l'Evangile et le salut des hommes dans tout Funi-

vers , sans le restreindre dans aucunes limites. 

« Allez , clit—il a tous et á chacun d 'eux, dans le 

)> monde entier, et préchez l'Evangile a toute crea-
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)) ture ( i) . Enseignez toutes les nations, les bapti- 

» sant au nom du Pére , du Fils et du Saint- 

» Esprit , et apprenez-leur a observer tout ce que 

» je vous ai commaudé (2). Recevezle Saint-Esprit; 

)) les péchés seront remis a ceux a qui vous les re-

)) mettrez , et ils seront retenus a ceux á qui vous 

» les retiendrez (5). Les rois des nations et les 

» princes de la terre les dominent, etles grands les 

» traitent avec empire, et cependant ceux qui en 

)) sont les maítres en sont appelés les bienfaiteurs. 

» II n'en doit pas étre de méme parmi vous; mais 

» que celui qui est le plus grand devienne comme 

)) le moindre , et celui qui gouverne comme celui 

» qui sert. (4) » Enfin , Jésus-Christ n'accorde 

a ses apotres aucun pouvoir extérieur sur les pays 

dont ils doivent étre les évéques : la sagesse divine 

ne pouvait suivre d'autre régle dans le dessein qu'elle 

avait formé pour l'établissement de son église , el 

dont le but unique était d'offrir aux ames les secours 

nécessaires pour leur salut éterriel. Précher 1 Evan-

gile de la vraie morale, et administrer les sacre-

rnens, est le seul ministére dont il ait cliargé les 

prétres de son église ; or il le pouvait sans leur 

accorder une puissance terrestre et visible dans le 

monde. 

(1) Saint M a r c , cliap. 16. 

(2) Saint Mathieu , chap. -28. 

(3) Saint J^tn , cliap. 2. 

(4) Saint Mathieu , cliap. 20. — Saint M a r c , chap. 10. — Saint 

L q c , chap. 22, 
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» iNotredivin rédempteur, é lanlunDieu véritable, 

pouvait établir son église sur d'autres fondéinens 

s'il l'avait jugó nécessaire: ainsi, do méme qu'il con-

vertit S a ü l , qui perse'cute l'Eglise , pendant qu'une 

voix lui dit qu'il est mutile de regimber contre l'ai-

gui l lon, parce qu'il est cboisi pour étre un vase 

d'honneur , et pour annoncer le nom de Jésus dans 

Je monde devant les souverains et les magistrats ; de 

méme aussi il peut cbanger par sa toute-puissance 

le cceur d'Hérode , de Pilate , de Caípbe , de T i -

bére ct de tous les autres maítres du monde , et 

cependant il ne fait point ce miracle , parce qu'il 

n'entre point dans les desseins de sa sagesse. 

)) Et cependant on ne niera pas que cette conver-

sión ne parüt nécessairc pour que les évéq.ues et les 

autres ministres de l'Eglise chrétiennc pussent obte-

nir quelque portion d'autorité temporelle, d'aprés 

l'intention au moins probable de son divin fonda-

leur , puisque le moyen le plus simple de com-

mencer inunédiatement l'cxcrcice de leur ministére 

était de faire embrasser la religión par les maítres 

du m o n d e , afin que les apotres trouvassent auprés 

d eux l'appui nécessaire pour l 'annoncer, et auprés 

des gouverneurs et des magistrats des provinces Je?» 

secoursdont ils auraient besoin pour l'établissement 

du cuite extérieur , pour la mulliplication des em-

plois et des fonctions ecclésiastiques , ct pour la dé-

marcation des territoires et des lieux oü chaqué 

prétre serait cliargé de prendre soin desames. 

» Tel le ne íiit pas cependant la volonté de Jesús-

Cdirist; el ce serait une témérité el méme un blas-
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phénie bérétique de diré de l'étre iníiniinent sage 

qu'il ufe put prévoir des conséquences si evidentes 

pour tous les esprits. C'est ce qui doit nous c o n -

vaincre que cette disposition fut un effet de sa p r u -

dence, et que par elle Dieu voulut prouver a tous 

les siecles que 1 etablissement et la propagation de 

son Église ne devaient dépendre ni avoir besoin de 

la protection des maítres de la terre , puisqu'au 

contraire il était dans ses destinées de triompher de 

leurs persécutions , et de se répandre malgré eux 

dans le monde. 

)> En effet , les efforts violens des empereurs 

paíens pour l'anéantir ont duré pendant plus de 

trois siécles , jusqu'a la conversión de Constantin ; 

et non seulement elle n'a point succombé , malgre 

le nombre infini de ses rnartyrs , mais elle s est en-

core étendue avec tant de rapidité que la multi tilde 

des ebrétiens pendant le quatriéme siécle surpasse 

déja de beaucoup celui des idolatres dans les pro-

vinces de l'empire romain. 

» Pour éviter le danger que pouvaient avoir des 

mesures opposées dans rétablissement du cbnstia-

nisme , rien ne convenait mieux qu'un systéme qui 

laissait les autorités libres et indépendantes les unes 

des autres ; c a r , les apotres n'ayant qu'un pouvoxr 

purement spirituel et intérieur, sans mélange de 

puissance temporelle , 011 n'avait plus a craindre les 

inconvéniens politicpies parlesquels celle-ci aurait pu 

einpéclier ou retarder les progrés de l'Evangile. 

» A u contraire, si les apotres avaient été investís 

d'un pouvoir temporel , celtc concession etit pour 
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ainsi diré legitimé la résistanee des princes et de* 

magistrats , et quelquefois méme la persécution : 

aux premiers efforts qu'ils eussent íaits pour 

s établir dans le monde , au nom d'un maítre qui 

n'était point reconnu pour souverain temporel, le 

désordre se fut mis dans le gouvernement civil et 

eut détruit l'unité de puissance, source légitime des 

pouvoirs particuliers. 

» Ces vérités incontestables furent cause que le 

divin fondateur de l'Eglise annonca fréquemment 

et de plusieurs manieres que son Eglise ne serait 

jamais l'ennemie des princes de la terre ni des gou-

vernemens, quelsque fussent leurs principes religieux 

et poliliques , et qu'au contraire la religión qu'il 

allait faire annoncer aurait pour base et pour doc-

trine essentielle d'obéir aux puissances, de se sou-

mettre aux lois, d'acquitter les tributs et de remplir 

íidélement toutes les conditions du contrat social. 

» C'est pour cela qu'il annonce que son royaume 

ríestpas de ce monde ( i ) ; et lorsque la multitude 

veut le faire roi de Judée , il se cache et refuse pru-

demment de se rendre aux voeux de sa nation (2). 

Une autre fois on lui propose de terminer le difié-

rend qui s'est élevé entre deux fréres au sujet du 

partage des biens de leur pére ; il refuse de s cu 

méler, et répond a ceux qui le pressent : qui est-ce 

qui iría établijuge ? (3) Ces circonstances prouvent 

(1) Saint Jean , chap. 18. 

(3) Saint Mathíeu , ch. i 4 ; saint M a i c , ch. 6 ; saint J e a n , ch. 6 

3) Saint Luc , chap. 12. 
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cvidemment que Jésus-Cbristone voulait rien chan-

ger dans l'éeonomie des gouvernemens ni dans la 

condition des rois. 

)) 11 enseigne publiquement qu'il faut rendre a 

Dieu ce qui est a Dieu , et a César ce qui est á 

César ( i ) ; il fait voir que les ames appartiennent a 

Dieu , mais que les corps sont a la disposition de 

César, lorsqu'il dit a ses apotres, en les envoyant p r é -

cher l'Evangile, qu'ils doivent craindre non ceux qui 

ont le pouvoir de faire mourir le corps, mais ceux 

qui peuvent tuer l a m e (2). 

» 11 applique sa doctrine non seulement en disant 

qu'il faut payer le tribut a César (5) , mais encore 

en l'acquittant pour lui-méme et pour saint Pierre, 

qui doit étre son vicaire sur la terre , le prince des 

apotres, el le ebef visible de l'Eglise clirétienne (4). » 

Toujours invariable dans ce systéme, sa divine 

sagesse veut cpie lorsque ses apotres seront mal re-

cus dans une ville ils s'en aillent dans une autre, 

afín de leur apprendre que leur pouvoir ne va poinf; 

jusqu'a disposer des pays qu'ils doivent éclairer des 

lumiéres de l'Evangile. 

En effet, cbercherait-on en vain dans l'histoire 

del'Eglise, jusqu'au temps de Grégoire l l , l ' ac te d'au-

torité temporelle le moins remarquable exercé par les 

papes. A cette époque, cpii est celle de 7 1 5 , la ville de 

(1) SaintMathieu , chap. 17. 

(2) Saint Mathieu , chap. 5. 

(3) Saint Mathieu , chap. 22. 

(4) Saint Mathieu , chap. 17. 



( 3 > 8 ) 

Rome se révolte comte l'empereur de Constantino-

pie , cliassc le gouverneur Bási le , et delegue au 

pape le soin de la gouverner. Depuis ce moment 

les doctrines prennent une direction différente. 

Grégoire I I I , Zacliarie, Etienne l l , Etienne III et 

Adrien I e r , ses successeurs , marchent avec tant de 

soin et d'adresse sur les traces de Grégoire I I , qu'ils 

font naítre dans l'esprit des courtisans de la cour de 

Rome l'idée d'une p i é c e , supposée du 4'' siécle, 

par la quelle Constantin donne aux papes la souve-

raineté de Rome, et que bientótils en répanclentde 

nouvelles sous le nom de Décrétales des premiers 

siécles, compile'es, d i t - o n , dans le 7«, par saint 

Isidore de Séville. 

Martin Ier excommunie l'empereur Constance II, 

et donne le funeste exemple d'uneentreprise qui sera 

imitée par ses successeurs , au grand scandale de la 

religión , et pour le mallieur spirituel et temporel 

des peuples chrétiens. 

Grégoire III frappe du méme anathéme l'empe-

reur Léon son souverain. Ces coups d'autorité eus-

sent été sans conséquence si l 'on n'avait en méme 

temps fait entendre aux peuples qu'un prince ex-

communié perdait l'exercice de la souveraineté parla 

dissolution du contrat qui les liait a leur prince, suite ne-

cessaire de l'excommunication suivant ces novateurs. 

Cette doctrine, a laquelle 011 s'efforcerait vainement 

de donner le plus léger appui, révolíante par son 

injustice , et aussi contraire á la raison qu a la pla-

tique des premiers siécles de 1'Eglise, s'est insen-

siblement accréditée jusqu'a notre siécle, el les 



( r " í ! ) 

ultramontains la regarclent •aujourd'hui córame si 

indubitable , qu'ils ne prennent pas méme la peine 

de la démontrer. 

Zacharie réporid a Pepin qu'il lui est permis de 

prendre le titre de roi de F r a n c e , quoique Childé-

ric I I I , le roi legitime, vive encore, et il approuve 

que ce malheureux prince ait été confiné dans un 

monastére, oubliant qu'aucun de ses prédécesseurs 

n'a cru pouvoir s'engager dans des démélés aussi 

étrangers á un successeur de saint Pierre. 

On voit Etienne II employer mille moyens pour 

obtenir l'exarchat de Ravenne , venir en France , 

couronner Pepin, donner á ses fils le titre de pa-

triees de Rorae, et défendre, sous peine d'excommu-

nication majeure, qu'aucun prince ou seigneur qui 

ne serait point de la famille du nouveau souverain 

prenne le nom de roi de France. 

Grégoire I V ose écrire aux évéques de France 

que son autorité apostolique est fort au-dessus de 

celle des empereurs; ce qui doit les engager á lui 

obéir plutót qu'a Louis Ier. Dans quelle circonstance 

ce pape tient-il ce langage ? Pendant la révolte de 

Lothaire contre son pére , et pour favoriser ce fils 

ambitieux. Les papes marchent alors a pas de 

géant dans la carriére de l'ambition. 

Adrien II se niele dans les guerres civiles qui d é -

clñrentla France sous Charles-le-Cliauve. Ilmenace 

d'excommunier les évéques cpii prendraient parti 

pour le prince légitime. 

Jean V I I I raet la couronne impériale sur la tete 

de Charles-Ie-Chauve : cette cérémonie enhardit Jes 
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papes a prétendre qifc les empereurs d'Oecident 

tiennent d'eux le sceptre et l 'empire. 

Benoít V I H fait la guerre aux Sarrasins qui ten-

tent de s'emparer de R o m e ; il se ligue avec les Nor-

mands contre l 'empereur de Constantinople, et de-

vient l'allié de saint H e n r i , roi d' Al lemagne, contre 

le méme prince. 

L é o n IX. suit le systéme militaire de Benoí t , 

mais se declare pour le parti contraire. II profite 

des secours que lui lburnit l 'empereur d'Orient pour 

faire téte aux N o r m a n d s , et voyage pendant la plus 

grande partie de son pontiíicat pour des entreprises 

politiques , étrangéres aux devoirs d 'un successeur 

de saint Fierre . 

Víctor I I prend également part aux guerres des 

Norma n ds ; il par v i e n t , a forcé d' intrigues, a faire 

nomrtier roi d'Italie son frére Godefroy , duc de 

Lorraine : cet ambitieux pro je t , qui viole les droits 

du jeune roi Henri I V , est cause de sa mort. 

Nicolás II ne se fait aucun scrupule de disposer 

des royaumes. II donne aux Norinancls celui des deux 

Sici les, comme u n f i e f de l'église romaine. Richard 

fait foi et hommage pour la principauté deGapoue; 

Robert son frére , pour les duchés de la Pouille et 

de Cal a b r e , ainsi que pour l'íle de Sicile , et ils'en-

gage a payer tous les ans a Paques un tribut en 

argént á la cour ele R o m e : telle est l'origine du 

royaume de Naples et de Sicile. 

Grégoire V I I achéve le grand ouvrage coraraencé 

par un de ses prédécesseurs, en se déclarant le maítre 

de tous les royaumes de la terre, en excommuniant 
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et de'posant les empereurs et fes rois , et en distri-

buant a son gré les souyerainetés comme les i n -

dulgences. II fomente la révolte des Saxons contre 

l'empereur Henri I V , et fait donner l'empire á R o -

dolphe. 11 s'arroge le droit de disposer du royaume 

(le Cast i l le , et fonde ce systéme d'erreur et 

d'usurpalion sur la doctrine politique que l'évéque de 

Chiapa avait adopte'e pour les trente propositions que 

j'ai combattues. Je crois inutile á l 'objet de cette 

note de faire remarquer en de'tail toutes les entre-

prises formées par les successeurs de Grégoire V I I 

contre l a u t o rite des princes; j e me contenterai d'en 

rappeler quelques autres. 

U r b a i n l l doutait si peu de son droit universel 

sur les royaumes , qu'il donna laPalestine , alors oc-

cupée par les Sarrasins , au chef des chrétiens qui 

voudraient se croiser pour en faire la conquéte. II 

pre'tendit que ce n'était point violer Ies régles de la 

justice que d'en d é p o u i l l e r , s'il était possible , le 

tranquil le possesseur, atlendu qu'il ne jouissait de 

ce pays qu'aprés l'avoir enlevé aux chrétiens , jadis 

ses maítres legitimes. II fallait vivre dans un temps 

tel que celui dont nous parlons pour s'imaginer que 

lesuccesseur de saint P i e r r e , gal i léend'origine, avait 

par cela méme le droit de disposer de la Galilée , 

déla Judée et des conirées voisines. Cette opinion 

devint cependant dominante, et les successeurs d'Ur-

bainne manquérent pas de lui donner tout le cre'dit 

dont ils étaient capables ; en sorte que, pendant prés 

de trois siecles, ils excitérent sans cesse les princes 

chrétiens a la guerre contre les infideles pour r e n -
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trer en possession d ' m ! pays qui devait étre aprés sa 

conquéle une scurce intarissable d'or et d'argent 

pour la cour de Rome. 

Clément V I ne se contenta pas de disposer, en 

faveur des princes de son choix , des pays oü les 

chrétiens avaient établiet fait régner la foi avec des 

princes de leur religión. 11 en lit aulant á 1 égard 

de ceux qu'ils n'avaicnt jamais occupés , parce que 

le zéle pour l'établissement de la foi dans ces pro-

vinces était á ses yeux un titre légitime pour en 

faire la conquéte : c'est ainsi que , les Espagnols 

ayant découvert les íles Fortunées ou les Gañanes, 

Clément permit en i 3 4 4 a don Louis de la Cerda, 

comte de C l e r m o n t , sous le nom de Louis d'Es-

pagne et prince du sang royal de Castille , de sen 
emparer et d'y régner avec la qualité de r o í , apres 

l 'avoir couronné de sapropre main, so usía condition 

qu'il sereconnaítrait feudataire de l'église romaine. 

II ne tint pas au pape qu'un prince chrétien nallat 
régner dans ees íles ; mais cette donation ne íut 

qu'une mesure inutile : en faisant présent dun 

royaume les papes ne fournissent ni les hommes m 

l'argent nécessaires pour s'y établ ir ; ils se eontentent 

de signer des bulles pour armer les hommes lesuns 

contre les autres , et profiter ensuite de la victoire 

pour imposer des tributs. Clément V I ecnvit au* 

rois de Erance , d'Espagne et d 'Angleterre pour les 

intéresser au succés de l 'entreprise ; mais d ne put 

rien obtenir. . , . 
T o u t le monde connait la génerosite d A l e x a n -

dre V I a l 'égard de Eerdinand et d'Isabelle de Las-
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tille. Ce pontife , sans tirer un seul dueat ele son 

trésor , et en s'assurant au contraire de grandes 

richesses , leur donne les empirés de la Nouvelle-

Espagne et clu Pérou , Jes royaumes de la Nouvelle-

Grenade, de Santa-Fé , de Cuzco , de Q u i t o , du 

Chili, de Guatemala-, de Nicaragua, de Cartha-

géne , de Sainte-Marthe , de Honduras , et d'autres 

souverainetés dé lá T e r r e - F e r m e , outre Saint-

Domingue, Puerto-Rico, Cuba, et ira grand nombre 

d'autres íles. L e pontife n'a que la peine de tracer 

une ligne imaginaire qui embrasse les plus vastes ré-

gions du Nouveau-Monde. 

Cette étonnante concession , échangée par la cour 

de Rome contre tant de réaux , a fait perdre a 

l'Espagne par J'émigration plus d'un million de f a -

iniíles, et causé danssa staliátique actuelle un déficit 

de dix millions d'ámes. Sans ce v.ide immense , 

l'Espagne , forte aujourd'hui de vingt millions de 

sujets , serait industríense, commercante et riche. 

L'or et l'argent clont elle a été inondée n'ont serví 

au contraire qu'a réndre ses peuples oisifs , indo-

lens et orgueilleux , et par conséquent pauvres. 

Aprés avoir abandonné toutes lesbranches heureu-

sement cultivées de son ancienne industrie, la na-

tion , devenue tributaire de ses vóisins pour une 

foule d'objets indispensables, leur envoie cet o r , 

dont la source vient d'étre tarie , pendant qu'elle 

est privée des arts industriéis qui auraient pu lerem-

placer. 

Tels ont été les résultats les plus constans de la 

politique imaginée dans le liuitiéme siécle par la 
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cour de Rome pour ré£ner de toutes parts et s'en-

riehir aux dépens des nations eatboliques. Que 

dirait 1'apotre saint Pierre s'il était témoin de la 

conduite de ses successeurs ? Que penserait-il en 

apprenant que les papes commencérent si vite a vou-

loir commander aux autres églises et se soumettre 

tous les évéques, lui qui , loiñ d'arabitionner la 

souveraineté du monde , n'eut pour toutes richesses 

qu'un simple fdet de péclieur, et recut avec liumi-

lité et devant ses fréres les reproches de saint 

Paul ? • 

Comment les jugerait-il en voyant qu'aprés cette 

premiére difficulté vaincue ils enlreprirent de gou-

verner les rois et les royaumes! C'est une chose 

yraiment étonnante de découvrir dans l'histoire 

comment, á forcé de persévérance dans leur sys-

téme d'ambition, tantót menacans , et les foudres 

de l'Eglise dans les mains, tantót souples et timides, 

ils ont pu parvenir au faite de la puissance tempo-

relle, et s'y établir avec une audace qui a fait trem-

bler les empereurs, les rois et tous les princes! 

Ces hommes, qui n'avaient été nommés chefs de 

l'Eglise que pour étre des anges de paix au milieu 

des chrétiens, que de sang n'ont-ils pas fait répan-

dre pour conserver leur puissance monstrueuse! On 

peut assurer , d'aprés un caleul exact , qu'il a pén 

p l u s de vingt millions d'hommes dans les guerres que 

les papes ont fait entreprendre, ou qui ont été la suite 

de leurs máximes ambitieuses et de leur conduite 

politique. Ils les ont faitnaítre ou commandées, tantót 

au nom de la religión , tantót pour défendre ce 
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qu'ils appelaient les droits de VÉglise de Rome , 

quelquefois pour maintenir le respect du au clergé, 

au cuite et el ses ministres, ou pour le pieux motif 

d'une paix solide. Mais l'ambition fut toujours le 

mobile secret de toutes leurs entreprises, et c'est en 

suivant avec opiniátreté ce systéme d'intrigues qu'ils 

conservérent leur enorme crédit ct leur puissance 

colossale. 

Cette audacieuse ambition faisait diré dans le dou-

ziéme siécle au v'énérable Pierre de Blois, archidia-

cre de Londres , que tout se vendait a Rome, et 

qu'une petite lame ronde de metal et un morceau 

de peau y valaient une somme d'argent considera-

ble. Ces abus, devenus insupportables, excitérentles 

Vaudois a se déchainer contre la cour de Rome : 

a L e cbristianisiíie , disaient-ils, n'existe plus dans 

)) Rome ; ses évéques ne sont plus les successeurs 

)) de Simón Pierre , mais de Simón le pécheur, qui 

)) offrait de vendre pour de l'argent les dons du 

)) Saint-Esprit. » La cour de Rome les condamna 

comme bérétiques, espérant leur imposer silence 

et faire trembler ses autres ennemis ; mais ses 

efforts furent inútiles. Les pauvres de Lyon leur 

succédérent, et plus tard les albigeois, les wicle-

Jistes , les hussites, et enfin les luthériens, les 

calvinistes et les autres réformateurs du seiziéme sié-

cle, vinrent augmenter ses embarras et alarme» sa 
puissance. 

Ces derniers parurent en Europe lorsque l'art admi-

rable de rimprimerie, inventé un deini-siécle aupara-

vant, commenca a se répandre : comme ils étaient 



( 3 ¿6 ) • J 

intéressés a découvrir lorigine de la ve'ritable puis-

sance du pape, ílsy réussirent si bien que les catholi-

ques n'ont pu s'empécher d'embrasser leur doctrine 

sur une infinité de points étrangers aux dogmes, et 

que ces sectaires avaient trouvés dans les sources 

primitives et authentiques de l'histoire ecclésiasii-

que. II faut comprendre dans cette classe le prin-

cipe et les progrés de la souveraineté temporelle des 

papes, et le droit qu'ils s'attribuérént de disposer en 

maítres des empires et des royaumes, des sceptres 

et des courénnes. 

E n eífet, trouve-t-on quelque chose qui soit plus 

opposé a l ésprit de. l 'Evangile, á celui des premiers 

papes et de l'Eglise elle-méme ? Jésus-Christ ne se 

contente pas de laisser ses apotres sans autorité tem-

porelle sur íes hommes, exposés a leurs persécutions 

comme des brebis au milieu des loups ; il leur dé-

fend encore expressément de la rechercher, parce 

que nul homme voué aux fonctions ecclésiasti-

ques ne doit s'engager dans les discussions poL-

tiques des ajfaires de ce monde. Cette máxime 

frappe de nüllité toutes les prétentions de la cour 

de Borne , parce qu'elle reñ verse ce mélange des 

deux puissances dont les papes se sont emparé en 

réunissant dans leur personne le haut sacerdoce sur 

t oute la chrétienté et la puissance civile sur Romc 

et sur d'autres provinces. 

l1 est résullé de la cjue, comme souverain temporel, 

le pape a pris rang parmi les empereurs et les rois, 

et traite avec eux d"aprés íes máximes .politiques 

de son siécle , et suivant les circonstances locales. 
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On le voit s'agiter el trembler lorsque l'Italie est 

menacée de la guerre par l 'Autricl ie , Na pies , la S a -

voie ou d'autres princes, dans la crainted'en éprouver 

personnellement toutesles calamites. P o u r détourner 

l'orage il emploie d'abord les ruses et les détours 

d'une politique mondaine , qu'il est .impossible de 

concilier avec la simplicité évangélique tant r e c o m -

mandee par Jésus-Cbrist ; et lorsque ces moyens 

n'ont pas le suecés désire' , il s'empare des armes 

spirituelles, et s'en sert pour réduire ceux dont il 

s'est fait volontairement des ennemis, contre l 'ordre 

établi par Dieu m é m e , qui n'en permet l'usage 

qu'a l 'égard des mauvais ebrétiens qui ont méprisé 

jusqu'a trois fois l'avertissement cbaritable et la c o r -

reetion. fraternelle. 

Q u e doit-il arriver dans le cas oii un prince a déja 

formé son plan de c a m p a g n e ? Dans les siécles 

d'ignorance 011 voit l 'emploi des armes spirituelles 

répandre quelquefois une terreur panique qui sauve 

les intéréts dé la cour de R o m e , parce que le respect 

femporte sur la science; mais lorsque le progrés des 

lumiéres a fait sentir l 'abus d'un tel m o y e n , on 

s'accouturne a mépriser l ' excommunicat ion; des 

nations ortbodoxes font la guerre au pape, et les 

hérétiques en concluent que son pouvoir n'est rien. 

II suit de la que si Pie Y I I donnait á quelque 

prince de son choix les royaumes de Tunis ,• d ' A l -

ger , de F e z et de Maroc , pendant qu'un autre sou-

verain plus puissant en ferait la conquéle , celui-ci 

n'aurait aucun égard a cette donation. O n sent en 

effet conibien il serait inutile que le donataire fit 
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valoir son titre s'il n'avait pas a sa disposition 

des forces imposantes, parce que la concession apos-

tolique ne serait pas moins vaine et illusoire dans 

cette- circonstance que lorsque Pie I V donna le 

royaume de Jeanne d ' A l b r e t , mere de Henri IV , 

au roi d'Espagne Philippe II . 

II est done rigoureusement vra i , malgré la doc-

trine de Las Casas, que les rois catholiques Ferdi-

nand et Isabelle n'avaient aucun titre legitime pour 

dépouiíler de leur souveraineté les empereurs, les 

rois et les caciques des Indes occidentales, puisque 

le pape n'était pas maítre de ce pays , et qu'il en dis-

posait sans droit, Jésus-Christ ne lu i ayant pas seu-

lement refusé la puissance sur les royaumes de la 

terre , mais lui ayant fait encore l'expresse défense 

de se méler des affaires de ce m o n d e , de confondre 

les ténébres avec lalumiére, et d'associerlessoins des 

dioses profanes aux saintes' fonctions du ministére. 

Ces souverains n'eurent pour tout droit á la con-

quéte des Indes que la forcé , et ils en abusérent 

comme les voleurs et la plupart des conquérans; 

mais il a suífi qu'ils aient triomphé des malheureux 

Indiens pour que- la vanité espagnole ait legitimé 

la plus injuste invasión : si la fortune en eut decide 

autrement, l'histoire eut dénoncé aux hommes cette 

grande iniquité , et presenté leur défaite comme le 

juste chátiment de leur ambition. 

Je suis lom de conclure de ce que je viens de 

diré que les rois d'Espagne possédent aujourd'hui 

sans titre les provinces du Nouveau-Monde. La 

question se présente ici sous un point de vue en-
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tiérement différent. Les vices d'acquisition a l'égard 

des choses changent de nature avec le temps , et 

le consentement des pariies intéressées en rencl la 

jouíssance legitime ; s'il en était autrement , cjuel 

roí en Europe pourrait justifier de ses droits a la 

souverameté ? 

Par exemple , sur quel titre est fondé celui du 

roi d'Espagne? Ferdinand, d aprés le systéme c o m -

mun , tiendrait tout au plus ceux de sa couronne de 

Pélage , roi des Asluries. O r quels étaient ceux de 

ce dernier souverain , si nous faisons abstraction du 

clioix cpie Ies Espagnols firent de sa personne ? Dira-

t-on qu'il avait liérité de la couronne cíes princes 

golhs ? Mais comment c e u x - c i l'avaient-ils a c -

quise ? Par leur résistance á l'oppression des Romains, 

et par des traités avec Honorius. Et les Romains , 

sur quoi fondaient-ils leur domination ? Sur la forcé 

qu'ils avaient employée contre les Gartbaginois, qui 

a leur tour avaient asservi les Phéniciens , les 

Grecs, les Ibériens , les Celtes et les Celtibériens , 

dont la puissance, successivement exercée sur les 

nalurels de la péninsule , n'avait pas eu elle-méme 

une autre origine. 

L'intervalle de trois cent vingt-six ans, et d'autres 

circonstances qui ont accompagué la possession de 

l'Américpie , ont legitimé la puissance de Ferdi-

nand V U dans cette partie du monde , jusqu'a ce 

que de nouveaux événemens lui enlévent ce droit 

pour le faire passer en d'autres mains. 

Les principaux habitans de l 'Amérique ne sont 

pas ces Indiens dont parle Las Casas, mais les 
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emigres espagnols qui s'y établirent ou leurs descen-

dans. L e consentement de eeux-ci équivaut aujour-

d'hui a celui que pouvaient donner en i4g2 leurs 

aneétres qui avaient accompagné Christophe Colomb 

dans son expédition. 

Les rois de l 'Europe , ceux du Brésií , du Port-

au-Prince , les républiques de Washington et de 

Ha'iti, doivent étreconsidérés comme autant d'autres 

puissances dont le droit , fondésur le consentement 

des peuples , peut étre comparé a celui que les em-

pereurs , les rois et les caciques de 1' Amérique cé-

dérent au roi d'Espagne par leur obéissance et leur 

soumission volontaire ou forcée. 

Ces considéralións font voir que le petit traite de 

Las Casas ne peut nous occuper que comme mo-

nument de la doctrine de son siécle sur cette ma-

tiere : c'est en le considérant sous ce point de vue 

que je vais entrer dans quelques détails que l'auteur 

n'a point exposés , afin que l'on connaisse mieux le 

motif qui le fit écrire. 

Barthélemi de Las Casas, nominé en i 5 4 7 évéque 

de Chiapa , ne tarda point a se rendre a son poste, 

En partant de la péninsule il était convaincu que 

la conquéte de 1'Amérique était une violation du 

droit des gens ; il frémissait d'horreur a la vue des 

mauvais traitemens dont les Espagnols accablaient 

les malheureux lndiens. II savait que don Sébastien 

Ramirez de Fuenlea l , évéque de Saint-Domingue , 

avaitpréché , pendant sa vice-royauté dans la Nou-

velle-Espagne , que toute violence commise sur les 

lndiens pacifiques était un péché mortel. 11 par-
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tageait l'opinion de ce généreux prélat , et pour 

contribuer autant qu'il était en lui a faire rendre 

la liberté aux naturels , et á diminuer leurs souf-

frances , il composa un petit livre sous le titre de 

Confesonario , ou Avis aux Gonfesseurs , dont il 

distribua les exemplaires aux curés , aux prédi-

caleurs et aux autres prétres confesseurs de son 

diocése. 

II y disait que les confesseurs devaient demander 

a leurs pénitens s'ils avaient ou s'ils avaient eu des 

Indiens qui fussent esclaves , ou réduits en servitude 

sous les ñoras de sujets de commanderie ou de 

ncivorias. S'ils répondaient affirmativement, l 'é-

véque défendait a ses prétres de leur accorder Fab-

solution, a moins qu'ils ne promissent , avec toutes 

les apparences de la bonne foi , de rendre la liberté 

a ces Indiens. 

Aíin de prouver que cette disposition était con-

forme á la justice, Las Casas secrut obligé d'exposer 

les raisons essentielies de son opinion : elles consis-

laient dans ce que ses mémoires contiennent de plus 

fort sur le cléfaut d'autorité et'sur Fabsence de tout 

droit légitime et sufíisant pour conquerir les Indes 

par la forcé des armes , attendu que le pape n'avait 

accordé , suivant lui , que le droit de précher la foi 

aux Indiens, et la permission de les engager ensuite 

par des moyens pleins de douceur a reconnaitre 

pour leur souverain le roi d'Espagne. 

Lorsque Finstruction de Las Casas se fut répandue, 

quelques Espagnols , qui avaient leurs raisons pour 

soutenir le systéme de l'esclavage et des comman-
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deries , dénoncérent l 'ouvrage et la doctrine de 

l'auteur au conseil royal des Indes comme erronés, 

oífensans pour la dignité royale, et attentatoires aux 

droils de souveraineté des rois d'Espagne. 

Las Casas revint en Europe dans l'ánnée I549 , 

et le conseil des Indes , qiíoiqu'il eut fait censurer 

son livre le cliargea de faire un exposé de sa doc-

trine pour savoir á quoi s'en teñir sur les dénon-

ciations.' 

L 'évéque de Chiapa assista a plusieurs séances du 

conseil , expliqua verbalement la doctrine de l'Avis 

aux Confesseurs, et , afín de la développer autant 

que les ministres pouvaient en avoir besoin , il forma 

trente propositions de tout ce qu'il y avait de plus 

substantiel dans son ouvrage , et les présenla lui-

méme au conseil des Indes de la maniére qui a été 

rapporlée plus haut. Cette explicalion fut suivie 

d'une dispute publique avec Jean Ginés de Sépul-

véda , comme 011 le verra plus loin. 

Cette discussion n'eut aucun résultat décisif ni 

pour ni contre le Mémoire de Las Casas, et l'auteur 

íit réimprimer en 1 5 5 2 ses trente propositions 

avec quatre nouveaux écr i t s , que j'ai réunis dans 

cette collection de ses ceuvres. 
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QUATRIÉME 

MÉMOIRE. 

Qui STION relative aux droits du roi d'Espagne 

sur la conquéte des ludes, discutée d Valla-

dolid en i 5 5 o , par ordre de Sa Majesté. 

PRÉFACE DE M. LLORENTE. 

LE docteur Jean Ginés de Sépulvéda, historio-

graphe de l'empereur et roi Charles V , excité par 

quelques Espagnols qui voulaient le maintien du 

systéme tyrannique établichez les Américains, com-

posa un ouvrage latin en forme de dialogue pour 

prouver deux propositions principales : i° que les 

guerres que Pon avait faites aux lndiens étaient jus-

tes ; 2o qu'il était permis au roi de donner ces peu-

ples comme vassaux aux colons espagnols. 

11 demanda au supréme conseil des Indes la per-

mission de faire imprimer son travail, et ne put 

1 obtenir. II supplia l'empereur de renvoyer sa de-

mande au conseil de Castille, qu i , aprés l'avoir 

examinée, proposa au monarque d'approuver l'im-

pression; elle fut accordée par une cédule signée a 

Aranda de Duero en i543. 

Ce fut dans ce temps-lá que don Barthélemi de 

Las Casas arriva d'Amérique en Espagne. II pre'vit 

les funestes conséquences qu'aurait l'ouvrage de Sé-
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pul veda , el il l'altacflia. Ses eíforts engagérent le 

conseil de Caslille á consulter les universités cfAl-

cala et de Salamanque. Elles opinérent l'une et l'au-

tre contre la publication du livre , et le conseil de 

Castille révoqua la permission de l'imprimer. 

Sepulveda prit le parti d'envoyer son écrit a Rome 

sous le titre d 'Apologie , qu'il lui avait donné parce 

qu'il avait á y repondré aux reproches que lui avait 

faits confidentiellement son ami intime, l'évéque de 

Ségovie. 

L'ouvrage ayant été imprimé á Rome , il en arriva 

un grand nombre d'exemplaires en Espagne ; ils fu-

rent saisis par ordre de l'empereur , qui en défen-

dit l'introduction. 

Sépulvéda avait fait un abrégé de son ouvrage en 

langue espagnole pour la classe moyenne des habi-

tans du royaume, espérant s'en faire autant de par-

tisans contre le systéme de Las Casas par le bien 

qu'il y clisait • des Espagnols de cetYe classe qui 

avaient fait la conquéte. 

Las Casas, qui devina sondessein, publia aussilót 

un petit écrit sous le titre d 'Apologie des opiniom 

de Vévéque de Chiapa en faveur de la liberté dea 

Indiens. i l y attaquait avec vigueur les principes de 

son adversaire , et démontrait les pernicieuses consé-

quences du systéme qu'il voulait établir. 

Cette lutte en fit naítre une autre a la cour, qu'on 

aurait pu comparer a une espéce de guerre civile; 

un grand nombre de personnes puissantes prireñt 

parti pour Sépulvéda , et quelques autres pour l'é-

véque de Chiapa. La question intéressait vivement 
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l'autorité, et il était impossible que le monarque y 

restát indifférent. 11 chargea le conseil des Indes 

d'examiner la matiere a fond, aprés avoir entendí i 

les deux antagonistes devant une assemblée de théo-

logiens et de jurisconsultes qu'il nomma lui-méme : 

il voulut que tous les membres de ce grand conseil 

exprimassent librement leur opinion, et que celui 

des Indes la prít pour régle dans le rapport qu'il 

aurait á lui laire. 

Lorsque tout le monde fut réuni on fit venir 

Sépulvéda , qui fut entendii dans une séance aussi 

longtemps qu'il voulut parler pour la défense de 

son systéme. 

L'évéque de Chiapa parut ensuite, et lut pendant 

cinq séances l'ouvrage inédit dont j'ai parlé un peu 

plus haul. 

L'étendue de ce mémoire engagea le conseil des 

Indes etla commission a charger le pére Dominique 

Soto, religieux dominicain, et membre de celle-ci , 

a faire l'analise des motifs des deux ouvrages , et 

a remettre un exémplaire de son rapport a chacun 

des théologiens, des jurisconsultes et des conseillers 

des Indes présens a l'assemblée. 

Lorsque ce travail fut connu , Sépulvéda demanda 

la permission de répondre a Las Casas , attendu 

qu'il avait parlé sans penser á ce qui venait d'étre 

écrit contre ses doctrines. 11 rédigea alors douze 

árdeles qui lui parurent suflisans pour réfuter l'apo-

logie de l'évéque de Chiapa. 

Las Casas fit une réplique par écrit , etatlaqua les 

douze motifs de l'historiograptie. 
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La decisión de l'asstfmblée fut, conforme a l'opi-

nion du prélat, quoique , pour le malheur des In-

diens , on n'ait jamais bien exécuté les mesures que 

le conseil adopta- Les trois articles suivans embras-

sent tout ce qui fut dit et publié dans cette aíTaire. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

EXPOSÉ sommaire des motifs qui ont serví de fon-

dement aux opinions conlradictoires de l'évéque 

de Chiapa et de Vhisioriographe du roi, sur leí 

points en discussion relatifs á VAmérique ; 

rédigépar le pére Dominique Soto, d'aprés l'ordre 

du rojal et supréme conseil des Indes, et de l'as-

semblée de théologiens et de jurisconsultes con-

voquée á Valladolid en i 5 5 o . 

T R E S i l lustres, trés magnifiques et révérens 

seigneurs et péres , vos seigneuries, vos graces et 

vos paternilés m'ont ordonné d'exposer en abrégé 

ce que l'illustre docteur Sépulvéda et le révérendis-

sime évéque ele Cbiapa ont dit dans ce conseil su-

préme, afin que la decisión qu'il doit porter soit 

fondée sur une entiére et parfaite connaissance de la 

cbose dont il s'agit. II m'a été recommandé de ne 

point parlerde monopinion, etdem'en teñir a l'ex-

posé fidéle de ce qu'ont dit les deux antagonistes. Si 

l'on ne m'eut imposé cette l o i , j'aurais pu jeter 

quelque jour sur la question; mais j'espére que 

cette tache , qui ne peut étre remplie en ce rao-



* ( 3 5 7 

ment, le sera plus larcl si on veut me le permeUre. 

Vos Seigneuries , vos Gráces et vos Paternités 

désirentsavoir quelles mesures et quelles lois il con-

vient d'établir pour répandre plus faoilement la re-

ligión catholique dans le Nouveau-Monde, que Dieu 

nous a decouvert , de maniere qu'il soit conservé 

au roi aux conditions de la bulle d'AIexandre V I , 

etsans danger pour la conscience de Sa Majesté. 

Ni le seigneur évéque ni l'illustre docteur n'ont 

songé a traiter ce sujet d'une maniére genérale 

dans leurs mémoires. Ils se sont bornes a examiner 

s'il est permis ou non de faire immédiatement la 

guerre aux Indiens pour les soumettre, et leur p r é -

cher ensuite l'Evangile. 

Le docteur Sépulvéda soutient laffirmative ? et 

dit qu'il est non seulement permis, mais encore e x -

pédient d'attaquer les Indiens pour les convertir 

aprés les avoir vaincus. 

Le seigneur évéque assure au contraire que la 

guerre n'est qu'un mauvais m o y e n , et qu'elle est de 

plus in juste el opposée á l'esprit déla religión catho-

lique. 

Avairt d'exposer les motifs sur lesquels chaqué 

antagcniste fonde son opinion, je dois avenir que 

le docteur n'a point argumenté par é c r i t , et qu'il 

s'est contenté de rapporter la plus grande parlie du 

contenu de son ouvrage , au lieu que le seigneur 

évéque a lu le sien. 

Dans 1'écrit de celui - ci 011 ne trouve point l'or-

dre ct le plan qu'a suivi le docteur , et par consé-

quent il ne s'est point assujetti á le réfuter article 
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par artiele; il y amelé des considérations étrangéres 

aux objete qu a traités son adversaire. 

11 résulte de la que si vos Seigneuries , vos tra-

ces et. vos Pat'ernités désirent connaítre la forcé rela-

tivo des raisons alléguées de part et d'autre, il serait 

utile qu'elles prissent leeture de l'ouvrage de Sé-

pulvéda comme elles l 'ont déja fait de celui de Las 

C a £ n attendant, je dirai que l'illustre docteur dé-

fend son systéme par des considérations qu on peut 

réduire aux quatre suivantes í 

11 d i t : i°. que la guerre est juste, et que les ln-

diens l'ont méritée par l'énormité de leurs crimes, 

particuliérement de celui de M o t ó m e , et pour 

d'autres péchés contre les lois de la nature, dont 
ils ne cessent de se rendre coupables. 

Que les lndiens sont une nation grossiere, ser-

vile par sa nature, et par conséquent l'esclave obh-

gée des autres nations, plus d is t ingues , telles que Ja 

nation espagnole. 
5°. Que ces moyens sont les seuls qui puissent as-

surer l'établissement de la religión clirétienne dans 

les Indes; que ce résultat en est mfailhble si on 

veut les employer, mais que sans eux il serait im-

possible d'obtenir ce qu'on désire. 

40. Qu' i l faut mettre un terme aux maux que les 

lndiens font souífrir a l 'humanité, puisquilest 

prouvé qu'ils tuent d'autres hommes pour les mimo 

ler a leurs idoles * et méme pour les manger. 

L e docteur Sépulvéda s'attache a prouver sa 

premié re considération par des autorilés et des exem-
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pies tires de l'Ecriture sainte, parla doctrine de plu-

sieurs canonistes, et par des réflexions sur l'horreur 

des crimes qu'il reproche aux Indiens. 

Dans l'exposition verbale que vous avez entendue 
il n'a point cité autant de faits que dans son écrit ; 
il s'est borne a deux ou trois. 

Dans le chapitre I X du Deutéronome il est dit 

que Dieu voulut faire périr plusieurs nations á cause 

de leurs implé tés, et il est prouvé que cette sen-

tence fut exécute'e a main armée par Ies Israélites: 
1? * 
üou Ion peut conclure, suivant le docteur , que 

toute guerre faite aux impies pour punir leur impiété 

est aussi juste que celle du peuple de Dieu. 

Cette doctrine est appuyée par le chapitre X I I du 

raeme livre, oü nous voyons que Dieu ordonné aux 

Hébreux de renverser les temples des Gentils et. 

de briser leurs idoles, et par le X X V P clu Le'vili-

que, dans lequel Dieu menace son peuple de le dé-

truire comme les nations idolatres s'il en vient a 

imiter ses abominations. 

Quant á la maniére dont il faut faire la guerre 

;tux Indiens , Sépulvéda l a indiquée en rapportant 

le X X o chapitre du Deutéronome. Dieu y recom-

mande aux Israélites, lorsqu'ils iront faire la guerre, 

d'oífrir la paix aux villes avant de les attaquer; de 

ne point les maltraiter si elles l 'acceptent, et de se 

contenter de leur imposer des tribuís : dans le cas 

contraire, ils s'en empareront et en passerontles ha-

bitans au fil de l'épée , excepté les femmes et Ies 

enlans. Le lexle ajoute qu'il faudra traiter ainsi tou-

tes les villes éloignées : le docteur a expliqué ce 
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dernier mot en disant qu'il ne s'agit pas seulemenl 

ici de villes matériellernent éloignées du peuple de 

Dieu , mais encore de celles qui en sont moralement 

distantes par leur croyance religieuse ; le docteur 

pense seulement qu'il ne faut pas pousser la rigueur 

jusqu'au point de tuer tous les lndiens. 

Le seigneur e'véque s'est appliqué á détruire le 

premier raisonnement du docteur par différentes 

considérations. II n'est pas certain, a-t-il dit , que 

l'idolátrie des Cananéens ait été le molif de la 

guerre d'extermination que les Israélites leur firent; 

la cause en fut plutót dans la promesse que Dieu 

avait faite de donner ce pays aux descendans d'Á-

braham, d'Isaac etde Jacob, et dont il avait réservé 

l'accomplissement pour le temps de Moíse et de Jo-

sué : cette promesse est annonce'e dans le X X e cha-

pitre du livre de la Genése et dans d'autres endroils 

de l'Ecriture. Si la guerre contre Canaan n'avait 

pas eu d'autre cause que l'idolátrie, elle aurait eu 

lieu contre tous les peuples idolatres, tandis que les 

Israélites n'attaquérent que ceux qui leur refusaient 

la possession de la terre promise: c'est ce que prouve 

le lexte méme du X X I I F cbapitre du Deutéronome, 

puisqu'il fut défendu au peuple de Dieu de faire la 

guerre aux Égyptiens et aux Iduméens , au milieu 

desquels il avait habité comme étranger. Las Casas 

ajoute que Véloignement de quelques villes dont il 

est question est une véritable distance naturelle et 

physique, et que rien n'oblige de l'entendre au sens 

spirituel , comme le voudrait l'auteur de la glose. 

Les menaces que Dieu fait aux Israélites ne prou-
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vent rien pour l'opinion de Sépulvéda; ils étaient le 

peuple de Dieu , et personne ne sera surpris que la 

Majesté divine les menacát, puisqu'ils étaient sa 

nation elioisie. II ne s'agit done ici que cíes nations 

étrangéres. En vain le docteur parle-t-i l aussi clu 

chatiment de Soclome et de quelques autres villes 

criminelles, puisque beaucoup de faits sont cités 

dans la Bible pour nous faire admirer la conduite 

de D i e u , plutót que pour nous apprendre á les imi-

ler : tel est le sentiment de saint Augustin et cle  

saint Grégoire- le -Grane l au sujet de l'exemple 

rapporté parle docteur Sépulvéda. 

Non seulement, dit le seigneur évéque, il ne 

resulte pas du texte sacre que cette guerre eut pour 

objet de punir les Cananéens de leur idolátrie , il 

est encore impossible de le supposer ; c a r , d'aprés 

la doctrine de l'Eglise catholique, la guerre n'est 

jamais permise contre íes infidéles pour les punir 

de ce qu'ils sont dans l 'égarement, ni pour les con-

traindre de se faire chrétiens : c'est ce cpi'ont ensei-

gné saint A u g u s t i n , saint Tilomas d' Aquin et d'au-

tres peres de l'Eglise. Le fameux passage de l 'Evan-

gde oü le pére de famille commande a son serviteur 

de contraindre cl'entrer dans la salle du festin ceux 

qui ne le voudraient pas, ne prouvé point qu'on 

puisseles y forcer par la voie des armes matérielles, 

au lieu d'y employer celles de la doctrine et de la 

conviction , fondées sur des raisons fortes et irrésis-

tibles : tel est le sens donné á ces paroles par saint 

Jean Cbrysostóme et par d'autres grands docteurs 

de l'Eglise ; tel est aussi le sentiment d'innocent I V 
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dans son connnentairé au chapitre Majares du titre 

cle Baptismo , inséré aux Décrétales. 

L e seigneur évéque ajoute qu'on ne peut rien 

eonclure en faveur du systéme de Ja guerre contre 

les Indiens de ce qu'on a prétendu que quelques 

empereurs , conseillés par de saints personnages, 

l'ont ñute aux idolátres, comme Constantin-le-Grand 

aux Goths et aux Sarmates sous le pape Silvestre, et 

d'autres empereurs sous le pontiíicat et d'aprés le 

voeu de saint Grégoiré-le-Grand ; car il n'y a rien 

de vrai dans ces assertions , dont aucune n'est fon-

dée sur des preuves. Si Constantin fit la guerre aux 

Goths ct aux Sarmates , c'est parce qu'ils avaient 

envahi quelques parlies de l'empire romain : Paul 

Oróse et d'autres historien» eontemporains ou voi-

sins de cette époque nous l'apprennent. Saint Gré-

goire-le-Grand , loin de vouloir consciller la guerre, 

envova le moine Augustin et ses compagnons pré-

cher l'Evangile aux pa'íens de l 'Angléterre, aprés leur 

avoir recommandé , suivant le témoignage de Béde 

et du diacre Jean , d'éviter tout ce qui tendrait a la 

violence, et de n'employer cpiedesmoyens de persua-

sión. On sait seulement que ce grand pape approuva 

indirectement les guerres que le patrice Gennade 

faisait de son temps, en disant qu'elles avaient héau-

coup moins pour objct de faire couler le sang que 

d'étendre les frontiéres de l'empire oü le vrai Dieu 

était adoré , et d'oü l'on pourrait envoyer dans les 

pays conquis des prédicateurs de l'Evangile. Mais si 

l'on examine et si l'on comprend bien ce passage de 

l'histoire , on n'y- trouvera pas un mol qui prouvé 
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que saint G régo i re- le-G ra rfd voulút qu'on fíl la 

guerre aux idolatres pour convertir au christianisme 

tous ceux qu'on aurait soumis par la forcé des 

armes. 

Saint P a u l , dit encore le prélat Las Casas , de-

clare qu'il ne lui appartient point de se méler des 

coutumes et des usages des chrétiens ; or, s'd re-

connaissait n'avoir aucun droit á cet égard, aurait-

il eonseillé de leur faire une guerre d'extermination ? 

Rien de plus conforme a ees principes que la con-

duite méme de Jésus-Christ, qui refuse de se méler 

du partage d'un patrimoine entre deux fréres en 

leur disant: Qui ni a établijuge entre vous ? Saint 

Augustiíi pensait aussi qu'il ne convenait point aux 

chrétiens ele prendre parti dans aucune affaire con-

tre les paiens , ni de renverser leurs idoles ; mais 

qu'il pouvait étre utile d'employer toute la bienveil-

lance et la douceur possible pour les convertir. 

Le docteur Sépulvéda a dit aussi que les lndiens 

raéritent qu'on leur fasse la guerre non seulement 

parce qu'ils sont coupables d'idolátrie , mais encore 

parce qu'ils commettent un grand nombre d'autres 

péchés contre nature , entre autres celui d'irnmoler 

a leurs dieux des personnes innocentes. L e seigneur 

évéque répond a cela qu'en adrnettant comme vrai ce 

fait, qui ne l'est point, il n'y a pas un mot dans l ' E -

vangile qui donne aux princes le droit deg punir 

cette sorte de péché. L'infidélité est un crime beau-

coup plus grand que l'idolátrie , et cependant saint 

Thomas d'Aquin a dit qu'elle ne recevra la peine 

trés sévére qu'elle mérite que lorsque Dieu vien-
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clra juger les vivans et les morís', parce qu'elle n'est 

pas connue comme un peché par les infideles; voilá 

aussi pourquoi saint Paul clisait aux Atliéniens: 

Je viens vous cmnoncer le Dieu que vous adorez 

sans le connaítre. 

Le docteur ajoute qu'un granel nombre de sa-

vans canonistes ont pensé que la guerre contre les 

idolatres est toujours juste. L e seigneur évéque 

reponcl que ceci n'est vrai que jusqu'a un cerlain 

point et dans quelques circonstances particuliéres: 

1 lorsqu'il s'agit de reprendre des pays qui étaient 

chrétiens avant de tomber sous la puissance des 

idolatres, comme Alger et les autres villes de la 

cote de Barbarie ; 20 lorsque les infideles insul-

tent au cuite des chrétiens en proíanant leurs tem-

ples et leurs cérémonies religieuses : c'est ainsi que 

l'empereur Constantin défendit aux paiens d'avoir 

des idoles partout oü elles seraient un sujet de scan-

dale pour les chrétiens; 5o lorsqu'ils outragent les 

chrétiens en blasphémant publiquement contre la 

religión clirétienne ; 4° lorsqu'ils s'opposent á la 

prédication de l'Evangile sans autre motif que leur 

haine pour la religión de Jésus-Christ; car si les 

prédicaleurs arrivent a main armée, le refus que les 

paíens font alors de laisser précher l'Evángile n'est pas 

une raison suffisanie pour leur faire la guerre, parce 

qu'on*s'est écarté de la doctrine de Jésus-Christ en 

vouíant évangéliser íes armes a la main; 5o lorsque 

les infideles font la guerre aux chrétiens, comme 

c'est l'usage des musulmans; 6o lorsqu'ils per-

séculent des hommes jnnocens el sans appui , qni 
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f ont été mis sous la protection de l'Eglise ; et méme 

ici l'évéque Las Casas n'admet point le sentiment 

des canonistes , et soutient que s'il n'y a pas d'au-

tres moyens de Ies proteger, c'est un moindre mal 

de laisser succomber quelques chrétiens innocens 

que d'entreprendre une guerre dont les suites sont 

incomparablement plus désastreuses , et n'ont pas 

toujours le résullat qu'on s'était proposé. 

11 a conclu de ces principes que la guerre contre 

les lndiens est illicite, et condui taupéché , quelque 

idolatres qu'on les suppose , tant qu'ils n'insultent 

pas les chrétiens dans leur rel igión, et qu'elle ne 

Test pas moins lorsqu on la leur fait pour les péchés 

contre nature dont 011 les accuse , quand méme ils 

en seraient coupables. 

La seconde raison principale sur laquelle le doc-

teur Sépulvéda prétend fonder la justice d'une 

guerre contre les lndiens se réduit a les présenter 

comme un peuple grossier, servile et barbare, et 

propre seiílement a vivre sous la dépenclance d'au-

tres hommes plus éclairés , tels que íes Espagnols , 

qui pourraient les instruiré et les gouverner s'ils 

étaient soumis par la voie des armes. 

Le seigneur évéque a repon du que c'est a tort 

qu'on suppose aux lndiens un esprit grossier et ser-

vile; que leurs mceurs n'offriront méme rien de 

barbare s'ils vivent en société, sous des chefs amis, 

et régis par des lois qui ne punissent que les actions 

qu'ils jugent e u x - m é m e s criminelles. II s'en faut 

bien aussi qu'ils soient aussi ignorans que le prétend 

le docteur Sépulvéda, puisqu'ils construisent des 
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maisons, fabriquent des armes, savent confectionner 

le pain , et se procurer d'autres objets nécessaires a 

la vie, quoique leurs arts, leurs habitudes et leurs 

coutumes ne ressemblent en rien a ce qui distingue 

les Espagnols. Niant ainsi les faits que Sépulvéda 

suppose vrais, son adversaire détruit les conséquences 

qu'il a voulu en déduire. 

L a troisiéme raison essentielle du docteur Sépul-

véda, c'est qu'en soumettant Jes Indiens par les 

armes il est plus faci le, plus commode, et parcon-

séquent plus convenable de leur annoncer ensuite 

l 'Evangile, de leur mieux persuader la vérité de 

la religión clirétienne, et de Ies porter plus efíica-

cement aux pratiques qu'elle commande. L e seigneur 

évéque combat ce troisiéme point de plusieurs ma-

nieres, et défend l'opinion contraire par diíférentes 

raisons que j'indicpierai. 

L a religión ne permet pas , d i t - i l , ele prouver 

les vérités cpi'elle enseigne par des raisonnemens 

purement naturels. II faut, comme le dit saint Paul , 

que l'esprit se soumette en rendant hommage a la 

fois , ce qui suppose, comme condition tres impor-

tante, que ceux qui entendent ses ministres les 

regardent comme des hommes de bonne íoi , inca-

pables de vouloir tromper. Cette idee favorable, an-

térieure á toute prédication , ne peut naítre dans 

l'esprit des Indiens a moins qu'ils ne soient témoms 

de la conduite vertueuse , pacifique, désmtéressée et 

entiérement franche du prédicateur, ces quaJites 

pouvant seules disposer l'idolátre a l ecouter avec 

attention et respect. L'expérience l'a prouvé .dans 
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les Indes, et la simple raison le confirme : cette 

doctrine a été celle des évangélistes, des apotres et 

des péres de l'Eglise. C'est pour le prouver que le 

seigneur évéque a copié un grand nombre de pas-

sages, en ajoutant qu'il est impossible de les conci-

lier avec l'idée q u i l faut réduire d'abord les ido-

latres par les armes pour les convertir ensuite, parce 

qu'au lieu de disposer les esprits a entendre la vérité, 

ce moyen ne produit que la baine contre tout ce qui 

appartient au peuple ennemi, et qu'il n'est pas na-

turel que l'on ait alors confiance dans ce qu'annonce 

un prédicateur. Cette maniére de convertir lui rap-

pelle celle d e M a h o m e t , c[ui y faisait servir le glaive; 

au lieu que Jésus-Christ recommanda a ses apotres 

de se présenter au milieu des gentils comme des 

brebis au milieu des loups. Aussi saint Grégoire- le-

Grand ayant appris qu'on allait établir la religión pal-

les armes chez des peuples pa'iens, cc v o i c i , disait-il, 

une maniére nouvelle et inoui'e de convertir ; on 

pre'tend imposer Ja foi a coups de verges. » 

Envain supposerait-on qu'on nefait point la guerre 

aux lndiens pour les forcer á recevoir la foi chré-

tienne, mais seulement pour les soumettre afin deles 

instruiré ensuite avec plus de facilité : il est certain 

qu on a recours a la violence, et cjue la conversión 

d'une partie des naturels n'auralieu que parce qu'ils 

craindront ce qu'ils ont vu souffrir aux autres, sans 

qu il y ait de leur part ni conviction intérieure ni 

mouvement libre de leur volonté. 

» E'art de convertir les pa'iens par la guerre choque 

ouverlement tous íes principes du christianisme. 
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Suivant la doctrine et 3 ' a p r é s l'exemple de son divin 

fondateur, il faut commencer par déclarer que le 

baptéme eíface tous les pécbés commis avant ce signe 

de la nouvelle alliance, sans que l'áme soit sujette a 

aucune peine pour leur expiation, parce que le 

Seigneur les parclonne tous par sagrace , ensorte que 

le ministére de la religión commence par des acles 

de bienfaisance , et ne devient pénible pour les 

chrétiens que lorsque ceux qui se sont soumis a ses 

lois par l'onction du baptéme rentrent dans les voies 

du péehé, et irritent la colére de Dieu. Mais c'est le 

contraire que l'on verrait arrivcr si la prédication 

commencait par une guerre comme celle ele Ma-

homet , puisqu'au lieu de ce pardon gratuit et plein 

de douceur de tous les pécbés la religión ne se pré-

senterait que pour infligerla plus terrible des peines, 

par le glaive exterminateur. 

S i , comme 011 l'a dit plus l iaut, les canonistes 

permettent la voie des liostilités contre les peuples 

qui s'opposent a la prédication de l 'Evangile, ce 

principe ne s'applique qu'aux circonstances oü l'on 

peut étre assuré que ces peuples connaissent le carac-

tére de la religión, comme par exemple lorsqu'il 

s'agit des mahométans, qui savent que la profession 

du christianisme ne les prive point des avantages du 

contrat social, qui ne sont pas moins compatibles avec 

la reíigion clirétienne qu'avec le mahométisme. Mais 

cette doctrine des canonistes ne peut s'appliquer aux 

peuples qui , aumoment oír la permission de précher 

la foi au milieu-d'eux leur est demandée, ignorent 

ce qu'est la nouvelle religión , et soup^onnent que 
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les préditateurs qui se présenlent sont des espions 

envoyéspour reconnaítre le pays, et indiquer ensuite 

aux conquérans les moyens de l'envahir. II ne peut 

done y avoir dans ces circonstances de motif suffi-

sant pour leur déclarer la guerre afín de les forcer a 

recevoir des missionnaires. 

II est vrai que J . -G. nous a commandé.d'al ler 

dans tout le monde et de précher l 'Evangile a toute 

créature. Quelques personnes ont voulu en conclare 

que puisque cette obligation nous est imposée, elle 

suppose Je droit de vaincre les ohstacles, et que si la 

guerre est nécessaire pour en venir á bout , ce moyen 

est par cela méme permis comme une consécpience 

ue cette mission divine. Ge raisonnement a tout le 

caractére d'un sopliisme , puisque l'obligation d'aller 

dans tout le monde et d'y précher la foi suppose 

comme condition que les peuples consentiront a 

nous recevoir et a nous entendre. Voila pourquoi 

Jésus-Christ n'accorda á ses envoyés aucune puis-

sance extérieure coact ive, et leur dit au contraire 

que si les habitans d'une ville refusaient de Ies e n -

tendre, ils devaient aller dans une autre , et surtout 

commencer leur ministére en annoncant la paix. Les 

apotres lui demandérent qu'il fit descendre le feu du 

ciel sur Samarie , parce que ses habitans refusaient 

de recevoir le divin législateur: loin d'approuver 

leur indignation, il les repritsévérement, e t leur dit 

qu'ils n'avaient pas encore bien compris ' C o m b i e n 

l'esprit des ministres de l'Evangile doit étre paci f i -

que , doux , hunible et charitable. 

Des hommes qui n'ont jamais promis d'écouter l'en-



( 480#) « 

seignement des dogmes et de la inórale du ehristia-

nisme n'ont contráete aucune obliga tion civile de 

souffrir la présence de prédicateurs au milieu d'eux, 

et par conséquent ils n'ont donne á personne un 

juste sujet de leur faire la guerre pour un motif 

semblable. Yoi lá ce que soutient le seigneur évé-

que j mais vos Seigneuries, vos Gráces et vos Pater-

nités auront a examiner cette question, et a décider 

jusqu'a quel point elle est vraie. 

L a quatriéme raison fondamentale du docteur 

Sépulvéda , c'est que les lndiens outragent l'hu-

manité tout entiére en égorgeant des personnes 

innocentes , et en les offrant en sacriíiee comme 

victimes a leurs idoles. Ce péclié permet a tous les 

souverains des nations civilisées de faire la guerre aux 

lndiens jusqu'a ce que cette barbare coutume soil 

abolie parmi eux. 

L e seigneur évéque nie cette conséquence , 

parce qu'il n'est prouvé , ni par l'Evangile ni par au-

cun autre texte de l 'Ecriture sainte , que Dieu ait 

imposé a un souverain l'obligation de détruire les 

abus qui régnent dans un pays qui n'est pas soumis a 

ses lois. 

L e moyen que l'on voudrait employer pour cela 

serait une nouvelle cause surabondante de pécliés, 

parce que la guerre est ordinairement accompagnée 

de vols ? d'assassinats ? de violences , d'adulteres 

et de tous Ies maux possibles. L a guerre ne serait 

ici qu'un reméde pire que le mal , car elle ferait 

périr des milliers d'hommes innocens mélés avec les 

coupables, pour ne sauver que ceux en petit nombre 
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qui seraient destines aux idTdes. Or l'Evangile est 

formellement contraire a un pareil systéme de guerre, 

puisqu'il défend de séparer l'ivraie lorsqu'il est melé 

en herbe avec le froment , de peur d'arracher en 

méme temps celui-ci : Jésus-Christ veut qu'on le 

laisse jusqu'au temps de la moisson, c'est á diré 

jusqu'au jour du jugement. 

11 ne faut pas oublier que si parmi les nations 

civilisées 1'immOlation des victimes hümaines passe 

pour une couiume barbare , il n'est pas également 

certain que chez des peuples presque sauvages ce 

crime soit aussi grand que nous le croyons main-

tenant; nous ne pouvons pas douter qu'il ne le 

soit aux yeux de Dieu , mais il y a un juste motif 

de penser aulrement a l'égard des hommes. 

Ces peuples sont persuadés qu'ils font un acte de 

religión agréable a la divinité. S'ils veulent se la a O 
rendre propice , ils lui offrent ce qu'ils croient le 

meilleur et Je plus élevé , c'est á diré l 'homme 

lui-méme , et aíin que l'ofí'rande soit encore plus 

agréable, ils en choisissent une qui soit puré et inno-

cente. R ien , suivant leur opinion, n'est plus capahle 

de plaire a Dieu , et i c i , bien loin de trouver ce 

cuite inhumain , ils ne font en l'exercant que ceder 

á une disposition religieuse. 

Les Indiens de l 'Amérique ne sont pas les seuls 

ni les premiers qui soient tombés dans cette erreur : 

Eusébe , dans son livre de la Préparation évangé-

iique, saint Clément, Lactance et beaucoup d'autres 

écrivains dignes de f o i , attestent qu'elle a été com-

mune a un grand nombre d'anciens peuples dont ils 
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nous font connaítre les*íioms. L'Ecriture sainte elle-

méme nous représente Jephlé sacrifiant sa filie pour 

accomplir le voeu qu'il a fait au milieu du peuple 

clioisi ; et d'un aulre colé il semble que Dieu 

ne condamne pas toujours une pareille offrande, 

puisque, voulant éprouver la fidéjité d 'Abrabam, il 

lui commande de lui sacriíier son íils Isaac , et 

n'arréte le bras qui va le frapper que lorsque 

Abraliam a commis son pécbé s'il est vrai que ce 

doive en étre un dans toutes les occasions que de 

consentir á rimmolalion de- victimes humaines in-

nocentes. En vain dirait- on que ces événemens 

cacliaient de grands mystéres, et qu'on n'en peut rien 

conclure; ces mystéres existaient clans la pensée 

de Dieu : mais nous ne voyons dans Abrabam qu'un 

acte d'obéissance , et si ce saint palriarcbe avait cru 

que les sacriíices de victimes bumaines étaient telle-

ment barbares que rien ne pouvait les faire excuser, 

il eút douté si celui qui venait lui porter l'ordre 

d'immoler son fils Isaac était un envoyé de Dieu, 

au lieu d'un esprit démoniaque transformé en ange 

de lumiérc. 

II suit de la que les peuples barbares ne sont pas 

aussi criminéis qu'il le paraít au premier coup d'oeil, 

et que leur coulume d'immoler des bommes a leurs 

faux dieux ne saurait étre un mptif suffisant de 

euerre. Les Piomains rencontrérent dans le cours 
o 

de leurs conquétes des nations accoutumées a 

faire de semblables immolations; cependant ils n'en 

punirent aucune , et. ils se contentérent d'avertir que 

cet usage étaitcriminel, et de fabolir pour toujours, 
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Si le seul motil'd'eriipécht* les sacriíices humains 

laisaii entreprendre la guerre, celle-ci serait inutile 

quant á son but essentiel, car elle ne servirait 

qu'a rendre plus profonde l'enyie de servir la cause 

de Dieu par un moyen qui paraítrait d'autant plus 

permiset d'autant plus religieux qu'il serait plus en* 

liorreur au peuple qui apporterait la guerre : on 

verrait bien alors cesser les sacrifices publics ; mais 

ils se multiplieraient en secret. En un m o t , il n'est 

dans l'économie d'aueune loi , soit divine, soit h ú -

mame , de permettre le m a l , quelque bien qu'il en 

puisse résulter. 

Le seigneur évéque termine son mémoire en 

proposant des moyens pour propager l'Evangile dans 

les Indes , de maniére que ce pays reste legitime-

ment soumis au roi de Castille. II divise pour cela 

l'Amérique en deux espéces de territoire ; celui oü 

les missionnaires peuvent pénétrer en toute súreté , 

et celui oü l'on ne veut pas les recevoir. 

II pense que les prédica teurs ele l 'Evangile peu-

vent aller dans le premier, mais sans soldats, a c -

compagnés seulement d'hommes pacifiques , de 

bolines mceurs, instruits des vérite's du catéchisme 

etdes principes de la bonne morale. L e bon exemple, 

une conversation sage , et la doctrine évangélique 

sur la paix et les venus sociales , feront aimer la 

religión clirétienne, sa morale, et le souverain qui 

aura envoyé des sujets aussi pacifiques, et qu'on 

respectera comme les organes d'une justice utile et 

impartiale. 

A l'égard des pays que les Espagnols n'ont pas 
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encoré occupés , le seigneur évéque pense que Íes 

missionnaires doivent attendre des circonstances 

Plus f a v o r a b l e s pour les visiter. II veul qu on pre-

pare ce moment en bátissant quelques cbateaux sur 

es írontiéres déja soumises au roi d Espagne en 

Vertu de la bulle du pape Alexandre V I . Lorsque 

ees établissemens seront formés , on cherchera a 

entretenir un commerce et des relations pacifiques 

avec les Indiens indépendans du voismage , en evi-

tant avec soin tout ce qui pourrait leur toe cram-

dre des persécutions. Les bous procedes feront 

naítre la confiance ; ce l le-c i s'affermira , et le jour 

viendra oh les prédicateurs de l 'Evangile pourront 

se montrer au milieu d e u x , accompagnes, ainsi 

qu'ailleurs , d'liommes instruits , et faire a ees peu-

ples tout le bien qu'on se propose. 

Ces moyens de conversión sont conformes a 

l'esprit de la bulle d 'Alexandre V I , amsi que la 

annoncé celle du pape P a u l , oü il est dit que les 
I n d i e n s deviendront sujets du roi d Espagne aussi-

tót qu'ils seront convertis ; non qu'ils doivent Per-

dre la jouissance de ce qu'ils possedent en propre, 

mais seulement de maniére qu'ils reconnaissent la 

souveraineté de Sa Majesté en lui payant un íeger 

tribut comme témoignage de leur reconnaissance 

pour la protect ion, la justice et 1 enseignement 

dont ils seront redevables a fadministration du 

roi. . i 
Voi la , Seigneurs , l 'exposé sommaire de ce que 

le savant docteur e l l e seigneur évéque ont dit et 

écrit afín que vous prononciez en toute connais-
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sanee de cause sur ce q u i ? convient de fáire pour 
la plus grande gloire de Dieu. 

Le seigneur évéque s est beaucoup plus e'tendu 

dans son rapport que le docteur, parce qu'il a passé 

un grand nombre d'années parmi les lndiens , et 

consacré son zéle a proposer tout ce qu'il a cru 

utde á leur bonheur. Les motifs qui ont animé le 

savant historiographe ne sont pas moins respectabas, 

et ses efforts méritent votre reconnaissance. 

A R T I C L E S E C O N D . 

IIÉPONSE du docteur Sépulvéda aux motifs de l'évéqut 

Las Casas, contenus dans le compte abrégé de Vár-

deleprécédent et dans son mémoire. 

lllustrissimes et trés magnifiques Seigneurs, 

Vos Seigneuries et vos G r á c e s , appele'es a rem-

plir les fonctions de juges, ont entendu pendant cinq 

ou six jours la lecture que le seigneur évéque de 

Chiapa a faite d'un mémoire qu'il a employé plu-

sieurs années a composer, et dans lequei i í a pre-

senté des argumens qui lui sont propres, ou qu'il a 

empruntés avec l'intention de prouver que la con-

quéte des indes est injuste si on y porte la guerre 

afin d'en convertir ensuite les habitans, comme on 

i'aiait jusqu'ici, pour se coníbrmer a la bulle d ' A -

lexandre V I . 

Je prends fait et cause pour l'autorilé du saint 

Siége aposlolique dans ce qu'il a ordonné et con-

cédé , et pour les droits du roi dans l'appliealion 

qui en a été faite seion les principes de la justice , 
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ce qui n'est autre ehose#que défendre l'lionneur ele 

nos rois et celui de la nation espagnole. 

Je demande la gráce d'étre écouté avec attenuon 

pendant quelques momens , puisque j ai a repondré 

au seigneur évéque , et á prouver , ee qui me sera 

facile , la faiblesse de ses raisonnemens. 

Je serai c o u r t , par respect pour des juges d une 

haute sagesse dont les afí'aires les plus difficiles du 

gouvernement réclament tous les soins; qui sont 

aussi connus par leur amour pour la justice que 

par leur intégrité, ct inaccessibles a toute autre 

pensée qu'a celle de placer c o n s t a m m e n t le droit el 

la vérité au-dessus de toutes les considérations hu-

maines. 

PíiEMIliRE OBJECTION. 

L e seigneur évéque dit d'abord que la terre pro; 

mise r e n f e r m a i t plusieurs nations idolátres, outre 

celles que Dieu avait cliargé les Israélites daneantir, 

et cependant il n'ordonna pas de leur faire la guerre; 

d'oii le seigneur évéque concluí que la qualite di-

dolátre n'est pas un motif suffisant pour attaquer un 

peuple , s'il n 'y a pas d'autres raisons merendantes 

de leur idolátrie qui autorisent á le faire. 

Je réponds a cela qu'il y a sur les grands chemins 

beaucoup de voleurs qu'on ne punit pas faute de 

pouvoir les s a i s i r , ou pour quelque autre moti l ; et 

cependant ce serait une grande absurdité d e n con-

clure que le crime de vol ne suffit pas pour pour-

suivre tous les voleurs , et qu'il ne faut a r r é t e r que 

ceux que le juge aura désignés dans son mandat. 
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Je dis done que le véritable motif pour lequel 

Dieu ordonna de détruire tous les habitans de la 

terre promise ce fut de punir les pécbés d'idolá-

trie , et beaucoup d'autres non moins abominables; 

que Dieu l'annonca lui-méme lorsqu'il íit ses pro-

messes au patriarcbe Abrabam, et que c'est de cette 

maniere qu'il faut entendre les passages du Deute-

rouome et de la Genese. 

Je ne prétends pas soutenir que la guerre contre 

les Indiens doive étre une imitation matérielle de 

celle des Israélites contre les Cananéens, mais 

seulement qu'il faut la leur faire jusqu'a ce qu'ils 

soient assez soumis pour entendre la prédication de 

l'Evangile. 

SE C O N D E O B J E C T I O N . 

Le seigneur évéque a dit que le compelle intrare 

de l'Evangile ne s'entencl pas d'une contrainte cor-

porelle , mais ele la conviction de notre esprit, pro-

duite par des raisons irrésistibles. 

11 est néanmoins certain que telle a été l'opinion 

de saint Augustin , comme on peut le voir clans ses 

lettres á Vincent , a Anastase et á Donat, au sujet 

de la conversión des donalistes sebismatiques. Saint 

Grégoire le-Grand , dans deux de ses lettres, est 

d'accord sur ce point avec l'évéque cl'LIippone ( i) . 

T R O I S I E M E O B J E C T I O N . 

L'évéque de Chiapa croit devoir faire obser-

' I ) Ep. 23, liv. I " ; ép. 6 o , IIT. IX, 
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ver que la rigueur dont parle saint Augustin était 

invoquéc contre les liérétiques , et non contre les 

pa'iens. Je réponds que si elle n'avait pas été permise 

contre ceux-ci elle naurait pu l'étre a 1'égarcl de 

ceux- la , puisqu'elle n a pour objet dans l'une et 

l'autre circonstance que de convertir a la religión 

chrétienne. A u reste le saint docteur parle ailleurs 

de cette contrainte exercée contre les pa'iens, parti-

culiérement dans sa quarante-buitiéme lettre, oüil 

cite les édits des empereurs ebrétiens qui défendent 

le cuite des idoles ; d'oü il tire cette conséquence, 

qu'il était également permis d'en publier d'autres 

contre les liéréliques. 

E t que Fon ne dise pas qu'il s'agit ici de sujets de 

l'Empire , car je conclus de cela méme que la con-

trainte est plus permise lorsqu'il s'agit d'une nation 

independante , attendu que des étrangers méritent 

encore moins de ménagemens. J'en ai pour garant 

saint Grégoire , que je viens de citer , et qui trouva 

que G e n n a d e , préfet d ' A f r i q u e , avait raison de faire 

la guerre aux idolatres pour les forcer a se soumettre 

aux Romains ct a embrasser ensuite le ebristianisrae. 

Q U A T R 1 É M E O B J t O T i O N . 

L'évéque Las Casas prétend que jamais les samts 

ne conseillérent aux rois de prendre les armes contre 

les payens pour les convertir. Mais il sen faut 

bien que la cbose soit aussi certaine qu'il le croit. 

O n sait en effet que le pape A d r i e n pressa Charle-

magne de faire la guerre auxLombards, qui n'étaient 
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pas chrétiens. Saint Augustin a loué les édits defc 

empereurs contre les paíens , et Constantin défen-

dit sous peine de mort lexercice publie de Ficlo-

látrie , aprés avoir consulté le pape Silvestre et 

d'autres saintspersonnages. Saint Grégoire applaudii 

a la conquéte de la partie d'Afrique qui confinait 

aux provinces romaines, parce qu'il prévit que la 

foi pénétrerait dans des contrées oü elle n'était pas 

encore connue. Saint Thomas soutient qu'il est per-

mis aux prétres de conseiller aux princes de justes 

guerres , et que ceux-ci peuvent forcer a professer 

le christianisme les iníidéles dont les pratiques sont 

un sujet de scandale , et ceux qui s'opposent á 

lexercice déla religión clirétienne par dimportunes 

déclamations , ou en perséoutant les chrétiens. O r 

cette doctrine suppose que la contrainte corporelle 

est permise , soit par le moyen de lois coactives 

lorsque les iníidéles sont sujets de l 'Elat , soit les 

armes a la main s'ils sont indépendans. 

C I N Q U I E M E OBJECTION. 

Le seigneur évéque croit que le pape n eut ni ne 

put avoir l'intention d'accorder au roi d'Espagne la 

faculté d'attaquer les Incliens pour les réduire et les 

convertir, Sa Sainleté n'ayant aucun pouvoir sur ces 

peuples , qui n'ont pas recu le baptéme ; et il fonde 

sa doctrine sur la premiére Epítre aux Corinthiens , 

danslaquelle saintPaul, se rappelant ce qu'on luiadi l 

de quelques idolatres voisins du pays oii il est , s'ex-

prime ainsi : « Comment m'appartiendrait-il de me 
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constituer juge de la conduite de ceux qui ne sont pas 

membres de l'Eglise? C e s t le Seigneur qui les j ligera.» 

Je réponds q u e , quoiqu'il n'appartienne pas au 

pape de juger les iníidéles , il ne s'ensuit pas qu'il 

ne puisse se méler jusqu'a un certain point de ce qui 

se passe parmi eux. 11 a le droit de leur envoyer 

des prédicateurs de l 'Evangile pour les convertir , 

et , d'aprés la doctrine de saint August in et de 

saint T h o m a s , cette faculté embrasse tout ce qui 

peut assurer le succés de cette entreprise. 

Si I'usage de la guerre pour soumettre les iníi-

déles afin de leur laire entendre ensuite la parole de 

Dieu est reputé un moyen utile pour arriver enfin 

á une conversión volontaire , l 'Eglise a le droit d'y 

avoir recours en s'adressant aux princes , et cette 

conduite n'a rien d'opposé a ce que dit saint Paul. 

L a tolérance que Fon accorde á quelques pa'iens ne 

proúve point qu'on la doive a tous. Saint Augustin, 

a la vér i té , s'exprime ainsi dans sa lettre a saint 

Marcellin : cc Supportons, puisque nous ne pouvons 

yy les corriger ? des hommes qui ont la prétention 

» de conserver avec des vices sans frein une répu-

y) blique que les premiers Romains ne purent fonder 

i) que sur la vertu. » Mais il loue ailleurs le préíet 

Gennade d'avoir porté la guerre chez les pa'iens 

d ' A frique pour leur faire embrasser la foi aprés les 

avoir soumis aux lois de l 'Empire . 

S I X I E M E O B J E C T L O N . 

L e digne évéque que je combáis ajoute que le 
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pouvoir dont il est ici question n'appartient pas 

au pape. II se fonde sur ce que Jésus-Christ ne 

pouvait l'accorder a saint Pierre , parce que lu i -

méme , en tant qu'homme , ne fut point investi 

de fiit de la supréme puissance sur le monde et 

sur ses royaumes , quoiqu'il eut pu la recevoir si 

elle avait été utile a l'établissement de la foi sur la 

terre. 

Je réponds que cette doctrine n'est pas vraie dans 

tous les cas. Jésus-Clirist a rempli le ministére de 

pasteur spirituel des ames : le seigneur évéque le 

dit lui-méme , en ajoutant qu'outre les brebis de 

son troupeau d'Israél il en avait d'autres qu'il 

voulait faire entrer dans sa bergerie ; que son pére 

lui avait accordé pour cela toute puissance , pour 

l'exercer suivant sa volonté, dans le ciel et sur la 

terre ; qu'il en disposa en effet en communiquant 

a ses apotres les facultés nécessaires pour s'en servir, 

avec le commandement d'aller dans tout Je monde 

et de précher l'Evangile a tous les hommes , mais 

en distinguant saint Pierre cíes autres apotres par 

une augmentation de prérogalives, parce qu'il devait 

étre le chef et le président de son Egl ise; que ces 

circonstances permettent d'appliqúer au souverain 

pontife ce que l'esprit de Dieu a fait annoncer tou-

chant Jésus-Christ par le psalmiste: « Demande-mol, 

et je te donnerai en héritage la puissance sur les na-

tions, et ton royaume n'aura pas d'autres bornes que 

celles de la terre. » 

II n'est pas plus exact de conclure d'une maniére 

genérale que quand méme le pape aurait le pou-
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voir de contraindre les infideles , il ne pourrait en 

faire usagc parce que , suivant saint Augustin , ce 

serait augmenter leur aversión pour la foi que de 

renverser leurs idoles et de les injurier. Le saint 

docteur parle ici des bérétiques circoncellions , 

espéce de fanatiques q u i , ambitionnant la gloire du 

martyre par un principe de vanité , couraient chez 

les idolatres , brisaient les images de leurs dieux, 

provoquaient leur vengeance par Ies outrages , et se 

faisaient donner la mort. 

S E P T I K M E O B J E C T I O N . 

L e seigneur évéque convient que les canonistes 

reconnaissent que l'Eglise a le droit de faire la 

guerre aux iníidéles , afín d'empécher l'idolátne 

et d'autres pécbés contre nature, lorsque les blas-

phémes des pa'iens sont un obstacle a lexercice de la 

religión clirétienne. 

Mais ce ne sont pas les canonistes qui ont mis 

cette derniére restriction au pouvoir dont il s agit: 

il y aurait beaucoup d'inconséquence a réduire cette 

doctrine á de si étroiles limites , puisque le blas-

pbéme n'est pas un aussi grand crime que l'ido-

látrie ; et si l'on avoue qu'il suffit cependant , lors-

qu'il est un sujet de scandale , pour légitiraer une 

guerre, a plus forte raison doit-on le diré de l'autre 

crime, qui est. bien plus grave. 
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HUITIÉME OBJECTLON. 

Le seigneur évéque nie que les lndiens d ' A m é r i -

que soient des barbares, sous pretexte qu'ils ont des 

villes et une pólice. 

Mais saint Tilomas déclare qu'on doit regarder 

comme barbares les uations qui ont des coutumes 

criminelles, opposées aux lois de la nature, lors-

qu'elles sont publiques, générales, et sans opposition 

légale ni d'aucune autre espéce : or c'est la ce qu'on 

observe cbez les lndiens. U n historien qui a long-

temps vécu en Amérique, et beaucoup voyagé dans 

la Terre-Ferme, dit, dans le chapitre 6 du troisiéme 

livre de sa Chronique, que les lndiens ont p e u d ' i n -

telligence, et que leurs moeurs sont corrompues; et 

ce témoignage se trouve confirmé par tout ce qu'cn 

rapportent les Espagnols qui arrivent du Nouveau-

Monde. 

N E U V l É M E O B J E C T l O N . 

L'évécpie de Chiapa dit aussi que íes guerres ins-

pirent aux vaincus une haine profoude pour la reli-

gión des vainqueurs, et que cette disposition s 'ag-

gravc ici de tout. le scandale que présente la vie 

effrénée des soldats, puisqu'elle fait croire aux l n -

diens que la religión chrétienne n'est digne que de 

mépris et d'horreur. 

Mais qu'on se rappelle que nous avons déja dit 

que nous ne conseillons pas la guerre pour con-
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vertir, mais seulei^pnt pour souiuettre les Indiens. 

Lorsqu'ils seront sujets du roi d'Espagne les pré-

dieateurs leur feront entendre la parole de Dieu,et 

n'auront pas de peine a leur prouver ,par l'exposi-

lion de la doctrine clirétienne et par la conduite des 

vrais chrétiens, que notre religión est sainte, paci-

fique , et étrangére aux excés que les soldats auront 

commis. Saint August in, dans la quarante-huitiéme 

de ses lettres , dont j'ai déja parlé, s'exprime ainsi 

au sujet des pa'iens : cc Si l'on répandait la terreur 

» parmi les iníidéles sans leur enseigner la vérité, 

» cette espéce de domination serait une in justice; et 

» si l'on se contentait de leur précher la doctrine sans 

» leur inspirer aucune crainte, l'habitude invétérée 

3) de leur ancienne croyance rendrait la prédica-

» tion beaucoup plus diíficile, et serait impuissante 

)) pour faire naítre dans leurs ames le désir de leur 

» salut éternel. » L e frénétique abhorre le médecin; 

l'enfant prend son maítre en aversión; et cependant 

celui-ci continué d'instruire son éléve, et celui-lá 

de traiter son malade ; et le temps arrive, dit en-

core saint August in , oü tous les deux s'en trouvent 

bien. 

D 1 X 1 E M E O B J E C T I O N . 

L e seigneur évéque prétend qu'il est contraire á 

la justice de forcer Ies iníidéles a entendre la pré-

dication de l'Evangile. 

Rien n'est moins sur que cette doctrine. Le pape 

a le droit de choisir des missionnaires et de les en-

voyer dans toutes les parties du monde; or ce 
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droit serait nul si Jésus-ChrAt n'avait point accordé 

aux apotres, et par conséquent au pape, les moyens 

nécessaires pour l'exercer. 11 n'est pas permis 

de penser que notre divin maítre ait cliargé ses 

envoyés d'annoncer partout sa parole sans les 

investir des pouvoirs nécessaires a l o b j e t de leur 

raission. Tel est le sentiment de saint Thomas 

d'Áquin, # 

O N Z I É M E O B J E C T I O N . 

Le défenseur des Indiens dit que la nécessité 

d'arréter les sacrifices liumains parmi Ies habitans 

de 1' Amérique n'est pas un motif sufíisant pour 

leur faire la guerre, parce que ce moyen entrai-

nerait la perte de beaucoupplus de monde, etenve-

lopperait les innocens avec les coupables. 

Ici je crois pouvoir signaler plusieurs erreurs 

dans la doctrine du seigneur évéque. Presque tous 

les Espagnols qui arrivent d'Amérique assurent que 

dans la seule Terre-Ferme il s'immolait tous Ies ans 

plus de vingt mille personnes aux idoles , d'oü il 

resulte que, depuis trente ans que la conquéte en a été 

faite, la vie a été conservée a plus de six cent mille 

individus, tandis que, suivant I'opinion la plus com-

niune, il n'en a couté que vingt mille pour s'em-

parer de ce pays. U n mal bien plus affreux que la 

guerre, c'est de suivre un systéme qui laisse mourir 

sans baptéme tant d'hommes dont les ames auraient 

été sauvées si elles l'avaient recu. Saint Augustin a O 
pensait cpiela mort d'une personne sans baptéme est 
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un plus grand. malheuPque celle d'un grand nombre 

d'autres qui ont été baptisées (i). 

C'est en vain que l'évéque de Chiapa cite les Ro-

mains, puisque Pline, Plutarque et d'autres anciens 

parlent des sacriíices de victimes humaines comme 

d'abominations inexcusables. Dans íes villes oü elles 

se commettent personne n'en est innocent, parce 

que tous se rendent plus ou moins cómplices de cette 

infraction aux lois cié la raison naturelle. Mais les 

mallieurs d'une juste guerre ne peuvent étre ini-

putés au prince , parce qu'il ne les approuve ni ne 

les commande, et qu'il fait tout au contraire pour 

les empécher. 

C'est avec moins de raison encore que le seigneur 

évéque prétend excuser l'idolátrie des lndiens dans 

son mémoire, et dans un autre écrit plus ancien 

qu'il a intitulé le Confesonario, parce que rien ne 

peut justifier cet énorme peché, comme saint Paul 

le disait aux Romains, et que l'approuver est un 

crime aussi grand que de le commetlre. 

C'est aussi abuser de l'Ecriture sainte que de 

citer l'exeinple d'Abraliam avec la méme intention, 

puisque Dieu ne permit point que le sacriíice fut 

consommé 7 et qu'il en arréta au contraire l'exécu-

tion. 

Une autre erreur c'est de prétendre que ceux a 

qui on préche l'Evangile et l'observation des lois 

naturelies ne sont point obligés de croire, puisque 

(0 Epist. 75-
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Jésus-Christ a dit que celui fjui ne croira point sera 

condamné. 

nOUZlÉME OBJECTION. 

Le défenseur des Indiens soutient encore que leur 

faire la guerre pour les soumettre, et leur précher 

ensuile la foi , c'est agir contre l'intention du pape 

Alexandre "VI, comme on peut le voir par la decla-

ra tion de Paul III. 

Cette asserlion est fausse. Les intentions d'Alexan-

dre furent remplies par Ferdinand et Isabelle. Ce 

pape vécut encore plus de dix ans aprés la conquéte 

de l 'Amérique, qui fut faite en vertu de sa bulle, et 

jamais il ne se plaignit de la conduite de ces sou-

verains : 011 vo i t , au contraire, qu'il les loua plus 

d'une fois, soit directement, soit indirectement, dans 

difíérentes lettres relatives aux affaires spiriluelles et 

eeclésiastiques du Nouveau-Monde. 

Paul I I ! suivit le méme systéme , ct la bulle que 

cite le seigneur évéque ne prouvé rien pour lui : 

tout ce qu'on y trouve c'est que le pape , informé 

que les soldats espagnols se servaient des Indiens 

comme de bétes de somme , et en faisaient des es-

claves , contre les intentions du r o i , il en témoigna 

son mécontentement, et voulut qu'on les traitat avec 

humanilé, puisqu'ils étaient hommes et descréalures 

raisonnables. 

Depuis la premiére conquéte jusqu'a nos jours , 

tous les papes ont su que les rois d'Espagne on t cons-

tamment suivi le méme systéme pour établir leur 



% ( 3 6 8 ) 

|>uissaiice en Amérique», c-est a diré qu'on a eom-

mencé par soumeUre les habitans, et qu'on leur a 

ensuite préché l'Evangile ; cependant aucun el'eux 

ne s'en est plaint \ ils ont approuvé , au contraire , 

par eles bulles spéciales , la conduite et le zéle des 

rois catholiques lorsqu'ils ont fondé en Amérique 

des évécliés et d'autres étabkssemens favorables a la 

religión. 

L a raison justiíie pleinement la conduite qu'on a 

tenue. Si la prédication précédait la conquéte , 

celle-ci sérait injuste , parce que les lndiens ayant 

déja embrassé la foi catholique , on n'aurait plus 

aucun motif de les soumettre ; au lieu qu'en com-

mencant par la guerre on a la certitude que la 

prédication sera facile; on peut croire que les 

lndiens en profiteront et qu'il n'y aura de leur part 

rétractátion ni aspostasie. 

Convenir , comme le fait le seigneur évécjue , que 

nos rois ont le droit ele soumettre les lndiens aprés 

qu'on leur a préché l 'Evangile, c'est assurer que dans * 

le cas oü ils refuseraient, ainsi que' leurs chefs , de 

reconnaítre le roi de Castille pour souverain , et ele 

lui payer tribut , celui-ci aurait le droit de leur 

faire la guerre ; mais il est évielent qu'elle serait 

alors sans motif légitime , ou qu'elle en aurait un 

beaucoup moins raisonnable cpi'avant la prédication, 

puiscjue, si son objet était i'établissement clu christia-

nisme, cette oeuvre étant accomplie, l'attaque et 1 in-

vasión ne seraient plus nécessaires. 

L a conséquence de ce que je viens el exposer c est 

que tout ce que le seigneur évéque a dit dans son 
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apologie , et tout ce qu'il soutient devant vos Sei-

gneuries et vos Gráces , tend uniquement a faire 

croire que les conque tes faites en Ame'rique ont été 

inj ustes et tyranniques (lors méme qu'on se serait 

conformé, clit-il, aux instructions des rois d'Es-

pagne) , et a appuyer ce qu'il avait déja avancé dans 

son Confesonario, qui n'est qu'un véritable libelle 

diffamatoire contre nos rois et notre nation. 

Sa doctrine tend a prouver que le souverain 

(l'Espagne ne doit plus faire de conquétes en Amé-

riqne. Si ce conseil était suivi , il manquerait 

a l'obligation qu'il s'est imposée de répandre l'Evan-

gile par tous les moyens qui sont en son pouvoir. 

II est incontestable que la prédication de la foi au 

milieu des Indiens devra cesser si on cesse de leur 

faire la guerre pour les soumettre ; car, en supposant 

méme que le roi voulíit envoyer des missionnaires 

sur leurs cótes, aucun prétre ne voudrait s'engager 

dans des pays non conquis avec trente ducats d'in-

demnités par mois : s'il y en a qui le fassent au-

jourd'hui , c'est parce qu'ils sont accompagnés de 

la forcé armée , dont ils partagent les ressources et 

la sureté ; s'ils arrivaient seuls , ils ne seraient pas 

recus par les Indiens , ou ne tarderaient pas á étre 

massacrés, comme plusieurs l'ont été il y a quel-

ques années dans la Floride, aprés avoir penetré dans 

ce pays par les conseils du seigneur évéque Las 

Casas. 

Accorclons pour un moment que ce malherir 

narriverait pas ; il est au moins incontestable qu'en 

cent années la prédication produirait moins d'efl'et 

i . 2 i 
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qu'en quinze j o u r s , s i les Indiens étaient soumis, 

parce que dans ce dernier cas ils ne seraient plus 

retenus par la crainte de leurs prétres et de leurs 

caciques. • ^ 

L'évéque de Chiapa s'est dissimule la forcé de 

ces raisons ; il a fa i t , au contraire, tous ses efforts 

pour détruire les droits de notre monarque a la 

possession de l 'Amérique : son intention paraít etre 

de faire croire a tout le monde que les rois de 

Castille possédent ce pays sans titre légitime , et 

seulement par le droit d'invasion ; et s'il leur fait 

quelques concessions , c'est seulement par respect 

pour eux , et parce qu'il n'ignore pas qu'il a tout 

a craindre ou á espérer de celui qui gouverne 
l'État. . 

Je conclus done qu'il est tres ¡usté de faire la 

guerre aux Indiens indépendans de l'Amérique 

pour les c o n t r a i n d r e de renoncer a l'idolátrie, a ses 

cérémonies, et a l'usage d'immoler des hommes a 

l e u r s divinités, a i n s i qu'a des vices qui dégradent 

la nature ou qui violentles lois de la raison. 11 faut 

les soumettre , pour que la prédication de 1 Evan-

gile ne rencontre pas d'obstacles , et que sa divine 

morale puisse s'établir ; il le f a u t , afín que lors-

qu'ils auront été subjugués ils puissent entendre 

fréquemment la parole de Dieu et se convertir, que 

leur conversión soit. suivie d'une instruction plus 

profonde , devienne plus solide , et qu'il n'y ait 

plus de danger de les voir retourner a leurs fausses 

croyances lorsqu'ils seront placés sous la puissance 

domestique des Espagnols. 
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Je erois avoir répondu aux objeetions du seigneur 

évéque et de ceux qui parlagent son systéme. Je 

lavais déja fait en général dans mon livre , dont 

il s'est répandu beaucoup de copies en Espagne ; et 

dans la Somme , qu'on a imprimée á Rome , aprés 

lexamen et avec l'approbation du vicaire du pape , 

du maítre du sacré palais el d'un auditeur de rote: 

on y trouve le jugement, favorable qu'en ont aussi 

porté d'autres personnes trés savantes de cette capi-

tale du monde catholique. 

Cette circonstance et la lecture des bulles du pape 

Alexandre et de ses successeurs doivent suffire pour 

lever les scrupules et dissiper tous les doutes. S'il en 

est resté encore chez quelques personnes, je les 

invite á lire mon livre ou ma Somme, et á réfléchir 

sur leur contenu, qui embrasse tout ce qu'il importe 

de savoir pour bien entendre et pour juger cette 

question. 

A R T I C L E TROISIÉME. 

RÉPLIQUE du seigneur évéque Las Casas aux réponses 

du docteur Sépulvéda. 

ILLUSTRISSIMES et trés magnifiques Seigneurs, 

révérendissimes et trés doctes Péres, cette illustre 

assemblée a bien voulu me permeltre de lire en sa 

présence et de lui présenter quelques ouvrages dans 

lesquels j'ai eu l'intention de prouver l'injustice des 

guerres que l'on poursuit contre les naturels de 
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l ' A m é r i q u e , afín d'engager le gouvernement a les 

faire cesser, quelque nom qu'on leur ait donne, et 

quelque molif qu'on ait eu de les entreprendre. 11 

s'est trouvé des Espagnols qui ont été d 'un avis op-

posé au m i e n , et j'ai su qu'ils avaient écrit contre 

mes doctrines ; cependant je n'ai jamais attaque 

personne , e t , sans sortir d u cercle des générahtes, 

j'ai été fidélc a la loi que je m'éteis imposee de ne 

nommer aucun de mes adversaires. 

11 paraít maintenant que le savant et respectable 

docteur Sépulvéda vient de se déclarer le princi-

pal défenseur du systéme que j 'ai combattu, et qu'il 

a voulu répondre aux argumens de mon Apologie, 

dont j 'ai eu l 'honneur de faire connaítre une partie 

a vos Excellences et á vos Seigneuries. 

Puisque le docteur Sépulvéda s'est découvert lm-

m é m e , et qu'il ne craint pas d'apprendre a toute la 

terre qu'il est le fauteur des exécrables impiétes 

dont sa doctrine est la s o u r c e , je crois remplir un 

devoir de justice en l'attaquant ouvertement pour 

en signaler le po ison, et faire voir combien elle est 

capable de déslionorer le nom clirétien et de faire 

répandre le sang. A 

Je supplie vos il lustres Seigneuries, vos Graceset 

vos Paternités d'étre persuadées qu'aucun inte. 

rét personnel ne me porte a traiter la question dont 

elles me permettent de les entretenir. Ce n est pas 

a moi qu'elle i m p o r t e , mais á l 'honneur et a la 

gloire de Dieu et de sa religión sa inte , a celle de 

nos rois et de notre nat ion, au bien de l'Espagne, 

des Indes et de l 'humanité. 
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L'affectation que le docteur met a défendre f l i o n -

neur de nos rois ne doit en imposer a personne : il 

en est de méme du prétendu droit qu'il veut faire 

trouver dans une conquéte qui n'a été obtenue que 

par une multitude de cruautés, de blaspliémes et 

d'autres crimes non moins affreux; car ce n'est 

qu'un moyen fort impuissant de tranquilliser les 

consciences a cet égard que de donner, contre 

toute apparence de justice , le caractére de légiti-

mité a des titres de possession oü la raison ne dé-

couvre rien de semblable. 

Non, il n'y a rien de légitime á envabir des peu-

ples qui vivent tranquilles dans leurs foyers, et á 

leur faire une guerre d'extermination sous pré-

texte de se conformer a une bulle du pape qui veut 

qu'on les convertisse. Défendre une telle cause , 

c'est se montrer l'ennemi de la religión , du r o i , 

de f Espagne, des íncles et de l'humanité, puisqu'au 

lieu de solliciter le reméde de tant de maux de 1 ame 

etclucorps, en offrant la preuve de tous ces faits 

incontestables , on s'efforce d'endormir les cons-

ciences, afín que ce cruel systéme ne perde rien de 

sa vígueur. 

Jecrois avoir établi dans mon Apologie la preuve 

incontestable de la vérité de mon sentiment. Le 

docteur Sépulvéda veut cependant persuacler le con-

traire , aprés avoir réduit toute la matiére á douze 

propositions qu'il a prises somrnairement dans mon 

écrit, et qu'il attaque par autant de réponses clis-

tinctes et séparées : c^est ce qui m'oblige á les dé-

fendre par un nombre égal de repliques afín de 
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prevenir l'effet que son ouvrage pourrait produire 

dans les esprits peu attentifs. 

P R E M I É R E R E P L I Q U E . 

Lorsque j'ai dit que le massacré de sept nations 

dans la terre promise fut l'accomplissement de la 

promesse faite aux descendans d ' A b r a h a m , je n'ai 

pas nié que Dieu n'eíit voulu en méme temps punir 

l'idolálrie de ces peuples. Mais puisque Dieu ne 

fit exterminer que sept nations, quoiqu'il y en 

eut un plus grand nombre , cette exception prorne 

évidemment que la qualité d'idolálre ne sullit pas 

pour légitimer une guerre de destruction. 

E t , en supposant méme qu'il fut possible de 

prouver le contraire, il ne s'ensuivrait pas que la 

conduite des Israélites, obéissantá la voix de Dieu, 

.puisse jamais étre imitée par les chrétiens. La loi de 

Mo'ise était une loi de rigueur ; celle de Jésus-

Christ en est une de gráce et de douceur , de paix, 

de mansuétude et de charité. C'est de Jésus-Christ 

méme que les apotres et les soixante-douze disciples 

apprirent le seul véritable moyen de répandrele 

chrislianisme. T o u t ce qui s'en éloigne est contraire 

á »a volonté, surtout si on se propose de verserle 

sang comme Mahomet ou comme ceux qui ont con-

quis l 'Amérique. 

Le docteur declare qu'il est fort éloigné de pen-( 

ser que la guerre qu'il conseille contre les Indiens 

doive étre une guerre d'extermination, comme 

celles que les Israélites firent aux Cananéens. Mais 
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si telle est sa modération , á quoi bon sappuyer sur 

cette autorité , puisqu'on Iit aussi dans la Bible que 

Dieu ordonna a son peuple d'oílrir la paix et méme 

son alliance aux nations idolatres, voisines de C a -

naan ? Les Indes sont-clles done la terre promise 

par le Seigneur aux rois d'Espagne ? 

Que si l 'on convient qu'il ne s'agit pas de i'aire 

une guerre a outrance aux Indiens , mais seulement 

de les soumettre pour leur faire entendre ensuile 

l 'Evangile, quelles sont les limites que l 'on veut 

me tire entre ces deux espéces de guerre ? Celle que 

propose le docteur sera-t-elle la meil leure? Pourra-

l-on la faire sans meurtres , sans pillage , sans vio-

lences ct sans commettre une foule innombrable 

d'autres p é c b é s , outre que les pauvres Indiens, 

fuyant dans les montagnes , y sont dévorés par Ies 

bétes feroces, et. qu'on voit la population disparaílre 

sur une immense étendue de pays ? Q u e le docleur 

compare bien ces resultáis avec les bornes qu'il veut 

raettre a la guerre de modéralion q u i l a imagmée , 

et dont il ne trouvera aucun exemple ni dans 1 his-

toire sacrée ni dans l'histoire profane. 

Enfin , jamais le docteur Sépulvéda ne pour ra 

prouver par des textes de l 'Ecriture sainte , m pai-

la doctrine d'aucun pére de l'Eglise , qu'il soit per-

mis de faire la g u e r r e , de quelque maniere que ce 

soit, á des peuples indépendans , avec l 'intention 

de les soumettre pour leur précher ensuite la parole 

de Dieu, si cette allaque n'a pas été provoquée de leur 

cóté par des hostilités : or jamais les Indiens n'en 

ont exercé d'aucune espéce contre les Espagnols. 
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SECONDE REPLIQUE. 

C'est en vain que le docteur prétend avoir bien 

commenté le compelle intrare de l'Evangile , et 

justifier ainsi le conseil qu'il d o n n e de faire entrer 

les idolatres dans la salle du festin. Tous les peres 

de l'Eglise c.onviennent que la contrainte dont il 

s'agit n'est autre chose que la forcé méme des rai-

sons, parce qu'il n'est pas donné á l'Eglise de faire 

passer par violence dans les esprits la foi de ce qu'on 

ne peut regarder comme vrai. Si saint Augustin 

semble quelquefois penser autrement, ce n'est que 

lorsqu'il parle des bérétiques, qui , aprés avoir puisé 

la véritable doctrine dans l'Eglise , ont eu ensuite la 

témérité de lui en préférer une autre. J'ai traite 

amplement ce sujet dans mon Apologie , et donné, 

je crois , l'explication du probléme et de tous les 

passages cités á l'appui de la contrainte corporelle. 

T R O J S 1 E M E R E P L I Q U E . 

L e seigneur Sépulvéda semble vouloir abuser 

des lettres de saint Augustin et de saint Grégoire 

pour nous persuader qu'ils approuvaient la guerre 

contre les infideles pour cause d'idolátrie ; mais 

il suffit de les lire pour voir qu'il les cite hors de 

propos. 

Je conviens que saint Augustin loue Constantin 

et ses successeurs d'avoir défendu le cuite des 

idoles ; mais les lois qu'ils portérent a cet égard 
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ne regardaient que les sujets de i Empire , et les 

préfels des provinces furent prévenus de lie jamais 

les appliquer á d'autres : or qu'y a-t-i l de commun 

entre la défense faite a des peuples soumis de se 

livrer á l'idolátrie , et la guerrp que l'on fait a des 

peuples indépendans ? 

II est vrai que saint Grégoire le Grand approuve 

(|iie Gennade , préfet d'Afrique , ait porté la guerre 

chez les idolatres de l 'Afr ique , limitroplies de 

l'Empire romain; mais comment le docteur prou-

vera-t-il que ce Gennade s'était proposé dans cette 

expédition de détruire ou d'affaiblir l'idolátrie ? 

Le saint rapporte que quelques peuples , connus 

sous le nom de Daces , furent réunis a l'Eglise , ce 

qui n'empéclie pas de supposer que la guerre n'a-

vait eu pour motif que les intéréts temporels de 

l'Empire. 

QUATRIÉME REPLIQUE. 

Le docteur n'est pas mieux fondé á soutenir que 

le pape a le droit d'engager les rois a prendre Ies 

armes contre les iníidéles , ennemis de l'Eglise. 

Comme successeur de saint Pierre, í l ne doit se méler 

dans aucune guerre , parce que son ministére est 

essentiellement pacifique, humble , plein de bonté 

et de charité, suivant l'ordre formel de Jésus-Cbrist 

méme. 

Si le pape Adrien porta Cbarlemagne a faire la 

guerre au roi des Lombards , ce ne fut pas parce 

<pic celui-ci était paíen , mais parce qu'il s'empa-
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rait de pays soumis á la dominalion de Rome : cest 

ce que prouvent tous les monumens historiques du 

neuviéme siécle : d'ailleurs, le fait íiit-il vra i , il 

prouverait seulement que tel était le systéme du pape 

A d i ien, qui défendait ses intéréts en défendant ceux 

des Romains. 

Ce n'est pas avec plus de raison que l'auteur cite 

saint Tilomas d A q u i n á l'appui de son opinion. Ce 

saint dit qu'on ne doit point tolérer les cérémonies 

des idolatres, a moins que les défenses a cet égard 

ne causent du scandale ou n'aient des résultats 

fácheux ; mais il n'ajoute pas qu'il faille pour cela 

faire la guerre aux idolatres : il n'entend parler que 

de la conduite qu'un souverain doit teñir avec ses 

propres sujets lorsqu'il s'agit de permettre ou de 

défendre l'idolátrie, ce qui est tout á fait ditiérent 

de la question présente. 

E t , en supposant méme que le saint eut voulu 

traiter ici la question de savoir si un souverain doit 

ou non faire attaquer des peuples qui ne lui sont 

point soumis , pour les empécher d'étre idolálres , 

toujours est-il vrai qu'il excepte le cas oü la tolérance 

a leur égard peut empécher un mal tel qu'un scan-

dale , ou le danger d'une sédition , et celui oii il 

est permis d'espcrer que cette liberté les disposera 

insensiblement a embrasser le christianisme(l). Que 

l'on voie maintenant si l'exception peut s'appliquer 

a 1 'Amérique! N e sera-ce pas un grand malheur 

i) Secunda ¡MvunrI.T», rj. 10, a i t . i5 . 
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d'irriter les Indiens par une guerre qui leur sera 

si funeste par ses ravages ? N'en sera-ce pas un autre 

que cette liaine que les Indiens écliappés a la mort 

concevront pour la religión clirétienne ? N'a-t-on 

pas plus lieu d'espérer leur conversión de moyens 

plus lents et plus cloux ? 

11 est vrai que saint Tilomas semble diré que le 

blaspliéme contre la religión clirétienne peut étre 

une cause de guerre , et il n'est pas moins certain 

que ce péché accompagne toujours l'idolátrie. Mais 

c'est ici une sorte de blaspliéme entiérement différent 

de ceux pour lesquels il est permis d'avoir recours 

á la voie des armes. Le blaspliéme clirect et spécial 

contre la religión est une cbose insupportable pour 

tout bon ehrétien ; mais l'autre a toujours été t o -

le'ré: c'est ainsi que nous en usoris á 1'égard des 

mabométans et des juifs , quoique les uns et les 

autres blaspliénient , comme les idolatres , contre 

notre sainte religión , parce que ces blaspbémes 

ne sont que des conséquences de leurs systémes re-

ligieux. 

C L N Q U I E M E R E P L I Q U E . 

Le docteur a raison de diré que le pape a le droit 

d'envoyer des missionnaires dans Ies pays des iníi-

déles ; mais il se trompe lorsqu'il prélend que ce 

droit renferme celui de leur faire la guerre pour les 

forcer á les recevoir. 11 lui serait impossible de 

prouver son opinion par aucune autorité ; et ce 

moyen , bien loin de produire l'eftet désiré , doit 
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exciter au contraire, eliez le peuple injusleraent en-

va l i i , la plus grande liaine contre tout ce> que 

propose un injuste agresseur. L a religión du pays 

que ce peuple suit , a l'exemple de ses ancétres, 

ne sera pas facilement abandonnée pour celle que 

ses ennemis viendront lui préclier les arraes a la 

main. Saint Paul declare qu'il n'a aucun pouvoir sur 

les hommes qui ne sont pas encore membres de 

l'Eglise : il est évident qu'il parle comme un ennemi 

de la religión catholique , s'il faut entendre celle-ci 

comme le docteur Sépulvéda , ou comme Mahomet 

entendait la sienne dans le cours de ses conquétes. 

S 1 X I E M E R É P L I Q U E . 

11 importe peu a l'objet de cette discussion que 

Jésus-Christ eút recu de son pére toute puissance 

dans le ciel et sur la terre , puisque le docteur 

aurait a prouver que Jésus-Christ la communiqua 

tout entiére a saint Pierre , et qu'il voulut que le 

droit de poursuivre les infidéles pour cause de 

religión en fit partie. Mais c'est précisément ce 

qu'il n'a jamais prouvé , et ce qui ne pourra jamais 

l'étre. 

S E P T 1 É M E R E P L I Q U E . 

L e docteur Sépulvéda nie que les canonistes 

aient limité le droit que l'on a de faire la guerre aux 

infidéles au seul cas oü ils s'opposeraient par leurs 

blaspliémes au cuite eta la propagation de la religión 

ehrétienne ; mais il suífil , pour s'en convaincre , 
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de les lire dans l'exposition du chapitre quocl super 

his 8 , du titre de voto et voli redemptione des 

decrétales de Grégoire I X . On y traite des croi-

sades entreprises pour arracher la Terre-Sainte aux 

mahométans , expédition que la sagesse ne pouvait 

manquer d'approuver, puisque c'était un grand 

scandale de voir un pays autrefois occupé par les 

chrétiens envahi par les plus grands ennemis du 

christianisme , dont les blasphémes rendaient im-

possible le cuite chrétien a Jérusalem, á Bethléem, 

a Nazareth et en d'autres lieux également révérés. 

Quelles conséquences peut-on déduire de ce que les 

canonistes disent á ce sujet , relativement a notre 

question ? II est incontestable qu'ils eussent parlé 

comme moi s'ils avaient eu á prononcer sur la lé-

gitimité d'une guerre entreprise contre les habitans 

d'un pays que les chrétiens n'avaient jamais connu, 

qui jamais ne les avaient oííensés , ni trouble's par 

leurs blasphémes dans l'cxercice de leur religión : 

si la décision des canonistes ne fut pas spécifique-

ment semblable a la mienne , c'est qu'elle ne s'ap-

pliquait qu'aux guerres de la Palestine, qui furent 

i'objet de leurs gloses et de leurs doctrines. 

H U 1 T Í É M E R E P L I Q U E . 

Sépulvéda ne cesse de trailer les Indiens de bar-

bares , dépourvus de toute morale et presque sans 

intelligence : il en donne pour garans l'historien 

Gonzale d'Oviedo et d'autres personnes qui ont été 

en Ainérique. Mais il faut altacher bien peu de prix 
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á la connaissance de la vérité pour s'appuyer sur 

le témoignage d'un écrivain qui a été compté parmi 

les infames voleurs et les assassins q u i , sous le nom 

de milita i res, ont infesté ce malheureux pays. II le 

prouve assez lui-méme dans la préface et dans le 

huitiéme chapitre du sixiéme livre de sa fausse cliro-

nique, oü Fon trouve presque autant de mensonges 

que de pages. Quant aux autres personnes qui ont 

atteslé les mémes faits au docteur Sépulvéda , elles 

ont sans doute partagé les atrocités et les horribles 

attentats d'Oviédo , et jugé prudent d'en imposer 

sur la vérité des faits. Que n'interrogeait-il cette 

foule de religieux qui ont visité les Indes et qui sont 

revenus en Espagne? Ils lui auraient dit la vérité 

tout entiére , et il saurait maintenant que les l n -

diens ont un génie trés pénétrant, et propre á la cul-

ture de toutes les sciences et de tous Ies arts; une 

ardeur extreme a avancer dans les connaissances 

qu'ils ont commencéá acquérir, et une docilité par-

faite pour les conseils qu'on leur donne dans leur 

instruction ; qu'ils possédent desnotionsintéressantes 

sur la inórale et la loi naturelle, et que s'il existe 

parmi eux des habitudes vieieuses sur des points 

étrangers á leur systéme religieux , elles ne peuvent 

étre imputées qu'aux individus, comme en Espagne 

et dans les autres parlies du monde civilisé. Ces 

qualités devaient suffire pourne pas les appeler bar-

bares , a moins qu'on ne l'eut fait comme dans l 'an-

tiquité ÍÍ l'égard des peuples qui n'e'taient ni Grecs 

ni Romains. L e docteur lrouverait-il bon que 

les Romains, en prenant C o r d o u e , sa patrie, oü 
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Séville, qui est la mienn% , s'en fussent partage 

coinme esclaves les habitans nos aneétres, aprés les 

avoir pilles ? qu'ils les eussent ensuite fait mourir de 

faim ou expirer sous les coups ? car en fin Trogue 

Pompee et beaucoup d'auires hisloriens romains 

traitent nos aneétres de ces temps-lá de peuples bar-

bares et sauvages. Mais il est surtout remarquable 

que, barbares ou non, les Indiens n'avaient fait de 

mal ni a l'Espagne ni a la religión chrétienne. 

N E Ü V 1 E M E R E P L I Q U E . 

On veut comparer la situaiion des Indiens á l'état 

clu malade frénétique et de l'enfant en pre'sence du 

médecin et du précepteur ; mais il y a ici au moins 

beaucoup d'ignorance. Saint Augustin a employé 

cette comparaison dans sa lettre au comte Boniface, 

en parlant des donatistes, qui éiaient chrétiens quoi-

que schismatiques, et sujets de l'Empire. Peut-on 

appliquer cela aux Indiens , qui ne reconnaissent ni 

le roi d'Espagne ni la religión chrétienne ? Ceci rap-

pelle une infidélité commise par le docteur, qui, en 

copiant un passage de la quarante-huitiéme lettre de 

saint Augustin , y a inséré le mot idolatres , qui ne 

se trouve point dans le texte, ce saint docteur par-

lant dans cet endroit des donatistes et non des 

pa'iens. On voit qu'avec un pared systéme on est 

fort contre ses adversaires , ct en état de les acca-

bler sous le poids des autorilés , lorsqu'ils ne peu-

vent ni ne savent ou ne veulent pas cónsulter les 

originan*. 
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L a véritable opinion de saint Augustin a legare! 

des idolatres se trouve dans ce qu'il dit du fils 

du centurión : suivant ce saint évéque, c'est par 

l'amour qu'il faut convertir les infidéles. Sépulvéda 

a jugé a propos de citer aussi saint Grégoire ; mais 

ce grand pape professe une doctrine entiérement 

opposée a la sienne dans sa trente-quatriéme lettre. 

« Quant á c e u x , d i t - i l , qui ne croient point a l a 

» religión chrétienne , notre devoir est de les atti-

» rer a elle en les invitant et les persuadant avec 

)) douceur et bonté, au lieu d eloigner par la cramte 

)> et les menaces ceux que la douceur de la prédica-

» tion et la pensée du jugement dernier ont dispo-

)) sés a embrasser notre sainte religión. II est infi-

» niment plus utile de les engager par les conseils 

» d'une tendre affection á entendre la parole de 

i) Dieu , que de les effrayer par une rigueur exces-

» sive. )) 

Je pourrais multiplier les autorités et les passages 

pour rendre mon opinion encore plus incontestable; 

mais je pense que la raison naturelle suífit pour faire 

avouer que Dieu ne peut approuver qu'on prepare 

la conversión des hommes par des moyens aussi. 

contraires á l'amour , á la douceur , a la paix et á la 

conviction de l 'áme, en un mot par des violences 

dont Maliomet a eu le premier 1'horrible pensée, 

quoiqu'il ne soit pas certain que ce faux prophéte 

ait fait plus de mal par l'épée que les conquérans de 

1'Amérique. 
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D I X I É M E R E P L I Q U E . 

Le docteur Sépulvéda s'efíbrce de prouver qu'au 

pape appartient le droit d'exercer une contrainte 

corporglle contre ceux qui refusent d'entendre l 'E-

vangile , parce que si Dieu lui a imposé l'obligation 

de le faire annoncer, il est indispensable , suivant 

lui, qu'il lui ait accordé les moyens ele rendre les 

indiens attentifs a la prédication. Mais le docteur 

raisonne ici fort mal ; premiérement, parce qu'il fait 

violence au principe, le droit ele parler ne supposant 

pas celui de forcer les hommes á entendre; secon-

dement , parce qu'en supposant méme que l'un fut 

une conséquence de l'autre , il n'est pas prouvé que 

l'emploi des moyens coactifs püt étre arbitraire, et 

eonsister surtout dans la guerre contre un peuole 

innocent sur lequel les agresseurs pourraient com-

mettre une foule d'attentats et de pécbés abomina-

bles. Comment oserait - 011 prétendre concilier 

l'idée que ces mesures sont permises avec l'exemple 

et la doctrine de Jésus-Christ et de ses apotres ? L e 

Sauveur des hommes ne nous a-t-il pas dit que nous 

devions l'imiter? Saint Paul recommande aux Ephé-

siens de se rendre semblarles á Dieu par la charité, 

comme ses eníans bien-aimés : imite z-moi, écrit-il 

aux Philip piens , etsuivez l'exemple de ceux qui íríi-

mitent. Saint Grégoire disait que les actions de 

Jésus-Christ sont une lecon pour nous, et saint 

Augustin que ces exemples sont íes preceptes que 

nous devons suivre. 11 me serait impossible de con-

25 
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cilier cette doctrine avec celle du docteur Sépul-

véda. 

O N Z I É M E R E P L I Q U E . 

L e docteur prétend que plus de vingt mille vic-

times étaient immolées tous les ans dans la Nouvelle-

Espagne; mais il n'a pu établir cette grande impos-

ture que sur le témoignage des brigands q u i , pour 

donner quelcpie apparence de justice a leur infame 

c o n d u i t e , viennent mentir eífrontément en Espagne. 

N o n , ce nombre ne s'est jamais élevé au-delá de 

cinquante, et si les sacrifices bumains avaient été 

aussi multipliés, il n'est pas croyable que nous eus-

sions rencontré tant d'bommes dans ce pays. Mais ce 

que p o u r r o n t attester tous les religieux et le pelit 

nombre de séculiers honnétes gens qui ont assistc 

a la conquéte, c'est que les Espagnols sacrifiaient a 

leur idole , c'est a diré á l 'avarice, plus de victimes 

bumaines dansl'espaee d'un an que les Indiens n'en 

i m m o l a i e n t dans un siécle au dieu qu'ils croyaient 

étre le véritable, en sorte que leurs conquérans ont 

détruit plus de vingt millions d'Indiens, et changó 

en désertune étendue de pays plus grande que toute 

l'Europe et une partie d e l Asie. 

L e docteur s'apitoie sur le sort des enfans des 

Indiens qui meurent sans baptéme : ne devrait-il pas 

gémir davantage sur les vingt millions d'adultes qui 

ont péri sous le fer des Espagnols, et sans doute 

avec la haine la plus profonde contre leurs assassms ? 

II suppose que je me rends l'apologiste de lu lo-
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Játrie des lndiens : ce n'est la qu'une puré calomnié. 

Je suis certes . bien éloigné de vouloir excuser 

devant Dieu le crime de le confondre avec les objets 

qui ne sont ni ne peuvent étre cette majesté divine. 

Mais j'ai dit et je dirai encore que tant que les 

lndiens, plonge's dans l ' ignorance, croiront que le 

cuite qu'ils rendent aux idoles s'adresse au Dieu v é -

ritable , ce cuite ne sera ni absurde ni formellement 

contraire á la raison naturelle; et j'ajoute que l'usage 

d'ofínr des victimes bumaines á la divinité n'a pas 

été connu seulement des Espagnols, des Gaulois et 

des autres peuples appelés barbares par les anciens, 

mais encore des Romains, qui ont fini par le con-

damner et l'abolir. 

Plutarque raconte dans ses Problémes ( i ) que 

certains barbares prouvérent aux Romains qu'ils 

avaient raison d'offrir aux dieux des victimes bu-

maines; et les Romains eux-mémes , frappés des 

maux que leur causait Annibal , crurent qu'ils 

avaient irrité les dieux immortels; dans le dessein de 

les apaiser, ils leur sacrifiérent un Gaulois et une 

Gauloise,un Grec et une Grecque dans le forum, au 

rapport de Plutarque et de Tite-Live (2). Dans une 

autre circonstanee, se voyant en proie á une horrible 

farmne et a d'autres grands malheurs, ils leur offrirent 

encore, suivant Denis d'flalicarnasse, des victimes 

humaines (3). La raison qu'ils en donnaient était la 

(1) Plutarque, Problemes , pag. 466. 

(2) T i te-Live , Hist. Dec. 3 , l iv. ir. 

(3) T)enis d'Halicarnnsse , Hist. , liv. 1, 
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méme que celle que Jules César met dans la bouche 

des Espagnols et des Gaulois ( i ) , c e s t a diré la 

souveraineté de D i e u , á qui les hommes doivent 

tout , parce que toutes dioses ne sont ríen si on les 

compare a la nature de cet é t r e , a sa puissance, et a 

l'intérét qu'ils ont de se le rendre propice. Ils con-

cluaient de la que lorsque Dieu est irrité contre les 

hommes a cause de leurs pécliés, le seul moyen de 

l'apaiser était de lui en offrir en holocauste. Je 

conviens que c'était une e r r e u r ; mais on ne peut 

nier qu'abstraction faite de leur croyance a cet egard, 

non seulement ils ne péchaient point contre la na-

ture , mais qu'ils obéissaient a leurs l o i s , et faisaient 

méme un acte de religión. 

Sépulvéda pense que les malheurs qu entrame la 

guerre ne peuvent étre imputés au pr ince , parce 

qu'il n'est responsable que des motifs qui la lont 

entreprendre, le reste n'en étant que des conse-

quen ees accidentelles. Mais il s'en faut bien q u on 
puisse admettre cette doctrine sans restnction. Saint 

Augustin dit que conserver la paix est un acte de la 

volonté, et que faire la guerre doit etre 1 effet 

d ' u n e nécessilé. L e pape Nicolás ajoutait q u e , si ce 

motif n'existe pas , -I 1 A 

l 'entreprendre, non seulement pendant le careme 

( c e qui était alors le point en discuss.on), ma.s 

encore dans aucune autre saison de lannee. II 

s'ensuit que la r e s p o n s a b l e ne cesse pas de peser 

(i) Jules César, De bello GallimM-
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sur Jes rois d'Espagne pour les crimes affreux que 

leurs soldats commettent et font cornmettre en A m é -

rique, parce qu'ils n'ont aucun motif de faire attaquer 

les lndiens : la guerre étant de leur part un acte 

volontaire, ils ne peuvent s'en dissimuler les funestes 

et inévitables conséquences, ce qui suffit pour 

donner á ces hostilités un caractére d'injustice bien 

évident. L e passage tiré de Gerson détruit précisé-

raentle sentiment du docteur, qui le rapporte pour 

prouver sa doctrine: « La guerre, d i t - i l , cesse seu-

» lement d'étre un péché inortel lorsqu'elle procure 

)) quelque avantage á la république en éloignant de 

« plus grands maux qui se font alors sentir. » 

Je suis loin de défendre la cause de l'idolátrie des 

lndiens, comme le docteur me l'impute. Je dis 

seulement que tant qu'on ne leur prouvera pas qu'ils 

ne s'adressent dans leurs cérémonies qu'a des dieux 

impuissans, ils seront excusables devant les hommes. 

Les lndiens sont obligés de rendre un cuite a Dieu : 

ils eroient dans leur esprit d'erreur qu'une idole 

est Dieu, et ils regardent par conséquent comme 

leur devoir de religión de l'adorer. Je répéte done 

que leur crime n'est pas de nature á justifier la guerre 

que d'autres hommes voudraient leur faire pour le 

seul péché d' ignorance, dont il n'est permis qu'a 

Dieu de punir ceux qui en sont coupables. 

Je ne suis pas plus dans l'erreur lorsque j'allégue 

l exemple d'Abraham. Sépulvéda dit que Dieu ne 

consentit poiut au sacrifice d'une victime humaine, 

et qu'il arréta le bras qui allait frapper Isaac. Mais 

si Dieu le commanda , et si Abraham obéi t , que 
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íallait-íl de plus pour rendre plus complet le con-

sentement de la divinité ? L a révoeation de l'ordre 

qui avait été donné n'en détruit pas l'existence , 

et puisque c'était de Dieu méme qu'il émanait, il 

ne pouvait étre in juste. Quant a la filie de Jephté, 

son sacrifice fut réel et consommé , et cependant 

non seulement son pére n'en fut pas puni , mais les 

peres de l'Eglise regarclenl cet Israélile comme un 

des premiers hommes de sa nation , et saint Paul en 

fait aussi l'éloge dans son Epitre aux Hébreux. 

Sépulvéda tombe lui-méme dans une erreurbien 

plus grave en citant le texte de l'Evangile d'aprés 

lequel celui qui ne croira point a la prédication 

de l'Evangile sera condamné. Est-ce moi qui ai 

dit le contraire ? Mais ceci suppose de la part de 

ceux qui entcndent qu'ils sont convaincus des ve-

riles évangéliques. J'ai dit et je repéte que les In-

diens ne sont point obligés de croire tant qu'ils ne 

sont pas convaincus. Suffira-t-il qu'un soldat es-

pagnol crie a un Indien : Fais-loi ehrélien , ou je 

te tue.. . ? Ce n'est pas la précher l'Evangile comme 

Jésus-Christ et les apotres Pont fait ; c'est imiter 

l 'exemple de M a h o m e t , et annoncer la vérité , 

comme cet imposteur annonca le mensonge. 

D O U Z I É M E R E P L I Q U E . 

L a maniére clont le docteur a réfuté ma derniére 

objeclion contient de graves et de pernicieuses 

erreurs. L e parti qu'il a pris de vouloir tranquil-

Jiser la conscience du roi l'a conduit dans un pré-



( 521#) « 

cipice. Si j'écrivais avec emporteraent contre lui je 

tremperais ma plume dans le sang; je tácherai de le 

faire avec modération. 

11 commence par nous tromper sur Jes motifs qui 

dictérent la bulle du pape Alexandre Y I : comme 

j ecris sur cette question avec toute la bonne foi 

dont je suis capable , je vais copier üttéralementune 

disposition de cette bul le , parce qu'elle serta en faire 

connaítre le véritableesprit. a V o s envoyés, y est-il 

» di t , ont de'couvert des íles et des terres ferines, 

)) habitées par un grand nombre d'hommes paisibles. 

» Nous vous exbortons vivement, pour 

>J l'amour que nous devons a Dieu , par l'obligation 

» que vous avez contractée en recevant le bap-

)) teme d'obéir aux ordres du Saint-Siége, et nous 

» vous engageons specialement, par les entradles 

)) de Notre Seigneur Jésus-Christ [(lorsque vous 

» commencerez et que vous poursuivrez cette expé-

)) dition par zéle pour la foi or ihodoxe, a faire 

» tous vos efforts pour convertir les peuples de ces 

» contrées á la religión chrétienne Nous 

» vous ordonnons egalement, en vertu de la sainte 

» obéissance qui nous est due , d'envoyer dans 

)) lesdites íles et terres fermes des hommes d'une 

» probité reconnue, craignantDieu, sages, éclairés 

» et pleins d'expérience , afin qu'ils instruisent ces 

« peuples dans la foi catholique , et leur fassent 

» aimer sa morale. V o u s apporterez á l 'accomplis-

» sement de cette oeuvre tout le soin convenable , 

» comme vous nous l'avez promis, et comme nous 

» ne doutons pas que vous ne l 'exécutiez, a cause 
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)) de votre piété sincere et de votre royale magna-

» nimité( i ) . » 

II resulte du texte méme de cette bulle que les 

nations si nombreuses des lndiens étaient tranquillos, 

suivant la relation que Cbristoplie Colomb eiivoya 

aux souverains Ferdinand et Isabelle, et d'aprés le 

compte que ceux-cí en rendirent au pape. II est done 

clair qu'il ne pouvait convenir a la sainteté du minis-

tére du chef de l'Eglise d'autoriser personne á porter 

la guerre chez des peuples qui vivaient en paix, dans 

la seule vue de conquérir ces pays et d'en soumettre 

les habitans, pour leur précher ensuite l'Evangile. 

L e pape conjure Ferdinand et Isabelle , par les 

devoirs qu'ils ontcontraCtés dans le baptéme, d'exé-

cuter fidélement les ordres du Saint-Siége , et d'en-

voyer en conséquence des missionnaires en état 

d'instruire les habitans des pays nouvellemcnt dé-

couveris dans la foi catholique et dans sa morale. 

(i) Invenerunt sciíicet nuntii vestri certas Ínsulas et térras tir-
inas in quibus quamplurimse gentes pacificse viventes inhabitant.... 
Hortamur vos quamplurimum in domino et per sacri lavacri suscep-
tionem, quá manclatis apostolicis obligati estis, et viscera domini 
nostri Jesu-Christi attente reqnirimus, ut cura expeditionem 
hujusmodi omnino prosequi et assumere, ortliodoxae fidei zelo 
intendatis, populos in hujusmodi insulis ct terris degentes ad chris-
tianam religionem suscipiendam inducere velitis et debeatis.... Et 
insuper mandamus vobis in virtute sanctoe obedientise (sicut etiam 
pollicemini, et non dubitamus pro vestrá maximú devotione et regiá 
magnanimitate vos esse facturos) ad térras firmas et Ínsulas praedic-
tas, viros probos, Deum timentes., doctos, peritos et expertos ad 
instruendum íncolas et liabitatores prrcfalos in fide catholicá et bonis 
raoribus imbuendum destinare debeatis, omnem debitara diligen-
liara in promissis adhibéntes 
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Le docteur Sépulvéda en conclut qu'il permet á ces 

souverains de les soumettre avant de leur faire pré-

cher l'Evangile : je demande si cette conséquence 

est bien déduite. Une telle polilique sera i t -e l le 

d'accord avec les obligations qu'ils se sont imposées 

dans le baptéme ? Si précher l 'Evangile et la bonne 

morale est le seul oh jet du commandement fait par 

le pape en vertu de la sainte obéissance qui lui est 

due, pourquoi le docteur n'allégue-t-il pas quel-

qu autre article oü il soit dit que, pour accomplir les 

intentions du p a p e , il ne sera pas nécessaire d'imiter 

la conduite de Jésus-Christ et de ses apotres , mais 

celle de Mahomét , en répandant de toutes parts la 

consternation et la mort ? 

L e docteur, qui ne fait que tomber d'une erreur 

dans une autre , suppose, contre toute vér i té , que , 

pour se conformer aux ordres du pape , Ferdinand 

ct Isabelle voulurent que l 'on commencát par sou-

mettre les Indiens avant de les instruiré : cepen-

dant leurs insiructions portent expressément le 

contraire. Je vais citer ici une partie de celles que 

reciit le grand arniral lorsqu'il exécuta son second 

voyage en Amérique . « Premiérement , comme Dieu 

» a claigné perniettre par un effet de sa miséricorde 

)) que lesdites íles et terres fermes fussent d é c o u -

» vertes pour le roi et la reine nos souverains, par 

)) l'habileté ele don Christophe C o l o m b , leur amiral, 

» vice-roi et gouverneur de ces pays, qui a annoneé 

>1 á Leurs Altesses que les habitans ele ces contrées 

» paraissent trés disposés á se convertir á notre 

» sainte foi catholique , par-ce qu'ils ne sont attachés 
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)) á aucune loi ni a aucune secte , Leurs Állesses, 

» trés satisfaites d'une disposition qui intéresse si 

x> vivement leur zéle ponr le service de Dieu et la 

» propagation de son Evangile , ordonnent audit 

)) amiral, commandant et vice-roi, d'employer tous 

» les moyens et toutes les ressources qui seront en 

» son pouvoir pour engager les habitans desdites 

» íles et ierres fermes á embrasser notre religión; 

» et afin de rendre l'exécution de ce dessein plus 

» facile , ils envoient audit Christophe Colomb le 

)) pére Buil et des religieux , qui emploíront les 

» lndiens qui sont venus en Espagne, et qu'ils vont 

» ramener clans leur pays, a donner aux autres une 

» exacte cormaissance de notre sainte foi , aprés 

» l'avoir acquise auprés de nos missionnaires, dont 

» ils ont appris la langue pendant le séjour qu'ils ont 

» fait dans notre royaume. Leurs Allesses veulent 

» aussi, pour le succés de cette entreprise, que , 

)) lorsque 1'armée sera arrivée á sa destination , 

)) l'amiral veille a ce que toutes les personnes qui 

)> en feront partie , comme celles qui viendront 

)) plus tard dans les Indes , traitent avec bjen-

» veillance et amitié lesdits lndiens; a ce qu'ils 

» ne leur fassent aucun mal , et les altirentau con-

)) traire par leur conversation , par leur familianté 

y> et par tout le bien quJils pourront leur faire. lis 

» chargent également l'amiral de les gratifier de 

» quelques uns des objets qu'il emportera d'Es-

» pagne pour les échanges útiles aux Espagnols, et 

» d'avoir beaucoup de ménagement pour eux. S'il 

» arrive que des soldats ou des employés de l'expé-
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» dition se rendent eoupables de quelques excés 

)) a l'égard des Indiens , ledit amiral, en sa qualité 

» de vice-roi et de gouverneur, les fera sévérement 

» punir en vertu des pouvoirs qui lui sont con-

)) íiés , etc. )) 

Ce fragment suffira pour faire voir que Ies rois 

d'Espagne comprirent niieux que le docteur Sépul-

véda la bulle du pape et les devoirs qu'ils avaient a 

remplir; qu'au lieu de parler de guerre et de des-

truction avant de précher l'Evangile aux Indiens, 

ils voulurent que tout fut obtenu par l'amour, par 

lintimilé et par la communication de tout ce qui 

pouvait plaire aúx habitans;'que ceux-c i , loin de 

mériter qu'on les traitát en ennemis , élaient tou-

jours disposés a entendre l'Evangile, parce que, n'ap-

partenant á aucune secte, leurs coeurs étaient entié-

renient libres; on voit eníin que le docteur a 

ouldié ce qu'il devail a la vérité en avancant que 

Ferdinand et Isabelle voulurent qu'on subjuguátles 

Indiens par le fer , pour leur parler ensuite de reli-

gión : je le prouvé par le passage suivant du testa-

ment de la reine Isabelle. 

« Item, á l'époque oü les íles et la terre ferme de 

» 1 Océan nous furent accordées par le Saint - Siége 

)) apostolique, notre intention la plus essentielle %  

J> lorsque nous demandámes la permissioii d'en faire 

» la conquéte au pape Alexandre V I , d'heureuse 

» mémoire, fut de tout disposer pour convertir les 

» habitans á notre sainte religión, et de leur envoyer 

» des prélats , des religieux, des prétres, et d'autres 

» personnes savantes et craignant D i e u , chargées 
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)) de ce saint oeuvre, comme aussi de leur inspirer 

)> le goüt d'une vie réguliére, ce qui est encore plus 

» spécialement exprimé dans la bulle de concession. 

» En conséquence, je suppliai tres instamment le roi 

» mon seigneur, et j 'ordonnai a la princesse ma 

)> filie et au prince son é p o u x , d'entreprendre et 

» de consommer cet ouvrage ; de le consiclérer 

» comme leur affaire la plus importante, et d'y ap-

» porter le plus grand soin. Je leur recommandai 

J) de ne pas souffrir que les habitans des íles déja 

» découvertes, ou qui le seraient dans la suite, souí-

» frissent aucun dommage dans leurs biens ni dans 

» leurs personnes, et qu'on les traitát au contraire 

» avec autant de bonté que de justice ; que s'ils 

)) avaient a se plaindre de quelque tort , on s'em-

» pressát de le réparer, et qu'on ne permít pas que 

» dans tout ce qui serait fait pour l ' intérétdela con-

» quéte on s'écartát des dispositions de la bulle et 

)) de ce qui nous y était commandé par son auteur. » 

11 existe dans les archives du conseil des Indes 

un grand nombre d'instructions , d'ordonnances et 

de cédules royales, desquelles il re'sulte expressé-

mentque les rois d'Espagne ont fréquemment recoin-

mandé de suivre avec les Indiens le méme systéme 

de justice et de bonté. O n y voit leurs intentions 

Bfexprimées avec la plus grande énergie-, etles défenses 

les plus formelles de faire la guerre aux Indiens, de 

les effrayer, et de leur rendre odieuses, par les 

mauvais traitemens, les coutumes et la religión des 

chrétiens. Ces documens prouvent la fausseté de 

tout ce qu'avance le docteur , et l'accusent haute-
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ment d'avoir accordé Ja préférence aux rapports 

des imposteurs, au lieu de consulter les sources les 

plus purés pour éclairer sa raison. 

II s'ensuit qu'on n'a pas fait jusqu'iei une seule 

guerre aux lndiens sans se mettre en contraven-

tion avec les ordres les plus positifs des rois d'Es-

pagne ; 011 doit en diré autant des meurtres, des 

assassinats , des incendies, des pillages, des persé-

cutions et des autres tráitemens barbares dont j'ai 

parlé dans ilion Mémoire des trente propositions, 

publié pour l'explication et la défense de mon autre 

ouvrage intitulé le Confesonario. Si ces raisons ne 

suffisent pas, on en trouve ra d'autres dans 111011 Apo-

logie : elle comprend tout ce qu'on peut diré sur ce 

sujet, et surtout des réponses aux sopbismes que la 

malveillance de Sépulvéda et des autres ennemis des 

lndiens opposent a plusieurs disposilions de la 

bulle du pape Alexandre V I . 

Le méme ouvrage prouve aussi la mauvaise foi 

avec laquelle le docteur cite les bulles que les autres 

papes, successeurs d'Alexandre, ont expédiées a dif-

férentes époques pour l'érection des évéchés, des 

églises catbédrales et des monastéres; c a r , dans 

aucune de cespiéces, émanéesduSaint-Siége, il n'est 

([uestion ni de guerre , ni de conquéte, ni d'aucune 

autre de ees expéditions sanglantes qui plaisent tant 

a Sépulvéda et a sespareils, mais seulement de la 

religión et de son cuite. II est done inutile de les 

rappeler dans cette discussion, et si Sépulvéda fait 

le contraire, c'est par une supercherie oratoire, et 

pour en imposer a ses lecteurs. 
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11 confond le devoir et le droit de convenir les 

infideles qui n'ont jamais entendu parler de notre 

religión , et par conséquent les facultes et les actes 

qui dérivent nalurellement de ce ministére , avec 

le devoir et le droil de précher á ceux qui , s'étant 

faits chrétiens par le baptéme , manquent á leurs 

promesses et violent les prérogatives cju'ils ont pour 

ainsi diré reconnues par leur profession de foi. II 

confond Ies droits de I Eglise, et des papes qui en 

sont Ies chefs , a l'égard des Indiens a qui l'Evan-

gile n'a pas été préché , avec ceux clonl l'Eglise et 

ses chefs sont investis sur les peuples depuis qu'ils 

sont baptisés. Celle con fusión d'idées fait admettre 

au docteur Sépulvéda une foule de conséquences 

erronées en tbéologie et en droit, 

Lorsqu'il s'agit d'annoncer la parole de Dieu aux 

pa'iens, de les convertir et de les baptiser, l'Eglise ne 

peut avoir aucun droit de contrainte sur les per-

sonnes , comme par exemple de les forcer a per-

mettre la prédication, a venir l 'entendre, ou a faire 

toute autre aciion de ce genre. L'Eglise est sans titre 

pour conimander la guerre ou pour exercer, soit 

directement, soit indirectement, desvoiesde fait au 

milieu de ces peuples , parce q u e , n'ayant pas élé 

baptisés, ils sont indépendans de l'autorité ecclésias-

tique. Toute doctrine ctmtraire a celle - ci rentre 

nécessairement dans le systéme de Mahomel , et 

choque ouvertement la doctrine de Jésus-Christ et 

des apotres. 

Mais, a l'égard des Indiens qui ont recu le bap-

téme, il y a d'autres regles a suivre. Si on leur a 
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annoneé la parole de Dieu avec tous les ménagemens 

de la olía rite chrétienne , si leur conversión a été 

'libre et volontaire, s'ils ont recu le haptéme, et long-

temps fréquenté les chrétiens pour mieux s'instruire 

des dogmes de notre foi , leur retour a l'idolátrie 

les range désormais non dans la elasse des pa'iens, 

mais dans celle des hérétiques : comme tels ils sont 

done soumis á Ja puissance de l'Eglise ; et ici la 

discnssion peut s'engager sur ce que l'autoritéeeclé-

siastique a le droit de faire , et sur les limites qu'elle 

doit respecter suivant la nature des temps, des 

lieuxet des autres circonstances. 

Alexandre V I , $on successeur Paul I I I , et quelques 

autres papes qui se sont occupés de la concession 

des Indes aux rois de Castille , n'ont jamais fait 

mention de la guerre comme d'un moyen á employer 

pour procurer la conversión de leurs habitans , 

parce qu'ils savaient bien que ces peuples n'étaient 

point sotimis á l'Eglise : ils n'ont parlé que de la 

prédication de l 'Evangile, convaincus que leur pou-

Voir spirituel ne pouvait s'étendre au delá ; en sorte 

que la concession des ludes et de la Terre-Ferme 

faite aux rois de Castille ne doit s'entendre que 

d'une concession spéciale ou privée du droit d'y 

précher la foi comme une suite de la découverte ; 

concession d'une grande importance , parce que 

l'espoir et la possibilité d'établir le christianisme 

dans ces contrées préparaient pour les souverains 

d'Espagne le droit d'y exercer une souveraineté 

de protection et de haute puissance, tant sur le 

peuple que sur ses chefs , lorsque par leurs eíforis 
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ils seraient parvenus a fonder parmi eux la civilisa-

ñon , le commerce, les connaissanees nouvelles, el 

les autres avantages cpie devaient produire la méme 

religión et les mémes usages. 

Mais les mémes papes qui prévoyaient la conver-

sión de ees peuples pouvaient en parler alors comme 

s'ils fussent deja devenus par le baptéme des enfans 

de I'Eglise , et leur appliquer , ainsi qu'aux autres 

chrétiens , Ies lois du gouvernement ecclésiastique. 

Les papes sont regardés comme les maítres spirituels 

de tout le monde clirétien , et ils se eroient auto-

risés en cette quálité a ordonner toutes les mesures 

politiques qui leur paraissent útiles au bien spirituel 

des ames des chrétiens catholiques romains. Con-

cluons de la qu Alexandre V I , Paul III et les autres 

papes jugérent utile a l'objet spirituel dont il s'agit 

que leurs nouveaux sujets dans la foi reconnussent 

pour leurs maítres temporels les rois de Castille , a 
qui ils étaient redevables des lumiéres de l'Evangile 

et du bienfait de la civilisation. lis pensérent aussi 

que cette disposition intéressait le succés de l'entre-

prise , et pouvait seule rendre les Indiens constans 

dans leur fo i , en faisant établir au milieu d'eux pal-
les rois d'Espagne des évéques, des prétres, des 

ministres du cuite , des prédicateurs et des caté-

chistes , solidement instruits dans la religión chré-

tienne, assez courageux pour aller 1'annoncer aux 

Indiens , et pour leur adminislrer les secours spi-

rituels , comme ils l'ont fait réellement , d'aprés 

les instructions des rois catholiques et de Tempe-

ren!- notre maítre, et les ordonnances du conseil 
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des Indes. Voiia Je véritable titre d'acquisition des 

rois de Castdle á l'égard des provinces d'Amérique • 

c est lace que íes papesont concede, et leur intention 

ne fut jamais d'accorder autre cliose , attendu qu'ils 

n avaient pas le droit de disposer de la souveraineté 

f V T q U G I e U r S h a b i t a n s seraient pas 
sujets de 1 Eglise par la profession du christianisme • 
par ou Ion vo.t combien Ies papes étaient éloigné¡ 

P e r m e t l r e qu'on portát la guerre chez les indiens 
et combien le docteur Sepulveda s'éloigne de la 
vente lorsqu'il suppose que les expéditions san-
glantes entreprises contre ces malheureux ont été 
commandées par ños rois , et d'accord avec les dis-
positions des bulles des papes. 

Le docteur Sepulveda me calomnielorsqu'il m'im-

pute de soutenir que les rois d'Espagne n'ont aucun 

droit legitime a la possession de l 'Amérique, et que 

lorsque je dis le contraire , je ne le fais que pour 

plaire a 1 empereur, á cause du bien ou du mal que 

Sa Majeste peut me faire. Ce que j'ai avancé dans 

mon Confesonario, dans mes trente propositions 

et dans un grand nombre d'autres mémoires , je ne 
melasserai pas de le diré, et je veux le répéter 

encoré ici. Tout se réduit á déclarer que les guerres 

qu on a faites jusqu'ici, ou qu'on fera dans la suite 

Pour conquérir l'Amérique , ont été et seront in-

justes, cruelles et tyranniques, pour le fond et pour 

Ja maniere d'y proceder, sans raison et sans fonde-

raent, et que leur résultat ne saurait établir un droit 

solide et incontestable sur l'acquisition et la souve-

rainete de ce pays. 

i. 
36 
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Celte prmiosilion ue détruil pas ce que j'ai dit 

a i U c l l l , ? que les rois ele Castille possédent légitune-

juent les provinces qui ont été conquises; leur droit 

( cet é°ard est (bridé sur la concession du pape 

Alexandre, puisqu'enfin c'est a eux qu appartiem la 

découverte d'un pays inconnu, que cet avantage es 

a fait préférer a tous les autres princes pour y eta-

b U r la religión ebrétienne, et que les lndiens, 

aprés 1'avoir embrassée, 01 tvoulu reconnaítre pour 

leur maítre le roi de Castille, a qui ils doivent la 

rcü'üon la civilisation et les lumiéres. La reunión 

Je "toutes ees circonstances établit suffisamment 

l'aulorité de notre monarque , ce quine peut con-

venir a ces ravages que l ' o n a p p e l l e ^ m * de con-

M U é l e s J'ai démonlré cela dans plusieurs ouvrages 

composés en espagnol el en latín, et surtout dans 

< elui ou j'ai voulu prouver le titre ventable etjw 

ridique des rois de Castille et de Léon sur k 

principau té universelle et souveraine des Indes. 

La doctrine de Sepülveda n'est pas monis fausse 

lorsqu'il prétend qu'il suffit que les lndiens soient 

idolatres pour qu'en droit ils puissent etre consicb 

rés comme privé. de la propriélé des terres et Jes 

a u t r e s biens dont ils jouissent. 11 fonde cette etrange 

idée sur cet autre principe, non moins bizarre, <la-

prés le quel toute propriélé n'est legitime que F 

la "race et la foi. Saint Jéróme traite dberelique 

cene doctrine dans son commentaire sur l'építrede 

saint Paul a T i t e , son disciple , et c'est celle que 

i j U tlier vient de renouveler. Ce qu'il y a de certain, 

c'est que S e n n a c h é n b , N a b u c l i o d o n o s o r et beaucoup 
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d'autres sont reconnus córame souverains par I E 

criture sainte , malgré leur idolálrie ; et le íidéle ne 

peut arguer de ce vice d'un idolatre pour le dépouil-

Jer de ses biens : Dieu s'en est reservé la punition , 

el lui seul connaitle temps oiiil permettra á 1'homme 

d'étre l'instrument de sa justice. 

Sepulveda m'accuse aussi d'avoir composé mon 

Confesonario pour délourner l'empereur de faire 

répandre la foi dans les Indes, et il qualifie de grave 

oflense contre Sa Majesté ce que j'ai dit dans 

cet ouvrage, que lout ce qu'on a fait ou qu'on lera 

a l'avenir pour asservir les Indiens est un pécbé 

morlel, et n'établira jamais le droit de possession lé-

gitime en faveur de nos rois, d'oü il concluí cjue 

mon écrit n'est qu'un véritable libelle. Je réponds* 

que mon ouvrage fut approuvé par les maítres G a -

lindo , Miranda , Cano , Mancia , et par F. Pedre 

de Sotomayor et Francois de San Pablo , régeos 

desétudes du collége de Saint-Grégoire de Vallado-

lid, tandis que celui de Sepulveda a été rejelé par 

les Universités d'Alcala el de Salarnanque , ce qui a 

suffi pour que le conseil royal ele Castille et celui 

des Indes aient refuse la permission de l'imprimer. 

La' doctrine de Sepulveda est bien au tremen t 

funeste; car enfin ce que j 'aipublié peut exciter le 

repentir pour le mal qui s'est fait, et rendre plus 

sageet plus ehrétien a l'avenir , tandis que le doc-

teur veut endormir dans une fausse sécui ité les 

consciences qui se sont souillées par Je meurtre , 

parlevol, par l'incendie, et par d'autres crimes non 

moins atroces. 
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Sepulveda est encore coupable d'avoir faitnaítrq 

chez les peuples étrangers 1 opinión la plus féchense 

sur lamoralité de nos rois , parce qu'on n'a pu les 

voir sans scandale poursuivre un systéme aussi abo-

minable. 

II dit qu'on ne trouverait pas un seul Espagnol 

qui voulút passer en Amérique pour trente ducats 

de traitement par mois si la guerre contre Ies In-

diens ne devait plus avoir lieu. C'est comme si Se-

pulveda convenait que ceux qui vont dans ce pays 

ne se proposent pas d'y faire des cbréliens , mais de 

s'enricbir aux dépens des nalurels par le pillage 

de leur or, de leur argent et de leurs perles; et 

comme ces sortcs d'expéditions ne peuvent se faire i 

sans meurires et sans d'autres cxcés, la proposilion 

du docteur implique que tous ces malbeurs doivent 

étre permis. Mais on voit clairement que ríen n est 

plus opposé a l'Evangile et aux déclarations des rois 

d'Espagne ct de leur conseil des ludes , qui ont sí-

gnale et défendu comme iniques ees moyens de s'en-

ricbir. , 

O u i , il faut en convenir , depuis i 5 o o ces espe-

rances de guerre ont fait naítre l'envie de passer en 

Amérique , méme sans soldé ni traitement, cteziin 

si grand nombre de personnes , que la direction de 

commerce de Séville et le conseil des Indes ont ele 

pour ainsi diré accablés par la multitude des solli-

eiteurs. . , , 
Mais le docteur devrait savoir que, quoiqu onn en-

voie pas de soldats en Amérique, d'autres pourront 

y aller avec l'espoir de s'enricbir promptement, 
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parce que la terre y est d'ufie fertilité surprenante, 

et en élat de produire d'immenses richesses entre les 

mains des colons honnétes et tranquilles qui vou-

dront y établir la culture sur le plan qu'on suit en 

Espagne. 

Le docteur est mal informé lorsqu'il prétend que 

si les prédicateurs ne sont pas accompagnés de gens 

de guerre les lndiens ne les recevront pas, ou 

qu'ils les tueront, comme ils ont lué le pére Louis 

Cáncer dans la Floride. Les lndiens sont naturelle-

ment amis de la paix , et ils n'ont commencé a faire 

du mal aux Européens que lorsqu'il leur a été im-

possible de supporter plus longtempsleurs cruaulés. 

Ce fut dans une de ces circonslances que le pére 

Louis Cáncer perdit la v i e , par une méprise qui le 

fit prendre pour un des Espagnols qui porlaient le 

fei et le feu dans cette province. Ce malheur ne 

serait pas arrivé sans la négligence du conducteur, 

qui, averti du danger , refusa de débarquer loin de 

cette cote , sous prétexte que qualre armées espa-

gnoles y étaient descendues sans éprouver de résis-

tance. 

Les horreurs que ces troupes avaient commises 

sur ce point firent prendre aux lndiens la résolution 

de ne plus souffrir qu'aucun Espagnol débarquát 

sur leur cote. Lorsqu'ils entendirent le pére Louis 

Cáncer parler espagnol, ils le prirent pour un de 

ces hommes féroces qui leur avaient fait tant de mal; 

mais lorsque les lndiens ont. eu le temps de s'assu-

rer que les missionnaires ne font pas la guerre et 

n'annoncent que la paix > loin de les maltraiter, ils 
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les recoivenl avec aiuiiif , les écoutent avec atten-

lion, et embrassent la foi qu'ils leur annoncent. C'est, 

ce que le pére Loáis Cancar lui-méme et quelques 

religieux dominicains éprouvérent a Guatimala , oü 

nous convertímes les habitaos d'un vaste pays, 

auquel on donna pour ce motif le nom de province 

de la véritable paix. 

A u reste , en supposant méme que les Indiens 

fissent souífrir la mort a nos missionnaires, il ne 

s'ensuivrait pas qu'on düt approuver la nouvelle 

maniére de leur précher la foi ; car Jésus-Christ 

aruionca a ses disciples que ce malheur les attendait, 

et sa prophétie s'accomplit. Cependant les moyens 

de convertir les peuples ne changérent pas; on vit 

au contraire le sang des martyrs faire naítre les 

chrétiens en foule, et cette semen ce sacrée fructifiei 

comme celle du froment dont parle l'Evangile. 

Aussi croyons-nous que le pére Louis Cáncer inter-

cede maintenant dans le ciel pour le salut de ceux 

qui versérent son sang , et que c'est a ses priéres 

que nous devons les progrés qu'ils ont faits depuis 

sa mort dans la foi chrétienne. 

L e docteur Sepulveda tire de fausses conséquences 

dans son Dialogue et dans sa Somme, et cela ne 

doit pas surprendre aprés qu'on lui a vu établir 

tant de faux principes. II semble au moins supposer 

que les rois d'Espagne ont le droit de s'emparer des 

Indes par la forcé des armes , et il prétend que 

c'est le seul moyen de s'indemniser des frais qu'oc-

casionnent les missions, qu'on n'aurait pas été obligé 

d'entreprendre si la conquéte du pays n'avait été 
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permise comme objet de compensation. Une sup-

position de cette nalure n'est qu'une erreur gros-

siére, sous quelque rapport qu'on la considere , 

attendu que nos rois n'avaient ni ne pouvaient avoir 

par eux-mémes, ni en vertu d'aucune concession 

apostolique, le droit de conquerir les armes a la main 

un pays dont les naturels n'avaient jamais offensé les 

hommes qui venaient s'emparer de leur territoire. 

Le docteur devait reconnaítre comme un prin-

cipe certain que nos rois trouvaient dans la bulle de 

concession, qui les recompensan comme les premiers 

auteurs de la découverte de I 'Amérique, le droit 

péremptoire d'établir des missions dans les pays 

dont ils allaient devenir les maítres , et d'y fonder 

une souveraineté de protection sur les peuples qui 

embrasseraient la religión chrélienne. Si le docteur 

avait reconnu ce principe , il en eút tiré la eonsé-

quence qu'une í'ois la concession clu pape acceptée, 

nos rois ne pouvaient plus se dispenser de pourvoir 

aux frais des missions, quand méme les pays a évan-

géliser n'auraient offert aucune indemnité, parce 

que sans ce ministére il n'aurait pu y avoir de sou-

veraineté de protection. 

Le plus grand tort de Sepülveda c'est d'avoir dit 

que les rois d'Espagne ne sont pas obligés d'envoyer 

des prédicateurs , ni maintenant ni á l'avenir , sans 

les faire accompagner de soldats qui fassent acquit-

ter par les lndiens les dépenses de l'expédition. He 

quoi! Ies Espagnols n'ont-ils pas déja recu le ptix 

des travaux des hommes évangéliques qu'ils y ont 

envoyés? 
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L e docteur s'applaudiul'avoir pris la défense des 

droits de notre roi et de l'autorité du pape. Mais si 

l'on considere bien ou tend la doctrine qu'il a ex-

posée dans son Dialogue etdanssa Somme,on verra 

qu'il sert fort mal les intéréts de l'un et de l'autre , 

surtout ceux de l'empereur, lorsqu'au lieu d'exciter 

le zéle du monarque pour la conversión des coupa-

bles auteurs desmalbeurs de l 'Amérique, il s'efforce 

de justiíier les atrocités qu'ils ont commises , d'en 

conseiller de nouvelles, et de tromper la conscience 

méme de l'empereur. Cette maniere de vouloir étre 

utile plaira peut-étre aux courlisans, qui se font un 

devoir de la ílatterie, de l'adulation, de la complai-

sance, et clu gout pour les doctrines les plus com-

modes ; mais jamais elle ne pourra sauver Ies ames 

des princes qui gouvernent les peuples , ni plaire a 

ceux de leurs sujets dont l'obligation est de leur 

clire sincérement la vérité. 

C'est ce dernier parti cpie j'ai cru devoir prendre 

dans toutes les occasions depuis trente-cinq ans, et ' 

j'ai pour moi la raison d'un demi-siécle d'expé-

rience. C'est une impulation gratuite et sans fonde-

ment d'avancer que je vcux détruire le droit de 

souveraineté de nos rois sur les Indes, puisque je 

n'attaque ni celui dont ils ont réellement joui, m 

celui qu'ils possédent maintenant ou qu'ils pourront 

acquérir dans la suite, mais seulement ce faux til re 

de conquéte qu'on fait tant valoir, et que je crois 

injuste et entacbé de nullité : je voudrais le voir 

remplacé par un autre qui fut légil ime, noble, et 

suffisant pour nos rois, tel que celui de faire pré-
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cher l'Evangile dans les pays qu'ils ont découverts , 

afín de fonder sur lui la souveraineté ele protection 

que les nalurels , une fois qu'ils sont convertis, ac-

cordent volontairement au prince qui leur a pro-

curé la connaissance de l'Evangile et les avantages 

de la civilisation. 

II est done évident que les véritables titres de sou-

veraineté de nos rois sur 1' Amérique sont la conces-

sion que le pape leur en a faite, etl'accomplissement 

des conditions cpii leur ont été imposées , non pour 

s'en eniparer á main armée comme des conquérans , 

mais avec le simple cortége des missionnaires, qui 

ne viennent combatiré que l'erreur avec les armes 

de la persuasión et de la paix ; car il est évident que 

le pape n'en pouvait permettre d'autres pour un 

pays qui n'avait jamais appartcnu aux chrétiens 7 et 

dont les habitans n'élaienl pas encore sujets de 

l'Eglise. 

F I N D I / P R E M I E R V O L O M E . 
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conseil chargea Las Casas d'exposer par écrit les motifs de 
son opinion, et ce fu t alors que cet évéque composa le 
raémoire suivant. II s'y attache á prouver la nullité du droit 
sur lequel on a prétendu fonder l'esclavage des Indiens, et 
l'obligation qui est imposée au roi , comme organe supréme 
de la justice clans ses Eta ts , de l 'annoncer á tout son peuple. 

A U S U P R É M E C O N S E I L D E S I N D E S . 

-

Ares puissans Seigneurs , Volrc Altesse a bien 
Youlu m'ordonner d'exposer par écrit monsentiment 
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sur la condition des Indigps que les Espagnols ont 
soumis comme esclaves a leur service, et sur le 
droit qu'ils peuvent avoir de jouír de la liberté. J'ai 
pensé que je ferais une cliose agréable á Votre Al-
tesse si je publiais ce petit ouvrage , que j'ai divisé 
en deux parties : dans la premiére je prouve la 
nullité du droit qu'on prétend avoir de rendre les 
Indiens esclaves , et dans la seconde l'obligatioh 
oü est SaMajesté, ainsi que Votre Altesse , de 
déclarer que telle est leur opinion , en faisant 
rendre aux Indiens la liberté dont ils ont été dé-
pouillés. 

ARTICLE PREMIER. 

Nullité du titre sur lequel on s'est fondépour 
rendre esclaves les Indiens. 

Je me propose de démontrer dans cet article trois 
propositions: la premiére, que tous les Indiens dont 
ón a fait des esclaves depuis la découverte du Nou-
veau-Monde ont été réduits á cette triste condition 
sans raison et sans droit; la seconde, que la plupart 
des Espagnols qui ont aujourd'hui des esclaves in-
diens sont des possesseurs de mauvaise foi ; la 
troisiéme , que cette qualification peut s'appliquer 
raéme a ceux des Espagnols qui sont maítres des-
claves qu'ils n'ont pas acquis par la voie clu partage, 
mais qui leur ont été livre's par d'autres Indiens. 

Et d'abord il est incontestable que , méme dans 
le cas d'une juste guerre , le fait de la conquéte d'un 
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pays n e d o n n e p a s a u ^ t i ^ u ^ r ledroi tdenréduire 
Ies habitans en esclavage. Ceux-ci, ne prenant au- 
cune part active á la guerre , n'y sont pas directe- 
ment inte'ressés , et la seule loi quon puisse leur  
imposer c'est de reconnaitre pour gouverneur du  
pays celui qui a vaincu , quoiqu il soitleur ennemi;  
d'acquitter les tributs qu'il demande , et de se sou-
mettre aux autres réquisitions tant qu'il occupe le 
territoire. II ne pourrait y avoir de difíiculté a cet 
égard que relativement aux solclats qui ont été vain-
cus et faits prisonniers. Quelques peuples de l'anti-
quité en faisaient, il est vrai , des esclaves • mais 
on se contente depuis bien des siécles de les reteñir 
comrae simples prisonniers de guerre, pour les 
eclianger contre d'autres qui sont au pouvoir du 
vaincu , ou on les retient jusqu'a la paix, pour les 
rendre lorsque le remboursement des sommes que 
leur entretien a coüté est convenu ou aequilte. 

Mais, dans les cas ou la guerre est injuste , il 
n'y a plus ni droit , ni motif, ni raison pour con-
damner a la servitude je ne dis pas seulement les 
simples babitans, mais méme ceux qui ont porte' 
les armes, puisqu'une injuslice ne saurait établir 
un droit. 

Une guerre peut étre injuste de deux manieres : 
premiérement , lorsqu'elle se fait sans autorité legi-
time ; secondement , lorsqu'étant fondee sur la 
decisión d'une autorité avouée , il est évident qu'il 
n y a eu aucune raison de lentreprendre. Or la 
guerre qu'on a faite aux Indiens de l'Amérique 
présente ce double caractere d'injustice. 
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i ^es Espagnols ont attao^é k¿s Indiens sans y él¡<! 

autorisés, puisque les rois callioliques Ferdinand 
et Isabelle , et ensuite nolre empereur et roi ac~ 
tuel, Charles-Quiñi, n'ont jaraais permisauxgou 
verneurs des ludes , ni surtout a leurs lieutenans , 
de faire la guerre aux Indiens, hors le cas d une 
juste défense. lis leur ordonnaient , au eontraire , 
de les bien traiter ; de ne jamais donner lieu a au-
cune plainte de leur part ; de leur rendre le com-
raeree des Espagnols agréable , en leur disirikiant 
comme présens de cerlains objels de finilustrie 
européenne, qu'ils reelierchent avec empressenient, 
afín de les altirer dans la société des Espagnols, de 
leur parler de la religión chrétienne , de sa sainle 
inórale , dont il était bien recommandé de donner 
le bon exemple , pour leur faire estimer Fuñe el 
l'aulre, et les convertir solidement á nolre foi. La 
méme regle était aussi preserilea l'égard des Indiens 
t ju^on pourrait découvrir. 

Les gouverneurs des íles de l'Océan et des ierres 
fermes de fAmérique, ni les autres eapitaines qui 
étaient sous leurs ordresou qui s'étaient rendus in-
dépendans , n'eurent aueun respect pour les ordres 
du roi d'Espagne. Leurs expéditions n'ayant pour ¡ 
objet que d'enlever l'or et l'argent des indiens, lis 
suivirent un systérne enlieremenl difíerent de celui 
qui leur était indiqué dans leurs inslructions. A peine 
étaienl-ils entrés dans une province, qu'ils n'avaient , 
rien de plus pressé que de se rendre maítres de 1 or, 
de l'argent et des perles que possédaient les Indiens: 
pour en venir plus faeilement á bout , íls établis-
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saienl le sysleme do Iĵ  <n^re,jjr des Je premier nio- 
meiil de leur invasión , en faisant une horrible bou- 
cherie des habitans que le hasard ou laruse faisaient  
tomber entre leurs mains ; ils demandaient ensuite  
a ceux qu'ils avaient épargnés leur or et toutes leurs 
richesses, e t , lorsqu'ils les avaient en leur pouvoir, 
iJs s'emparaient de leurs personnes , les vendaient, 
ou souflráient plus tard qu'ils mourussent de faim , 
de fatigue , ou sous les coups dont ils les acca-
blaienl. 

Ces conquérans "avides , eraignant qu'on ne leur 
impulátle crime de désobéissance, d'insubordina-
tion et d'envaliissement de l'autorité souveraine , 
éorivirent plusieurs fois au gouvernement que les 
Indiens s'élaient mis en état d'hosulité, et que pour 
se défendre il avait fallu avoir recours á des moyens 
extraordinaires , parce que le nombre de ces enne-
niis éiait iníiniment plus granel que eelui des Espa-
^nols. Mais cette allégalion élait insuííisante pour 
rendre leur guerre legitime; car si les rois d'Espagne 
approuvaient qu'on se défendít contre les Indiens , 

• ils sopposaient en méme tempsá toute guerre ofíen-
sive, parce qu'elle rendaitplus diffieile la soumission 
volontaire et pacifique de ces peuples au gouverne-
ment de Leurs Majestés. 

II ctail eneore plus notoire qu'il n'existait aucun 
juste sujetde guerre contre les Indiens. Lorsque les 
Espagnols découvrirent le Nouveau-Monde 7 ses 
immenses royaumes étaient habites par des peuples 
qui vivaient tranquillos el en paix avec leurs vóisins j 
et il est de la derniére r'vidence: que les Espagnols 
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n'avaient aneun reprocheJfcjeur faire , puisquils ne 
les avaient jamais connus. 

Les Araérieains e'laient des peuples naturellement 
pacifiques ; plusieurs avaient méme un caractére 
extrémement timide, et une complexión délicate et 
sans forcé. Ces circonslances rendent inébranlables 
dans leur opinion ceux des Espagnols qui ont vu 
1'Amérique sans partager les intentions criminelles 
des conquérans, et ils persisten! a croire que lorsque 
les Espagnols arrivaient dans un nouveau pays , les 
habitans n'allaient pas au devantd'eux pour s'opposer 
a leur entrée, mais qu'ils les recevaient , au con-
traire , avec des présens et mille démonstrations 
d'amitié , lorsqu'ils n'avaient aucune raison de s'ef-
frayer; que , dans le cas conlraire, ils s'enfuyaient 
seulement dans leurs maisons, etquelquefois dans les 
bois etles montagnes. 

Les hommes qui sont intéressés a faire approuver 
la conduite des soldats espagnols ont voulu per-
suader que les Indiens, qui avaient d'abord reconnu 
lautorité du roi d'Espagne, s'élaient ensuite révoltés, 
et que, réunis en masse, ils avaient tenté d'égorger» 
tous les Européens, ce qui était arrivé plusieurs fois, 
et n'aurait pas manqué d'arriver plus souvent si 
les Espagnols, pour déjouer leurs complots , n'a-
vaient pris le parti de leur faire la guerre.... Cette 
asserlion est un mensonge évident , une véritable 
déception , et ne prouve rien dans la question dont 
il s'agit ici , soit parce que de pareilles liostilités 
furent tres ra res , et ne peuvent étre alléguées lors-
qu'il s'agit d'un systéme général, soil(et ceci est 
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cssentíel) parce qu elles^rent toujours provoque'es 
par le vol, l'incendie, le carnage , les coups , et 
iriille autres violences dont les Espagnols se rendaient 
coupables, etparmi lesquellesilfautsurtoutcompter 
les travaux foreés , les voyages ra pides et lointains 
sousdes fardeaux enormes, i'enlévement des enfans 
de 1 age le plus tendre , que les ravisseurs vendaient 
comme esclaves sous les yeux de leurs peres cons-
ternes ; la séparation violente des femmes d'avec 
leurs maris , et des filies d'avec leurs parens , pour 
servir a la plus infame brutalité, lorsque deja 011 
les avait entiérement dépouillés de leur or , de leur 
argént, de leurs pierres précieuses, et méme , dans 
les temps de disette, des provisions de ma'is qu'ils 
léservaient pour leur nourriture et celle de leurs 
lamilles. Voila l'incontestable preuve que les Espa-
gnols ont commencé a faire une guerre injuste , 
<juoi(|ue , d'aprés les principes et Jes lois de la 
guerre , on soit porté peut-étre a penser autre-
ment. 

Tout cela est évident si nous voyons la chose 
en elle-méme et sans sorlir du cercle de la poli-
tique humaine; mais elle ne l'esl pas moins sí 
nous l'examinons dans les ropports qu'elle peut 
avoir avec la religión. L'Amérique n'avait jamais 
eu des chréliens pour maítres , comme la Terre-
Sainte , la Palestine , l' Asie , une partie de l 'A-
frique , Constantinople et l'Espagne. LeS guerres 
que les clirétiens ont faites a diflérentes épo-
ques dans ees contrées sont conformes au droit 
canon et approuvées par ses lois, parce quelles 
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avaient pour objel de repgmdre ce que les nalions 
chrétiennes avaient poTsécle a W n n e m e m , et dont 
elles n'avaient e'lé dépouillées que par les injustes 
guerres des mahoméians. Mais on n'avait pas de 
semblables motilsa alléguer pour celles qu'on faisail 
aux Indiens , et par conséquent rien ne justifiait 
i agression militaire qu'on allait exercer. 

On ne serait pas plus fondé a établir le droit 
dattaquer les Indiens sur ce qu'il est dit dans les 
canons que cetle mesure est legitime lorsque les 
idolatres mettent obslacle á l'exercice du culiecliré-
lien : Ies Indiens ne pouvaient se trouver dans cetle 
disposition a l'égard des Européens avant que Ies 
Espagnols fussent arrivés dans leur pays, puisqu'ils 
n avaient aucune idée de l 'Europe, et qu'ils igno-
raient par conséquent qu'il y eút des Espagnols 
dans le monde. Et ceciconvient également au temps 
qui suivit la conquéte : premiérement, parce que 
les naturels témoignérent la plus grande envie de 
connaítre et d'embrasser la religión clire'lienne lant 
que Ies Espagnols ne la rendirent pas odieuse par 
leurs cruautés el leur conduite infóme ; c'est ce mi, 
peuvent attester toutesles ames honnétes et dignes 
de foi qm ont été en Amérique, et particuliérement 
les rebgieux qui l'ont vu et vérifié tous les jours : 
secondement, parce qu'une ibis soumis au joug des 
Espagnols, il leur eút été impossible de s'opposer au 
cuite dutvrai Dieu. 

Si Ies Indiens ont abandonné , dans plusieurs j 
pames d e l Amérique, la religión chrétienne , er 
se som enfius dans íes montagnes, cc n'est pointá 
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eux qu'il faut en f a i r^^ rqgroche , mais aux Espa-
gnols , qui les poussaient a cetie extrémité en les 
faisant mourir de faim et de soif, et par les traite-
raens les plus barbares que des tyrans puissent in-
ventor. Quelle opinion pouvaient-ils se faire d'une 
religión qu'ils connaissaient si imparfaitement, mais 
dont la raorale leur semblait convenir a des tigres 
pintót qu'á des hommes ? Oui , il est tres certain et 
indubitable que les Indiens d'Amérique ne se sont 
jamáis opposés, ni positivement ni directement, au 
véritable cuite de üieu : ainsi , l'opinion des théo-
logiens qui permettent la guerre contre ceux qui se 
rendent Coupables de ce peché n'a ríen de commun 
avec notre question, et ne peut étre une garande 
pour la morale des conquérans espagnols. 

L'idolatrie des Indiens ne suffit pas pour qu'on 
ait le droit de leur faire une guerre active, parce 
que Dicu s'en est réservé le jugement. Le pape", 
raalgré sa qualité de vi caí re de Jésus-Christ, n'a de 
pouvoir direct visible que sur les hommes qui sont 
devenus des sujets de l'Eglise par la profession qu'ils 
ont faite du christianisme en recevant le baptéme; 
a J égard <les autres, son droit se borne á nommer 
et a envoyer directement 011 par ses représentans , 
lels que le roi de Castillo , des prédicateurs de l 'E-
vangile pour les engager á permettre qu'on leur 
préche la foi , a écouter les missionnaires, et á rece-
voirla doctrine qu'on leur annonce. Son auto rite ne 
va pas plus loin, parce qu'il ne peut y avoir lien 
leí a aucune des exceptions <jue font naítre des 
obstarlos positifs ft forméis mis a la profession do 
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l'Evangile , et que le j^ap^t ta droit d'écarter en 
appelant la guerre contre les idolatres. 

On a prétendu que les Indiens occidentaux of-
fraient a leurs dieux des victimes liumaines , et que 
cette coutume justifiait assez une guerre entreprise 
pour conserver l'espéce liumaine, en abolissant 
plus ou moins ees affreux sacrifices. Cette allégation 
n'est qu'un mensonge, parce qu'on n'immole des 
liommes aux faux dieux que dans un tres petit nom-
bre de distriets de l'Amérique, et parce qu'en sup-
posanl méme que cette superstition fut tres répandue, 
il ne s'ensuivrait pas que le prince d'un royaume 
éloigné, sans autorité sur ees peuples ni sur leur sou-
verain legitime, pút se croire autorisé de Dieu 
méme a leur faire (sans en avoir jamais recu la 
moindre oífense) une guerre ruineuse, funeste a un 
grand nombre de soldats, et dont le succés ne sau-
rait étre certain. 

C'est encore le jugement qu'il faut porter de l'a-
charnement avee lequel 011 accuse les Indiens de 
blasphémer le nom de Dieu, et de la conséquence 
qu'on veut en tirer pour une véritable guerre. 
Quelques passages des canons de l'Eglise , dont on 
abuse dans cette circonstance, n'ont de rapport 
qu'au cas oü les infideles scandalisent par leurs dis-
cours contre le christianisme ceux qui leprofessent , 
de maniere qu'il en resulte un tort réel pour la reli-
gión chrétienne, comme cela se vérifie sur toute la 
cote de l'Afrique septentrionale, a l'égard de l'Es-
pagne , de la France et méme de l'Italie. 

I^a sodomie et d'autres péchés contre nature, 
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clont les ennemis des Ja4ieij¿ les aeeusent pour les 
perdre dans l'esprit des hommes, ne seraient pas 
un raotif de guerre plus legitime , en s u p p o s a n t 
jnénie qu'ils fussent juslement imputes a ces peu-
ples. Dieu a bien cha lié des villes coupables de pareils 
crimes ; mais c'est directement et par lui-méme qu'il 
a exercé celte justice , et on ne voit point qu il ait 
jamais confié á un gouvernement le soin de punir 
ces péchés commis par une autre nation, ayant des 
chefs et des magistrats investis d'une forcé suífisante 
pour les réprimer. 

11 ne faut pas avoir plus de confiance dans un 
autre prétcxte qu'on fait valoir , et d'aprés lequel la 
charité permet toule guerre capable de sauver des 
innocens d'une mort inevitable. Or cette máxime 
s'applique , dil-on , naturellement aux Indiens de 
1'Amérique , que l'on sait avoir sacrifié quelquefois 
des enfans á leurs idoles; outre qu onne peut qu'étre 
touclié de compassion en voyant périr un si grand 
nombre de créatures innocentes avant l'áge de rai-
son, et sans avoir recu le baptéme, qui leur eút pro-
curé le bonheur élernel. Cette maniere de raisonner 
ne prouve absolument rien, parce que Dieu sait 
mieux que les hommes quel doit, étre le sort des en-
fans qui meurent dans les immenses pays oü la reli-
gión chrétienne estinconnue. Sa miséricorde est in-
fmiment plus grande que la charité de tous les 
liomnics ensemble, et cependant il permet que les 
dioses suivent leur cours ordinaire , sans charger 
personne d'en empécher les conséquences par le 
mojen de la guerre. 
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Ce n'est pas un m^jhgpr^noins deplorable de 
voir tant de créatures raisonnables vivre et mourir 
sans connaílre l'Evangile, et sans faire profession de 
la religión ehrétienne; cependant Dieu l'a perruis-
ainsi dans les ludes occidentales pendant quinze sít-
eles , jusqu'a la découverte de ce pays par Chrislo-
phe Colomb, et íl le permet encore dans beaucoup 
d autres parties du monde. II ne nous est pas permis 
de scruter les desseins secrets qui font agir Ja Pro-
vidence , et surtout de nous croire autorisés a pré-
eber l'Evangile et á re'pandre la religión ehrétienne 
par d'autres moyens que ceux que Jésus-Christ a 
prescrits lui-méme, et dont il a donné le modele 
pendant sa mission divine. Sa volonté est iei rigou-
reusement exprimée, et on ne peut attriJmer a la 
cliarité ce qui est contraire a la doctrine et aux 
exemples de eelui qui est la cliarité par essence. 

D un autre colé, íes hommes justes et éclairés 
de lous les pays chrétiens sont d'accord sur l'axiome 
de morale qu'il n'est jamais permis de faire le 
mal pour qu'il en arrive du bien , attendu que le 
peché par lequel on commence esl certain et présent, 
tandis que les avantages qu'on se promet ne sont 
qu'éventuels et incertains. 

Cette regle s'applique dans toute son éiendue aux 
guerres que les Espagnols ont l'habitude de faire 
dans les índes. Dans toules ils ont commencé par 
luer el par voler sans distinclion d age , de sexe ni 
ríe condition ; ici les résultats échappent au calcul 
par leur nombre ei par leur gravité. 

C'est re qui est prouvé par un grand hombre do 



documens , et surtout pai Íes iiiíbrinalions recues 
dans les preces in lenfc^omre des vice-rois el des 
gouverneurs, qui tous ont été des voleurs, des 
meurtriers, des méchans , et Ies plus mauvais des 
clirétiens, á l'exception du vice-roi don Antonio , 
de levéque de Cuenca, don Sébastien Ramirez , et 
du licencié Cerrato. 

Que l'on ajoute a tout cela le lableau des moyens 
empioyés par les Espagnols pour assurer l'esclavage 
des Indiens , et il sera évident córame la lumiérc 
qui nous éclaire qu'il n'y a eu qu'injustice e tnu l -
lité de droit dans les motifs qu'ils ont allégués pour 
justiíier leurs prétentions. 

Les uns trompaient les Indiens en les caressant, 
en les emmenant avec eux et en leur faisant millo 
promesses de protection et d'amitié : ils gagnaient 
si bien la conüance de ces hommes crédulos , 
qu'ils leur persuadaient qu'ils feraient bien de décla-
rer devant le juge ou les chefs du peuple qu'ils 
étaient leurs esclaves, parce qu'alors ils seraient 
regardés comrae la propriété d'un Espagnol, et 
dispenses de plusieurs corvées qui pesaient sur les 
liabitans. La simplicité des Indiens en fit tomber 
beaucQup dans ce piége, et ils suivirentle conseil per-
fidede ees tyrans déguisés. Leur aveu une Ibis consi-
gné dans un acte public et jucliciaire, les Espagnols 
se croyaient dispensés de tout ménagement , et ne 
traitaient plus quecomme des esclavos ceux qu'ils ve-
naient de tromper. Les gouverneurs et les juges n'i-
gnoraient pas la fraude ; mais ils n'osaient la punir, 
parce qu'ils sen rendaient quelquefois con pables 
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eux-mémes , aveuglés par leur propre intérét: au 
mépris de la justice d i f í n f f ^ l s s'armaient d'un fer 
brúlant , et en raarquaient du signe de la servitude 
le visage ou toute autre parlie visible du corps de 
l'lndien. 

II est bon de savoir que les Indiens ne connais-
sent pas toute l'étendue du sens que les Espagnols 
donnaient au mot esclave. La servitude était connue 
cbez quelques nations de l'Amérique ; mais elle 
était infiniment plus douee que celle des noirs et 
des Américains parmi les Européens; elle se rédui-
sait ordinairement pour l'lndien a servir son maítre 
á perpéluité, et sans pouvoir l'abandonner , a moins 
que celui-ei ne lui rendít la liberté. La véritable ser-
vitude ne fut connue en Amérique que lorsque les 
Espagnols y arrivérent. On voyait aussi des Espa-
gnols employer des Indiens, qu'ils avaient gagnés par 
des présens ou par quelques rations de vin, á en-
lever des enfans dans les familles peu connues, et 
les conduire ensuite sur des embarcations , les 
transporter dans les marcbés des íles, ou sur quel-
que autre point , pour les y vendre. Les Indiens 
qu'on enlevait ainsi ne portaient pas la marque de 
la servitude; mais on ne peut guére douler que 
ceux qui en faisaient l'acquisition ne la leur impri-
massent devant les magistrats de leurs villages. 

D'autres Européens, établis dans l ile Espagnole, 
a Cuba et á San - Juan , se rendaient sur les cotes 
de Terre-Ferme , des Perles , de Honduras, de 
Yucatan, de Venezuela , de Guatimala, de Nica-
ragua et de plusieurs autres parties de Tlnde ; ils 
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débarquaientavant le jour, etfondaientá rimproviste 
sur les habitations deifínhidTts; ils y meltaient le feu, 
tuaient un grand nombre d'hommes, et en enle-
vaient trois á quatre cents, qu'ils conduisaientenchaí-
nés dans leurs nayires : la faim et la soif en faisaient 
bienlót périr une partie, et ce qu'il en reslait était 
transporté á Panama et au Pérou, oü les Espagnols 
les écbangeaient pour de l 'or , de l'argent et des 
perles. J'ai calculé le nombre des Indiens qui furent 
enlevés de mon temps par ees pirates ; il s'éléve á 
trois millions. 

Le stralagéme suivant était aussi employé pour se 
procurer des Indiens. 11 consistait á envoyer au 
cacique de l'endroit Ford re d'en teñir préts pour 
telle beure un certain nombre, destinés á quelque 
service particulier. L'Espagnol en demandait o r -
dinairement plus que le cacique n'en pouvait réunir, 
etle temps qu'il lui donnait pour cela était souvent 
fort court; ees deux circonstances étaient combinées 
pour le succés de l'expédition. Le cacique était 
alors cruellement insulté; l'Espagnol le traitait de 
traitre et de révolté , demandait au gouverneur Ja 
permission dele punir,et, aprés l'avoir obtenue , il 
marchait avec sa troupe sur le village , enlevait le 
mais et les autres denrées, mettait le feu aux mai-
sons , tuait de sang froid une partie des habilans , 
et, emmenait les autres chargés de cliaines , soit 
pour s'en servir, soit pour les diriger sur des points 
oü la vente devait en étre prompte et lucrative. 

On a vu de ees tyrans espagnols mettre en réqui-
sition cinquante Indiens, ou méme un plus grand 



( i6 ) " 

nombre , avec autant de cbarges de ma'is ou Jo 
toute aut re marehandis<^ II^Mlleique exéculait íidé 
lement l'ordre qu'il ayait recu ; mais au moment oü 
la troupe allait retourner dans son village , l'Espa-
gnol en retenait dix a douze , les íaisait attaelier et 
concluiré sur un vais se au, qui les transportait au loin 
pour étre vendus. 

Les Espagnols avaient coutume de diré qu'ils 
ne réduisaient pas les Indiens a la condition d'es-
clave, et qu'ils se contentaient d en faire des navo-
ricts , expression qui sert a désigner en Amérique 
une classe moyenne entre l'esclave proprement 
dit et le domestique libre. Les navorias sont ces 
serviteurs dont j a i deja parlé qui ne quittent jamais 
leurs maítres , et qu'on ne peut ni vendré ni mar-
quer. Les Espagnols qui parlaient ainsi en impo-
saient évidemment, puisqu'ils traitaient ces hom-
mes comme des esclaves , et les destinaient a étre 
vendus publiquement. Ils leur faisaient porter la mar-
que du roi, ou le nom de leur maitre, sur la figure 
ou sur la cuissc, et se servaient méme du premier 1er 
qui leur tombait sous la main , et qu'ils leur appli-
quaient aprés l'avoirfait rougir. Quelquefois cepen-
dant ces malheui eux étaient vendus sans qu'on eút 
pris ces précaulions; ceux qui les avaient achetcs 
leur mettaient un collier de fer au con et les emnie-
naient. 

Pendant que les Espagnols se livraient á ces exé-
cutions, on entendait les femmes, les filies et les 
soeurs des Indiens se plaindre d'une si cruelle tyran-
nie, et annoncer qu'elles ne tarderaient pasa mourir 
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de faim, parce que leseras allaient manquer á la 
culture du mais, qui elau leur uní que subsistance. 
J'ai vu dépeupler de cette maniere la province de 
San-Miguel, qui est située entre Gnatimala et Ni-
caragua. 

Souvent des gouverneurs envoyaient leurs capi-
taines íaire la reconnaissance des villages; avant 
d'arriver au lieu indiqué, les Espagnols voyaient 
des habitans venir á leur rencontre avec des 
fruits, des voiailles et d autres comestibles. Au lieu 
de Jes recevoir avec amitié, les soldats les accablaient 
de coups en leur reprochant de s'étre révoltés contre * 
le gouvernenient. Lorsqu'ils entraient dans le vil-
íage, les autres Indiens restaient soumis et tran-
quilles dans leurs maisons; cependant ils tuaient 
Jes uns, blessaient les autres, pillaient toutíe monde, 
et revenaient dans leurs quartiers avec les Indiens 
les plus robustes, qu'ils gardaient comme esclaves, 
lis rapportaient au gouverneur qu'ils avaient trouvé 
le village en état de i évclte; qu'il avait fallu le ré-
duire miJitairement, et que les habitans qu'ils avaient 
pns étaient dignes par leur re'sistance detre- retenus 
córame esclaves. Le gouverneur n'ignorait pas la 
íausseté de ce rapport, parce qu'il connaissait exac-
tement le caractére et la conduite de ses capi tales; 
cependant il n'en témoignait rien, laissait méme 
au chef de l'expédition les prisonniers en toute pro-
prieté, et ne manquait pas d'en recevoir la moitié 
iln pnx á titre de présent : un autre motif lui fai-
sait prendre aussi le parli du silence; il prévoyait 
que son administra li'on serait peut-étre un jour l'ob-
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jet d'un examen sérieux, j j ^ l pensait deja a se faire 
des témoins a de'charge de tous ceux qu'il rendail 
cómplices du raéme crime. 

Lorsque la distribution des Indiens n'en laissait 
plus de disponibles, l'Espagnol avait recoursá d'au-
tres moyens non moins cruels pour s'en procurer. II 
disaitaucacique: « Sacliez que vous, et chaquéhabi-
» tant de ce village, vous devez me fournir tant de 
» mares ou de lingots d'or par semaine, et que si 
» vous y manquez je vous ferai esclaves. » Le terme 
expiré, on ne voyait pas toujours arriver le tribut, 

# soit parce que les Indiens n'en trouvaient pas dans 
les mines, soit parce que quelque autre circonstance 
n'avait pas permis de s'en procurer. Le cacique pré-
sentait alors un nombre égal de jeunes Indiens ro-
bustes, qui restaient connue esclaves entre lesmams 
de l'Espagnol. Celui-ci leur commandait de crier 
quils élaient esclaves, íils d'esclaves , et déja vendus 
dans plusieurs marches : la crainte de lamortles ren-
dait dóciles. On Ies présentait ensuite au juge pour 
qu'ils fissent devant lui la méme déclaration; et 
lorsque cette formalité avait été enregistrée, leur 
sort était irrévocablement fixé, et on pouvait les 
vendrecomme esclaves. Les juges, qui connaissaient 
ces manoeuvres frauduleuses, auxquelles ilsn'étaient 
méme pas tout a iait étrangers, toléraient les vols et 
les mensonges, et trouvaient ainsile moyen d'aug-
menter leur fortune. Un motif semblable laisait tout 
approuveraux gouverneurs.L'un d'euxayantun jour 
perdu cinq cents esclaves sur une carte, il permita 
celui qui les avait gagnés d'aller en faire la levéedans 
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une partie de son arroncjjj^ement, en sy prenant de 
la maniere que je viens d'indiquer. 

ü n autre gouverneur, quirésidait á México, dis-
tant de deux cents lieues de son gouvernement, 
jouait deux á quatre cents esclaves á la fois. Les 
avait-il perdu, il mandait a son lieutenant qu'il lui 
lallait des fonds pour payer une dette equivalente au 
prix de tant d'Indiens; il lui ordonnait d'en rassem-
bler un nombre suffisant des plus jeunes et des 
plus robustes , et c'était avec ees esclaves ou avec 
le montant de leur vente qu'il acquittait ses enga-
gemens d'honneur. II était si mauvais ebrétien 
et si peu aftéctionné au service de Sa Majesté , 
que pendant les sept premieres années de son gou-
vernement il aífecta d etre monarque indépendant, 
laissant ignorer aux Indiens qu'il y avait un autre roi 
au dessus de lui; et ce systéme d'orgueil eüt duré 
longtemps, s'il n'était arrivé dans ce pays des reli-
gieux chargés d'y préeber la foi et la religión ehré-
tienne,dont les naturels n'avaient pas encore entendu 
parler. Son avarice et sa scélératesse lui inspirérent 
l'idée de reunir pour en faire des esclaves les jeunes 
individus les mieux faits de l'un et de l'autre sexe , 
de les présenter dans un port aux matelots et aux 
eourtiers qui en faisaient le commerce, et auxquels 
il disait: cc Yoyez les jolies petites filies; voyez les 
)) beaux gareons : il y en a trois ou quatre cents ; 
» clioisissez. » Comme ees malheureux ne lui cou-
taient rien, il donnait quelquefois un eselave mále 
ou femelle pour un arrobe de vinaigre, de vin, de 
lard 011 de tout autre comestible. Dans une circons-
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lance on le vit cédei^ (.p^e-vingts esclaves pour 
une jument, et cent pour un mauvais cbeval. Au 
bout de quatre-vingts jours, le cacique lui amenait 
deux a trois cents nouveaux esclaves, aulieu dutn-
but en or qui l n'avait pu se procurer. Ce systéme 
anéanlit en peu de temps la population presque en-
tiére dans cette province. 

Quelquefois les gouverneurs envoyaient cber-
cber les missionnaires pour précher l'Evangile. A 
leur arrivée ils commencaien ta instruiré les Indiens, 
qui venaient assidument aleglise pour les entendre; 
mais lorsque le concours en était devenu conside-
rable les satellites des tyrans enlevaient les plus 
jeunes et les plus-robus tes, en disant aux autresque 
les besoins du service obligeaient d e n envoyer au 
loin un si grand nombre : ces malheureux ne sor-
taient de 1 eglise que pour se rendre a leur destina-
tion, aprés avoir recu sur leur corps i'empreinte de 
ía servitude. 

Ces exécutions et d'autres semblables furent cause 
que les caciques donn'aient sérieusement le ñora de 
diable a l'Espagnol commancleury et ce fut pour 
écbapper a la mort et a l'esclavage, toujours mena-
cans devant cette formidable puissance, qu'üs ima-
ginérent un grand nombre d'expe'diens pour conten-
ter l'avarice de leurs barbares maítres. 11 arrivait 
souvent, dans la province de Nicaragua, qu'un 
Espagnol commandeur ñüsait venir le cacique de 
quelque district de sa commanderie pour lui diré: 
« Amenez-moi tant de jeunes Indiens d'une grande 
)) forcé; mais au lieu de les ramasser dans votre 
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» pays, failes-le¿> venir <j¿g plus lom; preñez-vous-y 
» comme vous l'entencírez; cela ne meregarde pas.» 
I je cacique allait trouver un de ses confreres d'une 
commanderie voisine : a Le diable qui me tient en 
» son pouvoir, lui disait-il, m'a dit telle cliose: je 
» pense bien que ton diable t'en dirá autant; arran-
)) geons-nous , et táchons de sauver notre vie. Lais-
» se-moi prendre ici les hommes qu'il me faut; tu 
» en trouveras chez moilorsqu'il t'en faudra.» L'au-
tre cacique répondait: « Tu as raison; je suis dans 
» le méme cas, car mon diablem'en demande tant: 
» j'irai les prendre chez toi. » Cette convention 
s'exécutait: chacun déclarait avec serment que les 
hommes qu'il amenait n'étaient pas de son district; 
les commandeurs étaient servís, et les caciques 
avaient écbappé au moins pour cette fois álamort . 
Tousles Indiens étaient vendus comme esclaves, et 

» ce trafic ruina en peu d'années la population dans le 
Nicaragua. Cette maniere dese procurer des hommes 
commenca lorsque le gouverneur, s'apercevant que 
le pays se dépeupiait, ne íaisait plus de répartitions 
ni de concessions d'esclaves a titre de recompense , 
si ce n'est a condition que ceux qui en demandaient 
iraient les chercherloin de son gouvernement. Tel le 
était l'intention des gouverneurs ; mais, au lieu de 
les aller prendre dans une autre province, on se 
conlenlait de les demander dans une autre ville. 
C'est ainsi que les crimes se multipliaient, et que 
leur funeste résultyl était de faire illégalement des 
esclaves, et d'anéantir les races indiennes. 

Unordre du roi d'Espagne défendit dans la suite 



l'esclavage, etl'usage d'imürimer sur aucun Lidien 
la marque de la servifuaeVAu moment oü il arriva 
il y avait dans le porl un navire qui n'avait encore 
que la moitié de sa charge d'Indiens : le gouver-
neur averlit les marehands de la compléter au plus 
vite, a cause d'un ordre qu'il venait de recevoir, etil 
en suspenclit l'exécution jusqu'á ce que le vaisseau füt 
rempli d'esclaves. II est facile de deviner quel futle 
prixde cette complaisance. Yoila lesoin quel'onmet 
á exéculer les ordres cluroi, lorsqu'ils contrarientles 
vuesdes hommes qui sont charge's de leur exécution. 

Le gouverneur de Honduras parvint a se procurer 
et a vendre un si grand nombre d'esclaves, qu'il eut 
a payer au roi plus de cinq cents castillans pour le 
cinquiéme de sesbénéfices, q u o i q u ' i l donnát souvent 
un Indien pour un fromage. Combien n'en fallait-il 
pas pour que le cinquiéme de la vente valút cinq 
cents castillans ? Que de victimes de l'avidité des 
tyrans espagnols, puisque chaqué Européen pouvait 
se livrer auméme genre de spéculation! Lorsquela 
cédule impériale qui défendait de marquer a l'avenir 
aucun Indien comme esclave fut apportée dans le 
pays, l'infáme tyran dont je parle, qui devait beau-
coup a des marehands d'esclaves, ñt imprimer avec 
un 1er cliaud sur le front d'une multitude d'Indiens 
lemotbanni , commes'ils eussentété flétrispar lajus-
tice. Les marehands les recurent en échange de leurs 
fourn itures, et allérent les vendre au marché de Cuba. 

Ce genre de commerce se fit durant quatre ans, 
avec cinq ou six navires, et il acheva d'anéantirla 
population dans les provinces de Nicaragua et de 
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Gualimala. II enleva une multitude innombrable 
d'habitansau Mexicjue^^plffs grande parlie deceux  
de Panuco, et tout ce qu'il y en avait á Guazacualco 
et a Tabasco. L'arclievéque de México écrivait au 
supréme conseil royal des ludes que le gouverneur 
de Panuco avait chargé (l'esclaves jusqu'á vingt-
huit navires pour son compte. 

Les mémes outrages contre l'espéce humaine 
furent commis dans la province de Jalisco. L'Espa-
gnol qui y commandait fit et vendit, permit de 
faire et de vendre une foule desclaves, et de mar-
quer au front avec le fer quatre mille cinq cent 
soixante autres mdividus, parmilesquels se trouvaient 
un grand nombre d'enfans d'un, de deux, de trois, 
de quatre et de cinq ans, et beaucoup d'autres qui 
n'en avaient pas encore quatorze. L'empereur avait 
défendu par une cédule expresse de parcils attcntats; 
raalheureusement, trompé par de faux mémoires , 
dans lesquels les Indiens étaient représéntés córame 
en état de re'volte permanente, il avait permis de 
faire des esclaves de tous ceux au dessus de quatorze 
ans "qui seraient pris pendant la guerre, et l'abus 
de cette funeste mesure fit envelopper dans un 
maiheur commun jusqu'aux enfans en bas age. 

Des abus presque aussi graves ont été commis dans 
le Yucalan. G'est encore avec des Indiens que le gou-
verneur de cette province a payé ses fournisseurs; 
il les faisait prendre dans des districts qui n avaient 
pas de commandeurs, el qui ne reconnaissaient par 
conséquent cl'autre seigneur inimédiat que le roi. 

Dans le pays de Venezuela les Allemands, qui 
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entendaient encore mieux que Jes Espagnols farl  
de voler les Indiens et (ffci^Mre des esclaves, se sont 
livrés a cet infame trafic pendant plus de vingt ans. 

Les preuves de tout ce que je viens d'avancei 
existent dans les procés jugés, ou en instance dans 
le supréme conseil royal des Xndes. Votre Majesté 
peut se les faire représente;- et i i re par son procu-
reur íiscaL 

Votre Majesté verra que je n'exagére point lors-
que j'assure que plus de quatre millions d'hommes 
ont été réduits en esclavage, et que tout cela s est 
passé contre les ordres et les instructions royales de 
Votre Majesté. 

Tousces faiís sont la preuve Ja pius certaine et la 
plus complete de ce que j'ai établi daní ma premiére 
proposition, c'est k diré que les incliens qu'on a 
réduits en esclavage depuis la découverte des Indes 
occidentales ont subí ce mal be are ux sort sans rai-
son et sans droit. 

II n'y a pas moins de véríté dans ma seconde pro-
position, o a j'ai dit que la plupart des Espagnols qui 
ont maintenant des esclaves indiens sont des pos-
sesseurs de mauvaise fbi. La preuve en est aussi 
simple qu éviden. a. Les Espagnols connaissent 1 o-
rigine de 5eur possession; ils se souviennent com-
ment ils l'ont acquise; quels ont été les ordres du 
roi , et ce qu'ils ont fait pour les éluder : or ees cir-
constances et la bonne foi sont des dioses aussi 
incompatibles que l'usage que Fon fait personnelle-
ment d'un manteau, el Ja ceriitude qu'il appartient 
a un autre. 
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J'ai avancé dans 111a troisiéme proposition que le 

méme caractére de nuffite sPfaisait remarquer dans 
la possession des esclaves acquis des autres Indiens 
par forme de vente, d'échange, de donation ou 
d'acquittement de dettes, ou de toute autre maniere. 

II est incontestable qu'excepté dans le royaume 
du Mexique il y avait peu á'esclaves dans la Nou-
velle-Espagne avant la conquéte cíe ce pays, et 
qu'on n'en trouvait aucun ou presque aucun dans le 
reste de Y Amérique. Les 1J omines qui ont visité ces 
immenses pays pourraient l'altester aubesoin. Ceux 
qui ne connaissen t que le Mexique ont plus de peine 
a se le persuader, parce qu'ils sont accoutumés á 
voir le contraire dans cc dernier royaume, et s'i-
raaginent quetei est l état des dioses dans tout le 
Nouveau-Monde. Les liabitans du Mexique sont 
plus íins que les autres Indiens; il est done possible 
qu'ils en aient trompé un certain nombre, et les 
aient engagés a les servir comme esclaves pour quel-
que petite rétribution. 

J'ai dit que l'esclavage en Amérique n a pas le 
méme caractéref qu'en Europe. II se réduit pour 
I'csclave a ne pouvoir quitter le service de son mai-
Jre; a cela prés, les Indiens esclaves sont des domes-
tiques, que leurs maitres traitent comme leurs enfans 
lorsqu'ils se conduisent bien. Ils se marient, et habi-
tent dans des maisons particuliéres avec leurs femmes 
et leurs enfans ; ils ont en toute propriété des fonds 
de lene qu'ils cultivent et des manufactures qu'ils 
entretiennent, el on ils travaillent pour leur propre 
compte lorsqu'ils ne son! pas occupés au service de 

v • @ 
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leurs maítres : ceux-ci nejes emploient que pendant 
le temps des semaillesTt oes récoltes, et leur per-
mettent de disposer du reste de la saison. On voit 
par conséquent que la servitude amérieaine n'a rien 
deeommunavee celle que les Europe'ens ont établie. 

Le nombre des esclaves augmentait dans les années 
oü la récolte du mais avait été mauvaise : les riches 
s'en procuraient un grand nombre en persuadant 
aux Indiens pauvres de leur céder comme esclaves 
plusieurs de leurs enfans pour quelques cliarges 
de cette denrée. Ces malheureux, qui avaient besoin 
de pain pour leurs familles, acceplaient sans peine 
ce marché, parce qu'ils savaient que leurs enfans ne 
seraient ni malheureux ni maltraités. 

Les Mexicáins qui voulaient avoir des esclaves 
s'en procuraient en usant d'adresse. Voici quelques 
uns des moyens qu'ils employaient. 

Un usage barbare condamnait l'Indien qui avait 
dérobé cinq tetes de mais a servir comme esclave 
celui qui avait souffert le dommage : il y avait des 
propriétaires qui semaient de cette graine jusque 
sur le borddes chemins quiavoisinalentleurs cliamps 
pour tenter les indiens pauvres, et abuser ensuite 
de cet avantage. Avec le temps, les parens du voleur 
furent enveloppés dans sa condamnation, sous pre-
texte d'effrayer ceux qui seraient tentés de l'irniter, 
On voit avec quelle progression le nombre des escla-
ves devait s'accroítre si le délit en queslion était 
souvent commis. 

Lorsque deux ou plusieurs Indiens jouaient a la 
paume, on voyait souvent celui qui perdait la partie 
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devenir l'eselave du gaanant, et s'il quittait le pays 
pour éviter son sort, i letait remplacé par son plus 
proclie parent. Les plus'hábiles joueurs cachaient 
leur adresse , etattiraient de jeunes imprudens qui 
subissaient bientót la loi. 

Lorsqu'un llórame avait des habitudes avec une 
femme esclave, il devenaitla propriété du maítrede 
cetle femme ; et s'il était marié et pére de famille , 
sa femme et ses enfans le suivaient dans sa nouvelle 
condition. Le maítre ordonnait fréquemment á son 
esclave d'employer avec les hommes les moyens de 
la séduction, et préférait a l'honneur et a l'estime de 
ses semblables le gainle plus sordide. 

Si un esclave dérobait quelque cliose a son maítre 
pour le donner a ses parens, ceux-ci partageaienl sa 
peine comme coupables decomplicité. 

Des Indiens, dignes du nomde voleurs, en enle-
vaient d'autres et les transportaient dans des pays 
ou ils étaient surs de les vendre. 

II y avait des riches qui vendaient du mais a cré-
dit, et lorsque les aeheteurs ne pouvaient en payer 
le prk au jour marqué , ils deven aient les esclaves 
de leurs créanciers. 

Le préta usure était connu. Si , au terme échu, 
l'emprunteur rendait le capital sans acquitter l'in-
térét, il perdait ses droits d'homme libre; s'il mou-
rait avant de s'étre libéré , et qu'il n'eut point d'en-
fans, sa veuve appartenait au préteur. 

Dans les années d'une disetle générale il y avait 
d e s p e r e s qui cédaient leurs enfans a condition qu'ils 
seraient nourris pendant cette année par ceux qui en 
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faisaiént Facquisition, et, ^ e si un jour ils etaient 
Iiors d'état de gagner leur vie, ils en recevraient aussi 
leur subsistance. Sil'eníant qui avait été vendu niou-
rait, et qu'il eut des fréres, l'un d'eux allait chez le 
maítre prendre sa place; mais si le pére, ou quelque 
autre en son nom, remboursait a Facquéreur son 
argent, Fesclave rentrait dans sa famille. 

II arrivais queiquefois cru un Indien libre se ven-
dait lui-méme pour deux ou trois couverlures de 
coto;?. Les iidiens íainéans prenaientce partí, per-
suadés qUiís n auraient d'autre tache á remplir chez 
leurs maítres que de surveiller des ouvriers. 

Tous ces usages, ces abus et ces lois sont exposés 
dans un écrit que le respectable évéque de México, 
connu par son amour pour la venté, me confia aprés 
s'étre assuré de l'exactitude des détails dont il est 
rempli par Ies oíiservations et le témoignage d'une 
ioule de religieux qui avaient parcouru la nouvelle 
Espagne pour y précber l'Evangile. 

II est done incontestable que le premier esclavage 
de ces Indiens était une injustice, et il est permis de 
croire que s'ils eussent été faits prisonniers dans 
quelque guerre leur condition eút été la méme, 
car cette guerre pouvait étre injusto comme nous 
voyons que Fétaient les autres actions et les autres 
coutumes. 

Un des premiers principes de la morale ehrétienne, 
c'est de n'approuver aucun usage qui soit contraire 
au chrislianisme. En conséquence, lorsque les habi-
tans d'un pays idolatre sont converlis, on íes fait 
renoncer aux pratiques qui sont condamnées par Ja 
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morale de Jésus-Christ. Qn conseiil-e a ceíuí qm a 
plusieurs femmes de n en gSfder qu'une; on avertit  
l'usurier qu'il ne doit plus consentir de contrats usu 
raires, et celui qui posséde des escíaves qu'il ne 
pourra désormais s en procurer par des moyens lili— 
cites : en conséquence, s il en a acquis á ce titre, il 
doit reconnaitre qu'il les retiení injustement, et qu'il 
est coupaMe devant Dieu. Cette doctrine peut étre 
appuyée sur 1'autOrité de l'Ecriture sainte et des 
peres de l'Eglise. 

Ils nous apprennent que lorsque celui qui fait une 
action est dans le doute si elle est permise oudéfen-
due, il coraniet un peché, parce qu'il agit au raépris 
déla loi divine, qui peut-étre la défend. Si nous 
appliquons ce principe á la question présente, il en 
resulte que les Espagnols qui ont des esclaves sont 
des possesseurs de mauvaise foi, bien qu'ils soient 
convaincus qu'ils leur ont été donnés ou vendus 
comme tels par cVautres Indiens; car ils doivent 
reconnaitre que la vente en était nulle, celui qui la 
faisait n'étant pas le maítre legitime de ce qu'il ven-
dait. II est impossible que ce doute positif n'existe 
pas cliez les Espagnols , car ils savent íort bien com-
ment les Indiens qu'ils ont achetés sont devenus 
esclaves, et que les reteñir c'est se mettre au des-
sus d'un tel doute, pour ne pas perdre lesavantages 
d'une acquisition frappée dans son origine d in--
justice et de nullité. 

Ne perdons pas de vue que presque tous les escla-
ves que les Espagnols possédent aujourd'lmi comme 
leur ayant été livrés par d'autres Indiens, ont été 
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acquis dcpuis que ces mémes Indiens eurent observé 
que les Espagnols faisalCufiS^ esclaves, et qu'ils les 
emmenaient pour les vendre. Cette circonstance suf-
íirait pour prouver l'injuste possession de presque 
tous les Espagnols, attendu qu'ils savent ou qu'ils ont 
pu et du savoir que les caciques désignaient comme 
esclaves des Indiens qui ne devaient pas l'étre, et 
seulernent pour contentor les Européens, tandisque 
d'autres Indiens, cédant au mauvais exemple que 
leur donnaient les Espagnols, se mirent a voler des 
hommes dans un pays pour les transporter et les 
vendre dans un autre; en sorte qu'il est presque sur 
que les esclaves vendus ou donnés par les Indiens 
soit a titre de présent, soit comme tribuís ou pour 
acquittement de dettes, ont élé volés des leur pre-
micre acquisition. 

S'il y avait par liasard quelque Indien dont l'es-
clavagc ne ful pas originairement injuste et nul , le 
droit canon , d'accord avec le droit civil et le droit 
naturel, n'en commanderait pas moins de rendre la 
liberté a tous, parce que les exceplions disparaissent 
devant la regle genérale. C'est ainsi que lorsque le 
soupcon d'homicide plañe sur la tele de dix person-
nes dont une seule a commisle crime, si lecoupable 
ne peut él re découvert, la justice acquitte tout le 
monde, parce qu'elle a reconnu qu'il y a moins d'in-
convénieni, a laisser le véritable auteur du délit im-
puni que de frapper un grand nombre d'innocens. 
Ces principes doivent surtout l'emporter sur tout 
autre svstéme lprsqu'il s'agit de la liberté des 
hommes. S'il est juste de la rendre a des esclaves 
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injustement possédés, ou dont la propriété soit dou-
leuse , tous devront parager^e bienfait, parce qu'il 
est presque absolument impossible de connaítre 
et d'excepter le tres petit nombre de ceux qui ont 
été acquis des autres Indiens sans mauvaise foi 
de la part du propriétaire , ou au moins sans un 
doute positifet bien fondé dont il devait, mais dont 
il na [ias cherché a s'éclaircir. 

11 est constant que les audiences royales et Ies 
autres juges de 1'Amérique prononcaient la mise 
en liberté de tous les Indiens qui la réclamaient 
comme un ancien droit dont ils avaient joui, et qui 
disaient tous les jours : Nous rícivous pas un seul 
liabitant dans ce pays-ci qui ait été fait esclave 
selon le droit et la justice. Les Espagnols qui ont 
aujourd'hui des esclaves n'ignorent pas cette vérité, 
etc est ce qui rencl leur mauvaise foi infiniment plus 
révoltante. 

Les religieux qui ontparcourud'unmenses royau-
nies en annoncant la parole de Dieu avaient été 
chargés par le gouvernement espagnol de prendre 
á cet égard de tres exacts renseignemens ; ils écri-
virent qu'ils n'avaient pas trouvé la plus légére 
preuve que les Indiens fussent réduits en esclavage 
par aucun moyeii légal, mais qu'ils v tombaient par 
surprise, par fraude, ou par l'abus qu'on faisait con-
tre eux de la forcé. Cette déclaration fut générale-
ment connue, en sortequ'elle ne pouvait étre igno-
rée des Espagnols qui possédaient des esclaves; elle 
devait suííire pour leur inspirer au moins des doutes 
sur la légitimité de leur titre, et le désir de les dis-
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síper pour i'acquit de leur^conscience. ii serait ab 
surde de eroire que, ^pafc^qu ils ne l'ont pas fait, 
la présomption qu'ils sont possesseurs de mauvaise 
foi ne peut les atteindre, et qu'ils doivent écbapper 
a la regle genérale, d'aprés laquelle la liberté doil 
étre rendue a tous les indiens , sans rnéme excepter 
ceux qui ont été vendus par d'autres Indiens comme 
esclaves, ou qui ont été presentes comme tels sur 
les marcbés. 

11 était presque impossible que les Espagnols 
fussent de bonne foi en acbetant ou en recevant des 
esclaves des autres Indiens. Lorsque c'étaient les 
caciques qui les présentaient, 011 savait qu'ils obeis-
saient á l'autorité espagnole, qui violait alors ouver-
tement les lois et les ordres du souverain; et si les 
ventes étaient faites par de simples particuliers, il 
était encore notoire que les esclaves avaient été vo-
lés, en sorte que ía fraude n'a pas méme ici le pre-
texte de la bonne íoi pour se défendre. 

Le résultat général des faits qui viennent d'étre 
rapportés , c'est qu'il n'y a pas un seul véritable 
esclave parmi tous ceux qui passent pour tels dans 
la Nouvelle - Espagne, la Nouvelle - Cálice , le 
royaume de Guatimala, la province de Clriapa, le 
royaume de Yucatán, les provincesde Honduras et 
de Nicaragua, ni dans celles oü ces Indiens étaient 
conduits pour étre vendus ,• et je puis diré aussi qu il 
n'y a pas un seul Espagnol résidant en Amérique ou 
en Espagne, possesseur d'esclaves, qui ignore qu'ils 
ont été volés par l'un ou l'autre des deux moyens que 
j'ai fait connaítre. 
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II suit aussi q u e , quokme les esclaves passassent  

des mains des I n d i e n s S S e ^ e l l e s d 'un Espagnol et 
successivement sous la domination d 'un g rand 
nombre de ma í t r e s , le droit et la regle restaient 
toujours les m é m e s , a t tendu que le vice qui souille 

conlrat d ' a c q u m ü o n primitive se communique 
avec 1 esclave a toutes Ies ventes qui suivent Ja p r e -
miere. & la chose parle pour son maítre (suivant 
le Iangage des lois) en quelque lieu qu' i l s o i t , il en 
est de m é m e de la l i be r t é , de ce bien le plus es t i -
mable dont I 'homme puisse jouir . 

Et quand méme il serait proüvé que les esclaves 
sont des prisonniers de guer re que Ies Indiens ont 

s u r d autres Indiens leurs ennemis , il y aura i t 
encore impossibilité, suivant moi , d 'établir une au t re 
regle, parce qu'il n'cst pas en no t re pouvoir de 
constater si le part i qui fait des prisonniers a eu u n 
juste motif d ' en t r ep rendre ou de soutenir la gue r r e -
et, dans le dou te , notre qualité de clirétiens n o u ¡ 
íait un devoir de la croire injuste , parce que ce jü -
gement est plus conforme a Ja charité' et plus f a v o -
rable a h liberté des prisonniers , d 'autant plus que 
qous n ignorons pas qu'il y a une enorme dit íerencc 
entre I esclave d 'un Indien et celui d ' u n Espagnol ; 

ARTICLE IÍ, 

Deuoirs du souverain d l'égard de la liberté des 
Indiens. 

En rapprochant l 'h is torique et les reflexión* que 
° n V 1 R n t d e ^ devoirs d 'un prinee , U 

5 
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qu'ils sont exposés dans FEcriture sainte et dans 
les ouvrages des peres T e f l ^ l i s e , il en resulte que 
le roi est obligé, d'aprés le droit divin, de déclarer 
libres de toute servitude les Indiens occidentaux , 
en a p p l i q u a n t ce raot non seulement á l'esclavage 
proprement dit , mais encore au régime connu sous 
le ñora de commanderie et de dépót. Les raisons 
qu'on peut en donner sont en grand nombre ; je les 
réduirai a trois principales. 

PItEMIERE RA1SON. 

La loi de Dieu impose aux rois l'obligation d'ad-
ministrer leurs royaumes en traitant avec une égale 
justice le petit et le grand, le pauvre et le riche , 
le malbeureux el l'homme puissant : c'est ce quon 
peut voir dans le Deutéronome et le Lévitique. C'est 
a eux que le propbéte Isaie adresse l'exbortation et 
le conseil d'étre justes avec l'opprimé, l'orphelmet 
la veuve , et que Jérémie , rempbssant le meme 
ministére , annonce que s'ils oublient ce grand 
devoir la colére de Dieu s'allumera comme un leu 
dévorant que rien ne pourra éteindre. On peut aussi 
adresser aux princes ce que saint Jacques le Mmeur 
dit aux riches injustes, dans son E p í t r e canomque, 
lorsqu'il leur annonce que leur or ni leur argent ne 
pourront les délivrer des malbeurs qui les menacent 
pour avoir commis l'injustice a l'égard des pauvres 
ouvriers, dont la voix est montee jusqu au ciel, et a 
été entendue du Dieu des vengeances. En eílet ? 

l'bistoire nous montre Dieu cbátiant les peuples et 
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les royaumes parce queja justice a été refusée au 
pauvre et á l'orpbelinT QuToserait diré que tel ne 
sera point le sort de l'Espagne , si le roi refuse aux 
pauvres Indiens celle qui leur est due, et ne leur 
fait pas rendre 1 a liberte, a laquelle ds ont un droit 
incontestable? 

SECONDL RAISON. 

Les rois sont oblige's non seulement d'élre justes 
personnellement en administrant la justice dans 
tous les cas particuliers qui se presentent, mais 
encore de faire que leurs su jets le soient aussi les 
uns a legard des autres , et qu'ils vivent d'une 
maniere conforme aux regles de l'ordre civil et de 
la inórale publique , en sorte que, par l'observation 
de ces regles, tous les habitans d'un pays soient 
heureux , dans la proportion de leur état , de leur 
fortune et des autres circonslances de leur condi-
tion. Le but pour lequel Ies sociétés liumaines sont 
établies, ainsi que íes cliefs qui les gouvernent, c'est 
de fonder et de maintenir le bonheur commun. Or 
sans la vertu cet ouvrage ne pourrait étre accompli : 
un prince gouvernera toujours mal si elle ne sert 
de base a son administration. Les lois n'ont pas eu 
d'autre objet quand lrnténtioil du législateur a été 
bonne. Saint Tilomas d'Aquin ajoule que le premier 
(levoir imposé aux rois c'est de tout disposer dans 
la vie civile de leurs su jets en sorte qu'aprés avoir 
vécu sur la terre d'une maniere conforme a Ja vertu, 
ils t rouvent dans le ciel une nouvelle felicité pour 



I 
( 56 ) 

recompense d'une vie sans reproche. Si telle est 
l'obligation des p r i n c e f ^ ^ ^ s t évident que le roi 
d'Espagne doit faire rendre aux Indiens leur liberte'? 
non seulement parce que cette justice leur est clue 
mais eneore parce que, les Espagnols cessant alors 
de jouir d'un droit usurpé , il leur sera plus facile 
de rentrer dans le chemin de la vertu, et d e n suivre 
les sainteset immuables lois. 

TROIS1EME RAISON. 

Les rois ehrétiens n'ont pas seulement les mémes 
devoirs á remplir que les princes idolatres ou héré-
tiques ; ils doivent encore protéger la religión , son 
cuite et ses ministres , afm que les fonctions sacrées 
du ministére apostolice soient réguliérement exer-
cées , que le cuite inspire l'édiñcation et la piété , 
et que la religión puisse se répandre et édifier le 
le monde par la sainte té de ses dogmes et de sa 
morale. Tel était le sentiment de notre grand saint 
Isidore de Séville, qui croyait aussi que, pour les 
motifs que je viens d'exposer , les princes étaient 
quelquefois obligés de venir au secours de l'autonté 
spirituelle , lorsquele bien de l'Eglisele demandait. 
Ceci regarde le roi d'Espagne plus par ticulierement 
qu aucun autre monarque chrétien, a cause de la 
concession que le Saint-Siége lui a faite des Indes 
occidentales, et des conditions rigoureuses qui lui 
ont été imposées ? et qui embrassent tous les objets 
en ques t ion . Or , si nos rois rendent la liberté aux 
Indiens , des ce moment le triomphe de la religión 

» 
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sera assuré au milieu l ^ lh^parce que, les liabitans 
n'ayant plus de molifs de haine contre nous, les 
missionnaires seront accueillis, et auront toute liberté 
de convenir et de baptiser. Les Espagnols posses-
seurs desclaves redoutent l'arrivée des prédicateurs 
au milieu des cornmanderies, parce qu'ils prévoient 
qu'ayant a précber contre les voleurs et les malfai-
teurs celangage retombera nécessairement sur eux, 
et tournera a l'avantage de la liberté des Indiens ; 
de la tous le§ obstacles qu'ils mettent ala prédica-
tion de l'Evangile , et les calomnies dont ils pour-
suivent les missionnaires, pour les rendre odieux aux 
liabitans en leur faisant croire qu'ils ne sont que 
des espions qu i , sous prétexte de leur précber 
une nouvelle religión, viennent voir ce qui sepasse 
parmi eux , et appellent ensuite des soldats pour les 
tyranmser. Voila ce que la corruption et l'avarice 
sont capables d'inspirer á des Espagnols pour con-
server leurs esclaves, et en augmenter le nombre. 
11 ne tient qu'au roi de mettre fin a cesystéme d'in-
tngueset de malveillance, si contraire á Ja religión, 
en rétablissant les Indiens dans leurs droits. L'em-
pereur et ro i , notre souverain , est plein d'amour 
et de zele pour la religión : s'il savait combien ce 
que je viens de diré est vrai, il proelamerait á l'ins-
tant, je ne puis en douler, la liberté de tous les 
Indiens qui gémissent maintenant dans la servitude, 
et défendrait de nouveau l'esclavage , de quelcjue 
espéce qu'il soit, et quelque 110111 qu'on veuille lui 
donner. 
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ARTICLE III. 

Obligation des évéques des propine es de VAmé-
rique. 

La loi divine, Ies saints eanons et la doctrine des 
peres connnandent aux évéques que l'Espagne a 
établis en Amérique de s'intéresser par tous les 
moyens possibles en faveur des Indiens auprés du 
monarque, aiin que Sa Majesté daigne enfin leur 
faire rendre leur ancienne liberté. Ce devoir des 
prélats est tellement impérieux qu'ils ne doivent 
rien omettre pour le bien remplir , et qu'il leur 
est méme ordonné de s'exposer a la mort s'ü le 
faut pour y réussir. 

Hs sont obligés, sous peine de prévarication, 
d'exereer autant qu'ils le peuvent toutes les fonc-
tions qui dépendent du ministére pastoral. II ne faut 
pas entendre seulement iei le gouvernement de leurs 
diocéses et la distribution de la parole de Dieu, 
mais eneore le soin de défendre et de preserver leurs 
diocésains de tous les mallieurs et de tóutes les op-
pressions , particuliérement en ce qui est capable de 
nuire a leur avantage spiritucl. Un autre devoir des 
évéques c'est de teñir constamment a cette máxime de 
dévouement, et méme d'administrer les secours tem-
porels a ceux qui en ont besoin. 11 s'ensuit que les 
évéques des Indes sont tenus, en vertu de la loi di-
vine et sous peine de condamnation, d'insistei 
auprés du roi et du conseil des índes pour que les 
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Indiens, injustement j j ^ u i t s en esclavage , soient 
rendus a leur ancienne liberté. 

Jésus-Christ dit asaintPierre iPaissezmesbrebisj 
ce qui signiíie , suivant saint Jean Chrysostóme : 
Ayez soin ele vos freres, quoique cette sollici-
tude soit une garde des ames toujours active, pé-
nible et importune. Un canon ajoute : A Fégard du 
service dont vous avez été chcirgé, apportez-y 
toujours un zéle infatigable. 

Ezécbiel dit que les évéques doivent compter 
parmi leurs devoirs de chercher celui qui s'est 
égaré, de proteger Vhumble , de consoler Caffligé, 
de fortifier lefaible, et de guérir ce Lui qui est ma-
lade. C'est ce que Jésus-Christ veut aussi nous faire 
enlendre lorsqu'il dit : Malheur aux pasteurs 
d'Israel qui se nourrissent eux-mentes! Ces paroles 
s'adressent aux prélats qui n'ont aucun soin de paí-
tre leurs brebis, et il est évident qu'il ne s'agit pas 
seulement ici de la nourriture ele l 'áme, mais encore 
de tous les secours dont nous avons besoin dans nos 
nécessités temporelles. 

Saint Jéróme, expliquant un passage des Prover-
bes , dit : « Ceci peut s'entendre dans un sens 
» figuré : Délivrez ceux qui son t trompes par les 
» hérétiques, en leur préchant la véritable cloc-
» trine; délivrez par l'exemple de vos bonnes 
» eeuvres ceux qui marclient a la mort en imitant 
)) les mauvais catboliques. Si vous apercevez de vos 
» ñéres tombés ou sur le point de tomber dans le 
» combat de la persécution, que vos tendres exbor-
» tationsles raménent á la vie; et si vous savez qu il 
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» y en a qui eombattent oj^sés par la faim, hátez-
» vous de leur donner ÍTu pain et des vétemens. )> 
Saint Jéróme fait voir iei que les premiers pasteurs 
sont obligés de faire le bien de leurs brebis, en leur 
procurant á la fois les secours soit spirituels, soit 
temporels. 

Alcuin, sur ces mots : Paissez mes brebis, dit 
que « Jésus-Christ recommandait a saint Pierre de 
)) foriiíier les croyans, afm qu'ils n'abandonnassent 
» pas la foi en Je'sus-Clirist; de leur fournir les 
» secours liumains dont ils auraient besoin; de 
)) leur inspirer l'amour de la vertu par leur exem-
» pie , et le goút des saintes máximes; de les dé» 
» fenclre contre leurs ennemis, ct de ramener ceux 
» qui seraient tombés dans 1'erreur. ;) 

Cette doctrine est aussi celle d'une decrétale, qui 
porte que « nous devons étre dans une vigilance 
» continuelle a l'égard de notre troupeau , et tou-
)) jours occupés de la pensée du salut éternel des 
» ames, éloignant d'elles ce qui pourrail causer leur 
y* perte, et leur procurant tout ce qui leur est bon. » 
Ces expressions ne tombent pas seulement sur les 
secours de lame ; il faut encore les entendre des 
nécessilés de la vie humaine. 

Le bonpasteur ne cloit pointfuir d Fapproche 
du loup, suivant 1'Eyangile, mais lui opposer la 
plus vive résistance; et par le loup ce n'est pas pré-
cisément le diable qu'il faut entendre , ni l'héréti-
que, mais le tyran et l'oppresseur des hommes: leí 
est le sentiment de saint Tilomas. 

c( On doit supposer , dit saint Grégoire, que le 
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» loup ailaque les b r e l ^ y ^ s q u e quelque homine  
w injuste et violent opprime le chrétien faible et  
)) raalheureux. Dans cettecirconslance, celui qu'on 
)) croyait un vrai pasleur, el qui ne 1'est pas vcrila- 
)) bleraent, abandonne ses brebis et fuit ]e dan- 
i) ger, qu'il craint pour lui-méme; le courage lui  
)) manque pour s'opposer á l'injustice; il fuit quand 
)) il se cache,, et 011 peut lui diré avec Ezécbiel : 
)) Vous ríe tes point monté á la muraille, et vous 
)) ríavezpas fait face á Vennemipour défendre la 
» maison d}Israel en combattant dans lejourdu 
)) Seigneur. Monter a la muraille et faire face á 
» l'ennemi, c'est s'opposer , par un langage plein 
» de liberté, á ceux qui maltraitent le troupeau. 
)) Coinbattons dans le jour du Seigneur , et faisons 
» te le á l'in justice des pervers , si nous voulons dé-
)) fendre l'innocence avec vigueur. G'est ce que n'a 
)) point fait le pasleur mercenaire ; mais il a fui des 
» qu'il a vu venir le loup. » 

Ce passage de saint Grégoire prouve suífisamment 
que les évéques sont obligés, en vertu du droit 
divin et sous peine d'étre condamnés au tribunal de 
Je'sus-Christ, de faire tous les eíforts et les plus 
vives instances, lorsíjue cela est nécessaire, pour 
délivrer leurs diocésains de la lyrannie et de la per-
sécution. 

Un canon du décret de Gralien porte que « l 'é-
)) véque doit étre plein de soin et d'aclivité pour 
» défendre les pauvres, relever les opprimés, et pro-
» téger les monastéres ; en cas de négligence, il 
» sera repris avec sévérité. » Un autre canon 
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ajoute : a Lorsque ' jnUTIC el les orphelins iniplo-
:» rent la faveur de l'Eglise , les évéques doivent 
» venir a leur secours contre la perséculion des 
"» mécbans. » 

Le pape Gélase s'exprirae ainsi dans un troisiéme 
canon : « Quoique nous devions protéger tous ceux 
» qui attendent de nous quelque secours, nous 
» sommes plus particuliérement obligés de remplir 
» ce devoir avec les veuves et les orplielins , parce 
» que leur défense nous a été plus spécialement re-
vi commandée par Dieu méme. — L'évéque, dit en-
» core le méme pape dans un autre canon, lors-
» qu'il est appelé, doit courir a la défense de ceui | 

» qui sont sans protecteurs, et des faibles liors 
» d etat de se défendre, parce que l'ordre de la 
» Providence les a établis protecteurs naturels des 
)) veuves et des orphelins. >) 

Saint Grégoire adressa des reproches a l'évéque 
Pascase parce qu'il ne protégeait pas assez son égüse, 1 

ses monastéres, les pauvres et les mallieureux. 
Dans un autre canon le pape Jean disait <i qu'il 

» conviendrait d'établir des fonctionnaires séculiers 
» chargés de proléger lesEglises, les couvens,les 
» veuves et les orphelins, et d'accueillir, lorsqu'ils 
» en seraient requis par les évéques et les ecclésias-
)) tiques, les plaintes des fidéles, d e n faire l'objet 
» d'un examen sérieux , et d'administrer une justice 
» impartiale. » 

On est done généraleinent convaincu qu'aux évé-
ques et a l'Eglise appartient tres spécialement la 
défense des memhres de la société ehrétienne qui 
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sont oflensés, dépouilj^fc^i perséculés par des 
hommes puissans, surtoutsi les juges séculiers, par 
corruption ou par t iédeur, ne'gligent de remplir 
cedevoir. Cette doctrine est appuyée sur un grand 
nombre de canons. 

lnnocent la professe clairement dans la glose 
d'une decrétale relative á ceux qui volent des hommes 
libres; et ce sont de bonnes lois que celles qui punis-
sent de la peine des voleurs les méchans qui aché-
tent et vendent comme esclaves des hommes qui ne 
le sont pas. 

Saint Tilomas dit que « les évéques doivent résis-
)) ternon seulement aux loups qui causent la mort 
»spirituelle du troupeau, mais encore aux ravisseurs 
»et aux tyrans qui les accablent de maux temporels; 
)) que la résistance ne doit point se faire á main arinée, 
»mais en suivant la marche qui leur est tracée par 
') l'apótre saint Paul, qui disaitaux Corinthiens dans 
" sa seconde építre : les armes de notre milice sont 
)) spirituelles. Ils doivent done y employerles avis 
»salutaires, les priéres les plus pressantes, et, en cas 
» de refus obstiné, les sentences d'excommunica-
» tion.)) 

La doctrine que je déíends est encore celle de 
Guillaume, qui , faisant dans sa Somme des vertus 
et des vices l'énumération desdevoirs d'un évéque, 
met au second rang celui d'employer son caractére 
pastoral a protéger et a défendre les opprimés et 
ceux qui souffrent; il prouve son sentiment par ce 
passage desProverbes : (( Sauvez de la mort ceux qui 
v sont; coiidiirts. » 
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II resle done d é m o ^ y ^ p a r unefoule d'autorités 

plus ou moins respectables, qu'une des obligations 
que la loi de Dieu impose aux évéques, sous peine 
de damnation éternelle, c'est de défendre les op-
primés contre le bras des liommes puissans qui leur 
causent des peines corporelles, surtout lorsque cellos-
ci peuvent perdre l'áme de leurs victimes. Qr , 
comme c'est a ce genre qu'appartiennent les maux 
qu'on fait souffrir aux malheureux Indiens réduits 
ala condition desclave, il s'ensuit que les évéques 
des Indes sont soumis comme les autres au devoir 
de faire rendre la liberté a ces innocentes créatures; 
car il n'y a rien dans le monde qui inspire aux 
Indiens autant d'aversion pour le christianisme 
lorsqu'ils ne le connaissent ñas, ni autant de dégoüt 
lorsqu'ils l'ont embrassé, que l 'injure qu'on leur fait 
en les privant de leur liberté. 

C'est une cliarge imposéeá tous les hommes, pal-
le droit naturel et par le droit divin, de défendre 
autant qu'ils le peuvent leurs semblables injuste-
ment persécutés; mais les évéques y sont plus par--
ticuliérement obligés que tous les autres, puisque 
c est pariiculiérement a eux que s'adressent ces pa-
roles de l'Evangile : Faites á votreprocfiain ce que 
vous voudriez qu'on vous fit d vous-méme. 

Bien ne prouve mieux la puissance du droit natu-
rel á cet égard que cette sorte d'instinct qui nous porte 
a aimer nos semblables : c'est lui qui engageriiomme 
a montrer le chemin a l'inconnu qui s'est égaré ; 
a le retirer de la fosse oü il est tombé, et á lui lendre 
une main secourable dans un malheur inattendu 
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Quant a la gravité que le droit divin donne á un 

tel devoir, elle est incdíffiühble d'aprés une foule 
de passages de l'Ecriture sainte. Nous lisons ces 
paroles dans le Deutéronome : « Vous ne verrez 
)) point avec indifférence le boeufou la brebis de votre 
» frére s egarer dans leur cliemin; vous les rame-
» nerez pour les rendre a leur maítre, quoiqu'il ne 
)) soit pas votre parent, et que vous ne le connais-
» siez pas : vous les garderez dans votre maison jus-
» qu'á ce qu'il vienne cbez vous pour les reprendre, 
)) Vous en lerez autant pour son une, pour son man-
" teau, ou pour tout autre objet qu'il aura perdu í 
)) vous ne le laisserez pas sur votre chemin, comme 
)) vous e'tant étranger , parce que c'est le bien de 
» votre frére. )) 

II est dit dans XExode : « Si vous voyez l'áne de 
votre frére ou de votre ennemi tombé sous la 

)) cliarge, n'allez pas plus loin sans 1'avoir relevé.)) 
Et dans les Proverbes : tí Délivrez ceux qu'on méne 
)) ala mort, et faites tous vos efforts pour faire rendre 
» la liberté a celui qui l'a perdue : ne vous excusez pas 
» de le faire en disant que les forces vousmanquentj 
)) celui qui sait tout connaít les vótres mieux que 
» vous; il n'y a rien c!e caché pour celui qui peut 
» sauver votre ame, et il rendra a chacun selon ses 
» neuvres.)) 

« Délivrez, dit YEcclésiaste, de la domination 
de l'homme orgueilleux celui a qui il est fait quel-

» que injure.)) 
« Si quelqu'un, dit saint, .Tean , a des biens de ce 

» monde, et que, voyant son frére en nécessité, il lui 
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» ferme son coeur et ses entradles, comment l'a-
» raour de Dieu demcüf^^it-il en lui ? » Ces biens 
dont parle l'apótre ne sont pas seulement l'argent, 
mais eneore tout ce qui peut étre appliqué comme 
remede aux souffrances de l'humanité. 

Le droit canon consacre les mentes principes : 
« 11 est permisátout liomme de préter secours á son 
» voisin pour repousser l'injure, et quiconque, pou-
» vant le faire, ne le fait pas, semble approuver l'a-
» gresseur et étre son cómplice. » Saint Tilomas 
soutient la méme doctrine , et est d'accord en cela 
avec les décrélales. 

Si, d'aprés ces témoignages, tous les hommes sont 
sujets par la loi de nature au devoir de cliarité, 
á plus forte raison les évéques, les autres prélats et 
tous lesfonctionnaires, soiteivils, soit ecclésiastiques, 
attendu que ces organes de la justice se trouventliés 
plus étroitement par la nature méme de leur état, 
qui en fait des modeles pour le bien ou pour Je mal, 
et particuliérement les évéques. En effet, par le 
mariage spirituel qu'ils ont contracté avec l'Eglise ils 
sont les peres déla famille de leur diocése; de méme 
que les princes, suivant l'expression d'un philoso-
plie, sont établis pour étre les gardiens de la justice, 
e t , semblables a des tuteurs, n'acceptent pas seule-
ment cet emploi, mais promettent encore de veiller 
aux intéréts de leurs pupilles. 

Ainsi, les évéques qui négligent de défendre Ies 
opprimés sont responsables devant Dieu du mal 
qui leur est fait, et coupables d'un crime aussi grave 
que celui des militaires qui laissent, prendre par leur 
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faute la ville donl la garde leur est confiée, ou que 
celui d'un capitaine de fííPW*; qui fait périr par sa 
négligence ses hommes et ses marchandises. Mille 
autorités irrecusables permettent d'accuser les évé-
ques de tous les abus dont leurs subordonnés se 
rendent coupables : « II n'y a pas de difíérence , 
» disait le pape Symmaque, entre tuer et laisser 
» tuer; et l'homicide peut étre imputé a celui qui, 
» ayant pu l'empécher, a souífert cependant qu'il 
» fut commis. w Ceci s applique a l'esclavage etaux 
autres nialheurs des hommes, puisque Ies erreurs 
mémes ne sont pas excusables, et que c'est les em~ 
brasser que de ne pas les combatiré lorsqu'on le 
peut. 

IVun autre cóté, les évéques doivent prévenir 
autant qu'il est en eux les péchés mortels des ames 
qui leur sont confiées; et comme les Espagnols en 
commettent de semblables lorsqu'ils s'emparent des 
Indiens pour en faire des esclaves, ils ne peuvent 
se dispenser d'exercer a leur égard la correction 
prescrile par l'Evangile, en lesexhortanta se repen-
lir du mal qu'ils font tous les jours. 

Un autre devoir des évéques, fondé sur la lc-i de 
Dieu, c'est d'empécher que la tranquillité ne soit 
troublée dans leurs diocéses; car ce n'estqu'au sein 
de la paix que la religión voit fleurir la saine 
doctrine et la bonne morale. II ne s'agit pas précisé-
mentici de la paix avec les étrangers, mais de celle 
qui doit régner parmi les liabitans du méme pays ; 
orelle est impossible lorsque la haine et le désir de 
la vengeance animent les hommes les uns contre 
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les autres, parce que la paix n'habite qu'avec la 
cliarité. ^ ^ 

La paix n'est autre cliose que la concorde bien 
organisée: elle ne peut exister, suivant saint Thomas, 
sans cette justice qui fait rendre a chacun cequilui 
est du. Yoilá pourquoi Isaie a dit que cc la paix est 
l'ceuvre de la justice. )) 

Mais comme il est tres certain que les Espagnols 
ont privé et privent encore tous Ies jours injuste-
ment les Indiens de leur liberté, il est impossible 
qu'il n'en résulte pas de l'irritation dans les esprits, 
des désirs de vengeance, et d'autres maux qui tuent 
la cliarité etéloignent la paix, parce qu'ils sont une 
violation perpétuelle de la justice. Les évéques ne 
doiventdonc rien espérer de leur zéle pour les ames 
tant qu'ils n'auront pas obtenu que la justice soit 
administrée d'une maniere impartíale; et c'est ce 
qui les met dans la nécessité de demander au roi et 
a son conseil ce qui leur semble indispensable pour 
le bien et le salut des hommes. 

Les évéques doivent a Dieu un compte tres par-
ticulier des ames non seulement de leurs diocésains 
d'un ordre inférieur, mais encore de tous les magis-
trats et méme des princes et des rois; car ils ne sont 
pas moins que les autres les sujets des évéques dans 
l'ordre spirituel : ceux-ci ne peuvent done se dis-
penser d'instruire le roi (les Indes de tout ce qui se 
passe, et d'en demander le remede pour n'avoir pas 
a répondreau tribunal déla Divinité du mal qu'ils 
auraient perniis. 

Dieu commande aux évéques d'une maniere si 
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expresse desedévouer aujseryice des Indiens escla-
ves, que ríen dans le mond£ ne saurait les en dis-
penser, quand méme leur sollicitude les exposerait 
a la mort. Notre divin législateur nous dit que cc le 
bon pasteur donnesa vie pour ses brebis » ; et il nous 
a donné l'exemple de ce sacriíiee aíin que nous 
l'imilions. 

C'est ce qui est cause que saint Paul ordonne á 
un évéque d'annoncer la vérilé non seulement á 
temps, mais encore a contre temps; de prier, de 
supplier, et méme de reprendre et de menacer. En 
efFet, si une brebis du troupeau vient a se perdre 
faute d'avoir employé ces moyens avec le zéle con-
venable, l'évéque ne pourra point alléguer pour sa 
jusiification qu'elle a été dévorée , parce qu'il devait 
prévoir le danger et veiller avec soin sur elle. 

Ainsi done, quelque péril qu'il y ait pour les évé-
ques des Indes occidentales de perdre la vie par 
les persécutions des hommes nombreux, puissans et 
richescpii retiennent injustement les Indiens dans la 
servitude, Dieu leur a imposé I'obligation d'élever 
une voix forte et puissante contre leur injuslice et 
leur tyrannie devant le roi et le conseil des Indes , 
jusqu'a ce qu'ils aient obtenu des ordres du souve-
rain pour faire cesser l'esclavage des liabitans de 
TAméricpie, et acquis lacertitude qu ils ont été com-
plétement exécutés par la mise en liberté des Indiens, 
et leur entier retour a leur indépendance primidve, 

n. 4 
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SIXIÉME 

MÉMOIKE. 

Sur la QÜESTION de savoir si les rois ont le pouvoir 
d'aliener leurs sujets, leurs villes et leur jurt-
diction. 

A V A N T - P R O P O S . 

DE tontos les ncccssités politiques auxquelles les 
rois puissent soumettre leurs peuples , la plus grave 
et la plus funeste c'est de séparer du dómame de 
leur couronnc , et d'aliéner en faveur d'un maílre 
particulier , des portions de lerriloire avec leurs 
habitans , tantót par voie de vente, de donation ou 
de délégalion, tantót a litro de concession ou de pn-
vüége. Cette qnestion est si importante qu'elle con-
duit a examiner si les rois possedent légiiimenient 
un pareil droit , et s'ils peuvent licilement etvali-
dement en user,soitd'une maniere, son d'une autre, 

a 1'égard de leurs sujets. 
Ce qui donne lieu de iraiter cette maliere e est Ic 

fre'quent usage des aliénations de la part des mo-
narques ; il est devenu un des moyens ordinairesde 
leur politique, quoiqu'il n'y ait riende píos oncreux 
ni de plus nuisible pour les peuples. 

11 s'est trouvé des bommes qui , pour plaire aux 
courlisans et aux autres flalteurs des princes, ont 
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entrepris de prouver qî lfettfc-s sorles de donations 
e'laient permises, et qui ontappelé a leur secours des 
litres ou des pretextes pour les juslifier , sans Taire 
aücndon aux suiles mallieureuses qu'ellesont pour 
les peuples. lis ont dit qu'clles peuvent avoir lieu : 

i°. Lorsque le mortarque veut réeonipenser le 
mérile qui s est dévoué non seulement a sa famille , 
mais encore au bien de l'Elat, oü l'on ne doit janiais 
laisser les vcrlus publiques sans lionneur , d'apres 
la máxime qui fait un devoir aux rois de reconnaitre 
dignement par les bonneurs , les riclicsses et Ies 
emplois , les services rendus a la nation , suivant la 
pcnséed'un grand maíireen politique, le pliilosoplie 
Áristoie(i). 

2a. Lorsqu'il s'agit de doter des églises , des 
temples, desraonastéres , ou d'autres établisscmens 
religieux et de piélé, attendu que le droit canonique 
reconnaít le prince liabile a faire de semblables 
aliénations. (2). 

5o. Lorsque la cession des villes , des forteresses 
et des territoires a lieu en íaveur des grands de 
l'Elat qui orit bien servi la patrie ; ])arce que cette 
accumulalion de riclicsses, de splendeur etde pou-
voir dans ces sujets retid l'aulorilé du prince plus 
respeelable au deliors et au dedans, par l'éclat dont 
elle environtte le troné, et qu'elle met ces premiers 
citoyens dans une posilion si avantageuse que non 
seulement ils ne songent j;unáis a conspirer contre 

í i j Alistóte, Ethicorum cnp. V. 
(2) Ch. I , Dere.rum pvrmulatioiw., «Jans les D¿cr(H«lm 
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la souveraineté , mais^f^fe s'intéressent a sa con-
servalion , en confondant par 1'nnion la plus utile 
leurs intéréts avec les siens. 

4o. Lorsqu'un roi , ami de son peuple , songeá 
prevenir le mal que pourrait faire leí de ses succes-
seurs indigne de régner. 11 serait possible, eneffet, 
qu'un mauvais prince rendit son peuple mallieureux 
par sa tyrannie ou par le poids des impóts, sans 
qu'il se irouvát personne dans les classes infé-
rieures en élat de prendre fait et cause pour les 
opprimés. En pareil cas il est utile pour la nation 
de compter parmi ses citoyens des hommes puis-
sans par leurs honneurs , leur autorité , leurs n-
chesses et leurs dornaines, et par conséquent assez 
forts pour s'opposer a l'oppression , et pour obliger 
le souverain a marcher droit dans les voies de la 
justice , sous peine de voir le peuple s'insurger, et 
placer sur le troné le grand qui aura pris sa défense. 
Or ce moyen de se délivrer d'un tyran n'exisle-
raitpas s'il n'y avait des hommes élevés par le prince 
a ce degré de puissance, maítres d'un certain nombre 
de vil!es, commandantádesvassaux, et jouissantdes 
droits et des honneurs altachés a cette haute condition. 

5o. Lorsqu'il y a nécessité urgente , comme, par 
exemple , si le roi a fait voeu de se rendre enpéle-
rinage a la Terre-Sainte ou ailleurs , de maniere á 
se voir engagé dans des depenses considerables, 
auxquelles il ne puisse satisfaire sans aliéner quelque 
ville ou des droits dépendans déla couronne (t). 

( r ) Chap. Licet, c tchap. Magna.-, de J oto. 
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6o. Lorsque le roi a promis de ceder laseigneurie 

de quelque ville pour flfl^fcer la fondation d u n 
monastére , parce que ce cas est approuvé par le 
droit canon, comme on le voit au sujet de la com-
raune de Roselles en Calalogne , donnée a ce titre 
par Jacques 1 e r , roi d'Aragón (i), 
y , Lorsque le souverain veut indemniser ceux 

de ses sujets qui ont consumé leur patrimoine a son 
service dans des guerres légitimes, l'Etat n'ayant pas 
d'autre ressource pour s'acquitler envers eux (2). 

8°. Lorsqu'il s'agit cl'exécuter les derniéres vo-
lontésdu monarqué défunt , pére clu roi régnant, 
ce moyen étant le seul praticable, et avoué d'ail-
leurs par les lois et les canons (3). 

9°. Lorsque cette mesure est commandée par le 
droit de la reine, et qu'elle est autorisée par les 
lois (4). 

jo0. Lorsque le raoment est arrivé pour le prince 
d'assigner une dota sessoeurs, oud'établir ses fréres 
d'une maniere digne de leur rang et de leur qualué 
d'infans du royaume. 

11o. Parce que la raison semble assurer ce droit 
au monarqué , attendu que l'aliénation d'une cora-

(1) Chap. Abbate, au titrc De sententiá et re judicatá, au textc 
des Decretales. — Chap. Ad apostólica:, tit. De donationibus, 
dans les Decrétales. 

(1) Loi i r e , De re militari, liv- XII du Code. 
(3) Chap. Licet, tit. De Voto. — La derniére loi , ct l 'authentique 

Posita, tit. De fulei commissis , dans Ic Codc. 
(4) La loi Donationes , t i t . De Donat. Ínter vintm etuxorem, dans 

le Code. 
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muñe avcc ses habitans^ii'est qu'une pianiére de 
déléguer le gouverncment avec loutes ses charges et 
ses avantages , el que celle mesure dépend du sou-
verain, qui peut s'acquitter des devoirs de l'admi-
nislralion par lui-méme ou par quelqu'un de sos 
sujels ayant la qualilé de prince , de duc , de niar-
quis, de comte , de vicomle , de barón ou de sei-
gneur, tout. ce qui se fait au ñora du souverain étant 
recennu par la loi comme fait par lui-méme , quoi-
que son autorité n'agisse pas alors immédiatement, 

12°. Parce que si les lionunes sont libres par le 
droit de nature , et si l'on ne peut ni les vendre ni 
les écbanger, les donner ou les aliéner , cela n'est 
vrai qu'autant qu'on les considere en eux-mémes, 
isolés et sans rapport avec les autres élémens de 
l'ordre social; mais que celle indépendance n'existe 
plus lorsqu'ils ont commencé a faire partie d'un 
ensemble composé de diíférenles cboses : en conse'-
quence , par l'aliénalion d'une ville , d'un bourg, 
d'un village , d'un bameau, d'un chaleau ou d'un 
fo r t , avec leurs ierres, leurs titres de juridiclion, 
leurs habitans et leurs apparlenances , les hommes 
sont cédés avcc les droits qui en dépendent, tels que 
ceux de palronage et de seigneurie. 

i5°. Parce que , suivant le sentiment de Bar-
thole et d'autres jurisconsultos, les rois ont la faculté, 
pour l'honneur de la dignité royale , de disposer 
libreraent d'une partie de leur royaume lorsque 
cette aliénalion ne prive point l'Etat d'une cliose es-
sentielle a son bonheur, el ne peut avoir de dange-
reuses conséquences; or il resulte de ce principe 



( 55 ) 
qu'ils peuvent ceder, au litre qui leur convient le 
mieux, des vil les , des^Bjfcfc et des droils de ju-
riiliclion, lorsque la prudence leur permet de le 
faire sans por le r un notable préjudice au bien de la 
nation. 

i4'. Parce que cette polilique est conforme aux 
máximes de l'Ecrilure sainte, ou nous voyonsque 1c 
roi Salomon cede une portion de son territoire au 
roi de Tyr , en echange de l'or et du bois que ce 
prince lui a fournis pour la construction du temple 
du Seigneur et du palais des rois de Juda , ainsi 
que du salairc des ouvricrs qu'il lui a envoyés pour 
Iravailler a ce granel ouvrage (i). 

i5°. Parce que, si le roi n'avait point le droit 
dontonvient de parler , pour en j o u i r dans les cir-
conslances délerminées , le troné perdrait de sa 
splendeur , et la royauté ele l'influence dont elle a 
besoin afín de rcmpllr au debors et au dedans de 
l'Elat sa noble deslinatión. 

Yoila les molifs que cerlains politiques nppellent 
des causes d'une urgente nccessilé pour soulenir 
que, dans le cas oül'une d'elles vicnt a se faire sentir, 
les rois et les princes peuvent aliéner desvilles, des 
bourgs et des villages, avec les droils de juridiclion 
et les priviléges de seigneur , malgré le senuent 
qu'ils ont fait a leur a v é n e m e n t de conserver l'in-
tégrité de leur territoire , et de n'en ceder aucune 
partie, parce que , disent-ils, cetle promesse est 

(i) Au 3« liv. des A oís , chap. 9. 
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Conditionnelle , et ne sVppiique poinl aux circons-
tances ou le bien de 1'fifaRblige le prince de faire  
autrement (i). 

Ces publieistes bornent toujours les conséquences 
de leur principe á ce qu:il ne puisse étre appliqué 
lorsque la nation doit en recevoir un dommage con-
siderable ; or cette restriction suffit pour rendre 
mcertaine la légitimité de toutes les aliénations. 

Je rae propose de détruire radicalement tous ces 
doutes , en faisant voir l'absurdité d'un pareil droit, 
J'établirai avant tout quelques principes d'une vérité 
incontestable} j 'en déduirai ensuite des conséquences 
importantes, et enfm je ferai voir combien le sys-
teme ou lopinion contraire a celle que je combáis 
est susceptible de démonstration. 

MÉMOIRE. 

PAKAGRAPHLI P R E M I E R . 

De la liberté naturelle de l'homme. 

Au commencement du monde l 'bomme, la ierre 
et tous les élreS étaient par le droit de nature libres, 
allodiaux, et étrangers a toute servitude. 

( i ) Chap. Ad. apostólica; , út. De Donalion.—Ctiap. Qucerela, 
tit . De jurejur. — Loi Unica, tit. Neminilicet ab. empt. recedere, 
dans le Coclc. — Loi Licon , Be mauumission., dans le Code.— Loi 
Ciim ad felicissimam, et la suite De quibus muneribus, dans le Code 
— Loi Multi, tit. De Naufr. non excus. , dans le Code. — Loi Juk-
mus, tit. Desacr. ecc/es. , dans le Code. 
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A l'égard de l ' ho innp^ ta raison et les lois du 

droit civil reconnaissent celle vé rite. L'espéee hu-
mairie ayant partout la méme nalure raisonnable , 
Dieun'a pas youlu qu'un homme naquít le sujet d'un 
autre , mais qu'ils fussent tous égaux , parce que , 
suivant saint Tilomas , l'essence de la faculté intel-
lectuelle n'est point une cbose relative d'un liommc 
a un autre , mais un étre moral, absolu , essentiel, 
elnécessairement propre a chaqué individu ( i ) ; en 
sorte que la liberté individueile est un droit accordé 
par Dieu méme , comme atlribut essentiel de 
l'homme , ce qui en fait le principe et le fondement 
du droit naturel (2). 

La servitude n'est pas un don de Dieu, ni un 
attribut naturel de l'homme ; elle ne doil son exis-
tente qu'a des causes accidentelles : jamais sans 
elles l'espéee húmame n'eut vu des esclaves dans 
son sein ; de la la máxime qui fait de la liberté une 
qualité essentielle , et de Pescíavage un pur acci-
dent (3). 

11 résulte de ce principe que lorsqu'il se pré-
sente dans la pratique des doules a l'égard de Ja 
liberté ou de la servitude d'un individu , celui-ci 
est censé libre tant qu'il n'est pas clairement prouvé 
qu'il a été, qu'il est et qu'il cloit étre esclave , puis-
(¡ue dans le doute la présomption est favorable a 

(1) Saint Thomas, liv. II, Sententiarum , dist. 44' <]«est. i, 
art. 3. 

(2) Can. , Jus naturale, dist. 1. 
(3) Aristote, liv. II , Pliysic. — Saint Thómas , 1a , q. 72 , art. i» 
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ce que le droit naturel a établi relalivcment a l'at-
t r íbut essentiel de r i i o l f f i ^ , qui est la liberté pri-
mitivo. 

Le serment de íidélité et la fidélité elle-roemc 
sont une espéce de servitude , suivant plusieurs 
lois , dans ce sens que le droit d'imposer cetle sorte 
de dépendance est uneviolation déla liberté : aussi 
nul n'est reputé vassal ni soumis au service d'un 
autre homme tant que le titrc du vasselage n'est 
pas fondé sur le fait et sur le droit , d'une maniere 
et d'aprés des preuves incontestables. 

On entend par bomme libre celui qui jouitde 
la faculté d'user de son libre arbitre comme il 
l'entend , en disposant de sa personne, de ses biens, 
de ses actions et de ses droits sans élre soumis a 
la nécessité d'en obtenir la permission d'un autre 
bomme. 

Toute défcnse, soit perpétuelle, soit temporaire, 
est opposée a la liberté; done , tant qu'elle n'existe 
pas , rien ne doit élre presume défendu: aussi a-t-on 
dit que riiomme de bien ne perd jamais sa liberte, 
parce que , d' aprés saint Paul 7 aucune loi n'a ele 
imposée au juste. 

P A R A G R A P H ti II. 

De la liberté primitive des choses. 

Au commencement du monde toutes choses 
élaient libres , les Ierres, les champs et ce qu'ils 
produisent , parce que tout participait au droit 
coramun de la loi naturel le. L'Ecriture sainte semble 



nous le diré lorsqu'elle nous apprend que Josepli, 
devenu ministre de Plidfllífr, rendit la torre tribu-
taire , en supposant qu'elle ne l'était pas aupara-
vanl. 

Ainsi, les terres ni les autres dioses n'étaient 
alors sujettes a aucun tribut ni a aucune servitude 
d'une espece particuliere ; et quiconque veut nous 
persuader qu'il jouit de quelque droit a cet égard 
doit nous pro®ver son tilre , attendu qu'une telle 
prétenlion n'est pointde celles qu'on admet quelque-
foisgraluilement. 

Les dioses, libres, furent communes quant a leur 
usage, parce que Dieu en avait ainsi disposé en 
faveur des hommes. La propicié particuliere com-
rnenca par l'occupalion; et les dioses propres ou 
personnelles étaient allodiales, c'est a diré libres , 
defranc-alleu, exemptes de toute rétribution a l e -
gará d'un autre que le tenancier, attendu que Dieu 
seul en était le maítre, el les avait accordées aux 
hommes qui les occupaient. (i) 

D'aprés cello considéralion, la liberté est d'une 
nature si élevée qu'elle ne peut jamais se perdre 
par prescription : au contraire, la servitude a un 
caraclére si difíérenl, que lors méme qu'elle est 
devenue légale elle se perd par rinterruplion du 
droit d'usa ge, parce qu'il est de la nature des dioses 
de retourner a leur premier état de liberté". 

( j ) Denttronome, chap. IV. 
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p a r a g ^ ^ E I I I . 

Du droit qu ont les rois sur les terres devenues 
propriétes des personnes particulares. 

11 n'y a ríen de fondé sur le droit dans la pré-
tention que les empereursetles rois pourraient avoir 
de se donner pour les maítres des provinees , des 
villes et desterres de leursétats, ou des objets appar-
tenant au domaine particulier des liabitans. Con-
formément a ce principe, ceux-ci, en tant que pos-
sesseurs de ces choses, ne sont pas vassaux des rois, 
mais seulement leurs sujets; car les princesne joms-
sent que de la juridietion ou puissance sans souve-
raineté, et Ies particuliers sont soumis á 1'autorité 
royale non pas précisément comme possesseurs ele 
ierres, mais d'aprés la loi, et rien de plus. 

11 y a une distinction essentielle a faire entre la 
propriété des choses et la juridiclion ou puissance 
souveraine sur les choses. Celle-lá peut étre allo-
diale, de franc-alleu, libre, exemptede toutes ser-
vitudes et de tout tribut entre les mains du proprié-
taire particulier, sans cesser néanmoins d'étre léga-
lement sujette de la puissance qui régit, de l'autorité 
et déla juridietion souveraine. 

La sujétion des choses au pouvoir qui gouverne 
est la cause qui a fait généraliser la máxime politique 
qu'un empereur est maítre de tout le monde, et 
qu un roi est le souverain de toutes les choses qui 
sont dans son royaume. 

Mais ceci ne doit s'entendre que de re qui est 
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relatif ál'exercice cíela p a l m e e souveraine, et non 
a ce qui concerne la propriété particuliere allodiale 
des terres. 

Les expressions dont les empereurs et les rois ont 
coutume de se servir en disant mon empire, morí 
royaume, ele., et qui semblent indiquer la pro-
priété de 1'empire ou du royaume, ne signifient 
autre chose que la souverainelé, la puissance, la 
juridiclion et l'autorité supréme pour gouverner, et 
non un droit de seigneur et de inaítre, ni la pro-
priété des objels dont 011 parle. 

Quiconque voudrait persuader aux hommes qu'il 
posséde sur une ierre certains droits de propriété , 
quoiqu'elle ait un autre maítre, serait tenu de les 
prouver, ees. droits n'étant pas susceptibles d'étre 
reconnus sans preuves, soit qu'il s'agisse de fief, de 
cens, de tribuí, oude redevance de toute autre es-
péce. Pour élablir une telle prétention, les tilres de 
roi, d'empereur ou de souverain ne suffisent pas, 
car'les droits de cette nature ne sont pas incom-
patibles avec la liberté allodiale et de franc-alleu 
du propriétaire parliculier. 

La souverainelé et la propriété sont deux objets 
distinets: la souverainelé n'embrasse pas plus la pro-
priété-, que la p r o p r i é t é n'implique la souverainelé; 
elles ontcbacune leuressence et l e u r bul parliculier. 
Ala premiére appartient le droit de gouverner; la 
seconde dispose et jouit librement, quoique soumise 
á la puissance qui régit. ? 

Le possesseur est censé propriétaire s'il n y a 
preuve d'usurpation. Nul ne peut en exiger le cens, 
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le droit d'empliytéüsej^Üteipot, une pensión ou 
toute anlre redevance, sans avoir fait preuve d'un 
titre : la qualilé de souverain ne suffirait pas , car 
le pouvoir d'établir l'iropót sur la propriélé ne peut 
étre la eonséquence de la souverainelé. 

Les choses qui constituent la propriélé parlicu-
liére ne sonl point soumises a la souverainelé directe 
et disposante des empereurs, des rois ni des princes; 
leur droit n'est que la faculté et l'obligalion de 
proteger et de défendre celui du propriélaire con-
tre l'invasion et le vol par fraude ou par violence. 

íl y a dans certains états des liabitans qui sont 
1vassaux et hommes liges du roi, c'est a diré quise 
sont soumis a une dépendance plus parliculiére de 
la personne du roi, et a une obligalion plus positive 
de le servir, de le suivre et d'exéculer ses volontés: 
tcls sonl Ies comtes palatins, Ies ducs, et d'aulres 
dignitaires. Mais le pouvoir que les souverains ex or-
cen t sur ces hommes ne chango point la nalure de 
la souverainelé a l'égard des autres membres de 
l 'élat, et malgré la dépendance oii ils sont de la 
souverainelé pour les choses d'adminislration, rien 
neleur inipose la dominalion parliculiére du prince. 

L'Hosliense a voulu prouver , contre l'opinion 
genérale des docteurs, qu'au prince appartient la 
propriélé de tous les biens et effetsde son royaume, 
a cause de son énúnente souverainelé , et que par 
conséquent il peut iransférer la propriété parlicu-
liére, avec ses droils, de celui qui en jouit a tout 
autre individu de son choix. 

L'Hostiense a peut-élre soutenu la doctrine dont 
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je parle dans ce sens que le prinee souverain poup-
rait croire uscr d'un df^^vér i table en donnant á 
quelque membre du corps polilique la propriété 
d'un aulre individu; el alors cette acquisilion, faite 
par le nouveau possesseur, aurait le méme sort, d'a-
prcsla loi, que celle d'un bien illégalement venclu 
par un possesseur il legitime a une autre personne , 
laquelle, appuyée sur un tilre qui paraítrait juste, 
pourrait le posséder par erreur, mais de bonne foi 
et comme lui appartenant, jusqu'a ce que le temps 
eíit élabli par la prescription le fondement de sa 
possession legitime. 

Mais si l'Hosliense a voulu nous pcrsuader que 
le prinee souverain posséde en cette qualité le droit 
inliérent a la souverainelé de disposer des biens 
appartenant au domaine parliculier des sujets, il est 
tornbé dans une méprise capitale, contraire a l 'o-
pinion Ja pl us commune des hommes instruíis dans 
lamaliére; de méme que lorsqu'il a avancé cette 
aulre erreur plus grave encore, et aussi opposée a la 
raison naturelle qu'au droit divin, que la venuc du 
Messie a fait perdre aux infideles qui ne l'ont point 
rccorinu tous leurs droits a la propriété des biens 
déla ierre , pour les faire passer entre les mains des 
dirétiens (i). 

Yoila une doctrine erronée, tres pernicieuse, sub-
versive de l'Ecrilure sainte, de l'opinion des peres ; 
opposée a la pieuse coutume de l'Eglise : provoquant 

(i) Chap. Quod superliis , de Voto , ct en que dit I'Hostiense en 
«et euJroit. 
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les rapiñes, les guerres injustes, ¿'innombrables 
homieides et tous l e s ^ H ^ e s de crimes. D'aprés 
toutes ces raisons, nous établissons que cette pro-
posilion est hérétique , et combattue par un grand 
nombre de savans. 

C'est dans saint Tbomas que nous trouverons la 
vérilable doctrine sur cetle matiére ; il dit que le 
souverain est le maítre de toutes les propriélés en 
ce sens qu'il est tenu de les bien gouyerner, et non 
pour s'en emparer ni les donner a d'autres (i). 

PAKAGRAPHE IY. 

Conventions constitutionnelles sur les contri-
butions. 

Áucune cliarge, aucune servitude, aucun travail 
ne peuvent étre imposés au peuple sans son consen-
tement préalable el volontaire. 

L'homme ayant parlagé des rorigine la liberté 
commune a tous les étres, il s'ensuit que toute sub-
ordinaron des hommes a l'égard d'un prince , et 
toute charge imposée sur les choses, ont du com-
mencer par un pacte volontaire entre le gouvernant 
et les gouvernés. II résullerait de la supposilion 
contraire que la puissance gouvernanle du souve-
rain et l'imposition des tribuís sur les choses au-
raient été établies tyranniquement, par des moyens 
violens et opposés au droit naturel, altendu qu'il n y 
a rien de plus contraire a la raison, a la justice et a 

( i ) Saint Thomas , dans sa Sorame , liv. X I I , art . i5. — De regí 
mine principian , opuse. 20. 
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1!equilér que de priver l e j ^ e s s e u r , sans son con-
senleraent et d'une maniere arbitraire, de la tota-
lité ou méme d'une partie des choses qui sont a lui. 

C'est ainsi que les lois anciennes et les hommes 
qui Jes ont expliquées sont d'accord sur ce point, 
quelelection des rois, des princes et des magistrats, 
et 1 autorité dont ils sont investís pour gouverner et 
pour e'tablir l 'impót, doivent leur origine a une 
determination libre des peuples qui en ont voulu 
letablissement pour assurer leur bonheur. 

Les lois civiles et les droits qui en dérivent com-
«encérent aprés la fondation des communes, et 
lorsqu'on eut institué les grands et les petits magis-
trats, et les autres ofíiciers subalternes préposés a 
l'exécution des mesures administratives. Le peuple 
romain délégua toute sa puissance au prince ; mais 
Une le fit que pour luí imposer l'obligation de gou-
verner, nous laissant ainsi l'exemple et la preuve la 
plus démonstrative que la volonté libre de la nation 
est Fuñique cause effieiente, le seul principe immé-
diatetla véritable source de la puissance des rois 
et des princes. 

II n'est pas moins évident que la nation , expri-
man* librement son voeu, fut aussi la seule véritable 
cause íinale et I'objet de cette transmission de pou-
voir, puisqu'elle n'eut recours a ce moyen qu'afm 
d'assurer l'avantage ou le bien de tous, sans qu'on 
puisse en conclure qu'elle ait seulement pensé, en 
íaisant cette communieation, a renoncer á sa liberté, 
a se soumettre á la domination d'un autre, ni á ce 
que le concessionnaire püt jamais imposer desellar «es 

5 
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e t des c o n t r i b u t i o n s sMtffefce consentement de. ceux 
qui devaieni les supporter, ni rienordonner qui füt 
contraire a l'intérét general. 

Au moment oü la nation délégua cette portion de 
sa puissance au souverain, il n'y eut ni transaction 
e'crite ni contrat signé pour constater explicitement 
ce qu'on venait de faire, parce que dans toute*cori-
vention ce qui est conforme au droi t , á la nature 
de l'acte principal et a l'objet que les mandataires 
se p r o p o s e n t , c'est a diré a leur intérét, est toujours 
censé clit et reconnu. 11 y eut done ici des reserves 
naturelles non exprimées par les hommes, córame 
de c o n s e r v e r intacte leur indépendance individuelle 
e t c e l l e d e s choses, leurs propriétés, et le droit de 
n'étre soumis qu'avec leur consentement prealable 
á la privation de leurs biens et. á l'établissement des 
impóts. 

j e s peuples ont existe avant les rois et Ies magis-
t r a l . Alors ils étaient libres, et se gouvernaient 
comme ils l 'entendaient. Ceci suppose la nécessite 
decertainesdépensescommuncs, et de certams biens 
assignés pour y pourvoir. Lorsqu'ils résolurentde-
tre g o u v e r n é s par des rois , ils cédérent ces biens ou 
d'autres équivalens a leurs nouveaux chefs, qm de-
vaient en employerle produit á acquitterlesfrais de 
la c o m m u n a u t é , e t , si la masse en était insuííisante, 
en demander d'autres; car la c o n c e s s i o n quelepeuple 
fuisait du pouvoir dans cette circonstance était sans 
préjudice de son ancienne liberté. La disposition 
dont je viens de parler fut aussi appliquée á l'entre-
tien du prince et de sa famille. 
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L'augmentation des f ^ j s destines a ces dépenses 

est une charge pour la communauté; aussi appar-
uent-il aux parties iníe'ressées de l'accorder : nous 
trouvons encore ici la regle du droit naturel, et une 
nouvelle preiive que les peuples n ont jamáis entendu 
déíéguer au prince la faculté d'imposer des contri-
buiions. Tel est le sentiment de saint Tilomas (i) . 

Saint Raymond de Pégnafort, dans sa Somme 
mora le, el beaucoup d'autres docteurs, ont prouvé 
la mérné doctrine, lis regardent comme certain et 
incontestable, d'aprés les raisons que je viens d'ex-
poser, que les rois el les princes ne peuvent jamais 
exiger plus d'impóts que leurs prédécesseurs ou 
eivx-mémes n'en ont oblenu par une convenlion 
expresse ou tacile des peuples qui les íirent rois , ou 
des liabitans qui leur ont succédé et qui Ies vepré-
senfent, parce que les premieres contribulions ne 
íurent exigées par les rois qu aprés avoir été libre-
ment et volontairement consenties par le peuple. 

PARAGRAPHE V. 

Limites de la puissance juridictionnelle des rois. 

La puissance juridictionnelle des rois n'est point 
¡llimilée; elle ne peut avoir que l'étendue qui lui est 
nécessaire pour faire le bien , et jamais une exten-
sión capable de la rendre funeste aux nations. 

(i) Saint Thcraas, 2a , 2«, q . 6 , art . 7. — E t dans sa Icttre a Ja 
duchesse de Brahant, opuse, a i . 
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Tous les membres de sont sujets, sans pre-

judice de leur liberté, a laquelle ils n'ont jamaiscru 
renoneer. Tous sont soumis a la puissance juridic-
tionnelle du roi; aucun ne l'est d la personne, car 
ici la soumission est toute pour la loi. 

C'est en vertu de cette disposition du contrat 
social que tout prince souverain est investi de la 
puissance coércitive contre tous les individus de la 
nation, non pour l'exercer arbitrairement, mais 
conformément aux lois , ainsi que 1 etablit Anstote 
dans son Etique (i). 

C'est dans ce sens que doivenl étre entendues cer-
taines expressions que les rois font mettre dans les 
décrets, dans les lettres et dans les autres actes 
émanés de leurs cabinets : ils y appellent les peuples 
leurs sujets. Cette formule, ainsi interprétée, se con-
cibe fort bien avec la liberté des citoyens, qui n ont 
jamais été des parties intégrantes du dómame du 
prince, mais seulement des sujets de la loi. 

Sénéque fait allusion dans une de ses tragedles a 
ces rapports du roí et des sujets , en disant qu'il n'y 
a pas de plus grande ni de meilleure liberté que de 
vivre le sujet d'un ro ipieux , c'est a diré juste.^ 

Saint Thomas disait aussi, en partant du méme 
principe politique , que les rois et les princes ne 
peuvent prendre le nom de maítres des états , mais 
seulement celui de directeurs , de préfets et d'adnn-
nistrateurs du gouvernement public. 

( , ) Aristóteles, Ethicormn, lib. I I I , ch. .2 , et l iv. V , ch. 9. 
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11 suit de la que lesétfcips assignés á l'entretien 

du monarqué ne sont pas sa propriété personnelle, 
mais celle de la dignité royale. 

Conséquemment a ees principes, la glose du canon 
Moisés (i) déclarait que l'élection nationale devait 
porter tous les rois sur le troné, quoique la coutume 
eút consacré l'hérédité. 

II y a d'autres canons qui indiquent une sorte de 
mariage virtud entre le roi et son royaume , comme 
la religión nous en fait voir un entre Févéque et son 
eglise , á l'imitation du mariage institué par Dieu 
méme dans le paradis terrestre , entre l'homme et la 
femme (2). 

P A R A G R A P H E Y í . 

Des obligations d'une ville d Végard des autres 
cites du royaume. 

Lorsque le roi ou le prince posséde plusieurs 
royaumes ou plusieurs villes indépendantes les 
unes des autres , si un de ces royaumes ou une 
de ces villes a la guerre a soutenir ou quelque cala-
mité considérable a essuyer , ce n'est pas un devoir 
de justice pour les autres de lui préter secours et 
main forte, mais seulement. une convenance d'é-
quité et une regle de fraternité de le faire. 

Concluons de la que le prince pourra se dispen-
ser de prendre la défense de la ville altaquée toutes 

f i ) Causa 7 , cj. i . — La note sur le chap. Iñtellecto de jurejur 
(2) Canon Situt, et le canon in apibus, Causa 7 , q- 1. 
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les fois que cette expédij¿0tosera trop onéreuse, d'a-
prés l'axiome vulgaire que charilé bien ordonnée 
commence par soi-méme. Suivant Aristote , tout 
citoyen doit se dévouer au bien de la cité , et la dé-
fendre de tous ses moyens; mais, afin de mieux rcm-
plir ce devoir, il ne peut ni ne doit s'employer pour 
d'autres villes si ce dévouement expose la siennea 
quelque danger , ou lui cause quelque dommage. 

Toute ville comprise dans un royaume en faitpar-
tie integrante, et doit défendre le corps moral dont 
elle est membre; de méme que nous voyons retran-
cber la main , le pied ou quelque autre partie du 
corps pour conserver la vie de Findividu : cependant 
le devoir qui commande ce sacrifice á une ville pour 
tout un royanme est beaucoup moins rigoureuí 
que celui qui lie l'babitant a la cité, parce que c'est 
ici sa véritable patrie , au lieu qu'un royaume ne 
peut étre consideré comme la patrie d'une ville. 

II peut exister une ville sans royaume; mais tout 
citoyen suppose une cité. L'babitant trouve dans 
une ville toutes les ressources de l'exislence sociale; 
mais dans le fond d'un désert tout viendrait a lui 
manquer : c'est ce qui rend ses obligations enversla 
cité dont il est membre beaucoup plus rigoureuses 
que celles qui sont imposées á la cité á l'égard du 
corps moral du royaume , sans lequcl Fexistence 
civile lui serait encore permise. 

Si l'obligalion d'une ville á l'égard du royaume 
était la méme que celle d'un citoyenenversla cité, 
elle ne pourrait se dispenser d'essuyer toutes les per-
tes et de courir tous les dangers, méme celui de sa 
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propre ruine , afín de sauyer le royaume ; de la 
méme m a n i e r e que l e c i i o y e n est o b l i g é de s'expo-
sera t o u t , e t j u s q u ' á p e r d r e l a v i e , p o u r l a d é f e n s e 

déla c i t é . M a i s i l e s t i n c o n t e s t a b l e q u ' a u c u n e v i l l e 

n'est o b l i g é e d e c o n s e n t i r a s a d e s l r u c t i o n , quoique 
ce s a c r i f i c o s o i t n é c e s s a i r e a u s a l u t c o m m u n , c ' e s t 

a diré a c e l u i d u r o y a u m e , p a r c e q u e s o n existence 
civil3 n ' e s t p a s l i é e a u s s i é l r o i i e m e n t a v e c c e l l e d u 

r o y a u m e q u e c e l l e d u c i i o y e n a v e c la conservation 
déla c i t é . 

C ' e s t l a n a t u r e q u i g r a v e e l l e - m é m e c e t t e d i s p o s i -

tion d a n s l a m e d e s h o m m e s e n l e u r i n s p i r a n t 

b e a u c o u p p l u s d ' a f l e c t i o n p o u r l a c i t é q u i l e s a v u 

naítre q u e p o u r l e r o y a u m e e n g é n é r a l . L a c o m -

n m n a u t é d ' u n c e r t a i n n o m b r e d e c i t o y e n s r é u n i s 

dans u n e s e u l e e t m é m e e n c e i n t e p r e n d u n i n t é r é t 

bien p l u s v i f a l a d é f e n s e d u l i e u q u i l e s r a s s e m b l e 

qu'a l a d é f e n s e d e s a u t r e s c i l é s d e l a g r a n d e f a m i l l e 

ou d u r o y a u m e ; c h a c u n c o n s i d e r e s a p r o p r e v i l l e 

c o m m e u n e m e r e - p a t r i e , e t l e r o y a u m e c o m m e u n 

a ieul ; p l u s l a p a r e n t é e s t g r a n d e , p l u s l ' a m o u r 

s ' a c c r o í t , e t c e t t e d i f i e r e p c e e n é t . i b l i t u n e d a n s l e s 

d e v o i r s q u e l e s c i t o y e n s o n t a r e m p l i r . 

P A R A G R A P H E V I I . 

Obligations d'un royaume d Végard d'un autre. 

L e s l i e n s e l l e s r a p p o r l s d o n t j e v i e n s d e p a r l e r , 

c o m m e e x i s t a n s e n t r e l a c i t é et . l e r o y a u m e , e x i s i e n t 

a u s s i , m a i s b i e n p l u s f a i b l e s e t b i e n p l u s é l o i g n é s , 

e n t r e d e u x r o y a u m e s d i s t i n e t s e t i n d é p e n d a n s l ' u n 
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d e l ' a u t r e , q u o i q u e s o m j | g a u a m é m e r o i . Cette 

v é r i t é e s t t r o p e v i d e n t e p o u r a v o i r b e s o i n de 

p r e u v e s . 

N o u s a v o n s d i t q u e l a c i t é n ' e s t p a s t e l l e m e n t iu-

t é r e s s é e a l a d é f e n s e d e l ' E t a t e n g e n e r a l q u ' e l l e 

d o i v e s e s o u m e t t r e a u x p l u s g r a n d e s c a l a m i t é s , et 

c o n s e n t i r m é m e a s a r u i n e c o m p l e t é p o u r s a u v e r l e 

r o y a u m e . 

L e s l i e n s q u i u n i s s e n t d e u x r o y a u m e s a y a n t en-

c o r e m o i n s d e f o r c é , o n e n c o n c l u e r a a v e c raison 

q u ' a u c u n d e s d e u x p a y s n ' e s t o b l i g ó , p a r u n prin-

c i p e d e j u s t i c e , d e v e n i r a u s e c o u r s d e l ' a u t r e : 

j a j o u t e q u ' i l n ' y e s t p a s m é m e e n g a g é p a r U n pui 

m o t i f d ' é q u i t é l o r s q u e l e s s e c o u r s d e m a n d e s p e u -

v e n t é t r e u n e c b a r g e t r o p p é n i b l e p o u r l u i . 

I I p e u t a r r i v e r q u e l e r o y a u m e a u q u e l d e s s e c o u r s 

s o n t d e m a n d é s s o i t r i c b e , p u i s s a n t , e t e n é t a t d e l e s 

f o u r n i r s a n s t r o p c h a r g e r s e s b a b i t a n s ; e n pare i l 

c a s l ' é q u i t é e t l e s l o i s d e l ' a s s o c i a t i o n f o n t u n d e v o i r 

d e n e p a s l e s r e f u s e r : s e u l e m e n t i l e s t u n e m á x i m e 

q u e l e s r o i s n e d o i v e n t p a s o u b l i e r d a n s c e t t e c i r -

c i r c o n s t a n c e ; c ' e s t q u e l e u r d e v o i r e s s e n t i e l dans 

l e g o u v e r n e m e n t d u r o y a u m e e s t d e f a i r e l e b o n l i e u r 

d e l e u r s s u j e t s 5 o r i l s n e l ' a c c o m p l i r a i e n t pas 

s i l s e m p l o y a i e n t a r b i t r a i r e m e n t l e s r e s s o u r c e s d ' u n 

r o y a u m e p o u r a s s u r e r l e b o n l i e u r d ' u n a u t r e . 
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}¡ullitédesordonnances royales qui sont contraires 
d Vintérét du peuple. 

11 n ' e s t p a s p e r m i s a u n r o i n i a u n p r i n c e s o u v e -

rain , q u e l q u e é t e n d u e q u e s o i t l e u r p u i s s a n c e , d e 

fíen o r d o n n e r n i d e r i e n é t a b l i r r e l a t i v e m e n t a l ' i n -

terét g e n e r a l d u r o y a u m e , a u p r é j u d i c e e t c o n t r e 

H n t é r é t d u p e u p l e , s a n s e n a v o i r p r é a l a b l e m e n t o b -

tenu l ' a u t o r i s a t i o n d u p e u p l e l u i - m é m e : t o u t e o p é -

ration d e c e g e n r e d o i t é t r e c o n s i d é r é e c o m m e 

n d l e d e d r o i t s i e l l e e s t f a i t e s a n s c e t t e i n d i s p e n s a -

ble c o n d i t i o n . 

N o u s a v o n s v u q u e l e p e u p l e f a i t l e s r o i s , e t q u e 

le b o n l i e u r d u p e u p l e e s t l a c a u s e f i n a l e d e l e u r 

e s i s t e n c e . 1 1 n e l e s é t a b l i t p a s p o u r é t r e m a l h e u r e u x 

par l e u r g o u v e r n e m e n t , m a i s a f í n d e n r e t i r e r t o u t 

le b i e n p o s s i b l e . S i d o n e l e s r o i s a g i s s e n t c o n t r e l ' i n -

térét d e l a c o m m u n a u t é , t o u t c e q u ' i l s f o n t e s t e n 

o p p o s i t i o n d i r e c t e a v e c l e d r o i t d e s g e n s ; c a r c e 

iiest p a s p o u r n u i r e a u x p e u p l e s , m a i s p o u r e n a c -

croí l re l a p r o s p é r i t é , q u e d e s p o u v o i r s l e u r o n t é t é 

d e l e g u e s p o u r g o u v e r n e r . 

L ' o b j e t q u e l e s h o m m e s s e p r o p o s é r e n t e n é t a b l i s -

sant l a r o y a u t é f u t d e f a i r e r é g n e r a u m i l i e u d ' e u x 

la p a i x e t l a j u s t i c e ; d ' y v o i r n a í t r e l ' é r n u l a t i o n d e 

la v e r t u a u p r o í i t d u b o n l i e u r c o m m u n , a v e c l e 

s e c ó n r s d e s l u m i é r e s e l d e s t a l e n s d o n t i l s e n v i r o n -

í i a i e n t l e m o n a r q u é , e t d ' é t r e d é f e n d u s a u d e h o r s 

et a u d e c l a n s c o n t r e l e u r s e n n e m i s . 
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S i l e s r o i s c o m m a n d e r ^ g j a n s l ' e s p r i t d e c e s d i f f é -

r e n t e s i n t e n t i o n s d e s p e u p l e s , i l s n ' a b u s e n t p a s des 

p o u v o i r s q u i l e u r o n t é t é d é l é g u é s ; m a i s s i l e u r s 

o r d r e s b l e s s e n t l ' i n t é r é t c o m m u n d e q u e l q u e m a -

n i e r e q u e c e s o i t , i l s s o n t d o n n é s s a n s a u t o r i t é leg i -

t i m e , e t c o n t r e l ' i n t e n t i o n d e c e u x q u i f o n d é r e n t 

l a r o y a u - t é . 

L a l i b e r t é e s t l e p l u s g r a n d b i e n d o n t u n p e u p l e 

p u i s s e j o u i r : s e s d r o i t s s o n t v i o l é s t o u t e s l e s fois 

q u ' u n r o i , s a n s c o n s u l t e r s o n p e u p l e , o r d o n n e ce 

q u i d o i t b l e s s e r l ' i n t é r é t g e n e r a l j o r , c o m m e l ' i n -

t e n t i o n d e s s u j e t s n e f u t p a s d ' a c c o r d e r a u p r i n c e k 

f a c u l t é d e n u i r e , s e s o p e r a t i o n s d o i v e n t é t r e c o n -

s i d é r é e s c o m m e i n j u s t e s e t c o m m e e x p r e s s é m e n t 

n u i l e s . 

PARAGRAP11E I X . 

Da prince comme sujet de la loi. 

L e r o i , l e p r i n c e o u l e g o u v e r n e u r d ' u n r o y a u m e 

o u d e t o u t e a u t r e a s s o c i a t i o n , q u e l q u e g r a n d e que 

s o i t l e u r a u t o r i t é , n ' o n t n i Ja l i b e r t é n i l e p o u v o i r 

d e c o m m a n d e r a r b i t r a i r e m e n t ; i l s n e d o i v e n t rien 

o r d o n n e r q u i n e s o i t f o n d é s u r l e s l o i s p o l i t i q u e s . 

C e s l o i s n ' o n t p a s é t é f a i t e s p o u r l ' i n t é r é t p a r l i c u -

l i e r d e s g o u v e r n a n s ; e l l e s n ' o n t d u a v o i r p o u r base 

q u e 1 ' u l i l i l é g e n é r a l e d e s g o u v e r n é s ; l e s l é g i s l a t e u r s 

n e l e s é l a b l i r e n t q u e p o u r p r é p a r e r e t p o n r f o n d e r le 

b o n l i e u r d e s n a l i o n s , e t n o n p o u r q u e l e s h o m m e s 

e n f u s s e n t l e s v i l s e s c l a v e s . 

L e r o i n ' a d o n e p a s l e p o u v o i r d e r i e n c o m m a n -
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der q u i s o i t c o n t r a i r e a i y ü g r i p u b l i c , p a r c e q u ' i l n a 

d ' a u t o r i t é q u e c o m m e m i n i s t r e d e l a l o i , e t j a m a i s 

c ó r a m e o r g a n e d ' u n e v o l o n t é i n d i v i d u e l l e : v o i l a 

p o u r q u o i l e s r o i s n e s o n t n i d e s d o m i n a t e u r s n i d e s 

m a í t r e s , m a i s d e s a d m i n i s t r a t e u r s l é g i t i m e s d e s n a -

tions. C ' e s t c e q u ' i n d i q u e l e n o m m é m e d e r o i , q u i 

leur a é t é d o n n é p a r c e q u ' i l s dirigent s e l o n l a l o i , 

<¡ui e s t l e v é r i t a b l e directeur. S o u m i s a c e t o r d r e p o -

l i l i q u e , l e p e u p l e e n o b é i s s a n t c o n s e r v e t o u t e s a l i -

berté , p u i s q u e c e n ' e s t p a s a l a v o l o n t é d ' u n b o m m e 

fu' i l o b é i t , m a i s a l ' é c o n o m i e m é m e e t a l a d i s p o s i -

tion d e l a l o i . 

P e r s o n n e n ' a l e d r o i t d ' é t a b l i r u n e c b o s e d o n t i l 

n e p e u t d i s p e n s e r , c a r d i s p e n s e r e s t m o i n s q u é t a -

blir. L o r s d o n e q u e l ' a u t o r i t é l e g i t i m e a f a i t . l e s l o i s 

que r é d a m e l e b i e n p u b l i c , l e r o i n e p e u t e x c e p t e r 

p e r s o n n e d e l ' o b l i g a t i o ñ d ' e x é c u t e r c e q u ' e l l e s c o r a -

m a r i d e n t ; a u t r e m e n t i l a g i r a i t c o n t r e l ' i n t e r e t g e -

n e r a l , e t s o n d é e r c t s e r a i t n u l c o m m e a t t e i n t d ' i l -

l é g i l i m i t é : e n c o r e m o i n s l u i s e r a - t - i l p e r m i s d e f a i r e 

des l o i s d e s o n a u t o r i t é p r i v é e , o u d e g o u v e r n e r 

a r b i t r a i r e m e n t . S a i n t T h o m a s a v a i t d o n e r a i s o n d ' é -

crire q u ' u n r o i n e p e u t r i e n é t a b l i r l i i r i e n c o m m a n -

der q u i s o i t c o n t r a i r e a í ' i n t é r é t c o m n m n d e s o n 

r o y a u m e , e t q u e c e q u ' i l o r d o n n e a u p r é j u d i c e d e 

la n a t i o n e s t n u l p a r d é f a u t d e l é g i r i m i t é ( i ) . 

A u c u n s o u v e r a i n n ' a l e d r o i t d e v o u l o i r c e q u i 

est c o n s i d é r é c o m m e impossible; o r l ' i m p o s s i b l e 

(i) Prima secundae, q. i o o , a r t . 8 , et dans la solution des trois 
irgumens contraires. 
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c ' e s t l ' o p p o s é d e c e q u i e n y u g ó nécessaire : c e der-
n i e r c a r a c t é r e e s t c e l u i d e s p r é c e p t e s d i v i n s e t iluta-

r e i s , p a r c e q u ' o n p e n s e q u ' i l e s t nécessaire d e s'v 
c o n f o r m e r ; e t c e t t e q u a l i t é a f a i t a p p l i q u e r l e noni 
d'impossible a s o n c o n t r a i r e . C ' e s t e n c e s e n s qu'il 
e s t d i t q u e l e r o i n e peut é t r e p a r j u r e . n i v o l e u r , ni 
a d u l t e r e . L e d r o i t n a t u r e l e t l e d r o i t d i v i n c o m m a n -
d e n t a c e u x q u i g o u v e r n e n t d e f a i r e l e b o n l i e u r d e s 

p e u p l e s 7 e t d ' é l o i g n e r t o u t c e q u i p e u t l e u r nuire. 
L e s r o i s l e p r o m e t t e n t a v e c s e r m e n t ? d ' o ü i l suit 
q u ' i l s n ' o n t p a s l e p o u v o i r d e p o r t e r a t t e i n t e a u x i n -

t é r é t s d e s p e u p l e s s a n s l e u r c o n s e n i e m e n t . 

T o u t c e q u ' u n r o i s e p e r m e t c o n t r e l e b ien -e t re 

d e s a n a t i o n e s t u n e v i o l a t i o n d e l ' o r d r e n a t u r e l é t a -

b l i p a r D i e u m é m e p o u r a s s u r e r l a f é l i e i t é c o m m u n e 

p a r m i l e s h o m m e s ; e t s i l e p e u p l e s ' y s o u m e t m a l g r é 
l e d o m m a g e q u ' i l e n r e c o i t , i l l e f e r a p a r l a c r a i n t e 

d e l a f o r c é q u i l e m e n a c e , m a i s j a m á i s v o l o n t a i r e -

m e n t , p a r c e q u e p c r s o n n e n e p e u t r e c e v o i r avee 

p l a i s i r l e m a l q u ' o n l u i f a i t . A i n s i c e t t e c r a i n t e du 

p e u p l e e t l ' a p p a r e i l m e n a c a n t d u p r i n c e i m p r i m e u t 

u n c a r a c t é r e d e n u l l i t é a t o u t c e q u i p a r a i t c o n -

s e n t i , e n s o r t e q u e l e s s u i t e s p o u r r o n t e n é t r e f u -

n e s t e s , s u i v a n t c e s p a r o l e s d u p r o p l i é t e E z é c h i e l : 

« Q u e l e p r i n c e n e s ' e m p a r e p a s p a r v i o l e n c e d e 

» l ' h é r i t a g e d e l a v i l l e n i d e s b i e n s q u i s o n t c u t r e 

i i l e s m a i i i s d u p e u p l e , d e p e u r q u e l a v i l l e n e soit 

» r u i n é e s i c h a q u é h a b i t a n t s ' é l o i g n e d u c h a m p de 

» s e s p e r e s ( i ) . » 

' i ) Ezéchi::l, ch. 
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Preuves des principes du paragraphe précédent. 

L a v é r i t é d e s p r o p o s i t i o n s c o n t e n u e s d a n s l e p a r a g r a -

p h e p r e ' c é d e n t p e u t s e p r o u v e r p a r l ' E c r i t u r e - S a i n t e : 

e l l e e s t r e m p l i e d ' a n a t h é m e s c o n t r e l e s o p p r e s s e u r s 

d e l a l i b e r t é d e s p e u p l e s e t c o n t r e l e s r o i s q u i f o n t l e 

n i a l h e u r d e s n a t i o n s : l e s p l u s r e m a r q u a b l e s s o n t c e u x 

q u e D i e u f a i t l a n c e r c o n t r e l a v i o l e n c e q u ' A c h a b e t 

J é z a b e l o n t e x e r c é e s u r N a h o t e n l u i e n l e v a n t s a 

v i g n e j q u o i q u ' i l s l u i e n a i e n t f a i t r e m e t l r e l e 

prix ( i ) . 
C ' e s t a u s s i p a r u n e c o n s é q u e n c e d e s m é m e s p r i n -

c i p e s q u e l ' a p ó t r e s a i n t P a r u l , e n m é m e t e m p s q u ' i l 

m e n a c e d ' u s e r d e l a p u i s s a n c e s p i r i t u e l l e q u i l u i a 

é té a c c o r d é e , d é c l a r e q u ' i l n e l ' a r e c u e q u ' á c o n d i -

t i o n d e n e p a s s ' e n s e r v i r p o u r détruire, m a i s p o u r 

¿difieren faisant le bien, e t non le mal(2), c o m m e 

1 e x p l i q u e s a i n t T i l o m a s . 

L a m é m e m á x i m e s e t r o u v e d a n s l e s s a i n t s c a n o n s : 

i ls d é c l a r e n t q u e l e s p r i n c e s n e p e u v e n t f a i r e a u c u n e 

a l i é n a t i o n a u p r é j u d i c e c l u p e u p l e ( 3 ) . 

(1) Liv. des Rois , chap. 12 et 24. — Liv. III , ch. 21. 
(4) Saint Paui, ép. 2 aux Coiinthiens, ch. 10 et dernier. 
(3) Ch. Quando et le ch. Ititellecto , tit. De jurejurando. 

* 
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he roi est sans autorité pour disposer des biens du 
peuple. 

U n p r i n c e , l o r s m é m e q u ' i l e s t s o u v e r a i n , n ' a pas 

l e p o u v o i r d e d o n n e r n i d e l i v r e r l e s p r o p r i é t é s ou 

l e s d r o i t s d u p e u p l e , n i d ' e n t r a n s i g e r s a n s l e con-

s e n t e m e n t p r é a l a b l é d e s s u j e t s . 

C e c i n ' e s t q u ' u n c c o n s é q u e n c e p r e m i é r e m e n t de 

c e q u e n o u s a v o n s d e j a d i t : e n e f T e l , n u l n e peut 

c é d e r c e q u i n e l u i a p p a r t i e n t p a s ; o r l e s biens 

d u p e u p l e n e s o n t p a s l a p r o p r i é t é d u p r i n c e . 

S e c o n d e m e n t d e s j u s t e s l i m i t e s q u e n o u s avons 

a s s i g n é e s a u x d r o i t s d u m o n a r q u e p o u r m e t l r e le 

p e u p l e a l ' a b r i d e l ' u s u r p a t i o n ; t r o i s i é m e m e n t des 

p r i n c i p e s é t a b l i s d a n s l e n e u v i é m e p a r a g r a p h e , sur 

l a n é c e s s i t é o ü e s t l e r o i d e d e m a n d e r e l d ' o b t e m r 

l e c o n s e n t e m e n t d e l a n a t i o n p o u r l ' é l a b l i s s e m e n t d e 

n o u v e l l e s l o i s ; q u a t r i é m e i n e n t d u j u g e m e n t méme 

d u p a p e I n n o c e n t d a n s l e c h a p i t r e Quia plerique du 

l i t r e d e Vimmunité des églises, o ü i l e s t d i t q u e si 

j a m a i s u n p r i n c e s o u v e r a i n , f u l - i l e m p e r e u r , o r d o n -

n a i t s a n s c a u s e l é g i t i m e q u e l a p o s s e s s i o n des 

c b o s e s p a s s a t d e s u n s a u x a u t r e s a c e r t a i n e s é p o q u e s , 

u n e s e m b l a b l e c o n s t i t u l i o n d e v a i t é t r e c o n s i d é r é e 

c o m m e n u l l e , t a n t d a n s l e f o r d e l a c o n s c i e n c e que 

d a n s l e d r o i t p o l i t i q u e . C ' ' e s t c e q u e s o u t i e n n e n t aussi 

u n e i b u l e d e d é c r é t a l i s t e s q u i í o n t a u t o r i t é ; parce 

q u ' e n s u p p o s a n t m é á e q u ' u n e m p e r e u r a i t l a p u i s -

s a n c e s u r l e m o n d e e n t i e r , i l n e s ' e n s u i t pas 
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i j u ' i l p u i s s e d i s p o s e r d e s j j j e n s d e s s u j e t s , s u r l e s q u e l s . 

11 n'a p a s l e m o i n d r e d r o i t d e p r o p r i é t é . 

C e t t e d o c t r i n e s ' a p p l i q u e é g a l e m e n t a u x b i e n s p o s -

s é d e ' s p a r l e s i n f i d e l e s q u i s o n t s o u m i s a u x r o i s 

c b r é t i e n s , p a r c e q u e l e s p r o p r i é t a i r e s e n j o u i s s e n t e n 

vertu d u d r o i t d ' o e c u p a t i o n , q u i e s t l e p l u s a n c i e n 

de t o u s . 

Le r o i n ' a y a n t p a s l e p o u v o i r d e f a i r e d e s l o i s q u i 

í a u t o r i s e n t a d é p o u i l l e r d e l e u r s p r o p r i é t é s l e s m e m -

bresde l a c o m m u n a u t é , n i d e l e s d o n n e r á d ' a u t r e s 

sans le c o n s e n t e m e n t d e c e u x q u i l e s p o s s é d e n t , i l 

s'ensuit r i g o u r e u s e m e n t q u ' i l n ' a p a s n o n p l u s l e 

droit d e s ' e n e m p a r e r e t d ' e n d i s p o s e r p a r l u i - m é m e ; 

done s i u n r o i c o n v i e n t a v e c u n a u t r e , d a n s u n 

traite d e p a i x , q u e l e s p e r t e s o c c a s i o n n é e s p a r l a 

guerre a d e s s u j e t s d e s d e u x é t a t s r e s t e r o n t s a n s 

i n c ' e m n i l é s , e t s i l e s p a r t i e s l é s é e s s o n t s a n s m o y e n s 

pour e n o b t e ñ i r , l e t r a i t é e s t n u l , e t l e s s u j e t s o n t 

droit d ' a c t i o n c o n t r e c e q u i s ' e s t f a i t , l e s d e u x 

princes a y a n t d i s p o s é d e c e q u i n ' é t a i t n i p o s s é d é 

par e u x n i s o u m i s a l e u r p u i s s a n c e , a i n s i q u e l ' é t a -

blissent e t l e p r o u v e n t l e s c a n o n i s t e s e t b e a u c o u p 

d'autres é c r i v a i n s . 

P A R A G R A P H E X I I . 

De faliénation des commuñes et de leur juridietion. 

N u l r o i o u p r i n c e s o u v e r a i n n ' a l e p o u v o i r d e 

d o n n e r , d e c é d e r , d e p e r i n u t e r , d e v e n d r e n i d ' a -

l iéner, d e q u e l q u e m a n i e r e q u e c e s o i t , l e s c i t e s , 

les v i l l e s , l e s v i l l a g e s , l e s h a m e a u x , I e s c h á t e a u x , 
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l e s f o r i s , n i e n f í n a u c u n g ^ o m m u n a u l é d ' b a b i t a n s 

<le s o n r o y a n m e , n i d e t r a n s i g e r o u d e t r a i t e r de 

t o u t e a u l r e m a n i e r e d u d o m a i n e d e c e s o b j e t s , 

s a n s a v o i r o b t e n u l e c o n s e n t e m e n t d e s s u j e t s qui 

d o i v e n t é t r e a l i é n é s . S i l e p r i n c e s i g n e u n parei l 

c o n t r a t s a n s a v o i r r e m p l i c e t t e c o n d i t i o n , i l péclie 

m o r t e l l e m e n t ; s o n a e l e e s t n u l d e d r o i t , e t n e p v o -

d u i t d ' a u t r e e f f e t q u e d e l ' o b l i g e r e n c o n s c i e n c e a le 

r e v o q u e r e t a r é t a b l i r l e s c b o s e s d a n s l e u r p r e m i e r 

état. 
P o u r q u e c e l l e v é r i t é d e v i e n n e e n c o r e p l u s c e r -

t a i n e , i l c o n v i e n t d e s a v o i r q u e t o u t p r i n c e s o u v e -

r a i n a , c o m m e t e l , d a n s s e s é t a t s q u a t r e e s p e c e s de 

b i e n s . 

L a p r e m i é r e e s p é c e p o r t e l e n o m d e j u r i d i c t i o n o u 

d e p u i s s a n c e . G e b i e n e s t u n p o u v o i r s u r l e c i v i l et 

l e c r i m i n e l , a c c o m p a g n é d u d r o i t s i m p l e e t m i x t e de 

c o m m a n d e r ; i l e s t a u s s i a n c i e n q u e l a r o y a u t é : son 

o r i g i n e s e t r o u v e d a n s l a v o l o n t é m é m e d e s p e u p l e s 

q u i o n t j u g é a p r o p o s d e l e c o n í i e r a u x r o i s . M a i s 

l o r s q u e c e t t e d é l é g a t i o n e s t f a i t e c ' e s t d u m o n a r q u e 

q u e d é c o u l e n t , c o m m e d e l e u r s o u r c e , t o u t e s les 

a u t r e s j u r i d i c l i o n s ; l e p r i n c e n o m m e a u x p l a c e s , 

d o n n e l e s c o m m i s s i o n s , c o n f i e l e s e m p l o i s , e t c 'est 

e n c o r e a l u i q u ' a b o u t i s s e n t , c o m m e a u n c e n t r e c o m -

m u n , l e s r e c o u r s e t l e s a p p e l s q u e l ' e x e r c i c e d e ces 

f o n c t i o n s r e n d q u e l q u e f o i s n é c e s s a i r e s . 

L a s e c o n d e e s p é c e e s t c e l l e d e s b i e n s fiscaux, c ' e s t 

a d i r é d e c e u x c [ u i a p p a r t i e n n e n t e n p r o p r e e t d i -

r e c t e m e n t a l ' é t a t , á l a n a t i o n , a l a r é p u b l i q u e o u 

a u r o y a u m e e n g e n e r a l , p u i s q u e l e f i s c e s t l e s a c o ü 



( ) 
s o i i t d e p o s e s l e s r e n t e s , l e ^ d u i t s e t l e s a u t r e s p r o -

(ilsqui r e v í e n n e n t a u p u b l i c . A c e t t e classe a p p a i -

tiennent l e s c b e m i u s , l e s r i v i é r e s , l e s e a n a u x , l e s 

mers, l e s p o r t s , l e s m i ñ e s , l e s s a l i n e s e t l e s a u t r e s 

objets d e c e t t e n a t u r e : o n p e u t y j o i n d r e l e s b i e n s 

((ni s o n t , n o n a u r o i , m a i s á Ja c o u r o n n e , e t c e u x 

qu'on n o m m e c o m m u n a u x . L e s u n s e t l e s a u t r e s r e -

levíQt d u m o n a r q u é s o u s I e s r a p p o r t s . a d m i n i s t r a -

os, m a i s . n e s o n t p o i n t s a p r o p r i é t é . 

La t r o i s i é m e e s p é c e c o m p r e n d l e s b i e n s p a t r i m o -

n i o q u e l e r o i p o s s é d e c o m m e p a r t i c u l i e r , e t q u ' i l 

aacquis a v a n t s o n é l e c t i o n a u t r o n é , o u d e p u i s q u ' i l 

e s t s o u v e r a i n , c o m m e l e s a u t r e s l i a b i t a n s , p a r h e ' r i -

t a g e s o u p a r c o n t r a t s d ' a q u i s i t i o n , a v e c l e f r u i t d e s o s 

economies o u d e s e s v i c t o i r e s s u r I e s i n f i d e l e s , á 

qui on a ¡ u s t e m e n t f a i t l a g u e r r e . 

Les b i e n s d e l a q u a t r i é m e c l a s s e s o n t c e u x d e p r o -

pnété p a r l i c u l i é r e d e s s u j e t s , s u r l e s q u e l s l e p r i n c e 

exerce u n e p u i s s a n c e d e p r o t e c t i o n e t d e g o u v e r n e -

ment, m a i s q u ' i l n e p e u t r é g i r e n m a í t r e , n i d i r e c t e -

ment n i i n d i r e c t e m e n t , n i c o m m e a d m i n i s t r a t e u r . 

Q u a n t a l a p r e p i i é r e e s p é c e d e c e s b i e n s , l e p r i n c e 

napas l e d r o i t d e l ' a l i é n e r p a r v e n t e , p a r d o n a t i o n 

w d ' a u c u n e a u t r e m a n i e r e : s ' i l l e f a i t , i l p e c h e 

m o r t e l l e m é n t ; i l e s t t e n u d e r é p a r e r l e s t o r t s q u i s ' e n -

> m n t , e t s o n a c t e e s t n u l d e d r o i t , s a n s q u ' i l a i t 

dautre m o y e n d e l e r e n d r e l e g i t i m e q u e d e l e f a i r e 

approuver p a r l e s s u j e t s q u i e n o n t s o u f f e r t . C e u x q u i 

o n t a c q u i s u n e t e l l e p o s s c s s i o n p é c h e n t a u s s i m o r -

t e l l e m e n t , e t o n t I e s m é m e s d e v o i r s a r e m p l i r á 

1 egard d e c e u x q u ' o n a d é p o u i l l é s . 



C8a ) 
C e t t e d o c t r i n e e s t s u r d e s m o t i f e i n c o n -

testables. P e r s o n n e n ' a l e d r o i t d e d i s p o s e r d e ce 

q u i n e l u i a p p a r t i e n t p a s , o u d o n t l a l o i n e l u i p e r -

m e t p a s d e f a i r e u n u s a g e a r b i l r a i r e : s ' i l l e n ie l a 

l a d i s p o s i t i o n d ' u n a u t r e , i l y a l a n u l l i t é j u r i d i q u e , 

i n f r a c t i o n c r i m i n e l l e a u n e l o i , e t r e s p o n s a b l e 

p o u r l es s u i t e s d u d é l i t . L a j u r i d i c t i o n e s t d a n s ce 

c a s , p u i s q u ' e l l e e s t u n b i e n c o m m u n d o n t l ' a d m i -

n i s t r a t i o n m é d i a t e o u i m m é d i a t e e s t l a s e u l e partie 

q u e l a n a t i o n a i t d é l é g u é e á s o n r o i e n * l a placant 

h o r s d e l a s o l l i c i t u d e d e s c i t o y e n s , q u ' e l l e a d ispenses 

d e t o u t o i n t e r v e n t i o n a c e t é g a r d p a r l e f a i t m é n i e d e 

s a c o n f i a n c e d a n s l e s o u v e r a i n : c ' e s t c e q u e p r o u v e n t 

u n g r a n d n o m b r e d ' a n c i e n n e s l o i s r o m a m e s , d'apres 

l e s q u e l l e s l a j u r i d i c t i o n n ' é t a i t p a s c o m p t é e a u 

n o m b r e d e s d i o s e s s u s c e p t i b l e s d e d i v i s i ó n . 

U n e c o n s t i t u t i o n i m p é r i a l e d é f e n d i t e x p r e s s é -

m e n t d e v e n d r e l a j u r i d i c t i o n , a c a u s e d e s abus 

g r a v e s e t m u l t i p l i é s a u x q u e l s c e t t e v e n t e donnait 

l i e u ( i ) . 

[ e s j u r i s c o n s u l t o s r e c o u n a i s s e n t l e d a n g e r irame-

d i a t q u i r e s u l t e d e l a v e n t e d e l a j u r i d i c t i o n ; ils se 

f o n d e n t s u r c e q u ' i l e s t n a t u r e l q u e 1 a c q u é r e u r 

c h e r c h e a s ' i n d e m n i s e r d e s s a c r i f i c e s p é c u m a i r e s 

q u ' i l a f a i t s p o u r s o n a c q u i s i t i o n e n l a rendant 

l u c r a t i v e , m é m e p a r d e s m o y e n s i l l i c i t e s e t propres 

á p l o n g e r u n p e u p l e d a n s l a m i s é r e . 

C e t a b u s a f a i t d e c i d e r a u x c a n o n i s t e s e t a u x tliéo-

¿i) Authentica , Ut /udex sine quo, collat. 2. 



( ) 
logiens q u e l a v e n t e d e l a j u r i d i c t i o n e s t u n p e c h é 

m o r t e l : l e í e s t l e s e n l i m e n l c l e B a r t h o l e , d u P a n o r -

mitaiu , d e l ' H o s t i e n s e , e t d e p l u s i e u r s a u t r e s a n -

ciens. B a l d u s a j o u t e q u e J e d é l i t n ' e s t p a s m o i n d r e 

lorsque l a j u r i d i e t i o n e s t e n g a g e ' e c o m m e n a n l i s s e -

m e n t , p a r c e q u ' e l l e a p p a r t i e n t a u d r o i t p u b l i c , e t 

nona c e l u i d e l ' h o m m e q u i l a v e n c í o u q u i l a m e t e n 

gage. S a l l a s t e a v a i t d e j a d i t q u ' o n n ' a c h e l e p a s s a n s 

danger Ja c h o s e q u i a p p a r t i e n t á l a m u l t i t u d e l o r s -

que c ' e s t u n e s e u l e p e r s o n n e q u i l a v e n d . 

PARAGRAPHE X I I I . 

Sur Je méme sujet. 

Nous a v o n s d i t q u ' i l n ' é t a i t p a s p e r m i s a u r o i n i 

au p r i n c e s o u v e r a i n d e r i e n f a i r e n i d e r i e n c o m -

rnander c o n t r e l e s l o i s d u d r o i t d i v i n e t d u d r o i t 

naturel. 

Les p r e m i e r e s p r o h i b e n t l a v e n t e d e l a j u r i d i e t i o n , 

cTapres l a d é f e n s e q u i n o u s e s t f a i t e d e r a v i r J e b i e n 

dautrui c o n t r e l ' i n t e n t i o n d u p o s s e s s e u r ; a t t e n d u 

qu'elle n ' e s t p a s a u r o i , m a i s a u p e u p l e s e n 1 , q u i J ' a 

p n i m t i v e m e n t c o n f i é e a u p r i n c e p o u r q u ' i l l ' e x e r c á t 

par l u i - m é m e o u p a r l e s m a g i s t r a t s , e t n o n p o u r 

qu'il la v e n d í u 

Cette e s p é c e d ' a l i é n a t i o n n ' e s t p a s r n o i n s c o n t r a i r e 

au droit n a t u r e l , p a r c e q u e c e l u i - e i , d é f e n d a n t t o u t 

ce qui p e u t n u i r e á u n t i e r s , d e ' f e n d a u s s i p a r u n e 

c o n s é q u e n c e n é c e s s a i r e u n e v e n t e q u i e x p o s e l ' a c -

que'reur a u d a n g e r é m i n e n t d e c o m m e t t r e d e g r a n d e s 
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e x a c t i o n s s u r l e s s u j e t s J ^ r m e l t r e á p r o f i t l e ca-

p i t a l e m p l o y é a c e t t e a c q u i s i t i o n . 

L a n a t u r e d e l a s o c i é t é c i v i l e n ' e s t p a s moiiis 
f o r t e p o u r i n v a l i d e r d e p a r e i l s c o n t r a t s , p u i s q u e , l e s 

h o m m e s n ' a y a n t f o r m é l a c i t é q u e p o u r l ' u t i l i t é g e -

n é r a l e , c e t t e c o n d i t i o n n e s e r a i t p a s s e u l e m e n t d i f -

f i c i l e , ríiais p r e s q u e i m p o s s i b l e , s ' i l s é t a i e n t c o n -

t r a i n t s d e v i v r e s o u s l a j u r i d i c t i o n d ' u n h o m m e qu i 

n ' a u r a i t a c q u i s s o n d r o i t q u ' a p r i x d ' a r g e n t , puis-
q u e d e p a r t e t d ' a u t r e l e s i n t é r é t s s e r a i e n t r é c i p r o -

q u e m e n t d a n s u n e p e r p é t u e l l e o p p o s i t i o n . 

PARAGRAPHE XIV. 

Sur la Dente des emplois. 

C e q u e j ' a i d i t j u s q u ' i c i m e c o n d u i t a examiner 
s ' i l e s t p e r m i s a u s o u v e r a i n d e v e n d r e l e s emplois, 
C o m m e i l y e n a u n g r a n d n o m b r e d'espéces , j'en 
f e r a i r e m a r q u e r q u e l q u e s u n e s a v a n t d ' a b o r d e r la 

q u e s t i o n . 

L e s u n s s o n t a c c o m p a g n é s d u d r o i t d e j u r i d i c t i o n , 

o u d ' u n a u t r e g e n r e d e p o u v o i r a p p l i c a b l e a u g o u -

v e r n e m e n t b o n o u m a u v a i s d u p e u p l e ; t e l s sont 
c e u x d e c o r r é g i d o r , d ' a l c a d e , d e r é g i d o r , d ' a l -

g u a z i l , d ' a d m i n i s t r a t e u r d e s r e n t e s d e l ' E t a t , et 
q u e l q u e s a u t r e s d e l a m é m e e s p é c e . C e a x - c i n e 

p e u v e n t é t r e v e n d u s , p a r c e q u e l ' a c q u é r e u r o u ses 

r e p r é s e n t a n s s u c c e s s i f s p o u r ? a i e n t e n a b u s e r contre 
l a n a t i o n , l a q u e l l e n ' a p u d é l é g u e r a u p r i n c e s e s 

d r o i t s e t s e s p o u v o i r s p o u r q u ' i l e n f í t u n s i mauvais 
u s a g e , 
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D ' a u t r e s e m p l o i s n ' o n d ¡ f c k s l a m é m e i m p o r t a r i c e 

q u e c e u x q u e j e y i e n s d e n o r a m e r ; l e l l e s s o n t l e s 

places d e m a j o r d o m e d u p a l a i s , d e c h a r n b e l l a n d u 

roí, d ' é c u y e r , d e v c n e u r , e t c . , q u i f o n t p a r l i e d e 

l a m a i s o n d u p r i n c e e t d e s a f a m i l l e , e t d o n t l e s 

ü tu la i res n e p e u v e n t f a i r e , g é n é r a l a m e n t p a r l a n t , 

aucun t o r t a u c o r p s p o l i t i q u e . L e rt>i a l a f a c u l t é d e 

l e s v e n d r e o u d e l e s a l i é n e r á p e r p é t u i t é , b i e n q u ' i l 

soit p e u d i g n e d e l a d i g n i t é r o y a l e d e l e f a i r e , a i n s i 

q u u n e l o i d u C o d e l ' é t a b l i l a v e c b e a u c o u p d e r a i s o n _ 

Q u e l q u e s a u t e u r s a c c o r d e n t a u p r i n c e l e d r o i t d e 

vendre I e s e m p l o i s d e l a p r e m i é r e c l a s s e , p o u r v u 

que c e s o i t a d e s s u j e t s d i g n e s d e s a c o n f i a n c e ; m a i s 

ils n ' o n t p a s v u c o m b i c n « c e l l e d i s p o s i t i o n c o n d i t i o n -

nele d o i t é l r e i l l u s o i r e d a n s l a p r a t i q u e : i l e s t n é a n -

moms í a c i l e d e s e c o n v a i n c r e q u e l e s h o m m e s q u i 

visent á c e s e m p l o i s o n t p o u r b u t d ' a r r i v e r a l a 

fortune , e t q u ' i l s n e p e u v e n t r é u s s i r q u e p a r l e s 

exacl ions q u ' i l s c o m m e t l r o n t i m p u n é m e n t . E n v a i r i 

p r o u v e r a i t - o n q u e l e s p r e m i e r s t i t u l a i r e s s e r o n t d e s 

l iommes d e b i e n ; q u i p o u r r a i t d i r é q u ' i l s s e r o n t u n 

jour d i g n e m e n t r e m p l a c é s ? 

L o r s f j u e l e p r i n c e v e n d I e s e m p l o i s i l f a i t t o r t á 

s a n p e u p l e e t a u x m e m b r e s l e s p l u s d i s t i n g u e s e l e l a 

c o m n m n a u t é , l o r s m é m e q u e i ' e f f e t d e c e t t e v e n t e 

n e d o i t p a s s ' é t e n d r e a u d e l á d e l a v i e d e l ' a c q u é -

reur. L e s u n s s o n t i n d i g n e m e n t t r a i t é s f , c a r o n 

l e u r r e f u s e l a j u s t i c e d i s t r i b u t i v e , q u i l e s a p p e l l e 

a u x e m p l o i s s e l o n l e u r m é r i t e ; e t 1 a u t r e n ' e s t p a s 

moins l é s é , p u i s q u ' o n n e p e r m e t p o i n t q u ' i l s o i t a d -

ministré , r é g i e t j u g é p a r I e s h o m m e s q u i s ' e n s e -
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r a i e i i t l e m i e u x a c q u i t t ( ^ ~ e t q u a l e u r p l a c e o n m e t  

d e s i n d i v i d u s c o n t r e l e s q u e l s l a m a n i e r e d o n t ils  

s o n t p a r v e n u s a u x e m p l o i s e t l ' u s a g e p r e s u m e qu'ils 

d o i v e n t e n f a i r e p e r m e t t e n t d ' é l e v e r l e s plus 

j u s t e s r e c l a m a l i o n s . 

R i e n d e p l u s e l e v é n i d e p l u s n o b l e e n s o i que la 

p r o f e s s i o n d e j f i g e ; m a i s s a v é n a l i t é l a d é g r a d e e t 

l ' e x p o s e a u m é p r i s e t a l ' i n f a m i e , c a r o n n e p e u t se 

p e r s u a d e r q u ' e l l e s o i t l e p r i x d u m é r i t e e t de la 

s c i e n c e , m a i s p l u t ó t d e l ' i n t r i g u e e t d e l a c u p i d i t é ; 

l a m a n i e r e d o n t c e t e m p l o i e s t c o n f é r é f a i t oublier 

l e r e s p e c t q u i e s t d u ÍÍ l a j u r i d i c t i o n e t a l ' a u t o r i t e , 

e t p r o d u i t p a r c o n s é q u é n t u n d e s p l u s g r a n d s raaui 

q u i p u i s s e n t a f í e c t e r l ' é t a t m o r a l d e l a n a t i o n . 

E n v a i n d i r a i t - o n q u e c e t t e v e n t e 1 1 ' e n e s t p a s une, 

e t q u e l ' a r g e n t d o n n é p a r l e t i t u l a i r e r e p r é s e n t e 

s e u l e m e n t l a s o m m e i l l i m i t é e d e s h o n o r a i r e s d e l'em-

p l o i , e t j a m a i s l a v a l e u r d e l a juridiction ; c ' e s t la 

u n e d e c e s s u b t i l i t é s m é t a p l i y s i q u e s q u i n e m é r i t e n t 

q u e l e m é p r i s . E n e f f e t , q u i n e v o i t q u e l ' b o m m e 

q u i d o n n e s o n a r g e n t p o u r s e p r o c u r e r u n emploi 

d e j u g e o u d e g o u v e r n e u r n e s a c r i í i e s o n capital 

q u ' a v e c l ' i n t e n t i o n d e l e f a i r e p r o f i t e r , e t q u e pour 

v r é u s s i r i l s e p e r m e t t r a t o u t e s s o r t e s d ' i n j u s t i c e ' s , 

s u r t o u t a l ' é g a r d d e s f a i b l e s e t d e s s u j e t s s a n s pro-

t e c t i o n ? C o n í i e r a u n b o m m e a v i d e l ' e x e r c i c e d'un 

p o u v o i r l é g a l 7 c ' e s t m e t t r e u n g l a i v e e n t r e l e s mains 

d ' u n f r é n é l i q u e . 

11 f a u t c o n v e n i r , a l a b o n t e d u s i é c l e , q u e m a l -

g r é i ' é v i d e n c e d e c e s v é r i t é s Í e s e m p l o i s s e v e n d e n t 

p u b l i q u e n ) e n t . 



( »7 J 

PARAGRTFHE -XV. 

Sur le méme sujet. 

L e r o i q u i v e n d l e s e m p l o i s p e c h e m o r t e l l e m e n t 

c o n t r e l a j u s t i c e c o m m u t a t i v e e t d i s t r i b u í i v e , e t 

c o n t r e l e s d e v o i r s d e s o u é t a t . 

II p e c h e c o n t r e l a j u s t i c e c o m m u t a t i v e , p a r c e 

qu'il r e c o i t u n a r g e n t q u i n e l u i a p p a r t i e n t p a s . L a 

n a t i o n , q u i l a f a i t r o i , l u i a a s s i g n é d e s b i e n s e t d e s 

r e v e n u s s u í f i s a n s p o u r s o u t e n i r l ' h o n n e u r e t l a d i - • 

giiité r o y a l e , e t p o u r l ' e n t r e t i e n d e s a p e r s o n n e e t 

desa f a m i l l e ; i l d o i t s ' e n c o n t e n t e r , e t , s ' i l s n e s u f i i s e n t 

pas, f a i r e u n a p p e l a l a g é n é r o s i l é n a t i o n a l e p o u r 

qtt'ils s o i e n t a u g m e n t e s , a u l i e u d e s ' e n p r o c u r e r . p a r 

¿es m o y e n s a u s s i p e r n i c i e u x q u ' i l l é g i t i m e s . 

I I d o i t c o m p t e r a u n o m b r e d e s e s d e v o i r s d e 

d o n n e r a s o n p e u p l e d e s j ú g e s e t d e s m a g i s t r a t s 

i n t e g r e s e t é c l a i r é s ; m a i s , s ' i l v e n d I e s p l a c e s , i l 

fl'envoie q u e d e s h o m m e s q u i , a u l i e u d a p p o r t e r 

au m i l i e u d e s a d m i n i s t r e s u n e h o n o r a b l e r e p u t a -

d o n , t o u j o u r s s i n é c e s s a i r e , y s o n t d e j a r e d o u t é s 

c o m m e d e s a v a r e s e t d ' i n i p i t 0 3 ' a b l e s c o n c u s s i o n -

n a i r e s . 

í l p e c h e é g a l e m e n t c o n t r e l a j u s t i c e d i s t r i b u t i v a , 

car i l e s t t e n ú d e c o n f i e r l e s p l a c e s a u x g e n s d e 

b i e n , s u i v a n t l e d e g r é d e l e u r m e r i t e ; o r , e n l e s v e n -

dan t , n o n s e u l e m e n t i l m a n q u e a s o n d c v o i r , d 

laisse e n c o r e d a n s l ' i n d i g e n c e u n g r a n d n o m b r e d e 

f a m i l l e s d o n t l e s c h e f s p o u r r a i e n t l e s í i o n o r e r p a r 

l e u r s l u m i é r e s e t l e u r s v e r t u s . 
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jEiiíiij , il manque ai^j^>bligations de son état, 

puisqu'en recevant la couronne il a solennellement 
promisde gouverner avec justice , de faire de l'intérét 
public l'objet essentiel de son gouvernement, sans 
égard pour les intéréts prives, etpar conséquentd'ac-
corder l'honneur des emplois aux citoyens les plus 
capables de Iesremplir, ce qui est incompatible avec 
la vente des fonctions publiques. 

D'un aulre c.óté, on peut assurer que le prince 
n'a pas recu du peuple le droit de vendre les places, 

. et s'ilen vient cependant a cette mesure il est cer-
tain qu'il est la premiére cause de tous les peches 
qui seront commis par l'acquéreur dans l'exercice 
de ses fonctions. 

Suivant saint Tilomas ( i ) , le prince doit réparer 
les torts qui i ésultent de celle aliénation des places, 
Les eanons établissent la méme reele a l'eVardde 
celui qui confére des bénéfices ecclésiasliques a des 
gens indignes de les posséder (2); et ellene s'appli-
que pas moins aux rois qui vendent les emplois 
qu'auxadministrateurs des choses saintes. 

Tout ce que nous venons de diré s'applique ega-
. lement au prince c[ui abandonne les emplois a quel-
qu'un de ses courtisans avec la faculté de les vendre, 
de les affermer ou de Ies faire remplir par d'autres, 
attendu quici les conséquences en sont les mémes 
que dans les cas préeédens. 

(1) Secunda sccundae, q. 62 . nit. 4 el 7 
''i) Ch. Si culpa,' de injuji is 
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P A R A G R A P H E X V I . 

Suite du méme sujet. 

Les acquéreurs d'un emgloi public donnant au-
loritc ou juridietion sur le peuple péchent mortel-
lernent, parce qu'ils contribuent d'une maniere 
active au peché du vendeur; et les dispositions juri-
diques qui soumetténtá des peines les injusles ven-
deurs nensont pas moins sévéres a l'égard de ceux 
qui achétent ce qu'ils savent ou ce qu'ils doivent 
savoir n'étre pas susceptible d'étre venclu. Cette régle 
est fondée sur ce que les qualités d'acquéreur et de 
vendeur ont entre elles les mémes rapports que les 
actes d'achat et de vente. 

Ni l'acquéreur ni le vendeur ne peuvent alléguer 
pour leur justification que ces sortes de ventes et 
d'acquisitions sont consacrées par l'usage. La pra-
tique qu'ils font valoir n'est ni ne peut étre une 
coutume; le nom qui lui convient est celui d'abus 
et de corruption. Elle est désavouée par la raison , 
parce qu'elle produit les inconvéniens et les maux 
dont nous avons parlé; elle est injuste, parce qu'elle 
nuil au peuple et aux individus de cette classe les 
plus estimables; elle est tyrannique , parce qu 'elle 
prend sa source dans l'abus du pouvoir et de la forcc 
des rois; elle est surtout atteinte de nullité, inca-
pable d'acquérir jamais le caractére de loi , parce 
qu'elle n'a pas été expressément consentie par le 
peuple, et qu'il esl d ailleurs impossible desupposer 
qu'il l'ait tacitement approuyée , attendu qu'elle esl 
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formellement subversive^fcses intéréts, et en oppo-
sition avec I'objet méme qu'il s'est proposé lorsqu'il 
a fonclé la royauté. 

PA L ^ ^ A P H F, X V I Í . 

De Valiénatíoñ des biens de VEtat. 

Voyons maintenant ce qu'il faut penser de la se- * 
conde espéce de biens soumis a l'administration du 
roi, et que dans nolre división nous avons appelés 

Jiscaux. Le prince ne peut les vendre, les donner 
ni Ies aliéner d'aucune autre maniere ; mais il dispose 
de leurs produiís pour lui-méme ou pour ses créa-
tures. 11 pécberait mortellement en les aliénant, et 
serait obligé de représenter la valeur des pertes et 
des dommages qui auraient été la conséquence de , 
ces aliénations. 

Le roi n'est que Fadmimstrateur des biens de 
l 'Etat ; or un administrateur n'a pas le droit de 
vendre saris l'autorisation du maitre. 

Les lois consideren! le prince souverain comme 
le pére cornmun cíes citoyens ; or un pére n'a pas 
le droit d'aliéner le bien de ses enfans, excepté 
dans certains cas p a r t i c u l i e r s , e t suivant des restric-
tions délerminées. 

D'aulres lois regardent le prince comme l'épo.ui 
de la république, gouvernant sous le titre de roi¡ 
or on sait que l'époux ne peut aliéner les biens de J 
sa femme sans son consentement. 

Le prince peut étre comparé, dans ses rapports 
avec les biens de l 'Etat, au prélat ecclésiastique i 
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l'égard de ceux de son ^^se,* or eelui-ei lie pour-
rail les vendre de son autorité privée, paree qu'il 
n'en est que le procureur, e tnonle maítre. 

S'il esl défendu au prélat de renoncer de lui-
raérne au droit de poursuivre ceux qui font tort a 
son eglise, comme il est dit dans un canon ( i ) , la 
méme loi est imposée au prince pour les cas oü les 
biens de l'Etat seraient envahis ou alién'és, altendu 
que d'une usurpation a 1'autre l'Etat finirait par 
etre dissous lui-méme si ces envahissemens étaient 
toleres. 

Des lois imperiales déíéndent de vendre 011 de 
donner les terres dont il a été disposé en faveur des 
soldats qui gardent les fronliéres de l'empire (2) : 
cetie disposilion s'applique a tous les autres biens 
dufisc. 

La prescription ne peut avoir lieu ü l'égard de 
ees biens d'aprés la disposilion. expresse du droit. 
Or, la oü la prescription n'a pas lieu, la vente ni 
aucune autre espéce d'aliénation ne peuvent étre 
défmitives, á cause du mal que la communauté en 
souffrirait et de l'intention qu'elle a ene de l'éviter. 

P A R A G R A P H E X V I I I . 

Sur les exémptions en matiére cl'impóts. 

Le roi ne peut , sans cause legitime, exempter 
de la eontribution annuelle les sujets qui ont cou-

1) Ch. Contingil, de sen ten ti á excojnmunicat. 
'r Lois 1 et 3 , De fiind. , l imi t . , dans Jtí Code 
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lume de Ja payer au t r é ^ ^ u b l i c , ni ceder les pos-
sessions et les terres limitrophes du royaume, ni les 
places d'armes situées sur la frontiére, ni les fonds 
de terres qui en depon den t et qui ont été assignésa 
l'entretien des troupes qui la défendent, ni enfin 
en dispenser les fermiers d'acquitter le prix de 
leurs fermages. 

Toutes ces remises apparliennent a cette nóm-
brense classe d'aliénations qu'une loi autbentiquedu 
Code frappe de nullité, en placant bors de la pres-
cription les objets dont il vient d'étre parlé. Or, si 
l'acquisition en est déclarée nulle, peut-on douter 
que la concession ne le soit également? ( i) 

Si le roi ne peut dispenser de l'obligation de payer 
ces rentes, encore moins pourra-t-il accordér á de 
simples particuliers l'exemption des tribuís , car 
il s'agit encore ici d'une aliénation des biens de 
l'Etat. 

Cette immunité ne saurait étre accordée a tilrc 
de noblesse par le roi, attendu que ce serait au dé-
triment du peuple, et qu'il n'y aurait pas uneseule 
íaveur óbtenue par les nobles qui ne íüt une lesión 
pour Ies autres rnembres de l'Etat. 

Ces faveurs du prince blessent toutes les regles de 
1 equité naturelle. Lorsque • cbacun acquitte sa part 
des cbarges publiques, l'impót paráít doux a tout le 
monde; mais si le peuple paie tout pendant que les 
nobles ne paient rien,'elles paraissentinsupportables, 

(i) \utlicntiC;», Neqin minor, ñeque ff.miha. 
euth: de fnnd. patrim., dins le Cod(', 

Loi ¿ Jus emph) 
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et sonl une espéce de ílétrissure pour les cultivaleurs 
etpour Jes autres contrfílfebles. 

Le prince doit yeiller á ce qu'aucun sujet n'en-
vahisse les droits d'un autre ; done il ne permettra 
point qu ttne cliarge de l'Etat qui doit étre répartie 
entre tous les liabitans ne pése que sur un petit 
nombre : or cet inconvénient aurait lieu si le roi 
pouvait exempter de l'impót une partie des sujets. 

L'essence du privilége c'est de s'exercer aux dé-
pens d'un tiers sur des objets qui devraient étre 
soumis au droit commun ; or c'est ce qui arriye 
lorsque le prince, par un privilége particulier, dis-
pense un de ses sujets d'acquitter sa part des con-
tributions. 

PARAGRAPHE X I X . 

Les nomincitions doivent étre gratuites. 

Le prince ou tout autre administrateur souverain 
d'une'tat est obligé, en vertu du droit naturel, de 
confier sans rétribution et gratuitement les emplois 
publics, tant ceux de l'armée pendant la guerre 
que ceux de l'état civil pendant la paix. 

Le prince doit conserver á cliaque employé qui 
nest lié par aucun cas particulier tous les liono-
raireset émolumens attacbés a son emploi; il a méme 
le droit de récompenser celui qui fait bien son de-
voir en prenant sur le fisc les fonds destinés a cet 
usage, a condition néanmoins que cette mesure ne 
soit qu éventuelle , et ne puisse acquérir le caractére 
de perpétuité. 
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Ces diñe re ates propositions ont pour fondement 

l'obligalion imposée au ^ f c e faire tout pour le bien 
general; or celle lache serait diíficile á remplir si 
la nominalion aux places n'était pas gratuite. 

Quoique le droit de nonimer aux emplois n aug-
mente pas les revenus du prince, il ne peut cepen-
dant se dispenser de l'exercer, soit pendant la guerre 
en nommant Ies cliefs mililaires pour la défense de 
l'Etat, soit pendant la paixet méme dans la premiere 
circonstance, en choisissant pour l'administration  
de la justice des gouverneurs et des juges capables 
de servir l'Etat. 

P A E A G R A P H E X X . 

Des propriétés patrimoniales du prince. 

La troisiéme classe de biens que nous avonsindi-
quée dans la división du douziéme paragraphe est 
celle des bienspatrimoniaux. 

Le roi peut légalement aliéner les choses qui lui 
appartiennent comme simple membre de l'Etat, 
c'est á diré ses biens patrimoniaux, soit qu'il enait 
hérité de sesancétres, soit qu'il les ait acquis de ses 
propres deniers et par des moyens étrangers a ce 
qui régit 1'administralion genérale et les intéréts du 
peuple. Toutefois ce genre de pouvoir peut devenir 
dangereux , el il est bon de le restreindre. 

Le droit que nous accordons au souverain deven-
dré ses propriétés ne souffre aucune difficullé, parce 
qu'il serait absurde de placer un roi dans une condi-
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tion pire que celle d'un simple citoyen, qui dispose á 
son gré et comme il Fentend de ce qu'il posséde. 

Mais la restriction que nous croyons ulile de 
mettre á la faculté qu'a le prince de vendre son pa-
trimoine nous semble néeessitée par la prudence. 
Ltic de Pegna voulait qu'il mt recu comme máxime 
polilicjue qu'un souverain n'a pas le droit d'aliéner 
son palrimoine. Quoiquenous nadmettions pas cette 
disposilion, nous conviendrons cependant que si 
un prince donne tout ce qu'il a pourparaitre liberal, 
lisera ex posé au risque de donner ensuite les biens 
de l'Etat pour conserver sa réputation de générosité. 
Cassiodore trouvait de graves inconvéniensace qu'un 
roi fut sans propriétés, et Cicerón fait remarquer 
qu'un ricbe qui a été prodigue peut devenir un 
ravisseur. ( i) 

P A R A G R A P I I E X X Í . 

Des propriétés des citoyens. 

La quatriéme classe de biens dans un état com-
prend ceux qui appartiennenl aux individus mem-
bres de l'associalion. Le droit du prince sur ces 
biensse réduit a les protéger par une administration 
juste pendant la paix, et par une défense rigoureuse 
entemps de guerre. 

Si le prince ne peut aliéner les cités, les villes, les 
coramunes, la juridietion ni les impóts, altendu que 
la propriélé ne lui en appartient pas, a plus forte 
raison ne pourra t. il pas disposer des propriétés des 

1} Cassiod. Varias. , iib. 1, ep. iy. — Cic. lib. de Offic. 
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citoyen s-, puisqu'il est c ^ f u r m e a la raison nalu- 
reile que les hommes, en etahlissant les rois, leur 
aient cédé encore moins de puissance sur les biens 
particuliers que sur les biens communaux, 

PAR AGRAPHE X X I I . 

De Faliénation du royaume. 

Le roi n'a pas plus d'autorité pour ceder ou poui 
démembrer le royaume que pour aliéner tous les olí-
jets dont il a été question jusqu'ici. 

Une loi de Jean I I , présentée aux cortés de Val-
ladolid en i44 2? déclare nuiles toutes les aliénations 
de villes, de villages et de communes du royaume. 

Le royaume est un corps moral. Or, de méme 
qu'on ne peut amputer au corps pliysique un de ses 
membres á moins que ce ne soit pour lui sauver la 
vie, de méme aussi nul retrahchement ne peut ni 
ne doit étre opéré dans: le royaume sans un motif 
réel et incontestable de nécessité. 

Si le roi pouvait aliéner validement une parlieái 
royaume, quelque petite qu'on la suppose, il s'ensur 
vrait que les diyisions en pourraient étre aliénéesles 
unes aprés les autres, et qu'ainsi le royaume le se-
rait lui-méme, attendu que le droit d'en ceder la 
derniére portion ne serait pas moins réel que celia 
par lequel on aurait cédé la premiére. 

En vain dirait-on qu'un roi conserve son royaume, 
bien qu'il en retranche une partie; car qu'importe 
que le nom de royaume soit conservé a un pays, si 
le prince l'affaiblit au point de le faire mépriser de 
ses voisins? Or ce malheur politique pourrait arri-
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a T a i l , a r - U c n d u c J ^ I t ó J - y l i ó r e U m o i n d r e 

d i v i s i ó n . 

11 n'y aurait pas moins d'inconvénieju si Je prince 
J'enait Jes communes en faveur de sujets'de la 
puissance royale, allendu (Jne l'affaiblissemem du 
|»uvoir pohtique en serait la conséqucncc inévita-

et <fu il pourrail méme arriver que certains su-
I* devinssent plus riel,es et plus puissans que le roi 
«neme, cc qui rendrait cxirémement cUfficdc la 
T a d m , m s l , ' a t l c " ' de ha juslice el des atures obiets 
fnnteressent 1c bien general du royaume. Les 
« r e s d un grand nombre de communes devien-
« ordinairement arrogaos, despotes et audacienx: 
Mesobeissance aux loiset au prince ne leur conté 

et ce crime reste impuni, parce qu'on regarde 
tomnie dangereux de poursuivre Ies coupables, ees 
« e s hommes se liguent quelquefois pour resistor 
•commun a 1» puissance royale, et il en resulte 

fe guerres civiles qui fom a l'Étaf un mal incal-

Saint Paul nous dit que le pouvoir ¿mané do 
ta aetedonne pour ádifier, et non pour dArui». 
GKhnu.de la que les rois n'ont pas celui d'aliéner 
fccommunes; car ceci ne serait pas conserver, 
JWerner, administre,- ni ameliorcr l'élat du 
royanme ce qu'exprime implicitemem le m o t e -
te mais 1 affaiblir, le degrade.-, et méme l'anéamir 

' :0 , ,e s t U m e l'oliliqug du royanme, pour en 
«emr la vie, commé l'áme hnmaine entretie.n 

, 1 h o m m e •• « ™ lieu d'augmenter sa vie, sa 
SMeet ses (brees, l'áme ole aucorps deson samr • 

II. ' b ' ' 
7 
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elle est cause que ses hyg^urs se vicie ni, non seule-
ment elle ne remplit pas sa noble dcstination natu-
relle, qui est de conserver le corps, mais, en travaillant 
dans un sens tout a fait contraire, elle opere sa des-
iruction. . ' s . 

Le roi est un pére de famille. S'il abandona k ; 
gonvernement d'un grand nombre d'aífaires a diffé-
rens sujets, sa cbarge en deviendra, il est vrai, plus 
légére; piáis il ne remplira pas le devoir qui luí est j 
imposé de veiller a tout ce qui intéresse le bien de í 
ses enfans; et s'il en résulte des malbeurs publics, | 
c'est á lui-méme qu'ils seront justement imputes: 
c'était, il y a plus de deux mille ans, 1 opinión d'A-
ristote, et saint Augustin l'a professée sous lerégnc ^ 
de l'Evangile. • 

Saint Tbonias compare les fonctions d'un prince 
a celles d'im pasteur, qui ne peut ni ne doit confier j 
la garde de son troupeau a des subalternes, quoi-
qu'ils.soient soumis á ses ordres : il s'ensuit, 
l'égard d'un roi, que le pouvoir d'aliénerdescom-
munes de son royaume lui a été refusé, lors méme 
qu'il s'agit de ne les donner qu'a des membres de 
l'association dont il est le «chef (i) . 

( i ) Ordonnances de Castille , loi 3e , liv. 5 , tit. 9- - Saint Paul 
épit. a aux Corinthiens, ch. i3. - Saint Augustin, De la ate á . 
Dieu, liv. 19, ch. 16. — Saint Thomas , De H*g. princ.iliv. i, | 
ch. i , veis la fin — Aristote, Ethicorum ,• liv. 18. 
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PARAGK ^ y : XXIII. 

Du consentement cle la nation. 

Le roí nayant pas la faculté d'aliéner par hú -
meme le royaume ni aucune de ses partios, il s'agit 
Je irouver dans le consentement de la nation des 
raoyens légitimes de le faire lorsque le bien de l'Etat 
ou une grande nécessité politique en font sentir 
1 ulilité. 

C'est dans ce sens qu'il faut entendre l'opinion de 
Juan Andrés et celle de quelques autres auteurs, 
lorsqu'ils soutiennent qu'un roi peut faire des dona-
íions pour une juste cause; car lors méme que cette 
circonstance se présente, si la nation ne lui trouve 
point cc caractére, et qu'elle refuse au roi le pou-
voir de faire l'aliénation, celle-ci est nulle si le prince 
prend sur lui de l'ordonner. 
On trouve dans les decrétales plusieurs chapitres 

OU il est dit que le roi a besoin du consentement de 
la nation pour exempter des sujets de l'obligationde 
payer l'impót, pour faire dans le systéme des mon-
naics des changemens qui attaquent les intéréts na-
tionaux, el pour beaucoup d'autres choses qui n'ont 
pas autant d'importance que l'aliénation d'une ville 
du royaume. Juan Andrés convient que si un roi fai-
saitune concessionde territoire sans le consentement 
de ses liabitans, ceux-ei auraient le droit de récla-
raer au tribunal de la nation contre cette mesure. 

Le Panormitain declare aussi que, sans le consen-
ment dont il s'agit ici, le prince ne peni disposer 
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jii dos biens ni des droits du royanme , paree qu'ils | 
ne sont pas sa p r o p r i é t c ^ a i s celle de la couronne, 
dont il ne jouit que pour administrar d'une maniere I 
conforme a la justice et á la raison. 

C'est par une conséquenee de ce principe qu'a | 
la mort d'un roi, d'un comte ou de tout aulre digni- ¡ 
taire souverain, le royaume , le comte ou la princi- • 
pauté passent chacun entre les mains d'un seul 
liérilier , quoique le possesseur déftmt ait laisse 
plusieurs enfans , parce qu'il n'a pas eu le droit Je 
partager entre eux ce corps moral que nous ñoñi- • 
mons l'Etat , et que les habitans sur lesquels il f 
régné sont intéressés á ne pas voir muítiplín I 
nombre des maítres qui doivent les gouverner. 

PAR AGRA P H E X X I V . 

Des inféodations. 

il résulte encore de ce qu'on vient de diré qut 
tout engagement de territoire a titre de fief par! 
prince serait une violation de lois de l'Etat. Le 
décrétalistes et d'auti es auteurs qui ont traite celle 
matiére reconnaissent que le possesseur d'un fe 
n'a pas le droit de le transférer a un autre sai» 
le consentement des sujets , ceux-ci n etant pas 
obligés de reconnaítre le nouveau seigneur quaii 
son titre de succession ne leur paraít pas légitime. 

Lefief est considéré comme une partie essentielle 
de 1'empire , du royanme ou de la principante; or, 
puisque le prince ne peut aliéner ni villes , ni 
villages , ni cbáteaux , ni aucun autre objet consi-
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dérable de l'Elat , d s ' e a ^ , a plus forte raison, 
qu'il na pas le pouvoir de démembrer un (ief qui 
entraíne avec soi le vasselagc des liabitans des tcrres 
inféode'es. 

PARAGRAPHFC XXV. 

Suite du méme sujet. 

Beaucoup d'auteurs, qui ont traite des íicls , sou-
lieiyiciit Ja doctrine que je viens d'exposer ; ils se 
ibndent sur la íialure méme de la dignité royale. 
Lmlérét de celle-ci , disent-ils , est d'accroílre 
lesíbrces du royaume autant que le permettent la 
justice et une sage administration ; mais il n'y a 
rien de |>lus contraire a la sagesse d'un roi que de 
rendre l'Etat moins fort et moins puissant, et c'est 
eependant ce qui arrive lorsqu'il engage a titre 
de fiefs des communes et d'autres portions du 
territoire. 

Pour rendre plus sensible la nullité de l'inféoda-
tion, on se fonde également sur ce que le dona taire 
au fief est coupable de mauvaise foi ; car il n'a pu 
ignorer qu'il acquérait illegalement, puisqu'il n'a-
vait pas pour lui le consentement des liabitans in-
iéodés , condition indispensable de la légit imité de 
son acquisition. 

VA RAGR A P H \L X X V I . 

Ohjections et répo/ises. 

La doctrine que nous venons d'exposer, parti-
culiérementcelle des quinze premiers anieles, a été 
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combattue par quelques auteurs; je vais exposer leurs 
argumens et y répondre. 

Premier árgument. 
11 est juste de récompenser les serviees importans 

rendus au roi , surtout lorsque l'Etat en profite. — 
Ceei est incontestable ; mais ce n'est point avec des 
villes ou descomraunes, ni en créant des vassaux, qu'il 
conyient d'acquitter cette dette nationale ; il suffit 
d'accorder des biens meubles , des pensions'ou 
d autres avantages de ce genre, avec le eonsentement 
des sujets et sans nuire a l'Etat. L'usage contraire, 
suivi en Espagne , ne prouve rien ; il tient á une 
cause extraordinaire, qui est 1'expulsión des Maures 
de la péninsule; mais loin de nuire alors au royaume, 
il multiplia les actions liéroiques qui mirent fma 
cette longue guerre. Les circonstances n'étant plus 
les mémes, les cboses ontdu réntrer dans les limites 
du droit naturel. 

Second argument. 

Les rois sont obligés d'avoiret de doter des églises, 
des hópitaux et des établissemensdecbarité, etnous 
voyons que ceux d'Espagne l'ont toujours fait en 
leur donnant des terres ," des villes et des vassaux, 
d'oú l'on peut conclure qu'on a toujours regardé 
comme un des attributs de la dignité royale de pou-
voir faire de semblables aliénations. — Nous avons 
répondu a cette réfltexion dans ce qu'on vient de lire. 
A Fépoque de la conquéte de F Espagne sur íes 
Maures, le roi, et les autres chrétiens qui s'enipa-
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rerenl et restérent m a i t r ^ des communes, pou- 
vaient en disposer a l e T ^ gré , paree qu'ils les 
avaient acquises dans une juste guerre contre les 
infideles. Mais la situation du royaume est bien dif-
iéreme aujourd'hui; la seule doctrine fondamentale 
qu'il soit permis de professer , c'est que le prince 
est sans a u t o r i t é pour disposer en l a v e u r des églises, 
des hópitaux et des autres établissemens semblables, 
des eonimunes et des sujets de l'Etat. On prétend 
s'appuyer sur l'opinion commune qui reeonriaíldaris 
les princes le droit de fonder des églises et de doter 
des monastéres pour le salut de leurs ames et la r é -
missionde leurs pécliés... Mais, lorsqu'ils s'imposent 
de pareils devoirs, c'est avec leurs biens propres 
qu'ils doivent les acquitter, et non avec ceux du 
royanme, comme le prouvent les lois des Partidas. 
On fait valoir aussi quelquefois le cha pi tre des decré-
tales quiautorise un prélat a aliéner des biens de son 
eglise...Mais il est évident qu'il ne s'agit ici que des 
aíiériations par voie d echange , qui se ioni avec le 
prince , lorsque l'intérét commun le demande , 

' comme, par exemple, lorsque le fonds ccclésiasti-
que est voisin du palais du roi et peut convenir a sa 
commodité (i) . 

PARACliAPHE XXVI1, 

Troisiéme argénnent. 

Les services rendus a l'Elat méritent la recomíais 

(i) Loi 4, tit. 16 j,Partida2. — Cli. i ,Dererumpermuiátionc 
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sanee des princes , amsi que nous l'ávons observé 
Mais ceüe vérité ne p r á k e rien contre notre doc-
trine , car ils peuvent conférer pour cela les tures 
bonorifiques de comte, de marquis et de duc , et 
y joindre des re'compenses en argent et d'aulres biens 
meubles ; mais jamais des immeubles ni des droits 
de la couronne , parce que cette aliénation, au lieu 
de rendre la nation plus respectable aux veux de ses 
voisins , proelun ait un eflét tout contraire en mon-
trant sa faiblesse. 

PARAGitAPHE XXVI11. 

Qacttrieme argument. 

Nous avons reconnu que si un roi gouverne nial 
ses sujets, et les rend malheureux par des exactions 
devenues insupportables, il est quelquefois possible 
de trouver un remede a sa tyrannie dans la pro-
tection et lautorité des grands qui environnent Je 
troné , et nous en avons conclu qu'il devait y avoir 
des sujets de cette classe avoués par l'association po-
litique, et qui prissent en main dans certaines cir-
constances la défense du peuple contre les entrepri-
ses de ses tyrans. Mais répétons qu'il n'est pas 
necessaire pour cela que les grands soient seigneurs 
feudataires de villes , de communes el de cha-
teaux , et qu'il suffit pour l'objet dont il s'agit qu'ils 
aient beaucoup de fortune el de représentation, 
qu'ils occupent les grandes places , et .qu'ils soient 
consideres dans l'Etat pour leur savoir el pour leurs 
verius morales el poliliques. Ces qualités suffiront 
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p o u r l e s faire craindre ^hrespacler du monarqué. 
Si, au contraire, ils devenaient maítres et seigneurs, 
ou pourrait craindre de yoir se renouveler parmi les 
grands ces ligues cruelles qui , au lieu d'avoir pour 
objet le bien de l 'Etat, ne font couler le sang que 
pour auginenter la puissance de ces ambitieux, aux 
dépens du véritable pouvoir legitime , qui périt 
souvent avec le royaume au milieu des combustions 
politiques. 

PARAGRAPHE X X I X . 

Cinquieme argument. 

Nous ne regardons pas comme un titre plus legi-
time , en faveur de l'aliénation d'une portion du 
territoire et des liabitans du royaume, la décision 
d 'un pape insérée dans le chapitre VI du litro 
de Voto des decrétales. Le souverain pontife y di-
sait que le roi de Hongrie était obligé de se croiser 
et de passer en Palestino a la téte d'une armée, parce 
f[ue, son pére ayant promis d'y aller et n'ayant pu 
le faire, il s'était engagé a oxéenter lui-méme ce 
voy age. 

11 est certain qu'une pareille expédition ne pou-
vait avoir lieu sans de grandes dépenses, toutes a la 
charge de l'Etat; mais il ne s'ensuit pas rigoureu-
sement que le roi eút la faculté d'aliéner des villes, 
des comniunes, leurs droils et leurs biens immeu-
bles, puisque l'argent qu'il pouvait levei dans son 
royaume était suffisant pour cela. 

Et rcmarquons que si la levée de ces sommes 
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était tres onéreuse a t ro^flbme , le roí n'était point 
obligó d'aceomplir son vceu , parce que tout le 
monde sait que, lorsqu'il y a une juste raison de pré-
voirquel'aecomplissement d'une tellepromesse por-
tera de grands préjudices á un tiers, sa violation est 
censée pérmise. 

P A R A G l l A P H E X X X -

Sixiéme argument. 

Nous ne trouvons pas plus de forcé dans les rai-
sonnemens de nos adversaires lorsqu'ils font v̂ r 
loir une résolution d'InnocentlY, tirée du cbap. 111 
du titre de Sententiá et re judicatá , de la collec-
lion du Sexte des decrétales. 

II est vrai que dans cette piéce on tient pour va-! 

lide la do nation que le roi d'Aragón a faite de la 
commune de Roselles , et qu'il est seulement ques-
don de savoir si elle doit l'emporter sur une autre 
qu'on suppose avoir été faite par le méme prince au 
monastére de Pobkt , qui semble l'avoir passée a celui 
de Bonifaz. 

Mais il faut remarquer que la commune de Ro-
selles avait été conquise depuis peu sur les Maures 
par le roi donateur ; et nous avons déja reconnu 
que la regle générale ne s'applique point aux villes 
ou "vi 11 ages qui ont été soumis dans une juste guerre 
contre les infideles. Nous avouons que le roi pou-
vait les aliéner dans de telles circonstances ; mais 
les temps sont cbangés, et nous sommés soumis 
aujourd'hui a la raison primitive de la nature des 
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choses. L e s communes A t au royaume, et non au 
roi; celui-ci, n'étant pas le propriétaire de l 'un, ne 
peut dans aucun cas disposer des autres. 

PARAGRAPHE XXXI . 

Septiéme argument. 

On vcut tirer parti de l'óbligation oü est le prince 
d 'acqui t te r la soldé des gens de guerre , et de se 
procurer tous les objets nécessaires pour la défense 
de l'Etat. 

Mais c'est bien a tort que Fon en conclut que le 
roi peut aliéner des villes , des villages , des cliá-
teaux, des juridictions , des droits ou des biens im-
meubles de l'Etat. C'est a lui de pourvoir a ces 
divers besoins avec les fonds qui sont dans le trésor, 
et, si ce qu'il y en a ne suffit pas, de faire un appel 
a la nation , qui en votera de nouveaux aprés en 
avoir reconnu la nécessité. 

Si la détresse générale ne permet pas de satisfaire 
aux besoins de l'Etat de la maniere que je viens 
d'indiqucr ? il en appellera á la sagesse de la nation, 
qui songera elle-méme au salut coramun, aprés 
avoir mis la patrie sous la protecíion de Dieu, qui 
nc refuse jamais son secours á celui qui l'implore 
avec une foi vive au milieu de ses dangers. 

PARAGRAPHE XXXII . 

Huitiéme, neuviéme et clixieme argumens. 

Le huitiéme argument se réduit aux motifs- qui 
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semblent autoriser le r o j ^ d o t e r des églises, des 
monasleres , des hópitaux ; mais nous y avons deja 
répondu dans l'examen que nous avons fait du 
seeondetdu cinquiéme argument. 

Quant a la neuviéme et dixiéme objection, nous 
convenons qu'un roi doit étre iuvcsti de la faculté 
d'assurer le douaire de son épouse d'une maniere 
digne de celui qui donne et de celle qui recoit; mais 
il n'est peut-étre pas impossible au prince de rem-
plir cet objet avcc les biens immeubles pro venan t de 
son propre domaine, sans qu'il y ait nécessité de 
rien séparer des biens de l 'Etat ; et si celui-ci a quel-
que cbose a fournir, c'est dans ses biens-meubles 
qu'il faut le prendre , et lorsque la nécessité en a 
«'té reconnue. 

Si, pour donner a l'état de la reine cette représen-
lation qui doit la distinguer de toutes les autres 
femmes, il paraissait convenable de lui assigncr 
pour dotdes villes, des villages, d'autres lieux etdes 
forteresses, je ne serais pas éloigné de penser que 
le roi peut faire de ces sortes de dispositions pour un 
temps determiné et sans cónsulter le peuple, pourvu 
néanmoins que le royaume ne doive pas en éprouvet 
de dommage considerable. 

J applique ce principe aux égards que la nation 
doit a l'béritier presompttf de Ja couronne, parce 
que sa condition est a peu prés la méme que celle 
de la reine. 

Quant aux autres enfans du roi, a ses fieros el a 
ses soeurs., je pense qu'il doit suílire que lo prince 
régnant leurassigne des rentes armuelles sur Ies fonds 
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qui appartiennenl a 1 i i^ j^ el méme sur les siens  
lorsqu'il en posséde. 

C'est ainsi que , dans la sainte Ecrituré, nous 
voyons qu'Abraham donne a Lon ílls premier né , 
Isaac, tous ses biens, tandis qu'il ne fait aux autres 
que de simples legs (i). 

Une loi du Deutéronome (2) veul t|ue l'aíné re-
coive une portion double de celle des autres enfans; 
done ceux-ci recevaient une portion du domaine 
paternel. 

Toutes ces assignations doivent se faire avec le 
moins de surcharge possible pour l'Etat, parce que, 
suivant une loi romaine, les honneurs et les dignités 
d'un seign'eur ne doivent jamais élre iucommodcs ni 
ont'rcux pour les sujets (5). . 

Si le roi veut en user avec cette modération, il 
pour ra doler de la méme maniere non seulement Ies 
enfans qu'il aura eus d'un premier l i i , mais encore 
ceux d'un second ct d'un Jtroisiéme mariage, cu 
respectant néanmoins les droils de primogéniture. 

Ces droits sont fondés sur la volonté de Dieu 
méme. Nous lisons dans l'ancien Testament qu Ado-
nias, fils ainé de David, se plaignit a son pére des 
efforts que faisail Betzabée pour faire tomber la cou-
ronne sur la téte de Salomon; el il est cerlain que 
cene fut que par une disposilion mystérieuse de la 
volonté divine que Salomon fut appelé a régner 

(1) Gcnése, ch. a5. 
(2) Chap. 21. 
(3) Voy. les deux dcrnicres lois de Stat. et únag. , dans le Code» 
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malgré les droits d'Adonias, premier lié de la famillo 
royale (i). ^ ^ 

Les droits du fils ainé a la couronne sont fortdés 
sur l'esprit d'un grand nombre de textes du droit ca- í 
nonique et du droit civil; la raison a méme consa-
cré ce principe en inculquant a tous Ies hommes 
qu'il est juste que les plus jeunes obéissent et por-
tent du raspee t aux aínés, et que plus la possession 1 

est ancienne, plus le droit est legitime, indépendam- j 
ment de la forcé qu'il peut encore recevoir d'un t 
grand nombre d'autres máximes que je crois inulile j 
de rapporter. 

P A R A G R A P H E X X X I I I . 

Onziéme argument. 

D'aprés la regle du droit comraun, ce qu'un I 
liomme fait faire par un autre est censé fait par lui-
méme. Quelques personnes lirent de ce principe 1 
conséquence que le prince peut déléguer la juridic-
tion et l'autorité administrative des villes, des cora-
muñes etde leurs habitans, sans cesser de les gou-
verner , parce qu'il sera représente par ceux qui i 
auront obtenu de lili leurs titres d'acquéreurs ou de | 
donataires. 

Mais il est impossible d'appliquer ce principe dii i 
droit aux dioses dont l'administration nécessite et 
appelle un agent spécial, telles que le gouverne-

( i ) L a G c n c s e , c h . 27 , — D e u t c r o n o m e , c h . 21 — R e g u m lib 3 

cl iap. 2. 
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ment des communes et d e leurs liabitans par le 
I roi. ^ ^ 

Jamais les peuples ne se persuaderont qu'ils sont 
gouvernés par le prince s'ils cessent de se voir sous 
son autorité immédiate; car aiors ils obéiront a plu-
sieurs maítres, et supporteront de nouvclles charges. 
Les hommes n'ont élu des rois qu'avec l'intention 

' parliculiére de tirer de cette sorte de gouvemement 
des avantages qu'aucun autre ne pouvait leur pro-
curer ; et ce qui le distingue de celui d 'un pére ou 

I d'un pas leur, c'est que, le dernier ayant sa source 
j dans la nature, le soin peut en étre confié, au lieu 

que celui du prince a pour origine la volonté méme 
des hommes , qui l'ont préféré a tous les autres. 

P A R A G R A P H E X X X I V . 

Douziéme argument. 

11 n'est pas diñicile de répondre a ceux qui disent 
qu'il y a des choses hors de vente, ou inaliénables 
par elles-mémes, qu'on peut cependantvendre ou 
aliéner lorsqu elles font partie d'un tout suscepti-
ble lui-méme de subir cette condition. 

Les églises, disent-ils, les tombeaux, le droit de 
patronage et d'autres du méme genre, ne sont point 
commercables,et cependant, lorsque la propriété uni-
verselle d'un pays vient á étre venduc avec ses terres, 
ses fontaines, ses riviéres, ses eaux, ses raontagnes, 
ses cliemins, ses bois, sa chasse, sa péche et ses au-
tres droits,actions et objets, soitmatériels, soil spiri-
tuels, dépendans de ses limites, il est bien eptcndu 
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que 1 église est aussi avec son droit de patio 
nage, surtout lorsque cette vente est littéralement 
stipulée dans le traite. 

On conclut de lá que si un roi cede á un empereur 
ou a quelque autre souverain, et méme a toute autre 
personne d'un rang inférieur, un territoire deter-
miné, renfermant des villes, des villages, des por-
tions de communes, des cliáteaux et des maisons, 
avec des habitans libres ou serfs, la juridiction et 
la puissance administrative sur les hommes franes, 
et la propriété direcle des hommes et des terres.de  
condition serve, sont censées transmises a l'acqué-
reur. 

Jeréponds qu'il y a une difíerenee essentielle entre 
un roi et tout autre individu lorsqu'il -s'agit d'un 
contrat de cette nature. Lorsqu'un parliculier, pos-
sesseur d'un territoire tel que celui qu'on s u p p o s e , 
le vend ou le transiere, cette propriété est u n tout 
relativement aux objets qui la eomposent; mais elle 
n'est qu'une partie a l'égard d'un royaume, et il n'y a 
ici aucun changement dans la nature des choses ni 
dans la condition des personnes, parce que l'uneet 
l'aulre continuent d'étre soumises, comme a u p a r a -
vant, á un parliculier et au souverain; et s'il y a des 
serfs de la glébe dans le territoire, c'est parce qu'il 
ya cu de leur par t , ou du colé de leurs peres, sou-
mission libre a ce régime, la loi laissanl a c h a q u é 
liomme toute liberté á cet égard. Mais si le roi alié-
nait une partie de son tout qui, est le royaume, il 
changerait la nature des choses et la condition des 
personnes ; en la cédant a un souverain il démeni-
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brerait le royaume et fe jJ^ un tort considerable a 
son peuple; et en la transférant á un de ses sujets 
il nuirait aux liabitans, parce que, sans perdre l'auto-
rité qu'il a sur eux, il leur imposerait celle d'un nou-
veau niaítre. 

II est done impossible de rien opposer de solide 
a la doctrine d'aprés laquelle si un roi cede quelque 
parlie de son royaume , comme nous voyons que 
certains princes l'ont fait , il n'en re'sulte pas que 
¡es liabitans deviennent par cela méme Ies vassaux 
du nouveau maítre, car malgré cette mesure , qui 
n'est que de fai t , ils continuent d'étre aussi libres 
qu'auparavant. 

P A R A G R A P H E X X X V . 

Treiziéme argument. 

De ce que le savant Barthole et quelques autres 
jurisconsultes ont avancé que le roi peut disposer des 
choses de son royaume , certains auteurs en ont 
conclu en faveur du systéme que nous réfutons; 
mais cette conséquence mérite encore moins de 
nous arréter. 

Nous avons deja d i t , et il convient de répéter ici 
dans quelles circonstances, jusqu'a quel point et 
a quelles conditions l'exercice d'un pareil droit 
entre les mains du prince peut étre juste et rai-
sonnable. 

Si on prétend ne l'appliquer qu'au libre emploi 
des biens patrimoniaux du roi , ou des immeubles 
acquis pendant une guerre juste contre les infidéles; 

«• 8 \ 
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a celui des biens m e u b l ^ u royaume ou des rentes 
assnmées a la reine et a l'héritier présomptif du 
troné , cette opinión peut étre admise comme vraie, 
pourvu néanmoins que son application n ait ríen de 

funeste pour l'Etat. 
Mais si on entend comprendre dans ce systeme 

l'aliénation méme des villes , des communés des 
eháteaux , des habitans , de la juridiction , de la 
puissance administrativo et des emplois publics, 
des terres et des droits perpétuels du royanme , je 
déclare que cette opinion est absolument fausse,et 
ne mérite que le mépris. Au reste, c'est par respe* 
pour le nom méme de Barthole que je ñus cette 
distinction. 

P A R A G R A P H E X X X V I . 

Quatorziéme cirgument. 

La cession faite par Salomon á Hiran , roi de 
Tvr d'un certain nombre de villes, n estguere pta 
concluante en faveur de l'opinion que je comba, 
U n e peut étre question dans le texte de lfccritun 
s a i n t e que de l'abandon des revenus et de 1 usufruü 
de ces communés jusqu'á l'entier acquittement de* 
-vingt talens d'or que Hiran avait pretes a Salomon, 
et du prix des bois de cédre qu'il luí avait fon® 
pour la construcéon du temple et de son palais (i> 

( i ) Liv. 3 des Rois , ch. 9. 
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PARAGKATO^ XXXVIL. 

Quinziéme argument. 

Enfin,. la derniére objection contre les principes 
que je défends , et que j'ose a peine citer, c'est que 
1'autorité royale est réduite presque a rien, et par 
conséquent avilié", si on ote au prince le droit de 
faire de ces aliénations. 

11 y a ici ignorance ou calomnie. La dignité d'un 
roi ne consiste pas a usurper des droits dont il n'est 
que J'administrateur. Investi de tout le pouvoir 
nécessaire pour bien gouverner et pour rendre son 
royaume beureux , qu'il remplisse cette bello desti-
nation , etle respect des peuples en sera la recom-
pense. 

NOTES DE M. LLORENTE. 

L'OUVIIAGE extrémement curieux. qui precede ne fut pas 
publié par l'auteur en I552 , dans la ville deSéville, avec les 
autres mémoires qu'il avait composés en faveur des Indiens. 
II n'est pas tres connu enEspagne , puisque Nicolás Antonio^ 
al'article des oeuvres de notre auteur, prouve qu'il ne le 
connaissait pas; car il se contente de d i ré , á la fin de son 
article: « Don Thomas Tamayo , dans sa collection de 
» livres espagnols, cite un ouvrage qui passe pour étre do 
" notre auteur, sous le titre Utrian reges , jure aliquo, sub-
» ditos á regid corona alienare possint. » Ce titre difiere 
beaucoup du véritable, que voici: « Qutvstio de impera-
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toriá vel regid potes tal? ; at^ñclelicet reges vel principes, 
jure aliquo vel titulo, et salva conscientia, cives ac sub-
ditos suos d regid corona alienare, et alteríus domini 
particularis ditioni subjicere possint ? » 

C'est sous ce titre que l'ouvrage de Las Casas a été publié 
en latin par Wolfang Griesstetter, et dédié , dans la ville de 
Spire, le 22 mars 1671, « au noble et magnifique seigneur 
>. Adam de Dietrichstein , barón libre et liéréditaire de 
» Hollemburg, Finkestein et Talberg, et grand chambellan 
>. de l 'empereur; ambassadeur de l'einpire pres la cour 
» d'Espagne; président supréme de la cour des illustris-

simes arcliiducs d'Autriclie, Rodolphe e t E r n e s t , tres 
» au gustes enfans de l 'empereur. » 

IN'otre éditeur avait accompagné le barón alleinand eu 
Espagne, et avait été attaché pendant cinq ans a l'ambassade, 
ce qui lui avait permis d'acquérir la connaissance d'un grand 
nombre de savans ouvrages, entre autres d'un Traite du 
tres illustre et tres docte fíarthélemi de Las Casas, aya ni 
pour objet d'examiner si les rois et les princes ont le droit 
d'aliéner les biens de leurs états. 

Le savant M. Grégoire, ancien évéque de Blois, a cité 
dans son apologie de l'évéque de Chiapa deux. autres édi-
tions du méme ouvrage, l'une in-4°, publiée aTubingen en 
I625; et l ' aut re , sous le méme format , á Iéna en 1678 
L'édition que j'ai eue sous les yeux est in-folio; il s'y trouve 
un ouvrage publié á Francfort-sur-le-Mein en 1701, par 
1'imprimeur Chrétien Genschius, et divisé en six parties, 
sous le titre de Jas Domaniale : c'est une collection de 
trailés de droit public, composés par difíerens auteurs. 

Je n'ai pas cru devoir m'assujettir á traduire chaqué mot 
ni méme chaqué phrase de mon auteur , parce que 1 état 
actuel des lumiéres et le bon goíit qui régne en eussentrendu 
la lecture peul-étre impossible. Le fond de la doctrine de 
Las Casas est singuliérement remarquable; il n'y a pas un 
espvit éclairé qui n'en doive convenir. Malheureusement 
cet homme célebre y paie le tribut au mauvais goíit seo-
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lastique, conunun á l ap lupdf^des écrivains de son temps, 
particulierement a ceux qui avaient appris dans les univer— 
sites d'Espagne la pliilosoplúe et la théologie d'apres les 
principes d'Aristote. 

II vivait dans un siecle oii l'on déférait aveuglément k 
l'autcrité nomínale des écrivains fameux; de la ses n o m -
breuses citations de Barthole , de Baldus^ de Ciño, d'Azon , 
d'Oldrad, de Juan Andrés , du Panormita in , et d'une foule 
d'autres auteurs qui ne convaincraient personne aujour-
d'liui, parce que l'esprit méthodique qui distingue notre 
siecle souinet tout á l'analise et á ses conséquences i igou-
reusement déduites. 

Las Casas entasse ailleurs dans son traite' des fragmens 
duDigeste, parce que les lois en étaient f réquemment con-
sultées. J'ai cru devoir ¿laguer de ma traduction tous ces 
passages, ainsi que ceux des auteurs nommés, parce qu'ils 
n'auraient servi qu'á embarrasser l'exposition de la doctrine 
fondamentale de l 'auteur ,et á la faire confondre quelquefois 
avec ses accessoires. 

Si j'ai conservé quelques citations des eanons des textes 
del'Ecriture sainte, des peres , des lois civiles et des pliilo-
sophes , c'est pai-ce qu'elles in'ont paru s'appliquer á propos 
au sujet de Las Casas , et renlrer dans le domaine d'une sage 
erudition; au reste , j'ai cru méme alors devoir les tirer de la 
suite du texte pour les porter en notes au has des pages. 

Enfm, je publie une traduction libre de Las Casas avec 
l'intention de rendre la lecture de cet auteur plus suppor-
table pour notre temps; mais j 'en garantís la fidélité, parce 
que j'ai mis le plus grand soin á conserver les propositions 
de l'auteur, et á ne lui rien faire diré d'étranger á ses 
opinions. 

C'est pour lui conserver cette exactitudequi j'ai reproduit 
jusqu'á la división de l 'ouvrage en trente-sept paragraplies, 
car je ne doute pas qu'elle ne fu t rejetée aujourd 'huicomme 
défectueuse si ce traite était á coinposer; mais i ' inconvé-
nient n'était point assez grand pour faire oublier tout ce que 
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son excellenle doctrine o f f i ^ ^ general de curieux etd'in-
téressant. 

Malgré ces qualites si remarquables, il faut avouer que 
J'auteur était loin de posséder toutes les vérités philosophi-
ques et politiques qui sont aujourd'liui généralement répan-
dues. Je l'ai fait observer en parlant de ses trente propo-
sitions sur la puiseance du pape, et la méme remarque 
s'applique a la question qui precede. 

Las Casas s'est proposé comme difficulté contre sa conclu-
sión la doctrine de plusieurs chapitres du droit canon. 
Pour y repondré victorieusement il lui sufíisait de diré 
qu'elle ne prouve rien , puisque Home seule s'en est senie 
pour établir sa double souveraineté sur toute la terre, et 
qu'elle est condamnée jusqu'aux portes mémes de Home. 1 
pouvait appuyer sa réponse sur des passages incontestable> 
de l'Écriture sainte, oü Dieu ne refuse pas seulement au 
successeur de saint Pierre tout pouvoir temporel , mais lui 
fait encore le commandement exprés d'étre soumis aux 
empereurs et aux magistrats , sans jamais perdre de vue que 
cette déférence lui est commandée avec plus de rigueur 
qu'aux autres chrétiens , pour que l'exemple de son humilité 
soit profitable á tout le monde. 

Quant aux autres argumens, tires du texte méme des 
lois, Las Casas pouvait les réfuter en établissant hardiment 
que toutes les lois qui furent promulguées par les empereurs 
romains et recueillies dans le Code Justinien , ou dans Ies 
autres répertoires, ne prouvent autre chose que la volonté 
absolue de ces princes , qui oubliérent (ce que Las Casas a 
bien pro uve) que le peuple ne leur avait pas conféré par la 
loi regia plus de pouvoir qu'il n'en fallait pour faire régner 
la paix et la justice, bien loin de leur avoir permis dedis-
poser des terres de l'eiiipire et de celles de ses habitans. 

C'est encore de la méme maniere qu'il aurait pu et du 
combattre les conséquences qu'on prétendait lirer des lois 
espagnoles et de leurs commentaires; car on n'en peut con-
clure autre chose sinon qti'á l'époque ou ces lois furent en 
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vigueta 1'opinión d o m i n a n t^reconnaissait dans les rois de 
Léon et de Castille , de N a v ^ f c et d'Aragón , le pouvoir de 
ceder, d'échanger et de vendre les villes., les villages, les 
communes, les hameaux , les cháteaux et les terres avec 
leurs habitans , et que ces princes savaient s'en servir au profit 
de leur despotisme. Mais l 'erreur n'est plus a craindre depuis 
que la propagation des lumieres par l 'art de l ' imprimene a 
dévoilé aux hommes l'origine de l 'autorité des ro is , et la 
direction que celle-ci doit p r e n d r e pour n'étre plus en oppo-
sition avec l 'esprit qui l'a fondee. 

Eníin, apres avoir prouvé qu'un roi n'a de pouvoir legi-
time que celui que la nation lui a delegué, il n'est plus 
question que d'examiner s'il faut ou non qu'il y ait une cons-
titution écrite. Quant au premier po in t , il suffit pour le 
juger de lire et de comprendre le texte littéral que je viens 
de traduire: a l 'égard du second, je ferai remarquer que 
la raison naturel le nous avertit qu'on ne peut admettre 
comme possible la délégation d'un pouvoir capable de faire 
le malheur des hommes. O r , qui pourrait nier qu'une sem-
blable calamite ne soit la conséquence de l'aliénation des 
communes et de leurs habitans ? 

Nous n'avons pas besoin de l'ouvrage de Las Casas pour 
nous convaincre de cette vérité ; mais il ne laisse pas pour 
cela d'étre infiniment précieux, car il est honorable pour la 
vérité elle - méme d'avoir été défendue par un personnage 
aussi distingue par sa sagesse et sa sainteté, a une époque 
et dans un royaume ou il f u t probablement le seul appui de 
ses droíts aupres de Cliarles-Quint et dePhilippe I I , les deux 
despotes les plus puissans de la terre et les plus jaloux de 
leur autorité absolue. 
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L E T T R E de don fí. de Las Casas á don Barthélemi 
Carranza de Miranda, plus lard archevéqm 
de Tolecle , résidant en Angleterre avec le roi 
Philippe, dans Vannée iS55 y sur le projet 
qu'avait formé le gouvernement de rendre l e s 
commanderies des Indiens perpétuelles. 

MONTRÉS R É V É R E N D ET TRES AFFECTLONNÉ PERE, 

Le 20 juillet de la présente année j'ai recu 
d'Antoine Caret la lettre de Votre Paternité du 
6 juin précédent. Ce refard d'un mois et demi m'a 
singuliérement contrarié, car, quoique j'eusse écrit 
depuis assez longtemps et fort au long á Votre 
Paternité (comme au pére J u a n ) , et tout ré-
cemment encore par l'occasion de Balthazar Gar-
c ia , procureur de l ile Espagnole , si elle me fui 
plus tót parvenue j'aurais répondu sans perdre un 
jour aux árdeles que vous y avez traites, et qui 
sont tous de la plus grande importance. Je sais bien 
que j en ai deja e'crit á Sa Majesté et a vous-méme; 
mais je dois reconnaítre que mes peches et ceux qui 
ont été commis dans les Indes m'ont rendu indigne 
de me faire entendre comme il convenait , et je ne 
puis douter que ce nc soit pour nous punir qu'une 
chose si evidente trouve encore des contradicleurs , 
el est enveloppée de tantde ténébres. 

Avant de repondre au conlenu de votre lettre je 
dois satisfaire le besoin que j'éprouve de m'expli-
quer avec vous sur quatre points essentiels. Premié-
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remenl, je vous prie , ajJ^om de nolre Dieu, de 
considérer et de persuader au roi que l'aífaire des 
Indes, sur laquelle Sa Majesté esl sur le point de 
prononcer, mérite la plus grande attention par son 
extreme gravité, et doit avoir, soit pour le bien , 
soit pour le mal temporel, Ies suites les plus sérieu-
ses qui puissent intéresser un prince cbrétien et 
méme un infidéle, et qu'a l'égard du bien ou du 
mal spirituel, il n'y en a pas qui doive étre ou plus 
funeste ou plus salutaire a son ame; que Dieu est 
certainement attentif a ce que l'on va faire , et qu'il 
attend la décision du roi pour le juger digne ou de 
cliátiment ou de récompense. 

Secondement, j'engage Votre Paternité á ne point 
renoncer au dessein qu'elle a formé depuis long-
temps avec le secours de Dieu de s'opposer de 
toutes s e s forces a ce qui se trame en Angleterre 
contre le repos du Nouveau-Monde, parce que si 
elle réussit il y a a espérer qu'on ne fera pas plus 
mal en Espagne, et que les choses en resteront la. 
Je dis qu'il est de la plus grande importance que 
Votre Paternité empéche qu'il ne soit rien décidé en 
Angleterre ni en Flandre, afinque, lorsque l'empe-
reur ou le roi seront arrivés ic i , l'Espagne entiére se 
leve et s'entende avec elle-méme pour cette grande 
aflaire , et que l'on s'enoccupe devant Sa Majeslé 
avec toute la sagesse ct la maturité de la plus sérieuse 
délibération. Comment ne pas teñir pour suspecte 
etdouteuse , et méme pour téméraire, la résolution 
que le roi pourrait prendre sur les aífaires des Indes 
en Angleterre, oü Sa Majesté n'est entourée que 
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de trois ou quatre per^^nes, qui dirigentalavérilé 
sa conscienee, mais qui ne sont, il faut bien le diré, 
que des hommes comme nous , sans -privilége poní 
ne pas se tromper lorsqu'il s'agit de la perte irre-
parable d'un immense pays, de ce Nouveau-Monde 
ou les générations d'hommes étaient pour ainsi diré 
accumulées les unes sur les autres , et dont les fai-
bles restes disparaissent tous les jours , victimes de i 
ia tyrannie et de la cruauté des Espagnols, sans 
qu'il y ait peísonne pour écouter leurs plaintes el 
pour les protéger , et pendant qu'au contraire tout í 
se prepare pour me tire a jamais leur sort entre 1 
inains de leurs plus grands ennemis? N'est-ce ¡v' 
un grand malheur que les conseillers qui accompa- i 
gnent le roi n'aient aucune connaissance du droí 
ni du fait , et qu'ils ne veuillent pas s'en rapporten j 
cet égard au conseil spécial que le roi a cbargéds' 
cette afíaire, et qui s'en oceupe sans reláche, éclaire j 
par les rapports et les autres documens qui lui par-1 
viennent d'Amérique ? Ce comité ne connaít-il ps 
mieux les regles et ce qu'il convienl de proposer (¡« í 
ceux qui sont avec Sa Majesté, et a qui l'ignoranct; 
presque totale oü ils sont de ce qui se passe permel 
si peu de travailler utilement pour elle? S il se COL-
met quelque erreur dans cette grande circonstance, I 
pourra-t-on alléguer le prétexte d'une ignorance 
iavincible? II y a plus de soixante ans que ces mal-
heureux Indiens sont volés , tyrannisés et massacré 
parles Espagnols ; il y en a quarante que 1'empereur 
régne en Espagne, el cependant il n'a jamais oppose 
quedes palliatifs/a tant de miseros, dcpuis quefj 
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suis revenu en Europe demasquer les tyrans et dé-
truire leurs mensonges. Et oü veut-on en venir 
avec ces apparences etces demonstrations d'un zéle 
si mal entendu, du fond de 1'Angleterre et de la 
Flandre, oü nos rois semblent avoir oublié quds 
ont un royaume d'Espagne a gouverner ? Je pense, 
irion révérend pére , que faire le bien comme on 
fentend serait un grand mal aux yeux des hommes, 
et une abomination devant Dieu. Je suis assuré 
qu'on ne fera rien de bon a cet égard en Flan-
dre ni en Angleterre, et que Dieu, dont la justice 
est aussi véritable qu'infaillible , olera les Indiens 
aux rois de Castillo si l'on voit se réaliser les des-
seins des grands coupables qui leur donnent de 
pareiís conseils, sans savoir ce que commandent le 
service de Dieu et celui de leurs maílres, qui ne pensent 
que par leur tete, et quine voient que par l e u r s yeux; 
car il est écrit: Regnum á gente in gentem trans-
fertur propter injustitias, injurias et contumelias, 
ne. diversos dolos. Or , dans quels lieux de la t e r r e 
a-i-onvu et voit-on de plus g r a n d e s ctde plus nom-
breuses injustices que dans les provinces du Wou-
veau-Monde ? Quel peuple s'est jamais montré plus 
calomniateur , plus méchant, plus cruel et plus 
trompeur que TEspagnol au milieu des Indiens? Qui 
a moins respecté jusqu'ici le sexo, l'áge et les con-
ditions parmi la race humaine que les Castillans chez 
les peuples les plus innocens du Nouveau - Monde 
Que Sa Majesté et Son Altesse renoncent «a six ou 
sept núllions qu'ils espérent se procurer aux dépens 
déla vie el de l'áme des Indiens pour fournir aux 
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besoins ele la couronneílPEspagne, el alorson rael-
tra moins d'ardeur en Anglelerre et en F J a n d r e a 
consommer la ruine des rois des Indes. Et «Je quel 
droit imposerait-on á de malheureux opprimés, qui 
n'ont aucune espéce de biens sur la ierre , ces tri-
buís d'argent arrosés de larmes pour acquitler les 
dettes des rois d'Espagne et celles de leur couronne? 
ils n'ont plus qu'a gemir et a demander a Dieu jus-
tice et vengeance contre nos souverains, dont l'aulo-
r i t ée t méme la volonté inexcusable ont favorisé, 
depuis la découverte du Nouveau-Monde , leur des-
truction par les guerres les plus injustes, et dont 
l 'horreur a surpassé tout ce qu'on a jamais vu cliez 
les nations barbares, et au milieu des anímaux les 
plus féroces. Depuis ce temps-la a-t-on rien imagine 
de plus horrible et de plus deplorable que ce par-
tage qu'on nomme comnicinderies , qui assimile les 
hommes aux bétes , et qui en a fait périr plus de 
vingt millions sans foi et sans sacremens? Les rois 
pensent-ils a ce qu'ils font lorsqu'ils reviennent au 
pro jet de perpétuer les commanderíes , dont 1'effct 
inevitable sera de consommer la ruine des Indes, et 
d anéantir jusqu'aux derniéres traces de leur popu-
la lion ? 

Mon révérend pére, quel liomme prendía sur luí 
et aura le courage de détromper nos princes catlio-
hques, et de leur faire entendre qu'ils ne possédent 
pas la valeur d'un réale dans les Indes qu'ils puissenl 
faire lever en conscience, en tolérant comme ils 
lont et méme en autorisant expressément des me-
sures qui vont détruire les misérables débris des 
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races indiennes dans la noij^lle captivité quon leur 
prepare , et qui sera le terme fatal de tant d'autres 
catastrophes ? Mais continuons. 

Troisiémement, que Votre Paternité veuille bien 
considérer que tous ceux qui proposent des mesures 
dans íes afíaires des Indes n'ont pas pour objet de 
mettre un terme au mal qu'on leur fait, mais seu-
lement de déguiser les excés des hommes qui ont 
promis des millions au ro i , soit parce qu'ils se sont 
aveuglés dans leur présomption, soit parce qu'ils 
ont esperé en avoir leur part , ou en faire jouir leurs 
parens, leurs amis et leurs créatures. Voilá de 
grandes difíicultés á vaincre si Votre Paternité veut 
proposer le bon remede. Comme les ennemis des 
Indiens n'ont que des moyens injustes , condamnes 
par toutes les lois et désavoués par la raison, ils 
vous íiatteront pour vous séduire et vous gágner ; 
mais je supplie Votre Paternité de se teñir pour 
avertie et d'étre bien sur ses gardes. 

Quatriémement, Votre Paternité n'aura point 
oélié ce qu'elle a elle-méme souvent professé dans 
sestkairp.s en traitant déla prudcnce, d'aprés les 
principes du philosophe grec dans le sixiéme chapi-
trede ses Etiques. II y avance ce principe , que si 
la fin qu'on se propose dans les choses est excel-
ente , l'erreur contraire á cel égard est ce qu'il y a 
de plus funeste. Or la fin pour laquelle on a pris de 
sifausses mesures á l'égard des Indiens a été incon-
testablement la cause la plus active de leur destruc-
tion, et c'est elle qui agit encore en Angleterre pour 
achever son ouvrage. La fin qui a porté Ies rois de 
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Cas tí l i e a e n l r e p r e n d r e J i v e e justice q u e l q u e cliose 
sur les ludes , n'est-cá^ras la conversión et le salut 
de ces peuples, ainsi que leur bien et leur prospérité 
spirituelle et temporelle? J'espére que Votre Pater-
nité répondra qu'on n'a pas dü se proposer une aulre 
fin, car elle l'a écrit dans une autre circonstanee a 
une personne qui l'avait consultée sur la conduite 
qu'elle devait, teñir dans les Indes. 

O u i , la faculté qu'a le roi d'envoyer dans les 
Indes des Espagnols , de chercher á y jouir ( et non 
á s'emparer) de l'autorité et de la juridiction surles 
rois du pays; celle qu'on reconnaít dans les sujets 
de Sa Majesté de se transponer et de restcr dansles 
Indes, d'y prendre diíférentes mesures , de s'y éta-
blir et d ' y administrer les provinces, tout cela ne 
doit étre consideré que comme un ensemble fle 
moyens destinés je ne dis pas á procurer des avan-
tages au roi et aux Espagnols, mais á fonder et 
assurer le bien spirituel et le bien temporel des In-
diens , sans qu'il doive en résulter la moindre perte 
ni le plus léger préjudice a aucune des nations 
indiennes. 

Si l'on prétend s 'emparer, pour énricbir le roí 
d'Espagne , des immenses royaumes qui composent 
les Indes , et de cette multitude presque infinie 
d'étres raisonnables qui ont formé des cités el des 
associations bien mieux organisées que les nótres, 
sauf la connaissance de la vraie foi qui leur manque; 
s i , dis-je, on veut s'en servir d'instrumens pour 
l'acquisition des trésors qu'on destine aux rois de 
Castillo , pour la fortune etla domination des Espa-
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gnols, je declare que J^ l te erreur détéstable, 
tyrannique et digne de Jenfer , sera frappée d'ana-
théme par la raison naturelleet húmame, etsurtput 
parla philosophie chrétienne; et , en supposant 
raéraequo tout pút se faire sans tortni domniage pour 
les Indiens, ce qui rae semble impossible, ilsuffirait, 
pour faire rejeter ce sysléme comme indigne d'hom-
mes justes et raisonnables, de considérer dans quelle 
opposition choquante on va se placer avec cette lu-
miérenaturelle dont les máximes sont si différentes. 

En effet, quel bouleversement de toutes les idees , 
el quelle horreur n'est - ce pas de vouloir faire des 
intéréts du roi , de la fortune et de Ja grandeur des 
Espagnols, l'objet de cette odieuse combinaison , 
sans méme songer a Dieu ! et de prétendre que la 
totalité de ces nations serve a jamais , comme un 
troupeau de brutes, á cette fin criminelle , ainsi 
(¡ue la chose a lieu depuis que, pour le malheur de 
lEspagne, on a découverl et occupé le Nouveau-
Monde! Si Fon persiste dans ce systéme , verra-
i-on de bou oeil en Angleterre et en Flandrc sou-
temr la uxcKvnaa quo lo moycu peut devenir la fin , 
ella fin le moyen ? Je m'en rapporte a cet égard 
a Votre Paternité. 

Répartir les Indiens entre Ies Espagnols comme 
on la fait jusqu'ici , et comme le roi d'Espagne le 
fait encore en Angleterre ; les donner d'aprés le 
systéme qui a été suivi en faveur de don Francois 
(le Mendoza, de don Juan de Alagan, dont je 
raconterai plus loin l'histoire , et de Alderete , c'est 
prendre la fin pour le moyen, et le moyen pour la 
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fin. Je n'indiquerai p a ^ o u r le moment les autres 
vices de cette opération, parce que je me reserve de 
le faire plus tard ; je me borne ici á une seule con-
side'ration, qui est le mal que l'on a fait aux ames 
des Indiens : en eííet, les Espagnols ont dépeuplé 
des milliers de lieues de pays qui regorgeaient d'ha-
bitans, et c'est le partage qu'on en a fait qui a causé 
cette ruine immense. 

Je dis des milliers de lieues ; et en effet, la 
destruction s'est étendue sur plus de trois mille lieues, 
J'insiste sur ce fait parce que Votre Paternité dit 
dans sa lettre qu'il n'a pas péri autant de monde que 
je le dis. J'avoue qu'il n'y a pas lieu de s'étorw 
que ce que j'affirme passe pour incroyable., puis-
que l'Esprit saint fait diré a Habacuc : il est arr'm 
de notre temps des choses qu'on ne croira poini 
lorsque le récit en sera fait. 11 me semble que ces 
paroles n'ont été inspirées que pour marquer l'épou-
vantable destruction de la race humaine dont nous 
avons été les témoins, et qui est due en si g rande 
partie au partage que l'on a fait des Indiens. C'est 
une chose véritablemein deplorable que depuis 
quarante ans que je dénonce les massacres c o m m i s 
sur les Indiens a nos rois , á nos princes et á leurs 
conseils , en prouvant que tout le monde s'est rendu 
tyran par de semblables exécutions, on n'ait encore 
rien fait pour vérifier la chose, afin de me c o n f o n d r e 
si j'en impose, et de me faire subir la honle d'une 
rétractation. 

Croyez cependant, mon pére, qu'on voit encore 
fumer le sang des Indiens qui naguére remplissaient 
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de grands royaumes Les meuririers de lant 
d'hommes vivenl encore Les archives de nos 
rois sont remplies.de procos , de rapports et de mille 
autres témoignages qui tous attestent ces sanglantes 
exécutions lis prouvent que des millions d ' in-
diens vivaient tranquilles dans l'íle Espagnole, qui est 
plus grande que l'Espagne ; dans celles de Cuba et 
déla Jamaique,et dans plus dequarante autres, oü 
tout a été mis a feu et a sang dans une plus grande 
étendue de terres que celle qui separe l'Espagne 
du royaume de Perse Et pendant que je vous 
c'eris cette destruction continué , et la tyrannie 
triomphe, et devient permanente par le systéme des 
répartitions. . . . . . Le Nouveau -Monde est partout 
en f e u ; tout y périt Quel bomme, s'il n'est 
insensé , osera me le nier et diré le contraire ? 
Ainsi, que Votre Paternité ne s'imagine pas que 

je donne dans l'exagération en qualiíiant de grands 
t.rans les hommes que je dénonce : tant pis pour 
lescoupables , et puisse le remords atteindre ceux 
([ui ont péché ! Si le nom de tyran , qui n'inquiéte 
peut-étre guére ceux qui l'entendent , n'avait été 
pour moi un moyen , bien faible a la vérité , de 
répression pendant quarante ans , la tyrannie serail 
devenue tellement a la mode qu'elle n'eút été qu'un 
véritable jeu d'enfans pour les oppresseurs. II y a 
environ quinze jours qu'un membre du conseil 
des Indes, épouvanté de ce que l'on sait maintenant 
sur la situation de l'Amérique et de la résolution 
qu'on veut prendre, me fit craindre les jugemens 
de Dieu en me reprochant de ne pas faire la moitie 

íi. 9 
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de.mon devoir, puisqujgp n'appelais pas vingt ibis 
par jour la ierre entiére á mon aide, et que je n al- I 
lais pas , le balón a la main et la besace de men- j 
diant sur le dos, jusqu'en Angleierre, réclamer í 
eonlre les tyrans , car c'était a inoi que Dieu avait 
confié cette entreprise charilable et diííicile. Qu'au- j 
rait-il dit s'il avait tout vu comme moi pendant I 
soixante ans ? 

Revenant a 111011 premier objet , je dis qu'il faut [ 
envisager de bonne loi les conséquences du partage I 
des Indiens entre lesmains d e s Espagnols. O l i v e r a 

qu'il en est résulté l'exlinction totale de celle race ; 
dans des régions immenses, et que c'est inutilement J 
que des milliers de lois , de cédules , d'ordres, de I 
menaces et de peines ont été employés pour ar-
réter ces affreuses dévastalións , el que cette incon- < 
testable vérité devrait sufíire pour ne pas prolonga E 
un seul instant de plus l'odieux brigandage qu'on 
semble vouloir perpétuer. 

J'ai dit tout a l'beure que les rois d'Espagne ont 
le droit de jouir et non de s'emparer de l'autontésu-
préme sur les rois naturels des Indes, parce qu'ils 
ne peuvent parvenir á étre quelque cliose dans le 
Nouveau-Monde que par le chemin que Dieu a lui-
méme indiqué dans l'Evangile, et que nolre Rédemp- | 
teur a suivipour l'instruction de son Eglise et desapo-: 
tres qui ont fidélemenl observé ses saintes máximes; 
c'est a diré en monlrant un esprit de paix et de 
mansuétude, et en faisant connaitre aux Indiens le 
but qu'ils se sont proposé et le motif qui leur fait 
envoyer d'autres hommes au milieu d'eux, et en a-
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glant avec tant de s a g e s s ^ conduite de leurs dele-
gues que les naturels ne puissent leur supposer 
d'autresintentionS, ni croire surtout qu'ils sont venus 
pour tromper, pour voler, ou pour re'pandre le 
sang. 

S'emparerde l'autorité suppose des efíorts violens, 
tels que la guerre, le pillage, Tincendie et Je rneur-
ire, moyens par lesquels on a commencé et poursuivi 
jusqu'á pre'sent la conquéte des Indes. L'attaque en-
traíne aussi avec soi des obstacles qui rendent la fin 
plus difficile, et qui peuvent méme l'empécber; o r , 
agir contre la fin, c'est agir contre le bien; qui cles-
Iruitfinemdestruit omne bonum : telle est l'opinion 
de nos philosophes. C'est ainsi que l'usurpation a 
lieu, et que l'ordre naturel se trouve renversé , 
puisque la fin devient le moyen, et le moyen la 
fin; et voila, raon Pére, comment les rois peuvent 
abuser de leur puissance ( i) . 

Votre Paternité suppose qu'il n'est question ici ni 
dechanger ni d'acbeter ou de vendre des Indiens, et 
f e tout se réduit a bien administrer le pays, á 
assurer des recompenses á ceux qui ont bien servi 

(i) Abutitur potcstate sibi concessá sen t rad i t á , et proindé, etc. 
untle quodillarum gentiuin, imó fidei anipliandae ac ccclcsise catho-
licae dilatando pie ac providé constitutum est in eoruin oiliurn, 
dispendium et cxcidium versuni est, contra juriscommunis regulam, 
quae dicit: Quod favore quorumdam constitutum est, quibusdam ad 
Issionem quorum nolumus inventum vicleri; ac alibi : Nulla juris 
ratio aut cquitatis benignitaspatitur; ut qune salubriter pro utilitate 
bominum introducitur, quá nos duriorc interpretatione contra com-
modum ipsorum producainus ad severitatem. His ergo suppositis, ad 
Ves trae Paternitatis supposita senno attentus est. 
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Dieu et le roi, et a payeijfc salaire des hommes pré-
posés au maintien de la religión. Mon Pére, rap- I 
pelez-vous ces paroles de l'Ecriture : Cette voix est I 
bien la voix de Jacob y mais ces mains sont celles I 
d'Esaü. Je parie dedeviner de quelle mine cet or I 
est sorti, et dans quel creuset cet or a été fondu.Yous¿ 
ne savez done pas avec quelle adresse on vienta | 
bout dans les Indos de vendre cent fois les loto 
d'Indiens échus dans les partages? Lorsqn'un del 
ces tyrans que je dénonce veut revenir en Espagne,\ 
aprés avoir amassé beaucoup d'argent et tourmenté r 
longtemps les Indiens, il vend ce qu'il a de pro-I 
priétés on de fonds de terre, debétail, de júmense!; 
de chevaux. Silavaleur en est de trois a quatre millef 
castillans, l'acquéreur en donne dix, douze, quina 
ou vingt mille, etil spéciíie dans l'acte public de vente 
que telle ou telle propriété a été cédée par le ven-
deur pour la soinme de On se gardo bien de 
parler d'esclaves; cependant c'est la commanderie 
qui est ici l'objet essentiel du contrat : le nouvean 
commandeur entre en possession affamé et alteré d 
sangdeces malheureux i n n o c e n s . Que Votre Paternité 
juge si cet lionmie se conteniera de se rembourser 
par leur travail de ce qu'ils lui auront conté. Voil 
de ces marchés qui se font chaqué jour et a toute 
heure : or les jugos que le roi envoie dans le pays 
en sont instruits; mais ils dissimulent ou permetlentj 
méme secrétement ce traíic, dont ils partagent quel-
quefois les bénéíices. 

On ne traite pas mieux les Indiens qui se sont' 

engagés comme domestiques libres; on les vend pour I 



( 133 ). 
servir á titre d'esclaves; Atoáis c'est sur la cliemise 
méme que ces malheureux ont sur lecorps que le 
marché s etablit, e*t c'est pour quarante a cinquante 
castillans qu'elle est cédée. Voyez, mon Révérend 
Pére, s'il est possible de pousser plus loin le mépris 
de la loi nalurelle et divine, et de cette justice que 
Sa Majesté est obligée de faire rendre aux Indiens ! 
C'est ainsi, mon Pére, que les Espagnols qui soutien-
nent qu'il faut vendre les Indiens en imposent á Son 
Altesse et a Sa Majesté, en palliant par de fausses 
raisons le systéme qu'ils proposent. lis diront qu'on 
ne veut employer que des moyens fort innocens 
pour assurer et faire valoir l'autorité du roi dans les 
Indes, ce qui revient á livrer pour toujours les mal-
heureux Indiens a leurs bourreaux. Ces tyrans paie-
ront au roi six ou sept millions la premiére fois; mais 
Dieu sait ce qu'il en sera la seconde, la troisiéme ou 
la quatriéme année. 

Quelle plus grave offense un prince chrétien 
pourrait-il commettre contre Dieu et contre sa loi ? 
Quel outrage et quel mépris concevra-t-on qui 
soient plus dignes d'étre punis en ce monde et 
en 1'autre ? Croyez-vous, mon Pére, que cecom-
merce infame ne soit pas connu de Dieu parce 
qu'on a soin de le déguiser? Les gens d eglise et de 
robe peuvent-ils lVnorer? Je serais bien étonné 
qu'un tel artifice eút écliappé a Votre Paternité. Ce 
n'est pas par des moyens de cette espéce qu'on réus-
sit a conserver le genre humain; ils doivent au con-
traire háterle jour de son entiére deslruction. 

A V égard du secondmotifallégué par Votre Paler-
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ni té ou par ceux qui affect A i m grand zéJe pour le ser-
vice du roi d'Espagne, et qui consiste en ce que le 
régime adopté pour les Indes assure le salut de ses 
habitans, et la recompense des Espagnols qui auront 
bien servi Dieu et le ro i , c'est la , mon Pére , une 
autre íllusion singuliérement pernicieuse. Je prie 
Dieu qu'il ne permette pas que Barthélemi Las Casas 
ait jamais aucune part , grande ou petite, á ce que 
les Espagnols s'imaginent faire de rnéritoire pour 
Dieu et le roi dans les Indes, ni á rien de ce qu'ils 
pourraient entreprendre de semblable dans quelque 
partie du monde que ce soit. 

J'ai dit et protesté plusieurs fois, en parlant a 
son A lies se; je dis et je proteste aujourd'bui devant 
Sa Majesté (afín de détruire une grande erreur de-
venue dominante dans leur espri t) que c'est en 
conscience, et comme si j'allais paraítre devant Dieu 
pour ¿étre juge , que depuis le jour oü l'Amérique 
a été découverte les Espagnols y ont commis, contre 
les intéréts temporels, contre le salut et l'honneur 
des rois de Castille, Jes plus grands excés dont ses 
sujets puissent se rendre coupables a l'égard de leurs 
princes; et si la religión ehrétienne pouvait permet-
tre que tous ces monstres fussent mis en piéces, ce 
cha timen t serait encore trop faibíe pour venger les 
Indiens du mal qu'ils leur ont fait. Que les rois d'Es-
pagne cessent done de croire qu'ils ont quelque 
chose a accorder comme recompense á ceux de leurs 
sujets qui sont passés en Amér ique , et qui ont eu 
part » la conquéte de ce pays; car je soutiens que, 
de quelque maniere qu'on s'y premie, on ne voit 
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pas qu'ils aienl mérito u A e u l maravédi; je dirai , 
au contraire, que le roi sera rigoureusement puní 
pour n'avoir pas dhátié ces assassins comme ds Ton» 
me'rité. 

Les rois de Castille ont une tres grande deite a 
acquitter envers celui qui a découvert le Nouveau-
Monde ; ils doivent un témoignage de leur recon-
naissance a ceux qui ont su faire respecter la majesté 
royale dans le Pérou lorsque des traílres s'y sont 
révoltés; mais il s'en fautbienque, pour remplirce 
devoir, ils soient obligés de leur livrer les malheu-
reux habitans comme onlivreauboucher les plus stu-
pides animaux pour étre égorgés. Si Votre Paternité 
jugeait a proposde lire cet árdele a son Allesse , ou 
méme mon mémoire tout entier, je la prie de croire 
que j'en éprouverai la plus vive satisfaction. Je répon-
drai un peu plus loin a ce qu'elle a dit de la néces-
íité de pourvoir a l'entretien des Espagnols qui sont 
employés dans les ludes. 

Quant a ce que vous pensez de l'urgence qu'il y 
a de donner de la siabilité au gouv.ernement des 
Indes pour le spirituel comme pour le temporel , 
afín de prevenir l'eniiére destruction des races ín-
diennes, qui ont tant souííért d'une mauvaise adini-
nistration, je réponds d'abord que, si l'on n'y remedie 
en effet promptement et d'une maniere súre, les 
provinces oü il existe encore des Indiens seront 
bientót aussi complétement desertes que les plaines 
et les montagnes de l'íle Espagnole, oü j'ai vu cinq 
rois et cinq royaumes plus grands que le Portugal, 
et plus de trois millions d'ámes. .Te puis en diré 
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autant de trois• ruille í i^ f t s de ierre dans d'aulra 
régions, qui ont été, comme je l'ai déja dit, entié-
rement déyastées. J 'a joule, m o n P t r e , que la mesure 
qui a le moins d'inconvéniens, et qui est le seul remede 
applicable á tan tdemaux, mesure qu'il est, suivant 
moi, et, comme je crois en Dieu, de précepte clivin 
pour les rois de Caslille d 'employer, méme avec le 
secours du canon et en sacrifiant tous les avantaaes í 

1 • • • politiques acquis jusqu'a présent, c'est d'arracher ¡ 
les Indiens au pouvoir du démon, de les rendre a | 
leur liberté naturelle, et de rétablir leurs princes 
legitimes dans tous les droits de la souverainelé. 

Je dois m'expliquer ici sur trois objels essentiels, 
Le premier, c'est que pour arracber les Indiens a 
la domination des Espagnols il faut révoquer les 
céclules qui autorisent les commanderies ou les 
répartitions d'Indiens : je prouve par plusieurs excel-
íentes raisons que c'est le meilleur moyén de guérir 
le mal dont on se plaint : en eífet, c'est parce sys-
téme de partage qu'on a fait périr une" foule de 
nations. D'un autre colé, comme lambition et l'a-
varice des Espagnols sont deux maladies incurables,; 
il est impossible de leur permettre plus longiemps 
de tuer et de détruire : or on reconnaítra ici Fim-
puissance des lois et des peines; l'expérience l'a suf-
fisamment prouve, et je l'ai demontre par des con-
sidérations de la derniére évidence dans le sep-1 

líeme des vingt motifs que j'ai presentes, et qui sont 
en ce mornenl sous les yeux de Votre Paternité. Je Ja 
supplie instamment de revoir mon mémoire, etde 
prendre connaissanco du jugement que Je conseil 
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des Indes en a porté. Je A ai adressé l'autre jour 
celle piéce par le procureur ele Pile Espagnole, dont 
je lui ai deja appri? le ñoñi. Votre Paternité voudra 
bien observer que ce n'est pas Las Casas qui s'exprime 
ainsi, et que je n'étais point en Espagne en 1629 , 
lorsqu'on y pril les résolutions dont je désire bien 
qu'elle soit instruite. 

Le troisiéme objet sur lequel je suis bien aise de 
m'expliquer, c'est qu'on n'a eu aucun motif juste et 
raisonnable de priver Ies Indiens de leur liberlé, ces 
peuples ayant les mémes droits que tous les autres a 
la jouissance de ce bien. Ceux qu'on a p a r t a g é s entre 
les Espagnols sont des liommes de tous les ages et 
de toutes les condilions ; des enfans, des adultes et 
des vieillards; des malades et des sujets pleins de 
forcé; des grands et des petits; des seigneurs et des 
vassaux, tous gémissant dans la plus misérable ser-
vitude , et flétris non seulement par le caprice et 
l'insolent despotisme d'un maítre commandeur, mais 
par Ies violences de ses propres domestiques, de ses 
esclavos négres, de ses enfans et de tous ceux qui 
vivent dans sa familiarité. Chacun se fait un plaisir 
cruel de les dépouiller de ce qu'ils ont , et de les faire 
trembler; ces malheureux vivent dans une terreur 
continuelle, et il n'est pas un de leurs tyrans qu'ils 
ne soient obligés de servir comme esclaves : c est ce 
quiarrive surtout lorsque les femmes des comman-
deurs vont s'amuser dans les villagcs; ils en sont 
alors traités plus cruellement que s'ils a v a i e n t aífaire 
a des tigres. On a vu une de ces Espagnoles, irritée 
contre une Indienne , la faire expirer sous ses propres 
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coups, quoiqu'elle eut J k elle des esclaves qui ¡nm 
vaienl ser vir sa vengeanee. 

Je dirai aussi á Votre Paternité que les rois et les 
seigneurs naturel» sont dépouillés de leurs droits et 
de leurs dignités, et réduits a la condition la plus vile 
et la plus abjecte qu'on puisse imaginer. Lorsqueles 
malheureux opprime's n 'ont pu acquitter les tribute 
dont on les accable, ou s'ils les apportent trop tard, 
on n'examine point s'il y a en impossibilité pour 
eux de faire mieux; on s'en prend aux caciques et 
aux seigneurs; on les meurtrit de coups, on les 
accable de chaínes : aussi voit-on que tel roi indien, 
qui commandait autrefois a deux ou trois cent m i 
sujets, est maint^nant réduit á aller couper du Lois 
dans la montagne, pendant que la reine, sa com-
pagine, va clierclier elle-méme sa provision deau i 
la riviere. Les princes et les infants, qui sont autant 
que ceux d'Espagne, labourent la ter re , non avec 
la boue, comme les pluspauvres ouvriers, mais avec 
des pieux brülés a leur extrémité, parce qu'on ne 
veut pas leur coníier d'autres instrumens pourcul-
tiver la Ierre et se procurer un peu de pain. Boéce 
dit « que l ien ne rend la condition de l 'homme plus 
miserable que d'avoir vécu dans la prospérité.)) 
N'est-ce point assez d'une telle infortune pour les 
princes indiens ? Faui-il encore leur faire connaítre 
d'autres douleurs ? Non, mon Pére , il n'estpluspos-
sible de rien ajouter á lant de inaux; le récitméme 
en passerait pour une íable dans le royaume d'Es-
pagne. 

Je dis encore que la mesure qui a fait repartir Ies 
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Indiens entre les Espagnol^J^t un grand obstacle a 
leur conversión. Je pourrais en donner plusieurs 
raisons; qu'il rae su^lise d'en faire observer trois a 
Votre Paternit^. Premiérement, Dieu n'a pas de plus 
grands ennemis de sa vérité , pendant qu'on veut 
précher l'Evangile aux Indiens, que les bomnies a 
ijuices malheureux ont été confiés ou distribués. lis 
s'opposent auxdesseins des cbaritables missionnaires, 
files aceablent de malédictions parce qu'ils ont le 
courage de dénoncer leurs tyrannies, leurs vols et 
leurs cruautés. Les Indiens, qui ne trouventdepro-
tection que dans ces religieux, leur font connaítre 
ktyrans, qui sont alors forcésdecomparaítre devant 
k tribunaux, et dénoncés au roi d'Espagne s'ils 
iefusent d'obéir. Mais telleestlafaiblessedes moyens 
lerépression employés contre eux, que tout le 
monde semble se jouer de la vie des Indiens : la pcr-
rátion redouble; le nombre des v jetimes augmente, 
riles zélés missionnaires sont éeartés par adresse ou 
prviolence des lieux oü les commancleurs ont établi 
leur domination. II n'y a pas longtemps^ju'un res-
pectable religieux de Saint-Francois, de la province 
deGuatiniala, ayant menacé un commandeur de la 
tolere de Dieu et cíela justice des tribunaux , celui-
cile somma de quitter le pays avant deux heures , 
enlui faisant craindre la mort s'il n'obéissait prorap-
tement. Le missionnaire s'éloigna de la province avec 
lecompagnon de ses tra vaux apostoliques. La maniere 
dont ces tyrans remplissentl'obligation qui leur a été 
imposée de faire précber ta foi aux Indiens mérito 
detre connue, afin d'oxcitor l'indignation. Pour 
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empécher les religieux^fcentrer sur leurs terres, e! 
pour faire croire qu'ils ont pourvu a l'instructiondes 
Indiens, ils font venir un ecclésiastique a qui ils 
donnent cent ou cent cinquante castillans pourlra-
vailler a ce saint ministere. Mais, sans parlerdesabo-
minations dont cet horame se rend coupable enra-
dant publiquement les sacremens, et des mauvais 
exemples qu'il ne cesse de donner, les pauvres Indiens 
n'ont pas de plus cruel ennemi; il les dépouillede | 
ce qu'ils ont , etles tourmente sans reláche tantót 
d'une maniere, tantót d'une autre, tout en sedisant 
leur pére spirituel, spécialement chargé d'én faii 
des cbrétiens. Je vous le demande, mon Révérená f 
Pére , serait-ce mentir ou comme tire un grand peché 
de qualifier tous ces commandeurs du nom de tyraiti 
qu'ils ont si bien mérité ? 

Le seconcl obstacle qui rend la conversión 4 
Indiens impossibje avec le systéme des comman-
deries, c'est qu'on les envoie dans les montagnes, 
tres loin de leurs villages; ils s'y louent a d'autre 
maítres , et„travaillent pendant une partie de l'annet 
pour se mettre en état de payer le tribut qu'on leur 
a imposé; beaucoup y meurent de fatigue , et il né 
reste pas une lieure aux autres pour entendre parlet 
de Dieu, pour assister a la messe et participer auxsa 
cremens. Que dirai-je déla maniere dont leurs femraes 
et leurs enfans sont traités ? On les poursuit quel-
quefois comme les tigres, etils vont expirer loin de 
leurs demeures au milieu des cbamps. Je prends 
Dieu a témoin que, passant un jour par une ville avec 
un religieux franciscain, le gardien ducouvent nous 
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apprit qu'il venait deconfeg^- dix-neuf femmes dont  
les raaris étaient partis depuis deux ans pour aller  
gagnerde quoi pay<¿r l 'impót, etn'étaient pas encore 
revenus. Croycz-vous, mon Pére , que l'objet que 
Dieu s'est proposé en assurant aux rois d'Espagne 
laconquéte de 1'Amérique, et en permettant que 
tant d'Espagn oís arrivassent dans ce pays , soit íidé-
leraent rempli par ces partages et ces distributions 
d'Indiens, si faussement qualifiés de dépóts ? 

La iroisiéme difficulté qui s'oppose a la conver-
sión des Indiens, c'est que le systéme d'oppression 
et de cruauté qu'on suit avec eux les rend impies , 
et leur faitblasphémerle nom de Dieu et notre sainte 
religión; en sorte qu'á moins d 'un nouveau miracle 
il est impossible, ainsi que les religieux de Cliiapa 
rae l'ont écrit, que les Indiens croient en Jésus-
Christ en voyant l'exécrable et manifesté opposi-
tion qu'il y a entre ses máximes douces et bienfai-
santes et la conduite des chrétiens leurs ennemis. 
Quel scandale n'est-ce pas encore pour eux de voir 
précber la foi par quinze ou vingt moines pauvres ? 
méprisés, mal vétus, et réduits a mendier leur pain, 
pendant que la foule de ceux qu'on nomme chré-
tiens vit dans l 'opulence, porte des vétemens de 
soie,ne va qu'á cbeval, inspire partout le respect, la 
soumission et la crainte, et fait tout le contraire de 
ce que veut la loi de Dieu, et de ce que ses minis-
tres reeommandent! Comment, mon Pére , les In -
diens croiraient-ils en Jésus-Christ , comment ne 
blasphémeraient-ils pas contre la religión chré-
tienne, aprés l'avoir jugée horrible, dure, incom-
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mude, (rom pe use et Arannique ? Aussi sommes-
nous tous portes a croire qu'il n'y a pas parmi eui 
de véritables cbrétiens , et qut la crainte se ule le 
engage a nous diré qu'ils le sont lorsque Dieu, par I 
un effet spécial de sa miséricorde, n'a pas fait pené-
trer dans leurs ames la foi de nos mystéres. 

J'oppose une sixiéme considération essentielleatl 
systéme adopté á l'égard des Indiens. Les distribii-
tions qui en ont été faites aux Espagnols ont caí I 
la ruine de leur gouyernement et de leur état poli-I 
tique et civil. Les domina leurs ayant dépouilléí 
princes naturels de leur souverainelé et de leil 
biens , et les ayant réduits a la condition des pin 
mallieureux de leurs sujets , le peuple ne recoma 
plus de cbefs ; il a perdu tout sentiment de respe \ 
et d'obéissancc ; et , comme il est persuadé que 1 i 
Espagnols n'en veulent qu'a l'or et a l'argent,! 
s'abandonne sans retenue a l'iddl atrie et au vio 
sans que personne soit en état de l 'arréler. Je n'a 
dirai pa» davantage sur cet arricie , afín de ne p 
dépasser les bornes que je mesuis presentes; maisji 
proteste a Votre Paternité que tous ces íaits sont í í 
ritables, manifestes, etsi généralementreconnus qull 
sera désormais impossible de les révoquer en.doulf 

Voila , mon Révérend Pére , ce qu'il faut pense! 
des eommanderies qui ont été fondees dans. 
Nouveau-Monde, el des partages d'hommes qu'elle 
ont nécessité^ ; sans confondre surtout cet état de 
dioses avec ce qui est établi a Calatrava , Alcán-
tara ou a Santiago, dans le rovaume d'Espagne. Afín 
d'en faire voir en peu de mols la cliíférence essen-
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lielle , je cíis que la répa^t ion des Indiens entre 
Íes Espagnols et les commanderies durent depuis 
íanne'e i5o4, et n'ont point cessé d'étre contraires 
au droit naturel et a la loi divine. Une foule de 
nations libres, tranquillos, et soumises a des princes 
aaturels et indépendans , ont été asservies sans cause 
legitime par un peuple étranger , plus puissant et 
armé ; elles ont du succombe'r, parce qu'elles n 'a-
íaient ni cavalerie, ni poudre, ni canons , ni armes 
pour se défendre , et leur défaite a été suivie du plus 
dur esclavage pour les caciques et les seigneurs , 
comme pour leurs sujets. Elles y gémissent encores; 
íexereice de toute faculté morale reste suspendu au 
mrlieu d'elles, et la connaissance de Dieu leur est par 
conséquent impossible sous le poicls des c rrvées dont 
on les accable. 

Voila , mon Pére, les résultats que devaient avoir 
et qu'ont eus réellement les commanderies et les 
distributions d'Indiens. Que Votre Paternité refuse 
ile m'en croire si elle le juge a propos , mais 
qu'elle me permette au moins de lui citer comme 
autorité^Fernand Cortés, que la faveur qu'il avait 
accordéeace systéme íit nommer plus tard marquis 
del Valle. Voici comment il s'exprimait dans ses 
cédules en accordant les commanderies: « Par la 
)) présente sont confies á titre de dépót, a vous, 
» Pierre-Martin Aguado, babitant de la ville de 
» San Estevan del Puer to , le seigneur et les na-
» turéis des lieux de Tantogueve , de Guancbimar 
» et Rancucci, qui ont été occupés par Francois 
)) Ramírez , afrn que vous vous en serviez et qu'ils 
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» vous aident dans l'e:mloitation de vos ierres, coc 
)) íbrmément aux ordWnanees qui ont été publiée; 
» a cet égard , ou qui le seront a l'avenir; á condi 
)) tion que vous aurez soin de* leur apprendre le 
» articles de notre sainte foi catholique, et que vou 
» n'omettrez rien de ce qui sera utile ou nécessaír-
y> pouryréussir. Faitdans cette ville de San Estol 
» del Puer to , le premier mars i 5 a 5 . Femar-
» Cortés.—Par ordre de sa seigneurie, Alplion-
» de Villanueva. » 

Que Votre Paternité songe un peu aux mop' 
que pouvait avoir Martin Aguado pour préclierlij 
foi á un peuple infidéle qui n'en avait pas encorele 
premiéresnotions. J 'enciterai un autreexempiepli 
ancien, et qui est arrivé dans l'íle Espagnole du te% 
du roi Ferdinand, et lorsqu'il ne restail presque] 
d'Indiens sur cette terre désolée. 

cc Moi , Rodrigue d'Albuquerque , cbargé ds 
» fectuer la répartition des caciques et des Iridie 
» de cette íle de Saint-Domingue, en vertu é 1 

)) pouvoirs qui m'ont été delegues par Leurs Altes-
)) le roi et la reine d'Espagne , et de les remetí 
» aux Espagnols liabitans dudit pays ; avec le col 
» sentement du seigneur Michel de Pasamontel 
» trésorier-général de ces íles et de la Terre Feni 
» je vous confie a titre de dépót , par les pré 
)) sentes lettres , á vous, Nugno de Guzman, habí-
» tant de la ville de Puerto de Plata , le cacique, 
» Andrés Naybona , avec son nitayno (i) , Jeand. 

(i) Pi'ince ou seigneur subordonné au cacique, qui a comme til 
des vassaux entiérement soumis a ses ordres. 



( 145 ). 
Barahona, avec t r e n t e ^ i i t personnes de service 
dont vingt-deux hommes et seize femmes. Je de-
clare que je lui confie aussi , comme dépendant 
du méme cacique, six vieillards qui ne sont pas 
pour le service , et cinq enfans qui doivent aussi 
en étre dispenses; en outre , je lui remets deux 
domestiques pour l'intérieur de sa maison , dont 
les noms ont été inscrits dans le procés-verbal de 
visite et de reconnaissance dressé dans ladite 
ville, en présence des visiteurs et des alcades. J e 
les confie á votre garde , afin que vous vous en 
serviez dans vos fermes et les mines que vous 
exploitez, pour me conformer aux ordonnances 
de Leurs Altesses, á la charge par vous de les 
iraiter en tout et toujours suivant ce qui vous y 
est prescrit, et je vous les confie pour toute votre 
vie, et vous autorise a les transmettre a un hér i -
tier, fils ou filie , et pour le méme temps , c'est 
R diré tant qu'ils vivront ; bien entendu que 
lintention de Leurs Altesses n'est point que vous 
puissiez en jouir d'une autre maniere , mais que, 
si vous ne vous conformez pas á leurs ordon-
nances , vous soyez déchu de votre d r o i t , et que 
ces Indiens vous soient ótés. En ou t re , les devoirs 
de conscience dont vous avez a vous acquitter 
envers eux , tant qu'ils seront á votre service , 
neregardent plus Leurs Altesses, mais vous seul, 
et en cas de contravention á ce qui est dit dans 
les ordonnances, vous serez passible de toutes les 
peines qui y sont portees. Fait dans la ville de la 
Conception, le -ii décembre 1614. R o d r i g / 
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» d ' A l b u r q u e r q u e — P a A r d r e duditseigneurcom-
» missaire , Alplionse de Arce, » 

Si vous saviez, mon Pé re , de sue l l e nature sont j 
ces ordonnances! Je les ai entre les mains , et leur j 
impression date de ce temps-lá. Elles sont toutes 
révoltantes par leur injustice ou par Fimpossibilité 
qu'il y a de les exécuter; et quant a celles qui sont E 

favorables aux habitans, il est constant qu elles n'ont 
jamais été observées. Une de ces derniéres porte 
que les Espagnols seront obligés de donner les jours 
de fétes et les dimanches, aux Indiens qui travaillent 
dans leurs formes, douze onces de v iande, et les 
autres jours de la cassave, sorte de pam fait dune 
racine, outre une certaine quantité d 'un autre ali-
ment composé de plusieurs plantes, entre autres 
de piment. Croyez-vous, mon P é r e , que ces subs-
lances fussent bien propres a nourrir des hommes 
sans cesse courbés vers la terre, el devores par lar-
deur du climat? Pcnsez-vous qu'il y eút beaucoupa 
glaner sur les hommes dans un pays autrefois sipeuple, | 
et oü nous voyons en 1514donner vingt-deux borrones, 
etseize femmcs, six vieillards et cinq enfans, parce 
qu'on ne pourra les faire travailler? Croyez-vous 1 
que la puissance des rois de Castille el les Espagnols 
qui sont entres dans cette íle et dans les pays voi-
sins, aient été véritablement útiles a tant de millions 
d 'ámes, qui brülent aujourd'hui dans l 'enfer? 

Que Votre Paternité apprenne aussi qu'a l'époqut 
oü j e m e suis occupé des affaires des Indes , chaqué 
gouverneur a ajouté de son propre clief de nou-

— ^ 
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pót concernant les I n c l i e t ^ non pas pour en chati-
ger la nature, mais pour corriger ou pour adoucir 
seulement ce qu'^l y avait de trop dur dans les 
formes; on dit done aujourd'hui : Je vous confie, 
ávous le cacique ele tel enclroit avec ses sujets9 

ajin que vous vous en aidiez dans vos mines et 
dans vos fermes. II fut imaginé un grand nombre 
d'autres formules du méme,genre pour mitiger, au 
moins dans les termes, ce que les anciennes disposi-
tions offraient de révoltant; mais l'essence en est 
toujours la méme, et c'est par elles qu'on a constam-
raent livré sans pitié les Indiens á la merci des Es -
pagnols. On peut diré aussi que cette barbare 
coutume est devenue de jour en jour plus invé-
térée, en sorte qu'aujourd'liui les lois, les ordon-
n a n e s s , les menaces et les peines mémes seraient 
sans forcé contre le mal, tant il a jeté deprofondes 
racines. 

Nous pourrions décider, d'aprés la définition ou 
la description que je viens de citer, s'il est vrai, 
comme je l'ai avancé, que la mesure du dépót soit 
intrinséquement mauvaise, en sorte qu'on ne puisse 
la justifier dans aucun cas ni de quelque maniere 
que ce soit, et s'il n'est pas au-dessus de tout pouvoir 
humain de l'établir et d'en faire l'oclroi a quelque 
sujet. Quant a mon opinion personnelle, je regarde 
l'affirmative comme incontestable, et voici c o m -
ment on peut la démontrer. Le systéme de gouver-
neraent d'un peuple libre est de soi-méme et essen-
tiellement mauvais lorsque les membres du corps 
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politique sont prives s a n ^ m juste moti fde leur li-
berté naturelie; or c'est ce qui est arrivé aux peu-
ples indiens par la mesure du pay:age et de la (lis-
tribution qui en a él ó faite aux Espagnols. Des 
nations enliéres ont perdu ce bien, qui est un don du 
créateur , sans avoir mérité une si enorme peine, et 
on leur a méme oté les ierres , l'or et I'argent qu'ils 

avaient légalement acquis; et tout cela n'a été qu'une 
conséquence des cédules qui ont fondé et organisé 
les commanderies, et des autres raisons de politique 
et d'intérét dont j'ai parlé un peu plus haut. Done 
ces commanderies ou distributions sont injustes en 
elles-mémes. J e ne crois pas qu'il soit nécessaire de 
prouver combien était dénuée de toute justice la 
maniere dont on a procédé a Fégard des Indiens; car 
il est bien évident que ce n'est pas ainsi qu'il faut son-
teñir la religión et travailler á la répanclre dans un 
pays idolatre; elle parle assez clairement d'elle-méme 
sans avoir besoin des secours violens qu'on lui a 
prétés: on peut méme assurer que ces commanderies, 
loin d'étre un moyen de conversión, ne servent qu'a 
exciter la liainedes Indiens contre elle, et á provoquer 
leurs blaspbémes. Ce systéme ne convenait pas plus 
á l'amélioration de l 'ordre purement terrestre et po-
litique des Indiens, puisque cette forme d'adminis-
tration est une tyrannie manifeste lorsqu'on l a p p l i -

que á des hommes libres, et qu'il suílit de diré 
qu'elle a tout détruit pour faire voir qu'elle n'aurait 
pas méme convenu á des animaux. 

Secondement, toute forme de gouvernement qui 
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de'pouille Ies princes et W peuples, el les plonge 
dans la plus horrible servitude, est essentiellement 
injuste et detestable; or tel est le systéme que je 
combáis; done, etc. 

Troisiémement, on ne peut regarder que comme 
essentiellement mauvaise toute administration qui 
met des entraves á la propagation de la fo i , qui fait 
mépriser la religión, et qui rend odieux á une foule 
de nations le Dieu des ebrétiens, dont le nom est 
blasphémé comme celui d 'un législateur injuste et 
cruel. Par toutes cesraisons, et par d'autres que j'ai 
deja, ex posees , il doit paraitre évident que rien ne 
manque a la certitude de la proposition afíirmative 
que j'ai voulu défendre. 

lime semble que j 'en ai dit assez pour faire voir 
qu'il ne peut exister aucun motif ni aucun prétexte 
quiengage Sa Majesté á accorder des commanderies, 
et que ceux qui en ont acquis n'en jouiront jamais 
en sureté de conscience, et sans avoir a craindre la 
juste sévérité des jugemens de Dieu. En vain cl ier-
clierait-on a excuser ce systéme en disant qu'en 
Espagne i l y a des seigneurs et des vassaux; je sou~ 
tiens que cette comparaison est absurde, et qu elle a 
été inspirée par Satan. En eífet , s'il a été fondé de 
ces instilutions par les rois d'Espagne á une époque 
deja éloignée, et si 011 les tolere de nos jours , on 
n'en doit rien conclure en faveur du nouveau 
systéme, quien difiere essentiellement; car nousre-
marquons que Ies Indiens ont leurs seigneurs et leurs 
rois particuliers , dont l'autorité n'est pas moins in -
violable que celle de nos rois. C'est cc droit que Ies 
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legisles ont spécialemenAconnu (i). Voila pourquoi 
la souveraineté de nos rois leur est odieuse. Je dis 
qu'elle est presque insupportaMe, puisqu'on ne 
pourrait la justifier que par l'intention que l'on a de 
préclier l'Evangile a ceux a qui on la fait subir, et 
que cet objet n'entre pour rien dans la conqucte. Je 
vous prie , mon Pé re , de réflécbir sur cette matiére, 
d'aprés la regle chrétienne qui ne nous permet pas 
la plus légére irrégularité dans nos actes si nous 
voulons nous sauver, et de vouloir bien m'avertir 
charitablement de mon erreur si vous croyez queje 
me trompe. 

Je vais prouver maintenant le second point que 
j'avais en vue , c'est á diré qu'il y aura bien 
moins d'inconvéniens & délivrer les Indiens du jonj 
et de la puissance des Espagnols. J e suppose d'acorl 
comme incontestable ce que je viens de prouver, el 
ce que vous regardez vous-méme comme une vérité 
démontrée, c'est á diré que le droit des souveraiiis 
de Castille pour se méler des affaires des Indes, et 
la fin qu'ils ont dü se proposer constamment, sans 
s'occuper de 1'intérét de l'Etat et de celui des partí-
culiers, ne peuvent avoir d^autre fondement que le 
bien soit spirituel, soit temporel des Indiens. V o i l á l e 
but legitime de leur entrée et de leur établissement 
dans les Indes , le seul enfin qui doive les guider 
dans les actes de leur administration et de leur puis-
sance. Non, mon Pére , il n'y a pas á hésiter sur le 

( i ) In t e re s t , disent- i ls , subdi torum non habere plures domines 
et quód eorum dominus si t l iber, 
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partí qu'il y aurait a preiir]^ entre les intéréts des peu-
ples indiens et ceux de nos rois et des colons leurs 
sujets. Si les intéréts politiques des souverains d'Es-
pagne doivent souffrir de leur concurrence avec le 
bienspirituel et temporel des Indiens, qu'ils soient 
sacriñés , et ne respectons pas davantage dans ce cas 
la fortune, le corps et l'áme des Espagnols qu i se 
sont emparés des Indes. 11 est reconnu , par tout ce 
qui porte le ñora de cln étien, que le salut de l'áme 
coramande le sacriíice de tout ce qui peut lui nuire 
dans l'ordre temporel, et que cette loi supreme a 
pour fondement la cliarité que nous devons a nos 
fréres. Ce que j'ai dit prouve que l'application de 
cette regle doit avoir lieu quand il y a avantage 
temporel au péril de l'áme, parce qu'il n'a été permis 
aux rois d'Espagne et a leurs sujets de s'occuper de 
leurs intéréts temporels qu'a condition d'arnéliorer 
l'étatpolitique e t , a plus forte raison , l'état moral el 
religieux des Indiens. 

Un autre motif de cette préférenee que la justice 
reclame en faveur des Indiens, c'est que les Espa-
gnols sont en si petit nombre qu'on ne peutconce 
voir que leurs intéréts puissent balancer un instant 
ceux des Américains. L'Espagne entiére réclamerait 
la possession des Indes , que son droit non serait pas 
moins illusoire, tant la multitude des races et des 
nalions du Nouveau-Monde Femporte sur la popu-
laron de ce royaume. 

II se présente ici une troisiéme raison ; c'est (pío 
les objets matériels que les colons espagnols posse-
dent sont dans los pays mémes des Indiens, oü ils 
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n avaient pas le droit d e j ¿ e n occuper. Les rois in-
diens pouvaient incontestablement leur en fermer 
l 'entrée; ils pouvaient les empéclny d ' j enlever l'or, 
l 'argent et tout ce qui a quelque valeur, de la méme 
maniere que le roi d'Espagne peut et doit méme 
défendre , lorsqu'il le juge convenable, et sans étre 
obligé d 'en rendre compte á personne, de laisser 
sortir de son royaume pour la France l'or,, l'argent, 
les chevaux et d'autres marcbandises, et de méme 
que le roi de France a la faculté de faire des lois pro-
hibitives á l 'égard de l 'Espagne, pour qu'aucun 
objet du méme genre ne soit importé de son royaume 
dans notre pays. 

J 'a i dit que la justice doit faire préférer le bien 
temporel et spirituel des Indiens au bien temporel 
et spirituel des Espagnols, lorsqu'il est impossible de 
les conciliei l 'un avec l 'autre. J e conviens que cette 
proposition doit paraítre cxtraordinaire a certains 
esprits; je vais prouver qu'elle ne l'est pas. 

La premiére raison que j e n donne , c'est que la 
conversión et le bien temporel des Indiens étaient 
pour Ies rois deCastille la fin principale qu'ils avaient 
a remplir dans les Indes , et le fondement du droit 
dont ils allaient jouir. Quant aux Espagnols qui s'v 
étaient t ransportes , nos rois n'avaient pas piusa 
faire pour eux á cet égard que pour leurs autres 
sujets ; car il faut remarquer que ce n'est pas un 
devoir essentiel et rigoureux de prendre soin des 
ames de leurs sujets autrement qu'en établissant 
de sages lois pour maintenir la paix et les bonnes 
mceurs dans l 'ordre politique , afín de remplir un 
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desobjets les plus essentiejjfcde la royauté , qui est 
derendre les crimes plus rares et l 'amour de la vertu 
plus commun. La *3ule obligation réelle et i m p o r -
tante qu'ils aient contrae tée avec l'Eglise par un 
mouvement libre et spontané de leur volonté , c'est 
d'employer üirectement leur puissance , avec un 
zele digne de leur destination, á favoriser le salut 
de tant de millions d'ámes qui sont dans les Indes , 
toutes prétes a embrasser la foi en Jésus-Clirist , en 
eovoyant dans tous les lieux de ces immenses p ro-
viflces des prédicateurs , des prélats , e t tous les 
autres hommes nécessaires á cette utile ent repr ise ; 
en y faisant élever des monastéres , des églises et 
deshópitaux , pour donner au cuite chrétien non 
seulement-tout ce'qui lui est nécessaire, mais encore 
ce qui doit servir á sa propagat ion, á sa stabilité , 
a son honneur et á son empire sur les hommes , 
comme á la gloire de Dieu et au salut des Indiens. 

La seconcle raison que je puis faire valoir , c'est 
que, Jésus-Christ étant venu sur la terre pour les 
Indiens comme pour les Espagnols , et ayant ré -
pandu son sang pour les uns comme pour les autres, 
il faut en conclure que les brebis perdues doivent 
étre amenées de tous les lieux du monde dans la 
b e r g e r i e , par un eífet de la bonté et de la miséri-
corde divine, qui ne perd point de vue ses prédes-
tinés ( i ) , et que cette économie est d'autant plus 
digne de Dieu , que le nombre des ames á faire 

(i)Nec apud ipsum exista! ullo modo acccptio personarum. 



( '54 ) 
enlrer dans les voies A salut est prodigieux, et 
rend pour ainsi diré insensible celui des liabitans de 
ce petit coin de terre qu'on non*ne l'Espagne. On 
peut done croire que Dieu a infiniment plus d'ámes 
a sauver parmi Ies Indiens qu?au milieu des Espa-
gnols , et voila ce qui semble imposer plus rigou-
reusement aux rois dcCastillerobligationd'agirpour 
leur conversión e t pour leur salut. 

Eníin , une troisiéme consideration vient a l'appoi 
de mon sentiment, e tdétrui t toutes les objectionset 
les raisonnemenscontraires. Tout le monde saitque 
Ies Espagnols qui ont passé et qui sont. maintenam 
dans les Indes ont commis et commettent encore 
volontairement mille cruautés sur des nations inno-
centes, qui ne leur ont fait aucun mal. Le nombreé 
ces coupables est si grand , que s'il existe en del» 
unepoignée decesEuropéens qui soit irreprochable, 
ce que je n'oserais diré , il serait inutile d'en teñir 
compte , d'apres l'axiome quod parüm vel qw 
nihíl est, nihil videtur esse ¿ or si ces tyrans , ausi 
nombreux que barbares, ont mille fois mérité la mort 
il s'ensuit nécessairement que le roi d'Espagne, pon 
arréter , comme Dieu le lui o rdonne , les fléaux(¡r 
désolent les Indiens , doit se mettre au-dessus de 
toute considération a l 'égard des Espagnols d'Amé-
rique , et ne comptcr pour rien le danger que ces 
oppresseurs peuvent courir de perdre leurs biens 
temporels et méme leurs ames , aíin d'arracher de 
leurs mains ces grandes provinces , peuplées de lant 
de millions d'étres inoífensifs dont ils causen t loíis 
les jours la mort spirituelle el corporelle. 
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D'aprés ces principes , # est facile de voir quel 

partí présente le moins d mconvénicns ; c'est évi-
demment celui dc^lélivrer ces nations du joug des 
Espagnols, quelque dommage temporel qu'il doive 
en résulter pour les rois cl'Espagne, et méme aux 
dépens de la vie et du salut éternel des Espagnols , 
puisque tel est le sort auquel ils se condamnent eux-
nemes par leur propre méchanceté. 
On ne peut douter de ce que je viens de diré si 

l'on considere que c'est une regle divine, nécessaire-
ment applicable aux affaires liumaines, que tout gou-
verneur ou administrateur general puisse tolérer 
certains désordres pour en prevenir d'autres plus 
grands; or c'est cette regle qu'il importe d'appli-
quer dans Fafíaire présente. Remarquez , mon ré-
vérend Pére , que les Espagnols tyrannisent et font 
périr les nations indiennes ; qu'ils ont resiste a la 
loi, ainsi qu'aux ordres forméis de l 'empereur , qui 
voiilait sauver les opprimés, ce que prouvent évidem-
menlses derniéres ordonnances ; que la révolte cíes 
Espagnols contre leur monarqué n'a eu pour cause 
quel'intention de conserver leur domination tyran-
nique ; qu'ils persévérent dans le crime en com-
meltant tous lesjours des actions qui outragentDieu, 
et qu'ils déslionorent la religión par leur turpitude ; 
qu'ils ont précipité dans l'enfer une grande partie de 
l'espéee húmame, parce qu'avant d etre immolée pal-
ees hommes féroces elle n'a pu connaitre Jésus-
Christ, ni participer a ses sacremens; ce qui est pour 
moi plus clair que la lumiére. Si vous remarquez, 
mon Pére , toutes ces circonstances , je ne doute 
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pas que vous ne soyez Jk í iu eonvaincu qu'au lieu 
de permeltre le systéme que je dénonce depuis si 
íongtemps, il y aura moins de #nal á ce que le roi 
perde tout son temporel dans les Indes , et les Es-
pagnols leurs corps, et méme leurs ames ; car ils 
ont mérité de périr d'abord par le glaive, pour avoir 
méconnu l'autorité de l'empereur , et d'étre ensuite 
precipites dans l 'enfer, comme coupables d'babitudes 
invétérées dans le m a l , puisqu'ils ont les mains tou-
jours teintes de sang humain , et qu'ils continuent 
de poursuivre avec une insatiable cruauté l'enliére 
destruction de leurs victimes. 

Enf in , a l'égard du troisiéme po in t , qui fait un 
devoir de conscience auroi d'arracherleplus prom¡> 
tement possible les malbeureux Indiens a la tyrannie 
des Espagnols, on ne me pardonnerait pas d'avoir 
cru qu'il faut des preuves a Votre Paternité pour la 
convaincre. Toutefois, comme il est possible que 
cette lettre tombe un jour entre les mains de quelque 
lai'que, j'en citerai ici quelques-unes qui seront ala 
fois des autorités et des raisons. ( i ) 

( i ) Isai'e di t : Quaerite jud ic ium, subvenite opprcsso, judicatcpu-
p i l l o , defendi te v i d u a m , etc. — Saint J é r ó m c , chap. 21 : Expresa 
Dominus loquens regibus i n q u i t : Jud ica te mane jud ic ium, et rede-
mite vi oppressuin. — Dans le chapitre suivant il a jou te : Hasc dicit 
Dominus : Faci te judicium et jus t i t i am, et l iberate vi oppressumdc 
manu calumniator is , et advenam , et pupi l lum , et viduam nolite 
contr is tan ñeque opprimari in iqué, e t c . — S a i n t J é rome commente 
ainsi ces paroles dans son 4e l iv re , en par lant des devoirs des rois, 
a3®. q. s. : Regum oflicium est propr ium faceré judicium et justitiam, 
ct l iberare de m a n u calumniant ium vi oppressos, et peregrinis eí 
viduis, quó faciliús oppr imuntur a potesta t ibus , prabereauxitium,Et 
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Je vous prie , mon P é r c ^ i e vouloir bien excuser 

et me pardonner celle longue digression sur une 
raatiére quepersonn^ ne connaít aussi bien que vous. 
Enfin, je pense, avec tous ceux qui n'ont aucun inlé-
rétádéméler en Amérique, et qui n'en altendent 
rien, que pour mettre fin aux cruautés des Espagnols, 
etarréterla destruclion compléle de ce pays, le roi 
doit user de tous les droits de la souveraineté, ne 

ülcnram eis prseccptoriim Dei majorem injiceret, intulit : Nolite 
contristari, ut non solum eripiatis, sed nepat iamini q u i d e m u t vestra 
«iventia, id est , interpretativo consensu, negligenlia vel s imu-
lilione eveniat eos ab aliis contristari, etc. Si, inqui t , hoe faceretis, 
¿tejes Juda, tenebitis pristinam potestatem.—Voila lelangage d 'un 
praphéte et de saint Jéróine. Le méme pere de l'Eglise s'exprime de 
limaniere suivante sur le verset 24 : Exue eos qui ducuntur ad 
moten, et qui t r ahuntur ád interitum liberare non cesses. Si dixeris 
vires non suppetunt , qui scrutator est ómnium, ipse intelligit et 
iüítvatorem animse t u » nihil fallit , reddetque liomini juxta 
optrasua.—On lit aussi ees paroles dans le [f livre de l'Ecclésiaste : 
Libera eum qui injuriam pati tur de nianu superbi ¿ et dans le 34« 
d'Ezéchiel : Exprobratur a Domino pastoribus et rectoribus populo-
m,, qui quod infirmum erat non consolidabant, quod ffigrotum 
nonsmabant, quod confractum non al l igabant , et quod abjectum 
oúnreducebant, et quod perierat non quserebant. E t dispersa; s u n t , 
inquit, oves mea;, etfaetne sunt in devorationem omnium bestiarum, 
jdest,praedonum et crudelium tyrannorum. Quod si rex pius et chris-
tas, legibus utens, impediret tot mala tan taque facinora, et vasta-
¡i nemvehementissimam illius orbis, necnon purgare regna illa tam 
¡celestibus injustis et nocivis praedonibus hostibus quidem e t j ac tu ra 
;tntis humani non potest , necesse habet ut armorum providentiá et 
rijore impediat, purget et tollat. Ferro cnim necesse est ut abscin-
dantur vulnera quaj fomentorum non recipiunt medicinam. Regia 
enim majestas, legibus et armis decórala, utroque tempore, bellorum 
sciiicet et pacis, recte habet populos gubernare : quatenus princeps 
inregno non solum legibus calumniarum iniquitates cxpellat , sed 
in hostibus praeliis victor evada t , et fíat tam juris religiosissimus 
(juára victis hostibus magniíicus t r iumphator j ut habetur in prooemio 
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plus souffrir tant d'liorá¿>les attentats, et y exercer 
sa puissance non avec la faiblesse qu'il a niontrée I 
jusqu'ici, et en sollicitant poui^ ainsi diré la sou-
mission a ses lois, mais avec l'appareil d'une armée ; 
et a coups de canon s'il le faut , puisqu'il dispose 
d'une forcé suífisante pour cela. Je dis aussi qu'il 
doit y employer tout l'argent qui lui vient des Indes, 
p a r Ce qu'il n'a pas le droit d'en recevoir un seul 

inst i tut ionum. Manifestum est enim quod si legibus rex inlubere 
mala et oppressiones sive calumnias, subditorum proptcr inobedien-
t i a m vel potentiam tyrannorum non po tes t , tenetur per violente 
potentiam et vires bellicas etiam personaliter, bello assistendo, eteu 
suo periculo illa tollere. Nam si in lioc belli cevtamine fideüterm-
tuus fueri t , regna illi ccelestia ex bis qui et o b t e m p e r a v e r i n t » 
negabuntur . E t p ropte rea , Eccles. 7 : Noli querere fieri judexna 
valeas vir tute i rrumpere iniquitates, ne forte extimescas faciera» 
tentis et ponas scandalum in agilítate tuá. Vir tu 'e quidem in regita 1 
armorum quá possit sibi subjugare superbos et rebelles, ac clissip 
omne malum in tu i tu suo. — Proverb. 20 : E t ibi dissipat impiosm 
sapiens, et incarnat super eos fornicem, id es t , t r iumphat deas, 
Fornix enim erat arcus triumphalis qui antiquitus erigebaturvicio-
ri, etc., u t pa te t l ib . 1 Regume t in gestisSaulis.Quod si rexhaecaffi-
bere tempestivo remedia neglcxerit, seu simulaveri t , profectó ap; 
Deum reum tot malorum et perditionis tam impiae et universal-
effici dubitabi t nenio. Mortem namque languentibus probatur iá-
gere qui lianc cum possit non excludit ; et error cui non resista 
approbatur , et consentiré videtur errantibus qui ad resecanda qm 
corrigi debent non occurrit. E t non solum qui faciunt, sed eíiamfii 
consentiunt participes j ud i can tu r , et libat Domino prospera qui ak 
aíílictis pellit adversa; negligere enim, cum possit, perturbare perver-
sos , nihil est aliud quam favere. Nec caret scrupulo consensionisoc 
cultce qui manifestó facinori desinit obviare. Et probat odisse se v é 
qui condemnat errantes; et latum pandit delinquentibus aditumqui 
jungit cum pravitatc consensum. E t nihil prodest alicui non punin 
proprio , quipuniendus est de alieno peccato. V. la 83* dist. passim, 
et la 8G<\ 
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réai avañt d'y avoir e x i l i é les racines (lu nial 
par letablissemenl d'une administration juste et 
paterno] le. 

Deux choses me semblent incontestables. La 
premiére est la nécessité de recluiré par les armes 
les tyrans qui dominent dans le P é r o u ; c'est par la 
qu'il est importantdecommencer , aucune résistance 
n'étant a craindre d'ici á plusieurs années dans Ies 
autres contrécs de I 'Amérique , quoique les Espa-
gnols y aient secoué le joug de l 'autorité royale 
en comptant sur les secours et la protection des 
révoltés du Pérou. Ce moyen est le seul dont on 
puisse attendre quelque bien. Aprés la soumission 
des rebelles on renclra la liberté aux Indiens, et 
íon s'occupcra de faire succéder l 'ordre á la con -
fusión. 

Le second objet sur lequel il me paraít impos-
ible d'élever le moindre dou te , c'est qu'on n'a pas 
le droit d'exiger le moindre tribut des Indiens jus-
qu a ce que l 'opération dont je viens de parler soit 
terminée. Ceci est undevoir si impérieux pour le roi 
qu'il ne peut y manquer sans pécher mortellement. 
II nous conviendra done de soutenir que le roi a été 
dupe d'un preslige, el que son confesseur le laisse 
dans une fausse et trompeuse sécurité. Sa Majesté 
entretiendra dans le pays cinq cenls hommes de 
«uerre pour y maintenir l 'ordre établi , et il sera 
défendu sous peine de mor t , á quiconque ne fera 
paspartie de cette t roupe , d'avoir une arquébuse á 
sa disposilion : toute tentative de révolte deviendra 
p a r l a impossible. Mais je declare, devant Dieu et 
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devant les hommes , q i ^ s i on ne prend le partí de 
détruire promptement, et de la maniere que je vicns 
d ' indiquer , ces traítres et ces fcyrans, le nombre 
en deviendra si considérablc que lorsque le prince 
voudra plus tard suivre ce conseil ses ordres ne 
pourront plus étre exécutés , et on verra la révolte 
prendre la place de la le'gitimité, parce que Dieu 
l'aura ainsi voulu dans sa justice. 

J e rapporterai ici un fait remarquable que le saint 

archevéque de Florence a cité dans son histoire, 
3o partie, titre 22,chapitre 7. Le pape Martin Y, a 
la priére de l 'empéreur Sigismond , envoya un saint 

l iomme, le cardinal N. Julien, e n B o h é m e , avec le 
titre de légat , pour convertir les hérétiques qui 
commencaient á se montrer dans cette partie de l'Al-
lemagne. Le légat , voyant qu'il serait impossiblede 
les ramener , en écrivit a l 'empereur , et lui conseilla 
de les faire périr par le glaive , afín de délivrer 
promptement ses Etats de cette nouvelle contagion, 
Sigismond refusa de suivre ce conseil; soit que cette 

mesure lui parut trop violente, soit qu'il craignít 
d'affaiblir les forces de son royaume, il se flatta d'en 
venir á bout avec le temps, et sans avoir recours 

aux armes. Mais ces hérétiques se multipliérenttel-
lement qu'ils formérent bientót une armée formi-
dable , avec laquelle ils désolérent tous les pays qui 
n'embrassaient pas la nouvelle doctr ine, en sorte 

qu'en peu de temps toute la Boliéme fut h é r é l i q u e . 

Ce malheur ne serait point arrivé si l 'on eút tra-
vaillé, des l'invasion de l 'hérésie, a en poursuivre les 
partisans, comme le légat Pavait conseillé. V o u s 
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voyez, mon Pero, quellc <m¡>] ¡catión on peut faire 
ilecet cxcmple á la qnesiion des Espagnols re'voltés 
tje lAmérique. 

Votre Paternité est persuadée' qu'il faudrait divi-
serle gouvernement des Indes, la partie purement 
civile appartenant aux officiers du roi, et l 'autre aux 
évéques. Mais je ne crains pas de diré qu'elle a été 
completement trompée par ceux qui lui ont parlé 
déla situation de l 'Amérique. Celle división exisie 
depuis longtemps. L erreur de beaucoup de monde 
eonsiste á eroire que les commanderies et Ies pár-
tales d'Indiens ont été imaginés afín de mettre les 
Espagnols en état de leur apprendre plus faciiement 
lesTerités de notre sainte religión; mais j'ai la ce r -
iHe que l 'homme qui concut l'idée de ce plan 
en i5o4, et que je vis alors dans les Indes, était fort 
éloigné d'un pareil dessein. Comment aurait-il pensé 
afaire préclier le christianisme par des hommes cor-
rompus et ignoraos , qui avaient eux-mémes besoin 
detre convertís, e tqui auraient opposé plus de resís-
tame aux missionnaires que les Indiens , dont l 'infi-
délité n'était plus que négative depuis que le cuite 
desidoles était détruit a Saint-Domingue, et qui , 
parle fondméme de leur caractére, étaient disposés 
auge conversión aussi prompte que facile?L'ins(ruo-
don ehrétienne des habitaos du Nouveau-Monde 
n'entra pour rien dans íes vues de l'auteur du sys-
téme ; i l ne songea qu'a procureraux Espagnols do 
loret des esclaves, en sacrifiant la liberté et la vio 
decesmalheureux, dont la ruine frappait les regards 
de tout le monde, sans qu'on fíl rien pour 1'arreter , 

ii. T I 
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parce qu'il eut fallu les^endre a la liberté, el que 
la soif de l'or et l'ambition commandaient au con- | 
traire d e n faire des esclaves. 11 espéra les reteñir 
d a n s c e t t e dure condition en chaígeant leurs maítres [ 
de leur apprendre , pour toute religión, la priere j 
Ave María; et c'est ainsi qu'il se ílattait d'enirapo-
ser á ceux qui connaissaient les conditions du partage | 
des Indiens et de l'établissement des commanderies, 
Quel catécbisme, mon révérend Pére , que YAw ¡ 
María pour des hommes qui ne savaient si ces parole 
signifiaient une pierreouunbáton, ou quelque cliose 
de bon a boire ou á manger! Votre Paternité en aun 
une juste idée si elle prend connaissance du onziemt 
des vingt motifs qu'elle a maintenant sous les ym j 
II en résulte qu i l serait hors de propos et mutile 
vouloir fonder deux sortes de gouvernement dan-
Ies Indes, puis qu'ils y existent réellement; le SÍ 
objet important c'est de sauver l 'honneur de la reí 
gion chrétienne , et l'espéee liumaine , prés de se | 
teindre dans le Nouveau-Monde. 

Je réponds a la quatriéme de vos observationsr 
disant qu'il faut absolument rétablir dans tous leurs 
droits les seigneurs naturels , les rois et les cacique 
des Indes, ainsi que tous leurs sujets. Cette mesure! 
est aussi essentiellement juste et nécessaire qu^-I 
cune de celles que les hommes aient jamais propl 
sées , et il est impossible que la loi naturelle etb| 
loi positive , ainsi que l'ancienne et la nouvelleloil 
de Dieu , permeltenl ou commandent de faire autre-
ment. Je conclus de la ou que Ies Indiens seront' 
rendus a la liberté, ou qu'aucune puissance liumaine 
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n'aura droit de légitimer lq^rann ie qui pese sur ces 
raallieureux, ni d'absoudre les coupables des peches 
horribles qu'ils aurgnt commis. O r , mon P é r e , si 
les rois naturels et les seigneurs des Indes doivent 
étre retablis dans leur ancienne autorité , et recou-
vrerlcur indépendance, ainsi que vous le reconnais-
sez avec tant de fondement , comment pourrait-on 
croire qu'ils aient á fournir au roi de Castille, aprés 
leur rétablissement, les tribuís qu'ils payaient á 
Montézuma , dont la puissance était au moins égale 
alasienne? S'ils les fournissent au roi d'Espagne, ou 
ils les refuseront a Montézuma, ou bien ils les paie-
rontal'un et á l'autre. S'ils les refíisent á leur véri-
table souverain, comment pourra-t-on diré qu'on a 
rendu á celui-ci ses anciens droits , sa liberté et la 
disposilion des tribuís acquittés par son peuple? Et 
s'ils consentent a se soumettre á un double tribut , 
pense-t-on que la loi chrétienne et l'équité naturelle 
ne soient point offensées de cette exaction commise 
sur un peuple libre ? Les lois des empereurs pa'iens 
repoussentet condamnent sans restriction cet usage, 
cornrae opposé a la raison et a la justice naturelle. 
Je passe a votre cinquiéme consideration. 

Vous dites, clans votre quatriéme proposition, 
(pie le roi d'Espagne doit étre reconnu pour maítre 
souverain de toute 1'Amérique , aíin de ne trouver 
aucun obstacle dans l'établissement et la conservation 
de la foi catholique, et que cette raison juslifie 
pleinement la nécessité de lui payer le tribut comme 
a Montézuma ou a tout autre prince. 

Quant a la premiére partie de votre syllogisme, 
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j 'accordc que le roi d ^ p a g n e . doit éire í ecomiu 
dans les Indes pour le clieí supréme de tous le> 
princes qui régnent dans ce p a j s , mais seulemení 
lorsqu ils auront été convertís par ses soins charita-
bles a la religión ehrétienne; lorsqu'il sera bien 
prouvé que c'est volontairement et sans violencequf 
ce cbangement s'est opéré ; que , par un traité spé-
c ia l , nos rois auront promis de rendre leur souve-
rainelé utile aux Américains , a leurs institutiousei . 
a cclles de leurs lois qu'on aura pu maintenir, e 
que les rois indiens, de leur cote , auront juré ave 
leurs sujets de reconnaítre les souverains de Cas-
tille pour maítres suprémes , et. d'obéir á leurs lo 
justes e t á leurs ordonnances. 

Je viens maintenant a votre conséquence, qui« 
que les.Indiens doivent des tribuís aux rois d'Esp 
gne. En ne consultant que la loi naturel le , le dio 
et la coutume de tous les peuples et de tous 1 
temps , je dis et je crois avoir prouvé que les seignem 
indiens, en supposant que la souveraineté de i 
princes leur soit utile ainsi qu'a leurs peuples 
peuvent s'acquitter par l'envoi qu'ils feront cbacp: 
année d 'un simple don, qui sera le signe de leo 
soumission et le gage de leur reconnaissance. Ce: 
ainsi que les rois de Tunis ont rempli leurs devoir 
de vassaux a l 'égard de 1'empereur, avec quelqu 
chevaux et des présens; et nous savons que les anciens 
rois de Castille n'en recevaient pas davantage des roí 
de Grenade , et ne se mélaient en rien de leur gou 
vernement , malgré le droit qu'ils avaient de le faire. 
puisque ce n'était que par l 'injuste invasión des 
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Maures qu'ils avaient p e i # l ce royaume. Le droit 
de l'empereur sur Tunis n était pas moins incontes-
lable, ce prince y t y a n t élevé lui-méme sur le troné 
celui qui en était le maítre. Nolre droit a jouir de la 
¡«ession des Indes esl bien moins fondé , et si les 
rois indiens consentent a céder au notre leurs sali-
nes, leurs mineurs et leurs mines d'or et d 'argent , 
dont leurs peuples ont formé leur domaine et leur 
¿panage , il serait fort injuste de ne pas reconnaitre 
dans ee traite un des plus importans services que 
les rois d'Espagne puissent recevoir. 
Lorsque les seigneurs indiens auront abandonné 

anos rois les biens que j'ai indiqués, on n a u r a pas 
la moindre corvée a exiger d e u x ni de leurs sujets. 
lime paraít mémeévident que ce serait une in justice 
¡le s'emparer des revenus et des impóts qui sont 
iwes a Montézuma et aux caciques, et de cbarger 
de deux tribuís a la fois les Indiens leurs sujets: au 
contraire , ces rois ne peuvent pas méme élre légi-
limement privés du droit de disposer pour leur ser-
vice de certaines mines qu'ils se seront réservées; et,, 
a l'égard de cellos qu'ils céderont aux rois de Cas-
lille, s'ils en font tirer malgré cela de l'or á leur 
proíit, ou que leurs sujets les exploitent pour eux-
mémes, il est juste que le produit leur en appar-
tienne entiérement, et saris qu'on puisse en prélever 
lequivit pour la part du roi d'Espagne , a moins que 
les seigneurs ct les peuples indiens n 'y consentent 
expressément en renoncant a leur d ro i t , et en s'obli-
p n t a acquiller c e ' t r i b u í pour leur nouveau maítre. 

Mais si les princes ou les peuples du Nouveau-
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Monde refusent d ' a d n ^ t r e ce régime, comme ils 
sont francs et libres par la loi de nature, il n'y a 

ni obligation ni contrat qui jfermette de croire 
qu'ils ont cédé et abandonné leurs droits á cet é̂ ard• ' . a ul 
je dis méme que sans cette concession les mines, les 
mineurs et les salines ne seraient pas devenus la 
propriété legitime des rois d'Espagne. Ces derniers 
avantages, ainsi que les droits d'importation et d'ex-
portation qui leur seront payés par les navires espa-
gnols, et une foule d'autres bénéfices que le k 
trouvera dans ces provinces, suffiront et au-dela 
pour indemniser les rois d'Espagne des dépense 
qu'ils auront faites pour introduire et conserver 1¿ I 
foi catliolique dans le pays, attendu que ni la raisot| 
ni la loi divine ne font un devoir de précher aux ln 
diens Ja religión ehrétienne avec plus de soin etdtl 
peine qü'á toute autre nation du monde "et qu'aiu 
Espagnols eux-mémes. 

, Les dépenses que les rois d'Espagne font o r 
pourront faire h l'avenir pour l'établissement des 
audiences, des vice-royautés, des gouverneurs i» 
des autres fonctionnaires administrateurs, n'ont p a s f 
pour objet l'intérét ni le bonlieur des Indiens, qui 
sont naturellement bons et pacifiques, parce qu'un 
gouverneur leur suíFit pour cinq cents lieues de pays, 
et que ce n'est pas aux juges espagnols qu'ils oní 
aífaire, mais a leurs caciques, qui leur administrentla 
justice. C'est pour les avoir privés de leurs jugesna-
turels, aíin de les soumettre aux tribunaux espagnols, 
que la destruction de cette race a été marquée par 
des progrés si eífrayans. Ce n'est pas non plus pour 
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eux qu'on a établi des au#enccs , caí ils n'en ont 
jamáis besoin, mais pour les Espagnols, qui ne peu-
vent vivre en paix* et qui ne cessent pas d'etre en 
procés les uns avec les autres, et de se Caire mutuel-
lement tout le mal qu'ils peuvent. 11 feut en diré 
autant des grands administrateurs et d'une íoule 
d'autres ministres de la justice. C'est par nécessité 
que nos rois ont ordonné qu'il y en eút , et c'est un 
motif semblable qui les oblige d'en envoyer tous les 
jours de nouveaux pour proteger les Indiens con-
t r e l e s Espagnols, qui les volent, les o p p n m e n t e t Ies 
font mourir, ainsi qu'il est á la connaissance de tout 
le monde, avec un a c b a r n e m e n t difficile á conce-
voir. Ces faits deplorables imposént aux rois d 'Es-
pagne l'obligation la plus expresse de pourvoir, a 
leurs frais, a ce qu'il y ait toujours un nombre 
suffisant do jugos pour la défense des Indiens, puis-
que l'espéee d'bommes qui francbit l 'Océan pour 
aller les opprimer, est injuste et vile, cruelle, arro-
gante, et essentiellement portée au vol, aubr igan-

dageet a l'homicide. 
Voila, mon Pére , a moins que je ne s o i s un in -

sensé, le véritable et l 'unique moyen d'acquénr le-
«itimement l'autorité et la puissance sur un peuple 
ou dans un royaume. Je vous prie de vous rappeler 
a cet égard les paroles mémes de Jésus-Christ dans 
le ioe chapitre de l'Evangile de saint Jean. Celui qu. 
entre par cette porte dans le domaine de la juridie-
tion, et qui, dans ses rapports avec le p e u p l e , prenci 
pour regle les principes d é l a justice, fonde son 
droit ei son pouvoir sur la loi de Dieu , qui devient 
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sa garande; il Ies í o n d A u r les luis divines et hu-
mantes , en sorte qu'ils ne reneontreront nulle pan 
des contradieteurs, et qu'ils acqufcrront au contraire 
chaqué jour de ñouvelles í'orces et le plus ferme 
appui dans le consentement general de la nation. 
Quant a celui qui ne connaítd'autre voie, pour seta-
blir prince oumonarque , que celle de l'invasion, 
vous savez, mon Pére , quclle est a cet égard l'opi-
nion du grand saint L é o n ( i ) . C'est par cette voie 
que les rois de Castillo devaient entrer dans les ludes, 
Mais ils n'y ont penetré qu'on forcant toutes les bar-
rieres, et depuis leur usurpation le systéme le plus 
íidélement suivi a été digne de ces commencemens. 
A Dieu ne plaise que je prétende inculper ici les 
rois d'Espagne; je dis seulement que le mal estar-
nvé parla íaute des hommes dont ils se sont servis,et 
qui les ont trompés. Que Votre Paternité supplée par 
ses réflexions a ce que j'omets ici sur les conséquen-
ces possiblesde ce que je viens de d i ré , et en sup-
posant que la justice doit seule étre prise pour regle, 
et que c'est devant Dieu que tout cela sera un jour 
examiné et jugé. 

Ce serait rendre un grand service au roi de f b r -
mer entre nous , et avec tous ceux de ses sujets qui 
l'aiment sans intérét personnel el pour lui-méme, 

( i ) Pnnc ipa tus quotii aut seditio extorsit au t ambitio oceupavit. 
etiamsi monbus aut actibus non offeiubt ( quan tó niagis si actibm 

m o n h " s gravissime oíícndit), ipslys tamen miti, sui esl pcrniciosus 
exemplo. tt difficilc est ut bono peragantur exitu q u * malo sunt 
inchoata principio. L i , q. c . r. Principatñs. 
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une sainte coalition, afín (ftclairer sa conscience et 
dedétruire les sopliismes qui ont surpris la sagesse et 
la rectitude de soti jugement. Le premier effet de 
cette noble entreprise serait d'engager Sa Majesté á 
reraédier promptement aux maux de 1'Amérique, 
et de faire suecéder une juste sollicitude a l'indiffé-
rence qui enhardit les oppresseurs des Indiens , et 
qui prepare, si elle dure plus longtemps, leur 
derniére catastroplie. 

La sixiéme pensée de Votre Paternité est qu'il 
faut des Espagnols pour gouverner les Indiens , sur-
tout en ce qui concerne la religión. Combien nous 
devons demander a Dieu, mon Pére , qu'il nous 
preserve de tout aveuglement, et des piéges que 
nous tend la cruelle perversité des tyrans espagnols, 
qui n'ont que trop réussi a faire excuser leur détes-
table oppression ! C'est ce dernier motif qui leur a 
fait publicr que les Indiens n'ont rien qui les distin-
guedes brutes, et cela parce qu'ils les ont trouvés 
doux et pacifiques , sans cbevaux et sans armes de fer 
pour se défendre. Ou i , plüt a Dieu, je le répéte, que 
1 administration civile fut aussi réguliére en Es pague 
qu'elle l'était cbez les Américains , et que l'ordre 
n'y f u t pas plus souvent troublé qu'il ne l'était au 
milieu de ces peuples avant l'usurpation ! 

Dans quelle partie du monde trouverait-on des 
peuplades sinon plus étendues, du moins aussi 
nombreuses et aussi riclies en hommes que dans les 
Indes ? Oü nous fera-t-on voir une capitale aussi 
grande que México , qui renfermait plus de deux 
cent miUe habitans ? Y en avait-il comme Tlascala , 
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Mechoacan, Tapaca, ' f t zcuco , ele., qui faisaient Ja  
forcé et la gloire de la Nouvelle-Espagne? córame 
Guatimala, Cuzco, et tant d'autres populationsoiila  
société humaine , parfaitement organisée malgré h  
mukitiide de scs merabres, vivait dans 1'unionetle  
bonlieur ? La polilique a pour objet de faire régner 
l 'ordre entre les états par l'exercice reciproque de la 
justice; or comment, sans elle, l 'ordre et la jus-
tice auraient-ils régné si longtemps au railieu de ces 
immenses réunions d'hommes ? Dans ce pays, oü 
nous avons été conduits par nos péchés et pour 
notre malheur , aurions-nous trouvé tant d'hom-
mes dans des villes et des villages , si l'on n'y avaii 
eu aussi bien que nous le secret d'y fonder l'or-
dre , la paix et l'administration de la justice? Sans 
ces trois conditions , comment pourrait-on espérer 
de voir durer une ville , une république ou toute 
autre association d'hommes ? Vous savez, mon Pére, 
ce qu'a prouvé á cet égard le philosophe grec dans 
ses Ethiques et dans sa Polilicjiie, et il n'y a pas un 
homme sage qui ne pense comme lui. Les Indiens 
nJont done pas besoin des Espagnols pour l'adminis-
tration de leur pays. Affirmer le contraire est-ce 
autre chose que faire valoir de vains prétextes et des 
motifs illusoires, afín de perpétuer dans les Indes 
le vol , l'oppression, l'esclavage etles commanderies? 
Je vais plus loin, mon Pére, et j'affirme avec ve'ritéque 
si 011 eút voulutout remettre sur l'ancien pied chez les 
Indiens , il aurait fallu ne pas laisser un seul Espa-
gnol dans les Indes. En effet, á qui doit-on imputer 
la confusion et le désordre qui régnent maintenant 
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dans cc pays , aprés l'aiflltntissement ele ses lois 
civiles et municipales, qui avaient toute la perfection 
qu'un peuple paiefi était capable de leur donner? 
Ñ'est-ce pas aux Espagnols, qui ont fait de ces con-
trées le théátre des plus grands bouleversemens 
dontl'histoire fasse mention? Soyez done p ruden t , 
monPére , et n'ajoutez pas foi trop légérement aux 
discours que le mensonge , l'égoísme et la cruauté 
inspirent á quelques personnes, 

Quant á ce qui regarde la religión , je dis qu il 
faudrait supposer l'impossible pour tirer parti a cet 
égard des Espagnols , c'est á diré admettre qu'ils 
resteront en Amérique pour y maintenir l 'autorité 
da roi d'Espagne , et qu'ils n 'y res teront pas , parce 
qu'il y aura lieu de craindre qu'ils ne corrompent la 
foietla religión de Jésus-Cbrist par leurs cr imeset 
par les exemples de perversilé qu'ils y donnent tous 
les jours. Qu'ils reviennent done tous en Espagne , 
al exception de ceux qu'on pourra croire dignes de 
icster pour enseigner la religión chrétienne aux I n -
diens , et les aflermir dans les usages et les habitudes 
d'un peuple véritablement converti. J e proteste 
devant Dieu que cette mesure est indispensable, et 
qu'il ira jamais pu en exister de meilleure ni de plus 
convenable au caractére des Indiens. Que Votre 
Paternité juge d'aprés cela si les Espagnols ont été 
et s'ils sont encore nécessaires dans les Indes pour 
y conserver la religión ; qu'elle veuille bien se rap-
pelerce que j'ai dit pour prouver le contraire. 

El comme ici Dieu se plaít a prouver de plusieurs 
manieres ce que ¡'avance, aprés l'avoir fait tant de 
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ibis.depuis que j'ai adrede mes plainles.au roi, j'ai 
maintenant sous les yeux unelel tre qui m'ést parve" 
nue depuis quatre jours de la Nofivelle-Espagne, et 
que je vous envoie par le méme courrier. Elle est 
d 'un venerable religieux augustin, de la familk 
méme de Vempereur, et qui a occupé, avant d'entrer 
en religión , des emplois considerables a la cour.La 
lecture que je vous prie d'en faire vous (Ion no ra une 
juste idee des commanderies, e t d e ce qu'il est per-
mis d'en attendre ; de la conduite des Espagnols, 
et des services spirituels qu'ils peuvent rendre aui 
Indiens. 

Que ceux - la sont peu au courant de la vérité qui 
osent prendre sur eux de donner des conseils ac 
roi sur ce qu'il convient de faire dans Ies Indes! l! 
í'audra qu'ils conviennent d'une maniere ou d'un 
autre ( ca rón ne resiste point á la vérité) que no: 
seulement les Espagnols ne sont d'aucune utililé dan 
les Indes , mais encore qu'ils y entravent l'admij¿ 
tration civile, et qu'a l'égard de la religión , dontil 
se mélent, il serait impossible de lui faire plusé 
tort dans l'esprit des Indiens. 

II n'y a done plus que Fintéret des aílaires puré 
ment temporelles du roi d'Espagne qui puisse offrii 
un motif sufíisant d'employer des Espagnols dan; 
les Indes ; cet ordre de dioses est le seul dont les 
Indiens puissent profiler, comme étant une consé-
quence de notre arrivée au milieu d'eux. Mais si 
cet a va ti ta ge qu'ils recoivent de nous n'est pas trop 
che remen t payé p a r l e sacrifico de leur sang, de 
leurs fortunes el de leur vie; s'il faut aux Espa-
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guols pour indemnité que l'espéee liumaine périsse 
tout entiére dans le Nouveau-Monde, je ne sais plus 
sur quel fondement repose la just ice; et je doute 
(|ü'il existe un seul*homme sensé et croyant en Dieu 
á qui une condition semblable paraisse raisonnable; 
car, mon Pe re , puisqu'il a péri et qu'il périt encore 
Je si grandes multitudes d'Indiens sans foi et sans 
saoremens, et que ceux mémes qui ont été baptisés 
maudissent en expirant une religión qu'ils ne peu-
vent juger que d'aprés le caractcre de leurs b o u r -
reaux, ne sommes-nous pas fondés a demander quel 
bien leur ont fait l 'arrivée des Espagnols et la sou-
verainelé du roi d'Espagne ? 

Ce que je viens de diré peut servir a faire trouver 
la solution de cette espéce de probléme politique. J e 
dirai done que pour le maintien de la puissance de 
nos rois dans les Indes il n'est pas nécessaire de favo-
riser ce mouvement général et si vif qui entraíne les 
Espagnols vers le Nouveau-Monde , ni de leur per-
mettre d'y rester aussi longtemps qu'ils voudron t ; il A 

suffit que l'on ait dans chaqué royaume trois ou 
quatre villes d 'une étendue et d 'une population pro-
porlionnée á celle des Indiens du méme pays. Gua-
timala forme un royaume d'environ quatre-vingts 
lieues; on y comptait une multitude de villages in-
diens : les Espagnols n'y ont cependant formé que 
trois établissemens. La ville de Santiago n'a guére 
que deux cents habitans; San Salvador, cinquante ; 
San Miguel, vingt-cinq. Le royaume de Chiapa est 
presque aussi étendu que Guatimala, et cependant 
la ville de ce nom est la seule qui ofíre une popula-
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tion de cinquante Espagnols, si méme elle s'éléve 
jusqu a ce nombre. Peu cTEspagnols suffiraient done 
pour maintenir l'autorité clu roi chez des hommes 
ñus, pauvres, sans armes, naturellement bons et 
pacifiques, et leur entretien coúterait peu si les rois 
et les seigneurs naturels du pays cédaient leur droit 
sur les mines, les pierres précieuses, les salines, et 
sur d'autres objets qui forment aussi en Espagne 
une partie des revenus de la couronne, et auxquels 
il faut joindre ceux des douanes et une foule de tarifs 
qui viendront chaqué jour accroítre les produits du 
fise, comme je l'ai déja fait remarquer. Tant da-
vantages étant assurésauroi d'Espagne, j'encondus 
qu'il ne peut refuser aux Espagnols qui seront char-
gés de maintenir sa puissance dans les Indes une 
partie doces revenus, afín qu'ilspuissent fonderdes 
établissemens et devenir colons. O r , je le répéte, 
ce n'est pas aux Indiens á payer les frais de ees 
spéculations, et je puis le prouver de plus d'une 
maniere. 

Premiérement, c'est pour favoriser l'établissement 
des Espagnols en Amérique que la souveraineté du 
pays a été accordée au roi d'Espagne. Secondement, 
c'est le motif qui a porté les princes indiens á luí 
faire l'abandon des droits dont je viens de parler. 
Troisiémement, on s'est proposé d'arriver auméme 
but lorsque des mesures ont été prises pour que les 
Espagnols setablissent dans ces beaux royaumes, 
ou ils fondent, sur les terres mémes des Indiens, 
d'immenses héritages, des exploitations considera-
bles et des plantations de toute espéce, dont les 
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be'néfices sonl enormes, et surpassent infiniment tout 
ce que leur ambition a u r a ^ p u concevoir et se pro-
mettre. Or qui oserait diré qu'aprés de si vastes 
acquisitions les Infliens, qui se voient dépouiller , 
doivent encore quelque chose aux Espagnols, et que 
s'ilstrouvent quelques avantages précaires á certaines 
spe'culations, ils sont obligés de les payer a leurs 
nouveaux maítres? Quatriémement, les rois de Cas-
tillesont rigoureusement obligés de supprimer toutes 
les charges qui pésent sur les rois indiens et sur 
leurs sujets, á cause de l'extréme pauvreté dans 
laquelle ils sont tombés, et afín qu'ils ne pensentpas 
que la foi leur est vendue, comme ils le croient et 
l'ont toujours cru. Ce fut pour éviter ce scandale 
que saint Paul travaillait de ses propres mains, alin 
den ei re point a chargeases fréres, parce qu'il crai-
guait, en demandant des secours a ceux qui venaient 
lentendre , de porter préjudice a la religión dans 
leuresprit, etd'empécher le triompbe de l'Evangile. 
Ce point de discipline a constamment et sérieuse-
mentoccupé l'Eglise chrétienne : Necesse est, dit 
un canon du 4° concile de Carthage, ut ab Ulisper-
ditio requiratur quorum, spolia pertimescentes, á 
baptismi gratia et sic ¿fíele se subtraxerunt. Cin-
quieraement, ce qui prouve encore que les Indiens 
ne doivent pas étre obligés de fournir a l'entretien 
des Espagnols qu'on jugera nécessaire de laisser dans 
leur p a y s pour y maintenir l'autorité du roi d 'Es-
pagne, c'est cette immense acquisition d ' o r , d a r -
gent, ile perleset de richesses de toute espéce qu'ils 
ont faite dans Jes ludes , e tquia cpúté des tourmens 
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incroyables et la mort de plusieurs millions d'An,é-
ricains, sur une immen^é tendue de pays, oü l'in-
eendie et la dévastation continuent peut - étre en-
core. Est-ce t rop , pour expier^ant de crimes,de 
ue plus rien demander aux Indiens ? 

La dépense que le roi d'Espagne serait obligó de 
íaire pour l'entretien de ees Espagnols serait Lien 
moins considérable que le prélendent certaines gens, 
qu i , tout en paraissant s'occuper vivement de l'in-
térét de notre souverain, nuisent infinimentala 
perception des justes droits qu'il aurait pu établir, 
Je dis qu'il en contera peu pour cela, et je prie Yotre 
Paternité de vouloir bien réflécliir sur la raison que 
j'en donne, et de la présenter au roi, parce que siSa 
Majesté daigne la prendre en considération elle re-
connaítraqu'elle estvéritablement, etd 'une maniere 
solide , le maítre et le roi du Nouveau - Monde. 
Qu'elle établisse dans le Mexique trois cents hommes 
avec un salaire de trois cents ducats par an; qu'on 
leur donne des terres et des montagnes, des eaux, 
et d'autres objets qu'on pourra céder sans faire tort 
aux Indiens, et suivant la qualité de ceux qui seront 
ainsi gratifiés. II se trouvera en Espagne ou en Amé-
rique dix mille personnes cpii remercieront le cieí 
d'avoir obtenu de ces places. Mais surtout que ees 
Espagnols n y soient pas aperpétuité, datis Ja crainte 
qu'ils ne fmissent par surprendre et tromper la con-
íiance royale, mais seulement pour un temps limité, 
afín de voir le parti qu'on aura pu en t i rer , el le 
bien qu'ils y auront fait. Qu'on leur défende, ainsi 
queje 1 ai dit, sous peine de mor t , d'avoir des arque-
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tuses a leur disposilion, y^ioins qu'ils u'exercent 
lemétier de soldats. Je prétends que celle dépense 
ne surpassera pas Les revenus de dix a douze coni-
ínanderies. 

Quoique les Indiens ne soient pas obligés de la 
supporter, on les ven a néamnoins donner volon-
lairement de ce qu'ils possédent pour Taire plaisir 
aux religieux missionnaires qui Jes yauront engagés, 
jusqu'a ce que le roi ait réduit les Espagnols á res-
pecier ses volontés. Lorsque cette garnison sera 
élablie , qu'on rende la liberté aux Indiens : je 
réponds que ce bienfait en fera des sujets fidéles , 
prétsa verser leur sang pour le roi , el qui lui paie-
ronl deux ou trois raillions de tribuís. Quant aux 
Espagnols , plusieurs de ceux qui se sont enriebis 
s'embarqueront pour revenir en Espagne , aprés 
avoir perdu leurs esclaves indiens ; ils v auroni 
vendu leurs biens dans l'impossibilité oü ils se seront 
vosdeles apporter en Europe. L'acquisition en aura 
été faite par d'autres Espagnols, el ia populalion \ 
gaguera. D'autres ne demanderont pas mieux que 
(ierester sans qu'on cbange ríen a leur condition , 
etc'est ainsi que les Indes se rempliront d'Espagnols 
parl'etablissement de cette garnison, qui fera res-
pecter l'autorité du roi. Les irois cents hommes 
dont je parle ne jouiront pas seulement ele deux ou 
irois cents ducals que lo roi leur fera compter ; ils 
pourront encore metlre a proíit cet argent en 
eiploilant des fermes et dos branchcsde commcrce, 
quine manquent jamais d'enrichir I«sentrepreneurs, 
a cause de I extreme íertilité du sol et des autres 
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ressources qu'il p r e s e n ^ Les Espagnols faconnésa 
ce systéme sufFiront pour maintenir l'ordre depuis 
l'entrée de laNouvelle-Espagne jusqu'á Nicaragua, 
c'est a diré sur une élendue de plus de.cinq cents 
lieues de pays. 11 conviendra d'établir une íorcede 
cinq cents hommes dans le P é r o u , aprés avoii 
exterminé par la guerre ou de toute autre maniere 
les tyrans et les traítres qui désolent cette contrée.Ce 
nombre suflira pour tout le territoire, qui a été 
occupé, o u , pour mieux diré , détruit parles Espa 
gnols de ce grand royaume. Tel est, mon révérend 
Pére , le premier et le principal moyen que les ra 
d'Espagne doivent employer pour conserver lera 
autorité dans les Indos, et pour y faire cesser le régnej 
de la ter reúre tde la tyrannie ; c'est par lui qu'on y éta-
bli ra l 'ordre et le gouverncment le plus convenable; 
la conservation de la colonieet au salut des Indiens 

Enfin, votre septiéme considération se trom 
amplement réfutée par les raisons que j'ai déduites 
pour faire voir qu'il est diabolique, pernicieux e! 
contraire a toute loi et a la raison universellede con-
fier des Indiens a titre de dépót , soit a perpétuilé, 
soit pour un temps limité , ne füt -ce cpie pour ra 
jour ou méme que pour une heure , parce que cette 
mesure est une entreprise criminelle contre leur 
liberté , attentatoire aux droits de leurs seigneurs 
legitimes , la source de mille autres monstruosités, 
et qu'elle finit toujours par mettre a la disposition 
de frénétiques armés de poignards les hommes les 
plus soumis et les plus innocens qu'il y ait sur la 
terre. 
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Jeconclus J e la , mon Jj¿re , que le roi ni le pape 

n'ont pas plus de pouvoir qu'un simple particulier 
pour ordonner cj^ semblables dispositions. Que 
Volre Paternité veuille bien ne plus se faire illusion 
á cet égard , et détromper les personnes qui envi-
ronnent le r o i , et le roi lui-méme ; qu'elle dise 
que si ou défend aux Espagnols qui vont en Amér i -
que d'exercer l'autorité civile et criminelle, on fera 
certainement cesser Ies maux qui désolent ce pays; 
qu'elle ne laisse pas ignorer que l'empereur et son 
confesseur , le pére Pierre de Soto , furent trompes 
par la mécbanceté et la rase des Espagnols conqué-
rans du Mexique ,* qui envoyérent trois fois des 
commissaires a leurs frais en Europe pour van-
ter le systéme des partages et pour annoncer qu'ils 
donnaient au moins u,n ducat par jour aux Indiens 
pour leur nourri ture, pendant que ces malbeureux 
étaient réduits a la derniére extrémité , sans que 
personne se cliargeát de les défendre. Fideles a ce 
•plan de déception, ils firent entendre au confesseur 
que sil examinait sérieusement cette affaire il 
verrait qu'ils ne demandaient rien , puisqu'ils ne 
réclamaient aucune juridietion, soit civile, soit cr i -
rainelle , comme si ces tyrans en avaient joui jus-
qu'alors, ou qu'ils en eussent cu besoin pour con-
somnier plus vite la ruine des Indiens! Tel fut le 
succés de leur audace et de leurs mensonges , qu'on 
leur accorda plusieurs cédules c|ui, au mépris de 
lois tout récemment émanées du troné , prolon-
2,'eaient la durée des commanderies au-delá de la 
vie des possesseurs; disposilion funeste, qui ne frit 
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pas le seul crime de c c ^ r a n s , et qui n'a pu que 
rendre plus redoutable le jugement que le monarque I 
et le religieux auront a subir un ^our devant Dieu, | 

J'ai rendu eompte de cette manoeuvre dans plu- f 
sieurs de mes le tires au roi et a Votre Paternité. Je I 
vous supplie, mon Pére , de nc plus revenir sur ce I 
que vous appelez les condilions et les lois qu'on al 
imposées aux Espagnols , ni sur les peines don;, 
vous croycz qu'on punirá leur forfaiture. Je vousl 
declare que je ne vois dans tout cela qu'un leurre 
de Salan et de ses ministres , propre a tromper l 
bonne foi et a délourner 1'atteniion de notre princf 
de la ruine des pauvres races indicnnes , devenu| 
inevitable par le systéme funeste et adroilemeij 
déguisé des répai titions et des abominables comí 
manderies. Je m'engage avec vous , et devant S 
Majesté , a prouver tout ce que je viens d'expose 
dans cette lellre , d'aprés les principes de la 1| 
naturelle et divine , et l'autorité des lois humain 
et canoniques. Je puis assurer que rien ne manque 
a la jusliíication de ce Mémoire , et que le const 
des Indes m'offrira dans ses archives des milliers c 
preuves de tout ce que j'avance. Je répondrai pli 
tard aux autres points contenus dans votre lelUt 
el je termine celle-ci, qui est dumoisd'aout 1555. 
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R É P O N S E 

DE D O N BARTHÉLEMI DE LAS CASAS 

Aux fjucstions qui lui ont été proposées sur les aj)aires 
du Pérou en 15o4-

PREMIER D O U T E . Sur les trésors de Caxamalca. 

LES provinces du Pérou sont immenses ; elles 
sétendent depuis Quito inclusivement jusqu au 
royanme du Chili, et embrassent mille lieues de 
ierre en longueur, et cinq a six cents en largeur. Les 
habitans ne connaissaient d'autre religión que l ' ido-
latrie • une partie adorait le soleil, et l 'autre les 
¡ierres, Ies rochers ou les collines. Ayant l'arrivée 
des Espagnols dans le Pérou aucun Indien de cette 
contree n avait eu aífaire aux Européens; aucun 
n'avait insulté au cuite des ebrétiens, parce que ees 
peuples étaient inconnus au reste du monde , et 
pour ainsi diré relegues au-dela de la ligue équi-
noxiale du cóté du póle austral. Les Espagnols en-
trerent dans les royaumes du Pérou en i 5 5 i , 
espérant y trouver beaucoup d'or et d'argent. lis 
s'eniparérent en arrivant de la p>ersonne d 'un sei-
¡,'neur du pays, nommé Atbabaliba, sans que rien 
pút motiver de leur part cette violation du droit des 
gens. Ils n'avaicnt e n efíét qu'un o b j e t e n vue; c'était 
d'occuper u n e b e l l o et r i c l i e c o n t r e e , e t d ' e n 
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jouir tranquillement. Le^fcince per avien oftKt d'ac-
quitter sa raneon en livrant a ses ennerais une 
raaison remplie ele métaux préc¿eux; la condition 
ayant été acceptée, Atliabaliba lint parole, et les 
Espagnols se partagérent ses trésors, en faisant la 
part du roi d'Espagne, qui était du cinquiéme de 
tout l'or et l'argent. Malgré cet enorme avantage, 
ils curent la cruauté el'étrangler leur prisonnier, et 
de livrer son corps aux flammes, sous prétexte qu'é-
tant encore entre leurs mains il avait envoyé de 
tous cótés l 'ordre de rassembler des soldats et de 
venir a son secours contre ses ennemis. La questm 
est de savoirs'il y a obligation, pour chacun des Es-
pagnols qui íirent prisonnier et qui assassinérent 
Atbabaliba , de restituer l'or et l'argent dont leur 
t roupe, qui ne s'élevait pas a deux cents hommes, 
s'empara dans le palais de ce pr ince, ou si chaqué 
Espagnol est seulement tenu de rendre la part qui 
lui écliut, ou eníiii s il n'a rien á restituer 

S E C Ó N O D O Ü T E . Surle temps oü ciucune taxe ne rt 
glait les tribuís exiges des Indiens. 

Lorsque les Espagnols découvrirent le Nouveau-
Monde le pape Alexandre V I confia, par une b u l l e 
expresse, aux souverains de Castille et ele Léon le 
soin de continuer cette entreprise, sous l'expresse 
condition qu'ils enverraient des prélres et des mis-
sionnaires pour en convertir les habitans a la religión 
chrétienne. L 'empereur , ele glorieuse mémoire, fit 
remettre a ceux de ses capitaines epti allaient d a n s 
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le Nouveau-Monde de bonnes et de sainles ins-
tructions aíin que la loi » préchée aux naturels. 
Malheureusemeni personne ne songeaa se confornier 
auxintentions du prince; on voulaitseulement sem-
parer, a quelque prix que ce f u l , des richesses du 
pays, et revenir en Espagne pour en jouir . C'est 
ainsi qu'aprés la mort d'Atliabaliba , le principal 
souverain du Pérou , plusieurs Espagnols apporté-
rentdans la péninsule une partie des trésors dont 
ils l'avaient dépouillé, tandis que d 'autres , q u i n e 
croyaient pas en avoir encore assez, restérent dans le 
pays pour enamasser de nouveaux. Ces Espagnols ne 
sont pas tous morts , et il y en a plusieurs que je 
poiurais nommer. La découverte ele tant de métaux 
précieux fut a peine connue qu'un grand nombre 
d'Espagnols s'embarquérent pour le Pérou , et en -
vahirent en tous sens cette vaste región , dont ils 
sourairent el'abord les liabitans par la forcé eles ar-
mes, pour en f a i r e ensuite des tributaires, etplus que 
des esclaves, puisqu'ils leur enlevérent tout ce qu'ils 
possedaient, sans leur laisser méme les plus grossiers 
alimens pour leur subsistance et celle de leurs fa-
milles. Pariout oü ils portérent leurs armes ies In-
diens furent asservis et traites comme un vil trou-
peau.Le capitainedonnaitacliacun de ses soldats un 
certa!a nombre de villages indiens; celui-ci en ob-
tenail vingt» celui-la trente, ou méme un plus 
grand nombre. L e produit du travail des Indiens 
etait, pour le commandeur , de dix niille pesos par 
année; d'autres en retiraienl trente, et méme jusqu a 
ciwiuante mílle; en un mot chaqué soldat urait de 
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ses Indiens au'anl qu'il nouvail, allcndu que, la qtio-
titédutribuín'ayant été üxée pour personne, l'ambi 
tion des maítres était insaciable et sans bornes. Tel 
fut le systéme suivi par les Espagnols dans toutes les 
parties du Pérou, a mesure qu'ils en envahirent el ¡ 
s'en partagérenl les provinees et les habitans. Tel I 
est aussi celui que l'on suit maintenant dans le Chili, I 
et partout oü Ion pe'nétre. Lorsque les indigéhes j 
ontvoulu défendre leur patrie ils ont péri, victimes i 
de la forcé majeurc des Espagnols, ou ils sont tom- { 
bes dans l'esclavage, ce qui est aujourd'hui la con- f 
<lition genérale des Péruviens. Lessoldats qui furent | 
alors nommés commandeurs ont imposé , en maí-
tres absolus, des tribuís dans le Pérou pendant í| 
treizc a quatorze ans. II est question de savoir sil I 
y a obligation pouv chacun en parliculier de res-i 
tituer toul ce qu'il a enlevé a ses Indiens, ou s'il est I 
solidairement tenu de rendre tout ce que tous ont I 
pillé , ou enfin si , aprés avoir rendu ce qu'il a pris j 
pour son propre compte , il aura acquitté 1c devoir j 
que sa conscience lui impose. 

I ÍÍOISIÉINÍÍ: D O U T E . Sur le temps des premieres taxes j 
et des tribuís. 

Aprés l'époque donl je vierís de parler les reli- ! 
gieux missionnaires el d'autres personnes aussi zélées \ 
pour riioilneur el le service de Dieu , voyant les 
cr ría ules inouies que les Espagnols exercaient sur 
les Indiens , engagérent les commissaires du roi á 
réduire el a üxet les tribuís que les Indiens auraienl ¡ 



( i85.) 
á payer , aíin «le Jeur p r o c ^ c r au moins de quoi se 
couvriret lesalimens néeessaires. Onétablitalors une 
espéce (le laxe sur l^s fbnds de térro. 11 fut reglé que 
chaqué Jot ou partage d'Indiens fournirait a son 
commandeur tontee qui serait nécessaire asa maison 
lorsqu ilen fcraillaréquisition. Onvitalorsles soldáis 
demander tout ce qu'ils s'imaginaient leur étre indis-
pensable , et les comnüssaires pour les taxes ne leur 
rien refusor, parce qu'ils manquaient d'énergie pour 
CÜ'Q justes , et qu'ils craignaient une révolte des 
soldáis commandeurs. Ils composérent done la 
taxe des Indiens d'une grande quantité d'or el 
dargent, et d'une foule d'autres objets plus ou 
moins útiles, tels que lentes , étoffes , sacs , cou-
vertures pour dos chevaux , ehaussures , natles , 
selles, báts , brides ; outre des provisions, comme 
des moulons, des pores , des poules , clu pois-
son frais ou salé, et beaucoup d'autres objets 
du méme genre. L'établissement de ees fourni-
lures ful injuste , parce que la crainte seule d'un 
soulevement l'avait rendu nécessaire. Je dirai cepen-
dant que le lot d'Indiens qui avait contribué jusqu'a-
lors pour trente millo pesos ne íin imposé qu'a 
vingt mille par les experts , non que la justice 
avouát une semblable disposition , mais parce que , 
ne pouvant mieux faire , ils bornerent la l'intérét 
qu'ils- porlaient au malbeureux sort des - Indiens , 
ainsi que les commissaires l'ont souvent protesté 
devant moi. Je dois déclarer aussi que ces comman-
levies, bien qu'établies par les oíliciers de l 'empe-
reur et roi, n'en étaient pas moins une inslilution 
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c o n t r a i r e á leurs vues'elméme a celles flu monarqué, 
car le prince et ses oiíiciers ne les. imaginerent 
qu'afm de prevenir l'insurrection dont ils croy aient 
que ce pays était menacé. D'ailleurs il faut 
r e m a r q u e r que lorsque les commissaires chargés 
de l'établissement des laxes remettaient a un sóida! 
espagncl la cédule ou le titre de quelque comman-
derie , ils lui enjoignaient au nom du roi d'avoii 
soin d'en faire instruiré les Indiens des veriles déla; 
religión ; voila pourquoi on rencontrait , cmoiqut 
bien difficilement, quelques prétres diíperse's cae! 
la dans Ies commanderies. II est maintenant qm-
tion de savoir si chacun de ces soldats commandeur 
est obligé de restituer tout ce qu'il a levé suris 
Indiens depuis l'établissement des tribuís , ou i 
n'est tenu qu'a la restitution d'une partic de | 
biens , et enfin s'il faut établir , a l'égard de celt 
<¡ui a entretenu un prélre dans sa commandcra 
une autre regle que pour celui qui n'en a p 
employé. 

Qu ATÍUEME DOUTE.tS'V/* les tctxcs qui existeiit etm 
dans le Pérou. 

Les commandeurs ont mainlenu jusqu'a preses 
les laxes dont je viens de parler. I^e vice-roi, mar-
quis de Cañete, et le juge du Pérou en ont ménl 
augmenté quelques-unes, e n méme temps que, poaj 
ne pas trop révolterles Indiens, ils en ont diminuí 
d'autres, qui ne laissentpas cependant d'élre loujoui 
excessives. 11 y a quelques commandeurs qui onl aval 
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euiun prétre chargé d ' ins tp i re leurs Indiens; d'au-
tres en ont deux; on en voit qui s'en passent, et qui 
ne savent pas mém% employer des Jaiques a ce minis-
tre. II y a des commandeurs qui nemanquent pas 
d'instruction; maislapluparten ontfort peu, et c'est 
pour cela qu'au lieu de trois prétres dont ils auraient 
besoin ils n'ont qu 'un seul religieux pour suffire a 
tout. Le commandeur lui donne quatre cents pesos 
pour ses bonoraires , et garde pour lui le reste di i 
produit de la commanderie, qui peut s'élever a dix 
mille pesos plus ou moins. Dans certaines comman-
deries la moitié des Indiens n'a pas encore recu le 
baptéme, et l 'on ne songe point á les instruiré pour 
en faire des chrétiens; ils paient c e p e n d a n t des t r i -
buís a leurs maítres comme les autres. Plusieurs 
possesseurs de ces établissemens les tiennent du 
vice-roi ou des juges, et non des anciens gouver-
neurs; d'autres les ont recus des officiers du rOi, 
ouen jouissent méme malgré le roi 'et ses delegues : 
on leur en laisse la possession sans leur diré qu'ils 
n'en sont pas les maítres legitimes, ce qui est cause 
qu'ils les r e g a r d e n t comme des recompenses que le 
roi a voulu a c c o r d e r a leurs services. Un autre m o t i l 
empéclie aussi deles inquiéter; c ' e s t la crainte qu'ils 
nesemettent a la téte des Indiens pour se révolter 
contre le roi. Telle est maintenant la situation du 
Pérou. Or on peut demander si ces commandeurs 
sont tenus de restituer, et si ceux qui ont. assezd'ins-
truction religieuse pourront reteñir la totalite 011 
une partie s e u l e m e n t de c e t t e laxe. 
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Í <I3NQI LIIML D O U T E . ¿fur lespersonne s- qui ont des 
relations avec les comrn^indeurs. 

L'or qui circule dans le Pérou a- passé presque 
tout par lesmains de ces commandeurs: le marchand 
de draps et de soiries en recoit des lingots cu échange 
de ses marcliandises; I'avocat ct l'liomme de plume 
pour leurs travaux, c t lemédecin pour ses visites;k 
lailleur cinq pesos pour la facón d'un hábil; les domes-
tiques cinq cents pour leurs gages, et les preíros dem 1 
cents pour leurs messes et leur easuel. D'aprésce que] 
¡'ai dit dans les paragraplies qui proceden!, et si Fon 
suppose que les ierres de ces commandeurs appar-
lenaient aux Indiens a qui ils les ont enlevées; que 
Ies vignes qu'ils ont plantees l 'ont été sur ees mémes 
ierres et par les Indiens eux-memes, et que les 
troupeaux qu'ils possédent sont fournis par les habí 
lans et nourris sur leurs propriétés (en sorte que non 
seulement les t r ibuís , mais encore les biene et le 
torres qu'ils possédent semblent appartenir aun 
Indiens, d'apres les raisons que j ai exposées), il sera 
question de savoir si les personnes qui ont des reía 
lions d'intérét avec ces commandeurs , et quien 
reeoivent de l 'argent, sont -obligeos d'en faire la 
restitution. Je convions cependant qu'il va beaucou| 
d'oíliciers du roi dans le Pérou qui ne savent pas 
que certains commandeurs percoivent injustement 
des tr ibuís, et que les fonds qu'ils possédent ont été 
mal acquis, bien qu u cct égard ils puissent connaí-
tre jusqu a un ceiiain point la vérité, parce rju'iL 
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íenleiidenl de la bouelie ^ e m e des prédicateurs 
dans les chaires ou dans les lieux qu'ils fréquentent. 
Quoiqu'il en soil ,¿i lest , je le repele, question de 
savoiv si nous pourrons absoudre les marehands, les 
médecins, les avocals, les employés, les religieux, el 
luen d'autres individus qui recoiyent de l'argenl 
des commandeurs. 

SIXIEVIE DOUTE. Sur les mines cVor el (Vargent 

Lorsque les Espagnols arriverent dans le Pérou 
il y avait des mines en exploitation, comme celle de 
Porco et quelques autres ; les unes appartenaient a 
Guaynacapac , qui régnail dans le pays, et lesauires 
¿desparticuliers, qui les exploitaient pour payer á ce 
prince les tribuís qu'ils lui devaient. Les Espagnols 
en ont découvert plusieurs d'or ct d'argent depuis 
cette époque, et les Indiens, de leur cote, n ont 
pas été moins lieureux : les unes ont été trouvees 
parliasard, el les autres a la suite de recherches et 
de travaux diriges vers cei objet. Toutes c e l l e s qui 
sontacluellementconnues, etqui ont quelque impor-
lance, sont devenues la propriété des Espagnols , 
autant celles qui étaient déjá en exploitation que 
celles dont la découverte est due aux Européens; 
quant aux mines qui n'appartenaient pas á des par -
ticuliers , le domaine royal s'en est saisi. D'un autre 
cote les Espagnols ont pris des mesures tellement 
efiinaces pour jouir exclusivement des mines dont ils 
se sont emparés , ct les agens du roi d'Espagne les 
onlsib'en imites , que personne n'oserait se pro-
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senter aujourd'bui p o ^ e n jouir comme dunbietj  
ccmmun. Parmi celles qui ont été trouvées parle 
Espagnols , les unes datent vingt-cinq ans; fe 
autres sont beaucoup moins anciennes, et on e 
découvre tous les jours de nouvelles d'une grané 
ricliesse : je me contente de citer celles de Guamangal 
II est incontestable que c'est contre le droit et! 
volonté des Indiens que ces mines ont été exploiJ 
tees jusqu'ici par des Espagnols, et je le prouvep: 
deux raisons. La -premiére, c'est qu'elles sont sité 
sur des fonds de terre qui leur appartiennent,! 
que les naturels les regardent encore comme k 
propre b i e n , quoiqu'ils n 'en jouissent point:IÍ 
est si vrai , qu'on ne trouverait pas un pied 
terrein dans le Pérou qui n'ait pour propriéti 
quelque ville ou quelque communauté d'Indiensj! 
j'en appelle á cet égard a ceux qui ont parcouruct 
contrées et qui en connaissent l'administration. I 
seconde raison c'est que tout l'or et l'argent qui» 
de ces mines est le produit du travail forcé k 
indigénes, qui sont sous la»verge des Espagnols.L 
mal qu ils en reeoivent est enorme et intolerable^ 
s'ils ne se révoltent pas contre leurs lyrans, ce 
qu'il leur serait impossible d'v réussir. 11 fautoLset-
ver aussi que les Espagnols qui sont entrés jusejn 
présent dans le Pérou ne s'y sont établis que contr 
le grédes Indiens, quoiqu'on n'y compte pasmoin> 
de vingt villes espagnoles, grandes ou petites, san 
par le rde celles qui existent dansleChili. Les Indiens 
ne tolérent ees établissemens que parce qu'ils sonl • 
convaincus qu'ils n 'ont aucun moyen de les empé-
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c h e r . II est bien vraique It^fcñ de Castille et de Léon 
est possesseur d'une bulle d'Alexandre VI par la-
qaelle ce pape l 'au^r ise a poursuivre la découverte 
des Indes, ainsi qüe je l 'airappelé dans mon secorid 
doute, a condition qu'il y lera précher l'Evangile et 
administrer la justice; mais les tributs qui sont 
a c q u i t t é s par les Indiens suííisent pour cela, et 011 
peut nier qu'il faille leur oler les mines qui font 
partie de leurs domaines, et dont le produit leur est 
si nécessaire pour payer les impóts et les autres 
charges dont on les accable. -D'aprés ces considéra-
tions, il se présente ici trois problémes a résoudre : 
le premier consiste a savoir si le roi d'Espagne a le 
droit de posséder et de faire exploiter pour lui- méme 
quelque mine dans le Pé rou ; le second, si le méme 
droitappartient aux Espagnols qui sont dans ce pays; 
et le troisiéme si le roi peut , ainsi que les Espagnols, 
semparer du produit des mines qui étaient cOnnues 
des Per uviens avant la déeouverte de 1'Amé fique, 
ou bien si le roi est obligé de rendre l'or etl 'argent 
qui ont été enle vés pour lui aux Indiens, ainsi que 
les mines qui les ont fournis. 

SEPTIEME D O U T E . Sur lestrésors qu'on troupe dans 
les sepultares. 

Avant l'établissement du christianisme "dans le 
Pérou, les habitans de cette contree qui possédaient 
de grands biens se faisaient enterrer avec leurs 
ricliesses, qui consistaient en or et en argent, en perles, 
«•n émoraudes, en vases de toute espéce e ten étofles 
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d'un grand prix. Gel t y ^ e superstitieux éta i t ib i i J t 
premiérement sur Ja persuasión dans laquelle il-
étaienl que de riclies sépultures Jionoraient les mort 
autant que les vivans; seeondement sur c c qu'il; 
s'imaginaient qu'ils auraient dans un autre mondt 
la jouissance de ces trésors, et que plus ils enau-
raient fait déposer dans leurs tombeaux, plus leur 
gloire serait grande, tandis que ceux qui seraieií 
alies dans l'autre monde sans rien em poner y y¡ 
vraient dans le mépris et lamisére. De la cette suiltj 
de sépultures .plus ou moins somptueuses que le 
lamilles opulentes élcvaient et conservaient avecll 
plus grand soin, et dans lesquelles étaient dépose: 
les cendres de leurs aneé tres avec une partie 4 
ricliesses dont ils avaient joui. Depuisl'année 155, 
il a été trouve dans Ies tombeaux de la seule v i 
indienne de Truxillo plus de cinq cent mille ducat 
dont les quatre cinquiémes sont tombés entre íesmai 
des Espagnols. II y a de ces sépultures qui appar-
tiennent a des Indiens, et ceux-ci les conserventave 
d'autant plus de soin et de respect que les corpsdt 
leurs a'ieux y ont été déposés : on en voit d'autre 
qui sont si anciennes que Ies Indiens ne sauraien 
diré a qui elles ontservi j ils savent seulement <iu'elles 
ont étéélevées pour des seigneurs de la ville oüonlc 
trouve, et dont il ne reste plus aucun souvenir. Li 
Espagnols mettent beaucoup d'empressement a visi-
ter ces tombeaux, malgré l opposition des IndieuJ 
et ils s'emparent de tout ce qu'ils y trouvent. La 
question est de savoir si ces Espagnols sont obligés! 
de restituer tout ce qu'ils prennent dans ces sépul-
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tures, et. s il y a quelque ¿¿fférence entre les tom 
beaux qui n'appartiennent a personne et ceux qui 
ont des maítres; eüsorte que les viólateurs puissent 
rester possesseurs des objets qu'ils ont pris dans les 
premiers, tandis qu'ils devront rendre ce qu'ils ont 
trouvé dans les autres. 

HÜITIÉME D O U T E . Sur les choses qui ont été ofJe rtes 
aux lieux consacrés par la superstition des 
Indiens. 

Les Indiens du Pérou donncnt le nom de gua-
cas aux lieux oü se trouvent les objets qu'ils ado-
rent; comme, par exemple, aux collines, aux sites 
oú est la pierre dont ils ont fait le réceptaclc de la 
divinité , et au puits oü ils vont se laver avant de 
sacriíier au démon : quelquefois, prenant le tout 
pour la part ie, ils appellent guaca l 'objet méme 
qu'ils adorent, comme la pierre , l 'arbre, la fon-
taine ? etc. Avant leur conversión au cliristianisme 
ces peuples offraient a leurs guacas une grande 
quantité d'or, d'argent, d'étoífes , de vases précieux 
et de pierres fines. La plus fameuse des guacas du 
férou était le temple méme du soleil, dans la ville 
de Cuzco , lequel est devenu un couvent de dorni-
nicains. 11 y avait dans son enceinte une immense 
quantité d'or et d 'argent , ct d'autres offrandes du 
plus grand prix, que les idolatres avaient consacrées 
au cuite du soleil, objet de I'adoration des Incas , 
qui sont la partie la plus distinguée de la population 
du Pérou. Les Espagnols s'emparérent de toutes ees 
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ricliesses el d 'une fouHfcl'autres trésors qu'ils & 
couvrirent dans di ferentes guacas, particuliérement 
dans celle de Pacbacamac. ©n trouve de ees 
monumens religieux dans presque loutes les villes 
du Pérou , et les richesses en sont presque incal-
culables. La question est de savoir si les Espagnols 
qui ont dépouillé les guacas sont tenus de restituir 
ce qu'ils ont pris , et á qui ils doivent le rendre. 

N E U V I É M E DOUTE. Sur les chacaras des Indiens, 

L'Inca Guaynacapac s:'était réservé dans chaqué 
ville de son empire des terres dont il avait formém 
domaine royal , auquel on avait donné le nomde 
chacara de Tinca. Le premier de ces mots sigmíe 
héri tage, et le second est le ñora des rois du Pérou, 
comme Pharaon celui des souverains de l'Egypte, 
L a culture en était laissée aux habi tans, qui y se-
maient du mais , et qui acquittaient le tribut qu'ils 
devaient au prince en versant les produits de ces 
terres dans les greniers de l 'État. La ville de Cuzco 
était la capitale de cet empire ; Guaynacapac ? dont 
les petits-fils vivent encore , y avait établi sa cour, 
et gouvernait plusieurs provinces comme souveraii 
naturel et légitime. On prétend cependant qu'il en 
possédait quelques autres a titre de conquéte, ct 
qu'il n'avait pas ménagé la tyrannie pour y établir 
le domaine royal dont je viens de parler. Les Espa-
onols se sont emparés de ces fonds de terres, qui 
sont les plus fértiles du pays, et ils les ont convertis 
en vignes et en jardins , qu'ils font cultiver c o m m e 
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leurs propriétés particulier^. II s'agit de savoir s'ils 
sont tenus de rendre ces biens, et a qui il faut qu'ils 
les rendent. 

D I X I É M E DOUTE. Sur laprise rfe Cuzco. 

Lorsque les Espagnols. envaliirent le Pérou ils 
souniirent les Indiens qu'ils rencontrérent sur leur 
passage ; mais au moment oü ils allaient entper dans 
Cuzco, les liabitans, qui avaient d'abord voulu se 
défendre, jugeant que ce parti était impossible , 
abandonnérent leur capitale et s'éloignérent. Les 
Espagnols mirent la ville au pillage , enlevérent 
toutes les riclicsses du temple du soleil et de celui 
de la lune , et se partagérent les maisons des liabi-
tans, dont les murs subsistent encore , parce qu'ils 
ont été construits avec une pierre extrémement dure. 
Beaucoup d'Espagnols ont báti depuis dans l enceinle 
de ces muradles ou sur les muradles mémes , parce 
que ces édifices n'étaient couverts que de chaume , 
etqueleur construction, trop simple, ne pouvait con-
venir a des Européens. Les combles en ont été cons-
truits en tuiles ; o n y a formé plusieurs étages, et 
praliqué des entresols. II y a vingt-cinq ans que les 
Espagnols sont établis a Cuzco, oü ils se sont 
emparés des terres, qu'ils font cultiver pour leur 
propre compte, et d 'oü ils tirent des produits tres 
considerables. Ils n'ont pas fait la moindre restitution 
aux liabitans de Cuzco et de la province, qui sont 
obligés de cultiver pour vivre les terres des monta-
dles des environs de cette ville depuis qu'on les 
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a chassés de leurs f é r t i l ^ vallées. Les maisons dont 
Ies Espagnols s'emparérent appartenaient au roi I 
Guaynaeapae et a ses enfans, qj, non á ses autres 
parens , qui composaient sa cour et logeaient dans 
son pal ais. On demande si les Espagnols doivent í 
restituer ces maisons et ces terres aux Indiens , i i 
s'ils peuvent les garder , 11'ayant aucun scrupule de f 
s'en étre emparés , puisquils voient ces édifiecs 
transformés en cathédrale, en maison episcopal: 
et en monastéres des quatre ordres religieux? 

O N Z I É M E D O U T E . Sur la souveraineté ele Vinca f 

Guaynaeapae était souverain du Pé rou ; il réglisi 
sur les provinces qui s'étendent depuis le Cliili jii 
qu'a Quito , c'est a diré sur une étendue de rail 
lieues. Ce prince n'était plus lorsque les Espagnof 
arrivérent dans le Pérou ; mais ils y trouvérent SÍ 
deux fils , Atliabaliba et Guascar , et plusieti 
autres de ses enfans. Les deux premiers étaientM 
seuls qui régnassent dans le pays lorsque les Espi 
gnols y arrivérent , et ils étaient en guerre au suje 
de l 'empire, ou pour une partie seulement des etat 
de leur pére , dont cbacun réclamait la souvei ainei 
exclusive. Ces deux princes sont morts , ainsi qu 
tous les autres enfans de Guaynaeapae ; sa dynasti 
n'est pourtant pas éteinte, puisqu'il existe encon 
des petits-fils de ce monarqué dans le Pérou. Ls 
p lupa r t , révoltés de la tyrannie des Espagnols , s« 
sont réfugiés dans la province et les montagnes des 
Andes, oü ils adorent encore le soled, qu'ils prennent 
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pour un dieu, comme i l s ^ faisaient avantl'arrivée 
des Espagnols dans le Pérou. L 'un de ces princes , 
nommé Tito , régífe maintenant sur les peuples des 
Andes ; il a une cour , et des gardes qui veillent 
autour de son palais. II vit dans cette province, 
avec le reste dé la dynastie de Guaynacapac , pour 
uetre pas réduits , comme les autres Indiens , a 
servirles tyrans espagnols. Ces princes sont disposés 
a se faire clirétiens , et méme á revenir dans la pro-
vince d e Cuzco; mais ils demandent que le roi d'Es-
pagne assure leur subsistance , et ils sont préts a se 
contenler cbacun d'une commanderie espagnole.1 

Le prince Ti to a écrit un grand nombre de lettres 
au proviseur de Cuzco , afin de l'engager a venir 
dans les Andes pour entendre les propositions qu'il 
avail a lui faire ; 1'administrateur espagnol s'y est 
euCn rendu , et a obtenu qu'il fut planté des croix 
dans c e s montagnes. Le prince l'a prié de le recom-
rnander au vice-roi, et de l'assurer qu'il reviendra 
avec sa famille , pour se faire cbrétien , si on lui 
donne de quoi vivre. La question est de savoir si le 
roidEspagne est obligé de fournir a Tito les moyens 
de revenir dans la capitale de ses ancétres , et de lui 
rendre le royaume du Pérou , en se contentant de 
la haute souveraineté sur le pays afin d'y maintenir 
l 'ordre , ou s'il peut en süreté de conscience le laisser 
dans ces montagnes, dépouillé de ses droits legi-
times. I Iya des personnes qui n'approuvent pasque 
l'on rende la royauté a Tito , parce qu'il y aurait a 
craindre qu'il ne s e révoltát avec son peuple contre 
les E s p a g n o l s , ou qu'il ne l'empéchát de se faire 
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chrétien; d 'autres, a u ^ m t r a i r e , pensent qu'il faut I 
qu'il revienne, et répondent que la re volte n'est plus 
á craindre depuis qu'il y a plus? de six mille Espa-1 
gnols dans le Pé rou , dont cent pourraient en dé-
truire tous les habitans , ce nombre ayant bien sul 
pour les soumeltre a la domination du roí d'Espagne, í 
Quant a la crainte que Tito n'inspire á ses sujets A 
l'aversión pour le christianisme , 011 peut assurer, 
au contraire, que s'il revenait tous les Indien. 
demanderaient le bapléme dans les Andes , et c e o i 
qui habitent dans la province do Cuzco en devieo 
di aient meilleurs clirétiens, parce qu'ils sont tre 
soumis a leurs prinees , et trés portés á les imite-
O r , comme on peut compter sur la sincérité ¿ 
l'Inca, une fois qu'il aurait embrassé notre religión 
son exemple entraínerait un grand nombre de se 
sujets, qui vivent dans l'idolátrie quoiqu'ils aient r e c l 
le baptéme, parce qu'ils sont consternes de Fabsent 
de leur roi , et qu'ils ne croient pas qu'il leur soit peí 
mis d'avoir une autre religión que celle de leur maítre, 
qu'ils saventbien n'avoir pas renoncé á celle de so 
ai'eux. Je ferai remarquer aussi que Guaynaeapae, 
aieul du roi Tito , a été souverain legitime de quel-
ques provinces du Pérou qui avaient appartenu á ses 
prédécesseurs ; que d'autres furent soumises par le 
méme prince, et réduites a lui payer tribut sans cause 
legitime , et aussi injustement que tout le Pérou la 
été par Ies Espagnols. 
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DOUZIÉME D O U T E . Sur la bonne foi clont quelques 
soldáis pretendent faire leur apologie. 

Les Espagnols qui sont alies dans le Pérou , et 
particuliérement ceux qui l 'ont découvert , y ont 
coramis ele tres grands crimes : ils y ont fait mourir 
Athabalibapour s 'emparer de ses trésors ; poursuivi , 
brúlé ou massacré un granel nombre d ' Indiens , et 
réduit cette race entiére a la condition d'esclaves et 
detributaires : je dis desclaves , c a r , quoiqu'on ne 
les vendít pas córame dans d'autres pays du N o u -
v e a u - M o n d e , ils n 'en partagaient pas moins toutes 
les autres miséres de cette injuste condition. Ces 
crimes ne sont pas les seuls qu'on puisse reprocher 
aux Espagnols; je lie parlerai pas des autres , l 'objet 
dont je traite en ce raoment pouvaiit se passer de 
cette triste énumération. La question est de savoir 
s'il peut se trouver parmi ces Espagnols des gen s de 
bonne foi et qui aient été dans une ignorance invin-
cible du mal qu'ils faisaient , en sorte qu'ils soient 
dispensés pour cela de le réparer. Quelques Espa-
gnols font valoir ce motif pour leur défense , et 
assurent qu'ils étaient loin de se croire coupables 
p e n d a n t qu'ils tuaient les I n d i e n s , ou les rendaient 
tributaires. lis se fondent sur ce que ces hommes 
étaient des infideles , des idolatres et des ennemis de 
Dieu, ce qui les leur faisait regarder comrae de ve-
ritables animaux qu'on pouvait tuer sans offenserla 
dwinité.D'un autre co lé , i lne paraít pas qu'il puisse 
y avoir d'ignorunce invincible a l 'égard des dix 
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commandernens de D i t ^ ni par conséquent qu'il 
soit possible de croire qu'on ne péche pas mortelle-
ment en tuant son semblable % alors méme qu'il 
s'agit d 'un idolatre , en pillant ses propriétés, 
quoiqu'il soit un infidéle, et en le brúlant sans motif 
legitime , bien qu'il ne croie pas en Jésus-Christ, 

Ces questions cmbrasscnt toutes les difficultés de 
la matiere du gouverncment des Indes. Si Dieu 
tlaigne accorder a ceux qui sont chargés de les 
résoudre Ies lumiéres nécessaires pour s'en ac<¡uil-
ter conformément á sa loi et a ses commandemens, i 
je ne doute pas qu'on ne découvre une multilude 
d'errcurs tres pernicieuses dans ce qu'on a pensé en ; 
Espagnesur Ies affaires du Nouveau-Monde, depuis 
que , pour le malherir de l'espéee liumaine, nous 
nous en sommes emparés. O11 verra alors quel I 
danger nous avons couru de donner dans Terrear, 
Ies uns ou les autres, par 1'effet de notre ignorance 
et par l'aflectalion que nous avons mise a ne vou-
loir pas connaitre ce qu'il nous importait le plus de 
bien savoir. Tous les malheurs des Indiens sont 
venus d'abord de la profonde méchanceté des 
Espagnols , et ensuite du mépris constant qu'ils ont 
cu pour les principes que je vais développer, ou du 
peu de soin qu'ils ont mis a s'en fiiire instruiré. 
Ainsi , pour répondre aux questions que je viens 
d'exposer, et aprés avoir invoqué l'assistance de 
notre Dieu , je traiterai ce grave sujet le plus brie-
vement qu'il me sera possible , quoiqu'il soit bien 
au dessus des íorces de mon esprk , el qu'il falJiíl 
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un temps plus considérablfl^pour en parler conve-
nablement. J'établirai d'abord quelques principes 
inconlestables , et j ' e n déduirai ensuite les con-
séquences pour les appliquer a la solution des diffi-
culte's. Au reste , je declare avant tout que je 
soumets nía doctrine entiére a l'autorité de l'Eglise 
et a celle de son chcf , notre Saint Pcre le pape. 

PREMIER PRINCIPE. 

Tous les infideles, á quelque secte ou religión 
qu'ils appartiennent, et quelque liabitude qu'ils 
aient contractéc de pécher contre le droit naturel , 
le droit divin et celui des gcns, possédent légitime-
ment ce qu'ils ont acquis sans nuire a personne , 
soit des propriétés particuliéres, soit desroyaum.es,  
desélats, des clignités et des juridictions. 

11 est facile de prouver ce principe a l'égard du 
droit de possession. On lit dans la Genese : Faisons 
l'kmme d notre iniage , etc. Peuplez la terre 
et mmettez-la ; dominez sur les poissons de la 
mer, etc. Et dans le 8Ü psaume : Vous avez mis 
toutes choses sous ses pieds; au 115e: Le ciel 
appartient au Seigneur >• il a donne la terre aux 
enfans des hommes.—Noussommes , dit Aristote au 
second livre des Étbiques, comme la fin de toutes 
choses, et nous nous appliquons Vusage de ce qui 
est comme s il ríexistait que pour nous, etc. La 
possession des choses extérieures est naturelle a 
íhomme, et fondee sur la justice, etc. Quant a la 
souverainelé decertains bommes sur leurs semblables, 
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el au droit do Ies g o u v ^ i e r ou de Ies administra, 
je soutiens qu'ils sont également naturels et legi-
times ; or,, lorsqu'une chose £st naturelle a « 
autre, elle lui appartient de toute nécessité, car 
sans cela le droit de se conserver n'existerait pas 
La nature ne fait pas les dioses a d e m i ; elle acheve 
et accomplit son ceuvre tout entiére, comme Ir 
remarque Aristote. La raison le prouve aussi a 
nous faisant découvrir qu'il serait impossible (p 
1 homme isolé, ou n'ayant qu une compagne et i 
enfans , sufl'ít pendant longtemps a ses besoins á 
ceux de sa famille. On peut done conelure de cet 
insuííisance de l 'homme que tout ce qui est néce-
saire pour conserver sa famille est na ture l , el! 
appartient par droit de nature : de la la ne'cess; 
que quelqu'un gouverne cette reunión d'étres faibli 
afín d'assurer le bien commun. Si nous supposof 
une grande association d'hommes sans chef po 
les conduire , il faudra s'attendre á beaucoupj 
trouble et de confusion, et par conséquent a la A 
solution du corps social, qui ne peut se mainteJ 
si l 'on contrarié les plans de la nature. C'est ee qi 
lait diré au roi Salomon. : Ubi non est gubernalai 
populas corruit. Un peuple saris chef tombe bw 
tót en dissolution. Ce chef ou gouverneur ne peí 
étre que celui que la société entiére a élu dés¡ 
commencement , et qu'elle pourrait remplacer par 
la méme voie s'il n'étaitplus la pour administrer (i¡| 

( i ) ü t . fí'. de Orig. jin -., I. 2, § de indé cum cssent, e t §novissimé, 
e t q . 3. d. e. l eg imus j et quod notat , in 1 ex hoc jure fF, de jusl. 
et ju. 
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C'est lui qui tient entre s e ^ i a i n s la juridiction tout 
enúere lorsqu'il ne reconnaít personne au-dessus 
de l u i , comme toi*> les rois indépendans : ces t ce 
que pretendent tous les jurisconsultes ( i ) . 11 est 
done nature l , aux hommes chrétiens comme aux 
inf ide les , d'avoir des cliefs pour en étre gouvernés, 
sous quelque forme de gouvernement qu'ils aient 
préféré de vivre ; de la méme maniere que ce qui 
est naturel a chaqué espece d'étre , est naturel a 
tous en général et a chacun en parliculier, et de 
méme que ce qui est droit naturel pour des hommes 
doit 1'él re également pour tous , a quelque secte ou 
religión qu'ils soient attacliés , parce que tous sont 
déla méme classe et participans d 'une seule na ture , 
lesuns autant que les autres (2). Cette vérité peut 
étre encore établie sur les principes du droit des 
gens, qui n'existent pas moins pour les infideles que 
Jour les chrétiens (3). L 'Ecri ture sainte, dont 
cbque expression mérite d'étre étudiée , n'est pas 
moins positive; elle donne souvent le nom de rois 
aui infideles qui gouvernent ou qui ont gouverné 
lesnations paíennes et idolatres. J e me contente de 
renvoyer au IT3 chapitre de Daniel , oh le prophéte 
r e c o n n a í t Nabuchodonosor comme un prince établi 
de Dieu méme (4). C'est ce qu'a soin d'établir saint 

( , ) D . 1 . , ex hoc jure. — c . quaj in ecclesiarum de consti. ctc. 

i)Scc. ti. c. jus natuvale. 
(3) Quo jure omnes feré gentes u t an t . i . d . c. jus gent ium. et l. 

a hoc jure jam dicta, lb i dispersa; sunt gentes ct f a c t a sun t regna, etc. 
S. per populi electionera. 
(!) T u , res: regura e s , et Deus coeii regnura, et io r t i tudmcm, e t 

u n p e r i u m , et potentiam clcdit t i b i , etc. 
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Augusün dans ses QHfctions sur I'ancien et le 

nouveau Testament (i). II est done incontestable 
que les rois des infideles, queque idoMtres qu'on 
les suppose , sont souverains legitimes des peupfe 
par l'effet du clroit naturel et divin, et en vertu du 
droit des gens , et que l 'autorité, l'honneur et la 
torce leur appartiennent comme moyens nécessaires 
pour remplir leur destination sur la terre, etj 
teñir véritablement Ja place de Dieu. Concluonsdf 
la que les rois qui ne connaissent point Dieu n'ei 
sont pas moins les princes de la terre et les maítre 
de leurs états, d aprés le droit naturel et divin,e 
celui des gens (2). Nous appelons roi l 'homme qui¡ 

recu du peuple ou de l'association genérale i¡ 
supréme puissance pour en étre le chef et pour]¡ 
gouverner. 

(1 ) Q . 35. Q uára t ione Daniel Saulem , postquám Dcus ab cor¡ 
cessit, Christum Domini vocat et honorem defert ei. Non nescie 
David divinara esse traditionem in officio ordinis rcgalis. IdciJ 
Saúl in eá adhuc traditione positura lionorificat, ne Deo injuria 
facere videretur, qui hisordinibus honorem decrevit.Dei nomcninu 
gines habet sicut eps. Chri . Quandiu crgoin tradit ione est, honorn 
Jus est, sinon propter se , propter ordinem. Undé apostolus, al 
Román. i3 : Potestatibus sublimioribug subditi estote. Píonestpotes-
tas nisi a Deo. Quce enira sunt a Deo ordinat.ce sunt. Hinc estqdj 
rcgera gentilem in potestate positura honorificamus, etsi ipse indigna 
sit, quia Dei ordinem conteranens gratias agit diabolo. Potestasenim 
exigit quod mereatür honorem (Naz.). Ideo Pharaonis futura; famis 
somniura revelatum est, et Nabuchodonosor, aliis secura assistcntibus, 
solus filium Dei vidit in camino ignis, non utique mérito suo quiio 
ulolo se adorari volui t , sed mérito ordinis regalis. ( Aug. ) 

(2) Saint Thoraas, 22 q. 10. aro. I O _ Sur laprera . epit. aux Cor, 
chap. 6: Esset contra jus diyinum impedirc subditos et christianos ut 
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CorolJaíre. 

L'homme qui pflle les biens des infideles esl 
ilonc coupable; il l'est bien plus lorsqu'il s'empare 
sans un juste motif de leur pays, de leur souverai-
nelé et de leur administration. Je pense qu'il serait 
impossible d'élever le moindre doute á cet égard. 

S E C O N D P R I N C I P E . 

J'admets quatre classes d'iníideles. Je place dans la 
premiére ceux qui vivent parmi les chrétiens, et qui 
sont soumis á des princes qui reconnaissent Jésus-
Clirist: tels étaient aulre fois les Juifs et les Maures de 
(¡astille. 11 existe un grand nombre de lois qui furent 
faites pour le gouvernement de ces peuples , tant par 
l'autorité civilc que par la puissance ecclésiastique ( i ) . 
Ces infideles vivant sous des princes chrétiens, il est 
certain qu'ils leur sont soumis de droit et de fa i t ; 
il y a obligation pour eux d'observer Jes lois qui 
leur sont prescrites , comme pour tous les peuples 
quiontreconnu des maítres : il suííit pour s'en con-
vaincre de consulter les dispositions du droit cano-
nique et du droit civil. Elles établissent quatre états 
de sujets : i °on l'est quandon habite le pays soumis 
aux lois d'un prince; 2 o lorsqu'on y est né ou que 

non compareant quot ies vocat i f u e r i n t coram pr inc ip ibus vcl j u d i -
nbus infidelibus. 

fij Tit. de Judaeis e t Sa r r ac . des déeréta les . l l e c u e i l des décre t s 
ctileslois des p r i n c e s , ch. de Judaeis e t de Paganis , etc. 
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l'on descerní d'ancétrey^ui y ont vu le jour; 3 o si 
l 'on a subí, pour quelque offense, la loi du plus for! 
et les conditions d 'un traite; 4° lorsqu'il y a soumis-
sion volontaire a l'état de vasselage ou de domes-
ticité, comme dans le systéme des fiefs et dans d'au-
tres dispositions du méme genre. 

La seconde espéce d'infidéles comprend ceux qui 
se sont emparés par violenceet qui retiennent, con-
tre toutes les régles du dro i t , des terres dont la 
souveraineté appartient á des cbrétiens: tels sont les 
Tures et les Maures d 'Afr ique , de la Terre-Sainte, 
d 'une partie de laHongr ie et d'autres contrées dont 
ils se sont emparés sur les princes cbrétiens ; tels 
sont les Tures qui altaquent la république chré -
tienne avec toutes leurs forces, tuant ou faisant pri-
sonniers les membres du corps mystique de Jésus- i 
Christ afin d'anéantir sa foi et ses mystéres, et d é-
tablir sur leur ruine les dogmes impies de Mabomet j 
Voila les véritables ennemis du ebristianisme. L'E-
gli.se a le clroit d'employer contre eux la forcé des 
armes lorsque les circonstances lui permettent de 1 

le faire avec succés. Quatre motifs justifientsa décla-
ration de guerre : premiérement elle peut com-
batiré pour rentrer en possession des pays que les 
musulmans lui ont enlevés ( i ) ; secondement, le 
droit de repousser une attaque appartenant aux s im-
ples particuliers, l'Eglise chrétienne doit a plus forte 

( i ) Q. a3, a. c. Dominus noster; et q. 4- c. foitifeucla; etq. 8. e. 
dispar. • e t c . igitnr; et. c. ¡n t iniorc, e t c . hor ta tu , et c. olim ea. de 
restit. spoliar. 
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raison avoir celui ele repogfcser Ies invasions de ces 
barbares ( i ) ; troisiémement, il est juste qu'elle leur 
impose par de grands exemples de justice et de 
sévérité, tout prince indépendant et fort pouvant 
non seulement faire la guerre pour se défendre et 
recouvrer ce qu'il a perdu, mais encore venger, par 
les conditions de paix les plus dures, les droits eles 
peuplesetlesang qui a été injustement répandu (2) ; 
quatriemement enfin, c'est en quel e£ue sor te un devoir 
pour l'Eglise el'attaquer ces infideles, afin d'arracber 
ala plus dure captivité ceux eles chrétiens qui sont 
tornbc's entre leurs mains (5). 

La troisiéme cspece d'infidéles eomprend les 
hérétiques et les apostats. Ils sont soumis par 
le ¿roit aux dispositions légales de l'Eglise, des 
souverains pontifes et eles autres prélats spiri-
tuels, puisqu'en recevant le baptéme ils ont fait 
le voeu solennel ele croire en Dieu le pére , en 
Jésus-Chris t son fils, et au Saint-Esprit , un seul 
Dieu en trois personnes ( 4 ) . Voila pourquoi l'Eglise 
les punit, sans sortir eles limites de sa puissance, en 
les privant do droit et ele fait ele tous leurs biens 
temporels et spirituels, ele leurs états, ele leurs h o n -
neurs, ele leurs dignitcs, ele leurs domaines , et ele 
toute juridiction, soit royale, soit impériale, sur les 

(1) L, ut vim. íf. de jur. ct ju . 
(2) Q. 23, i. c. quid cu lpa t , et q. 2. c. 1. 
(3) Vt. cj. 3. e. Maximianus , et per to tam i l l am. . . , ct. q. 5. c. rc-

gum officium. 
(¡}) C. prima ; et c. postquam ; et e. priraum interrog. . ct c. posl-

<[iiam vos; et catheeumen. de consc. d. 
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peuples (i) . II existe l^p icoup d'autres disposilions  
non moins positivos dans le droi t , soit canonique, 
soit civil; elles déeernent diversos peines contre 
les liérétiques, et la plus importante consiste á étre 
privé de tout clroit de possession et de souverainelé 
sur la terre ( 2 ) . De la l'opinion que les trónes oceu-
pés par des liérétiques sont vacans et n'ont plus de 
maítres, et que le pape peut les donner a qui bonlui 
semble parmi Ies princes cbrétiens, afín qu'ils en 
jouissent comme d'un bien legitime (5). 

Les infideles de la quatriéme classe sont ceux qui 
n'ont rien envalii sur les cbrétiens, qui n'ont jamais 
exercé contre eux aucune bostilité, ni méme songé 
a leur nuire ; ceux qui n'ont point connu le jougni 
la domination des cbrétiens, ni le pouvoir d'aucm 
membre de l'Eglise , ni de droit ni de fait: tels sonl 
une infinité de peuples que nous connaissons poní 
avoir toujours été étrangers a ces sortes d e l i e n s p o l i -
tiques, et surtout certaines nations idolatres dont 
les terres sont séparées des nótres par de grandes 
distances, et dont ils ont été les premiers posses-
seurs. Convenons que nous n'avons rien a démcle r 
avec ces peuples, et que le droit de leur comman-
der ne saurait nous appartenir; ce qui fait diré a 

(1) C. cum sint l egesdehere t . l ib. 6. e t c . vergentis, etc.excom-
miinicamus, et 1° § i° . ex eodem off°, et. e. de hereti . liv. /}. 

(a) C. quicumque , § heretici. Eodem tit . lib. 6, et saint Thoma>, 
22. q. 12. art. 2. 

(3) Ut per tot titul. de heret . praesertim in d. c. exconimun. | 
m o n e a n t , et in c. t i . . . , e t c . presidentes 5 e t c . accusatus. §.' secula-
res potestates; et c. s tatutum ; ot. 1°, et ut inquisit. cod. til. lil> 0 



( 2°9 ) 
saint Paul: Ponrc¡uoi -entreprendrais-je de juger 
ceux qui sont hors de VEgUse ? ( i ) Tout cc que nous 
avons a faire á l'égard de ces hommes, c'est de Ies 
airaer comme nous-mémes, et de táelier de les ren-
dre chrétiens par nos exemples et nos discours(^), 
Ils ont des princes, des juges, des magistrats, et un 
territoire sur lequel nul roi étranger ne peut entrer 
contre la volonté du prince qui legouverne; encore 
moins aurait-il celui d'y exercer aucun acte de juri-
diction comme dans l'Etat dont il est le souverain 
legitime. Tout ceci a été suííisamment établi dans mon 
premier principe, et les canonistes professent tous 
lámeme doctrine (5) : Baldus le prouvé déla maniere 
la plus satisfaisanl e ( 4 ) . J'invoquerai aussi a ce sujet 
I autor i té de Barthole (5) : il fait voir qu'il y a des 
peuples avec qui nous n'avons rien a déméler, ni 
pour la paix ni pour la guerre, et il cite pour exemple 
d e s n a t i o n s qui liabitent l'Inde ; il conclut que nous 
n'avons aucun sujet de nous occuper de ce qui se 
passe au milieu d'elles tant qu'elles n'insulteront 
pas nos frontieres, et qu'elles ne violeront aucun des 

(i) Quiilenira milii de h¡s qui foris sunt judicare? i . ad Cor. 5. 
{2) De penit. dist. 2. c. chantas , et 20. 
(3) C. quse in eccles. de consti., et in c. quod super liis de voto. 
(¡}) L. deeernimus. e. de sacrosan. eccles. Provincia; qua¡ con-

sueveruntregi per principes et reges debent esse sub quorum dominio 
nati...Id est , de jure gentium. fF. de just. et jure. 1. ex hoc jure. E t 
sialius accipit ibi dominium contra volunta tem regís vel principis, 
i!le est tirannus; et ideó usurpatoria dominia vocantur tirannides. 
Ilaecille. 

(5) L. host.es. ÍT. de captiv. et post lím... 
11. i 4 
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droils dont j'ai parlé, e t a u i appartiennenl a la repu-
blique chrétienne. A plus forte raison serons-nous 
obb' és de r e s p e c t e r celles qui vivent si loin de nous, 
que leur état politique el méme leur existence nous i 
étaient inconnus. C'est ce que prouve encore une 
loi foi L raisonnable desRomains relative aux Perses; 
elle défend aux sujets de l'empire de pénétrer dans j 
leur pays sous prétexte d'y coramercer, afín qu'on 
ne dise pas que les Romains envoient chez les bar-
bares des espions, sous l'habit de marcliands, pour 
en connaílre Fetal et en faire ensuite la conquéte(i) 
Théodose et Honorius reconnaissent par cette loi 
(que les Perses forment un royaume étranger et indé-
pendant de l 'empire romain. Je ferai remarquer 
a u s s i c e que dit Barthole ( 2 ) , qu'il ne con venait point f 
de faire la guerre aux Maures s'ils n'avaient pas 
envahi la Terre-Sainte , ni aux Tures s'ils ne sfy 
posaient pas aupassage des cbrétiens sur leurs terre 
pour aller la reconquérir (5). 11 para i t , d'apréscel 
passage de Barthole, que de son temps les disposi-
tions des Tures n'étaient point aussi hostiles a l'é-
gard des cbrétiens qu'ellcs le sont mainlenant. Or, I 
si c'est un devoir pour les cbrétiens de vivre en paix« 
avec les Tures el les Maures lorsqu'ils n'attaquent 
ni l'Église ni les fidéles, a plus forte raison doivent-

(1) Ne alieni regni, quod non convenit, scrutentuv arcana. Haecik 
1. mercatorcs, c. de commerc. ct mercator. 

(2) L. christianis, c. de pagan, et temp. eorura. 
(3) Concedunta l iquod tu rbu len tum e t j u r i contrarium, quia jure 

non permútente nos iré ad illos , ideó ecclesia indicit eis bellum; 
alias non indiceret. 
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lisie faire lorsqu'il s ' agi t jes nations dont je viens 
de parler, et quiappartiennent a la quatriéme espéce, 
puisqu'elles ne songont jamais a troubler la paix, et 
que la distance oü ces peuples vivent des chrétiens 
rend toute hoslilité de leur part entiérement impos-
sible. Cajétan a bien saisi cette distinction essen-
tielle (i). 

Or, que les nations des Indes appartiennent á 
cette classe, c'est ce qu'il est impossible de nier. 
Elles ont pour base de leur souveraineté et de leur 
índépendance le droit naturel lui-méme et Celui 
des gens , puisqu'elles ne reconnaissaient de droit ni 
de fait aucun rnaítre étranger , et qu'elles n'obéis-
saient qu'a leurs propres maítres, qui régnaient sur 
flesrovaumes aussi grands que les no tres , ct sur des 
peuples qui n'étaient pas moins nonxbreux* Ces 

(i) Q. 22. 66 , ar t e . 8 : Quidam sunt infideles qui nee de jure nec 
Je facto subsunt secundum temporalem jurisdictionem principibus 
clmstianis, u t si inveniantur pagani qui nunquam imperio ehristiano 
subditi fuerunt , térras inhabitantes, in quibus christianum nomeit 
nunquam fuit . Horum namque d o m i n i , quamvis infideles, legitimi 
tenendi sun t , sive regali , sive politico regimine gubernentur . Nec 
propterinfidelitatem sunt a dominio suorum privat i , cum dominium 
sit ex jure positivo, et iníidelitas ex jure divino, quod non tollit. jus 
positivum. E t de bis nullain scio legem quia contra líos n u l -
lusrex, nullusimperator, nec ecclesia romana potest moveré bellum 
ad occupandas térras eorum aut subjiciendum eos temporal i ter , 
quorumnulla subest causa justibcll i ; cüm Jesús Cliristus, rex regum, 
cui data est omnis potestas in ccelo et in t é r r a . miserit ad capiendam 
possessionem mundi non milites armatse militiae, sed sanctos praedi-
catores, sicut oves ínter lupos. Und¿ gravissimé peccarcmus, si fidem 
Christiperhanc viam ampliare contenderemus. Nee essemus legitimi 
domini illorum, sed magna latrocinia committeremus, et teneremur 
adresti tu ñones, utpoté injusti bellatores aut occupatorcs 
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princes y exercaient tous Ies droits de la souverai-
nelé et de la juridietion , sans que personne eíit le 
pouvoir de s'y opposer, et le grand éloignement 
de leurs états ne permet pas de penser qu'ils eus-
sent jamais osé altaquer l'Eglise ou les cbrétiens. 
II résulte de ces faits incontestables que les Indiens 
doivent étre considérés comme appartenant a la 
qualriéme classe d'infidéles : c'est ce que protive 
encore un décret de Paul III. Ce pontife , danssa 
bulle Sublimis Deus , consacre expressément ce 
principe ( i ) , et il en concluí que Ies Indiens etles 

autres peuples de la méme espéce doivent étre 

rangés dans cette división d'infidéles , et que par 
conséquent il n'y a aucun juste motif de les traiter 
comme les autres en leur faisant la guerre pour 

les soumettre aux lois de l'Eglise. La decisión ue 
Paul I I I confirme la doctrine calholique de Cajé-

tan , qui a été mentionnée un peu plus liaut. J'a-
joute que cette maniere de diviser les infideles est 
absolument nécessaire a ceux qui voudront écrire sur 
les afiaires du Nouveau-Monde. 

( i ) Subl imis Deus sic di lexit h u m a n u m genus , dccernensactle-
clarans Indos nostros , et omnes alias gentes ad not i t iam christiano-
r u m in p o s t e m m d e v e n t u r a s , qua3 extra fidem Christi existant, sui 
t amen l iber ta te ac r e rum sua rum dominio pr ivatos vel pmandos 
n o n esse. I m o l ibér ta te et domin io u t i pot i r i et gaudere libere 
e t licité possint , nec in serv i tu tem redigi d e b e í e ) ac quidquid secús 
fieri contigeri t i r r i t um et i nane esse nu l l ius roboris vel momenti. 
Ipsosque Indos et alias gentes verbi Dei prsedicatione et «templo 
bonce vitae addic tam fidem Christ i invi tandos forc autoritate apos-
tolicé, per p resen tes decerni inus e t dec laramus . 
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TROISIEME P R I N C I P E . 

Lo but essentiel ct unique pour lcquel Ies papes 
ontaceordé la souveraineté des Indes aux rois de 
Castille et de L é o n , a été de procurer par leur 
moven la propagation de l'Evangile dans cette partie 
du monde, et la conversión de ses habitans , et non 
de les rendre plus puissans ni plus riches qu'ils 
étaient. 11 est facile d'en fournir les preuves. P re -
m i é r e m e n t , le souverain pontife n'est pas dans 
l'usage de disposer des choses temporelles des sécu-
liers sans un juste mot i f , et il n'emploie méme cette 
mesure qu'a l'égard des membres de l'église catho-
lique ( i) . La raison de cette conduite des papes 
c'est que les royaumes et les peuples du Nouveau-
Monde , ainsi que tous ceux qui appartiennent á la 
(jualriéme classe d'infidéles , ne sont sujets de 
l'Eglise ni pour le spirituel ni pour le temporel ; 
iju'aucun prince chrétien n'a le droit de leur com-
niander, parce que ces peuples ne possédent rien 
par voie d'usurpation, et qu'ils n'ont commis aucune 
insidte contre l'Eglise ou les chrétiens , ni perdu le 

(i) Scc. c. des sentenccs. dist. 44- Saint Thomas , aa*. q. 88. art . 
2,-lib. i . De regimine princ. — Pierre de P a l u , au livre de la 
puissance du pape ; et August. de Ancho , lib. de potestate papye , q. 
23,- D'autres docteurs ont défendu la íncme opinion dans divers 
traites sur la matiere : les cauonistes s'en sont aussi occupés. Voy . 
C.Novit dejudiciis; et in c. per venerabilem, extra qui ti l i isint legi-
timi; et in c. quae in ecclesiarum de constit. — On peut consulter 
aussi les legisles, 1 fin , c. si contra jus ct útil, public. 
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droit d'élre entiéremenffibres. 11 doit s'ensuivrea 
plus forte raison que le pape est bien éloigné de vou-
loir disposer des biens temporels de ces infideles 
sans un juste et legitime mot i f , et que la seule dis-
position qu'il puisse demander c'est que la foi leur 
soit préchée, et qu'ils se convertissent. Done onne 
peut rien alléguer de raisonnable contre mon troi* 
siéme principe. 

Secondement, Jes termes de la bulle de conces-
sion indiquent sans la moindre obscurité les inten- j 
tions du souverain pontife ( i ) ; on y voit clairemetl I 
qu'il n'est permis aux rois de Castille et de Léon 
d'établir leur supréme autorité sur tous les royaumes 1 
des Indes qu'á condition qu'ils y feront précber 1; 
foi, et que par leurs soins les habitans se conven 
tiront a la religión chrétienne. 

QUA.TRIÉME P R I N C I P E , 

Le Saint Siége, en accordant aux rois de Castilk 
et de Léon la supréme puissance sur les royaume 
des ludes , n'a pas entendu dépouiller les princei 
de cc pays de leur pouvoir naturel et legitime , de 
leurs honneurs, ni de la juridietion qu'ils y exer-

( i ) Cupieutes u t ipsum nomen salvatoris nostri in partibus illis 
¡nilucatur, ho r t amurvos quamplur imiun in Domino, per sacrilavatn 
susceptionem, quámanda t i s ap t iú s obligati estis,et per viscera misen 
cordiae Domini nostri Jesu-Ghristi á l ten te requirimus ut , cum cxpedi-
t ioncm lianc prosequi et sumere pronamente orthodoxse íidei zdo 
intendat is , popules hujusmodí in insulis et leiris degentes ad chris-
t i m a m religioncm suscipiendam inducere velitis et debeatis, efe 
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caienl; car cette c o n c e s ^ i eut rendu complete-
ment illusoire le projet qu'ils avaient formé de Taire 
airer les Indiens flans l'Eglise, par les scandales 
([u'aurait produits l'abus d'un si grand pouvoir, et 
¡aversión qu'il aurait inspirée aux Indiens pour nos 
mystéres. Ceci de viendra sensible, i °si l'on se rappelle 
ce qui a été établi dans le second principe, c'est a 
Iré que ces nations sont absolurnent indépendantes 
déla juridiction , soit spirituelle, soit lempo relie de 
l'Eglise, et de quelque prince ebrétien que ce soit. 
, D'aprés la doctrine du troisieme principe, oü j'ai 

prouvé que le don que les papes ont fait de 1'Amé-
rape a nos rois est soumis a la condition d'en 
rendre chrétiens les habitans , en leur faisant p ré -
éer l'Evangile. Or cette mesure de la part du 
Saint Siége ne suppose pas le droit d'enleyer a ces 
pipíes leurs biens, l e u r souvcraineté ni leurs autres 
wantages politiques, attendu qu'il est possible , 
sans avoir recours a cette violence , de l e u r précher 
la foi et d'opérer leur conversión ; au lieu que 
lautre moyen serait un obstado invincible a cette 
lia utile , parce qu'il ferait imputer a la religión un 
caractére dJinjustice el de méchanceté , et prendre 
son divin auteur pour le lyran et l'ennemi de l'espéce 
liuraaine. La crainte de se voir dépouiller de leur 
liberté et de leurs droits politiques en ferait des 
ennemis du nom chrétien j ils vivraient dans une 
méíiance continuelle a notre égard, et auraient un 
raotif légitime de nous faire la guerre et de nous 
détruire. Concluons de la que l'intenlion du Saint 
Siége n'a pas été , en appelanl les rois d'Espagne á 
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re'gner en Amérique , 1jRe les rois de ces infideles 
fussent dépouillés de leur souverainelé ni de leurs 
gouvernemens. 5P. On reconnaftra la vérité de mon 
quatriéme principe en faisant re'flexion que si le 
souverain pontife avait l ' intention, en cédant l'A-
mérique aux rois d 'Espagne, d e n priver les liabitans 
de leurs princes et de leur indépendance , il mel-
trait un obstacle insurmontable a leur salut par l® 
possiMlité oü I o n serait alors de leur précber la foi; 
au lieu que l'on se persuade aisément qu'un excel-
lent moyen de les convertir serait de rendre leur,' 
royaumes plus grands , e t leur sitúa tion politiqueé 
florissante et plus prospére. J e ne concois rien J 
plus propre á conduire á ce bu t , que le systéme <p 
j 'expose ici , car on doit coordonner les more 
avec la fin qu'on se propose , et ¿cárter avec soit 
tout ce qui peu ten éloigner. Cette doctrine est fonda 
sur le sentiment d 'Aristote. 4°. La derniére prero 
que j'ai a donner du principe que je défends , ce 
que íes souverains pontifes n'ont jamais prétená 
dépouiller les hommes de ce qui leur appartient e: 
vertu du droit naturel et du droit des gens , puis-
qu'au contraire ils font profession de défendre ce 
qui est légitime au péril méme de leur vie , usqiÁ 
ad sanguinis effusionem ( i ) . Us n'ont done pasera 
qu o n p u t dépouiller les Indiens de leurs états, puis-
qu'ils ont reconnu k cet égard le droit positif dont 
ces peuples sont investis, ainsi que je l'ai demontre 

0 ) ' 2 . s. q. I. c. Sunt quídam. 
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dans mon premier principe, qui recoit un nouveau 
degré de forcé de l'autorité de Dominique de Sainte-
Gemma , qui dit que lorsque le pape accorde quel-
que nouveau droit il n'entend pas dépouiller per -
sonned'aucun bien légitimement acquis ou possédé, 
mais en garantir au contraire la jouissance, en méme 
temps qu'il use comme cbef de l'Eglise de la faculté 
de faire du bien (i) . 

C I N Q U I É M E P R I N C I P E . 

Depuis que les rois de Castille et de Léon se sont 
engagés par serment a faire préclier la religión dans 
les Indes, ils sont obligés devant Dieu de fournir 
tout ce qui est nécessaire pour cette entreprise, sans 
pouvoir exiger des Indiens le remboursement de la 
moinclre partie de l'argent qu'ils y auront employé. 
Pour reconnaítre la vérité de ce principe , il sufíit 
de remarquer que Dieu a imposé a tout souverain 
catbolique l'obligation de propager et de défendre 
parlout la religión ehrétienne, non seulement en y 
employant les trésors de leur couronne, mais en -
core en faisant, pour remplir cette noble fonction, 
le sacrifice de leur propre vie lorsque le pape juge 
a propos de leur en imposer le devoir : et com-
ment les rois n'auraient-ils pas ce devoir a remplir, 
puisque les simples lidéles y sont soumis ? (2) Ceux-

(1) In c. sup. eo. de offi° delega, e t d e reserip. t. cap. qui vis; e t c . 
si propter tua debita , Iib. 6. — L. meminer in t , c. de vi et vi arrn. 

(2)S. Paul, épit. aux Romains, 10. O r e a u t e m confessio fitad salu 
tan. — Saint Marc. 8. — Saint Luc. 9. et 12. Qui me confessus fue-
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ei doivent s'en acqui^Üí* lorsque i'honneur de la 
religión ne leur permet pas de garder le silenee. Le 
roi de Castille est done obligé* par sa qualilé de 
chrétien, de eonfesser le ñora de Jésus-Christ et de 
le faire annoncer , surtout s'il en recoit l'ordre du 
pape : et remarquons que le souverain pontife peut 

l'envoyer au roi d'Espagne , car il en a le droit 

depuis que nos rois ont accepté la condition qui leur 

fut proposée pour étre investi de l'autorité souve-
raine dans les Indes. C'est done á eux a fóurnirde 
leur trésor tout l 'argent nécessaire pour parvenirij 
ce but si important. C'est ce que prouve le teite 
méme de la bulle de concession ( i ) : il en re-
sulte évidemment que le pape imposa aux roi| 
de Castille l'obligation de faire précber la foi an| 
Indiens, et de fournir par conséquent les fond 
uécessaires pour cet objet. Cette seconde consé-
quence n'est pas moins incontestable d'aprés I 
principe généralement reconnu qu'il est impossü 
de vouloir la fin sans songer aux moyens (2). 0r; 

rit c o r i m h o m i n i b u s , e t c . , e t qui m e e r u b u e r i t coram honiinibn; 
hunc íilius hominis e rubesce t cúm vcner i t in raajestate suá. 

(1) Insuper m a n d a t n u s vobis in v i r tu te sanctae obcdient i ;e , sicutpol-
h c e m i n i , ct n o n d u b i t a m u s p ro vest ía maxúná devot ione et rrgiá 
magnan imi t a t e vos esse facturos. Ut ad térras firmas et Ínsulas pmlic 
tas viros probos et D c u m t imentes , peri tos e t exper tos in instruendum 
íncolas e t habi ta tores praefatos in fide ca tho l i cá , et bonis moribus 
i m b u e n d u m , des t ina re debeat is , o m n e m d e b i t a m dil igentiam in pr® 
missis adh iben tes , cto. 

(2) Alistóte 11, physic . ; c t s . T h o . 22, q . \ \ a r t . 1". — Les juris 
consul tes sou t i ennen t cet le opinión j c. e t c . praeterea. , de off 
delegat. 
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nuisque des dépenses sont^&ícessaires pour accom-
plircelte ceuvre , ils 'ensuit que les rois d'Espagne 
sont obligés de IOB faire. Ceci est d'autant plus 
incontestable, que les conditions dont il s'agit 
ayant été proposées a nos rois , ils les acceptérent 
en s'engageant a les remplir , comme 011 peut 
en conclure de la bulle que je viens de citer. La 
seconde considéraiion, exprimée dans le 5 principe, 
et qui consiste en ce que , si les Indiens refusent de 
rembourser aux roi's d'Espagne l'argent qu'ils auront 
dépensé pour les rendre chrétiens, nul ne pourra les y 
forcer, n'est pas moins juste et raisonnablé que tout 
ce que j'ai dit précédemment; car Jésus-Christ , 
nolre rédempteur, ne nous a permis que la faculté 
Je recevoir ce qui sert a sustenter la v ie , en disant 
qu'il est juste que l'ouvrier vive de son travail; et 
c'est ce qui fait diré á saint Jéróme : II vous est 
permis de recevoir les choses qui sont necessaires 
fmr vous nourrir et vous liabiller. Mais il s'en faut 
Lien que Dieu nous ait autorisés a nous emparer 
par violence de ce qui nous est accordé par sa 
divine bonté , et nous n'avons que le droit de le 
recevoir si on veut bien nous le donner. J 'a joute , 
comme une seconde preuve de ce que je viens de 
diré, que le souverain pon ti fe est obligé devant 
Dieu de faire précher l'Evangile dans le monde , 
d'apres le commandement qui a été donné a tous les 
apotres : Allez dans le monde entier, et préchez 
l'Evangile d toute créature. — Enseignez toutes 
les nations. — Si je préche l'Evangile, cene m'est 
point un sujet de gloire, puisque je suis oblige 
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nécessairement d cerniste re , et mcdheur a moisi 
je ne préche point VEvcmgile ( i ) . C'est done de 
droit divin que la prédication <te l'Evangile est due 
aux infideles, et il serait par conséquent injuste 
d'en exiger ce que cette prédication aura couté, i 
s'ils refusent de rien donner : au moins est-i! 
certain qu'on ne pourrait les y conlraindre par 
aucune des voies approuvées par la justice. Ceci 
paraít évident si l 'on considére qu'il serait absurde 
d exiger d 'un créancier ce qu'il en coüte á son * 
débiteur pour s'acquitter envers lui : or le pape, et j 
les autres premiers dispensateurs de la foi , sont leí 
débiteurs des infidéles pour leur précber la foi ei 
Jésus-Christ . J e fonde encore inonopiuion sur l'aul 
rilé méme de saint Paul (2) et de saint Bernard, i 
pourrais ajouter, comme preuve qu'il ne doit riJ 
élre demandé aux Indiens pour ceux qui leí 
annoncent la fo i , que si on suivait un autre systéi 
ces peuples pourraient croire qu'on est venu fe 
précber la religión pour gagner de l ' a rgent , et rnt 

(1) Saint Marc et saint Mathieu. — Saint P a u l , ép. i . aux Corátí 
ch. 9. 

(2) Saint P a u l , i . épit . aux Rom. Graecis ac Barbaris , sapientik 
ac msjpientibus, debitor sum. I t aque i n m e p romptum est vobisq» 
Romas estis evangelizare. — Saint Bernard, liv. 3. de considera-¡ 
t ione ad Eugen . Quia si cognoscis sapientibus et insipieütibus noif 
dominatorem sed debitorcm te esse , cu randum suinmo pontífice tibí I 
est , et tota diligentiá considerandum qucvnodo et qui non sapiuní 
sap ian t , et qui sapiunt non des ip i an t , et qui desipuere resipiscant 
Debitor es Judaeis et Gríccis et gentibus. Interest proindé tuam dart 
operam quam possis ret iñere ut illi conver tantur ad fidem, convelí! 
autem non aver tantur . 
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pour sauver leurs ames. Saint Jéróme, <lans son 
Commentaire sur saint Mathieu , professe le méme 
sentiment, et dit cjue si les hommes envoyés pour 
annoncer Jésus - Christ reeevajent de l'or et de 
Fargent des infideles, on les prendrait pour des 
spéculateurs, oecupés du soin de leur fortune bien 
plus que du salut des ames. Coneluons de tous ces 
témoignages que Jésus-Christ permet bien aux 
pre 'd ica teurs de recevoir de quoi se nourrir et s 'ba-
biller, mais non d'exiger de pareils secours par 
voie de contrainte ou de menace. C'est ainsi que 
J é s u s - C h r i s t n'a pas voulu que les hommes fussent 
soumis par la forcé au joug de la fo i , parce qu'il 
s'est reservé de punir les coupables quand le jour 
(lesa justice sera venu ( i ) . En fin , je pourrais don-
ner une nouvelle forcé á l'opinion que je défends 
enrappelant que saint Paul n'usa point de l'excom-
raunication contre les Corinthiens , quoiqu'il eút le 
pouvoir de le faire aprés qu'ils eurent embrassé la 
foi, ni d'aucune autre peine lemporelle pour les 
punir de ce qu'ils lui avaient refusé , ainsi qu'a ses 
compagnons , les alimens dont ils ne pouvaient se 
passer: il se contenta de leur reproelier leur ingra-
titude (2), et pourvut de ses propres mains á ses 

(1) Saint Mathieu, ch. 10. Qui autem non receperit vos, ñ e q u e a u -
dierit sermones vestros, cxeurttes foras de domo vel c iv i ta te , excu-
tite pulverem de pedibus vestris ; amen dico vobis tolerabiliús erit 
terrae Sodomorum et Gomorrhaeorum in die judicii quam illi civi-
tati. 

(2) Cúm gratis evangclium Dei evangelízavi vobis , alias ecclesias 
«poliavi,accipiens s t ipendium et cibum ad ministerium vcstrunr; et 
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besoinset á ceux des fr^ngs quil'acCompagnáieutfi). 
Pendant qu'il était dans Milet il dit á ceux a qui 
il venait de préclier l 'Evangile# qu'il n'avait voulu 
demandar á personne ni or ? ni argent , ni babits (2). 

On a fait une objection contre le principe que je 
soutiens en ce moment ; on a dit que ceux qui enten- j 
dent la prédication sont obligés de hourrir et de j 
sustenter les ministres qui leur sont envoyés, non! 
seulement en vertu du droit divin, mais encore parí 
le droit de nature ; et on se fonde sur ce que le San- [; 
veur dit dans le io e cliapitre de saint Matbieu (3), i 
La raison en es t , dit-on, que celui qui se dévouc; 
l'utilité commune a droit de vivre sur le bien c 
tous; done cette partie du principe que j'ai avancé| 
serait nécessairement íausse. Je réponds qu'á la vérité 1 
l 'homme qui annonce la parole de Dieu a droit au 
juste salaire de son travail ? et que la nature etl; 
religión le réclament justement pour l u i ; en sor!? ¡ 
que les infideles se rendent coupables d'injusticeetl 
d'ingratitude s'ils ne l'acquittent pas aprés leur 
conversión. Mais il estévident que cetteobligalion, 
quoique de droit na ture l , ne lie pas l 'homme rigou-

cum essemapud vos et cgerem , null i oncrosus fui . Nam quod mil» 
deerát suppleverunt fratres qui vencrant de Maccdoniá ct in ómni-
bus sine onere me vobis servavi et servabo. 

(1) Nocte ac die operantes , ne etc. 
(2) Argentum et au rum au t ve'stem null ius concupivi , sicut ipsi 

scitis. Q u u m ad ea quoe milii opus erant ct his qui mecum sunt mi-
nistraverunt manus ista:. Áct. apost. 

( 3 ) Dignus est operarius cibo suo. S. Math . ch. 10. — Saint Paul, 

1. épit. aux Corintliicns. Nenio militat u n q u a m stipendiis suis, Non 
alligabis osbovi t r i tu ran t i , etc. 
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reusement, et qu 'elle ne peut el re eonsidérée que 
comme un simple devoir ¿frquité, fondé sur cette 
ilisposilion de notre nature qui nous porte a nous 
monlrer sensibles aft bien qu'on nous fait, et a nous 
acquitter par quelque acte de reconnaissance. C'est 
ce que les jurisconsultes ont tres bien établi ( i ) : il 
resulte de leur doctrine que nul ne peut étre con- • 
iraint d'acquitler une delte semblable a cclle que Ies 
infideles ont contractée a l'égard des hommes qui 
sont alies leur précher l'Evangile. C'est ainsi que 
tous les chrétiens sont obligés de faire l'aumóne et 
d'accomplir a l'égard des pauvres les ceuvres de 
mise'ricorde, conformément a ce qui leur est prescrit 
par le droit de nature et la loi de Dieu ; mais il ne 
s'ensuit pas qu'ils soient sujets a la justice des hom-
mes, ni passibles d'aucune peine pour ne point 
s'acquitter d 'un tel devoir , attendu que Jésus-
Christ s'en est réservé lui-méme le jugement , pen-
dant qu'il laisse a la disposition du libre arbitre de 
l'homme d'omettre ou de remplir les saints devoirs 
de la cliarité ehrétienne. Cette doc trine s'applique a 
ce que les infideles doivent aux prétres qui leur 
préehent la parole de Jésus Christ. Nous convenons 
que le salaire est méri té , puisque le ministére de 
l'Evangile a été íidélement rempli ; mais nous assu-
rons qu'aucun iníidéle converti ne peut étre con-
iraint par une loi positive a rien payer, a moins 

(i) L. sed. in lege consuluit ff. de peti . heret . et in e. cüm in 
officiisdetesta. — Nec potest deduci in compensatione. L. hoc jure, 
penult. ií'. de donat . 
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que Ies ministres ele la foi n'aient été appelés par 
ceux mémes qu'ils on^%onvertis : dans ce de'rnier 
cas le salaire n'est pas seulement. d u , il est encore 
exigible. • 

S1XIÉME PRINCIPE. 

Pour que cette souveraineté devienne legitime, 
il est nécessaire que les souverains et les peuples 
des Indes la reeonnaissent, et consentent a son 
établissement lorsque le Saint Siége Ta accordée á j 
nos rois. Pour prouver ce principe je ferai remar-
quer que le pape, en déléguant á nos princes l'autorité 
sur les domaines et sur les seigneurs de 1'Amérique, 
n'a pas prétendu dépouiller ces nations de leurs 
droits naturels ni leur óter leurs maítres legiti-
mes, attendu qu'elles possédent les uns et les autre 
par le droit de nature et en vertu du droit des 
gens , ainsi qu'il me semble l'avoir déjá prouv¿ 
INon, il ne les a pas prives de leur l iber té , nide 
rien de ce qui en fait par t ie ; car la liberté est inalie-
nable, et son prix est au-dessus de tous les biens du 
monde ( i ) . O r , un des attributs essentiels deli 
l iberté, c'est de pouvoir consentir ou s'opposer i 
l'établissement de la domination d 'un prince étran-
ger ; car cette reconnaissance d'un joug jusqu alors 
inconnu plonge dans la servitude des rois libres 
avec des peuples indépendans , et pendant que ces 
rois se soumettent á des maítres , condition humi-
llante pour des princes absolus , leurs sujets sont 

O ) L- libertas , tí. de reg. jur. 
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accablés sous le poids d ' * ^ double servitude, ce 
qui est le plus grand des malheurs pour les uns et 
pour les autres. En»efFet, se soumettre et jurer fidé-
lité a un étranger implique jusqu'á un certain point 
servitude, et c'est vivre comme l'esclave de quel-
qu'un que d'étre soumis á son autorité ( i ) . Le 
consentement du prince et des sujets est done néces-
saire pour donner á cette disposition un caractére 
legitime , puisque les uns et les autres doivent en 
souíTrir (2). 

Remarquons aussi que les nations des Indes 
étaient libres par le droit de nature ct par celui des 
gens a l'époque oü la découverte en a été faite; elles 
avaient des rois et des seigneurs á qui personne 
n'avait le droit de commander ? et qui exercaient, 
comme les autres souverains du monde, la puissance 
et la juridiction ; d'oü l'on doit conclure qu'aucun 
nouveau roi ne peut leur étre imposé , a moins 
qu'ils ne consentent a le recevoir. -Agir autrement 
serait leur faire violence, et se rendre eoupable 
tíune horrible vexalion : le nouveau prince serait 
par conséquent un usurpateur et un tyran (3). 

Enfin, lorsqu'il est question d'appliquer une me-
sure qui doit blesser les intéréts d'un grand nombre 
d'hommes, il est d'une sage politique de demander 
etd'oblenir leur consentement, et les jurisconsultos 

(i) De usufruct. 1. si cu jus. §. i , et 1. cum suum in fine. c. de ser-
visfug, ctin c. cum olim, et 2. de privil. 

(a)In c. omnes de Constit. et in regula quod ornnes tangit de reg. 
jur. in 6, ergo ad hoc qui r i te ac rec to , rt.c. 

(3jl'.q. i , c. pi incipatus; et í. deccrnimus. C. de sacrosan. cccles 

y 
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prouvent que si oette e ^ d i t i o n n'est pas remplie 
l'établissement d'un nouvel o rdrede choses manque 
du caractére qui le rend légilim^. O r , s'il venaitá 
s'ele ver de droit ou de fait dans Ies Indes quelque 
s o u v e r a i n qui voulút commander a leurs habitans, il 
est incontestable que ceux-cienrecevraienl un grand 
préjudice, car ils seraienl soumis, au moins dans 
le for extérieur et politique , á une charge extre-
mement onéreuse , et a l'insupportable nécessité de 
recevoir pour maítre un inconnu qu'ils ne pour-
r a i e n t s'empécher de prendre , a u premier abord el 
á sa longue barbe , pour un sauvage échappé di 
milieu de quelque nation non moins étrange que luí; 
de lui préter obéissance, d'acquilter les tribuís qu'il 
aurait imposés, et de remplir envers cello autn 
majesté tous les devoirs qui lient des sujets a leu 
souverain. Qu'on reconnaisse done qu'il est indis-
pensable de convoquer tous ces hommes dont oi 
veut faire des sujets , afín d'obtenir leur consente-
ment aunouveau régime qu'on veut fondor au milier 
d'eux. Ceci est une conséquence de ce que j'ai établi 
jusqu'á présent, et se trouve confirmé par Fautorilíj 
de Baldus ( i ) . On reconnaítra sans peine la vérité 
de ces principes dans l'histoire des cleux premien 
rois d'Israel, Saiil et David. Le premier ayantété 
sacre roi par Samuel , d'aprés l'ordre du Seigneur, 
l'onction sainte par laquelle il avait acquis les droiul 

( i ; L, Kara ¡ta demum ti. de adoptis, et glo. ff. de nat . rer. 1.fi. 
e t f f . de mino. 1. in causis, § causa ct in au t . u t s p o n . lar. adhw 
culta. 8. 
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elle titre de la royauté n^fcuffit point pour le'gi-
timer sa puissance ; il fallut encore qu'il ful institué 
el acceplé par le pewple, et qu'il en obtínt la puis-
sance et l'autorité. Saül ne voulut pas exercer le 
pouvoir monarchique, et il ne pouvait le faire de 
pleindroit, avant que le peuple eut approuvé son 
choix et consenti á son élection en l'investissant de 
l'autorité supréme. C'est ce qu'on remarque égale-
ment au sujet de David (i) , Quoique ce prince eút 
recudu propliéte l'onetion royale, il n'osa entre-
prendre de gouverner immédiatement aprés la mort 
deSaiil, ni s'asseoir sur le troné avant d'étre établi 
roi avec le consentement et l'autorité du peuple (2), 
premiérement á Ebron , par la tribu de Juda , et 
ensuiíe par « toutes les autres tribus, qui vinrent au 
«méme lieu faire alliance avec lui devaut JeSeigneur. 
))David fut sacre roi pour régner sur Israel, etc. » 
Cestainsique David, méme aprés le choix et l'onetion 
duSeigneur, eut besoin d'obtenir le consentement 
libre du peuple pour legitimer son avénement au 
troné, et pour exercer la souveraine puissance. 

SEPT IÉ ME P R I N C I P E . 

La conduite des Espagnols dans les difieren tes 
parties des Indes depuis l'année i 4 9 2 ? °ú ils arr i -
verent dans ce pays, jusqu'au présent mois de jan-
vier i564, a été injuste et tyrannique, ainsi que le 
gouvernement qu'ils ont établi. Jamais ils n'ont été 

( i ) I . R p g . i G . 
(•Í) lbid. 
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arrétés dans leurs e n t r a b e s contre les malheureux 
habitans par a u c ú n e de ces considérations de justice 
et d'humanité que la nature a gradees dans les esprits, 
et qui sont de l'essence méme du droit naturel etdu 
droit divin. La propagation de la foi dans les Indes 
et la conversión de leurs habitans étantl'objet essen-
tiel déla conquéte, leur premier devoir était d'oíírir 
la paix aux habitans (i) . Les apotres leur avaient 
i n d i q u é par leur exemple comment il fallait précber J 
l'Evangile aux nations; ils veulent qu'on leur annonct j 
la paix. En effet, sans elle il serait impossible di 
précber la foi et de convertir les hommes; car, sui-
vant le texte méme d'une Extravagante (2) , d el 
reconnu qu il est impossible d'honorer dignemefl 
le Dieu de paix si ce n'est dans les jours de paix 
de concorde. C'est ce que les Espagnols auraient di 
se rappeler en arrivant pour la premiére fois ei ¡ 
Amérique, au lieu que personne n'ignore á prései 
que leur expédition fut toute militaire el offensive. 

Le méme principe indiquait une seconde mesure! 
également íondée sur le droit naturel et sur le droit j 
divin; c'était de n'avancer qu'avec une sage lenteutf 
dans Pinlérieur des terres pour ne pas jeter Falarml 
parmiles habitans, et de ne pas rendr epar une tac-l 
tique imprudente l e u r conversión plus dillieile. I 
eílét, les rois des Indes et leurs sujets, voyant paraítrel 

(1) S . M a t h i e u , c. 10. — S. Luc. — S . Marc : Intrantes auten. i» 
domum salutate cam dicentes : pax lmic domui, etc. 

<-.1) Extrav. tit . de usuris. Scimus et evidentiá facti colligimn 
quod non nisi in pacis tempore bené colitur pacis autor. 
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toutácoup sur leurs c o l e a n peuple nouveau et 
d'unephysionomie élrange, devaientenétreefliayés: 
ce qui est extraordfhaire porte Ja coní'usion dans 
les esprils, et le mal dont 011 se croit inenaeé parait 
toujours plus grand qu'il n'est en efí'et, etplusdifíi-
cilea eloigner ( i) . C'est ee que prouvé aussi une loi 
surla maniere dont le proconsulat doit étre exerce (2): 
elle veut que lorsqu'un Romain aura été nommé gou-
verneur de quelque ville ou de quelque province , 
ils'applique a connaítre les disposilions des habitans, 
et qu'il travaille ensuite a gagner leur confiance en 
protestant que c'est pour l'intérét méme du pays que 
íadministration lui en a été confiée. La loi en question 
en expose ainsi le motil': ce C'est souvent par des évé-
nemens inattendus et par des mesures imprevues 
que la t r a n q u i l lité <Jcs provinces est troublee , et 
que les habitaos se livrent a une agitalion qui en 

„ rend l'accés ou impossible ou tres difficile. » Or 
l'eotrée des Espagnols dans les pays d'Amérique 
n'a été ni lente ni mesurée ; a peine arnvés, ils ont 
commencé apil ler , et á massacrerhommes, femmes, 
enfans et vieillards. Ces íaits sont notoires pour qui-
conque a lu l'histoire de la conquéte du Nouveau-
Monde, el on peut en voir le tablean abrége dans 
les deux premiers doutes que j'ai présenles. 

Une troisiéine précaution, tout aussi nécessaire, 
est également fondée sur le double droit dont j'ai 
parlé; c etait de ne coinmettre , en arrivant dans les 

1 Saint Aug. liv. i t . des conf. 
I observare. an tcquam, tí, de cilicio proconsulis 
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ludes, aucun déso rd f^ dont Ies Indiens eussení 
droit de s'offenser , de ne descendre sur la coi 
quaprés en avoir obtenu la pefmission expresseotj 
tacite des liabitans ; car , en occupant malgré eui 
une partie de leur territoire, en persistant á « 
pomt l'évacuer au mépris des sommations qui au-
raient été faites, l'entrée dans le pays devenaituti 
acte d'bostilité, et les rois indigénes, ainsi J 
leurs sujets , pouvaient faire au* Espagnols m 
guerre legitime comme á de véritables ennerais, 
parce qu'il n'y a pas de roi ni de seigneur libre qu 
11 ait la faculté en pareille circonstance d'mvoquil 
pour lui le droit naturel , le droit divin, et méil 
celui des gens , pour défendre l 'entrée de J 
royaume á des liommes inconnus et étrangers, de 
l'intention évidente est de reconnaitre le pays peí 
préparer une invasión et s'en rendre maítres. (¿1 
droit d'opposition paraít évidemment dans les pi-l 
roles que Joscph adresse á ses fréres, avec l'inte! 
t ion, il est vra i , de les effrayer, mais cependai 
sous un prétexte fort raisonnable (i). Nous voyoJ 
aussi que les conseillers du roi Amon íaisaieo; 
valoir auprés de lui cette raison contre David,ai 
le représentant comme un homme toujours occu:. 
de guerre , qui n'envoyait des ambassadeurs (2) 

(1) Vos speculatoreá cstis; u t videatis infirmiora terraj venistis,pn  
salutem Pharaonis , etc. Genes. 42. 

(2) Tu forsitan putas cjuia David honoris causa in patrein tmin 
misent qui consolarentur te , nec animadvertis quia ut expiorent.et 
investigent, et scrutentur terram tuam , venerint ad le serví ejus, I 
Para!. 19. 
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pour le complimenter S í l ^ n o r l de son pére 
qu'afin d'explorer l'état du pays, el de s en emparer 
«nsuite plus facilement. On trouve le méme esprit 
dans diñé rentes lois du code ( i ) . 

Une quatriéme considération qui aurait du servir 
de regle aux Espagnols , c'est qu'ils n'accompa-
enaient les missionnaires dans le Nouveau-Monde 
que pour les aider á y répandre la foi ct la connais-
sañce de nos mystéres, puisqu'il était impossible de 
trouver aucun autre motif légitime de se transporter 
dans des pays aussi éloignés de noscontrées quéiran-
gers a nos lois et á nos habitudes. O r , pour remplir 
cette utile destination, leur premier devoir était de 
vivre chrétiennement, afín d'engager par leurs bons 
exe 111 pies les iníidéles á se faire cbrétiens , el á louer 
Dieu d'avoir confié le soin de leur salut a de tels 
hommes (2) : c'est ce qu'on peut prouver par l'autorité 

(,) L. mercatores , c. de commerc. et mercato.—L. u t vim. ff. de 

' ' t y ^ M a t l . . , ch. 5 : Sic luceat lux vestra coram hoininibus, u t vi 
dea ti t opera vestra bona , et glorificent patrem vestrum qu. in codis esl. 
-E t 1 Petri 2 : Con versa tionem vestram Ínter genteshabentes bo -
„am ut in eo qui de t rac tan ! de vobis t a n q u a m de ma le fac tonbus . 
ex bonis operibus vos considerantes , glorificent Deum in die visita-
tioBis. - Saint Chrisostómc sur saint. Mathieu : Ait per illos qui d o -
cent ct faciunt. magniücatur D e u s . Per eos autern qtu docent et non 
faciunt b l a . p h c m . t u r . Si bene doceant ct meláis f a c í a n ^ videntes 
«entiles dicunt : bened ic t a . Deus qui tales habet servos. Veré en.m 
quorum Deus verusDeus e s t : nisi enim ipse esset j u s t u . , n u n q u a m 
populum suu 111 circa justi t iam sic teneret . Nam duc ip lma Dopum ex 
Z i b u . familiae d e m o n . t r a t u r , si au tem bene doceant et male con 
Terscntur , videntes genti le. d i c u n t : quahs est deus eorum qu t aha 
agunt. Nunquid s u s t i n e r e t eos talia facientes nisi consentiret op t r ibu . 

eorum ? 



( 202 ) 
ele saint Mathieu^CoiÜparons maintcnant a ces 
saintes regles la vie que les Espagnols ont menee et 
qu'ils ménent encore dans les M e s , d'aprés 1'idee 
extrémement modérée que j'en ai donnée dans les 
Doutes. 

Un cinquiéme devoir que les Espagnols avaient a 
rempl i r , et qui leur était imposé par le droit natu-
rel et divin , c'était de faire connaítre aux Indiens 
en arrivant au milieu d'eux l 'objet de leur voyage, 
et de leur apprendre qu'ils leur apporíaient la 
connaissance du vrai D ieu , créateur de toutes dio-
ses ; de se rappeler que la foi ne doit étre préchée 
que par ceux á qui ce ministére a été confié , etdc 
la maniere qui a été prescrite par le Sauveur lui-
méme , c'est á diré avec autant de douceur que 
d 'amour , et enfin que l'intérét de l'Espagne coni 
mandait de dé te rminer , par un traité solennel el 
l ibre , avec Ies seigneurs et les nations de l'Améri-
que , l 'autorité dont nos rois allaient jouir , et del 
leur promettre qu'ils seraient équitablement gouver-
nes , et toujours tranquil!es possesseurs de leurs 
domaines, de leur puissance, et de celles de leurs 
mstitutions qui n'étaient pas contraires á la religión 
qu'on venait leur annoncer , avec la seule condition 
d'offrir et d'acquitter librement quelques faibles tri-
buís , á titre de foi et hommage , pendant qu'on 
exécuterait fidélement tous les articles du traité 
convenu. Le principe fondamental d u n tel conlrat, 
c est que toute nation qui consent librement á se 
ranger sous le gouvernement d'un autre a le droit 
incontestable de ne le faire qu'a certaines conditions, 



( 235 ) 

avouées par le droit des ge l^e l j ^a r la raison na tu-
relle. En efl'et, si un liorame peu t , sans nuire a per-
sonne, disposer suifant cette regle des choses dont 
iljouit comme particulier, a plus forte raison cette fa-
culté doit-elle convenir a une association communale 
dans un royanme, et surtout dans un pays tel que le 
Nouveau-Monde ( i ) . O r , queles Espagnols n'aienteu 
aucun égard a ces conditions, fondees sur le droit 
naturel, c'est ce qui est évident et universellement 
reconnu ; j'en ai fourni les preuves dans le courl 
exposé des doutes qui est au commencement?de ce 
Mémoire. Quant a la seconde partie de ce septiéme 
principe, oü j'ai parlé des précautions queles Espa-
gnols avaient a prendre pour s'établir en Amérique , 
íl n'est que trop certain qu'ils ont aussi violé toutes 
les lois, et qu'ils les violent encore. Je pourrais 
ajouter bien d'autres preuves a ce que j'ai avancé a 
cet égard dans mes doutes ; mais la crainte d en-
niyer ceux qui liront cet écrit ne me perniet pas 
den diré davantage. Oui , je pourrais révéler des 
choses si horribles et si abominables , que lo monde 
en serait épouvanté. Je me contenterai de déclarer 
forniellement que les Espagnols se servent des I n -
diens dans toute l 'Amérique, et particuliérement 
dans le Pérou, avec plus de despotisme et de rigueur 

(i) C. mandat i , 1. in re manda to , ubi d ic i tur quod in re propriá 
(¡uilibet est u iodera tor , d i s p o s i t o r e t a r b i t e r . — E t in c. i . d e p i o b a -
tio. tractat. hoc. — Les canonistes , c. in causis de re jud ica tá ; 1. 
princeps, ff.de legibus; 1. p r o h i b i l u m ; 1. j u s t a s ; et in I, defensionis 
facultas, c. de jure fisc. 
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que des esc laVes^j^Bs qui se vendent et qu'on | 
achéte; car l'esclave est nourr i , habillé et soign | 
dans ses maladies par son maítre, tandis que les I 
Indiens ne reeoivent rien des Espagnols, qui les fon | 
travailler nuit et jour , et les abandonnent au plnl 
déplorabl e sort quand ils sont tombés malades. 

H U I T I É M E P R I N C I P E . 

Depuis i 5 i o au moins jus qu'á la présente auiig 
1564 , je ne crois pas qu'il y ait eu un seul liona:" 
dans toutes les Indes qui n'ait violé ou qui ne vid 
encore aujourd'hui les plus saints et les plus inca 
testables principes de labonne foi, sur quatre jxi 
des plus essentiels : i° en faisant la guerre aux i 
diens dans toutes les parties du Nouveau-Mondíl 
2,0 en pénétrant dans de nouveaux pays comme 
Je fait encore tous les jours; 5o en acbelant out 
livrant comme esclaves des hommes fails priso® 
niers dans ces expéditions; 4° en vendant á ceux J 
ont entrepris ces guerres des arquebuses, de! 
poudre , des arbalétes, et surtout des chevaux, don 
I'usage a été plus funeste aux malheureux Iridie» 
que tous les autres moy ens de destruction employt 
contre leur vie ou leur liberté. 

Je prouve ce huitiéme principe en faisant observe 
que depuis i 5 l o on ne cesse de proclamer dan? 
les chaires , de soutenir dans les universités et les 
colléges, et de représenter aux rois d'Espagne, que 
faire la guerre aux Indiens c'est violerouvertemen! 
la justice; que l'argent qu'ils ont livré a été injuste-
ment acquis par Ies Espagnols , et que la conduitel 
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que ces derniers ont t enu^K4¿gnnen t encore dans 
les Indes ne convient qu'a des tyrans et a des e n -
nemis de Dieu. t n i 5 i o des religienx de Saint-
Dominique, étant arrivés dans File Espagnole, d é -
eouvrirent bientót ce systéme horrible de dévastation 
etde mort; ils le denoncérent ouvertementl 'année 
sulvante , et s'élevérent dans les chaires contre 
ses coupables auteurs. La nouvelle en parvint en 
Espagne , et ces respectables missionnaires y a r r i -
vérent bientót eux-mémes pour prouver au gou -
verneftient la justice de leurs dénonciations et l 'état 
deplorable de Saint-Domingue. Ils alléront trouver 
le roi Ferdinand, qui était alors a Burgos. Ce prince 
assembla plusieurs fois son conseil pour délibérer sur 
lesplaintes et sur les rapports des peres domimcams. 
Le jugeinent du roi et l'opinion de ses conseillers 
furent unánimes : ce qui se passait dans la colome 
parut injuste et atroce a tout le monde , et on tacha 
d'v remédier par des lois et des ordonnances qui 
furent presque inútiles , tant le mal avaitjeté de p ro -
fondes racines. Depuis cette époque , et pendant 
que les Espagnols continuaient leurs conquétes dans 
le Nouveau-Monde 7 on en vit arriver tous les jours 
d'autres religieux et de simples prétres qui venaient 
dénoncer le méme systéme auro i et a ses ministres , 
et les conjurer , au nom de la religión outragée et 
de l'humanité , d 'empécher que la race humaine fut 
entiereinent détruite dans les Indes par l 'ambition 
et l'avarice des Espagnols. 11 v eut en i 5 i 6 do 
nouvelles discussions sur cette matiére parmi les 
plus graves et les plus savans personnages , en pré-



sence méme du n ñ ^ P ^ a l í a d o l i d , a A randa de 
Di-ero, a Saragosse el. a Barcelonne. On s'en oc-
cupa aussi en 1 5 1 8 , 19 et 20 ,*a Ja Corogne; en 
I 5 2 6 , a Grenade , et en i 5 a g et 1542 , á Valla-
dolid , ou de nouvelles résolutions furent priseset 
signées par le roi. Plus tard d'autres mesure» 
furent arrétées a Barcelonne et a M a d r i d , et enlin, 
en i 5 5 i , lasituation des Indiens fu t encore l'olit 
des délibérations des conseils du roi , pendant que 
Sa Majesté était a Valladolid. Dans ees différente 
eirconstances , les moyens de répression les plis 
sérieux et les plus importans furent decretes, 
d'aprés les ord res forméis du souvera in , et parí? 
soiri des hommes qui administraient le royaume 
particuliérement sous le régne de l ' empereur . P; 
les nouvelles lois il était surtout défendu d'exerct 
aucune cruauté contre les Indiens , et elles presen 
vaient les moyens de réformer completement lesys 
teme qu'on avait suivi jusqu'a ce jour. On vit alors de 
discussions publiques s'établir sur la maniere don: 
1'Amérique était gouvernée , et l 'opinion genérale 
se prononcer ouvertement contre Ies oxees des con-
quérans du Nouveau-Monde . II y eut aussi des con 
fesseurs qui refusérent l 'absolution a ceux qui v o u -
1 aient s 'ernbarquer pour l 'Amér ique , ou qui en 
revenaient avec de l 'or et de l 'argent ; et cette 
conduite des prétres était connue de toute l'Espagne 
On disait communément que l 'argent qui venait des 
Indes était de l 'argent volé , puisque personne ne 
pouvait ighorer qu'il existait une foulc de lois et 
el ordonnancés <[¡ii défendaient aux Espagnols de 
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senricliir aux dépens d e ^ ¿ i d i e n s el de les mal-
uaíter. Lorsque les Espagnols^Aniér ique appre-
naientque nos roi%venaient de prendre de nouvelles 
mesures pour meltre un lerme a leurs cruautés , ds 
les raaudissaient ainsi que leurs eonseils , en disant 
qu'il n'y avait rien de plusabsurde que cette maniere 
d'administrer dans les Indes , et qu'il fallait s'y op-
poser de toutes ses Torees. Fideles a ce systéme de 
révolte , ils mirent tout en oeuvre pour rendre mu-
tiles les intentions du roi , etpoussérent Faudace du 
crime jusqu'a massacrer son vice - roi , Blasco 
Nugnez , aprés une bataille qu'ils lui livrérent dans 
le Pérou , parce qu'il avait voulu laire exécuter les 
loiset les sages mesures arrétées dans les eonseils 
de Madrid pour empécber la dévastation totale de 
l'Amérique. En un m o t , les plus savans théologiens 
de l'Espagne , d'accord avec les prétres ct les reli-
«ieux, ont declaré que la conduite des Espagnols 
du Nouveau-Monde est criminelle , et que tout l 'or 
qui vient de ce ])ays est mal acquis et doit étre 
rendu. On conviendra au moins que la légitinute 
de toutes ces acquisitions est l'ort douteuse, sus-
pecte d'injustice , et que cette présomption était un 
motif suffisant pour ceux qui voulaient passer dans 
les ludes de s'assurer de la vérité des faits aupres 
des personnes éclairées et des serviteurs de Dieu , 
qui étaient le plus en état de les instruiré. Ils furent 
done coupables ou d'ignorance volontaire , si la m a -
lice de leur coeur el une mauvaise intention leur 
firent négliger la lumiére, circonslance qui rendrail 
leur péclié plus grand ;ou d'ignorance grossiére , ce 



( ) 
qui ne doit ni ler fairej j | foudre " i *es dispenser de 
restituer ce quils^Sfífenlevé. En effet , dans l'in-
certitude si ce qu'ils allaient l^ire était permis, 
c'était a eux d'éviler ce qui pouvait nuire aux In-
diens , et de n'accepter aucune partie des bénéíiees 
que les vexations exerce'es contre ces peuples pou-
vaient metí re á leur disposilion. Je n'ai pas besoin 
de prouver que la crainte de pe'cber mortellement 
en pareil cas devait les rendre prudens ; on sait 
que les docteurs ont établi pour regle que dans le 
doute il faut s'abslenir ou suivre le parti le plus sur, f 
pour ne pas se trouver en défaut , d'aprés cet oracle 1 
de l'Eccl e'siaste : Qui amat perículum peribit íi. 
ilio. 

Une troisiéme preuvedu principe que je défends, 
c'est que , pour qu'un soldat soit irreprochable et 
dispensé de rendre le butin qu'il a fait pendant une 
guerre qui est injuste sans avoir clairementce carae 
tere, il faut que ce soldat ait été appelé et eonimande 
par son roi pour cette expédition, attendu que , s'il 
y est alié de lui-méme et sans en avoir recu l'ordre, 
il est responsable des meurires et des autres exces 
qui s'y sonl commis, pour ne se t re pas informé si 
elle était juste, et pour avoir préféré de rester dans 
le doute a cet égard , quoique personne ne leut 
forcé de s'engager et daller combatiré. Or tous les 
Espagnols pouvaient au moins douter que la guerre 
ful juste, et Ies soldáis s'ofíraient d'ailleurs comme 
volontaires pour passer la rner sans que le roi les 
eút demandes. S'il est des hommes qui disent le 
contraire, c'est sans motil' raisonnable, et seulement 
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pour faire e x c u s e r leurs c r u c e s contre les Indiens; 
ai il est constant que C o r t e s ^ N ^ r r e et les autres 
lOiiquérans s'oflrirei^t pour l'expédition, et c'est ce 
qui les rend inexcusables, et leur ote tout pretexte 
Je se dispenser de restituer ce qu'ils ont pris: on sait 
aussi que leurs instructions leur défendaient de tuer 
et de p i l l e r les Indiens, et qu'avant toute autre chose 
c'était de la conversión des habitans qu'ils devaient 
s'occuper. 11 est incontestable que ceux des Espa-
gnols qui ont fait le voyage d'Amérique l'avaient 
vivement désiré sans v étre excites par personne, et 
apres avoir sollicité au contraire pendant long-
temps cette permission córame une faveur parti-
culiere. C'est ce qu'on voit méme encoreaujourd'lmi; 
un Espagnol de ma connaissance donna der -
nierement cinquante ducats pour en obtenir une 
serablable. 

Jedirai encore, a l'appui de mon huitiéme prin-
cipe, qu'il n'y a pas, a l'égard des dix coramande-
mens de Dieu, d'ignorance invincible, ni par con-
séquent de bonne foi dans la supposition que ce 
n'est pas un péché de tuer , de forniquer et de voler. 
Or les Espagnols d'Amérique commettaient tous 
ces crimes; ils privaient les Indiens de leurs biens et 
d e l e u r liberté, et cela se pratique encore aujourd'hui. 
II n'y a done pas de bonne foi de leur part a se 
croire exempts de péché mor te l , et dispensés de 
restituer ce qu'ils ont pillé dans les ludes. A l'égard 
d e c e u x qui ont acheté et vendudes Indiens comme 
esclaves, il est évident qu'ils n'ont aucun prétexte a 
alléguer , parce qu'ils savaient bien comment ces 
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malbeureux avaient é u ^ t i t s prisonniers. Quantaui 
marcbands IburifSSenrs qui portaient en Amérique 
des objets funestes aux Iridien^, comme les quatre 
sortes de moyens de guerre dont j'ai parlé un pee 
plus baú l , ils ne sont pas moins coupables, parce que 
l'appát de l'or qu'ils voyaient arriver du Nouveau-
Monde leur fit enlreprendre le voyage aveccesmar-
cbandises, pendant les hostililés des Espagnols, sans 
en avoir recu l 'ordre ni la comrnission de leur roi, 
l is n'avaient pas eu la sage précaution de consulto 
des hommes pieux et savans pour savoir s'ils pou-
vaient en conscience se livrer a ce genre de spécu- [ 
Jation, quoiqu'ils n'ignorassent pas tout ce qui sel 
disait a la cour el dans la capitale contre cet aborai 
nable traíic, et qu'ils eussent peut-élre méme entendu 
les plaintes des savans, les anatliémes des prédica-1 
leurs el le récit des cruautés qui se commettaient! 
dans les Indes. Pouvaient-ils en pareil cas ne pas 
révoquer en doute au moins la justice de ces expé-
ditions? e t , s'ils étaient de bonne foi , ne convien-
draient-ils pasaujourd 'bui qu'ils Ies regardaientein-
mémes comme abominables ? Ils pécliérent done 
alors mortellemenl , et ils sont obligés de restituer 
solidairement tout ce qu ils ont volé, comme ayant 
contribué d 'une maniere si active a la guerre rlésas-
treuse qui s'est faite dans les Indes ; e t , quoiqu'il y 
en ait parmi eux qui n 'ont fourni que des provisions 
de bouebe aux Espagnols quiallaient mourir deíaim, 
je ne crains pas de diré qu'ils sont aussi coupables 
que les autres, parce qu'ils les ont aidés a continuer 
la guerre et l'effusion du sang bumain : ils auraient 
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du au contraire les prive r ^ t o ^ ^ u moyen de sub-
sistanee, parce que c'est pour nous un devoir de 
conscience d'empéfcher le mal qu'on veut faire a 
nos semblables par tous les moyens qui, sont en nolre 
pouvoir ( i ) : telle est l'opinion ele saint Augustin (2). 
II est done impossible de justiíier ces marehands 
surl'article de la bonne foi; car il faut observer qu'il 
s'agit ici d'une classe d'hommes que l'liabitude des 
voyages et des affaires rend extrémement fms et 
adroits, et qui ont toujours éte' plus promptement 
etmieux informes do ce qui se passait dans le N o u -
veau-Monde que le gouvernement et le roi lui-
méme. 

PPEMIEIIE C O N C L U S I O N . Sur le premier doute. 

Tous les Espagnols qui prirent part a l'arresta-
üon et á la captivité d'Athabaliba commirent de 
te grands peches mortels contre la loi qui nous 
coliman de d'étre justes. On n'en doutera pas si 
Ion observe que ces Espagnols n'cmployérent que 
fe moyens violens et tyranniques pour se rendre 
maítres d'un pays étranger : or qui doute que la 
tyrannie ne soit un péché mortel? lis ne furent pas 
moins coupables en faisant mourir un roi sans cause 
legitime, car celle action fut un véritable homi-
cide, et conséquemment un grand péché. On les 

(1) Non est granelís diííercntia au le thum inferas vel admitías 
mortem enim languent ibus p roba tu r ínfl igerequi bañe, cum possi t , 
non excludit. 83 1. in prine°. — Eceles. 12 , et s. q, s. c. 

(2) S, Aug. ad Vineen. Dona. 

n. ] 6 
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a vus se livrer e n m ^ » temps a toutes serles de 
rapiñes, ce qui e s f u n plus granel peché que levol 
lui-méme, en s'emparant des trésors et du territoire 
m é m e d e s Indiens. Enfm, ils furent la cause premier* 
de tous les desastres qui aífligérent alors et dans la 
suite les malheureux Indiens, et qui amenérentla 
catastrophe du roi Atliabaliba lis privérent ses des-
cendans et ses héritiers des immenses provineesf 
devaient leur appartenir; firent mourir dans la me® 
captivité sept mille Indiens innocens; dépoul 
rent les autres, et les renclirent esclaves pours'a 
servir, jusqu'a ce qu'il pfaise a Dieu d'en ordoui.» 
autrement. Serai t- i l possible de voir dans touteé 
autre chose que de grands péchés mortels? Ceci! 
été suí f isamment p r o u v é par ce que j 'ai di t dansls 
deux premiers principes : j'y ai démontré que) 
Indiens possédaientlégitimement tout ce qui étaits 

leur pouvoir, b iens , territoire, puissance et ad» 
nistration, et que le droit naturel et divin, cora 
le droit des gens , pouvaient étre invoqués par ei' 
comme ils le sont par les cbrétiens dans leí 
royaumes et leurs républiques. C'est pour aw 
méconnu ces principes a l'égard des Indiens quel 
Espagnols ont rendu le nom de chrétien odieuv j 
fait b l a s p b é m e r Jésus-Christ dans toute 1'Amérique 
il en est resulté qu 'un grand nombre de nations oí 
refusé d'embrasser la foi chrétienne, quelles oí 
péri dans l'idolátrie, et qu'elles b r í d e n t aujourd'htt 
dans l'enfer. 
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SECOiNDE C O N C L U S I O N . ¡SurW^remier chute. 

Les auteurs de la tnort d'Athabaliba, qui n'étaient 
pas en tout plus de deux cents , sont obligés de res-
tituer les pays qu'ils ont envabis dans le Pérou aux 
héritiers d 'Athabaliba, ou a tout autre y ayant droit , 
suivant les coutumes de cette nation : s'ils refusent 
deremplir ce devoir , ils pécbent mortellement. J e 
puis donner plus d'une preuve de cette proposition. 
i°.Restituer n'est autre chose que remplir un devoir 
de justice, en rendant a son propriétaire ce que le 
détenteur tient a sa disposilion sans droit et sans 
titre; car tout homme est obligé d'étre juste , sous 
peine d'étre condamné : done , la restitution de ce 
<pii a été volé est indispensable pour le salut ; or 
les Espagnols dont je parle ont injustement d é -
pouillé Atbabaliba de son royaume , ainsi que ses 
successeurs ; rien ne peut done les dispenser d'en 
faire la restitution s'ils désirent sauver leurs ames. 
2o,Quiconque est en état de péché mortel est obligé 
d'ensortir le plus promptement qu'il lui est pos-
sible (i) : o r , non seulement celui qui volé , pille , 
ou porte quelque autre préjudice a son prochain . 
est dans cet é t a t ; il faut encore y supposer l 'homme 
qui retient le bien d 'autrui contre la 'volonté du 
maítre legitime. II s'ensuit done que , pour obtenir 
lepardon du péché qu'ils ont corarais en dépouillant 
Athabaliba, il faut qu'ils rendent son royaume a 

(i) Eccír*. 9.1 : Quasi a facic colubvi í'uge pecca tum. 
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ses héritiers légi t ime^g^eci est fondé sur le devoir 
imposé a tout horiflflequi s'est emparé du biendau-
trui d'en faire la restitution a qi¿ de droi t , d'apres 
le précepte négatif de l'apótre ( i ) et du Lévitique, 
5°. Quiconque veut prendre soin de son ame doit 
accomplir tout ce qui est de précepte divin, suivant I 
ces paroles de saint Matliieu: si vous voulez entra 
dans la vie , observez les commandemens. Or !¡ 
restitution des choses volées est de précepte divin (2 
Cette défense générale de voler s'applique a tout ce 
qui peut nuire au prochain dans ce qui compose soi 
domaine personnel ( 5 ) . Or c'est la le péché quel 
coramet l 'homme qui retient le bien de son seml 
blable malgré lui ; done , si la restitution 11 
pas lieu , l 'auleur du vol ne peut étre ni absoii¡J 
ni sauvé. 4o . Quiconque a eu l'intention de voleril 
péché mortellement, quoiqu'il n'ait point consonn 
son oeuvre , e t i l est sujet a la damnation éterneft 
jusqu'a ce qu'il ait satisfait á Dieu par la pénitence; 
done celui qui a volé ou pillé est au nombre de 
réprouvés jusqu'a ce qu'il ait satisfait á ce qui! 
doit a son prochain pour le tort qu'il lui a fait en 
s'emparant de son bien : or il est impossible qui! 
satisfasse a ce devoir s'il ne rend le royaume donif 
il s'est emparé á celui qui en était le possesseut 

(1) Saint P a u l , épit . aux Rom. ch. i3 : Nemini qu icquam debeatit. 
— Le Levit. 19. — Saint T h o m a s , 23. q. 62. ar t . u l t . ; et4> <t 11 

q. 1. ar. 5 , q. q". 1°. 
(2) Exod. 20, et. saint Matlx. 19 : N o n f u r t u m facics. 
(3) Saint T h o m a s , 2. — 2 . q. 122. ar. 6. ad 2. et q. 5o. c. pé-

nale , 
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legitime ; done les Espagnolsqfft ont commis un 
pareil vol sont ten*s á une semblable restitution. 
5o. Le Lévitique défend de garder ebez soi jusqu'au 
lendemain le salaire de l'ouvrier , ce qui , suivant 
saint Thomas , s 'entend de toutes les autres restitu-
tions. Quant au cas dont il s'agit ici , le motif est 
bien plus pressant, puisque l'objet volé a une valeur 
imraense , et que les parties lésées en éprouvent un 
doramage incalculable. L'opinion de saint Augustin 
est ici d'un granel poids , et confirme entiérement la 
nolre ( i ) . 

TROISIÉME C O N C L U S I Ó N . Sur le premier doute. 

Les Espagnols qui mirent dans les fers le roí 
A t b a b a l i b a , et qui ordonnérent ensuite sa m o r t , 
sont obligés de rendre tout l 'or , tout l 'argent et les 
autres riebesses qui furent trouvées dans le dépót 
d'or et d'argent que ce monarque leur remit pour 
s a r a n c o n . Cette conséquence découle naturellement 
des six raisons de ma seconde conclusión. 

QUATRIÉME C O N C L U S I Ó N . Sur le premier doute. 

Les Espagnols auteurs de la captivité et de la 
mort d'Athabaliba sont tenus de restituer tout ce 
qui a été volé dans le Pérou aux seigneurs indigénes 

(i) Saint Aug. 14, q. b. c. : Si res propter q u a m peccatum es t , 
veddi potest et non r e d d i t u r , pcenitent iam non a g i t , sed simulat , 
fjuia non dimittitur peccatum nisi res t i tuatur ab la tum. E t in c. falsas 
depccnitentiá , d. s. , et c. si culpa , de in jn r . ct dam. dat . 
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par les autres EsjlSgnols que 1'envie de faire fortune i 
attirés dans ce pays, et qui ont«aussi dépouillé jus-
qü'aux simples liabitans de leurs biens et de leur 
l iber té , en les forcant de subir le régime de la 
répartition et des commanderies. La raison que 
j ' e n donne c'est que rhomme qui fait tort a soi 
prochain est obligé de le réparer d'aprés la regle 
établie par Jésus-Christ méme ( i ) . C'est ainsi que, 
dans l'hypotbése oü un prince, pour yenger l'injro 
faite a sa personne par quelques hommes , entre-I 
prendrait la guerre contre tout un peuple, ce 
agresseurs seraient responsables de tous les raalj 
heurs qui s'ensuivraient ( 2 ) . C'est ce qui fait diré 
saint Jéróme que les peines d 'Arius ne sont pok 
fmies , parce que son liérésie doit causer encore 
mort spirituelle de beaucoup d'ames (5). 

(1) Math. 1 8 . Necesse est u t veniant scandala ; verumtanica^ I 
homini illi per queiu scandalum venit . — Qui caüsam daniniJil 
d a m n u m dedisse videtur ; c. egressus ; e t i n c. si culpa , de injur.fl 
dam. dat . 

(2) Argum. 23, q. 2. Dominus noster ; et c. si culpa : Si culpát* 
da tum est damnum vel injuria irroga ta , seu aliis irrogantibus;...ai 
hcec imperitiá tuásive negligentiá c v e n e r u n t , jure super his sato 
cere te opor te t , nec ignorantia te excusat si scire debuisti ex f a c l | 
t uo , injuriara vero similiter posse contingere vel j a c t u r a m . - V o j | 
surtout 1c ch. Hi quoscumque , et le chap. P l a c u i t ; et le 2« i , q . . j 
Nihil en iminteres t a n o c c i d a t q u i s áu t causara mortis praebeat. ff. datf 
J. Cornel. de Sicar. f 

(3) Voyez aussi la loi Qu i occidit,§. in hác. IT. ad 1. aquxl., etlakl 
i , sed. et si. ir. si quadrup . pau. sedi. et ff. ad 1. aquil. 1. sisemij 
^ penul t . j ct i r . de serv. corrup. I. necatis , §. 
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CiNQU.ÉME coNCLUSIOíTsSHpremier doute. 

Les Espagnols * m s'emparérent de la perso.me 
d'Alhabaliba, et le firent mourir avec tous ceux 
qui l'accompagnaient, sont obligés de resume.- soh-
dairement les" royan,ues du Pérou a ceux qut en 
«en t les possesseurs legitimes, et les tresors qu 
te furent llvrés pour la . ancón de ce p r . n c c l k 
doivent aussi réparer tous les dommages q u d s ont 
causes aux Indiens depuis cettc epoque , so.l d.rec 
lement, soit indirectement. J e d.s que c h a c u d e , 
oUlgé de restituer la chose enttere, ? U ne pem 
¡ffnorer que les autres n'ont r.en r e s u m e , pa.ee  

sans cette condition il est imposib le que son 
crime lui soit pardonné. 

Ponr prouver cette conclusión d suffit de r p -
neler la v ing t-de uxiéme máxime de saín 11 bomas (, i J • 
„ effet, tous les Espagnols qm se r e n d . r e n t en 

Amérique furent solida,re,nent cause de la capuvue 
e l d e u mort d 'Atbaba l iba , ainsi que des vo s e l 
íes pertes que les Indiens éprouverent ap.es ct 
f J e événcment. J e ne crains pas que personne 
ose nier le fait. O n peut dono diré a tous en gene 

qu'ils attaquérent les Indiens , qu . l s tnerent les 
J : pillérent les autres , ct leur firent eprouve.-u.us  
|CS donimages dont j 'ai fait un peu plus tai t i c n u 
mération : done chaqué Espagnol est solidan e-
H t soumis a la loi qui ordonne de resutuer un 

^ " = Quicumque est ca„Sa inju.U acceptiom^el da,»-
nificationia tcnelur ad rcst¡tutlon«m. 
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bien mal acquis. J<y¡pÉ*encore , a l'appui de ral 
conséquence , que tous ces Espagnols n'ayaieij 
qu'une pensée et qu'un motif fm allant dans ; 
Indes; c'e'tait de s'enricbir aux dépensde la fortune, I 
de ia liberté et de la vie des Indiens , dont ils n ' J 
vaient nullement á se plaindre. Ils les ont dépouilli 
de leur o r , de leurs autres biens et de leur indé! 
pendance ; done , ils sont tous solidairement reí 
ponsables des dommages qu'ils ont causés : cetl 
conséquence est facile a prouver ( i ) . Enfin mí 
conclusión est encore fondee sur une troisiénl 
preuve (2). 

SiXIEME C O N C L U S I Ó N . Sur le premier doute. 

Les Espagnols auteurs de la captivité et de 1 
mort d'Atliabaliba se comportérent comme de 

(1) Obliga tio res t i tuendi consequi tur ipsum causatorem. Auferrevr 
damnif icare , ct hoc in proposito competi t eis quorum actiones I 
opera vagant ad omnes res auferendas et ad omnia damna inferendal 
ct fiunt directo causa única volitionis et operationis quá totum b J 
n u m aufe r tu r , et t o tum d a m n u m i n f e r t u r , licet qui l ibet fueruJ 
causa partialis. E t s i c q u o r u m causalitas est esse t o t u m , et p.-optero 
quil ibet t ene tu r ad t o t u m , u t pa te t per tit . vu lnera tus , §. fin. ff. adl, 
aqui l . , et I. s iplures, ff. a rbo rum fur t i rn Cassarum. 

(2) Si plures t r abem dejecer in t , et illa a l iquem opprcsserit , omne 
tenent . L. aqui l . e t l . Í tem mela. §. si plures ff. ad 1. aqui l . et perl 
vulgans. §. sinus ff. de fu r t i s : Si dúo , plures vel u n u m l ignum íurat; 
sunt quod et smguli tollere non p o t u e r u n t , d i cendum est omnes 
e o s l u r t i m solidum t c n e r i , quivis id contrac tare nec tollere so l J 
posset. JNec enim dici potest p ro pa r te f u r t u m fecisse singulos, sed to-
tius reí universos ; et sic fiet singulos fu r t i teneri ; e t i n d . §. fin. di 
bic cum plures t rabem al ienam f u r a n d i causá sustulerint quam sin-
guli ierre non poss in t , fu r t i ac t ione omnes teneri ex i s t imante ; 
ct in gl. xbidr . omnes in solidum teneri ; ct. allegatur 1. vulgans , $ 
penul t . qo. t e n e n t u r in solidum ad horum damna superdicta. ' 
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hommes sans foi et sans p r o f f t c ^ f * i e prouvé. Nous 
mames obligés de teñir la foi promise á nos e n n e -
misetá ceux á qui nous faisons une guerre legi t ime, 
lorsméme que cette promesse a été faite contre 
lequité naturelle ( i ) : a plus forte raison les Es-
pagnols devaient-ils étre fidéles au traité qu'ils 
avaient signé avec Atbabaliba en lui promettant 
ia liberté , puisqu'il avait lui-méme tenu sa parole 
en leur livrant son or , son argent et ses effets les 
pías précieux ; j e clis méme qu'il était de leur 
devoir, en lui rendant la l i b e r t é , de lui renclre 
aussi ses t résors , son palais et tout ce qu'on lui avait 
«llevé, parce que sa captivité était injuste et 
t p n n i q u e , et tout ce qu' i l avait promis dans les 
fers des Espagnols mil de plein d r o i t , comme le 
reconnaissent les hommes qui ont quelques notions 
sur ce t t e matiére. 11 n 'y a point le inoindre doute 
sur la question d e savoir qui pouvait réclamer ici 
des restitutions ; j 'en parlerai cependant dans le 
liuilieme d o u t e , aprés m'é t re borné ici a faire 
remarqaer que ce sont les héritiers de l ' liomme 
dépouillé qui doivent profi ter de la restitution si 
lui - méme n'existe plus , et á son défaut la nation 
elle-méme. 

SEPTIÉME C O N C L U S I O N . Sur le premier doute. 

Du moment oü les Espagnols s 'emparérent de la 
personne d 'Athabaliba , les enfans de ce prince , ses 

¡i) L. conven tionum, ff. de pactis; etl. Postliminium, §. iuducit; 
ctl. non dubito, ff. de captiv. ct post lim. et c. noli. a3. q. etglos. 
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héritiers et ses p<««f!f^urerit le droit d'allaquerls 
agresseurs comme des ennemis de la nation entiére; 
ils le conserveront jusqu'a la íin du monde,! 
moins que cet élat de dioses ne íiriisse par la paixou 
par une tréve, par quelque arrangement favor* 
ble, ou par le désistement libre et volontaire de 
ceux qui ont tant souffert, et qui ont un droits 
positif de réclamer. Cette conséquence n'est pas 
moins susceptible de démonstration (i) . En effetl 
le droit de se conserver est essentiel á tous les étre; 
Ies productions méme les plus insensibles ont i 
organisées par la nature suivant cetle loi ; or, sin 
pierres, par exemple, ont recu l'extrérne dure® 
qui les distingue pour résister a tous les cliocsl 
c est á diré pour n'étre point détruites, a combiel 

in cap. ut i lem 22. q . 2 — Saint Ti lomas. 22. q. 40. art . 3 :Sut I 
enim quaedam jura bel lorum et foedera in ter ipsos líos tes servanií, 
— Saint Ambroise , l ib. de officiis. 

(1) Omne jus tum bel lum es t i l lud quod indici tur vel causa defal 
sionisvel causa coercitionis sive propulsationis ma lo rum hominiir 
ne injurias vel damna sibi non nocent ibus i n f e r an t , vel causareis 
pera t ion is re rum rap ta rum, vel causa recompensationis lesionum^i 
damnorum quas illata sunt , vel causa ultionis in ju r i a rum receptaruc 
vel causa necessitatis ut pax et l ibertas a d q u i r a n t u r vel detendante 
u t in cap. apud veros Dei cultores 23. q. 1. c. noli. De i0patetinl| 
u t vim, ff. de just . ct jur . j et in c. dilecto de sen. ex eo lib. 6,ut 
dicit : Cüm omnes leges omniaque jura vim vi repeliere cunctisqti: 
sese defenderé pe rmi t t an t ; et in c. signiíicasti, et 20 de Hoimciál 
— Saint Tilomas, 12, q. 94, art . 2, lib. 3, c. 3, 9, gent. : Omniaagen-I 
tia natural ia quae habent d e v i r t u t e , t u n e resistunt corruptioni, <JUÍ| 
est m a i u m per quod u n u m q u o d q u e non potest in proprio sesecoD-l 
aervari, sedeorrumpi . — Boctius, lib. 3, pros. ult . : J am veróqiisduril 
sun t ut l ap ides , adliaerent tenacissimis par t ibus suis, et no fac 
dissolvantur resistunt, et J . sed cuique na tu ra quod convenit, etnt| 
«íum manere possint, in te rean t , elaborat. 



plus forte raison est-il c o n f o r m é * plan de la nature 
que les hommes aknt le droit de se défendre , soit 
dans leur existence politique , soit dans leur exis-
tence naturelle : done la guerre est juste lorsqu'il 
j'agit ele se conserver ; 'elle l'est encore pour vain-
crela résistance d'un ennemi qui devient menacant, 
et pour déjouer ses projets; et cette seconde cause 
est presque de méme nature que la premiére. On 
a aussi recours aux armes pour réntrer en possession 
de ce que l'on a in justement perdu, ou pour dbtenir 
de justes indemnités ( i ) , et enfin pour tirer une 
juste vengeance des torts dont un agresseur s est 
rendu coupable (a). Ces principes une fois établis, 
je prouvé ainsi ma conclusión : Une guerre s e r a tres 
legitime si elle est fondee sur les quatre motits 
dont je viens de parler ; or telle est la guerre que 
les Indiens ont le droit de faire aux E s p a g n o l s 

depuis la captivité de leur prince Atbabaliba ; done 
cette guerre estincontestablement juste. La majeure 
est churo , et la mineure est prouvée. Quant a la 
premiére cause, qui n'est que le droit de se deferí 
dre, car on n'ignore pas que les Indiens ont tou-
jours. été et sont encore indignement opprunés, 
comme on peut s'en convaincre par l'expose des 
quatre premiers doutes, et méme par le contenu 
de tous les autres ; quant a la seconde cause , elle 
peut étre prouvée á peu prés de la méme maniere , 

(0 D. c. i , r t in c. Dominus noster, c. ad. q. 
D. Dominus noster ubi jus ta bella definiri soient qm* u l e s 

íuntur injurias, etc. 
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parce que les riatñfffsaméricaines éprouvent chaqué 
jour d'incroyables vexations de»la part des Espa-
gnols ; elles ont le droit incontestable de leur résis-
ter et ele me tire un terme a leur tyrannie. L a t r o i -
siéme cause, ou le droit de recouvrer ce qu'on a 
p e rdu , n'est pas moins incontestablement ici en 
íaveur des Indiens, puisque les Espagnols leur ont 
enlevé et leurs biens et leur liberté , qui sont des pro-
priétés naturelles á l 'homme, et inalienables. Cicerón 
est formel sur ce point , puisqu'il dit qu'il n'y a 
pas de guerre plus juste que celle qui est faite pour 
repousser la servitude (i) . Quant a la quatriéme 
cause, qui n'est que le droit de venger des insultes, 
elle n'a pas besoin de preuves ; ici la voix des 
opprimés se fait entendre , et la terre elle-méme 
dépose contre leurs tyrans. Les Espagnols ont tue 
le roí des Péruviens, et massacré sans sujet soixante-
six mille habitans ; ils ont usurpé la couronne des 
princes legitimes , enlevé des tre'sors immenses qui 
devaient élre la rancon d'Athabaliba , et ils retien-
nent dans l'esclavagc des commanderies une popula-
r o n dont la misére crie vengeance : done les 
Indiens eurent toujours un tres juste sujet de nous 
laire la guerre. 

Une seconde preuve de ma conclusión, c'est que 
les rois , les princes et les seigneurs du Pérou ont 

( i ) Phi l ipp. 7 . Nulla iustior causa belli gerendi quam servitutis 
depulsio. Policratcs : Apucl Romanos pr imó pro libértate urbis, 
de inde pro dominio est pugna tum. L. 8, c. q. — Sallust. in Catili-
natn : Nemo bonus, nisi ciim anima simul ami l t i t libeitatem. 
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été dcpouillés de leurs é t a t j ^ t d e leurs doinaines , 
et sont aujourd'hui les t r i b u t a i f ^ e t méme les es-
claves des Espagnols. Ce n'est point ici une exagé-
ration; les choses se passent réellement comme je 
les raconte : le monarqué íé'a plus de sujets ; il a 
subí lui-méme la condition de la servitude , pendant 
(¡ne le peuple est privé de son roi : d o n e , aussi 
longlemps que les princes seront dépouillés de 
leurs domaines , et les peuples de leur liberté , 
ceux á qui était confié le soin de les gouverner, ainsi 
que leurs héritiers , auront a remplir le devoir i m -
portant de délivrer leurs sujets naturels du joug de 
l'oppression , attendu que les rois et les princes sont 
leschefs d'un grandcorps dont les sujets représentent 
les parties , et que c'est a la tete a veiller sur les 
membres. Si done la guerre est quelquefois néces-
saire pour atteindre ce but si essentiel , le roi ne 
doit point hésiter a l 'entreprendre, et á mourir s'il le 
faut en combaUant pour le salut de son peuple : 
son intérét personnel le lui comrnande , puisqu'il ne 
peut plus gouverner des sujets de venus esclaves ( i ) , 
et que la tyrannie sous laquelle ils gémissent de-
mande vengeance et l'appelle aux armes. La guerre 
des souverains indigénes contre les oppresseurs de 
leurs peuples sera done légitime , et les peuples 
auront également droit de la faire , puisqu'ils sont 
victimes de l'usurpation (2). II faut en diré aulant 

(1) L. etsipartus, i , ñ . q u o d met . can . ; et, 1. si s e r r u s , c. de his 
¡]ui a d erxlcs. confug. 

(a ) De vi arm. I. i , §. penu l t . in glo. , el ff. de bo. co. 1., et ff d e 
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des héritiers du t r ó n e ^ o p ne peuvent jamais perdre [ 
ie droit d ' e x e r c e ^ m c juste vengeance contre les I 
Espagnols. Je prouvé ma concluyon d'une troisiéme i 
maniere en ce qui concerne les peuples ; car si | 
c'est un devoir pour princes d'afíranchir leurs 
sujets , ceux-ci ne sont pas moins obligés de délivrerl 
leurs maítres , puisque les droits el les devoirs sont I 
essentiellement reciproques (i) . Cette obligationestI 
fondee sur plusieurs regles positives ; car je ferail 
remarquer que les peuples ont prété serment de fidéj 
lité a leurs princes , et qu'indépendamment decel 
contrat , qui est sacre , les citoyens sont encore lié I 
par le droit naturel, qui leur ordonnede sauverleursjt  
maítres au péril méme de leur vie , et avec plflil 
de dévouement que leurs propres peres, attendu quel 
le roi est le chef du corps politique ou du royaumtj 
pour l'intérét general , et que eliaque membre él 
ce corps doit plus au clief supremo de l'Etat qu'il 
celui méme de sa famille (2). De la l'obligationl 

f ap t . e tpos t l im . 1. nihil interest . Praecipue quorum tyrannus etin-l 
tcrfector to t persoharum quot redigit in servi tutem. 2u, q. 4» c. inte i 
enetera, sed et cum bis ; et ibi glos. ct bal . in 1. da ta opera, c.qui] 
acensa, non possunt. penu l t . colu. et homini vivo continuo inferwl 
in jur ia personalis dum aufer tur ei l ibertas. Vis enim quotidié con-1 
mit t i tur et quat id ic nasci tur ; ideo qnot.idio resistí potest . 

(1) C. ¡. d e f o r m a fidel. el. 24, q- s- c. de forma, ubi dicitur qnodj  
cádem fule t ene tu r et est obligatus dominus suo subdito vel vasallo; 
quemadmodum ct vasalk) domino. 

(2) Aristotel. , E t h . , r : N a m q u e clicitur quod homo magisnascitur; 
patria; quam patr i . — L . tu i t io sinc disciplina castrorum antiquior 
fu i t civibxis et pa ren t ibus romanis quam charitas liberorum. J.post 
l iminium. §. filius §. ÍT de capti . et post limi. unus quisque enim 
nascitur patrire suae, u t 1. 1. §. generatr . ft\ de ven. in posses. Mit-
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imposée á chaqué ciioyen «^¿ivant ses forces , de 
servir fidéleraent son prince ^nl&hie au péril de sa 
vie et de celle de s» femme et de ses enfans. Ce dé-
voueraent esl évidemment inspiré par la nature 
méme, qui nous fait sacrifier la main et le bras pour 
sauver la tete : or on ne niera pas que cette image 
ne soit reconnue pour vraie par les auteurs ( i ) : les 
sujets sont d o n e obligés de sacrifier leur vie non 

tend licct liberis neca re pá ren les qui vener in t ad pat r ian , d e l e n d a m , 
ct converso l ice t p a r e n t i b u s . 1. m i n i m e , ff. de religión, et sump t ib . 

ftiner. 
Deexpressé q u i d e m a u t publ icó diff idato. Se. n o m i n a t i m pa 1 . . -. . /V. -1 . • 1 „1 rrlll VPrA tetin bannito ; de tac i té a u t e m d i f f ida to , id e s t , de eo qui vcr¿ est 

Mis civitatis vel r e g n i , q u i per vim vel oppressionem usurpavi t 
principatum in popu lo l iberé , c iv ibus invi t i s , vel ad consenUendum 

Et; t a m e n p rop te r e jus p o t e n t i a m n e m o a u d e t a d l ibe ra t io -
nerapopuli aspirare. C u j u s t y r a n n i d e d u r a n t e , popu lus vel r e g n u m 
videtur illum diffidásse et pro pub l i co hos te habu i s se , a e p e r conse-
quens data est cui l ibet de p o p u l o potes tas i l l um, vel illos l icite n e -
Indi.Saint T h o m a s , 2 , dist . 44, ^r t . p e n u l t . ad u l t i m u m : Et; t y -
ranmis qui pe r v io lcn t i am vel m e t u m se fecit d o m i n u m , civibus 
invitis vel ad consensum coact is , occidi tur a persona p n v a t a . L u m 
Htur illi I n d o r u m p o p u l . l iber i f u e r i n t , e t s in t e t e o r u m principe* e t 
Domini quibus cura e o r u m fue r i t ab ipsis h a b i t a n t i b u s e t popul , s 
sccutis retroactis commissa , p o t n e r i n t e t possint leges comiere ut^ 
rotehabentes o m n i n ó po tes ta tem e t j u r id i c t ionem m e r u m , 
raixwin imperium; de jure en im et gen t ium i n c u m b a t q u e , lis cogere 
rt ordinare ^ u i d q u i d ad b o n u m c o m m u n e p r o m o v e n d u m e t au 
malnm vi tandum c o n v e n e . i t , U.erique ab l .ostibus et cor rup tor ,bus 
easdem respublicasj et Hispani s int eis t a m acer r imi hostes et e x t i r -
patoresillarum gen t ium , c t i n n u m e r a r n m c o m m u n i t a t u m , quas to t 
injuriis, ccedibus, s t rag ibus , t o r m e n t i s , spo l ia t ion ibus , serví tu te et 
damnisnon reparabil ibusaffecerunt et h o d i é a f f ic iun t ; sequi tu r posse 
ac debere in eos a n i m a d v e r t e r e gladio bel l ico a t q u e ulcisci om«es 
iniuriafc et d a m n a q u * ab eis sun tperpess i . D e l i n q u e n ^ et pern ic io-
«ipsos mor te , cap t iv i ta te , spoliat ione ac e m u l s i o n e a patr ia et 
rrgnis alienis qu® ty rann icé o c c u p á t u n t pun iendo . 

# 
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seulement pour leui^jg® mais encore pour la déli-
vrance du terr i tolfeét pour le rétablissement de la 
dignité royale, puisque sans damaine temporel,el 
surtout si l'Etat n'est indépendant , il ne peut ¡ 
avoir de monarque ni d'autorité permanente pourltl 
gouvernement de lachóse publique. í ! l'aut conelir 
de tout ce que je viens de diré que non seuleiM 
les seigneurs du Pérou ont le droit de rassemblJ 
des armées pour atlaquer et anéantir tous les Espff 
gnols d'Amérique , au point qu'il n'en reste plusip 
seul dans leur pays , mais encore que chaqué Indis» 
en particulier peut le faire par lui - méme en y eisl 
ployant tous les moyens qui seront en son pouvor? 
Le motif qu'on en peut donner c'est q ve les Aml 
ricains ont un si juste sujet de guerre contre id 
Espagnols, que chaqué individupeut l'entreprenn 
s'il le juge á propos ; et la raison générale pot 
laquelle chaqué membre de l'Etat , de la comrai 
nauté ou du royaume , peut tuer le tyran oul 
oppresseurs, c'est que l 'indignation soit secrete, so® 
publique contre les Espagnols , est a son cornil 
dans toute l 'Amérique. 

H U I T I É M E C O N C L U S I Ó N . Sur le premier doute. 

Quand méme les nadons du Pérou auraient reí 
connu le roi de Castille et de Léon pour leur sou-
verain légitime, ce qui n'a jamais eu l ieu, ainsi quel 
je l'ai prouvé dans le sixiéme principe , elles n'eij 
auraient pas moins eu le droit de faire la guerreara! 
Espagnols , aux magistrats et aux autres ofíiciei: 
envoyés pour les gouverner , afín de repousser Ir 
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plus injuste agression , et da^^^enger des outrages 
qu'ils en avaient reeus. J e ie prouvé en laisant o b -
serverque les Espag»ols ont constamment violé tous 
les droits de la justice a l'égard des Indiens, soit 
dans le Pérou , soit dans tout autre pays de 
ÍAmérique , et qu'on a toujours va les juges, les 
gouverneurs et les capitaines leur faire subir de si 
mauvais trailemens , que , quoique le tablean que 
jen ai présenté dans mes doutes soit bien au -
dessous de la réalité , ce que j'en ai dit doit suífire 
pour plonger l'áme dans la douleur. O r , partout 
ou il n'y a pas de juge pour administrer la justice, á 
laquelle tous les peuples libres ont un droit incon-
testable, ou lorsque le juge présent refuse de remplir 
oune remplit son devoir que d'une maniere illusoire, 
ensorte qu'on puisse diré qu'il occupe inutilement 
saplace(i); ou b ien , lorsque une situation criti-
que lie permet point d'aller trouver le magistral , 
et que la méme diííiculté a lieu á l'égard de tout 
autre fonctionnaire , il est alors permis a une nation 
qui reconnaít des maítres de faire la guerre de son 
propre mouvement, et de combatiré l 'ennemi com-
mun, En effet , la seule ressource qui reste alors 
contrel'injustice, c'est d'avoir recours aux armes(2). 
Or, comme les motifs que les Indiens ont de nous 
faire la guerre sont permanens , et qu'on n ' em-

(>) C,2,tle Trans la t . prcla t . 
(2) Bal. in 1. da ta opera, c. de his qui aecus. non possunt ; penul t . 

«1, etallegat. 1. u t v i m ÍT. d e j u s t . e t j u r . e t i n 1. si quis ad se, c. ad . 
I. jnlide vi public. — L . p roh ib i tum, c. de jure fis. liv. 10. Barthole 
álj'iiile. 

I I . 1 7 
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ploie pour les l a i r e ^ p r aucun des quatre mover, 
que j'ai présentéfcfans ma septiéme conclusión,I 
s'ensuit que le droit qu'ils o . t de nous attapl 
durera aussi longtemps qu'on suivra ce taf 
systéme. La preuve de cette proposition , c'est f i 
la violen ce et les injures personnelles durent e t i 
renouvellent tous les jours , et que la servitude p« 
également et sur les princes et sur les sujets;! 
peuvent done les uns et les autres repousser contí 
nuellement et sans relácbe l'injure qu'on leur h| 
La premiére mesure á prendre pour que leslndiei 
ne puissent plus faire valoir ce droi t , c'est de fe 
cesser les vexations dont ils sont victimes , el di 
bolir l'usage des répartitions, qui sont le plus graf 
fléau des Indes ; c a r , tant que cet affreux syslffl 
durera , il sera impossible d établir la paix el do, 
teñir aucune tréve , et les indigénes useront ate 
d'un droit naturel auquel personne ne pourralt 
faire renoncer , a moins qu'un cbangement W 
dans l'administration n'y conduise les espri ts , | 
cet état de dioses sera la conséquence nécesw 
de la tyrannie qu'on fait peser sur les Indiens ! 

P R E M I É R E C O N C L U S I Ó N . Sur le second doute. 

Les Espagnols dont il est question dans cet ar 
ticle ont tous commis de tres grands comes j 

C.) Regula est quápecca t i venia non da tur nisi eorreeto. De J 
i n k et u 4 . q- a. c legat i , et de schism. e . h v 6 . de . t ^  
intel l igendum est de possibili. Q u i . nnpossünlc esset ilh. « 
jpquitatem reddere pro quibus restituere et satrsfocere tenentur. 
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levanl des tribuís sur les J^jfjkus , et en iaisanl de* 
invasions et des conquétes dansWftr pays. 

Celle conclusio%trouve sa preuve dans plusieurs 
raolifs de la premiére conclusión du premier doute. 
Premié re ment , ils se comportérent comme de véri-
lables tyrans , puisqu'iis dépouillérent les souverains 
du pays de leurs domaines naturéis , et plongérent 
leurs sujets dans l'esclavage : or la tyrannie est un 
peché raortel, et dépouiller les hommes de leur l i -
berté est un plus grand attentat que ele s'emparer de 
leurs biens par violence, attendu que ni l'or ni l ' a r -
gent ne peuvent étre comparas a la valeur d'un bien 
si préeieux. Secondement, on peut diré , á l'appui 
de nía conclusión , ce que j'ai avancé dans la t roi-
siéme , la qualriéme et la cinquiéme raison de la 
premiére conclusión du premier doute , puisque les 
Espagnols ne sont entrés dans les provinces d 'Amé-
rique qu en tuant , pillant et chargeant de fers les 
habitans, comme des ennemis declares, sans en avoir 
jamais recu ni insulte ni dommage. Troisiémement, 
cette conclusión se prouvé encore en faisant re -
jnarquer que les Espagnols se sont conduits comme 
de véritables spoliateurs en ótant aux princes et 
aux seigneurs leurs états, leurs dignités et leurs 
domaines , et en les rendant tributaires et esclaves 
avec les autres Indiens leurs sujets ; condition si 
afíreuse dans l'état du partage qu'on en a fa i t , et 
par les travaux excessifs qu'on leur impose au mé-
pris du salut de leurs ames , que l'liistoire d'aucun 
peuple n'oífre rien de comparable : les Espagnols 
ont done offensé Dieu morlellement. Quatriéme-
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rnent, je puis ajouter comjiie preuve de ma conclo- | 
sionque c'est sur leSfispagnols que doivent retomber, 
comme en étant les auteurs , j^s mauvais traite-1 
mens dont 011 accable les Indiens depuis qu'ils ont 
été répartis et distribués , el des maux dont ils m 
peuventmanquer d'étre encore victimes dans la suití, 
parce que l'exemple qu'on a donné de les asseré 
ofí're trop d'avantages á l'avarice des Espagnols pora 
n'étre pas imité. 

S E C O N D E C O N C L U S I Ó N . Sur le seconcl doute. f 

Les Espagnols dont je parle dans mon secori 
doute sont obligés de rendre l'or , Targent, lef 
ém era Lides, les habits , les bestiaux , le mais ettoJ 
les autres objets qu'ils ont enlevés aux Indiens tf 
faisant la conquéte de leur pays. 

Cette conclusión est íbndée sur les six motifs c: 
ont justiíié la seconde conclusión du premier doutl 
En ef íe t , ces Espagnols se comportérent en vérifr 
bles tyrans, et n 'eurent pas plus le droit de fa« 
tant de mal que le roi de Frailee n'am ait aujotff 
d'hui celui de les imiter en ravageant FEspagu 
On peut méme diré que leur conduite présente n 
caractére plus particuliérement odieux , puisqul 
n'avaient aucune plainte a porter contre leurs via 
mes , qui ne les avaient jamais ni vus ni ofíénsés. 

T R O I S I É M E C O N C L U S I Ó N . Sur le second doute. 

Les mémes Espagnols sont obligés de rendre to® 
les tributa qu'ils ont exiges des Indiens , jusquV 
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temer gr.in de mais , po«N^¿e .np S qui a précéde 
l'élablissement des laxes. 

Les n reuves de t e l t e conclusión sont les memes 
que celles de la precedente. En effet , les Espagnols 
n'avaient pas le droit de lever ces tribuís , et p r e -n avaient wa iv. — 
tendré le contraire serait établir et c o n s a c r e r a 
«me prérogative pourtous lesprmces, de quelque 
partió du monde que ce soit. Cec, suppose la ver te 
du premier principe,oü il estprouvé queles infideles 
J t maítres de leurs biens , de leurs d,gnúes de 
leurs revenus , en vertu du droit naturel , du drou 
foinel du droit des gens, aussi complétemént que 
les cliréliens eux-mémes , et que c'est avance." une 
hérésie formelle de soutenir une au.re opinion. II 
envient encore de se rappeler le second prmc.pe 
«,ce que i'y élablis touclumt la dis.metion qu U 
tal faire des infideles. J 'en dis autant du trois.eme 
dumatriéme et du cinquiéme principe , auxqueis 
jerenvoie le lecieur pour ne pas me repeler. 

Q C A T B . E M E C O N C L U S I O N . Surle second doute. 

Chaqué conquérant de l 'Amérique est solidaire-
ment obligó de rendre tout ce que tous ont enleve 
pendant la guerre contre les Indiens. J ai parle dans 
la «onde eonclusion de ce doute de la nature des 
obiels qui doivent élre reslitués. Cliacun d eux est 
aussi solidairement tenu de rendre tous les tributs 
q u e t o u s o n t l e v e s . # 

Les raisons qui m'ont servi á prouver la cmquieme 
conclusión de mon premier doute s'appl.quent 
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naturellement ici . E ^ 0 É f c i , cc n'est pas un seul 
Espagnol ni méme un pelil nombre d'Espagnols qui 
auraient osé entreprendre de sufejuguer les peuples | 
indiens, pour se les partager ensuite comme des 
esclaves , s'ils n'avaient été tous d'accord et animé 
d 'une seule et méme volonté pour arriver á la méme 
fin. Tous les Espagnols furent done les auteurs de E 
la répartition des Indiens , et par conséquent des 
tributs injustement levés sur cux ; done ils sont f 
obligés, en général ct chacun en parliculier, de res-I 
tituer tout ce que lous ont enlevé avant l'epoque 
oü les Indiens furent soumis a des laxes. 

C I N Q U I É M E C O N C L U S I Ó N . Sur le second doute. 1 

Les Espagnols sont obligés de restituer les terre» 
qu'ils ont prises aux Indiens, ct qui portent le non! 
d e chaca ras y quoiqu'ils y aient báti des maisonsl 
planté des vignes , formé des jardins ou d'autrej 
établissemens. 

Celte conclusión n'est pas moins lacile a prouvé 
que les précédentes ; car si c'est injustement quel 
les Espagnols se sont emparés des trésors et d e s l 
eífets des Indiens , ce n'est pas avec moins d'injus-
tice et de violence qu ils ont envabi leurs terres : on" 
ne peut méconnaílre ici le vrai caractére de la 
tyrannie , et c'est d'aprés celte considération que 
les ravisseurs sont tenus , sous peine de la danuía-1 
tion éternelle , de rendre aux Indiens leurs biens 
meubles et immeubles ; car ils n'avaient pas le 
droit de s'emparer d 'un seul pouce de terrain dans 
leur pays sans pécher mortel lement, et s'ils relien-
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m t ce qu'il» onl pris , i l s s o n t *>umb au méme 
«théme , puisqu'ils ne TO^quis que par des 
,¿s illici.es si les rois maítres de ees terres , ou 
b Indiens qui les possédaient, n'ont pas l.brement 
« d a leur en taire l 'abandon. 11 faut conclure 
Mi que tous les édif.ces publics des villes, des 
hourgset des villages, et ceux que des parucuhers ont 
ii. lever, de méme que tous les autres etabhsse-
„ s , occupent des fonds de terre qui n appar-
liennent pas a ceux qui les ont bátis , et sont par 
conséquent la p r o p r i é t é des Incas et de leurs sujets. 
Jamáis les Espagnols n'en pourront jusufier la pos-
pon , á moins qu'ils ne leur so.ent abandonnes par 
les maítres légitimes : premiérement, parce que le 
tóllme„t appartient á la terre ( t ) , - c o n d e n i e m 

„ce que l'liomme qui bátit scicmment sur le fonds 
J'autrui, comme les Espagnols l'ont fa.t en Ameri-
,„e, „e peut réclamer ni l'usage m la propnete de 
i Vil , mis dans le dómame d un autre ( a ) , et 
que le possesseur véritable peut en consommé.- la 
Istruclion quand il voudra (5) , aux depens meme 
Je l ' u s u r p a t e u r (4). Cette regle s a p p l . q u e r a U aux 
Espagnols quand méme ils auraient constrmt ees 
S e n s de leurs propres mains 5 a plus forte ratson 
tep-a est ccrtain qu'ils y ont employe des 

M Instit. ele rerum divis. d re l (a) Instit. eodem titul. é diverso; et ^ sed in alia. , 

t'Ba-tUol. et doct. in 1. sed si intra, ff. de serví, urba. pred-, et 
mWuemadmodumff.adl.aqmJ.§. < c-

Specul. de eession. actio, ^ ut aut 
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Indiens , en les ira ítanl avec autant de cruauté que 
Pbaraon en fit exdfÜTsur les enfans d'Israél pen 
dant qu'ils bátissaient des villes j>our les Égyptiens, 

P R E M I E R E CONCLUSIÓN. Sur le troisiéme cloute. } 

Les commissaires espagnols qui ont établi les tri-
buts dont il est question dans cet anicle mérito 
des éloges , et ils se sont rendus agréables a Diei 
si leur dessein a été d'empécher la révolte des Es-
pagnols conquérans ; car ils ne pouvaient miera ¡ 
faire pour y parvenir que de permettre aux sóida! \ 
de lever des laxes sur los Indiens. 

J e prouvé ma conclusión en faisant remarque; 
que lorsque les commissaires taxérent les In diera 
ils leur rendirent un véritable service , parce J 
celle mesure íil cesser d'autres exactions bien plJ 
onéreuses. Or , suivant les principes d'Aristotej 
c'est faire un bien que de détruire un mal ou dell; 

rendre plus supporlable. D'aprés cette considera- ^ 
tion , si un liomme est sur le point de commellti 
un grand crime , il est permis de lui en conseillerl 
un moindre , comme, par oxemple , de donner des| 
coups de bálon á un prélre qu'il est résolu d'assas-1 
siner ; de méme , on peut licitement engager if 
usurier a íournir de l'argent au pauvre a un moindrê  
taux qu'au riche. J 'ai supposé dans ma coneluskit 
que les commissaires furent de bonne íoi dans 
l'élablissement de ces laxes, et qu'aucun motif cl'al-
liance , d'amitié ni d'intérét personnel n'influa sur 
leur esprit : s'il en élait au l rement , je ne crainspas 
de di re qu'ils auraient ofíensé Dieu , et qu'ils de-
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vraient restituer ce q u e * * m f i c e des conquérans 
n'ayait pas demandé , c'est á diré les tribuís ira-
posé au delá d<? ce que la crainte d'une révoíle 
leur iaisait un devoir d'accorder. Ainsi , le seul 
moyen de ne pas pécber mortellement, et d ecbap-
peral'obligation de resti tuer, c'était de songer au 
mal beaucoup plus grand que les Indiens allaient 
cprouver sans ces laxes si les Espagnols se revol-
taient contre l'autorité du roi d'Espagne. 

SECONDE C O N C L U S I Ó N . Sur le troisiéme doute. 

Des tributs ayant été établis par les juges commis-
saires, aucun commandeur n'avait le droit d'exiger 
des Indiens un seul grain de mais; encore moins de 
s'emparer des objets qui n'avaient pas été désignés 
comme soumis aux laxes : ils sont done obligés de 
rendre aux Indiens tout ce qu'ils en ont recu comme 
tribut, et ce qu'ils ont jugó apropos d'en exiger arbi-
trairement. 

Je trouve la preuve de cetle seconde conclusión 
dans le septieme p r i n c i p e , établi un peu plus baut , 
OÜ j'ai fait voir que les Espagnols, en pénéirant dans 
les Indes, violérent le droit divin et le droit naturel , 
etagirent en vrais tyrans. Tout ce qu'ils comman-
derent aux Indiens doit done étre consideré comme 
nul par le fait méme de leur invasión oppressive ; 
ensorte qu'on peut nier qu'ils aient eu le droit d'y 
imposer le moindre tribuí. Je fais remarquer aussi , 
al'appui de ma conclusión , que les partages d ' In -
diens qui eurent lieu sont detestables, el le résultat 
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de la J>1 us viólenle Idftiistralion ¿ contraires aul 
droit divin et au droit na tu re l , et par conséquenll 
atteints de nullité ; car il est tv ident que toute I 
maniere de gouverner des nalions libres qui lJ 
privera de leurs biens et de leur liberté sera ve*a-s 

loire et contraire au droit naturel. Or les repartí-
tions des Indiens et les commanderies sont entacbéesj 
de ce vice , puisque les commandeurs enievent aol 
naturels leurs biens, et les retiennent eux-ménJ 
dans l'esclavage ; done tous ces partages sont tv| 
ranmques. La majeure de cet argument peut étrl 
prouvée par la définition méme de la lyranniej 
qui n'est qu'une maniere de gouverner au profitdl 
l 'homme qui tient le pouvoir ; quant a la mineurel 
elle est evidente, puisqueles commandeurs forcai®! 
les Indiens a leur remettre leur or , leur argente! 
leurs effets les plus précieux qui leur faisaient envíe 
\ oilá des faits dont les Espagnols sont obligés dc: 

convenir, ils employaient aussi les Indiens a unseri 
vice plus pénible que celui des vrais esclaves , enl 
Ies íaisant descendre dans lesproíondeurs des minesj 
oü la plupart ont trouve la mort : chaqué Espagnol! 
pouvait en forcer jusqu'a deux cents á remplir une 
tache aussi dure. Maintenant ils leur font labourer 
des terreins immenses, qui sont quelquefois situésr 
plus de vingt lieues de distance; ils les obligent ele fa-
briquer des tissus pour leur propre usage, ainsi que 
je le dirai plus en détail dans un autre endroit ; de 
panser un grand nombre de chevaux, et de faire des 
voyages de vingt a soixante lieues avec de grands 
fardeaux sur leurs épaules. On les voit partir par 
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brides de mille h o m m e s ^ s n'ont pas méme la 
ressoarce d'étre nonrris par leurs maítres dans cette 
circonstance , et ife doivent se pourvoir avant de 
partir des provisions nécessaires pour ces longs 
trajets. Enfin , pour donner a la seconde partie de 
mon r a i s o n n e m e n t une certitude incontestable , je 
présente raí ici le tableau d'une taxe du P é r o u , telle 
que les commissaires l 'établirent pour chaqué annee 
sur cinq cents Indiens , péres de famille et pro-
pelaires : le fait s'est passé dans la ville d' A.requippa. 
, U sera fourni i» cent q u a t r e - v i n g t s m o u t o n s clu P e -
rouse huit pesos ou ducats par téte (comme il n y en 
pas dans le pays , les Indiens les font venir d une 
provinee nommée Chucuito , distante de quarante 
Les) ; 2« trois cents piéces de colon , contenant 
chacune la c o u v e r t u r e d 'un Indien et sa chemisette 
(elle vaut de quatre a cinq pesos) ; 3o mille fanegues 
de mais, du prix d'un ducat par mesure ; 4 ° h u i t c e " 1 

«ñauante fanegues de f roment , de deux pesos a 
mesure 5° mille poules , chacune de la valeur de 
fe tomines ( h u i t tomines valent un p e s o ) ; b 
mille sacs avec leurs cordes ( chaqué sac vaut un 
a deux pesos) ; 7° ^ ixan te paniers de coca ( sorte 
d'herbe), qui v a l e n t huit pesos chacun dans le pays ; 
3" cent s e r v i e t t e s de colon pour la table ; 9° trente 
peres de l'age d 'un an environ ; 10o cmquante ar-
robes ele camarón, espéce de poisson; 11 cmqcents 
arrobes d'un aulre poisson j 12° cinq arrobes de 
laine • i 3 ° q u a r a n t e peaux de loups marms , p r e -
parées, et q u a r a n t e autres non corroyées; i4° deux 
arrobes de corde ; 15o trois tentes , de la valeur de 



( u68 ) 

vingt á vingt-cmq pesj^di piéce; x6° huit nappesil 
couvrir la table ; 17o deux mille paniers de poivre: 
chaqué panier coúte un peso ; *8<> deux arrobes del 
pelo tous de coton , pour confectionner des chaus-
sons á l'usage du pays • 19 neuf couvertures él 
cheval ; 20o trois arrobes de suif pour en fabriqud 
de la chandelle ; 21o quinze Indiens pour le servic; 
domestique journalier du commandeur ; 22o liuill 
Indiens pour la culture de ses jardins; 23° huit autres 
Indiens pour la garcle de ses troupeaux. » 

Voilá une des taxes qui pesaient sur les Indierj 
du P é r o u , et qui n etait pas la plus íorle qu'il® 
eussent á supporter; qu'on j u g e p a r l á s'il est per-
mis de faire l'éloge deTadministration cíes Espagnols! 
et du partage des Indiens , exécuté dans le bá| 
uñique d'avoir des esclaves. Je íerai remarquer qui 
les fournitures dont je viens de parler exigeaiem 
tant de travail pour leur acquisition que les Indio» 
y employaient leur vie entiére , et lorsqu'il y man-
quait quelque cliose ils en étaient punis par lif 
prison, ou de quelque autre maniere encore plusl 
cruel le. Je ne dis rien d'une foule d'autres servicel 
qui leur sont imposés par les commandeurs ; c'est! 
ainsi qu'on les voit occupe's a leur construiré des 
maisons , á leur planter des vignes, clore des jar-
dins , élever des chevaux , et á leur confectionner 
du sucre dans leurs usines. Je conclus de la que 
les Indiens sont prives de leurs biens et de leur li-
berté , et que cette maniere de les gouverner est 
tyrannique et abominable, et par conséquent souve-
rainement nulle et illégitime; done les Espagnols 
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n'ont pas méme ie droit de se faire apporter un seul 
pin de mais par les na turas , quoique les laxes 
aient été fondées par les gens du roi d'Espagne. La 
seconde raison qui prouvé ma conclusión, c'estqu d 
est impossible de ne pas qnalifier d'oppressif et de 
pervers tout gouvernement qui prive des princes 
et des seigneurs de leurs élals , de leurs d.gmtes , 
de leur juridiction et de leur liberté personnelle : 
cr les parlages des Indiens et les commanderies 
da Pérou sont dans ce cas ; done ils sont ty ran-
niques. La majeure de mon syllogisme est évidenle, 
d'aprés ce que j'ai dil , parce que tout gouverne-
ment d'un peuple libre doit avoir pour objet le bien 
spirituel ou temporel des membres du corps politi-
que (1). D o n e , lorsque des administraieurs n'ont 
eavue que leur propre inlérét et font de leurs a d -
ministres de véritables csclaves , ils consacrent la 
tvram ie. La niineure est également ceriame par ce 
que je viens de diré dans ma seconde raison ; c est 
'diré que tous les rois et les seigneurs naturels 
sont prives de leurs sujets , et réduits a la plus dure 
condition d'esclaves par l'obligation qui leur a 
¿té imposée de p e r c e v o i r les tribuís que les Indiens 
doivent acquilter, et de les porter eux-memes chez 
les c o m m a n d e u r s ; s'ils y manquent ils sont plonges 
dans une pr ison, et plus durement traites que des 
né»res: 'or p o u r r a i t - o n liésiler a voir dans t o u t 

ceki une affreuse tyrannie ? Cetle conséquence pa-
raítra evidente si l'on considere qu il y a vol et 

(i) Arist. , 3 Pol i t . et 8 H¿ th ic . 
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tyrannie a priver un particulier de son mantean; 
plus forte raison si f o n dépouille un prince des 
souverainelé sans cause légitime^ 

Je prouve encore raa eonclusion en faisant remar; 
quer qu'il y a oppression et tyrannie a gouveraf 
les hommes d'aprés un systéme qui tend évidemme 
a les délruire, au lieu de les conserver et d'enmul 
tiplier le nombre : or leí est l'effet que produisaj 
les partages et les commanderies ; done ce systen 
est tyrannique. Je prouve raa majen re en disam 
avec saint Thomas (i), que l 'homme chargé du go?: 

vernement d 'un peuple libre est obligé de vel 
a la prospérité commune, de la maintenir, et nieit 
de l'accroítre autant qu'il est en son pouvoir 
quant ala mineure , il suffit pour la rendre incor 
restable ce jeter un coup d'oeil sur ces irnmeto 
provinces du Nouveau-Monde QÜ la race indien 
a été détrüi te , et particuliérement dans les plaintj 
du Pérou et dans quelques distriets particuliersj 
oü la population, qui était de trois mille ames 
se trouve aujourd'hui réduite á mille , comme 
Chincha , Gapachica , Hilabaya , et dans plusieiiR 
autres commanderies. La conséquence est faciler 
tirer. 

Une quatriéme preuve de ma eonclusion, e es! 
qu'on ne peut se dispenser de qualifier de tyrannique 
et d'abominable toule maniere d'administrer m: 
pays qui a pour eífet inevitable d'inspirer a ses lia-
bitans de l 'horreur pour la foi , de leur faire^regar-

( t ) Lib. 2 de Regi. princ/'. e. 19'. et lii). 3 , c. 3. 
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der la religión ehrétienne comme injuste et perverse, 
et notre Dieu lui-méme cÜJftme mécliant et cruel]: 
or c'est ce qu'ont produit les commanderies et les 
partages d'Indiens* done il y a ici tyrannie. Je dirai 
pour prouvér ma niineure , si on prétendait la n ie r , 
que l'histoire des Indes est remplie de faits qui la 
rendent évidente , et que les Indiens , voyant les 
crimes que nous commettions parmi enx , et les 
cruels résultats du systéme des commanderies, ne 
veulent plus se convert ir , et si qnelques-uns y con-
sentent ils ne le font que par liypocrisie. C'est 
ainsi qu'en 156o 011 a vu á Cuzco quelques Indiens , 
dont 011 avait fait des alcades , aider á découvrir 
píos de cinq cents guacas on adoratoires dans cette 
ville ou seulement a une lieueet demie auxenvirons. 
Les habitans y allaient adorer leurs faux dieux , et 
peut étre y vont-ilsencore, quoiqu'il ya i t unévéque 
dans cette ville , une église cathédrale , quatre cou-
vens de religieux, un grand nombre de prét res , et 
des chrétiens la'iques depuis i 5 5 i . Les Indiens ont 
coutume de diré lorsqu'ils donnent dans le mal : 
,« Je commence á me faire chrétien ; je sens que je 
)) le suis un peu , car je sais voler et jurer , et j 'ap-
» prends a jouer , etc. » Quand nous leur préchons 
l'humilité de Jésus-Chr is t , sa pauvreté et ses souf-
frances , et que nous leur disons combien il aime 
les pauvres et ceux que le monde méprise, ils s'ima-
ginent que nous mentons , et nous répondent que 
nous sommes venus dans les Indes pour nous enriebir 
et devenir maítres et seigneurs de leurs terres ; les 
veuves surtout sont loin de nous croire , puisque 
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c est en allant chercher les tributs que leurs man 
sont morís dans íes m i f í ^ , ou perdus au milieu d i ; 
montagnes. Ainsi nous n'hésitons pas a qualifia 
de tyrannique et d'abominable la maniere de goal 
verner les Indes par le systéme des command® 
ries , et a regarder celles-ci comme illcgitimesl 
entiérement oppressives; done les commandeii 
sont obligés de restituer tout ce qu'ils ont pe 
aux Indiens , ce qui est l objet de la question (¡i| 
je traite. 

Une autre preuvede raa eonclusion, c'est quel 
commissaires pour les taxes n'eurent pas póur ob¡ 
de trarjquilíiser la conscience des commandet 
lorsquJils leur dirent qu'ils pouvaient se faire paji 
les tribuís qu'ils avaient imposés , mais seuleraei 
d'adoncir un peu la condition si dure des habitaos 
C'est ce que j'ai indiqué dans mon iroisiéme doutt 
c'est aussi ce que les commissaires ne manquera 
pas de diré aux commandeurs, et l'on sait que lar-
chevéque, qui était un de leurs collégues , déck 
qu'il avait pormis, mais non commandé, de lever ce 
tribuís : il crut devoir le faire pour éviter un pin 
grand ma l , et leí fut aussi le sentiment de l'évéqur 
de Las Charcas , qui eut part a l'établissement dej 
taxes , et qui convenait que la justice n'avait pa¡ 
présidé a cetle opération, mais qu'on avait reconnl 
la nécessité d'user des plus grands ménagemensj 
avec les Espagnols, qui auraient pu mettre tout le 
pays en insurrection, ce qui eút été un malheur 
bien plus grand pour les Indiens; car ils ne peuvent 
resister aux fatigues de la g u e r r e , et ils y meurentf 
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tous sans exception. M a l g r ^ e s précautions, F r a n - 
cois Hernández arbora l 'étendard de la révolte dans  
la vil le de Cuzco , jjprce que les gens du roi avaient 
allégé le service personnel que les Indiens étaient 
obligés de faire auprés des Espagnols. Done ils n 'a -
vaient pas le droit de lever des tributs : celte con-
clusión peut étre aussi démontrée par celle du t roi-
iierae doute. 

TROISIEME C O N C L U S I O N . Sur le troisiéme doute. 

Les commanderies ct les partages d'Indiens n'ont 
jamais eu l 'approbation des rois de Castille, qui ont 
regardé celte forme d'administration comme la plus 
mauvaise depuis son établissement illégal dans l'ile 
Espagnole : je le prouvé de plusieurs manieres. 
Premiérement, on ne trouve rien qui indique que 
les rois d'Espagne l'aient introduite ; on sait au 
contraire que ce systéme y fut apporlé par un gou-
verneur déla colonie, sans l'autorisation du souve-
rain , et je l'ai demontré dans la onziéme raison 
dulivre contre les commanderies. Secondement , 
aprés la mort du roi catholique, l 'ordre fut envoyé 
parles deux gouverneurs du royanme , le cardinal 
Xiraenez et Adr ien , qui fut pape dans la suite , d'a-
bolir cetle détestable maniere de gouverner les pro-
vinces de l 'Amérique : ceci se passait en l 'an-
née i5i6 , et on {>eut s'en assurer en consullant 
l'histoire de ce temps-la. Troisiémement, on sait 
que l'empereur, se trouvant a la Corogne en 1520 , 
résulut l'abolition des partages, comme contraires á 
toute justice. Quatriémement, le méme prince fit 



( ^74 ) 
expédier en i 5 a 5 des imstructions a Hernand CÚÍÍ 
tes , qui était alors d a n H a Nouvelle-Espagne, etf 
y remarque entre autres disposkions l'ordre foru 
de supprimer les commanderies ; d 'un autre col 
une longue expérience a prouvé que la répartili 
des Indiens dans les íles en a ruiné la popúlate 
depuis l'arrivée des colons espagnols , par \ 
mauvais traitemens et le travail excessif dont onl 
a accablés; en sorte qu indépendamment du tort ; 
en est resulté pour le roi , il a été impossible 
s'oceuper de l 'instruction et du salut des Indier 
le souverain s'exprimait ainsi : « Considérant|. 
» le partage des Indiens a produit jusqu'a ce a 
)) ment les eííets les plus désaslreux, et vouk 
» réparer , autant qu'il est en notre pouvoir, 
» mal qui a été fait , nous acquitter surtout de 
» que nous devons au service de Dieu , qui nou| 
» comblé de toutes sortes de biens , ainsi qu'al 
^ bligation que nous nous sommes imposée 
•» acceptant les conditions de la bulle du pape, ni 
« ordonnons á tous les membres de notre con; 
y) d'en délibérer , ainsi qu'aux religieux et ai 
» autres personnes pienses et savantes qui sonl da 
» notre capitale, attendu qu'il nous semble contrai: 
» aux principes d'une bonne conscience de réduii 
)) en esclavage des hommes que Dieu a créés libre 
» comme nous-mémes, et par conséquent d'en toll 
» rer le partage et la distribulion , lesquels sor 
)) cause que ce grand péché se commet tous lej 
» jours sous nolre régne. Pour ces motifs, nosj 
» devons déclarer á nos officiers, employés dar¿ 
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i) les Indes , que telle e s t o t r o volunté, et nous 
n leur ordonnons de ne plus faire et de ne plus 
i) permettre qu'il #oit fait de partage ou de dépót 
}) d'Indiens entre les mains des Espagnols, mais de 
» les laisser vivre entiereinent libres , a la maniere 
» de nos sujets du royaume de Castille ; et si , lors-
i) que nos ordres leur parviendront , il y avait deja 
i) des partages exécutés, ils s'occuperont immédia-
i) tement de les révoquer tous sans exception , 
j en sor te qu'aucun Espagnol n'ait plus de pouvoir 
»sur les Indiens, et que ceux-ci au contraire 
»soient entiérement et sans délai remis en l iber-
»lé, etc. » Telle était la substance des insiruc-
tions que l 'empereur íit expédier en Amérique ; 
mais le tyran qui les avait provoquées par sa cruauté 
méprisa les ordres de son roi ; il s'appropria la 
leilleure part dans le partage des Indiens , et laissa 
les autres a ceux qui raccompagnaient pour ravager 
le Nouveau-Monde. Cinquiemement, il existe une 
convention faite entre l 'empereur et le licencié Vas-
(jaez de Ayllon , nominé gouverneur de la Floride 
en 1.524, oü on lit ces mots : ct En outre , comme 
vous nous avez représente que Ies Indiens ne peu -
vent étre soumis en conscience au régimo des com-
manderies , ni partagés entre les Espagnols, attendu 
que ce systéme a dé ja causé les plus grands mal-
lieurs, entro autres la ruine de la population dans 
le Nouveau-Monde , il est statué par la présente qu'il 
íi'y aura plus de partage d'Indiens , et que tout 
service personnel de leur part cessera, á moins 
qu'ils ne s'y engagent librement et aux condition» 
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.qu il leur plaira d 'étay¿j\ Telle est nolre volonit 
expresse, comme aussi que votre aciive surveillanct 
éloigne de nos sujets du Nouveau-Monde loas le 
íléaux qui les ont afíligés jusqu'a présent.» Sixiérae-
m e n t , le conseil royal, assemblé sous la présidend 
du cardinal archevéque de To léde , don Jus: 
Tavera , par ordre de l 'empereur en 1629 , alé 
poque du départ de ce prince pour aller se faire 
couronner a Barcelonne , decreta la résolution sui-
vante : a Outre cela, il a été jugé convenable qui 
ne fut plus élabli de commanderies , et qu'au col 
traire celles qui existent fussent toutes supprimées 
qu'il ne soit plus mis aucun Indien á la disposilij 
des Espagnols , a quelque titre et condition quee 
so i t , attendu que l'expérience a prouve que ceflj 
mesure expose les Indiens, que Dieu a faits Ubis 
comme nous, á mille oppressions de la part des til 
pagnols , et que la ruine totale de la race indieii 
dans ces provinces en serait la conséquence inévill 
ble si l'on n'v apporíait un remede prompt et salo] 
taire. » Dans d'autres anieles des résolutions d| 
méme conseil , il est convenir que Sa Majesté r 
doit plus ceder aucun Indien comme vassal atil 
colons espagnols, ni á temps ni á perpeluité, parcl 
que ce systéme ne serait autre chose que la tyrannil 
elle-méme , capable de reproduire tous les maii 
qu'il est maintenant question de faire cesser. 11 m 
également reconnu qu'il ne faut plus rien attenM 
des mesures de répression einployées jusqu'ici, 
telles que les ordonnances , íes prohibitions et le 
peines élablies contre les tyrans espagnols, puisque. 
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l'expérience a prouvé que^tpie lque excellens que 
fussent ces moyens en eux-mémes , ils ont été í m -
puissaus pour arra&ier les Indiens á la domination 
de leurs maítres, e l l es soumettre a l 'autorité seule 
du mon arque. Voila ce que* le conseil royal exprima 
d a n s sa déclaration á l 'empereur. E n fin, je ferai 
remarquer les nouvelles ordonnances que le méme 
prince signa dans l'assemblée qu'il avait convoqué* 
a Yalladolid en I5/¡2 , et qui fut composée de tout 
ce qu'il y eut de plus distingué dans le ruyaume par 
ses lumiéres. Aprés une discussion vive et con t ra -
dictoire , il fut decide qu'on établirait un nouveau 
code de lois pour le gouvernement et l 'administra-
tion des Indes. Une de ces lois défendait a tout 
vice-roi , gouverneur , juge et soldat espagnol, de 
soumettre des Indiens au régime des commanderies 
onde les y re teñ i r , soit par voie de provisión, de 
renonciation , de vente et de donation , soit a titre 
de vacance ou d'liérilage : la loi statuait également 
qu'a la mor t des propriétaires des commanderies 
les Indiens qui Ies composaient seraient affranchis 
d e d r o i t , e trentreraient sous la loi commune , 1 a u -
torité du roi. Le motif qui fit décréter toutes ces 
défenses c'est qu'il était impossible , sans pécher 
mortellement, d 'approuver un tel systéme, ces peu-
ples ayant naturellement droit aux avantages de la 
leerte ¿e t les commanderies les en dcpouillant sans 
mesure el s a n s compensation, ainsi que je l'ai fait 
voir dans la preuve de la seconde conclusión de ce 
doute. L 'empereur , éclairé par les raisons des per-
sonnages les plus respectables , reconnut lui-méme 



( 2 7 « ) 
que l'on lie pouvait s a r í ^ r i m e soumettre les Indiei 
au régime des commanderies. 11 est done certa» 
que les partages et les dépóts d'lñdiens ont toujotíiJ 
été contraires a la volonté et aux ordres du roi di 
Castille, comme n'oftrant qu'un gouvernement vexa-
toire ; en sorte que la fraude et le mensonge ont él 
les moyens que les Espagnols ont employés pon; 
éluder les ordonnances du roi , pendant que quel-
ques gouverneurs favorisaient l'in justice au niépií 
des instructions et des ordres du gouvernement, 
soit parce qu'ils étaient eux-mémes chefs de com-
manderies , soit parce que l'inlérét de leurs and 
les toucliait plus que l'état deplorable oü ils voyaieni 
tous les jours plonger les Indiens. On doit conclur 
de la que plusieurs de ces délégués du prince doi-
vent rendre ce qu'ils ont enlevé aux liabitans de l ' A | 
mér ique, puisqu'íls n'adoucirent point le sortdecef 
malheureux , ainsi que le roi le leur avait ordonné. OÍ 
a beau diré que nos rois permeltent ees commande 
l ies ; cela n'excuse pas les tyrans , parce que ce syJ 
teme n'est toléré par nos souverains qu'afin é 
prévenir les révoltes dont le pays est toujours n i e l 

nace , et dont les conséquences, si elles venaienti 
se réaliser, seraient plus funestes aux Indiens quel 

l'esclavage lui-méme , puisqu'ils périraient tous dan» 
les guerres que les Espagnols leur feraient entre-
prendre contre Tautorité du itñ. Mais on sent biei 
qu'il ne s'agit ici que d'une tolérance, et que per-
mettre n'est pas commander ( i) . C'est de cette nia-

( i ) L e x h u m a n a dic i tur a l j r jua pe rmí t to re , non quas i ea .ippiobam, 
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» « que l'Eglise souffre y »U des femmes p u -
b l i q u e s , et que les lois ancleunes permetta.ent 1 u -
sure: mais cette dftposition des gonyernemens est 
km d'excuser ces sortes de pécbeurs, et ils n en 
„», pas moins obligés de restituer ee q n d s ont 
acquis .par des moyens illicitcs ( i ) . D o n e les com-
aainleiirs n e laissent pas d'étre en e t a t de peche-
«riel et obligés a rest i tut ion, bien qu ú eur au e 
permis de jouir de leurs commandenes (» . Que 
L i n c e , dans l'impossibilité de réduire un gouver-
L r rebelle á ses ordres , le laisse maitre de gou-
«rner le pays , celui-ci n'en mérite pas moms le 
non. dñ aux tyrans, et la peine du crane de lese-
majesté (3). Que les Espagnols commandeurs jugen, 
f aprés ces principes de leur véritable posaron, et de 
ce qu'il leur importe de faire. 

Q E I T B I É I W E C O N C L U S I Ó N . Sur le troistéme doute. 

Les commandeurs qui eurent des prétres ou des 
religieux dans leurs commanderies pour mstrmre 
les Indiens ne sont pas obligés de resUtuer a ees 
derniers le salaire dont ils ont paye les travaux d« 

provklentiam i n t e r d i c u n t u r . pei 'mittimus no . 

~ « - — -
bioere non possumus. , 

(2 ) Baldus, c. decernimus, c. de sacrosanct. eccl. 

(3) L i et i y c ad 1. juli. 
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la prédication, ni les am*ís dépenses qu'ils ont faiit 
pour les missionnaires. 

J e prouve nía conclusión en Alisan t observen CJI 
ce salaire et cette dépense ont eu pour objet le pk 
grand avantage des Indiens , et que ce doutli 
emploi de ce qui leur appartient est une vériiabit 
restitution. 

C O N C L U S I Ó N . Sur le quatriéme doute. 

Que les commandeurs aient ou non assez di 
connaissance de la religión, e tque les Indiens ai® 
ele taxés une ou plusieurs ibis , ces commandeur 
sont obligés en conscience de rendre les tribut 
qu'ils lévent e tceux qu'ils ont levés , excepté ce qa 
en a été employé pour les personnes qui les ont aid¿ 
a instruiré les Indiens. 

On peut appuyer cette eonclusion sur ce que j'ai 
dit dans la seconde du troisiéme doute : j'y ai fail 
voir que les commanderies ne sont fondees sur aucun* 
titre de possession legitime, et qu'il n'est pas perraisi 
d'y percevoir un seul grain de mais. J 'ajoute que ni ¡ 
le vice-roi , ni les oííiciers, ni les juges royaux, ni 
le roi lu i -méme , ne peuvent ni donner ni auioriser 
les commanderies : je l'ai prouvé dans la solutiondü 
doute precedent et dans les autres. 

P R E M I É R E CONCLUSIOJV. Sur le cinquiéme doute. j 
Toutes les personnes nommées dans ce doute , 

qui ne font rien pour les Indiens, et qui se de'rouent 
exclusiveraent au service des Espagnols, se ren-
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dent coupables de peché Hfcrlel, el sont tenues de 
faire la restitution de tout cc que les commandeurs 
leur ont donné coiftme salaire , indemnité , gratifi-
caron ou présent. 

On ne peut élcver aucune dificulté sur cette eon-
clusion , si l 'on considere qu'elle n'est autre chose 
(¡ue la regle par laquelle les tliéologiens et les legisles 
consacrent la nécessité de restituer ce qui a été acquis 
par voie d'usure ou de quelque autre maniere aussi 
illégale. Telle est son importance , que si un bomme 
ne pouvait l'accomplir qu'en s'en dépouillant cn-
tiéreraent, il n aurait pas la faculté de rien aliéner 
pour n élre pas dans l'impossibilité d'eflectuer une 
restitution pleine et entiére : done le détenteur du 
bien d'autrui ne peut 1 employer a faire élever des 
enfans p a r charité, a marier desgarcons el des hiles , 
ni méme en disposer pour des aumónes , h ors le cas 
d'une extreme nécessité. Jepréiends également qu'il 
n'a pas le droit d'établir !ou de doler des cliapelles, 
de faire batir des églises et des monastéres , d ' en -
richirdes religieux , ni ele payer des salaires á des 
domestiques , a moins qu'ils ne travaillent avec luí 
au profit de ceux qui ont été volés par sa faute ou 
par son ordre , ele maniere que la fortune des véri-
tables maítres augmente dans la proporiion du 
salaire que ces employés reeoivent. Le spoliateur 
lui-méme n'aura pas le droit de rien aliéner de ces 
biens, liorsce qui est le plus strictement néccssaire 
a sa subsistance et a celle de sa famille. La raison 
de lout ceci c'est que cet bomme n'a ríen qui luí 
appartienne , et qu'il n'est permis a personne de 
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S emparér. et de vivre ¿f l fb ien de son semLlabfcj 
malgré son refus et son opposition : il ne peut do:,; 
ni le donner ni l'aliéner sans peché mor tel , puis 
qu'il se rendrait coupable de vol. II s'ensuit que ¡i 
les dona taires , ni les hommes qui traitent avec ce 
usurpateurs , n'en peuvent rien recevoir sans con 
mettre un péché mor te l , parce que tout ce que ce 
derniers peuvent donner appartient á d'autres, etqi 
celui qui dispose du bien d'un liers sans son con-
sentement se rend coupable de larcin (i). Do» 
ceux qui recoivent sont obligés de restituer ce quiij 
ont recu , a quelque titre que ce soi t : or il fat 
comprendre dans ce nombre i° les Espagnols (¡c 
ont acquis des pierreries ou d'autres efíets précieui 
2 o ceux qui ont acheté ou écbangé des objels poni 
des valeurs moindres que ce qu'ils ont recu; 5o ceu 
qui ont emprunté et qui n'ont pas tout rendu ; 4° k 
garcons et les filies qui se sont mariés avec l'ar-
gent des injustes détenteurs ; 5° les maítres qir 
les ont enseignés ; 6o Ies pauvres qui ont rea 
l 'aumóne hors le cas d'une urgente nécessité: 
7o les prctres desservans des chapelles ; 8o les ecclé 
siastiques qui ont recu des rétributions comme ali-
mones pour leurs messes ; g° ceux qui les ont 
engagés a batir des églises ou des couvens ; i o° les 
religieux qui en ont accepté des livres ou d'autres 
préseos j n ° les médecins qui ont visité ces ravis-
sours du bien des naturels dans leurs maladies, etj 
en ont été payés ; i 2o les- macons, les charpentiersj 

i ) D e F t i r , hh i , fT 
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les lailleurs , les croidonnffcs, en un raot tous Ies 
artisans qu'ils ont fait travailler ; i3° leurs domesti-
ques; i4oles boufhers et les autres mareliands de 
comestibles qui leur ont vendu. Tous ces hommes, 
et les autres de la méme classe s'il y en a que j aie 
omis, sont coupables de péché m o r i d , et doivent 
restituer ce qu'ils ont recu des colons espagnols a 
quelque titre que ce soit, et n e g a r d e r de ce qu'ils 
ont a leur disposilion que ce qui est absolument 
nécessaire a leur subsistance. Ceci leur est exprés-
sénient commandé s'il est reconnu que les hommes 
dont ils ont recu de l 'argent n 'en auront jamais 
assez pour rendre tout ce qu'ils ont volé , ou s ils 
ont seulement des doutes á cet égard , attendu que 
dans ce dernier cas ils doivent s'informer de la 
vérité, et, en atiendan! qu'elle leur soit connue , ríe 
lien recevoir de ce qui vient d 'une telle source. S ils 
refusent de remplir ce devoir ils sont sans excuse , 
ainsi que je l'ai fait voir dans mon huitiéme principe, 
parce qu'ils s'exposent au risque de commettre un 
vol.Les doctcurs ont établi comme regle que, dans 
lecas oü un homme soupconne que ce qu'il a recu 
n'appartenait pas a celui qui l'a donné, il est oblige en 
conscience de le rendre , a moins qu'il ne se melle 
en devoir de constater qu'il lui appartient veritable-
ment. Tel est le sentimenl d 'un auteur célébre ( i ) . 

'i) Alexander ab Alex. 4, P- q «6, m e m l , 3, art. 4 , § 6 : Q m comc-
<lunt vel in alio, usus eonverhmt aliquid de usura vel fur to « a e n t e t 
tive sint religiosi, sive a l i i , t enen tur ad res . i tut ionem, et eturn.» d u -
bítcnt an sint hu jusmod i , M.niUter t enen tur ne commit tan t se du -
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S E C O N D E C O N C L U S I Ó N . Sur le cinquiéme doute: 

Les femmes et les enfans de ceux qui ne possédeií 
rien qui n'ait été yole ne peuvent vivre surctf 
biens ni en faire aucun autre usage; ils doivef 
tout rest i tuer , e tse procurer d'autres moyens d'eá 
tence : s'ils ne peuvent en t rouver , ils n 'ont quel 
faculté de prélever leur strict nécessaire sur ce qui! 
ont usurpé. 

Celte conclusión paraitra certaine si l'on con-
sidere que nul n'a le droit d'appliquer a son usage 
soit pour vivre , soit pour s'habiller , ce qui appat 
tient á un autre , contre son gré , et sans étre pa 
conséquent obligé a restitution. 

TitoistÉME C O N C L Ü S I O N . Sur le cinquiéme douti 

Les personnes qui auraient fait servir a leur nour 
riture et a leur habillement le bien d 'autrui , fautr 
de pouvoir vivre et s'habiller d 'une aulre maniere' 
sont obligées de tout restituer lorsque quelque hé-
ritage ou quelque autre acquisition legitime les rae: 
en état de le faire. 

On reconnaítra la vérité de celte conclusior, 
en observant que tout ce qui a été employé par ces; 
personnes pour vivre et s'habiller ne leur appartenail 
pas, et qu'ils sont par conséquent obligés de rendre: 
ce qu ils ont employé a celte double fin. 

«rimini ; est enim pro regula quod q u i c u m q u e habet conscientiamdn 
re qiine sit a l iena t ene tu r illam res t i tuere . 
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( ^ T R Í E M E C O N C L U S I O N . ^ R le cinquiéme doute, 

L o r s q u e les religieux et les prédicateurs engagent, 
dans leurs sermons#et dans le tribunal de la p e m -
tence les détenteurs des propriétés des Indiens a 
b restituer et a se repentir , ils ont droit de prendre 
sur ces biens ce qui leur est strictement necessaire 
pour vivre ( i ) . La raison en est que ces mission-
naires véritables procureurs des hommes q u o n a 
d é p o m l l é s , leur sont plus útiles qu'a charge. J e 
feral n é a n m o i n s observer que , suivant les docteurs 
ches ces aumónes doivent se borner aux premiers 
besoins du corps , et ne durer qu'autant que les m i -
nistres de la foi pourront raisonnablement esperer 
les restitutions : dans le cas contraire , les predica, 
t e u r s s e r a i e n t eux-mémes dans la nécessite de rendre 
ce qu'ils auraient consommé pendant l'exercice de 
leur ministére , et particuliéremnet s'ils avaient 
a j o u t é aux difficultés q u ' é p r o u v e le ravisseur de laire 
une restitution pleine et entiére (2). 

C I N Q U I É M E C O N C L U S I Ó N . Sur le cinquiéme doute. 

Siles prédicateurs et les confesseurs dont je viens 
de parler n'exliortent pas les spoliateurs a rendre 

(0 C. curñToUmtate , §. >, de sentcn. « c o r a : Pne-l icatore. q u e 
quequi penes exconununicatos, -s el alies a l ienaran, revum de entures, 
Z d i c a t i o n i b u s et confessionibus quasi ge run t causan, vel c u r a » . 
S m a d quos res ips* spectare noseun tu r e l eemo.yna , hc i le pos -
sutáab illis r ec ipe re , pvíesertim s i a l i a s n o n v ^ e a n t m dio toco sus-
tentationem h a b e r e . - C . ex par te , causa II ,q. 3 c. q u e » » . » mul to , , 
rtff. de neg. «est. 1. a . ct 1. P o m p o n i o . , et !• sed au. 

Argum.a , q 6, c. a n t c n o r u m , i l lud. 
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ce qu'ils ont volé et a faire pénitence , el si leu! 
paroles ne sont pas vives et pressantes , ils n'oi 
pas le droit de recevoir un seul grain de mais 
ni le moindre salaire en argént ; et s'ils ont ret 
quelque cliose , ils doivent restituer la valeurdet 
qu'ils ont consommé, et ce qu'ils ont encore en leu 
pouvoir. 

En effet , il est bien conforme a la raison et a 1 
justice que les religieux qui font leur devoir rt 
coivent ce qu'il leur faut pour vivre et se vétir pes 
dant qu'ils travaillent á faire rendre aux Indiens lt 
biens qu'on leur a volés ; mais la circonstance estii 
toute différente, et le principe que j'ai établi ne peí 
s'y appliquer ( i ) . 

J e prouve encore ma eonclusion en faisant rt! 
marquer que les personnes contre lesquelles j'établ 
la saine doctrine sont cómplices des spoliateurs 
et commettent le méme crime qu'eux en s'emparat 
d 'un bien sans le consentement du maítre legitime 
Tout ce que je viens de diré dans les cinq conclu-
sions qui précédent est fondé sur des doctrines biei 
connues (2). Ces docteurs, et beaucoup d'autresque 
jepasse soussilence, défendent les mémes principes 

(1) C. cum cessante de ape l l a , ct l. adigere, quivis, ff. de jur, 
pat ro . 

(2) Saint Thomas , opuse. 19, c. 7, liv. 12 , q. 3o.—Alexanderal) 
Alexand. 4 P-> q- memb. 3, art . §. 6 e t a r t . 5. — Pierre Paluil, 
4 sent . , d. i5 , q. 2 , ar t . 3 , et q. 3 , art . 5 , eonelus. 1 et 2. — Henri 
d e Gandavo, liv. 4, q- 27- — Adr ien , 4 sent. , de restitutione. -
Ca jé tan , summa verb. rest i t . , 3 eas. — Le P. Dominique de Soto, de 
justitiá et j u r e , liv. 6, q. 1 , ou il répond aux argumens , art 4. 
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Or, comme les commandeurs ne possédent pas légi-
timement un seul grain deShaís dans les Indes , et 
q u ' i l s sont obligés de restituer tout ce qui est á leur 
disposilion (devoir que beaucoup seraientliors d'état 
de remplir, fussent-ils maítres d 'un pays aussi granel 
que l'Espagne , comme on peut s'en convaincre par 
les r é p o n s e s faites aux trois premiers doutes ) , il 
s'ensuit que touies les personnes qui traitent avec ces 
tomines se rendent coupables de vol et de péché 
raortel, parce quel les disposent de ce qui ne leur 
appartient pas contre le gré des véritables maí-
tres(i). J e dis aussi quel les péchent mortellement 
c o m m e étant d 'accord avec les commandeurs dans 
leur prévarication en aliénant ce qu'ils ne possédent 
q u ' i n j ü s t e i n e n t , at tendu que quiconque consent au 
mal est digne de cliátiinent comme celui qui le 
comme t ; c'est ce que saint Paul dit clairement dans 
son Epitre 1"° aux Romains. Quant a l'obligation. 
de restituer (2.) , elle leur est imposée parce que 
les choses superflues ou funestes aux Indiens qu'elles 
vendent aux commandeurs met tent ceux-ci dans 
l'impossibilité de faire une restitution píeme et 
entiére. 

(1) De fur., l ib. i , ff. . , 
Í2I Alexander ab Alex. :Fur vel raptor peccat mortahters idat ve l 

tendit iem furtivam vel raptan,. Peceat etiara mortabter r e c ^ e n s 
oam gratis, vel emens a furis sciens eam furtivam esse vel dubitan» 
nisi val dé ei sit necessaria ; utpoté in ul t ima n e c e s í t a t e q u . da oc-
casioncm peccaü mortalis ipsi furi. Sicut peccat mortabter qui a c 
cipit pecuniam ad u*uram msi m necessitate, cüm del occasmnem 

peccati mortalis usurar io . 
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S I X I E M E COI\CLUSIO!^GPS¿¿R le cinquiéme doute. 

Les ministres de la religión ^>nt le droit de del 
mander et de se faire payer la dime de tous les liéri 
tages des chrétiens , soit que la possession de ce 
h é r i t a g e s d o i v e passer pour legitime, soit qu'elle ai 
tous les caracteres de l'envahissement et de l'usur-
palion. 

Cette conclusión parait incontestable lorsqttf 
fait reflexión que la dime est due de droit naturel, 
e tpa r l'institution méme de l'Eglise (]) , aux miró 
tres de la religión et aux prédicateurs de la íoil 
D o n e , quoique la terre ait été volée , la dime de 
produits n'en est pas moins exigible , et 1'EglisJ 
peut la percevoir (2) sur les terres et les biens de 
chrétiens. 

S E P T I É M E C O N C L U S I O N . Sur le cinquiéme doute, 

Les dimes personnelles des choses mal acquisesne 
peuvent étre perenes sans qu'il y ait crime de voli 
comme dans le cas de guerre injuste, de rapiñe, de si-
móme, d'exaction, de forfaiture judiciaireou de toute 
autre circonstance en opposition avec le droit naturel 
etdivin. 11 est également défendu de rien donner et 
ele rien recevoir en pareil cas , et surtout de faire 
servir aucune partie de ces biens pour le cuite de 
Dieu et pour les saints mystores. 

(1) Saint Thomas , 22, q. 87, art . 1 ct. a. 
(a) l )c pactis, IE, 1. intor debitores; et c. sine ccnsib. vcl reliquii 

1. », e t i n e. cums i t , e t c . de terris, e t c . pa s to r a l i sdedec imk 
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Le motif de eetle conclusión c'est qu agir autre-

aient serait approuver les pecfiésqui ont été commis 
parl'acquisiiion de ces biens ( i ) . 

HUITIEME C O N C L U S I O N . Sur le cinquiéme doute. 

L'Eglise n'a pas le droit d'établir la díme sur les 
hérilages des infideles , S i e n qu'ils soient au pouvoir 
te cbrétiens. En effet, il n'est jamais permis de 
fc l'aumóne d 'un bien qui a été ravi , de l ' em-
ployer au service de Dieu, ni d'en exiger la dime , 
c o n t r e Fintention du vé ritable maítre; ca rees pro-
priétés ont été arracimes aux infideles , et par c o n -
séquent l'Église ne peut en demander ni en recevoir 
li moindre parlie. Je prouve cette conséquence en 
faisant remarquer que la jouissance des produiis de 
tes i e r res n'appartient pas aux Espagnols, et qu'ils 
sont obligés clevant Dieu de les restituer intégrale-
menta leurs légitimes propriétaires, qui ont seuls le 
iroit de les cultiver , de les ensemencer et d'en 
faire la récolte. J e clis aussi que les dimes sont p e r -
files au profit de l'Eglise ; or les infideles , par cela 
¡¿me qu'ils sonthors de l'Eglise , n'ont rien a payer 
pour l'entrctien de ses ministres : done on n'a pas 
l e d r o i t d'en exiger la d íme; done l'Eglise n'a rien 
aleur demander. E n f m , il est reconnu que quicon-
que bálit sur un terrein étranger sans en avoir la 
permission perd ce qu'il a construit et tout ce 
qu'il a dé pensé ; done , et par une conséquence 

(i)lnnocent, et l 'Hostiense dans le chap. Ex transmitid de 
kimis, § et utriim prcescribipossit. 
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rigoureuse , quiconque séme dans ie champ m 
autre sans son consen^ínent est juslement f r u í 
de ce qu'il a serné, attendu qu'un tel droit n W 
tient qu'au maítre, qui en jouit quand il veuii 
comme bon lui semble (1). II est facile de saisir 
rapport intime qu'il ya entre ees deux circonstant 
et de voir combien le raisoriÉbment qui s'appliquej 
premier cas convient aussi au second. 

N E U V I E M E C O N C L U S I Ó N . Sur le cinquiéme doul' 

Les religieux et les ecclésiastiques ofíensent Di 
mortellement lorsqu'ils recoivent des commandei 
des aumónes et de l 'argent, soit pour faire coi* 
truire des églises et des monastéres, soit p® 
acquitter les frais et les dépenses du cuite. J1 
dis autant de ceux qui consentent a des étaffi 
semens de cliapelles , et qui en font 1c service pori 
les colons fondateurs qui veulent y étre enterres, í¿ 
premiére preuve de cette conclusión c'est que ces 
prétres participent a un acle criminel des com-
mandeurs, je veux diré a l'offrande d 'un bien volé, 
véritable outrage fait a la majesté divine , quiab-
borre le sacrifice de ce qui a été enlevé á ses crea-
tures (2). Quel honneur serait-ce rendre á un pére 

(1) Inst . de r e r u m divin. §. cum au t in s u o , et Bar t . 1. inrem,Ü 
sed si alias , ff. de rei vendi t ione . 

(2) Isaie : Si ego Dominus diligens jud ic ium et odio habens rapi-
n a m in holocausto ; et Ecclesiast . 34 : Immolan t i s ex iniquo oblatir 
est macu la t a , e t n o n sun t bené placitse substantiae injustorum. Dom 
iniquort im non p roba t a l t i ss imus, nec respicit in oblationes eorum, 



( ) 
quede mallrailer sous ses«¡)teux son propre fils ? ( i ) 
Tel est l'affront fait a la divinité par un sacrifice 
dont la matiere estala substance méme du pauvre. 
Or, qui peut douter que l 'homme qui prend part a 
une ofírande détestable faite a Dieu ne soit coupa-
ble de péché mortel? (2J Secondement, ces minis-
tres de l'Evangile agissent dans cette matiere , qui 
est tres grave, contre Ies canons et les ordonnances 
de l'Eglise (5); ils péchent encore mortellement 
parce qu'ils sont cause que les commandeurs se 
Irouvent moins en état de restituer ce qu'ils ont volé 
aux Indiens, puisqu'ils ont employé une partie de 
leurs vols en aumónes et en offrandes , ce qui est 
commettre un véritable vol , suivant l'opinion de 
tous les docteurs que j'aicités: d'ailleurs, s'emparant 

aecin inulti tudine sacr i f ic iorum ex s u b s t a n t i á p a u p e r u m , quas i qui 
lictimatfilium i n c o n s p e c t u pa t r i s su i . 

1) La glose a j o u t e : V a l d é de tes tabi le est sacrif icium q u o d o r -
bati patris dolori e o m p a r a t u r . 
'2) Digni s u n t rnorte n o n solüm qu i f a c i u n t , sed q u i f a c i en t i bus 

coosentiunt. Ad R o m á n . 1. 
'3) 100. d. c. Ob la t iones d i ss iden t ium fiatrum nec in sacrar io nec 

iagcezophilatio r ec ip ian t . S imil i ter dona e o r u m qu i paupereá opp r i -
aantasacerdotibus r e f u t a n d a s u n t ; e t c. e o r u m , e t i4 . q . s. c. í m -
moíansjetexpressé i n c . super de r ap to r ib . ; ubi p r o h i b e t u r sacerdoti-
sa eteemosynas accipere á p u b l i c i s r a p t o r i b u s s u b p r i v a t i o n e o r d i n u m 
ttbeneficiorum i r recuperab i l i t e r . E t c o m p a r a n t u r tales sacerdotes 
illisqui participant de r a p i ñ a . U n a eadem poena ¡nfligitur h i s e t i l l is .— 
Hostiensis, ibi : E rgo sicut illi p eccan t mor ta l i te r , e t <¡uia ex grav i ta te 
BO>M arguitur gravitas culpa: , jux ta i l l ud D e u t . a5 : P ro m e n s u r ú 
delicti erit et p lagarura m o d u s ; et deponi ab o r d i n e et pr ivari b e n e -
Ecioest gravis pcena , qua; n o n inf l ig i lur ab eeclesiá nisi p ropte r p e c -
citum mortale. I d e ó sace rdo tes , recipientes e leemosynas a publ ic i s 
taptoribusqualcs s u n t isti de qu ibus l o q u i m u r , peccan t mor ta l i t e r . 
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d'un bien étranger c o i ^ e la volonté du maítre légi» 
time , ils commetteni par la un tres grand peché, lis 
ne sont pas moins coupables en«donnant lieu au sur-
croít de misé re, etquelquefois ala mort des pauvrcs, 
lorsqu'ils consentent á recevoir une partie plus ou 
moins considérabie des objets nécessaires a leur 
subsistance (1). Siles religieux et les autres prétres 
n'acceptaient pas de ces dons et de ces aumones, s'lli 
avaient au contraire le courage de traiter les Espa-
gnols spoliateurs comme des péclieurs publics el 
des paiens, et de leur reíuser les secours spirituá 
de la pénitence , comme le droit divin leur ei; 
impose le devoir, la détresse des Indiens cesserait 
et la honte d'un traitement aussi juste que sévert 
forcerait leurs tyrans a leur rendre au moins une 
partie de ce qu'ils 01U volé. Je pense que ces ecclé-
siastiques offensent encore Dieu mortellement par!; 
négligence qu'ils mettent a remplir toutes les condi-
tions de leur minislére; car ils laissent dans l'avco-
glement d'une conscience erronée les Espagnols 
qui retiennent les propriétés des Indiens, en approa-
vant leur conduite et en leur faisant entendre quel» 
biens donnés par les commandeurs n'ont pas dan-
tres maítres , puisqu'eux-mémes consentent a fe 

( i ) APexanderab Alex. : Per ipsos non stat quin pauperes quiki 
resti tutionem rerum suarum impediunt moriantur farne, ct coopt 
ratores sunt homicidii ; etenim dicitEccles. 34 : Pañis egentium vita 
pauperis est; qui defraudat illum h o m o sanguinis est. Quod profecb 
nusquam gentium \er i f icatum est sicut in pauperrimis Indis, quon» 
multi fame pe reun t ; et hoc est yerissimum. 
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recevoir. C'est ce que Diefltfaisait diré par Jerémie 
aux prétres de son temps (i). On peut reprocher a 
ces prétres de comíhettre un aulre péché mortel , 
parce qu'ils confessent ces sortes de pécheurs , leur 
donnent l'absolution, et les admettent a la participa-
tion des saints mystéres sans avoir fait la momdre 
attention a cetie multitude de vols dont ils se sont 
rendus coupables, et sans exiger d'eux la momdre 
restitution. En effet, accorder la sainte commumon 
a de tels hommes , qui en sont si indignes par leur 
qualité de pécheurs publics, c'est donner aux 
chiens le pain des saints (2). Eníin, ils pechent 
mortellement en ce que, les commandeurs etant 
des pécheurs publics , ces prétres devraient refuser 

( , . c . 6. A m i n o r e q o i p p i usqné ad m a j o r e m homines avaritia, 

ítudent • a p r o p h e t á u s q u é a d sacerdotem c u n c t i f a c i u n t d o n u m ; 

ct cura b a n fc contrition e m fili. p o p o . i mei c u m - , - g t e s : 

M J o a x ct n o n erat p a x . - S a i n t A u g u s t i n , dans 1 E p i t i e a u x 

íhcéd. et'refertur; i4> q> 6, c. i>ait; 
q m p r o h o m i n e ad h o c intervenir n e m a l é o b l a t a r e s t i t u a t , et q u i 

ds confugientem q u a m honesté potest a d r e d d c n d u m n o n c o m -

pellet socium cssc fraudis et criminis. N a m misericorditer tal bus 

opcmnostram s u b t r a h i m u s q u a m i m p e n d i m u , N a m tales n i h d a h u d 

faciuntj ut ait E z e c h . c. . 3 , nisi consuere polvil lo. . sub capite ut m 

peccatis obstinatiüs q u i c s c a n t . S u p e r q u e m l o c u m Oregorius, h v . 18. 
L i c . 23, i n q u i t : Q u i s q u í s crgo m a l é asentí u s ^ d u ^ u r p u l -

Milu,a , o b c u b i t o v e l c e r v i c á jacentis p o n i t , u t q u coi p re ex 

culpa de b u c r a t , in eo f u l t u s l a u d i b u s m o l h t e r q - e s c a t - ^ d t c 

sunt n o n n o l l i , c t 4^ d i s t . , c. sit rector. Sic ergo f a c i u n t isti c u, m e -

litó animarom deceptores d e b e n t appcl lari ¡ et q u o d scelestiu 

I q o i d a m e o r o J n o n s o l o m rapta a e c i p i e n d o a t y r a n m s e 

ülatacité j u s t i f i c a n t et a p p r o b a n t , sed e t i a m v i v a v o c e n o n v e r e n t u , , 

ct rationibus siue ratione d e f e n d e r é et l a u d a r e , 

(j) C. super c o , de rapto. 
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de les inhumer en lerr^psainte ( i ) , ce qu'ils n'onl 
jamais eu la pensée de faire. 

D I X I E M E CONCLUSION. Sur le cinquiéme cloute. 

Les prélats des églises catbéd rales et paroissiales,! 
et ceux des ordres , sont obligés de cbarger des 
personnes justes et craígnant Dieu de faire l'estí-
mation des édifices, des églises et des couvens, 
ainsi que des fonds sur lesquels on Ies a batis, et du 
montant des journées et des matériaux que les 
Indiens ont fournis , aíin que la valeur leur en soit 
restituée. La preuve de cette eonclusion c'est que 
ces fonds de terre et les édifices qu'on y a cons-
truits appartiennent aux Indiens , et qu'on n'a puse! 
les approprier autrement que par violence, comroel 
je l'ai dé ja fait remarquer. Ces spoliateurs sont doncl 
obligés de les rendre , et je range dans cetle classef 
ceux qui commandent dans ces églises. Mais commel 
elles sont clejá consacrées á Dieu, elles ne peuvent ¡ 
étre employées á des usages profanes ni cbangerde 
destination; on doit done en remettre la valeur aux 
Indiens,ainsi que celle des terres oü ces édifices ont éte 
élevés etdes travaux qu'ils ont couté. Telle est I'opi-
nion de saint Augustin ( 2 ) et de saint Grégoire f5). 
Gelui-ci raconte que quelques juifs s etant plaintsá 

(1) D. c. super eo appai et. Ubi ex gravitate pcena; arguitur gravitas 
culpae. 

(2) Ch. 1, 14, q. 16: Si veró rcm alienam quis consecraverit./uow 
«amdem, sed estimationern ejus restituere debet, 

(3) Regist. liv. 7, ch. 1«. 
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lui qu'on leur eut enlevé, f* r ordre d'un évéque, 
leurs synagogues pour en faire des églises, il or -
donna aussitól qu'elfes fussent estimées et que la 
valeur leur en fut payée, ne eroyant pas cependant 
que pour accoraplir toute justice a leur égard on 
dút en faire la démolition. J'ai dit que ce soin 
appartient aux prélats et aux autres supérieurs , 
parce que c'est pour eux un devoir essentiel d 'ob-
tenir la restitution du bien mal acquis ( i ) . J ajoute 
qu'ils disposcnt de choses qui ne sont point a eux 
conire la volonté de leurs véritables propriétaires , 
ce qui est un véritable vol; qu'ils commettent un 
déni de justice a l 'égard de ceux qui sont lésés ; 
qu'ils donnent mauvais exemple aux commandeurs, 
qui se croient tacitement autorisés a garder ce qu'ils 
ont volé en voyant les prélats et les religieux jouir 
tranquiUement des églises et des monastéres cons-
umís sur des terreins usurpés, au prix du sang des 
malheureux Indiens ; d'oü ils concluent qu'ils ne 
sont pas plus obligés que les autres de restituer ce 
qu'ils ont pris : s'ils voyaient au contraire les ecclé-
siastiques rendre aux Indiens les terres dont on s est 
emparé pour y batir des églises et des couvens, il 
est probable qu'ils imiteraient leur exemple; du 
moins peut-on présumer qu'ils ne vivraient pas dans 
une si grande inditíérence a cet égard , et que leur 
salut ne serait pas aussi sérieusement exposé. 

(i) Ch. sicut; e t 3 d e j u r c j u r , e t ch . n o v i t d e jnd ie i i s . — Host iens i* 
ch. a nobis, et 2 de sen t . e x c o m m . 
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O N Z I E M E COISCLU siois. Sur le cinquiéme doute. 

Si quelques religieux ou toute autre personne, 
sous pretexte de venir au secours de leurs familles 
ou de leurs arais , demandent aux commandeurs el 
en obtiennent des auniónes pour les envoyer otó 
les apporter eux-mémes en Espagne, ils se ren-
den t coupables de peché morle l , et sont obligó 
de restituer ce qu'ils ont recu , malgré l'autorisa-, 
tion qu'ils ont obtenue de leurs prélats pour l'acj 
cepter. 

Cette eonclusion est prouvée par la réponse i 
troisiéme doute , oü j'ai fait voir que les comnm 
deurs n'ont rien qu'ils ne soient obligés de restituer 
d ailleurs il suíüt d'avoir prouve qu'ils ne peuvei 
disposer de la moindre cliose en faveur des édisfi 

- O 

m pour quelque ceuvre de charité que ce soit , hoc 
le cas d'une extréme nécessité , parce qu'il est im-
possible que les personnes pour qui ces auinónes son; 
demandées soient dans un aussi pressant besoii 
que les indiens eux-mémes, aux dépens de quices! 
secours sont accorde's. J e soutiens également quela* 
permission qu'ils ont obtenue des prélats ne sau-
rait les excuser, parce qu'il y a eu péché mortell 
de la part de ceux qui l'ont donnée, et parlicipa-
tion au crime de vol commis par les comman-
deurs. 

P R E M I E R E C O N C L U S I O N . Sur le sixiéme doute. 

Le roi d'Espagne et les Espagnols possédent Jes ¡ 
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mines du Pérou contre la^olonté des rois et de& 
habitans de ce pays. J e prouvé ma conclusión de 
plusieurs maniere* Premiérement , les Indiens , 
prenant les Espagnols pour des ennemis publics , 
chargés d'aneantir leur nation , et ayant la méme 
opinion des rois de Castille , parce qu'ils p e n s e n t 

que c'est par leur ordre qu'on les opprime , il est 
évident que ees Espagnols et le roi d'Espagne 
commettent un péclié mortel en s'emparant de leurs 
mines et des autres effets qui leur appartiennent. 
Secondement, non seulement on leur enléve leurs 
mines d'or et d'argent ; on les oblige encore d aller 
chereber ces métaux dans le sein des montagnes , 
ce qui ne peut avoir lieu s a n s d enormes fatigues , 
quien fontpérir un grand nombre. Troisiémement, 
11 est au moins probable que les Indiens , qui vivent 
sous l'oppression des Espagnols , sont continuelle-
ment agités par la juste crainte de v o i r augmenter 
leur misére ; done ils sont dans une disposition 
contraire á ce qu'il plaít aux Espagnols de leur com-
mander , bien que leurs actions et leurs paroles 
semblent indiquer le contraire ( i ) . Cette crainte doit 
durer aussi longtemps que le pouvoir sera entre 
les mains des tyrans ; or , comme Ies Indiens sont 

(0 Nihil enim conscnsui tam contrarium quam vis aut metus quam 
comprobare contra bonos mores est. ff. de regn. jur , 1. m h d con-
sensui, et ff. de j ud i á i s , 1. 2. Sic pr^sumitur qtus al .qmd daré n -
vitas q u a m cum que sponte del, perhorrescens ofiicxurn pu l ías ut in I. 
, c. ne rustici ad u l lumobseq. lib. io e tc . de Salga. Hosp. 1. única 
humani. Nam morís est illum timen cujos judicio et volúntate nunc 
erigí tur quis , nunc depnmi tur . i 6 , q. 2 , c. vis». 
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oppnmés, 011 ne peut ¿¡^convenir que leur erainte 
ne soit tres juste ; clone , inalgré leurs aetions et 
leurs diseours , il est impossil^e de croire qu'ils 
consentent librement á porter le joug du roi de 
Castille et des colons espagnols , et á exploiter pour 
leur compte les mines dont les produits leur avaient 
appartenu jusqu'a ce moment. 

S E C Ó N DE COACLUSION. Sur le sixiéme doute. 

Le roi de Castille et de Léon n'a pas le droit de 
jouir des mines d or et d'argent du Pérou , ni des 
pierres précieuses qu'on y trouve , sans le consen-
tement libre et volontaire des rois du pays ou de 
leurs héritiers; il s'ensuit qu'ils ne peuvent accorder 
ce droit a personne. 

Pour convenir de ce que j'avance il suffit d'ob-
server que les rois du Pérou et leurs liéritiers sont 
souverains de ces royaumes en vertu de la loi na-
turelle , du droit divin et du droit des gens. Or, 
quoiqu'ils se soient faits cbrétiens , ils n'ont pas 
perdu pour cela Je droit de régner, ni reconnupour 
leur maítre le roi de Castille et de Léon ; done 
celui-ci ne peut posséder des mines dans leurs pro-
vmces sans le consentement des rois indigénes. La 
majeure de mon syllogisme est fondée sur le premier 
et sur le second principe : d'aprés celui-ci il est 
de foi que les princes qui régnent parmi les idolatres 
sont investís d'une autorité legitime , et que la ju-
ridietion leur appartient comme aux rois qui pro-
íessent le cbristianisme. Quant a ma minen re , k 
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feral remarqúer que la g r á c e ^ détruit pas la nature, 
mais la rend plus parfaile ( i ) . L'intention du pape 
n'a pas été de dépou¿Uer de leur puissance les mo-
narques du Pérou ; premiérement, parce qu'il n'y 
avait aucun motif légitime de le íaire ? ainsi que je 
l'ai p r o u v é dans mon quatriéme principe; seconde-
ment, parce que ces princes n'ont jamais reconnu 
le roi de Castille pour leur maítre, comme on le 
voit par le sixiéme principe. Et qu'on ne dise pas 
que nos rois gouvernent et font administrar les 
royanme» du N o u v e a u - M o n d e avec le titre de 
souverains universels; car ils n'ont été investís 
d'une si grande puissance par les papes quafin 
d'en convertir les habitans a la foi de Jésus-Christ. 
11 fallait , pour acquérir légitimement c e t t e autorité 
souveraine, respecter la raison sacrée du droit na-
turel et du droit divin , comme je l'ai fait voir dans 
le septiéme principe ; or c'est ce que n'ont pas 
fait les Espagnols qui sont entrés dans le Pérou. Je 
renvoie pour la preuve au texte de mes deux pre 
miers doutes. Concluons de tout cela que c est pai-
la plus criante injustice que l'Inca et ses héritiers ont 
été dépouillés de leurs s o u v e r a i n e t é s et de leurs 
gouvernemens , et que le roi d'Espagne n'a point 
respecté , en occupant le Pérou , la raison du droit 
déla nature et des gens. 11 faut en accuser les Es-
pagnols qui ont fait invasión dans ce pays , et ceux 

(,) Gratia non destrmt na tu ran . , sed perficit, et charitas non est 
¡nmeipium dominii quae esl ha»resis. Joann. Hus. 
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que Son Altesse y a ejjpoyés p0ur y administrer la 
justice. Done le roi d'Espagne ne peut disposer de 
rien dans les Indes d'une mawére le'gitime sans le 
consentement des rois indigénes. 

T R O I S I É M E CONCLUSION. Sur le sixiéme doute. 

Les colons espagnols qui sont aujourd'hui dans le 
Pérou ne peuvent jouir d'aucune mine d'or ou 
d'argent, ni d'aucun autre objet , sans la permis-
sion des rois du pays, et tout ce qu'ils en possédent 
la loi de Dieu leur fait un devoir de le rendre, sans 
en reteñir la moindre partie. 

II est aisé de prouver cette eonclusion , puisque, 
si le droit de disposer des mines du Pérou ne peut 
appartenir aux rois de Castille et de Léon , on ne, 
voit pas comment ni a quel titre leurs sujets pour-
raient s'en renclre maítres. S'ils avaient eu quelque 
droit pour s'en emparer , il ri'eut été qu'une consé-
quence de celui que le roi aurait acquis lui-mémé; 
mais j'ai prouve' que le Pérou appartient aux liabi-
tans , et que c'est malgré eux qu'on s'est emparé de 
leurs terres et de leurs mines. 

Q P A T R Í E M E CONCLUSION. Sur le sixiéme doute. 
'Jm--' ' - I 

Que les mines d'or , d'argent et d'émeraudes 
fussent dé ja découvertes lorsque les Espagnols arri-
vérent dans les Indes , ou quelles l'aient été depuis 
ce temps-lá par eux-mémes ou par les Indiens, ces 
Espagnols se sont rendus coupables de vol et de 
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rapiñe en les enlevant a i ^ naturels , et ils sont 
obligés de rendre tout ce qu'ils en ont tiré , sous 
peine de damnatioifcé te melle. 

Je prouve cette conclusión en faisant remarquer 
que puisque ces provinces sont sous l'autorité de 
princes naturels et legitimes , et que sans leur per -
mission n o u s n'avions pas le droit d'y remuer la 
terre pour y cliercher des métaux , il n'y a pas la 
moindre diflerence entre les mines deja découvertes 
etcclles qui ne Fétaient pas, ni entre celles qui 
furent découvertes par les Indiens et celles que les 
Espagnols parvinrent á découvrir; car ni notre entrée 
dans le pays ni la peine que nous avons prise d'y 
cliercher cíes mines, ou de nous emparer de celles qui 
étaient en exploilalion, ne sauraient donner a 1 u-
sage que nous en avons fait la moindre apparence 
de° légitimité. Au contraire , si nous avions eu 
quelque m o t i f raisonnable d'entrer dans le Pérou , 
la maniere dont nous nous y sommes conduits l'eút 
rendu complétement illusoire (i). Que les Espagnols 
dont je parle soient tenus de faire la restitution de 
tout ce qu'ils ont pillé d 'or , d ' a r g e n t et des pierres 
précieuses , c'est ce qu'il est impossible de mer , 
puisque tous ces objets appartiennent aux rois du 
pavs ou aux naturels , comme toutes les autres pro-
priétés de leur territoire. En effet, cette contrée était 
alors divisée, et chaqué división avait son maítre, en 

(,) ¿5 q. a, c. ita nos ct dedecimis; c. saggestum et de immun, 
F,celes. c. ultira. , et íf. de furt . 1. itaque.Diégue dcSoío , lib. 5, de 
justit. et jar. q. 3, art. 
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sorteque nous n'y avonyien pris que nous ne soyoiiij 
obligés de rendre si nous voulons éviler notre éter-I 
nelle eondamnation. J'ai don^c les preuves de ctl 
paragraphe dans plusieurs endroitsde cet écr i t , sur-I 
tout dans le second doute de la cinquiéme question 

C I N Q U I É M E C O N C L U S I Ó N . Sur le sixiéme doute.¡ 

Le roi de Castille et de Léon est obligé , en veri» 
du droit divin et du droit naturel , de confier a de 
personnes sages et pieuses le soin de précher la foi 
et d'administrer les sacremens aux Indiens; de faire? 
construiré des églises, et d'entretenir á ses frail 
autant de ministres qu'il en faudra , sans qu'onf 
puisse exiger ni dime, ni prémices, ni aucune autre 
espéce de contribution des Indiens , tout sacriíicí, 
á cet égard devant étre entiérement libre et volon-
taire. Ma conclusión est appuyée sur plus d une 
preuve. Premiérement, j'ai fait voir dans le cin-
quiéme principe que le roi d'Espagne est obligé de 
faire annoncer l'Evangile aux Indiens ; seconde-
ment , cette obligation lui est encore imposée parles 
avantages que lui ont procures les trésors imnienses 
qui lui sont venus des Indes a la suite des in jus tices 
révoltantes qui ont été commises contre leurs habi-
tans pour les obtenir; troisiémement, il est stricte-
ment obligé de restituer aux Indiens non seulement 
ce que ses prédécesseurs et lui-méme ont laissé dé-
poser dans le fisc comme apporté de l'Amérique, 
mais encore tout ce que les dévastateurs espagnols y 
ont enlevé. En effet? on sait que le prince a envoyé 
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dans ce pays tle mauvais administrateurs, qui n'ont 
pas su proteger les Indiens* contre Finjustice; or 
c'est au roi a réparer les torts causes par le mauvais 
choix de ses oíficiers , de méme qu'a l'évéque d'in-
demniser íes naturels des pertes qu'ils ont essuyées 
par l'imprudence ou la mauvaise conduite de son 
oOicial ou de son grand-vicaire : á plus forte raison 
les rois doivent-ils remplir ce devoir, eux qui sont 
investis de la souveraine puissance pour punir les 
employés et pour empécher que le mal soit com-
íais en leurnom. Nous en trouvons la preuve dans le 
texte méme de l'Ecriture Sainte (i). 

J'ai dit qu'on ne devait plus exiger la dime des 
Indiens, d'abord parce que ces peuples, bien que 
convertís au cbristianisme, n'ont qu'une foi cban-
celanle , et pensent volontiers que nos prédicateurs 
les ont trompes lorsqu'ils voientles Espagnols com-
mettre tant de crimes ; et quant a ceux qui sont 
encore pa'iens , ils n'auront garde d'embrasser notre 
religión , parce que , obligés d'acquitter et des t r i -
buís enormes et la dixiéme partie des produits de 
leurs terres, ils croiront que le dieu adoré par les 
chrétiens les lyrannise , comme s'il était sujet aux 

(i) 3. Reg. 20. Dimisisti virum dignum raorte; anima tua erif, pro 
anima cjus. Et c. licet Heli, de simonía dicitur : Ad corrigendum sub-
Jitomm dcfectus tanto diligentiüs debet princeps aut pradatus assur-
gere, quantó damnabil iüs eorum offensas deserit incorrectas. E t 
Po l i c r a tus , liv. 7 , cap. ult . , d i c i t : Tene tur princeps de ómnibus, et 
omnium autor esse videtur , quia cúm orunia possit corrigere eorum > 
mérito particeps est. qure noluit vel neglexerit emendaré. — Saint 
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mémes passions que les Espagnols, ou que nous leur 
vendons l'Evangile , que nous n'ayons porté dans le 
Nouveau-Monde qu'afin de recevoir en écliange 
leur or , leur argent et les autres produits de leurs 
terres. Une autre raison qui doit faire supprimerla 
díme eliez les Indiens, c'est que trois cents ans 
aprés l'établissement du cbristianisme on n'avaitj 
pas encore entendu parler d'un semblable tribuí! 
parmi les cbrétiens , tant les ministres de la religión! 
mettaient de prudence dans leur conduite avec leí 
paíens, qu'ils voulaient convertir. Cette réserve es 
extrémement digne de remarque , et l'on sait cp 
les péres du concile de Nicée, au nombre de tro 
cent dix-huit évéques, accompagnés de beaucoii 
d'abbés et de prélres, firentle voyage de Nicée ao 
dépens des villes, et furent entretenus et nourr 
par l'empereur Constantin, pendant leur célek 

1 hora. 2a, q. 6, art. 7 : Principes qui tenentur custodire justitiann 
terrá , si per eorum defectum latroncs increscunt, ad restitutiontr 
tenentur . Generaliter tenetur dominus quandó familia sua vel oí 
ciales del inquunt in illo oííicio in quo dominus est praepositus. Es 
enim tune quod imputet dominus. Si non clegit seu proposuitíil 
miliam honestam, u t l . 1, familia?, fi'. depub l . Item quia prineep 
est custos justitile; dicitur enim Sapientise c. 6 : Quia cuín essetisiíi 
nistri regni ejus, non custodislis justitiam. ílaec omnia notanturpeil 
doctores in c. 1, de restit. spol. ubi Joannes Andr. , post Hostient 
dicit dominum et etiam imputa tur ei quia opera malornm utitii! 
liominum.—ÍT. deactio. et obliga. 1. ex maleficio et instit. de obliga] 
quia ex qua delict. n a scun tu r , § . final, imputatur enim ei qui talal 
elegit. ff. de minori 1. cum manda to , et 1. 3, c. de pericul. nom. 
lib. 11° et c. de pericul. 1. única, eod. lib. pro quo et est textusin 
authenticá judie, s i n e q u e , liret eosj et 86. d . , c . inferiorum culp» 
et facientes culpam, 
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assemble'e : c'esl ce qu'on jfent voir dans l'historien 
Nicéphore, liv, 8 , cliap. X I V . 

PREMIÉRE CONCLUSIÓN. Sur le septiéme doute. 

Quiconque 
aura enleveou íailenlever les ricliesses 

áeposées dans les tombeaux , qui sont la propriété 
les Indiens du Pé rou , est coupable de vol, et 
obligé de rendre aux Indiens tout ce qu'il a pris. 
Cette conclusión n'est pas difficile a prouver. 11 est 
certain que ces trésors et les autres objets qui les 
accompagnent ont leurs maítres, et ne sont pas des 
propriétés abandonnées : or il sufíit que ces biens 
aient été enlevés contre la volonté des Indiens 
pour que de tels actes soient considérés comme une 
offense capitale contre Dieu, et leurs auteurs comme 
ngoureusement sujets á la loi des restilutions ; done 
celui qui fera enlever ou qui enlevera ces trésors 
commettra un pécbé mor t e l , et sera tenu de les 
rendre a leurs maítres. La mineure de cetargument 
est ¿vidente; la seule difficulté est dans la majeure , 
et consiste á savoir si ces trésors appartenaient a 
fielqu'un : je prouvé l'afíirmative en faisant obser-
ver que la plupart des sépultures dont il est question 
appartiennent aux enfans ou aux autres héritiers des 
Indiens qu'on y a déposés ; que les habitans cachent 
avec le plus grand soin aux Espagnols ces dépóts 
objet de leur vénération, et enfin que ces trésors 
ne peuvent étre que la propriété particuliére de 
quelque Indien , puisqu'on a conservé les noms des 
indigénes qui y ont été renfermés, ainsi que ceux des 

n. 20 
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liabitans qui ontfait de sépultures le dépót deleurs 
métaux précieux ou de leurs autres richesses. En 
effet, les individus qui demandfrent que ces trésors 
fussent déposés avec leurs dépouilles dans ces monu-
mens aspiraient au plus grand bien qui soit dans le 
monde, c'est a diré a l a gloire de v i v r e a jamaisj 
dans la mémoire des bommes , et ils acqmrent cet 
avantage au prix de l'or et de l'argent qu'ils fuent 
m e t t r e dans leurs tombeaux : cette distinction fa.t 
partie du b o n l i e u r vers lequel l'bomme tend nato-
rellement, et q u i c o n q u e prive les morts des richésses 
de leurs sépultures les dépouille en méme temp 
de la gloire de ce monde qu'ils avaient acqmse, 
e t d e s avantages de la renommée dont ils voulaiem 
iouir parmi les hommes. Or il y a obligation dj 
restituer pour celui qui enléve aux morts les horf 
neurs dont je viens de parler : done les ricliessesé 
ees tombeaux ne sont pas des biens abandonnes; 
done elles ont des maítres , qui sont les mort 
eux-mémes , ou leurs enfans ou leurs héritiers. 

La seconde preuve de raa eonclusion consiste, 
en ce que les vivans partageni l'bonneur oü l'infa® 
de ceux de leurs parens qui les ont précédes dans 
la tombe; par conséquent celui qui enléve ao 
morts les richesses de l e u r s sépultures, et parcela 
méme les honneurs qu'ils se sont procurés, .prive 
aussi les vivans du méme avantage, et leur fait 
un tort infini : done les biens et les richesses de 
ces sépultures ne sont pas des objets abandonnes; 
ils ont des maítres , et ce sont les morts qui en ont 
ainsi disposé, si ce n'est leurs enfans, qui ont droit 
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deles considerercomme l e ^ béritage, et de les con-
server dans ces dépóts sacres par un tnoiif d 'bonneur, 
comme un homraeconserve dans un trésor par l icu-
lier l'argent nécessaire a la nourriture et a I 'entre-
tien de sa famille. Je pourrais appuyer mon senti-
ment sur l'autorité du fds dé Dieu lu i -méme, qui 
voulut que son tombeau fut environné de gloire. 
Isaíe avait d i t ( c . 2 ) : et erit sepulchrum ejusglo-
riosu/n. 

Je prouvé encore ma conclusión en faisant remar-
quer que lorsque les objeis que l'on trouve ont une 
grande valeur , et qu'il est impossible de savoir á 
qui ils appart iennent , il faut en conclure p r e -
miérement que Ies morís n'ont pas entendu les 
abandonner au premier venu, et ensuite qu'il faut 
en disposer d'aprés l'intention présume'e des p r e -
raiers possesseurs efe de leurs descendans; d 'oú il 
suit que celui qui les trouve doit supposer qu'ils 
sont la propriété de quelqu'un. Or ce qu'on a 
découvert dans Ies tombeaux des Indiens a une 
irésgrande valeur, puisque c'est de l ' o r , de l 'argent, 
desbijoux , des vétemens et des ustensiles précieux , 
qui donnent a ces sépullures la plus grande impor-
tance aux yeux des béritiers : done ce ne sont pas 
des biens abanclonnés-; done ils ont des maítres legi-
times. Je dirai aussi que les lieux oü l 'on découvre 
ces trésors sont construits avec soin et bien garantis 
par de grandes masses de t e r re , qui les couvrent 
afín qu'ils soient a l'abri de toute entreprise de la 
part des voleurs.Cet usage était connu du temps du 
p r o p h é t e Barucb , qui en parle , et on le rencontre 
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aussi p a r m i l e s idolatres * c b e z le peuple de Dieu (i). 
C'est ce qui prouve que les trésors déposés avec 
tant de précaution dans ces «onumens netaient 
pas destines a devenirla proie du premier occupant, 
comme s'ils eussent été véritablement abandonnes. 
Une autre preuve de tout ce que je viens de diré, 
c'est que si un bomme trouvait sur le bord de la mer 
une caisse remplie d'or et d'argent ou d'effets pre-J 
cieux , il ne s'cnsuivrait pas qu'elle aurait été aban 
donnée, mais seulement rapportée par les flots apres 
avoir été entraínée dans la mer pendant quelque tem-| 
pete ; en sorte que l'objet dont il s'agit aurait encore 
un maítre, et que celui qui l'aurait en sa possessioi 
ne pourrait se dispenser de le lui rendre s'il venait 
le réclamer. Cette doctrine est entiérement conformt 
h ce qui a lieu parmi les cbrétiens. Je demande 
par exemple , si les grands seigneurs et les nobles 
qui ont des chapelles ricbes et ornees dans les 
églises, et dont les tombeaux qu'on y a consumís 
pour leurs aieux sont couverts de ricbes draperie 
de soie et de brocard , voudraienl consentir a ce que 
tous ces ornemens fussent pris pour des objets 
abandonnés, et si l'on pourrait supposer que tellea 
été de leur vivant l'intention de ceux qu'on y a 
déposés dans des cercueils magnifiques. Je demande 

( i ) C. 6. Aut s icu tad sepulchrum adductum inorluum ita tutan-
tur sacerdotes ostia clausuris et seris ne h latronibus expoliento 
(thesauris ibi cum corporibus reconditis). — Antiquitús insepulchm 
potent ium ponebantur pretiosa, propter quod claudebantur fortiter 
et cura dilígentiá ne a latronibus exhrererentur. (La glose.) 
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encore si l'homme qui aiffciit enlevé ces efíets de 
vive forcé ou autrement ne serait pas coupable 
envers l e s m o r t s , I p i l aurait ainsi outragés, et á 
l'égard de leurs liéritiers et de leurs parens. II est 
évident que 1 outrage serait fait aux vivans aussi bien 
qu'aux morís ; car ces trésors ne sont pas de ceux 
qu'on peut regarder comme abandonnés , et qui 
appartiennent aux personnes qui les découvrent ( i ) . 
Enfin , non seulement il est contraire á la loi natu-
relle et a la loi divine de s'emparer de ces trésors 
contre la volonté de leurs propriétaires et de leurs 
liéritiers ; on sait encore que les lois liumaines sont 
formelles a cet égard , et qu'elles établissent des 
peines tres sévéres contre ceux qui violent les tom-
beaux (2). La méme défense se trouve dans les lois 
de Castille , qui portent peine de mort contre les 
auteurs de cc crime (3); on y lit textuellement : 
« Quiconque sera convaincu d'avoir ouver tuntom-
)) beau et d'en avoir retiré quelque objet sera con-
)) damné au dernier supplice ; s'il n'a rien enlevé , 
» sa peine sera une amende de cent sous d o r . 

(0 L. Unica , c. de t l iesaur is , lib. .o . Thesaurus est pecunia ab 
ignotis dominis vetust iori t empere abscondi ta , eujus dispositxoms 
1 cxstat memoria. - Jus t i t . de re rum. divin. $. thesauvos. Dicitur 
ah ignotis dominis , id est ab al iquibus bominibus fu i t pecunia abs-
condita qu, n u n q u a m e u m repere run t , e t ibulem longissimo tempore 
permansit in t é r r a , quurn jam per oblivionem e , v , t a posséss.one 
et dominio hominum. — J c a n de P la ta , 1. única. 

(,) IV. De sepull. viola, q. i - L. §• Adnanus, etc. eod. t.t. 1 
nergit audacia. 

(3) L. 2, tit . i 8 ; lib. \ , del Fuero real j ' . et 2, del t u e r o Juzc^ r 

til, 2, liv. 11. 
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» dont la moitié sera pdffr le roi , et le reste pour la 
» famille du mort. » Le sou d'or valait cent trois 
ducats. * 

S E C O N D E CONCLUSIÓN. Sur le septieme chute, 

Les Espagnols quiontenievé de l'or, del'argentet 
d'autres eífets d'un grand prix dans les tombeaux qui 
étaient sans possesseurs et sans héritiers sont obligés 
de restituer tout ce qu'ils y ont pris, sans en reteñir 
la moindre parlie. Celle eonclusion se prouve par 
les raisons suivanles. Premiérement Ies états oíi 
ces vols sacriléges ont été commis appartiennent ara 
Indiens ; je l'ai fait voir dans le premier et dans le 
second principe, et ce n'est pas parce que les Espa-
gnols sont passés en Amérique qu'ils auront acquisl 
le droit de s'emparer de ces provinces : je renvoie 
pour la preuve au septieme principe; j'y fais voir 
que les Indiens sont les maítres et les legitimes pro-
priétaires des pays qu'ils babitent, et par consé-
quent de tous les trésors et de toules les riebesses 
qu'on y trouve ; leur droit a cet égard est fondésur 
celui de la nature et des gens , et l'emporte incon-
testablement sur celui que d'autres nations vou-
draient faire valoir : done il ne peut arriver que 
sans leur consentement libre et volontaire les 
Espagnols ni aucun autre peuple s'empareni légiti-
mement des trésors et des riebesses du Nouveau-
Monde. Le principe est incontestable, quant á sa 
conséquence , je la prouve en faisant remarquer 
que s'approprier le bien d'autrui sans l'aulorisation 
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du véritable maítre c'est c^mmettre un vol, con-
tre la défense expresse de la loi divine ( i ) . Or, que 
les Espagnols n'ai^it pas obtenu des Incas m des 
autres habitans du Pérou la permission d'enlever 
les trésors dont je par le , c'est ce que prouve la ma-
niere dont ils ont penetré dans le Pérou , et que ] ai 
exposée dans mes premiers doutes , ainsi que leur 
conduite avec les Indiens, qu'ils rendent de jour en 
jour plus esclaves et plus mallieureux : done il y a 
obligation pour eux de rendre aux Indiens tout ce 
qu'ils ont enlevé dans les sépultures. Je puis fonder 
sur une autre raison la preuve que jamais les Espa-
gnols n'ont eu la faculté légale de s'emparer de ces 
objets; je veux parler de la maniere dont ils ont 
traite les rois et leurs sujets depuis leur arrivée dans 
le Pérou : ils les ont dépouillés de leurs états , de 
leurs juridictions, de leurs dignités et de leurs 
biens, et , ce qui est encore plus injuste , de leur 
liberté. II est done impossible de supposer que les 

( 0 Exode, 20 .—Item, in principio d e c r e t o r u m . - Le P . ü o m m . q 
de Soto exprime formel lement Ja m é m e opinión dans le liv. o ele 
ion traite dejas** et jure, * q u e s t : Dubi ta re t u m hic quis poss t 
propter nostrates qu, ad occidentem auri gratia a d e u n t , an hcea t cu i -
curaque unius nat ionis ad aliam q u a n t u m a u r u m peregr inan Ap-
pare en imidun icu ique e á d e m r a t i o n e l icere, pos tquam pire gent ium 
non fue run t res i , t « d i v i s a Respondetur hoc d u n t a x a t ju re n o n 
esse omne licitum nisi Íncola, ipsi consent ian t ac p ro derchcLs eos-
dem thesauros habeant . Nam omnes regiones jn re gent ium divis* 
s u n t • ideo licet gentibus illius regionis res illre communes sint, t u n e 
non possunt a d v e n * incolis invitis easdem res usurpare ; nec en .m 
valent Galli hác de causá ad nos pene t ra re , nec nos ad dios i p a . 
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Espagnols restent en ^jnérique avec Je consente-
ment des Indiens , ni qu'ils en aient obtenu la per-
mission de s'emparer des trésors caches dans h 
tombeaux. Enfin, il est aisé de sentir la forcé dti 
cette conclusión et de la précédente en se rappe-
lant que Jes Espagnols ont usurpé ces provinces sausj 
droit et sans raison , et que le nom de tyran est iJ 
seul qui leur convienne : qu'on juge par cela mém 
s'il est possible que les Indiens aient consenti a si 
dépouiller de quelque chose en faveur des Espa 
gnols. 

P R E M I E R E C O N C L U S I O N . Sur le huitiéme doute, 

Les Espagnols qui vivent ou qui ont vécu dai; 
les royaumes du Pérou sont tenus de rendré ton 
J 'or , l'argent et les autres objets de prix qu'ils or 
volés dans les temples ou qui en ont été enlevés , tj 
de les remettre a ceux qui les y ont déposés ou¡ 
leurs béritiers. 

Je prouvé celle conclusión en faisant observe 
que ces biens sont la propriété des naturels, e 
que c'est contre leur gré que les Espagnols s'en SODÍ 

emparés : de la découle naturellement l'obligatioi 
de les rendre h leurs vériiables maítres. On ne peu 
nier que ces objets n'appartiennent aux Indiens, 
puisqu'ils en ont fait eux-mémes le dépót dans les 
temples, el qu'ils n'en ont pas pour cela perdula 
possession ni la propriété : la raison en est qu'en 
les oflrant a leurs idoles ils croyaient les offi ir an 
Dieu véritable ; en effet , quelque impar/íiite que 

V 
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fut la notion que les I n d ^ i s avaient acquise de la 
divinité, ils n'en conservaienl pas moins 1'iiitentioi) 
de ne reconnaitre «t de nadorer que le maítre de 
l'univers, et s'ils n'avaient pas cru s'adresser a luí , 
jamais ils n eussentmis de pareils dons sur les autels 
de leurs idoles. Or, comme ils reconnaissent mainte-
nant par la foi l 'erreur qui leur a fait offrir au 
dérnon les objets dont je parle, il est évident qu'ils 
ont le droit de le reprendre, car ils n'auraient 
pas voulu leur donner la méme destination s'ils 
avaient su que leurs idoles n'étaient pas le véritable 
dieu ( i ) ; done les Indiens n'ont pas perdu la pro-
priété de ce qu'ils ont offert a leurs dieux, et ceux 
qui s'en sont emparés ne peuvent se dispenser en 
conscience de leur en faire la restitution. Une autre 
preuve de cette conséquence c'est q u e , l o r s q u ' u n 

homme livre une cbose qu'il ne donnerait pas s'il 
ne croyait qu'il la do i t , une telle aliénation est cora-
plélernent nulle , et laisse le droit du possesseur 
dans toute son intégrité (2). O r , comme les Indiens 
prenaient leurs idoles pour le véritable Dieu a qui 
seul de pareilles offrandes sont dues , il s'ensuit 
qu'ils n'ont pu perdre leur droit a la possession de 
ees objets , parce qu'il n'y a eu qu'errcur d'intention 
dans 1'usage qu'ils en ont fait. Quelques uns ont 

(1) Ncmo prsesumit f rus t ra jactare suura . — Lex camp. ff. d e o p e -
nbus, lib. et 1 cum de indebi to , ff. de proba , inf id . 

(u) Ita intelligitur ind is t inc té 1. cu jus per Crrorem, ff. de reg ju r 
ctc. de conditio. Indeb l t i . 1. i el 1. r u m , ct peí t i t u lum t o t u m , et H. 
fodem titul. per t n t u m . 
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prétendu que ces ricli«*ses devaient étre données 
aux églises, sur ce qu en les ofírant aux idoles les 
Indiens avaient en l'intention les consacrer au 
vrai Dieu. Mais je réponds que les Indiens ne 
croyaient pas que ce fut une offense a l'égard du 
vrai Dieu de faire de pareilles offrandes ; ils étaient 
au contraire persuadés qu'ils faisaient une cliose 
agre'able á ses yeux : s'ils avaient supposé le con-
traire , rien ne Jes eút porlés a les offrir. Concluons 
de la qu'ils ne renoncérenta la propriélé de ce qu'ils 
apportaient en ofírande á leurs idoles qu'a une sorte 
de condition ; ils supposérent que ces dons apai-
saient la divinité et lui étaient agréables: or, comme 
ils consiituaient au contraire une offense contre 
Dieu, la propriété n'en élait pas perdue pour les 
Indiens , qui ne les auraient point apportés a leurs 
faux dieux s'ils avaient pu connaítre l 'erreur dans 
laquelle ils tombaient. 

S E C Ó N DE C O N C L U S I Ó N . Sur le huitiéme cloute. \ 

Les trésors qui n'ont ni maítres ni béritiers, de 
méme que les autres riebesses qui ont été consacre'es 
aux idoles ou déposées dans les tombeaux , doivent 
étre rendus aux Indiens , et les Espagnols n'ont pas 
le droit dé les garder. 

Cette conclusión tire sa preuve de tout ce que 
j'ai dit dans la premiére , la seconde et la septieme 
eonclusion du sixiéme doute , et méme des raisons 
que j'ai exposées dans la seconde et la neuvieme 
conclusión du septieme doute. Elle est aussi appuyee 
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sur ce que ¡'ai avancé dans lffconclusion precédeme , 
ou j'ai fait voir que les Espagnols ne jomssent que 
par usurpátion des % a u m e s du Pérou , dontds ont 
i n j u s t e m e n t dépouillé les Indiens, qui en sont les 
vcritables maítres en vertu du droit naturel et du 
droit des gens. Done ce que les Espagnols possedent 
dans ce pays appartient aux Indiens , et par conse-
quent ils sont obligés de le restituer aux liabitans. 
La restitution des riebesses qui. ont été otTertes aux 
macas et qui n'ont pas de maítre , de méme que 
de celles des tombeaux qu'aucun Indien ne peut 
réclamer avec le titre d'béritier , doivent retourner 
ala ville ou a la province dans laquelle onles a en-
leve'es , afm que chaqué babitant en ait indistincte-
mant sa part par díoit d'association et de commu-
J t e , et que les églises e l i e s v m é m e s et les autres 
établissemens útiles aux Indiens puissent aussi en 
profiter. II faut en diré autant des autres e ü e t s 

connus chez ce peuple pour n'avoir ni maítres ni 
liéritiers : tous les liabitans peuvent les r e c l a m e r 

et en jouir , et de cetle maniere la restitution en 
sera mieux laite que si o n les e n v o y a i t dans des 
pays oü ils n'auraient pas été enlevés par les Espa 

gnols(i). 

(0 Saint Thomas , í\ Sen t . el. i/¡, q- a r t . 5, q . , , a , 3 : Q u a n d o 
j ¿ aliqua des l rn i tnr sen cüm aliqui depredan tu r , n ü h quorum 
rcs sunt et receperunt d a m n a vel nese iunt vel sunt mortvu, deben 
illa restituí pauper ibus ill ius vil la, , vel na ahos usus eommun ^ 
illius civitatis expendi a d s u u m arb i t r ium, vel i l lorum adquos per t ine t 
cura illius civitatis. - L 'Host iense di t : Q u a n d o a h q u a c m t a s pa -
tata est injuste, et p r * d a magna in eá facía , et n e s a u n t u r supers-



( 3o6 ) 

P R E M I É R E C O N C L U S I O T Sur le neuviéme doute. 

Les Espagnols doivent r e s t i t u í aux Indiens toutesj 
les terres qu'ils leur ont enlevées : s'ils refusentde 
le faire, il est impossible qu'ils ne soient pas damnésj 
Celte proposition est prouvée par ce que j'ai dit dm 
le sixiéme , le septiéme e l le liuitiéme doute : j'yail 
démontré que ces terres n'ont pas d'autres maítres 
que les Indiens , et que ce n'est que par violencef 
que les Espagnols en ont fait l'acquisition ; done 
le salut de ceux-ci est impossible s'ils ne les rendent 
On peut lire la preuve de lamajeure de mon argumenj 
dans le premier et le second principe : la mineur 
est prouvée par elle-méme, puisqu'il est de fe. 
divine que celui qui retient le bien d'autrui sans son 
consentement ne peut espérer d'étre sauvé s'il<| 
rend ce q u i l a usurpé. Cette restitution doit se faire 
de maniere que les biens qui appartenaient aux Incas 
soient rendus á leurs liéritiers , et qu'a l'égard de 
ceux qui dépendaient des communautés ou des ville 
lámeme régle soit fidélement observée, ainsi que 
pour les propriétés des simples particuliers , qui 
doivent étre rendues á leurs maítres ? ct en cas de 
mort á leurs liéritiers. 

— — _ I 
t i tes qu i passi sun t d a m n u m , eo casu res t i tu t io dobet fieripauperiLus 
iJbus locí in q u o d a t m n est d a m n u m vel cu jus hab i l a to r erat is cui 
fac ienda era t r e s t i t u t i o , q u o r u m meliiis est qu i vicini utilitaten 
r x i n d e sen t ian t q u a m ext ranei ( arg. c. de servit. , 1. a, in fin., el 
leg. preces provincia;) ; quon iam veri similius est q u o d Ínter iJIosin 
A e n i t u r is cui d a m n u m d a t u m es t , vel has res c j u s , quam inter ex-
t ráñeos. 
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SECONDE C O N C L U S I Ó N . Mr le neuviéme doute. 

Les Espagnols dflt beau diré que Guaynacapac 
élait un tyran , et qu'il avait envabi a main armée 
beaucoup de provinces du Pérou ; cemot i fne rend 
pas plus legitime la possession de ce qu ' i ls ont 
ravi aux Péruviens : ils ont pris la place de l 'usur-
pateur; ils doivent done se soumettre a la loi qui 
oblige de rendre ce qu'on a pris injustement. ^ 

Cette conclusión est fondee sur ce que , si Guay-
nacapac , prince idolátre, était un tyran pour s'étre 
emparé de ces provinces, a plus forte raison méri-
tons-nous d'étre ainsi qualifiés , nous qui ne nous 
somraes pas contentés d'envabir deux ou trois pro-
vinces , mais qui avons usurpé le «pays tout entier , 
etcommisbien plus decruautés sur les Indiens que 
Guaynacapac lui-méme : ce sont les liabitans qui 
l'assurent; et comment pourrait-on en douter, puis-
nue la population du Pérou avant notre tyranme 
était deux ou trois fois plus considerable qu ' au jour -
d'lmi, et que , si Dieu n'y porte r e m e d e , elle sera 
entiérement détruite dans quelques années.'C estainsi 
qu'en iugeant Guaynacapac nous nous condamnons 
nous -mémes ( i ) , et qu'au diré de nos Espagnols 
il sera permis de dépouiller un voleur, et de regar-
der comme bien acquis ce qu'on saura qu il a volé, 
puisqu'ils croient trouver un motif de legitimer 

(,) Saint Pau l : tn quo enim al tenun judicas , te ipsum con-

daninas. 
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leurs pillages dans la tyrannie de ce prince péru-
vien, Une autre preuve de nía eonclusion , c'est 
que les Espagnols ignorent conjplétement si Guay-
naeapae a lyrannisé les habitans du Pérou : l'ont-ils 
fait comparaílre d e v a n t un juge compélent pour 
qu'il rendít compte de sa conduite ? Est-ce apres 
avoir entendu son acte d'accusation et sa défense 
qu'ils l'ont ainsi jugé? Et en supposant méme que 
Guaynaeapae eút été un tyran , ii n'y aurait encore 
aucun motif suffisant de s'en plaindre , ni d'ap-
prouver qu'on lui eút enlevé aucune portion de ses 
états ; car il est certain que ses sujets le pleurent 
comme un excellent prince , et que des sacriíices 
lui sont ofterts comme a un Dieu ; ce qui auj 
reste n'aurait pas lieu si nos crimes n'avaient re-
tardé jusqu'a ce jour la conversión de ces idolatres, 
En admettant aussi que ce prince fut un tyran, tout 
ce que les Espagnols pouvaient se permettre contre 
lui c'élait de le combatiré , et de rendre la liberteá 
ceux dont il aurait fait des esclaves ( i ) ; mais nul 
roi n'avait autorité sur lui pour réprimer sa tyran-
nie , parce qu'il était lui-méme indépendant; enfiri, 
dans loute hypotliése , les Espagnols étaient obligés, 
avant de rien entreprendre contre lui , d'examiner 
sa conduite d'une maniere impartiale , soit qu'il 
eút cherché a se défendre lui-méme, soit que ses 
hériliers eussent entrepris de le faire aprés sa 

( i ) Libera eum qui injuriara patitur. — Subveniteoppresso. (Isaíe.) 
Eruite vi oppreSsuin (le raanu calumniantis. ( Saint Jéróme, ch. 21 
eí. au . ) 



( 5i9 ) 
mort(t). II faut encore remarquer que, d'apres les 
principes du droit commun, tout titulaire, sur-
tout lorsqu'il est q^s t ion d'une autorité souverame 
d e p u i s longtemps établie, ou d'une possession atta-
chée soit a une ville , soit a une communauté , doit 
étre considéré comme ayant acquis le droit de légi-
úmité par le fait méme d'une jouissance tranquille 
et sans opposition (2). Ce n'est que lorsque la lyran-
nie est bien prouvée que l'usurpateur peut elre 
dépouillé de ce qu'il posséde ; mais il est évident 
que cette regle ne s'applique point au roí Guayna-
c a p a c , dont le gouvernement 11'avait excite aucune 
plainte dans son royaume , ct qui était par conse-
quent bien meilleur que celui des Espagnols , qui 
y a fait couler tant de sang et tant de larmes. Quant 
a notre tyrannie , il est impossible de la justifier en 
rappelant celle de l'Inca , puisque nos accusations 
ne sont peut-étre qu'une calomme. 

C O N C L U S I Ó N . Sur le dixiérne doute. 

Les Espagnols qui envabirent le royaume de 
Cuzco , et qui s'en partagérent les terres , les herí-
tases et lesmaisons, ont ofíensé Dieu mortellement, 
ct ils sont obligés de restituer tout ce qu ils ont pris 
aux Incas ou a leurs béritiers, et aux Indiens qui 
représentent ceux qu'on a dépouillés. Ce devoir est 

aildiom et 2 a. 1, c. imprimís, et act. 20. imjuc 

manís d a m n a i' c a t i q u e m b o m i n e n * priusquam ; s qui acensa u r p r * 
sentcs habeat accusa to re s . l o c u m q u e se d e f e n d e n d , a c u p i a t ad 
abluenda cr imina quae ei o b j i c i u n t u r . 

(") L. Possessiones. C . de P r o b a t i o } e t 1. c u m res . 
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celui de chaqué Espagn^J , non seulement pour ¡af 
part qu'il a recue de cette espéce de hutin , mais I 
encore pour la totalité de c e q u i a été enlevé. II en¡ 
esl de méme de ceux qui ont fait batir des maisonsl 
sur les terres des Indiens et dans la ville de Cuzco,, 
Cette eonclusion , ainsi que toutes ses parties , est1 

fondéesur les raisons de la premiére eonclusion du 
premier doute , et des conclusions deux , cinq ,1 
neuf du méme doute , et cinq et neuf du second 
doute. 11 en résulte que l'attaque des Indiens par 
les Espagnols fut une agression injuste et abominable! 
et la défense des opprimés un acte tres légitime 
Done les Espagnols irritérent la colére de Dieu, et; 
ils sont obligés de leur rendre tout ce qu'ils leur ont 
pris : en effet , pendant cette guerre les Indiens 
n'avaient pour but que de défendre leur vie, leur 
femmes , leurs enfans, et la liberté de leur patrie 
Les Espagnols prétendent étre maítres de Cuzco, 
de toutes les riebesses qu'ils y ont trouvées , et de 
tous ses habitans , quoique leur attaque n'ait étt 
fondée sur rien , puisqu'il n'y a jamais eu d'agresl 
sion faite par les indigénes. Mais peut - on niet 
qu'il soit permis á chaqué homme de défendre son 
pays ? Je soutiens que le droit naturel lui en fait 
méme un devoir; done notre eonclusion est juste, 
II est facile de prouver encore de trois autres ma-
niéres l'injustice de cette guerre. Premiérement il 
n'existait aucun sujet raisonnable, du colé des Espa-
gnols , pour attaquer les Indiens , et ils ne se propo-
saient que l'envaliissement du pays : il n'y eut done 
pas d'in justice dans la résistance des naturels, puis-1 
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qu'ils pouvaient alléguer c^cpii rend toujours une 
guerre legitime ( i ) . Secondement , cette guerre 
n'offre point ce carfctere de bonne intention que 
doit avoir toute entreprise de ce genre pour étre 
perraise , c'est a diré le désir d'obtenir justice 
d'une offense et des maux qu'elle a produits. Troi -
siemement, elle a été faite sans l'ordre du roi d'Es-
pagne , puisque ce prince ne voulut jamais la per-
mettre contre les Indiens, dont il connaissait le 
caractére doux et pacifique , et que ses intentions 
étaient clairement exprimées dans les ordres qu'il 
chargeait ses ministres d'envoyer en Amérique.' 
Done les Espagnols sont tenus de restituer ce qu'ils 
ont pris. Celle conséquence parailra certaine si 
l'on considére qu'il y a eu rapiñe de Ja part des 
Espagnols , c'est a diré enlevement par violence 
du bien d 'autrui , en présence et sans le consente-
ment du maítre : or les voleurs sont obligés de 
rendre ce qu'ils ont volé, sous peine de n'avoir jamais 
ucune part á la miséricorde divine : done ma eon-
clusion est juste , et je renvoie , pour qu'on ne me 
conteste pas sa complete évidence , a ce que j'ai dit 
un peu plus haut sur la méme matiére. 

PRIEMIERE C O N C L U S I Ó N . Sur le onziéme doute. 

Le roi auguste et tres ebrétien de Castille et de 
Léon est obligé, pour le salut méme de son ame , 

Justa bella defihiri soient quae ulciscotitnr injuria?. Saint At,g,r 
liy. 83 , 9. 

I L 1\ 
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d'employer tous les mflyens qui sout en son pou-
voir p o u r la conversión du petit-fils du Guayna-
capac au christianisme , et par conséquent de Ir 

. faire rentrer dans ses états, d'oü il s'est réfugié avec 
son arraée dans les montagnes des Andes. 

On trouvera la preuve de cette conclusión danslí 
quatriéme et le cinquiéme principe , oü j'ai faitvor 
que le molif qui dé termina le pape a accorcler aun; 
d'Espagne la possession de l 'Amérique, ce fut l'ai 
gagement pris par ce monarque d'y faire préé 
la foi et d'en convertir les habitans. Le pape fon! 
sur cette promesse du roi de Castille l'injonctic 
formelle de remplir ce devoir important sous pe» 
de prévarication et de péché mortel , comme 
peut le voir dans le cinquiéme principe , et dans= 
cinquiéme et la sixiéme de mes conclusions. 

S E C O N D E CONCL-USION. Sur le onziéme doute, 

Le roi d'Espagne, notre maítre , est obligé,. 
pour sauver son ame, de rétablir dans les roya© 
du Pérou l'Inca neveu de Guaynacapac, qui e 
est l'héritier naturel et légitime, et de faire rendr 
aux seigneurs particuliers de ce pays tout ce queK 
Espagnols leur ont enlevé. 

Pour reconnaítre la vérité de celte conclusión 
il suffit de remarquer que les Espagnols retiennd 
sous le joug de la servitude les royaumes du Pérou 
qui ont un maítre légitime dans ce prince indien, 
comme neveu de (Guaynacapac el de quatre petitsj 
fils ses successeurs vi varis , qu'il aurait appelt 
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au troné , et qui a été reco^nu pour tel non seule-
nient par sa famille , mais encore par l'armée qui 
l'asuivi dans les moütagnes , et par ceux des Indiens 
qui sont restes au milieu des Espagnols , leurs 
tyrans. Or, comme ces provinces gémissent sous 
íoppression espagnole, etque ce prince se voit privé, 
ainsi que beaucoup d'autres seigneurs , de ses états , 
par des Espagnols sujets du roi d'Espagne, qui 
semblent autorisés par lui et agir en son nom, quoi-
(¡u'ils aient ouvertement violé ses ordonnances , il 
sensuit qu'il est obligé de rétablir le prince péruvien 
Tito sur le troné de ses péres et dans tous les droits 
de sa famille. La preuve de cetle conséquence est 
dans la seconde eonclusion du sixiéme doute. Une 
autre preuve de ma eonclusion actuelle , c'est que 
le roi tres cbrelien d'Espagne est obligé d'étre 
juste a l'égard des nations du Pérou , que ses sujets 
les Espagnols accablent sous un joug de fer ; c'est 
pour lui un devoir d'accomplir le précepte , et 
íomettre serait pécber mortellement. Done il est 
tenu de mettre un terme a l'oppression des Indiens 
en les rétablissant dans leurs pays et dans leur indé-

, pendance naturelle. Je dis encore qu'aussi long-
teraps que le prince restera a cet égard dans l'in-
diííérence, il sera coupable comme les auteurs du 
pillage , de la tyrannie et des massacres(i). Ce 

(i)Dignisunt niorte non solum qui faciunt, sed etiam qui consen-
timitfacientibus. (Sa in t Paul aux Roitiains, i . ) E t in Dccretis per 
mullos cánones dicitur : non solum qui faciunt, sed etiam qui consén-
tuinlfítcientihus participes judicantur . Et liba t domino prospere qui ab 
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qui prouvé encore ma^onclusion , c'est que si íe 
roi d'Espagne ne rétablissait pas le roi du Pérou et 
les seigneurs qui l'ont accompa^né dans sa retraite J 
il pourrait y avoir une juste raison de le croire de 
connivence avec les tyrans espagnols, et de supposei 
qu'il permet et qu'il sanctionne les horribles peches 
qu'ils ne cessent de commettre dans ce pays , ensf 
vantant méme d'y étre autorisés par lui ( i ) . Enfin, 
ce qu'il y a de certain c'est que le roi d'Espngnr 
est réduit a tolérer ces Espagnols , qui ont des for 
teresses en leur pouvoir et tous Ies moyens de s 
défendre , et qui n'acquittent d'aulre tribut á leu 
prince que ce qu'ils veulent bien retrancher sur lo 
et l'argent qu'ils extorquent aux Indiens. Sur un 
somme de plusieurs millions qu'ils lévent chaqui 
année sur les commanderies , il n'en revient pasu: 
maravédis á Sa Majesté : c?est a quoi devraient pet 
ser et remédier les personnes qui sont chargées de 
aífaires des Indes, ne fut-ce que pour sauver Ilion-

afflictis pellit adversa. E t negligerc per turbare perversos cüm pos! 
nihil aliud est quam fovere. Nec caret scrupulo consontionis occuJti 
qui manifestó facinori desinit obviare; 86 dist. c. facientis culpan; 
et 83. d . c. error; et c. consentiré, et n. q. 3 , c. qui consentít, e(f 
23, q. 3, c. ostendit, ct 2/j, q- 3, c. quial iorum; et in c. sicut dignunt, 
§. illi e t i amde homicidio, 

( i ) Ratificans enim homiciclium vel spolium nomine suo facttin 
tenetur ac si mandasset. Voy. la Glose in 1. i . 3. sed etsi cum quis. 
IT. de vi. e t v i a rma ; ubi est textus expressus d ¡cens ra ti habitationem 
equiparan manda to ; et ibi Bartho. ct Bald. in 1. fi. c. ad Macedo-
n e m ; et Paul de Castro in concil. 263; et quod ratificatio equipara-
tu rmanda tono ta tu r in 1. siquis mihi bona, §. jussum, ff. deacquireni 
bseie.et in regula ratif. de reg. jur. 6. 
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neur du ro i , si gravemeíl compromis : on le  
trompe, et l'erreur est d'autant plus funeste qu'il 
est obligé devant Dieu de répondre de tous les pé -
chésque la tyrannie fait commettre cbez les Indiens, 
et de restituer tout ce qui leur a été ou leur sera 
enlevé , quoique le fisc n'üit rien recu ou ne doive 
lien recevoir de l'argent pillé dans le Pérou. 

TROISIÉME CONCLUSIÓN. Sut' le onziéme doute. 

Si le roi d'Espagne veut rétablir dans leurs états 
les princes du Pérou , et qu'il rencontre de l'oppo-
sition de la part des commandeurs lorsqu'il fera 
proclamer la suppression des commanderies, il faut 
qu'il ait recours aux armes 5 qu'il attaque les tyrans, 
et qu'il soit prét a niourir , s'il est nécessaire , pour 
briser le joug de fer qu'une partie de ses sujets a 
iraposé au peuple du Nouveau - Monde le plus pai-
sible et le plus innocent. 

Je prouve cette eonclusion en faisant observer que 
íes nations du Nouveau - Monde ont été recoraman-
(léesaux rois catboliques , et que ceux-ci se sont 
engagés a les rendre cliréliennes et a Ies proteger : 
jel'ai établi dans les principes trois , quatre et cinq 
de ce mémoire ; o r , comme ces peuples sont bons 
ettranquilles, et que les Espagnols les oppriment , 
les rois d'Espagne, pour ne pas violer leur promesse, 
doivent aífranchir les Indiens et punir les Espa-
gnols (i). 

(i) D. n. 23, q. S, c. scirc vos oportct quod nunquam ab aliquibus 
Omines nestros íinimus opprjmi. Sed si necessitas tilla occurrit » 
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Cette conduite quedes souverains de l'Espagne 
ont a teñir á l'égard des Espagnols du Nouveau-
Monde élant motivée par le dfoit divin et le droit 

naturel , et justiíiée par les saints eanons , ils doi-
vent poursuivre sans reláehe et frapper des peines 
Ies plus dures ces v i ó l a t e o s de toutes les lois , fal-
lut-il les condamner tous a périr , parce qu'il esi 
juste de préférer au bien temporel des Espagnolj 
le b ien, la vie et le salut de tant de nations, et d 
sauver l 'honneur méme de la foi catholique , qo 
leurs crimes ont déshonorée et rendue odieuse 
tous les peuples idolatres, qui la repoussent avt 

* mépris et indignation ( i ) . Or les pécbés de ct 
Espagnols sont si horribles et si funestes au Lie 
spirituel et au bien temporel de la multitude dr 
peuples indiens , qu'il ne faut compter pour ne 
tout le mal qui peut les accabler , pourvu qui 

particulari ter indicaraus , quia nostri gregis in ómnibus nitores e 
debemus , et prsecipui adjutores; et a3. q. 2. c. Dominus noster;: 
de ordi. cogni. c. 2. et deres t i . spol. c. 1. de Apella, c. delectis;» 
ibi Innoc. et Hostiens. in extravagan. Joan . 22. dema jo . etoM 
ubi dici tur ecclesice romanee. Suorumque subdi torum dispendiad& 
simulare non possumus , quin postquam nobis cognita fuerint,aJ 
versus ea oppovtunis remediis occurainus. — Argument . ff. de dolo.! j 
cum quis, et ff. de officio praesid. 1. praeses. 

(1) Parcendum enim mult i tudini non est, necsevexitate detrahen-
d u m aut misericordia del inquentibusimpenclenda, ubi non cessatur 
seeleribus et obstinato animo in incorrigibilitate persistiwit. 2/}. q f 
c. non potest. — Saint Thomas , 22, q. 109, art. 1, a d 5 , clicitquod 
peccatum principis quem sequitur mul t i tudo tolerandum est, sisiw 
scandalo mult i tudinis punir i non potest, nisi forte esset tale peccaj 
tum principis quod magis noceret mult i tudini quam scandalumquoíi 
indé oriretnr. 
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assure la liberté et le salut des nations qu'ils oppri-
ment. Ce sentimerit est a P 1 % é sur une infinite d au-
tres textes ( i ) L e erand prétre Héli fut puní de 
mort avec ses enfans pour n'avoir pas reprime le 
scandale qu'ils eausaient dans Israel e n e m p e c h a n t 

les saeriíices et le cuite du vrai Dieu : or ouvit-on 
jamáis des hommes plus coupables que es Espa-
gnols a l'égard de Dieu , et plus ennemis de sa reli-
ion, qui, sans leur in lame m é c b a n c e t e , brillerait 

aujourd'hui de tout son é c l a t dans le Nouveau-
Monde? Qui fit jamais plus de mal aux hommes que 

(0 4 5 . dist. C. sed i l lud . - I-. c. u t cons t i tuere tur ; oo. d. et u, c 

— t i e n e s , 44 . dist. et ¿ 

^ e t d 0 C t 0 " X Í : «on Z ^ a r u ' e j u s , sed an iman , pro 

S r C . ad Achab , e g em : — 
i ),..-. ,>vit 'in ma t u a pro anima c u s , u pu dignum mor te de m a n a tua , <.ut anima i i * M „ r c „ i nec 

puluspro populo ejus; et , ° reg. ,5 : quia San. 
fecit vhidictam in Amalechitas sieut Deus P ™ ^ - ^ ^  
regno et tota ejus pos ter i tas ; et au siqct du grand p , é ^ M 
fe ma les yeux sur la condu i t e cr innnel le de ses fils, 1 est ct t ^ 
L i s res b u j u s m o d i quas ego audio res V ^ s ^ ^ 
nollite, filii m e i , etc. C o m m e d ne les fit pas p ^c mo J 
accomplir t o u t e justice, Dieu luí tit diré par so n p roph i t e _ 
magis filios tuos quain me , et idcirco jnravi ^ « J ™ ^ 
„ ietur in iqui tas domús ejus victimis et muner i lms 
piternum. Dieu appel le les Philistins pour { 
massacvent t r en te mille Israehtes « ; ' ^ o u v c l l c , 
larck d 'a l l iance, et la profanen!.. H e b , a p p r u a . t ec 1 ^ ^ ^ 
t o m b e de son si,ge et m ^ son amc e t ^ ^ ^ 
suivant la glose, - reg. c - , et 4 - 4 d , , i n q u e n t e S 

ubi ait Gratianus : quia H e b , talsa pietai.c V niiis 
filios ferire nolui t , apud d i s tnc tum .udicem ; h m l , 
crudcli damnatione percussit. E t e n i m e. d m n a vocc. 
wtifilios tuos magis qaain me. # 
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ees a vides Castillans? C'est done rendre a Sa Ma-
jesté le roi d'Espagne uiTservice important, et tra-
vailler autant qu'on Je peut a la ^licité de son régne 
et au salut de son áme, que d'appeler son attention 
sur ces horribles circonstances , afín que le mal soit 
enfin détruit par son bras puissant, quels que soient 
les dangers que puisse courir sa personne royale 
dans cette juste et digne entreprise. 

Déla maniere dont il convient d'engager Finca 
da Pérou qui s'est retiré dans les Andes <¡ 
revenir dans ses états. 

Je pense qu'il faut premiérement que le prélie 
qui était proviseur de Cuzco lorsque 1'Inca es! 
part í , et qui connaissait ce prince, soit envoyé au-
pres de lui avec quelque religieux des ^Jus prudem 
et des plus mstruits dans la langue péruvienne. U 
sera mum de lettres bien scellées de Sa Majesté le 
l oi d'Espagne pour l'Inca , et de présens qu'il lui 
olirira au nom de notre monarque. 11 aura pour 
mission d'assurer le seigneur péruvien qu'il vieni 
desavouer de la part de son maítre Ja conduite que 
íes Espagnols ont tenue avec lui el avec ses sujets • 
que son intention est de réparer , autant qu'il sen! 
possible, le mal qui a été fait , ct qu'on ne lardera 
pas a voirl'accomplissement de cette promesse. Les 
envoyes promettront a l ' inca toute sureté pour sa 
personne et pour les hommes qui l'ont accompa^né 
dans sa retraite ; il sera fixé un district ou une pro-
vinee ou le prince sera recu el servi comme souve- ? 
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rain par ceux des habitan%qu'il aura choisis pour 
cela, et qui lui óbéironl comme ses sujets; le méme 
avantage sera assun» a tous les seigneurs qui revien-
dronl avec lui. On songera ensuite a les faire r e n -
trer dans les provinces occupées par les chrétiens, 
afin de leur préclier la foi catliolique avec prudence 
et de la maniere qui nous a été enseignée par Jésus-
Christ lui-méme. Parmi les anieles de notrecroyance 
qu'on leur propose ra de recevoir l ibrement, sera 
compris celui de la haute souverainelé spirituelle et 
du pouvoir divin dont le Dieu des chrétiens a in-
vestí , pour le gouvernement de son Eglise , son 
vicaire le souverain ponlife. 11 conviendra ensuite 
que les prédicateurs s'occupent de l'objet dont il a 
été parlé dans la derniére raison du septiéme pr in-
cipe, c'est a diré de persuader a l inca et a ceux qui 
sont avcc lui de se souinettre á la mesure par 
laquelle le pape a institué les rois d'Espagne et de 
Léon souverains ct mon arques de tout 1'empire 
d'Amérique : celle invitation sera accompagnée de 
la déclaralion formelle que le roi d'Espagne recon-
naít que l'Inca est libre de consentir ou non a ce 
qu'on lui propose , et qu'il doit user de ce droit sans 
crainte et sans détour. Dans le cas contraire, quel-
que impuissant que soil l inca , tout ce que nous 
ferons sera frappé de nullité complete ; et d'ailleurs 
nous ne devons pas oublier que c'est pour l'acqiul 
déla conscience du roi que nous proposons des me-
sures, etafin que 1'Espagne commence á jouir de 
quelque chose qui ait été légitimement acquis en 
Amérique. 11 est sur loul impot l an l que toutes nos 
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relalions avec les Indiei^* porteril le caraclére de la 
franchise et de la sincérité. Lorsque l inca aura 
reconnu le droit du pape sur leá»Indes, on élablira 
les conditions réciproques dont j'ai parle dans mon 
sepliéme principe, c'est a diré que le roi d'Espagne 
s'engagera a gouverner comme il convient de le 
faire les nalions du Pérou ; a maintenir leurs lois 
et leurs coulumes, a l'exceplion de celles <jui 
seraient contraires a la foi et a la religión ehré-
tienne ; a remeltre sous l'obéissance de Tinca toutes 
les provinces qui sont maintenant soumises au roi 
d'Espagne, et tous ceux des habitans que les com-
mandeurs possédent comme serfs, a fu re t a mestm 
queles commanderies viendront a vaquer; a resser-
rer les limites des villes et des biens communam 
que les Espagnols se sont appropriés , el a ne pas 
permellre qu il soit jamais porté atleinte dans la 
suite a ce qui sera reglé a cel égard ; a borner éga-
lement les terres des églises des couvens et des 
chapelles , et á en restituer le reste aux Indiens, 
qui étaient autrefois propriélaires des terreins sur 
lesquels les fabriques ont été élevées. Si les anciens 
maítres n'existent plus , leurs droils appartiennent 
aux liéritiers, e t , a leur défaut , á l'Inca pour en 
disposer en faveur de ses sujets , comme il le jugera 
convenable pour le plus grand bien de la popula-
t ion, de la culture et des fanxilles. II faudra aussi 
qu'on paie aux Indiens la valeur des fonds sur les-
quels des édiíices auront été bátis , et méme celle 
des édiíices , soit qu'ils aient été construits par Jes 
indiens, soil que les Espagnols n'y aient employé 
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que des négres ou d'aulr<^ouvriers qui ne seraient 
pas indigénes, attendu que ees bátimens n 'appar-
ticnnent pas aux í fpagnols , puisqu'ils les ont eleves 
sur un fonds étrangcr , et que cette circonstance en 
rend la possession illégitiine, comme je l'ai prouve 
dans la cinquiéme conclusión du deuxiéme doute, 
et dans la dixiéme eonclusion clu cinquiéme. Telles 
devront étre les promesses du roi d'Espagne et les 
conditions qu'il aura a remplir. 

Quant a l 'Inca Ti lo et aux Indiens, ils prornet-
trontau roi d'Espagne respect, obéissance et lidélité 
pour toujours : les autres seigneurs s'engageront , 
aprés avoir reconnu les droits de notre monarqué 
sur la souveraineté universelle des Indes , a luí 
payer un tribut d'or et d'argent qui sera determiné 
d'aprés les regles de la loi commune, et les deux 
rois jureront ebacun de leur colé d'exécuter fidé-
lement les articles et les conditions du trailé. L en-
gagement de l i n c a sera l'objet d'un acte en forme , 
afín qu'il soit bien constaté qu'il reconnaíl le roí 
d'Espagne pour son monarqué et son protecteur, 
ainsi que ses descendans et ses successeurs au troné 
de Castille et de Léon. II conservera en écbange 
la jouissance pleine et entiére de tous les droits alta-
dles a la couronne de Cuzco et des pays qui en 
dependent. Les religieux s'efforceront de persuader 
afinca de renoncer a la restitution entiére de ce 
que les Espagnols ont enlevé dans le Pérou , en luí 
prouvant l'impossibilité de faire revenir dans les 
indes les vaisseaux qui en sonl partis , avec l'or, 
l'argent , les perles et les autres objcls précieux 
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qu'il íaudrait luí r e n d r e ^ el ils lui feront enlendre 
que le roi d'Espagne suppléera a ce mojen de resli 
tulion impralicable en ne recefant a lavenir que 
de légers tribus des habitans , au lieu de ces grosses 
sommes d'argent qui ont été slipulées dans le traite, 
íl sera en méme temps íbrt utile que les mission-
naires obtiennent de l inca et de ses sujets l'oubli 
des 111 jures el des torls qu'ils ont recus des Espa-
gnols , et de cette suite de massacres el de calamites 
qui ont desolé leur pays : car il n'y a aucun moyen 
de réparer ces malheurs ; et , si Jes Indiens se 
trouvent dans ía disposition de pardonner , les, 
Espagnols cessant alors de craindre pour leur súrelé, 
la paix sera promptement rétablie dans les royaumes 
du Pérou , et ramenera les biens dont les indigenes 
regrettent si vivernent la perte. Telle est la marche 
que le droit naturel et le droit divin prescrivent de 
suivre aux rois d'Espagne pour acquérir la souve-
rameté des Indes d'une maniére juridique , et 
pour légitimer leur possession actuelle. Tout ce 
qu'on a fait jusqu'ici et tout ce qu'on pourra entre-
prendre á l'avenir sans les précautions que je viens 
d'mdiquer ne pourra constituer qu'un droit illu-
soire, et sera nul el de nul eflet , comme unique-
menl fondé sur la violence ou la raison du plusfort. 
II est bien vrai que notre roi est deja investi d'un 
droit sur la chose ; mais ce droil n'est point celui 
de la souverainelé , attendu qu'il n'a pas oblenu 
pour en jouir le consentement des rois et des 
peuples du Nouveau-Monde , ainsi que je l'ai 
prouvé dans le sixiéme principe*: d'ailleurs ce qui 
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mettait obstacle a l'étabtasement d'un tel droit , 
c'est 1'invasion a main armée des provinces du Nou-
veau-Monde : j'ai ¿ait valoir ce molif dans le sep-
tieme principe et dans la seconde eonclusion du 
sixiéme doute ; et comme tout ce qui s'est fait 
jusqu'a présent dans ce pays est irrégulier et com-
plétement nul de droit , puisqu'on ne peut y voir 
que l'ouvrage de la tyrannie , il s'ensuit que l'au-
torité et la puissance des rois d'Espagne doivent 
étre fondées sur des bases plus sures et plus lé-
gi times. 

11 me reste a répondre aux deux argumens que 
quelques personnes font valoir pour prouver que 
l'Inca du Pérou ne doit point étre rétabli dans ses 
royaumes. Le premier consiste a diré que ce prince 
se soulevera avec son peuple contre les Espagnols. 
Je réponds que les hommes qui parlent ainsi sont 
ceux-lá mémes qui ont usurpé les terres du Pérou 
et qui veulent les conserver ; j'ajoute que puisque 
les Espagnols , qui n'étaient que six ou sept cents , 
ont sufii pour s'emparer de la personne d'Atliaba-
liba , quoiqu'il eút avec lui quarante mille guerriers, 
et pour conquerir ensuite tout son vaste empire, a 
plus forte raison seront-ils en état de le reteñir sous 
l'obéissance aujourd'hui , qu'ils sont au nombre de 
plus de sept mille hommes , maítres d'une cavalerie 
nombreuse et de tous les autres moyens militaires, 
et lorsque la guerre a fait périr une si grande partie 
des liabitans. Le second argument de mes adver-
sares, c'est que l'Inca Tilo s'opposera de toutes 
ses forces a ce que ses sujets embrassent la reli-
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«ion ehrétienne. Je pr^pnds au contraire que ce 
prince sera le premier á les y engager, parce que, 
i n d e p e n d a n i m e n t de l'impressios que la vérité peut 
faire sur son ame , il trouvera dans cette résolutioi) 
un moyen sur de remonler sur le troné ; et cette 
mesure est d'autant plus salutaire que jamais le 
naturels ne seront chrétiens de bonne foi tant quf 
leur monarque sera exilé au fond des montagnes, 
et toujours fidéle a la religión de son pays. Leu 
conduite a cet égard est fondee sur l'affcclion qu'il 
lui portent , et sur une soumission si entiére á se 
volontés , malgré la distance qui les separe , quJ 

suifit que leur roi ne soit pas chrétien pour qu ' i l 

persistent dans leur aveuglement et dans leur ira 
piété. Je crois aussi tres fermement que lorsqu'il 
v e r r o n t leur monarque dans ses élats , professantl 
religión ehrétienne, ils deviendront eux-méme 
chrétiens de bonne foi , surlout si les Espagnol 
font oublier par leur modération leur ancieni 
tyrannie. Si au contraire 011 ne change rien a 
systéme actuel, il ne faudra rien moins qu'un mi 
ráele pour qu'on puisse amener les Indiens á s 
convertir sincérement, parce quils nousvoient dt 
mentir par nos octions ce que la religión 1101; 
enseigne et nous commande de faire : en eífet , i 
s'apercoivent aisément que nous ne sommes aura 
lieu d'eux que pour nous emparer et jouir de leur; 

personnes et de leurs biens, et que tout le reste noin 
est indiíférent. 
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C O N C L U S I Ó N . Sur^e douziéme doute. 

Les Espagnols qui onl soumis a leur joug de fer 
les habitans du N o u v e a u - M o n d e ont v i o l é tous les 
principes déla bonne f o i , aussi o u v e r t e m e n t que les 
paiens, qui v e r s a i e n t le sang des martyrs , et que 
les Tures, qui óppriment a présent un grand nombre 
de cbrétiens. Je puis ajouter que leur ignorance 
n'est pas plus invincible que celle de ces infidéles. 

La preuve de cette eonclusion est fondée sur ce 
que j'ai dit dans mon huitiéme príncipe , et elle 
me semble si évidente que , si quelqu'un préten-
dait la contester , il ne mériterait pas qu'on prit la 
peine de la prouver par d'autres raisons. 

J'ai indiqué dans la seconde eonclusion du hui-
tiéme doute les moyens d'effectuer la restitution 
des objets qui n'ont pas de maítres, soit l'or et l'ar-
gent, soit les étoffes , les bestiaux elles autres objets 
du méme genre. 
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A P O L O G T E 

DE DON B A R T H É L E M I DE L A S CASAS i 

É V É Q ü E DE C H Í A P A ; 

PAR LE CITOYEN GRÉGOIRE, 

Anclen évéque de Blois, membre de VInstituí d 
Franee, etc. 

Cuyo nombre merece ser e terno, 
Y no cubrirse con obscuro velo. 

( J ean de Castellanos.) » 

(Lu á rinslitut le 22 floréal an 8. — 12 maí 1804.) 

T A N D I S que 1'Amérique , a peine ouverte au géni< 
entreprenant de l'Europe , eourbait la tete devan 
des eonquérans ; tandis qu'a leur suite des homme 
feroces, calomniant par leurs forfaits et la religior 
qu'ils prétendaient professer ? et le sang espagnoi 
dont ils étaient issus , portaient la désolation 7 l'es 
clavage et le massacre parmi ces peuplades indi-
genes , qu'il eút été si facile de conduire au bien, 
si doux de s'attacber par des bienfaits , quelques 
bommes , élevant la voix contre les oppresseurs en 
faveur des opprimés, dévouaient ceux-la a la ven-
geance , et invoquaient sur ceux-ci la protection des¡ 
lois divines et humaines. 

A leur tete paraít. avec éclat Barthélemi de Las 
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Gasas, ou Casaus (comme¿écrivent quelques histo-
riáis). Ou concoit (|ue Je protecteur des Indiens 
ilut étre spécialen^nt en butte a la fureur de ceux 
quien étaient les bourreaux, etcette fureur dut faire 
parlie de l'héritage transmis par ces derniers á leurs 
enfans. 

La médisance ne pouvant trouver des torts á Las 
C a s a s , elle chargea l'im posture de lui en creer , et 
depuis deux siécles la calomnie pese sur sa tombe. 

Ainsi Yitré futaccusé d'avoir détruit les poincons, 
les matrices et Ies caracteres qui avaient servi pour 
imprimer la Polyglotte de Le Jay. Le public, qui Je 
crut sur Je témoignage de Lacaille et de Clievil-
l i e r ( i ) , maudit sa mémoire en rendant justice ases 
talens. Le nom de cet artiste distingué serait encore 
flétri pour un crime qu'il n'avait pas commis , si , 
plus de cent ans aprés sa mort , les poincons et les 
matrices n'eussent été retrouvés par un savant que la 
France a perdu récemment (¡2) , et sur la tombe du-
fpiel a peine on a jeté une ileur. 
Combien d'autres mensonges littéraires et politi-

ces ont traversé les siécles et sont mis áu rang 
des vérités ! Quel ampie supplément on pourrait 

'1) Voyez YHistoire de l'imprimerie etde la librairie, par Jcan de 
Lacaille, in-4°- Paris, 1 6 8 9 , p. 241 ; et XOrigine de l'imprimerie de 
París, par Chevillier, 1 6 9 j , in-4° . Lacaille accuse Vitré d'avoir fait 
Jétruire les caracteres. Chevillier di t (page3oo) qu il fit détruire ¿es 
Mi<¡ons, Íes matrices et les caracteres. 

(a) Voyez dans la Notice des manuscrits, etc., 1. I , le ni¿inoirede 
I de Gnignes. 

II. 22 
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ajouter a l'ouvrage de Ls^celotle sur Ies imposturaj  
des anciens historiens ! ( i ) Non contens de lour- 
raenter les hommes , les tyrans f u i se voient en face 
de la póstenle caleulent encore les moyens de Is 
t romper. Notre révoluüon en fournit plus (l'uc 
exemple ; mais aussi plus d 'un écrivain se prepare 
a dévoiler les trames ourdies pour faire mentir 
l'histoire. 

Parmi les détracteurs de Las Casas , les uns l'ac 
cusenl d'avoir introduit la traite des negros ; le 
autres , sans lui donner celte affreuse initiativc 
prétendent que , pour épargner ses chers Indiens 
il proposa au gouvernement espagnol de leur subsii 
tuer les Africains. Ces inculpations , reproduitff 
récemment encore, servent d'alimenta lamalignitt 
et de consolation á la faiblesse, qu 'oííusquerait ui 
vertu sans tache : d'ailleurs les historiens et leurs 
lecteurs trouvent en general qu'il est plus conimoé 
de répéter que de vérifier ; je l'ai remarqué sur 
tout en faisant des recherches dont on va lire 1 
résultat. 

¡ jes Carthaginois et d'autres peuples anciens o! 
eu des esclaves noirs ; il parait méme q u o n en vi: 
quelques uns en Gréce et á Rome. A cela prés 
l 'Europe se doulait a peine de l'existence des négre 
lorsqu'en 144^ , selon Anderson (2) , un an plus 

(1) Farfalloni de gli antichi historici, par Lancclotti, Venisc¡ 
i536, in-80. 

(2) An histórica! account and origine of the commeree, by Apderson, 
k I, p. 464. 
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tárd selon Freirá ( i ) , les<i?ortugais , sous le régne 
de l'infant don Henr i et. sous la conduite d 'Alonso 
González, commíhcérent a voler en Guiñee des 
indigénes qu'ils vendaient aux Espagnols. Cet h o r -
rible commerce de vena nt lucrat if , des compagnies 
se formérent a Lagos pour le continuer au Sénégal 
et au cap Vert . Tous les historiens s 'accordenl sur 
ces laits. Voila done la traite des noirs établie entre 
l'Europe ct l 'Afrique trente ans avant l'existence de 
Las-Casas , qui naquit en 14-74-* 

Précisément sur cette année Ortiz de Zuniga , 
historien de Sévillc, observe que les Espagnols, 
habitúes a se procurer des negres par Fentremise 
du Portugal , augmentérent leur profit en faisant 
direelement la traite, et que depuis longternps (avia 
años) des ports de l 'Andalousie on naviguait á la 
cote de G u i ñ e e , d 'oü Fon amenait des noirs. L e 
nombre en était extrémement multiplié a Séville , 
oii ils étaient bien traites , ayant leur pólice parl i-
culiére : il cite méme une cédule royale q u i , aprés 
un eloge pompeux de l 'un de e$s négres , l'établit 
mayoral, et juge des noirs et mulátres des deux 
sexes résidans en cette ville ( 2 ) . 

L'esclavage des noirs semble avoir suivi dans les 
temps modernes la transplantation de la canne á 

(1)Voyez Vida do infante D. Jíenri</ue,por Candido Lusitano, ifi-4". 
Lisboa, Candido Lusitano est pseudonyme. L 'auteur est C. J 
Freirá, pere de l 'oratoire de Saint Pliilippe de Néri. 

(2) Voyez Aríñales ecclesiasticos y seculares , etc. , de Sevilla , par 
ü. Diego Ortiz de Zuniga. M a d r i d , 1677, in-fol . , t . XII , n ° 10-
p. 3-j3 et suivantes. 
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sucre ¡ cultivée suceessivement en Espagne , 
* Madére , aux Acores , aux Canaries et en Améj 

rique. m 

Aprés les massacres qui dépeuplérent le Non 
veau-Monde , et surtout Hispaniola , aujourd'k 
Saint-Domingue , quelques négres furent trans 
portes dans cette íle en i 5o8 5 selon Hargrave (i) 
en i5o3 selon Ander son , Charlevoix (2) > et 
plupart des historiens : Herrera remonte méme 
l'an 1498(3) . 

Or il est a remarquer que parmi Ies historie 
ceux qui se sont constitués les accusateurs de I 
Casas placent tous a l'an i 5 i y le projet imputé; 
céléhre défenseur des Indiens pour leur substitu 
les négres. Ainsi , de l'aveu unánime de ees écr 
vains , la traite des négres en Amérique est anti 
rieure de quatorze ans , selon les uns , et méme, 
dix-neuf ans selon Herrera , qui dans un momej 
va ílgurer comme le seul accusateur. 

Mais Las Casas , désolé des cruautés exeret 
contre les Indiens , proposa-t~il au gouvernemt 
espagnol de les remplacer par des négres ? Ma 
montel , Roucher , Raynal, P a w , Frossard, Nuil 
Bryant Edouarcl et Gentil l'assurent (4). Cette suf 

(1) An argument or the case of Sommerset, etc. , par Hargrave 
(2) Anderson, t . I V , p. 690. Histoire de Saint-Domingue, parCk 

levoix , t . I , sous l ' an i5o3 et l 'an i5o5. 
(3) Descripción de las Indias occidentales , par Herrer í a , etc. CÍE 

vol. in - fo l . , 1726, décade premiére , livre I I I , p. 79, sous l'an 
(4) Voyez Poeme des mois par Roucher , notes du mois d'avril. 

Rayna l , édit ion de Genéve, 1780 , in-4°, t . I I , p . 177 efc suiV-
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posiuon donne lieu á une%postropbe énergiquedela 
part ele ce dernier ; c'est de 1 eloquence perdue si 
le fait n'est pas vrí!. 

E n rapprocliant les textes 011 voit que ces écri -
vains ont parlé d 'aprés Cbarlevoix, q u i , sans citer 
Herrera, le copie (1 ) , ou d'aprés Robertson , qu i , 
en ne s'appuyant que sur Herrera , le dénature. J e 
v a i s traduire les deux textes. Ecoutons d 'abord ce 
ilernier, 

a Le licencié Bartbélemy de Las Casas voyant 
i qué ses projets rencontraient de toutes parts des 
difficultés , et que les esperances qu'il avait fon-

)> dees sur ses liaisons avec le grand cbancel ier , et 
i) le crédit dont il jouissait prés de lui , étaient sans 
1) efifet , il imagina d'autres expédiens , tels que 
i) celui de procurer aux Castillans établis dans les 
» Indes une cargaison de négres pour soulager 
»les Indiens dans la culture des terres et le travail 
i) des mines , et celui d'avoir un bon nombre de 
»laboureurs qui passeraient dans ces contrées avec 
,) certaines libertés , et d'aprés quelques conditions 
1, dont il exposait le dé ta i l , etc. (2) » 

Paw, Recherches sur les Am^ricaias , tom. I, p- >20. — Frossa rd , La 
Cause des Noirs, etc. - Ilistoire civile et commerciale des colomes 
aiiglaises, par Bryan t E d o u a r d , t . 4, ch. 3. - Reflexiones impardales 
¡érela humanidad de los Españoles en las Indias, contra los preten-
sos filoso fos y políticos, t r a d u i t e n it . de l 'esp. de 1 abbe Nuix , pa r 
D.Pedro Vare ta y Ulloa. M a d r i d , in -4» , I 78-, , 3« reflexión ; par t . 
2, p. 226et su iv .—Gen t i l , Uinjluence de la découverle de l Amenque 
surlebonheur du Nouveau-Monde, p. 184. 

(1) Charlevoix, t . I , p . 346. 
(') , El licenciado Bart. de Las Casas viendo que sus concelos hal-
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Voici comment, d'apjps cet écrivain, Koberlson| 

Í aconte la chose: 
« Las Casas proposa d'achetei^hez les Portugal 

t> étciblis á la cote d'A frique un nombre suffisan! 
» de négres, et de les transporter en Amériquf 
» pour y étre employés , comme esclaves , aii 
» travail des mines et ¿» la culture des terres 
» Néanmoins le cardinal Ximenés , sollicité a en-
» courager ce commerce , rejeta courageusemeni 
w cette proposition , parce qu'il sentait combien i! 
» était injuste de condamner une race d'hommes ¡ 
y) l'esclavage, tandis qu'il s'occupait d e n rendre uní 
» autre a la liberté : mais Las Casas, entraíné par Tin-
» conséquence naturelle aux hommes qui se jetten 
» avec une précipitation effrénée dans tout ce qu 
» peut l'avoriser leur systéme cliéri, était incapablí 
» de Paire cetie dislinclion. Tandis qu'il réclamai 
» avec ardeur la liberté d'un peuple établi dan¡ 
» une partie du globe , il travaillait a enchaínei 
» les habitans d 'une autre contrée, e t , dans la cha-
» leur de son zéle pour sauver les Américains do 
» joug , il déclarait qu'il était expédient et permii 

v lavan en todas partes dificultad, y que las opiniones que tenia per 
» mucha familiaridad que avia conseguido y gran crédito con el gran 
» canciller 110podían averefeto . sevolvió á otros espedientes, procu-
» l ando que á los Castellanos que vivían en las Indias se diese toa 
» de negros, para que con ellos en las granger as y en las minasfuestt 
» los Indios mas aliviados : y que se procurase de levantar buen nu-
» mero de labradores que pasasen á ellas con ciertas libertades y condi-
• ciones que puso. » ( Hist. de las Indias occidentales, par Herrera, 
ÜY. 1, t . I I , ch. 20. ) 
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il d'en imposer un plus p ^ a n t aux Africains ( i ) . » 
On volt que non seulement Robertson n'éléve 

aucun doute sur ¿authenticité du fait avancé par 
l'auteur espagnol , mais que méme il en exagére 
la noirceur ; et l'ácrcté de son style décéle le 
plaisir de déchirer. Assurément on ne doit cen-
surer qu'avec circonspection un auteur aussi re-
commandable que Robertson ; mais j'en appelle a la 
comparaison des textes : l'Espagnol raconte; 1'Ecos-
sais déclame. 

Aussi Clavigero, dans son excellente Histoiredu 
Mexique, lui reproche beaucoup d'erreurs, de con-
tradictions , et il en multiplie les preuves (2). Le 
méme Clavigero , qui parle du transpon des noirs 
en Amérique, et de Las Casas , quelquefois méme 

(1) « Las Casas proposed to purchare a sufficient n u m b c r ot ne -
gros {rom the Portugueses settlement on the coast of Afr ica , uncí 
to transport them to America in ordor t l iat tliey might be c m -

« plojedas slaves, in working the mines a n d c u l t i v a t i n g t h e g r o u n d . . . . 
. Cardinal Ximenes howevorwhen sollicited to encourage this com-
» merec, pcremptori ly re jectcd the proposition , beccause the pere-
, civecl the in iqui ty of reclucing one race of men to Slavery, when 
• lie was consulting abou t the means of res tor ing Iiberty to another . 

But Las Casas, from the inconsistency natural to men rohohurry 
» mth headlond impetuosity towards a favante point, was incapable 
»ofmaking this distinction. W h i l e he con tended earstly for tnc 
, Iiberty of the paople born in onc quar ter of the glose : helaboured 
> toinslave the inhabi tan ts of ano ther región , and in the w a r m t h 
»ofhis zeal to save the Amcricans f rom t h e yoke , p ronounced , to 
»be lawful and expedí?nt to impose one still heavier upon the Afri 
i cans. » (Histori of America, by Robertson , 1.111, a l 'an i5 i~ . ) 

[i) Tlie history of México, by Clavigero, 2 voK in-4°, 1.1, p . xxvj . 
Jen'ai pu m e procurer que la t raduct ion anglaise de cet est imable 
wrage, par Cullcn. 
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en le criliquant , n ' insi«ie pas Je momdre soup-
con contre lui sur J'article qui fait l'objet de ce 
mémoire. • 

Les auteurs ayant tous copié Herrera , Fautorité 
de celui-ci est done la seule qui mérite d'étre pesée, 
II publia les quatre premieres décades de son His-
toire générale des indes en 1601 , c'est a din 
trente-cinq ans aprés la mort de Las Casas , qui 
en 1566 avait terminé une carriére de quatre-vingt-
douze ans. 

Remarquez d'abord que Herrera ne lait pas Las 
Casas auleur de Ja traite des noirs , puisqu'il a re-
connu qu'elle existait antérieurement, et il ne parle 
aucunement d'esclavage. 

2o. On se demande pourquoi Herrera ne cite pa 
la source ou il a puisé J'accusation. 

N'était - ce pas le cas de produire le mémoiri 
dans íequel Las Casas est supposé avoir consigné SÜE 
proje t , ou tout au moins d'en extraire quelque 
passages ? 

5o. Herrera parait tres prévenu contre Las Casas, 
quoiqu'il l'appelle un écrivain de mucha f e , digne 
de beaucoup de confiance. 

4o. Gumilla, en parlant de Her re ra , dont il l'ai 
d'ailleurs l'éloge, ne veut pas qu'on ajoute foi légére-
men tá ce que les bistoriens racontent des premier; 
temps de l 'Amérique (1). 

5o. La véracité de Herrera est altaquée par Laet, 

1) Jlistoire de l'Oré/loque, ch, fio. 
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Solis, el sur ton l Torqucmiada, l'auleur le p l u s 
exacl en ce qui concerne le Nouveau-Monde (O , 
qu'il habita depuis «i jeunesse jusqu'á sa mort. 

Las Casas a laissé inédite une histoire genérale 
des Indes, dont Herrera a beaucoup profité. Un 
savant américain, docteur de l'Université de México, 
ra'assure avoir lu les trois volumes in-foho , manus-
crito de la main de 1 evéque, sans y rien trouver qui 
íinculpe relalivement aux négres. 11 appuie d'ail-
leu'rs le jugemeht de Muñoz , qui , dans la préface 
de son Hktoire du Nouveau-Monde , aprés avoir 
rendu justice au talcnt de Herrera , Paccuse de 
manquer de critique, de donner des traditions sus-
pecles pour des vérités , de travailler avec précipi-
tation , en ajoutant ou en omettant a sa fantaisie ( 2 ) . 

N'est-il pas élrange que laccusation dont il s'agit 
ne soit mentionnée dans aucun des auteurs qui a 
diverses époques ont écrit la vie de Las Casas d'une 
maniere plus ou moins détaillée? Tels sont parlicu-
lierement : 

Echard et Quetif (5) , Touron (4), Dupin (5) , 
Michcl Pió ( 6 ) , Nicolás Antoine ( 7 ) , Eguiara ( 8 ) . 

(1) Monarchia i n d i a n a . Sévi l le , iGi5, in-folio. 
(2) Historia d e l N u e v o - M u n d o , i 7 9 3 , t . I . Voyez 1c prologue . 
f3) Scriplores o r d i n i s p r c e d i c a t o r u m , t . I I , p . 192 et suivanles. 
( 4 ) Histoire d e V A m é r i q u e , t . I , p . . 9 0 , c t H i s t o i r e d e s hommes 

,Ilustres de l ' o r d r e d e S a i n t - D o m i n i q u e , t . I V , p . ' 4 <'t suiv. 
(5) Bibliolheque des a u t e u r s e c c l é s i a s l i q u e s , seizieme siecle. ^ 
(6) ])dle vite degli h u o m i n i illustri d i S . Domenico. Ta vio, iOío , 

iii.fo, part. I I , liv. I V , p. 32 et suiv. 
(7) tíibliolhecanova scriptorum Hispanice, ai t . liarth. de las Casas 

Madrid, 1783. , 
(8) Tíibliotheca Mexicana tome I, p. 363 el suiv 
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Les quatre premiers soy} Franeais , le cinquiéme esl 
Italien , le sixiéme Espagnol, le dernier Araéri-
cain : tous gardent le silence a ^et égard. 

Je pourrais me prévaloir de celui de Alvare Gol 
mez , de Baudier, de Flecbier , de Marsollier , el 
de l ' anonjme, qui ont publié chacun une histoirci 
du cardinal Ximenés ( i ) , comme pour set re op 
posé constamment au transpon des négres en Amé 
nque. Les deux premiers imputent ce cri,me aui 
seigneurs flamands qui étaient a la cour d'Espagne,: 
les trois autres, d'accord avec l'abbé Racine e 
Labre, continuateur de Fleury, le rejeítent su;;. 
Chiévre, qui en cela abusa de son crédit. 

Si nous remontons a%x auteurs contemporains á 
Herrera , ou antérieurs a cet historien, les uns 
tels que Gumilla , Zarate , Thomas Gage , Alvar: 
Nuñez et beaucoup d'autres , parlent des négres saol 
parler de Las Casas. 

Jean de Solorzano ( 2 ) , -Davila Padilla (5) , So-
Hs (4) , Sandoval (5) , L a e t ( 6 ) , Torquemada ( 7 ) | 

( ' ) V oyezDerebusges t i s a Francisco Ximenio Cisneros, etc.,pa: 
Alvare Gómez, liv. V I , p. . 0 8 6 . - Baudier, Ilistoire de L*adminülm\ 
twnclu cardinal Ximenes , p. ,3a ct suiv. — Vie de Xtmam.W 
r i ech ie r , ] , v . I V , p. 434 ct suiv. — Vie de Ximenes , par Marsollier, 

>280• — Wstoire du minislere du cardinal Ximenes, liv. VI, f I 
p. oy3. 

(''•) Ve jure Indiarum, in-f°, 1629, lib. II. 
(3) Historia de la fondacion y discurso de la provincia de San-' ' 

yago de México déla orden de predicatore ,, etc. I n - f r , Brusella, I I 
r ibo. 

(4) Conque,te du Mexique, liv. I V , ch. 12 
(5 ; Histoire de Charles- Quint, t. 11. 
(6) Description des Indes Occidentales , l iv. XVII I , chap. ó. 
(7j Monarchiaindiana, liv. XV, chap. > 7 ,édi t . deSévilleen i6rl I \ 
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es uns ainis , les autres enqgmis de Las Casas , par-
ral de l u i , mais sans l'aceuser. 
Jean de Caste l laos veut au contraire que le 

DOIU du protecteur des Indiens arrive sans tache Á 

immorlalilé ( i ) . 
Parmi les écrivains antérieurs a Herrera , et «on-

¡emporains de Las Casas , je citerai Remescd, a qui 
nous devons une histoire tres délaillée de Chiappa : 
Uparle des mémoires présenles au roi par Las Casas 
cnfaveur des Indiens ; mais il ne dit pas un motdes 
aoirs (2). 
Pierre M a r t y r , membre du conseil des Indes , 

qui dans son ouvrage exprime le désir de voir 
puhlier sans délai tout ce que Las Casas a écrit sur 
tftle contrée (3). 
Hernández de Oviedo (4) el López de Gomara(5), 

ennemis déclarés de Las Casas, q u i , de l'aveu 
méme de Herrera , a eu le droit de s'en plaindre (6). 
Jéróme Benzoni de Milán , plus acharné encore 

(1) Primera parle de las elegías de varones illustres de ludías. 
Madrid, i689,in-40, p. 288 etsuivantes. 
(а) Historia de la provincia de Chiappa y Guatimala. ln-f°, liv. IV , 

thap. 10. 
(3) Delle navigaziony eviaggiraccolte, etc. , pa rDamas io , tome II I , 

oü l'on trouve le Sommaire sur les hules occidentales, par Pirr re 
Martyr de Milán, nominé aussi Anglerio. 

{![) La Historia generóle de las Indias. Sa l amanque , 1 7 , in-f ' , 
liv. XIX, ch. 4> P-

(5) Historia general de las Indias ( par López de Gomara , ano-
ayme). In-folio. Medina del Campo, i553. On a t radui t en italien la 
«¡conde partie de cet ouvrage , sous le t i tre de tercera parte; j 'igaore 
d'oú vicnt cette erreur. 

(б) Décade 3, liv. II , p. 149. 
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contre lu i ( i ) y Bernal l^iaz del Castillo (2) , rundes 
coiiquérans du Nouveau-Monde, q u i , suivant So-
lis , caclie sa passion sous le rflfesqtfe d'une naivett 
grossiére , et qui outrage également Las Casas. 

Enim Sepulveda lui - méme, son plus grand ad-
verSaire, amis et ennemis, tous se taisent sur l ar 
ticle que je discute. 

O 1 1 connaít-la célébre conference qu i , par ordrj 
du gouvernement espagnol, eut lieu a Valladolid 
en i55o , enire Las Casas et Sepulveda. Celuk 
prétendait qu'il était juste de faire la guerre au: 
Indiens pour les convertir. Las Casas le réfutaitp; 
les principes de tolérance et de liberté en faveurl 

(1) Voyez dans T h é o d o r c Debry l 'ouvrage de Jé róme Benzou 
qui écrit contre Las Casas avec un style de libelle. 

(2) Historia verdadera de la conquista de la Nuera España. 1 
drid, 1796, 4 vol. in-12, t . 1, ch. 7, p. 33, et t . 11, p. 4^, cli«; 
83 , etc. 

Dans un abrégé cl'histoire ecclésiastique , t radui t du Íran^aisí 
e spagno l , on a inséré u n e let tre a t t r ibuée a Benavente , un des Jti 
miers missionnaires franciscains dans les Indes occidentales, quid; 
chire indigneinentLas Gasas. J e ne comíais pas cet te piece; mais» 
ecclésiastique amcricain qui m'écrit a ce sujet fait les observatioEg 
suivantes : « i°. Plusieurs franciscains, qui étaient d'avis de convertí 
rnili tairement les Indiens se décla iérent antagonistes des domim 
cains, cpii t ous , animés des sentimens de justice ct de douceurdi 
leur confiere Las Casas, les préchaient publ iquement . 11 se pouvanE 
done que, parmi les religieux de Saint-Francois , que lqu 'un , vendu 
la faction qui opprimai t les malheureux I n d i e n s , eut écrit alacuiui 
pour táclicr de détruire ou d 'a t ténuer l 'horreur des forf'ails dénon-
cés par Las Casas. 20 . Cet te le t t re , remplie d'anaclironismes, atoustel 
caracteres de Timposture; on doute que jamais les éditeurs puissraUj 
en produire l 'original. 3o . Fút-ello au then t ique ( e t c'est ici le poinifi 
c a p i t a l ) , elle ne présente rien qui inculpe Las Casas rclatiyemeni: 
aux négres. » 



( 349 ) 
toles individus de l'espée%hamaine, el ees prin-
cipes obtinrent l'approbation solennelle des univer-
atés d'Aléala et dí»Salanianque. S'il eút coinmis 
l'inconséquence de vouloir substituer les négres aux 
Indiens , Sepulveda , qui était un esprit déllé et trés 
exercé dans le genre polémique, n'eút pas manqué de 
signaler celte contradietion. Elle n'eút pas écbappé 
ai'Ácadémie d'bisloire de Madr id , qui donna il y 
a vingt ans une magnifique édition de cet apologisle 
lel'esclavage , tandis qu'il n existe pas encore une 
édition complete des OEuvres du verlueux Las 
Casas; et cette Académie ne rougissait pas ( i) d'ap 
prouver ce qu'elle-méme appellc « une piense et 
«juste violence exercée contre les paíens et les 
hérétiques. » II est cloux de se persuader qu'une 

doctrine aussi révoltante répugne aux membres ac 
tuels de celte société savante, a 1 aquello on doit 
plusieurs volumes de mémoires curieux. Du reste 
on ne trouve pas un mot sur Vmculpalion relative 
aux négres ni dans les ouvrages qu'on vient de 
citer, ni dans ceux qu'a publiés sur l'éducation po-
pulaire le savant Campomanés , que personne n'ac-
cusera d'ignorer l'bistoire de son pays, et qui dans 
cetécrit censure sévérement Las Lasas (2). 

Actuellement, si nous interrogeons les ouvrages 
de ce dernier, ils déposent en sa faveur. 

Religieux comme tous les bienfaiteurs du genre 

(1) Vie de Sepulveda, p. 173. 
(2) Voyez Jppendice á la educación popular, torno II, part- I, 

p. 172 et suiv., dans les notes, e tpa r t . I V , p- 5g , etc. 
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humain , il voy ait dans4es hommes de tous les par 
íes membres d'une famille unique , obligés de s'ai-
mer , de s'entr'aider, et jouiss¿ffit des rnémes droiti 

Dans le traité , eurieuv et trés rare , oü il exa-
mine si les chefs du gouvernement peuvent aliene' 
quelque portion du territoire nalional ( i ) , il établ 
que ce qui importe a tous exige le consentement fl 
tous, que la prescription contre la liberté est inad 
missible, que la forme de l'état politique doit étr 
déterminée par la volonté du peuple , parce qu, 
est la cause eílieiente du gouvernement , et qu'on i 
peut lui imposer aucune cbarge sans son eonsente 
ment. 

Ses autres ouvrages présentent la méme doctrine 
On la trouve specialement dans celui oü il expose le 
movens de remédier aux malheurs des indiííénesl 
Nouveau-Monde; il répétequela liberté est lepre 
mier des biens, et que , toutes Ies nations éiai 
libres , vouloir les asservir sous prétexte qu'ellesi 
sont pas cbrétiennes, c'est un attentat contre I 
droit naturel et le droit divin : il ajoute que celi 
qui abuse de l'autorité est indigne de l'exercer, e; 
qu'on ne doit obéir a aucun tyran (2). II indique 
dans le plus grand détail les mesures á prendre pourl 

(1) Utriim regen vel principes, jure aliquo , vel titulo et sM 
conscieiuiá, cifes ac subditos a regid corona alienare, et alterius da-' 
minio particularis ditionis subjicere possint, etc. , in-4°. 7ubingtn, 
1725. J e n c eonnais a Paris qu 'un exemplaire de cet ouvrage curieux; 
¡1 y en a une autre cdition in-4", lena, 1678. 

El que usa mal del dominio no es digno de señorear, y átj-
t atuio ninguno ni obediencia ni ley se le deve guardar. ( Razón 9.) J 
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soulager les malheureux Iflriiens. Assurément c 'é-
lait la l'occasion de proposer l'importation des 
noirs, s'il eut été ef^able de s'écarter des principes 
qu'il avait si bien développés, et néanmoins il n'en 
parle pas. II y a plus ; un passage de cet écrit,, le 
seul oü j'aie trouvé le nom de Négres , prouvé que 
diéja on les employait. Les Indiens , tortures par 
lesdivers agens de l'autorité publique et par leurs 
maítres, le sont encore , di t- i l , parles domestiques 
et par les négres ( i) . 

Parini les manuscritsde la bibliotbéquenationale, 
j'en ai découvert un sous Je n° xo556 ( 2 ) , lequel 
contient deux ouvrages espagnols que je crois iné-
dits.Le premier est un traité anonyme et sans titre, 
dans lequel l 'auteur, réduisant a sa juste valeur la 
donation d'Alexpndre VI , decide que les rois de 
Castille sont obligés de restituer aux descendans des 
Incas le royaume du Pérou ; que les Castillans sont 
tenas de rendre aux Indiens les mines , les terres et 
tout ce qu'ils leur ont pris (5). Les idees, la maniere 

¡i) R a z ó n 2 0 . 

(2) C'est le n<> 651 du Catalogue de Baluze. 
(3) Dans un ouvrage que prepare le citoyen Bougainville, il té-

moigneses regrets sai ta peí te des íles Malouincs. En examinan t les 
principes d'apres lesquels devrait s'établir ie droit de propriété sur 
ilenouvellcs contree», ne pourrai t-on pas diré q u e , lors sur tout 
qu'elles sonta tres grande dislance des te r res l iabitées, et qu'elles 
«ont sans habitans, le navigateur qui s'y ctablit le premier acquiert 
le droit d'en jouir? Le citoyen Bougainville ayant trouvé les íles Ma-
louines sans habitans, il y avait commencé a ses frais une colonie. 
Dans i'cspace de trois ans elle avait fait deja des progres qui pro-
fflettaient les plus heurcux résultats : deja un fort était construi t ; les 
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ele les présenler, leslylt^loul favorise laprésomptionl 
que cel écrit, dans lequel ] histoire peutpuiser quel-
ques faits, est de Las Casas, qui^lonnant l'essor ases 
principes , Ies aura développés avec plus d'exten-
sion et d'énergie que dans son Traite de VEmpire (k 
rois de Castille sur les Indiens. 

Le second, auquel est insci it le nom de Las Casas 
est une lettre de soixante-dix pages, écrite en i555 
et adressée á un nommé Miranda , qui était alors el 
Angleterre. 

Invoquant tour a touret le droit naturel, qui plac 
au niveau les nations , les individus , et l'Ecrí 
ture sainte , qui dit que Dieu ne fait acceplioni] 
personne, il met dans un nouveau jour la légitimil 
des réclamations des Indiens ; et quoiqu'il y pan 
des noirs comme existans en Amérique , supprim 
les repartimientos, est le seul remede qu'il propon 
aux malheurs des indigénes. 

Las Casas combled'éloges les missionnaires, partí 
qu'ils refusaient de réconcilier á l'Eglise les Esp 
gnols quitenaient des Indiens enesclavage(i). L'lit 

cultures ctaient en act ivi té; on exploitait des tourbieres j il avi1' 
cicuré(rendu domest ique) une belle espéce d 'outardes, etc. Ilei-j 
trevoyait deja avec enthousiasme le moment de bálir un obscrvatoiicg 
a 5 i degrés de lat i tude sud , quand l 'Espagne réclama ees ílesjti 
France accéda a cette réclamation. Le gouvernement espagnol» 
comporta envers les colons avec cette loyauté qui lui est habituelle.l 
Avec quel intérét il parle de ces iles ce savant navigateur , qui, s u r - 1 | 
montant des obstacles infinis, et dans un autre hémisphére formanl 
un établissement de ce genre, donnai t de nouvelles espérances aux I 
sciences et a l 'humanité , dont il a si bien mérité ! 

( i ) Voyez son traite XIndiano suppticeschiavo , coroll. 3 
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toire nous apprend méme ql%, par une instruction 
particuliére, il avait défendn aux prélres de son 
diocése d'absoudre Tes oppresseurs s'ils ne ren-
daient leurs esclaves á la liberté ( i ) , en les indem-
nisant pour les travaux fails pendant la durée de 
l'eselavage. Á qui persuadera-t-on que la peau noire 
Jes hommes nés dans un autre bémisphére ait été 
pour lui un inotif de les livrer a la cruauté des 
maítres , lui qui toute sa vie revendiqua les droits 
des peuples sans distinction de couleur? Les hommes 
a granel caractére ont un ensemble de conduite qui 
lie se dément pas; leurs actions et leurs principes 
sont a l'unisson : aussi Benezet, Glarkson , et en 
general les amis des noirs , loin d'inculper Las 
Casas, le placent a la tete des défenseurs de l'hu-
raanité. # 

Quand méme on prouverait qu'il conseilla de 
recourir aux noirs parce que , comme l'observe 
Herrera ( 2 ) , un seul négre fait autant d'ouvrage que 
quatre Indiens , je dirais : cette faiblesse ou cette 
erreur ne fut qu'une transaction forcée avec la ty-
rannie, a laquelle il aurait voulu d'ailleurs arracher 
toutes ses victimes; et alors il resterait a ses détrac-
teurs une autre tache a remplir, celle de démontrer 
qu'il proposa ou prévit , a l'égard des noirs , des 
cruautés telles qu'en ont exercées plusieurs nations 

(1) Remeral, clécade premiére, liv. VII , ch. 14. Voyez aussi, dans 
les oeuvres de Las Casas, la conférenee ayec Sepulveda, rédigée par 
Bominiqae Soto, 

(a) Décade II, liv. II chap. 8 
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contre les malheureux^frieains ; croantes clontoj 
trouve a peine quelques exemples dans les établissej 
mens espagnols, quoiqu'iís a ien«té le théátre dumasj 
sacre des Indiens. 

Voyez comme ler reur s'établitet s enracine! Plui 
de trente ans aprés la mort de Las Casas, vienti 
historien crédule ou mallaisant, qui , sans preuve. 
dirige contre lui une accusation inouíe jusqu alors 
les uns la rcpetent sans i examiner ; d'autres cj 
concluent que , ¡c premier , il a introduit la traite 
voila dé ja un commentaire qui enchérit sur le tes 
On lie ensuite ees idees au souvenir des barbar 
justement reprocbées aux colons anglais , bollat 
dais et francais , ct l'on eleve un échafaudage 
calomnies. 

Las Casas eut beaucoup d'enncmi% : deux siécl 
plus tard il en aurait eu encore davantage. Tk 
un pays oü ces célebres assemblées nommées coi 
avaient répandu beaucoup d'idées libérales , os 
par le conseil d'un pape , les Aragonais avaif 
établi une constitution toute républicaine (i) , Ij 
Casas proclamait sans opposition des vérités quel 
despotismo n'avait pas encore étouffées. Peu deten! 
aprés , Sandoval , Ramirez ct Mariana détliaf 
a des rois espagnols des ouvrages tres bar dis (al 

(i) Voyez Antonio Perez , Pedazos de historia, p. 144 ctlj 
yantes, 

(a) Voyez De rege et regis instituticne, par Mariana. — tete 
curieux De lege regia, par Pierre Calixte Ramirez. — Dein» 
randa Ethiopum salute, par Alonso Sandoval , t . I , part. I , k | 
c.hap. 16, p. 7/j. # 
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el lorsque le despolisme %ut tout envahi , Las 
Casas á ses yeux eut le tort d'avoir abhorré l'obéis-
sance passive. * 

Des aventuriers établis en Amérique , qu'il ne 
faut pas confondre avec la nation espagnole , pas 
plus qu'on ne doit confondre nos gucr iers avec cette 
troupe de vautours qui , a la suite des ármeos, ont 
pillé l'ítalie et la Suisse , livraient les Indiens a la. 
servitude , aux tourmens et a la mort. Las Casas 
voulait encbainer leur cupidité : ii se trouvait avec 
eux dans les mémes rapports que les amis des noirs 
en France , il y a quelques années , avec les plan-
teurs. N'avons-nous pas entendu soutenir que les 
nk'res étaient une classc intermédiaire entre rhomme o 
etlabrute? Ainsi des colons espagnols prétendaient 
que les Indiens n'appartenaient pas a l'espéee liu-
maine. Cbez nous on accusait Jes défenseurs de la 
liberté des noirs d'étre vendus a l'Angletcrre , 
córame on avait accusé Las Casas d'étre un cbef 
desédition(i). ÍYémissant desliorreurs dont i l avait 
éíéletémoin , il en signala les auteurs, et souleva 
íindignation de. toutes les ames sensibles. On con-
coitque les oppresseurs des Indiens s'empressérent 
de nier ou d'atténuer ces forfaits, et qu'ils era-
ployérent toutes les ressources de la períidie pour 
lenoircir. Des hommes qui assassinent ne craignent 
pas de calomnicr; il est méme surprenant que Las 

i; .Imotiiuihalfi gente, est-ii dit dans Her re ra , déeade V I , liv. i , 
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Casas ait pu échapper ? la vengeance dans un pa« 
oü l'un de ses successeurs , á ghiappa , fut empoi 
sonné uniquement paree qu'il avait voulu erapt 
cher les clames de se faire apporter du clioeolat 
l'église (i). 

Pour faire diversión , les plus moderes.lui reprn 
chaient de croire qu'on pouvait civiliser par la vo: 
douee de l'instruetion et des bienfaits ces bons It 
diens , dont la candeur est peinte d'une maniér 
si toucbante dans ses écrits et dans ceux de Pali 
fox (2). Le bon sens appuyait ce systéme; mais qua¡ 
les passions oífusquent l'intelligence , le plus dií 
cile partout est de ramener les hommes au se 
commun. L'intolérance en a-t-elle fourni assez 
preuves depuis dix ans? L'événement pro uva d 
était plus facile , comme le disait Las Casas, 
faire embrasser le christianisme aux Indiens f 
d'obliger leurs oppresseurs a vivre chrétienneiM 

Ses ennemis lui reprocbent encore trop de vei 
menee pour faire triompher ses projets relatifsí 
liberté, et pour alléger les maux de ses semblatt 
Assurément un tort de ce genre n'est pas comme 
et Las Casas, parlant, écrivant, volant d'un lé 
sphére a l 'autre, voyageant sans cesse pour atteiri 
ce but avec un courage qui s'irritait par les obst; 
cíes, dut paraítre bien bizarre a tant d'hommesf 
subordonnaient toutes leurs aífectioris á l'intéc 
personnel. 

(1) Voyez ThomasGage , p. 19. Relation de divers voya^ei 
(2) Voyez son ouvrage int i tulé XIndiano. 
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Des écrivains espagnols • entre autres Campo-
manes (l), Nuix (a) et Muñoz (3), ont voulu prou-
ver que Las Casas avait exageré les cruautés com-
mises en Amérique (4). L'entreprise n'est pas faeile, 
car ils ont á combatiré le témoignage transmis jus-
qu'a nous des missionnaires qui étaient alors dans 
cescontrées, et le témoignage d'une foule d'bistoriens. 
Si ces cruaulés he sont qu'une fiction, qu'on nous» 
explique comment a Saint - Domingue toute la 
populalion indienne, qui était si nombreuse, s'est 
éteinte au point qu'il n'en reste pas un seul individu. 
Les derniers sont morts, dit-on, il y a environ 
trente ans : c'étaient deux fdles qui n'avaient jamais 
voulu se marier, parce que , habitant la partie sou-
miseaux Espagnols, elles n'auraient pu épouser que 
des Espagnols (5). 

Au reste, que prouvent contre ceux-ci des faits 
de ce genre? Rien, absolument rien, car le bláme 
de ces cruaulés doit étre réparti sur les autres Eu-
ropéens établis en Amérique, non moins que sur 
les Espagnols. 
Preñez au liasard une nation quelconque de notre 

continent, et supposez que ses navigateurs eussent 
abordé les premiers Je Nouveau-Monde; bientót 

(1) Voyez les passages cites p lus l iaut de ses Jppendices. 
(2) Reflexiones imparciales, etc. 
(3) Voyez le prologue de son Historia del Nuevo-Mundo , etc. > 

p. 18. 
% Dans son ouv. La dest. de las Indias , t rad . dans toutes le í 

lantucs. 
(5) Je tiens- ce fait du citoyen Fran?o i í ( de Neufi há t eau ) , 
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uno foule d'avenluriers de tous pays, stimulés pt 
l 'ambilion, par la soif de l'o% se seraient élancé 
au-dela des mers, et l 'Amérique eút été égalemeij 
le théálre des crimes reproches aux premiers cocí 
quérans. Padilla ( i) prétend qu'on a vu un jeucj 
homme vendu pour un fromage; qu'une íille, clioisj 
entre cent , l'a élé pour un arobe de vin ou w 
jarre d 'huile; qu'on a donne cent Indiens pourl 
cheval. Mais le méme Padilla dit avec raison as 
compatriotes « que le souvenir de ces cruautés: 
» ternit pas la réputation de ceux qui n'en sont I 
» cómplices. <>) » S'il était permis d'incúlper n 
nation généreuse et loyale en lui opposant. les aclis 
de ses aneé tres, quel peuple pourrait sans ron: 
ouvrir sa propre histoire? Les hommes de l'avc 
soni-ils responsables des foríaits qui Ies ont précéíf 
Les Francais de notre siecle sont-ils cómplices 
la Saint-Barlhélemy, ou méme des horreurs co 
mises lorsque , sous le poigiiard de la terrer 
trente mille brigands opprimaient trente niíi 
d'hommes? 

Les délails qu'on vient de lire ne sont pas eti* 
gers a la question que je discute, parce qu'eneif 
sant les motifs qui firent tant d'ennemis a Las 0& 
et les torts dont ils le chargent, leur silentes 
l'accusation relative aux négres, et les élogescjue 

( i ) Historia de La fundación, ct c. , liv. 1, cliap. 101. 
(•j) La memoria que se hace de crueldades no hade ser ofm 

los que no las usaron, ni es justo que los atrevimentos de unoiá 
ten las justas alabanzas de otros. Liv. I , chap. IOI. 
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forcé de la vérité leur arraclft en sa faveur, établissent 
sa justification. 

Qu'il me soit ^ r m i s de signaler ici quelques 
lionimes auxquels le tribunal des siécles a décerné 
la gloire, ou qu'il a voués á l ' infamie, suivant la 
maniere dont ils auraient figuré dans une cause qui 
intéressait une parlie du genre liumam. 

Quevedo , évéque du Darien , et Barllielemy 
Frías de Albornoz, se présentent a la póstente avec 
des ñoras lié Iris, ccbu-lu pour avoir soulenu que 
la nature destinait les Indiens a la servitude, celui-
ci pour avoir établi les mémes máximes que Sepul-
veda, dans un livre censuré méme par l'Inquisilion 
de México. 

Mais a la gloire de Las Casas doivent élreasso-
ciésFrancois ele Yilloria, dominicain ( i) , et Anloine 
Ramirez,évéque deSégovie, qui réfutérenl Sepulveda. 
Onsait d'ailleurs que Ximenes, que 1'évéque de Ba-
dajoz, ella plupart des prélats espagnols, appuyérent 
ces récl¿iniations. _ 

Carees, évéque de Tlascala, adressa a Paul I I I en 
faveur des Indiens une lettre éloquente, a l'occasion 
de laquelle ce pape publia une bulle contre leurs 
oppresseurs (2). 

Avendano (3), jésuite, écrivit courageusement 

(0 Duug ses Thcolog. recoüectiones, 5 ct 9, § 8-
(aj Voj lz la bul le de P a u l 111 en i53 7 ; ee monument honore a 

¡amáis la méraoire de ce pontife. 
(3) Thesaur. india. Anvcrs , ,G68, t . I . t i tre 9 , : i o 3 > 

ptusim. 
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contre la traite, et se c<*istitua également déíénseuf 
des Amérieains. Ilde'clare aux marehands d'homme> 
qu'on ne peut en süreté de %conscience asservií 
les noirs, qu'il appelle Ethiopiens : c'est le ñora qut 
leur donnent divers auteurs de ce temps-lá. Bartosa, 
Rebello, D. Soto, Ledesma, Palau, Mercato, Na-
varro, Solorzano, Molina, professent a peu présl 
méme doctrine. 

A trés peu d'exceptions prés, figurent dans ceii 
cause honorable la plupart des religieux qui mu 
sionnaient dans le Nouveau-Monde, mais surtos 
les dominicains. Leur zéle seconda parfai temes 
celui de Las Casas. On doit ciler particulieremet 
Pierre de Cordoue ét Antoine de Montesino, qu 
non contens de tonner dans les chaires de San;; 
Domingo contre les tyrans des Indiens, franchire: 
les mers pour venir les défendre devant le prince] 
son conseil. 

Les éloges donnés a ces missionnaires, et repetí 
par Montesquieu, Gerity, Buffon, Robertson, etc.. 
ont recu la sanction de la postérité. 

Dans l'építre dedicatoire de la pre'face de » 
Incas, Marmontel attribuait au fanatisme la destrucj 
tion des malheureux Indiens. Depuis un demi sieci 
quiconque savait répéter avec emphase ces niotsj 
auperstition, fanatisme, se croyait un homme di 
geme, et se donnait pour philosophe. On. coninientt 
a s'apercevoir qu'il faut quelque chose de plus pour 
mériterce titre. En 1777, dans un opusculé intitule;! 
Lettre d'un lecteur du Journal frangais etdefM 
nee littéraire d M. Marmontel, 011 lui proiiJ 
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demonstratiyeme 111 que so^asserlion était fau*se en 
soi, et eontradietoire sous sa plume; que l 'orgueil, 
l'ambition, la soif*le l 'o r , la débauche, et non le 
zéle religieux nial entendu, étaient les passions 
honteuses qui dorninaient les destructeurs du Nou-
veau-Monde. . 

L'auteur des Incas prétendait qu'une bulle 
d'Álexandre V I avait mis le sceau apostolique au 
fanatisme des conquérans espagnols, et q u ' i l avait 
fait un dogme de ses máximes, un précepte de ses 
jureurs. Parce que.beaucoup de crimes ont s o u i l l é 

la vie de ce pontife, est-ce une raison pour les ag-
graver en le calomniant? Certes il ne lui en restera 
quetrop! Cette bulle, adressée en t4q5 au roí 
Ferdinand et á la reine Isabelle , loin d'avoir le ca-
ractére que lui impute Marmontel , porte texUielle-
ment au contraire « l 'ordre d'envoyer dans leNou-
» veau-Monde des bommes de probi té , craignant 
)) Dieu, savans et expérimentés pourinstruire Ies m -
» digénes dans la foi catbolique et les bonnes mceurs.» 

Ce n'est done pas le fanatisme qui opera la des-
tmetion des Indiens; au contraire ,1a religión, oui, 
la religión seule éleva la voix contre les o p p r e s s e u r s ; 

seule elle déploya ses eííorls pour empéeber les 
vexations, les massacres, et pour consoler les o p -
primés. Est-ce sa faute si contre son g ré , au mé-
pris de ses principes, et méme en son ñora , des 
brigands, sourds á sa voix, prétendirent légiumer 
leurs crimes ? 

Les bommes sensés n'impuleront jamais a la plu-
losophie les borreurs commises en son ñora sous le 
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régime de la «erreur; mais aura-t-on jamais la loyauté 
de ne pas imputer au cliristianisme des forfaits qu'il 
abhorre et qu'il eondamne, et ^le diré, comme le 
cacique Henry, que le christianisme n'est pas res-
ponsable des crimes de ceux qui prétendent le pro-
fesser , puisqu'ils sont en révolte contre les préceptes 
qu'il leur impose? 

Ce fut la religión qui dicta les sentences des uni-
versités d'Espagne contre la doctrine de Sepulveda, 
clont les ouvrages, alors prohibes dans ce pays, fu-
rent publie's furtivement en'ltajje. 

Et pourquoi ne rappellerais-je pas également fes 
mesures prises en faveur des Indiens pardes synodes 
et les conciles tenus a México, a Lima, dans le 
seizieme siecle, dont 011 peut lirc les détails dans la 
collection du savant cardinal ct'Aguirre? Les actes 
de ees assemblées, surtout du premier concile de 
Lima, en 1682, portentl'empreinte de la bienveil-
lance la plus étendue, la plus affectueuse envers les 
indi genes. 

Rie n n'est oublié pour prevenir les abus d'autorité 
a leur égard, pour les faire participer aux bienfaits 
de l'instruction et de tous les avantages sociaux. 

Quoique la civilisation eút fait des progres dans 
le N ouveau-Monde avant l'entrée des Européens 
dans ce continent, il parait (jue plusieurs contrées 
étaient encore á demi sauvages. Un cbapitredu con-
cile qu'on vient de citer, qui porte en titre: Ut 
Indipoliticé vivere instituantur, entre méme dans 
des détails de propreté et d'économie domestique, 
dont 011 veut inspirer le goút aux Indiens. 
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Le eoncile, eonsidérant^uela détention des négres 
et négresses pour s'approprier les fruils de leur tra-
vail, esl un crim<?, méme dans les laics, le défend 
d'une m a n i e r e plus expresse aux ecclésiasliques. 
Pour assurer l'exécution de ces réglemens, il adresse 
aux m a g i s t r a l s l e s invilalions Ies plus loucbanies, au 
clergé les ordres les plus précis (i). 

On voit par la quel était l'esprit de cette légis-
lation e c c l é s i a s t i q u e . Elle avait pour caraclére l a 

i ustice et la bonté; elle opposait un contrepoids aux 
vexations q u ' e x e r c a i t l a cupidité contre des bommes 
a qui l'indigénat devait plus particuliéremelit assu-
rer la jouissance de tous les droils sociaux. 

Ayons aussi la justice de diré, avec Marmontel (a), 
que les malbeurs des Indiens furent toujours désa-
voués par le gouvernement et la natrón. 

C o m m e n t done s introduisit ce sysléme d'oppres-
sion des Indiens et des noirs? De la méme maniere 
qué dans les colonies francaises s'inlroduisit i'escla-
va»e, malgré le vceu du gouvernement etlesdéci-
sions de la Sorbonne; il s'établit comme tousles abus 
qui intervertissent la marebe de la nature, et qui 
minent insensiblement les inslitutions les plus sages. 
Ce résultat est, je ne dis pas inevitable, mais plus 
fréquent lorsque le ibéátre des événemens est loin 
du centre de l'autorité politique , qui ne peut y 
exercer qu'une surveillancénnparfaite, parce qu'elle 

(s)Voyez Collectio maximciconciliorum,etc , par d'Águirre,tome IV, 
Jrermer concile de L ima , art . 3, chap. 3, et art . 5, chap. 4-

(a) 'Voyez la préface de ses Incas. 
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est obligée de deleguer se#droits a des agens dont on 
épouvante la faiblesse, dont on neulralise la forcé, 
dont 011 acbéte les décisions. • 

De telles calamites cesseront d'afíliger l'espéce 
humaine dans tout pays oü la suite des siécles pre-
sentera peut-étre le pbénoméne inoui jusqu'á nos 
jours d'un gouvernement inaccessiblea l'intrigue, au 
népotisme; qui, ne sacrifiant jamais a certains indiyi-
dus l'intérét de tous, punirá tous les grands coupa-
bles, et qui, pour s'épargner l'obligation de punir, 
ira dans les réduits de la modestie et souvent du 
malbeur ebereber la vertu associée au talent pour 
leur coníier les intéréts publics. 

Je reviens a mon sujet en résumant les faits. La 
traite des négres entre l'Afrique et l'Europe com-
menca ebez les Portugais au moins trente ans avant 
l'existence de Las Casas. Le transpon des esclaves 
noirs en Amérique, de l'aveu de tous les historiens, 
précéde de quatorze ans , peut-étre méme de dix-
neuf ans, l'époque a laquelle on íixe le projet im-
puté a Las Casas pour les substituer aux Indiens. 

Herrera , son unique accusateur, écrivain reconnu 
comme peu véridique , et qui montre de la préven-
tion contre Las Casas, ne cite aucun garant de son 
assertion. II publia les premié res de'cades de son 
histoire trente-un ans aprés la mort de celui- ci. Tous 
les écrivains contemporáins de Herrera , et ceux qui 
lui sont antérieurs, gardent le silence sur l'ineulpa-
tion relative aux noirs , quoique plusieurs fussent 
ennemis déclarés de Las Casas. 

Trois savans Américains que j'aiconsidtés, I un de 
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México, un de Santa-Fe de rlogola, un aulre de Gua-
limala , n'en ont jpcune connaissance; ils se bor-
nent.á diré qu'il est en vénéralion parmi leurs com-
patriotes , et ils expriinent le désir de lui voir éri-
ger , ainsi qu'a Cbristopbe Colomb, une statue dans 
le Nouveau-Monde (i). Je ne connais pas de sujet 
plus digne d'exercer le talent d'un ami de la vertu , 
et il est étrange que jusqu'ici la peinture et la poésie 
ne s'en soient pas emparées. 

Les ouvrages de Las Casas,loin de presentar au-
eune indication contre lui , réclament parlout les 
droits de la liberté, et ineulpent les clevoirs de la 
bienveillance en faveur de tous les hommes , sans 
distinction de couleurnide pays; ainsi les principes 
qu'il professa toujours , et sa conduite invariable , 
démenlenl une accusation dont les esprils írapar-
tiaux peuvent actuellement apprécier la valeur (2). 

Tres peu d'hommes ont eu l'avantage de remplir 

(1) J e saisis cettc o c c a s i o n pour leur exprimer ma reconnaissance, 
ainsi qu'a M. 'Manuel Justo Mart ínez, premier professeur (le théolo-
gie a runiversi té d'ATcala (le Henares, qui a bien voulu se préter a 
quelques recherches relatives ;i cet ouvrage. 

(2) Hume l'eút reléguée au nombre des fables, lui a qui le 
s i l c n c e d'Aversbury suffit pour révoquer en doute les projets cruels 

d'Edouard 111 contre Eustache de Saint-Pierre et les einquante 
bourgeois de Calais. (Voyez Ilistory of tngland by Hume). Pour 
raettre a l'abri de toute censúrela péputation de bas Casas, le doc-
teur Launoy et Luderwalt, connus par la sévérité de leur cri t ique, 
eussent trouvé dans les détails que j'ai donnés plus qu'ils n'exigent 
dans leur traité sur l 'autorité de l 'argument négatif. {De áutoritate 
neganlis argumenti, par Launoy , etc. — Commentatio de vi argu-
menti quod ducitur é silencio scriptoris, par Luderwalt. Brunswick , 
1753, in-8».) 

• i 
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une vie a u s s i longue que la^ienne par des services aussi 
éclatans envers leurs semblables .J^es amis de la re-
ligión , des m<x;urs , de la liberté et des lettres , doi-
vent un tribut de respect a la mémoire de eelut 
qu'Eguiara nommait Xornemerit de VAmérique ( i ) , 
et qui , appartenant a l'Espagne par sa noissance, a 
la France par son origine , peut étre nominé a juste 
titre Xornement des deux mondes. 

Si l'on demandait jusqu'a quel point une discus-
sion de ce gen re intéresse l'espéee liumaine , cetle 
question , qui s'applique a la plupart des faits lns-
toriques , peut étre rendue de la maniere suivante : 
Importe-t-il que l'bistoire soit une suite de veriles, 
et non un lissu de mensonges ? 

Tmporie -t-il que riiumanité gémissante , que la 
poslérité, épouvantée des scandalés et des crimes qui 
souillérent la découverle de l'Amérique , calment 
leurs douleurs en admirant quelques bommes ce-
lestes qui par leurs vertus étaient l'image de la 
divinité, et par leurs bieníails les représentans de la 
Providence ? 

D'ailleurs n avons-nous pas des devoirs a remplir 
envers ceux qui ont quitté la vie comme envers 
ceux qui doivent y arriver ? et quand le juste des-
cendí! dans le t o m b e a u ne peut plus repousser Ies 
attaques de Vimposlurc , ceux qui lui survivent ne 
sont-ils pas plus élroitement obligés de plaider la 
cause de la vertu ? 

) fíBliolheca Mexicana, art . <">, de Las Casas 
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Les grands hommes , presque toujours persécu-

lés, aiment a exister dans l'avenir : places par leur 
genie en avant d e l eur siéele , ils en appellent au 
tribunal de la postérité ; celle-ci, he ritiere de leurs 
verlus , de leurs talens , doit acquilter la dette des 
conlemporains. Qui pourrait regretter d'avqir été 
calomnié, s il peut a ce prix épargner des larmes 
al humanité ? Mais aussi est-ce trop d'obtenir jus-
tice quand on n'est plus ! 
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L E T T R E 

Dtl DOCTEUR D O N GREGORIO FUNES , 

DOY EN D E C O n O O V A DE T T J f . l ' M A S , 

A M. G R É G O I R E , 

ANCIEN ÉVÉQUE DE BLOIS , 

Sur la question de s avoir si don Bcirthélemi de Lai 
Casas a engagé les Espagnols á faire le commerce 
des esclaves africains avec VArnérique. 

• 

IMONSIEUR , c'est avec un sentimeiit bien véritable de 
respect et de considération que je prends la plume pour 
vous écrire cette lettre. J'appris il y a quelques moi s , de 
M. Bernardin Rivadavia , l'agréable nouvelle de l'intérét 
avec lequel vous avez bien voulu recevoir mon essai histori-
que , et du jugement favorable que vous en avez porte. 
J'avoue qu'il eút fallu étre insensible á tout motif. de gloire 
pour ne pas étre fier d'une telle approbation : quel que puisse 
étre le mérite de mon travail , je m'estime heureux de l'a-
voir entrepris , puisque j'en obtiens le prix le plus flatteur 
que mon ame put ambitionner. 

La sntisfaction que j'en éprouve est entiere, qucique nous 
difíerions de sentiment sur la question de savoir si le célebre 
Las Casas a le premier mis en avant l'idée de l'établisseraent 
du commerce des noirs en Amérique , et malgré votre peine 
á me voir soutenir l'aííirmative. Mais , outre qu'avec un 
noble caractere , tel que le votre, on peut suivre la méme 
corriere sans que la diversité d'opinion devienne un motifde 
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bine , d'autres circonstances doivent aussi me faire excusen 
Par exemple , je n'avais pas encore pu profiter des lumieres 
que vous avez répandue^dans votre excellent Mémoire apo-
logétique pour Las Casas , et, je suis maintenant decide a 
mesoumettre saris reserve á votre jugement, lorsque vous 
aurez eu la patience de m'entendre; car je dois avouer 
franchement que, quoique votre Mémoire apologétiquc 
soit écrit avec une beauté de sentiment., une richesse d'éru-
ditioa, et une ciarte de langage supérieure á tout ce qui a 
été composé jusqu'a présent sur cette matiere, je ne suis 
pas encore parfaitement convaincu. Je vais vous exposer 
raes raisons , non avec la confiance qui afíirme , mais avec 
Fincertitude de l'homme qui doute , et la modestie de celui 
aui consulte son oracle. 

II s'agit, monsieur , de constater si Las Casas a inílué 
sur l'établissement du commerce des négres avec l'Améri-
que. Cette question peut étre envisagée sous deux points de 
v u e d i f f e ' r e n s . Le premier nous présente Barthélemi de Las 
Casas comme l'auteur , et ¡'autre comme le restaurateur de 
cegenre de spéculation. Convenons d'abord que le devoir de 
toute ame honnéte et sensible est de se teñir comme en sen-
tinelle devant le tombeau de cet homme venerable , pour 
empécher que la calomniene vienne troublersa cendre. Les 
Espagnols qui trouvérent leur profit á fouler aux pieds , au 
milieu des Indiens , les lois de l'humanité , ou ceux quihéri-
térent de leurs richesses , lui ont attribué l'initiative de ce 
projet par uu motif de vengeance. Parmi ceux qui font 
r e f l e x i ó n que sa voix fit entendre le cri de la nature jusqu'au 
fonddes cabinets des princes , les uns excluentde sa pensée 
tout projet favorable á cet infame trafic , pendant que les 
autres, admirateurs non moins sinceres de son courage 
héro'ique,se contententde croire qu'il en demanda lerétablis-
sement pour rendre moins cruelle la condition des Indiens: 
lelleest aussi mon opinion , et je puis la défendre sans étre 
ele ceux que vous qualifiez dans votre Mémoire de dé trac-
leurs de Las Casas. Oui , monsieur , vous convenez vou&» 

il. 24 
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méme que Marmontel s'est^rononcé pour elle; or je pense 
qu'on ne court aucun risque en parlageant sur ce point le 
sentirnent d'un homme qui a fait^on héros de Las Casas 
dans son intéressant román des Incas. 

Vous aurez pu remarquen, dans le lome III de monEssai, 
que c'est l'autorité de Herrera qui a determiné mon opinión 
sur le sujet dont il s'agit. Quel autre guide pouvais-je prcn-
dre en cffet, sur un tcrrain aussi aride el aussi eloigne, qa 
fítt plus digne deconfiance, qu'un écrivain qui, a une grande 
renommée de sagesse et d'iiBtruction, réumssait l'est,me 
presque genérale des savans ,.1a confiance de son souvciuo, 
et l'avanlage d'étre presque coatemporain des fails , ctsur-
tout de puiser seul dans les sources mémes des documeni 
historiques. , 

Celte posilion de Herrera ne vous a pas empeche de revoí 
qaer en doute son autorité, ni méme de le croire ici en défau 
et vous l'attaquez comme le seul détracteur de Las Cas® 
qui soit digne de quelqueattention. Permettez-moi que.qud 
réflexions sur le fondrment de votre critique. 

Je convicns d'abord qu'on nepouvait nieltre ni plusd exaf 
titude ni plus d'agrémenldans ce quevous ditos del'inlrouucj 
tion tres ancienne des esclavos negres chez les Cartilagínea, 
choz les Grecs et chezlesRomains; du commerce de cette rao 
d'hommes établi eu Europe depuis l'année 144^ par les loi-
tugáis , ct de celui que les Espagnols en firent ensuite direc 
te me n t avec l'Afrique , apves la découverte du Nouveau-
Monde ; mais , quelque utile que puisse étre cette savarití 
«¡cherche , pour suivre depuis son origine la marche pro-
gressive de ce grand fait historique , jecrois pouvoir assurei 
qu'elle ne touche point au fond de la question : en effetl  
de ce que le commerce des Africains existait en Europe 
avant la naissance de Las Casas , s'eusuit-il nécessairemenf 
qu'il ne l'ait pas fait élablir plus tard en Amenque? II me 
semble qu'ici le principe el la conséquence sont d'une nature 

bien différente. 
Vous traitez, monsieur , plus directement notre sujet 
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dans ce que vous dites du temps oü Ies négres fu ren t t r ans -
portes en Amérique , evoque qui est celle de i5o8 suivant 
Argrave , de i5o3 d'aprés A n d e r s o n , Charlevoix , e t c . , et 
de 1^98 suivant Her re ra ; en sorte que ceux qui a t t r ibuent 
1'etabÜssemcnt de la traite á Las Casas , le fixant a l ' an-
née I5I 7 , il en resulte qu'elle a commencé quatorze ans 
avant lui suivant les uns , et dix-neuf ans d 'aprés le calcul 
de Herrera. 

Ici se présente un doute qu'il faut éclaircir avant d'aller 
plus loiu. Comment coñcilier Herrera avec lu i -méme , puis-
íju'apres avoir dit que le commerce des négres existait depuis 
dix-neuf ans en 1517 , il ajoute que ce fu t Las Casas qui le 
proposa á la cour la m é m e année? Le seul m o j e n de r é s o u -
árecette diííiculté , c'est de supposer que l 'historien Her re ra 
n'a jamais dit que Las Casas eut fait établir le commerce des 
négres, mais seulement qu' i l en avait demandé I 'extension. 
Vous en convenez vous-méme, m o n s i e u r , et j 'en trouve une 
preuve plus directe dans le texto de notre auteur . Aprés 
avoir parlé plusieurs fois de l 'existence anlér ieure de la traite 
«n Amérique , il arrive á l 'année I 5 I 6 , e'poque oü le céle-
le cardinal X imenes tenait Ies renes du gouvernement 
d'Espagne. 

D'aprés les principes poli t iques de ce r é g e n t , il ne d e -
raitpas , suivant son historien Fléchier (1), étre in t rodui t 
de négres en Amér ique , parce que le caractére et les moeurs 
de celle race ne pouvaient manquer de por te r la corruption 
parmi Jes Ind iens , et qu 'on pouvait craindre qu'en leur con-
fiant des armes ils ne devinssent leurs amis et leurs alliés 
centre le pouvoir . Ces raisons fu ren t sans doute cause , 
comrac le dit Her re ra ( 2 ) , que le cardinal défendit cette 
année l'exportation des noirs en Amér ique . La mesure ne 

(1) Vie du cardinal Ximenes, torn. a, liv. 4, pag. 34 , éditij>n 
Mmsterdam. 

(2) üócade 2 , liv. •> , <>h. 8. 
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5 . « > m m • L a m o r t d u m i n i s t r e , a r r i v é e e n 1 S 1 7 , 

te. r j e n E „ e e t l e c b a u g e m e n t d , 

1 a r r ' 7 : c firenfa J o p t e r s u r l e p o i n t q u i m ' o c c u p e d ' a a » 

— d ' a d m i n i s t r a t i o n , e t , a t r a i t e r e p r i t b i e n t ó t 

£ „ 1 , o n t e l l e a v a i t é t é m o m e n t a n e m e n t p n v e e . 

" S Í F „ i « q u e s t i o n c ' e s t d e d é c o u v n r p 

a u i c e r é t a b l i s s e m e n t e u t l i e u . L e s u n s l ' a t t n b u e n t a u x F U -

1 ° " " » é t a i e n t á l a c o u r d ' E s p a g n e , l e s a u t r e s a 4 

G t r e s c o n s e i l l e r i n t i m e d u m o n a r q u é . H e r r e r a , s a n s » 

m u s e e s a g e n s y a i e n t e n p a r t , i n d i q u e s n r t o n t c o n » 

' d e d f a n g e m e n t l ' i n f l u e n c e p u i s s a n t e d e L a s ta 

r T e s e o n s S L r o i . V o i l á , m o n s i e u r , F a u t o r . , é c c » 

l a q u e M e v o u s d i r i g e z v o s a t t a q n e s , e t q n i m ' a p a r u c e p e n t o 

' T o m e " . , l ' . m p o r t a n c e , v o u s d i t e s , m o n s i . » 

e l a v é r a c t é d e H e r r e r a e s t s u s p e c t e á L u e t , a S o l » , , 

r r t o u t á T o r q u e m a d a , l ' a u t e u r l e p l n s e x a c t q u , a , t « 

s u r l e s a í t a i r e s d u N o u v e a u - M o n d e , e t q u i p a s s a t o u t e s . 

l e t h é á t r e d e s é v é n e m e n s . M a i s v o u s s a v e z , m o n a » 

T u ' i u y a p a S d ' o p i n i o u l i t t é r a i r e s i b i e n é t a b l i e , p -

, , d l s l ' h i s t o i r e , q u i u e I r o u v e d e l ' o p p o s , t , o n » 

C e m S q X - savan ,P l ine assnre ( , ) que D,o , 
e s t l e p r e m i e r d e s h i s t o r i e u s g r e c s q u i a r t é c a r t e d e s o n b 

" r £ Z q n i a v a i t u n c a r a c t é r e f a b u l e u * q u o , q u e 

" „ . X é n o o h o u e u s s e n t é c r i t a v a n t l u í -. s u . v a n t S » 

^ W ^ A L i u s t r o u v a i t b e a n c o n p d e u é ^ e J 
, ¿ r i i ¿ d a n s l e s C o m m e n t a i r e s d e C e s a r : i a c i t í , ! 

P C U e T i t e d e p a r t i a l i t é e n f a v e u r d e P o m p é e , « D . 

C a s ^ i u s ^ l l ' é g a r d d e C é s a r . J e p u i s i n v o q u e , - * l ' a -

¿ e H e r r e r a l e i u g e m e n t q u ' e u a p o r t é l e c é l e b r e d o n M 

. t A r ^ - I U t r a i t é . d i t - i l e u p a r l a n t d e , , , . 

(i) In Prat. , liv. i. 
(a) InJul. , chap. 56. 
(3) Ann., liv. 
(4) Biblioth. iñsp 
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» faits histonques avec tant de slvoir , de critique et de s ín-
„ cérité, qu'il s'est acquis des droits incontestables á la 
» reconnaissance de s f nation. » Le témoignage que lui 
rend aussi Robertson n'est pas moins positif ( i ) : « D e tous 
» les auteurs espagnols , di t ce célebre historien , Herrera 
i) est celui qui nous a donné la relation la plus exacte et la 
„ plus circonstanciée déla conquéte du Mexique etdesautres 
» évéuemens du Nouveau-Monde. Le soin qu'il a mis á con-
» suiter non seulement les livres, mais encore les piéces 
ÍI originales etles actes publics qui pouvaient répandre quel-
» ques lumiéres sur Ies objets de ses recherclies , mais s u r -
tí tout sa candeur et son imparlialité, nous ont valu ses D é -
» cades , un des ouvrages les plus importans sur l'Jpstoire. » 

C'est avec intention que je m'abstiens de citer un grand 
nombre d'auteurs , soit espagnols , soit étrangers , parce 
qu'ils n 'auront pas échappé á votre grande érudit ion, et 
parce qu'il est temps que j'analise le sentiment de ceux qui 
ont infirmé la véracité de notre historien. 

Je n'a i pu me procurer l 'ouvrage de L u e t ; mais j'ai Ju 
Solis et Torquemada , et je puis diré qu'ils n 'ont rien écrit 
qui doive aífaiblir notre estime pour Herrera. Solis nous 
dit ( 2 ) que « les faits rapportés dans sa premiére et sa 
» deuxieme Décade sontécrits avec intérét, et presentes avec 
, méthode. » S'il ne trouve pas le méme mérite dans ses 
autres Décades , peu importe a notre obje t ,puisque ce n'est 
pas dans celles-ci, mais dans les autres, qu'il traite le point en 
question. Or , s ' i l fait l'éloge de ses deux premieres Décades, il 
est évident qu'il ne peut étre compte parmi ses détracteurs. 
Quant á Torquemada , quoiqu'il afíirme queles relations de 
l'auteur des Décades sont erronées (3), il est loin de révoqucr 
m doute sa bonne foi : il s'en prend aux rédacteurs de» M e -

(1) T.1I , nole 1 j pag. /j3 j. 
(a) Lir 1 , chap. J. 
(3) Liv. 4 , chap. 
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moires originaux envoyés f l 'Amér ique , et il leur reprocU 
c o m m e une faute d 'avoir négligé les r appor t s des Indien 
p o u r ne consulter q^ue les Espagnols . J e crois , monsieur 
r endre hommage á votre p rofond discernement en suppt 
sant que vous trouverez de la part ial i té dans cetle critique! 
T o r q u e m a d a racontai t les événemeas de l 'Arnér ique, et 
fallait bien qu'i l fi t approuver le par t i qu'il avait pri-i des® 
vre une au t re route que ses préde'cesseurs , c'est a diré i 
clierclier les faits non dans les rclations des Espagnols , mas 
dans les histoires menúes ccrites par les Indiens. J e ne vea 
pas diré p o u r cela qu'elles ne mér i t a i en t aucune considera-
t i o n , mais seulement que m é m e avec cet avantage elles n'a 
va ient pas des caracteres suífisans de verite : leí est l'écue 
qu'elle rencont re en passant pa r les ma ins des hommes. 11« 
reconnu que I 'h is toirea inieux saisi , dans toutes Ies éponue; 
le géaie des peuples que le caractére m é m e des événemet 

Quoi qu'il en so i t , 1'opiniou de T o r q u e m a d a , loin J 
comba t i r é celle de H e r r e r a su r le po in t coatroversé , lui(¡ 
favorable pa r ses pr incipes mémes : il veut que les fa i t 
soient examines sur les lieux oii ils a r r i v e n t , et s'il critiqol 
l 'histoire de H e r r e r a , c'est seulement en tant qu'il la VOÍ 
appuyée sur des m o n u m e n s qui n 'ont pas élé coastruitsave; 
cet te reflexión ca lme a laquelle la veri té ne saurai t échapper 
c'est a diré sur la seule autor i té des rédacteurs des relatiois 
d ' A m é r i q u e . Que Las Casas ait suggéré ou non l'idée é 
cornmercedes neg re s , qu ' y a - t - i l de c o m m u n e n t r e un leí fail 
qui se serait passé a la c o u r , et le con tenu de ces relations, 
ou de celles que les Ind iens pu ren t insérer daas leurs his-
toires ? Concluons dono que l ' autor i té de cet écrivain laissej 
in lac te sur ce po i a t la véracité de l 'histon'ea des Décades. 

II s 'agit m a i n t e n a n t d ' examine r si H e r r e r a , ainsi que 
vous le dites dans votre Mémoi re , parai t ti es préveau contre 
Las Casas, qüoiqu ' i l en par le c o m m e d 'un écrivain de bomv' 

fui et digne d'une grande confiancc. J'avoue que, cette i 
dispositioa une fois b ien p rouvée , il n 'y a pas loin de !á ala 
calomnie . Mais est il vrai que telle f u t l 'opinion de Herrera! 
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tarle compte de Las Casas? ft¡ je me trouve embarrarse 
tnlre le poids de votre autorité et ce que je lis dans 1 insto-

eu sur notre c é l e l a m i s s i o n n a i r e . Je regrelte que vous 
n'ayez pos cité les passages oü celte idee hostile se trouve 
I J e ; car enfin , si Herrera parle de Las Casas conun 
¿ auteur de grande autorité , d 'un homme de doctrine ( , ) 
el d'un ze!e exeinplaire ( , ) ; s'il le nomine un pre ut plem de 
¡ainteté (3) , s'il le défend contre les calomnies d Oviedo et 
ác Gomara 4 ) , et s i l recueille avec tant de soin les circons-
lances héroiques de son dévouement pour la cause, des l u -
fas (5) , comment pourrais-je conciher tant d eloge avec 

lantde prévention ? ^ 
Je ne puis me persuader que la sagacite a i ^ 

íotre méri te puisse Uonverdes motifs de c o . r e a ce p e 
. , „ „ „ dans le» endroits oü , sous la p lume Jo I W « 
L e r a , Las Casas os, peint comme un 
kconsMré, anisan da nuMovgcs , et covpabUto 

non , jo no puis admeUre e l l e pensee. > oes « « , 
, 0 „ ; i c „ r uo .a premiere lo, do 1 1 , « « , ~ d C

 u 

t í r „ „ , cómmande d'éviter tout soupcon ,-e f a v e o 
ie liaine : que ce u'est pas » „ — . - -
tf (mi est (jue de diré ce qui n est pas , i 

eoinme un t é m l , „ i dópose dos f a . s sous a fot 
du serment. C'est ce devele que Her re ra =;nlo o.non , e m 
n!¡ on nous roprésentant Las Casas non te. qu d 
tl qne sos enn ímis l W . n l fait . Les ¿logas qu , donne a cet 
Ivéque sont do lui ; lo mal qu'il eu di t est -orU de la bouche 
áeses jaloux adversaires. 

(.) Déc. 2 , liv. 3, ch. i. 
(2) Déc. 5 , liv. 5, Ph. 5. 
(3) Déc. 2, liv. 2, ch. 1 • 
(4) Déc. 6, liv. 5, ch. 19. 
(5) Déc. 3, liv, a, ch. 5. 
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Mais voici une reflexión efl faveur de Herrera qui est peut-

étre plus décisive que tout ce que je viens de diré. Le grand I 
tort de cet auteur , celui qui lui a % é r i t é de votre part le 
reproche d'avoir été ou t rop crediíleon malveillanL a l'égard 
de Las Casas , c'est de l'avoir accusé sans preuve d'un crime 
inoui' , celui d'avoir demandé et favorisé l'établissement da 1 
commerce des négres pour 1'Amérique. Yous conviendrez, 
monsieur , que si je prouve que dans l 'opinion de Herrera 
ce commerce n'était pas c r imine! , et qu'il n 'en a pas parle 
comme d'un grief contre Las Casas, Herrera n'a été ni eré 
dule ni malveillant á l'égard de don Barthélemi ; or c'est 1 
la une vérite de la plus grande évidence , et qui saute aus 
yeux á la lecture du texte de l 'historien. Yoici comment i, 
s 'exprime : « Le licencié Barthélemi de Las Casas, voyan 
» que ses projets rencontraient de toutes parís des difficul-
» tés , et que ses opinions , malgré la faveur dont il jouis-
» sait auprés du grand chancelier , faisaient peu d'impres-
« sion sur les esprits , eut recoursá d 'autres moyens ; ce fui 
» de demander pour les Espagnols des ludes la permission 
» de faire la traite des négres , alia que leur secours dans 
» les établissemens ru raux et dans les mines permissent del 
>» rendre moins onéreux le service des natureis 
" Ce m o j e n parut bou au cardinal de Tortose , Adrien , a 
>• qui on rendait compte de t o u t , au grand chancelier et aus 
» ministres flamands ; et les membres du t r ibunal de com-
» merce de Séville furent consultés sur le nombre d'esclaves 
»> africains qu' i l convenait d 'envoyer dans ¡es quatre ilesde 
» S a i n t - D o m i n g u e , de Ferdinand, de Puer to-Rico et déla Ü 
» Jainaique. A peine eurent- i ls répondu qu'il en faudrait 
» quatre mille , que la cupidi té por ta certaines gens á eii í 
)> donner avisan gouverneur de la Brésa , chevalierllamand, ; 
» m e m b r e du conseil du roi et son grand majordome, i 
» lequel o b t i n t d u m o n a r q u é le p r iv i l ég | exc lus i fde la traite. 
» pour le vendre aux Géno i s , qui le p a j é r e n t vingt-cimj 
>> mille ducats , sous la clause expresse qu 'un semblable 
»> droit ne pourrai t étre accordé avant huit ans par S. M. 
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» Ce contrat euL des suites funestes pour la population des 
„ lies dont je viens de parler , et qu'on avait cru favoriser : 
» en eífet , si la traiff avait été entiérement libre , tous les 
» Espagnols auraient pu la faire , et peupler ces íles d 'uu 
» plus grand nombre d 'Afr icains; mais comme il fallait 
„ payer fort cher aux premiers spéculateurs les licences , 
» peu de gens pouvaient l 'entreprendre , et cette d i f icu l té 
» empéclia le bien qu'on s'en était promis. O n conseilla au 
» roi de faire payer les vingt-cinq mille ducals par le trésor 
„ au gouverneur de la Bresa , ce retour pouvant étre d 'un 
„ grand avantage pour les finances et pour les particuliers ; 
„ mais , comme il y avait peu d 'argent dans ses coffres , el 
» qu'on nepouvai t pas tout diré au p r i n c e , i l fallut renoncer 
, á une des opérations les plus útiles á l 'Etat . » 

Vous voyez ic i , monsieur , Herrera l 'áme tranquillo , et 
que ne tourmente point le remords d'avoir accusé Las Casas 
d'une action indigne : que dis-je ! qui regrette que le projet 
de don Barthélemi n'ait pas produit tout le bien que l 'avance 
des Flamands en avait a t tendu. Oii est done lecr ime imputé 
aLas Casas? Oii est l 'accusalion? S'il n 'y en a pas, ou t r o u -
verous-nous la qualité odieuse que vous n'hésitez pas a luí 
donner ? 

Ce que j 'ai dit me semble avoir preparé la réponse á un 
aulre grief de votre Mémoire . O n demande , dites-vous , 
pourquoi Her re ra n'a point cilé la source qui lui a fourm le 
motif de son accusation. II est certain , mons ieur , que si 
lelangage de Her re ra avait le caractére que vous lui s u p p o -
sez, il aurait dú fournir ses preuves. Une bonne réputat iou 
répand sur la vie une douceur qui est tout le prix de ce qu'il 
eucoüte pour l 'acquérir : quiconque ose entreprendre de !a 
détruire, doit parler la preuve en main , sous peine de pas-
ser pour un détracteur. Mais telle n'est pas la position de 
Herrera : comme il n'a pas imputé á Las Casas un fait qu'il 
ait qualifié de déli t , il n'a pas besoin d'apologie ; voila pour-
ijuoi il n'allégue aucune preuve. 

Je trouve un caractcte plus serieux á la preuve que vous ela-
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blissezsur lesüence des écr iv í ins qui atiraient du , selon votii 
fa i re menl ion du fait qui nous occupe. Vous coramencei 
monsieur , par YHistoire genérale cfcs Indes , ouvrage! 
5 vol. , que Las Casas laissa inédi t . Vous cilez , comí 
n ' avan t pu lire cet ouvrage , la déposition d 'un savant arat 
r icain , docteiu* de l 'université de México ( i ) , qui asa» 
avoir lu le mariuscrit aulograplie , et n 'y avoir rien tioa¡ 
qui ait r appor t au commerce des noirs . J e respecte le temo; 
guago d 'un savant au tant qu'il le mér i l e pour la considénj 
tioi¡ dont il joui l aupres de vous ; mais la mat iere est Ir 
seríense pour l ' abandonner aux chances d 'une mémoire i¿ 
dé 'e. J e suspends done pour le m o m e n t mon opinión sur o 
incident , §t je vais examiner ce que vous dites de M. MÍ 
gnoz. 

Cesilence , di tes-vous, recoit une nouvelle forcé du juj 
m e n t quo porte M . Mugnoz . D a n s la préface de son Jii 
toire du Nouveau-Monde , aprés avoir r endu justicea 
talens de Her re ra , il lui reproche de m a n q u e r de critiquí 
de dormer c o m m e vérilables des t radi t ions suspectes , de ir. 
vailier avecpréc ip i ta t ion , a j o u t a n t o u re t rancl iant au grei 
son caprice. J ' avoue , m o n s i e u r , qu'en lisant le ñora: 
M. Muguoz j 'eu ai eu pour ainsi diré pilid , t an t est cora 
pie l pa rmi nous le discrédit dans lequel il est t o m b é depi 
qu 'on nous a fait connai t re !a lettre cr i t ique dans laquelle 
savant américain Y t u r r i a exposé et livré á la justice del', 
piuion les défauts de cet au teur . 11 est vrai qu'il nous dit,a; 
suje t de Her re ra , qu' i l « a déna tu ré teutes les liistoirf. 
» sous le r appor t de la vérité du r é c i t , de l 'ordre , de lag¿> 
» grapbie ct de la l angue . » Mais qui ne voit , aprés avoiij 
comparé les passages de cet au teur , que l 'éloge qu'il faitd> 
bord de H e r r e r a n 'est qu 'un moyen de faire croi re au ma 
qu'il en dit plus loin , et de se donne r u n air d'impartialilé 
Au íeste , Y tu r r i nous ayan t p rouve jusqu 'a l'évidencc quf 

' i ) I>. Servando de Micr. 
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la critique de M u g n o z est d u r e , fausse , i n j u s t e , honteuse , 
imitante e t con t r ad ic to i r e , il a f a i t sortir H e r r e r a t r i o m -
pliant d 'une a t t a q u e f f a n s laquel le son enne in i s 'était í la t lé 
de le voir succomber : le c réd i t do M u g n o z n ' a j o u t e done 
rien au silcnce de Las Casas. 

Aprés avoir profi té du si lence que Las Casas a ga rdé sur 
le commerce des négres dans son Histoire genérale des In-
des, vous passez en revue les au t res écrivains qu i ou t omis 
ígalement d ' e n par ler , et vous en lirez la conséquence que 
Herrera en impose . V o t r e a r g u m e n t , mons i eu r , n 'a q u ' u n e 
forcé negat ive , et vous n ' ignorez pas que ceux de ce t te 
espéce sont b ien in fé r ieurs aux a r g u m e n s posi t i fs dans la d i s -
cusión des po in l s h ia lor iques . « Se t a i r e , d i t César B a l d i -
. notti ( i ) , n 'est pas la m é m e chose que n ie r . L e si lcnce 
. peut étre l 'effet de l 'oubli ou de que lque a u t r e cause de ce 
. genre , et non celui de la fausse suppos i t ion d ' u n é v é n e -
» ment, laquelle ne nous e n g a g e po in t a nous ta i re , mais a 
»refuter son au l eu r . » 

Toutefois j ' avoue que ce s i lence , lorsqu ' i l est absolu , 
peut quelquefois je te r de l ' i nce r t i tude su r les fails , et en 
prouver m e m e l a fausseté : cela a r r ive io lorsque les au teu r s 
coi)temporal*ns n 'en p a r l e n t pas , et lorsqu ' i ls ne sont ensui te 
racontés que par un historien moins en élat de les savoir , 
ou ayant des raisons personnel les p o u r les a d m e l t r e ; 2° lors-
que l'autorité de celui qui r a p p o r t e ces fai ts est m o i n d r e q u e 
celle des écrivains qui les ont omis , quo ique la fidélile e t 
VcMctitude de ces de rn i e r s l ' cmpor te / i t sur celles de l ' au teur 
quien fait men t ion ; 3 o lo r sque Ies c i rcons tances qu i accom-
pagnent le fa i t en r e n d e n t le réc i t i n c r o y a b l e , e t q u e les 
autres 'historiens n 'en d i s e n t r i e n . 

En outre, le t é m o i g n a g e d ' u n h is tor ien r e s p e c t é , sage , 
soigneux , e x a c t , a m i de la vérité , et p lus á po r t ee q u ' a u c u n 
aulre de la découvr i r , pesera tou jours p lus dans la ba lance 

(i) Liv, ch. io, n ° 546, 

A 
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de la cri t ique que le si lente de ceux qui auraient véci 
dans le siecle de l 'e'venement , avant ou aprés ILIÍ , e 
m é m e de son temps. « II peut arriver , di t encore 1'autec: 
que j'ai cité ( i ) , qu 'un historien isolé suflise pour garantí 
la cer t i tude du récit his torique , pourvu qu 'en raisondt 
circonstances qui lui sont p ropres , de celles qui accon¡ 
pagnen t l 'événement , ou des écrits de quelques autre 
historiens , on ait au tan t de raisons qu 'on en peu t souha 
ter pou r la preuve de la véracité du n a r r a l e u r , et de! 
connaissance indispensable qu'il a i ndub i t ab l emen t acqró 
du fait en quest ion. » 

Si nous appl iquons ces regles á l 'examen du point don 
il s ' agi t , il sera dilhcile de t rouver une preuve plus solet 
nelle et plus décisive de m o n assert ion. Les premiers liir 
toriens du silence desquels vous voulez t irer avanta; 
sont ceux qui écrivirent la v i edeLas Casas : Quetif etEcliar: 
T o u r n o n , D u p i n , Micliel Pico , Nicolás Antonio , Eguiara 
les qua t re premiers sont f ranca is , le c inquiéme est italiei 
le sixiéme espagnol , et le septiéme américain . En su; 
posant m é m e que ces auteurs aient au tan t d'autorité iff 
Her re ra a l 'égard de l 'ar t icle en discussion , ce molifí 
suííira pas p o u r que leur silence affaiblisse son témoigna; 
a f f i rmat i f , parce que , lorsque les autori tés sont égales 
la saine cr i t ique veut qu 'avant de qualifier de Jaussairel 
de négligent l ' auteur qui r appor t e le f a i t , on impute 
celui qui n ' en par le pas le to r t moins grave de favos 
omis . Voilá c o m m e n t la cri t ique peut r endre á chacun» 
qui lui est du . (5.) 

D e plus , peu t - on d i ré avec vérité que l'autorit: 
de ces écrivains ( si je m e liens tou jours dans les limite 
de notre question •) soit dans un par fa i t equilibre ave 
celle de H e r r e r a ? Conviendra i t - i l de reconnaitre dan¡ 

(1) Id. id., n» 54i 
(1) Lannoi, t. II, p 1 
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cinq étrangers, t r i s é lo ignés .de l 'époque de l ' évéaemen t ? 

autant de l amie re que dans un h o m m e de la na t ion , qu , 
eu est beaucoup p h » v o i s i n , et qu i nous ins t ru i t sur u n e 

affaire domestique ? . 
Quant aux deux au teurs suivans , je conviens q u e Nicolás 

Antonio jouit d 'uile t res g r a n d e au to r i t é dans la r épub l ique 
lettres. C e p e n d a n t , ou t re qu'i l a , s'il est pe rmi s de 

s'exprimer a i n s i , le dé fau t d 'é t re venu t rop t a r d , e t dans 
un temps oü beaucoup de d o c u m e n s o n g m a u x s 'e ta ient 
perdus ( i ) son ouvrage n 'a p u o b t e m r une sanc t ion p u -
blique aussi honorab le que celui de H e r r e r a , e t n 'a pas 
p a r c o n s é q u e n t p o u r lui cet te p r é s o m p t i o n d ' u n e exact i tude 
L i e a la sienne , sur laquelle p o u r r a i t se fonde r le dro i t de 
faire autorité a u t a n t que lui . J e ne pu is r íen d i ré de 
Eeuiara , n ' a y a n t p u m e p r o c u r e r son ouvrage , e t pa rce 
cju'il n'en est fa i t a u c u n e i nen t ion dans les hvres que j 'a i 

cónsul tés. 
Mais je m ' é t e n d r a i b e a u c o u p p l u s , p o u r assurer m o n 

opinión, sur les au teurs é t r ange r s d o n t vous c royez p o u -
voir opposer le s i lence á l ' au tor i té de H e r r e r a . Vous par lez de 
Ouetifetd 'Echard c o m m e de deux au teu r s . Yous savez , 
monsieur, que le p r e m i e r n ' a f a i t que c o m m e n c e r et p r e p a -
íerlesmatériauxde la b ib l io theque d e l ' o r d n e d e s d o m m i c a i n s , 
auquel il a p p a r t e n a i t , le second a con t i nué ce t ravai l : a insi 
ees deux a u t e u r s ne fon t q u ' u n e au to r i t é . Mais que d i r o n s -
n0us si elle est e m p r u n t é e de Rernesal, dans lequel E c h a r d 
apuisé le p e u qu ' i l nous a p p r e n d de L a s Casas? Yo ic i , 
monsieur, c o m m e n t ce r e l i f i e u x s'en expl ique ( 2 ) : « Les 
„ faits de Las Casas on t été écr i ts avec soin p a r A n t o i n e R e -
» mesal dans l 'h is toire de la p rov inee de Sa in t -V incen t de 
„ chiapa, qu ' i l est b o n de l ire ; nous en ex t r a i rons s e u l e -
„ ment ce qui a r a p p o r t á la ch rono log ie de sa vie. » 

(i) Mugnoz, cilé par Yturr i . 
f8) Fr. Bavt. de Las Casas. 
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J e n ' a i aucune connaissanc^ des ouvrages de Tournon el 
de Michel—Picot ; par conséquent je n'en parlerai pas, 
Q u a n t á D u p i n , je ne le connais q iu^par ce qu'err disenl 
quelques dicl ionnaires liisloriques francais que j 'ai consul-
tés ( i ) ; mais ce que j en sais me suííit pour assurer que, 
qnoique la forcé et l 'étendue de son esprit fussent canablej 
de t ou t embrasser , la precipitation avec Jaquelle il écrivait 
l'a fait tomber dans une foule d 'erreurs. 

Main tenant , mons ieu r , j e n appelle a votre e'quilé, et je 
vous prie de décider s'il est permis de rnettre en paralléie 
l 'autori té de deux écrivains e'trangers á l 'Espagne , et fort 
cloignés du siecle de Las Casas ; Echard , auteur si incomplet, 
et D u p i n , savant si inexact , avec celle d 'un historien tel que 
Her re ra , au moins leur égal dans cette p a r t i e , e t q u i a traite 
sa matiere avec le soin et l 'application la plus assidue. 

Les réflexions que je viens de faire laissent dans toute 
son intégri lé le droi t que j 'ai de soutenir qu'en supposant 
m é m e , sur l 'article du commerce des négres en Amérique, 
que ces écrivains eusscnt une opinion contra i re a celle de 
Her re ra , celle de ce dernier au teur méri terai t la préférence,, 
Mais que sera-ce si nous établissons le paraliéle enlre 
l l i o m m e qui affirme ct d 'autres auteurs qui ne disent rien? 

II est tres i m p o r t a n t , m o n s i e u r , de rechercher la cause 
de ce silence el de cette omission. Ces écrivains auraient-ils 
ignoré que Her re ra a t t r ibuai t á l ' iníluence de Las Casas le 
commerce des négres en Amér ique ? J e pense , et certaine-
m e n t vous par lagez m o n opinión , que ce serait insulterá 
ees écrivains de pousser les choses aussi loin , et de leur 
supposer une ignorance si grossiére , puisqu'i ls sont moins 
ancicns que lui. Serai t -ce done qu'avec uneconnaissancepar-
faite de la chose ils aura ient c ru devoir la passer sous si-
lence? Mais ceci est encore plus insouten ab le , puisqu'il est 
ce r t a in , selon vous , que H e r r e r a avait ílétri par cette ca-

( i ) Bibl. l i t ter. d ' une soci.'-t¿ de gens de lettres. 
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Icmníe la réputation de Las (Jasas. O r comment peut-oi* 
mpposer que des auteurs si estimables et si exerce's dans 
l'art d'écrire avec ii^partiali té eussent pu contenir leur 
indigna t ion , et ne rien faire pour venger le méri te et la 
vertu sublime de l ' immortel Las Casas? Ecliard , religieux 
íuméme o rd re , y auraí t - i l manqué , lui qui s'était proposé , 
entre autres cltoses, comme on le voit par ie titre de son 
ouvrage, de combat i ré et de détruire les f ab l e s , f abu l t e 
txploduntur...? Dupin aurait-il oublié do le faire , lui dont 
la liberté d 'opinion dégénare quelquefois en une sorte de 
licence ? Enfin , Nicolás Antonio f u t - i l resté t ranqui l lo , 
rnlgré son caractére de gravi té , et sa qualilé de savant 
critique et d 'admira teur passionné de Las Casas ? Non , 
monsieur; en ne par lant pas ils eussent été aussi c o u p a -
bles que Herre ra en calomniant l 'liomme innocent . Aprés 
¡voir ecarte ces deux extremes , il ne reste d 'aut re par t i á 
prendre que de convenir qu'ils. fu ren t instruits du f a i t , et 
f u e , le jugeant aussi permis qu'il était v r a i , il ne leur vint 
jusdans l'idée d'en p a r l e r , ce qu'on peut diré aussi d ' une 
foiiíe de détails de la vie si extraordinaire de Las Casas. 
Amsi, monsieur , vous voyez que ce s i lence, qui selon vous 
iccusait Her re ra d ' imposlure , se cliange ici en approbat ion 
tacite de ce qu'il a avancé. 
Vous assurez , monsieur , que vous auriez pu également 

tirer part i eu faveur de votre opinion des auteurs qui ont 
ccritla vie du cardinal X i m e n é s , pa rmi lesquels Alvar G o -
metz et Bandiez i m p u t e n t l 'établissement d u trafic des 
Africains aux Flamands fjui résidaient a la cour d 'Espagne; 
elles autres , tels que Fiécliier, Marsollier , et un anonyme 
íaccord avec l 'abbé Hac ine , et Fabre , cont inuateur de 
Flciiiy , au conseiller privé de Gévres , qui abusa de son 
crédit. 

Je ne puis me dispenser de vous faire r emarque r que les 
rcflexions qui m 'on t servi á expliquer le silence de mes p r e -
miers auteurs vont me fourn i r le m é m e secours á l'égard 
Jes autres ; mais comme ils reconnaissent les Flamands 
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et de Gevres pour les fondal^urs de la t ra i te , sans parlerJf 
Las Casas, je vais faire de cette circonstance l 'objet d'cí 
examen part icul ier . ^ 

T o u t se de'couvre et s'éclaircit au ílainbeau de l'histoirt 
Elle nous apprend qu'aprés la mor t du cardinal Ximené 
Las Casas n 'eut pas á se plaindre de l'accueil qu'il recut de 
Flamands et des nouveaux ministres ; il en élait écoutéave 
respect et regu avec bonté . Mais le vertueux apotre B 
demanda i t r i en pour l u i - m é m e , et il croyait trouver la plt 
douce recompense de ses services dans l 'adoucissement i 
sort des lndiens , e t m é m e d a n s l ega ind 'uneseu le á m e á Jéso? 
Christ . Le projet d 'une introduction considerable de négrf 
dans les Indes avait une tendance directe ausuccesdes; 
vues. Tou t concourt done á nous persuader que son iníluent 
cont r ibua puissamment á faire adopter pa r les Flamands u 
proje t qui , sous d 'autres rappor ts que les leurs , catira 
parfa i tement avec ses désirs .Fléchier nous apprend ( i ) que 
méme sous l 'adminis t ra t ion du cardinal X i m e n e s , desfr 
cences pour la traite étaient signées par Charles-Quint, aloe 
en Flandre , et recevaient leur exécut ion; et Her re ra (2) ai 
sure qu'il en fu t délivré dans la suite un nombre infini. Ot 
voit ici deux intéréts distinets dans un grand inouvementi 
celui de Las Casas, qui pense á améliorer le sort des Indiem 
et celui des F lamands , qui aspirent á la fo r tune : ce dernit: 
est cer ta inement plus connu et fait plus de bruitdansl; 
monde ; par conséquent nous savons pourquoi ceux <|i 
ont écrit l 'bistoire du cardinal X i m e n e s par len t de* Fla-
mands et de Gevres, et ne disent r ien de Las Casas. 

J ' a v o u e , mons ieu r , cjne jc. n'ai pas le t¿ilent de saisirlal 
justessede votre maniere de traiter l 'objet qui m'occupeea 
ce m o m e n t . Gumi l la , Za ra t e , Thomas G a g e , Alvar Nu-1 
nez et beaucoup d 'autres auteurs antérieurs ou contempo-

(1) Vie du cardinal Ximenes. 
(2) Dée. 1, liv. 3 , ch. 7. 
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tilos) relativement á I lerrer .^, parlent des negres sans 
«raer Las Casas. En conclurons-nows qu'il n'a eu aucune 
jirt au commerce q ^ o n en faisait de son temps ? II me 
semble , mons ieur , que le seul droit dont puisse user ici 
ie saine logique c'est de conclure , de ce que je viens de 
:re ,ou que ces auteurs ignoraient le fai t , ou qu'ils l 'omirent 
¡ame n 'ayant aucune liaison nécessaire avec leur suje t . 

ILGilbert Charles regardait comme un écueil d é l a vérité 
laprétention de connaitre les causes des événemens, igno— 
rées non seulement des contemporains , mais encore de 
ceux qui ont pris par t aux affaires ( i) . » D e ce que les 

¡ateurs que vous citez en parlant du commerce des noirs 
iat pas parlé de Las Casas, vous en concluez qu'il est 
íQocent, et é t ranger a l 'établissement de la traite ; pour— 
pidonc, puisqu'ils se taisent sur le compte des F lamands , 
reconnaissez—vous pas que ces derniers sont aussi sans 

itproche ? 
II y a quelque chose de plus spécieux dans l ' a rgument 
a vous tirez du silence des ennemis de Las Casas, en 
¿pposant qu'ils aient vu un cr ime politique dans le c o m -
ircedes noirs , parce qu'il est tout simple qu'ils prof i tas-
® de cette occasion pour s'en venger en lui reprochant 
Stefaute. J e parle hypothe ' t iquemenl j parce que si cec r ime 
'«laitpour eux qu 'un étre de ra i son , il est impossible que 
íatsilence prouvé quelque chose. O ni , mons i eu r , je sou-
fcqu'il n'est aucunement probable que Solis , Sandova l , 
Oviedo, Gomara , Bernal , Diaz del Castillo , et enfin 
Sepulveda f aient traité de cr iminel le la proposi t ion faite 
par Las' Casas au sujet du commerce des Afr icains avcc 
l'Amérique. Tous ces auteurs é tant persuades que le droi t 
ie faire des esclaves était légi t ime , ne pouvaient condam-
aerLas Casas sans se condamner eux-xnémes , outre qu'au 
cand'euxn'a t ra i té la question de maniere a étre obligé d 'at ta-

(l) Liv . 4 » c l l . 1 2 , 
II. 25 
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quer Barthélemi par ce teudr f t i t . Tou t ceque Solis ditensere 
sumant sur l 'article de Las Casas, c'est . qu'il solhcitut i 
>, mesures pour adoucir la s i tuat ion^ruel le des Indiens, 
» qu'il mi t plus d'exagération que de vérité dans le tabla 
* qu'il fit de leurs souífrauces. » Au res te , Solís ne par 
p lus de Las Casas dans son ouvrage , et il n 'y est jan» 
question d u commerce des Afr icains . Mais de ce que d; 
cette circonstance , ou Solis ne s 'exprime cont re Las Ca 
que d 'une maniere vague et générale , il ne luí reprot 
pas son pro je t comme un c r i m e , personne , je crois ,n 
conclura que dans son opinion Barthélemi ne l 'avait jan; 
proposé. J ' a i dú peser avec soin l 'autori té de Sol is , pai 
que ce que j 'en ai dit s 'applique au silence des autres t 
t e u r s , qui se t rouvent p lacés , suivant m o i , a peu f 
dans la méme circonstance. 

Le silence de Sepulveda ne méri te pas moins d'attenti 
O n sait tous les eíforts d 'éloquence qu 'a faits^cet aut 
pour justifier la guerre contre l 'Amérique,«et m é m e l'at 
vage de ses habi tans. Las Casas avait démontré , par les; 
sous les plus incontestables et par les faits les plus certai: 
qu 'aucun mot i f de religión ne pouvait autoriser une part 
cntreprise ; il avait fait justice du systéme (lu Sepulf 
or il n 'eüt pas été surprenant que dans cette circonsti: 
cet au teur eút signalé comme inconséquent l'homme, 
que Las Casas, qui s 'opposait á l 'esclavage des Iudiensf. 
dan t qu' i l deinandaiL celui des r.égrcs. Mais átiraiíj 
rendu par la sa cause meil lcure ? P e u t - é t r e serait-ilp 
venu a décrediter la personne de son adversaire, « 
non sa doct r ine . La véritablc question ne consisláitpa; 
savoir si Las Casas était coupable d'inconséquencc, E 
si ses principes étaient puisés dans les sources ptires de 
religión et de la nature . C'étai t la ce que Sepulveda dev| 
n ier de toutes ses forces , et il le fit, en se taisant 
tou t l e reste. Yoilá pourquoi son silence prouve une tac 
que plus habile que le mensonge imputé á don AntonioE 
re ra . A u reste, sur quel moti f s ' appu ie - t -on pour assurert 
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Sepulveda ne toucha pas cet a r t i c le? L'hístoire nous apprend 
que Charles—Quint, désirant p re«dre á cet égard le pa r t i le 
plus digne de la sagesse d ' u n pr ince e t l e m i e u x a p p r o p r i é 
aax circonstances p o i p sort ir de l 'état d ' incer t i tude oü 
l'avait jeté l 'affaire des Indiens , convoqua á Valladolid 
en une assemblée de prélats et de jurisconsuítes ; 
mais qui nous a appris ce qui s'y passa ? O u sont les m é -
moiresde ce temps la ? D e tou te l 'histoire de cette assem-
ble'e, je ne connais que quelques f r agmens que Las Casas 
nous a laissés. 

Si je consulte les ouvrages de S e p u l v e d a , je n 'y t rouve 
ala veri té aucun reproche de ce genre adressé a don Bar thé -
ltnii; mais on conviendra avec moi que la na tu re de son 
travail ne le compor ta i t pas . Examinons - !e s . I) existe de 
cel auteur deux opuscules dans lesquels il a t ra i té un des 
objets qui occuperent. si p a r t i c u l i e r e m e n t le zele de Las 
Casas: le p r emie r est un dia logue int i tulé Democrales, et 

|ies Justes causes de la guerre (i) ; le second une déjense 
Íes principes exposés dans cet ouvrage . L e Démocrate fit 
beaucoup de b ru i t á l 'occasion de la di í férence d 'opinions 
rais'ctait mani fes tée en t re les théologiens e t l e s j u r i s c o n -
idtesau sujet de la guer re d 'A.mérique. Sepulveda e n t r e p r e n d 
fyconcilier les d^ux par t i s . Les in ter locuteurs d u d ía lo -
pe sont Democrales et Léopold : c e l u i - c i sert d 'o rgane á 
Las Casas et a ceux qui p a r t a g e n t son s e n t i m e n t ; c e l u i - l a 
iéíendle sys téme de ses adversaires , pa rmi lesquels se t r o u -
vait Sepulveda. Le p r emie r s 'efforce de prouver que la 
guerre que l 'on fait aux infideles pour leur idolátr ie est l 'abus 
le plus indécent de la re l igión; le second s'efforce de ré fu te r 
celle doctrine , et de d é m o n t r e r l 'accord de la rel igión avec 
l'emploi de la forcé . C o m m e n t , sans la plus choquante i n -
convenance, Démocrales pour ra i t - i l fa i re in terveni r la ques-

i) U avait deja publié D é m o c n t e , autre opuscute sur V h o n n é t e t é 

ilel'art militaire. 
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tion du c o m m e r c e des négres dans cet te d i spute , pe 
reprocher a Las Casas d ' é t f e i nconséquen t , puisqu'i l y. 
quest ion de toute au t re chose ? Si Las Casas avait soutei 
qu ' i l étai t p e r m i s de faire la g u e r r # a u x négres á cause 
leur inf idél i té , j 'avoue qu' i l e ú t mé r i t é dans cette piece 
reproche d ' inconséquence; mais il résulte de la n a t u r e me: 
de cet le discussion qu'i l n ' y en avait pas d ' au t re á lui fait 
s u r tou t si l 'on considere que le pe rsounage Léopold repr 
sente u n par t i q u i , n ' a y a n t pas par lé du commerce 
négres , n 'avai t pas a c r a i n d r e de passer p o u r inconséqoi 
á cet égard . 

Le second opuscule de Sepulveda , ou son Apologie] 

une espéce de réponse a u n c o m m e n t a i r e cont re son Dei 
erales, que l 'évéque de S é g o v i e , A n t o n i o Ramírez , 
adressa . II f au t avouer que si dans son p r e m i e r ouvragi 
e ú t été absurde de f a i r e á Las Casas le r eproche dont 
p a r l é , l ' inconvenance d ' u n tel p rocédé eú t été encoref 
choquan te dans ce lu i - c i . O u t r e que le su je t ne s 'y préí 
pas mieux , la d i f férence d u p e r s o n n a g e auque l il avait á 
pond ré r enda i t la chose encore plus imposs ib le . Coñete 
de tou t cela que le silence de Sepulveda ne prouve r 
c o n t r e la véraci té connue de H e r r e r a . 

Le p a r t i que vous p ré t endez t i r e r de la doc t r ine dei 
Casas p o u r co r robo re r vo t re op in ion m e p a r a í t , monsiet 
d ' u n e b i en p lus hau te i m p o r t a n c e . J e t r o u v e á ce t te prer 
u n e forcé telle , que si je ne m e croyais f o r t de certa» 
cons idéra t ions que je vais soumet t r e á vot re critique 
croi ra is t r ah i r la vér i té et m o n p r o p r e j u g e m e n t en m 
r a n g e a n t pas á vo t re op in ion . Nous ne connaissons ici qu 
trois ouvrages de Las Casas : le p r e m i e r est VHistoini 
méchancelés, des cruautés et des tyrannies des Ef 
gnols dans les Indes, etc.; le second un Traite qu'il COK 
c o m p o s a , p a r o r d r e d u conseil r o y a l , sur la maniere do¡ 
les Ind iens é ta ient devenus les esclaves des Espagnols;et! 
t r o i s i é m e , le Huitiéme remede p o u r le soulagement áf 
I nd i ens . 
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Jeme sens rempli de la plus profonde admiration auréc i t 

(jiievous faites, m o n s i ^ r , des pensées héroiques répandues 
dans les ouvrages de Las Casas , et dont vous avez en la 
peasée de former un recueil . II était réservé.á cette ame 
forted'annoncer au roi que la forme de l 'état politique doit 
¡étre déterminée par la volonté du peuple ; que cette cause 
est ce qui forme l'essence du gouvernement ; que celui qui 
¿use de l 'autori té est indigne du c o m m a n d e m e n t ; que 
ans le consentement du peuple il ne peut imposer aucune 
¿arge; que la liberté est le premier bien des hommes , m -
lepeudans de leur n a t u r e ; qu 'entreprendre de les soume t -
tre,sous prétexte d ' i r ré l igion, est un at tentat contre la loi 
naturelle. Quoique ees doctrines soient d'accord avec les 
principes de la raison , de la justice et de l ' intérét public , 
¡eseleur trouve , monsieur , aucune liaison immédiate avec 
iaquestion du commerce des esclaves. 
Las Casas se déclare contre ce trafic , injuste et détestable 

amyeux de la raison, dans le t ra i té ou il s'esl proposé de 
prouver la eonclusion suivante : T o u s les Indiens qu'on a 
/«'(tsdaves dans les Indes detOcéan depuis leur dé-
comrte jusqiia nos jours ont été injustement privés de 
¡tur liberté , ct c'est contre leur conscience que prese/ue 
lousles Espagnols possédent aujourd'kui ceux qui sont 
éans, quoiqu'ils soient de ceux que d'autres Indiens 
[moni livrés. (i) 

Cette eonclusion renferme trois parties qu 'on peut réduire 
a deux. II est question dans la premiere des Indiens que 
1« Espagnols ont privés de leur liberté , soit par leurs i n -

(i)L'esclavage n ' é t a l t pas inconnu chez les Ind iens du M e x i q u e , 
quoique cette condit ion fü t dans ce pays in f in iment p l u s d o u c e q u e 
dans aucune autre contrée du m o n d e . L'esclavage pouvai t avoir lieu 
Je plusieurs manieres : par la vente du fils par le pére, par la determi-
nation libre du su j e t . par la transmission de la domestici té Voy 
Tortjueraada, liv. i4 , ch. . 6 et . 7 — Las Casas fait ment ion de celiu 
qni í'imposait en vertu du p rc tendu droit de la guerre. 
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justes guerres, soit par leurs tyrannies ou par íes piégi 
qu'ils leur ont tendus : la seconde% pour objet les esclat 
que d'autres Indiens leur ont vendus ou cedes. J e ne parí 
rai pas ici de ceux de la premiere classe, á l 'égard desqui 
l ' injustice est si evidente i je veux me borner aux esclaves 
la seconde espece. 

Pour prouver son assertion il posait en principe que,: 
Indiens étant prives de la connaissance de Dieu et de la re 
gion , leurs guerres n'élaient ordinairementfondéesquesui 
f raude et l ' injustice, et qu'ils n'avaient aucun titre le'giti: 
pour reteñir dans la servitude les prisonniers qu'ils avai» 
fails. Ce principe établi , il lui était facile de prouver que 
Espagnols qui les avaient achetés ou regrus d'eux ne pe 
vaient en étre les légitimes possesseurs , ni les reteñir en¡ 
relé de conscience , attendu qu'une possession illégitime 
peut étre légalement communiquée. 

Cette preuve est , s u i v a n t m o i , la plus catégoriqueí 
puisse fournir la doctrine de Las Casas pour conct 
qu'une ame nourrie dans ces sentimens ne pouvait cons 
ler un commerce tel que celui des Afr icains , si évide 
ment conforme á celui des Indiens esclaves, qu'il proscri 
comme infame, nul et criminel. 

Je ne c r o i s p a s , monsieur , exprimer une idée indi; 
d'attention , s i , pour résoudre la difficulté dont je m'occoi 
je suppose que l'esprit de Las Casas ne voyait pas dan; 
commerce des negres la difformité qui lui rendait abomk 
ble celui des Indiens. II faut que nous admettions pour tí1 

de celte discussion qu'aux yeux de Las Casas la servitud-
domeslique , suite d 'une juste guerre, était légitime. La ra; 
son et la pbilosophie n'avaient pas encore fait entcndreun:  
voix assez éloquente pour opérer l'heureuse révolutiontpi 
depuis a fait bannir de toute l 'Europe ce iléau barbaref 
destructeur. Du temps de Las Casas cet usage était ccc 
sidéré comme un droit essentíel; c'était un héritage desA¡' 
syriens, des Grecs et des Romains, et il e'tait alors dans toutl 
f a vigueur. La nature avait beauréclamer ses droits en favenr 
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des vaincus; le p r ínc ipe , éñ$é ea m á x i m e , que le vain-
qucur a droit de vie et de m o r t sur le vaincu, faisaxt conside-
ren comme un acte d '* iman i t é de conserver celui-ci comme 
esclavo. Alors parurent ces dénominations funestes de serví 
cuasi servad, dc mancipia quasi manu capta , qui vin-
rent erossir le dictionnaire de l'oppression. A quoi servait 
que la religión clirétienne regardát tous les hommes comme 
Lux au pied des autels ? L 'esclavage couvrait toutes les 
régions du monde catholique, et les princes le permettaient 
sans que l'Eglise eút encore lancé contre lui ses justes 

analhemes. 
II n'est pas possible de croire que Las Casas n ' eá tpas du r e s -

pectpour une institution qu'il voyait élablie par tout ; ses ou-
vrages mémes le prouvent . En trai tant la premiére partie de la 
conclusión dont j'ai parlé , c'est á diré en cherchant a 
prouver que les Espagnols ne pouvaient faire des esclaves 
Indiens dans la guerre , il veut prouver cette mjust iee i n ó -
rale par l ' innocence des Indiens et par le défaut d 'aulori te 
dans lesconquérans qui proclainaient la servitude; « a t tendu , 
» disait-il, qu'aprés avoir examiné toutes les causes qui j u s -
. lifient les guerres, on n 'en trouve pas méme une seule qui 
. puisse légitimer celle-ci. » II ne s 'exprime pas avec moms 
deprécision sur le défaut d 'autorité : « II est bien evident 
. aussi, d i t - i l , qu'ils n 'ont pu se prévaloir de l 'autorité du 
» prince. » A quelle fin done vouloir avec tant de r igueyr 
que les guerres fussent justes , pour créer une servitude que 
nensuivant lui ne pouvait justifier ? II revient et insiste sur 
cette doctrine dans la seconde par t ie de sa conclusión, en 
disant que « les esclaves vendus ou donnés aux Espagnols 
, par les Indiens ne pouvaient l 'étre légit imemenL D e 
. méme , a jou te - t - i l , que la corrupt ion et l ' imquite des 
. Indiens étaient l a s e u l e cause qui les portai t a faire escla-
. ves leurs voisins qu'ils avaient vaincus, de m e m e aussi on 
. doit présumer que ce n 'était pas sans m e s t i c e qu ils 
, avaient entrepris la gue r re , et par conséquent que leurs 
, esclaves subissaient plus ou moins injustement l e joug de 

¡ 
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» la servi tude. » Remarquc :» ic i , m o n s i e u r , que Las Casal 
dédui t Tinjustice de la servitude de i ' injust ice méme de!; 
gue r r e , en sorte que si nous e'cartons <«tte derniére circons-
tance , il n 'y a plus r ien , suivant l u i , á r ep rendre dansli 
mesure de l 'esclavage. 

A p r é s avoir prouve , m o n s i e u r , que le sys téme de L¿ 
Casas e'tait favorable á la servitude dans le cas d ' u n e jus! 
g u e r r e , vous ne devez pas é t re éloigné d ' a d m e t t r e qu'il ai 
sollicité ou d emandé ( c o m m e l 'avance H e r r e r a ) pou r l'Amt 
r i q u e la t ra i te des négres , don t les Por tuga i s s'occupaiet 
alors. Rien n 'est inieux p rouve dans l 'h is toire que la hatik 
an t iqu i t é de la servi tude p a r m i les Afr ica ins : la liber! 
11'existait dans leur vaste pays que dans cer ta ins distrící 
éloignés et peu c o n n u s , tandis que l 'esclavage r^gnai t pai 
t ou t ail leurs ; divisés en bordes e r ran tes , t ou jou r s en guert 
les unes avec les au t r e s , tou t p r i sonn ie r subissait cet' 
cond i t ion ( i ) . P e n d a n t que Las Casas était occupe de; 
g r ande pensée d 'adouci r les m a u x des Indiens , auxquels 
avait consacré une longue v i e , toute r empl ie de peinesi 
de sollicitudes , quelle c i rcons tance p lus beureuse pouvait-
r encon t re r pour l 'accornplisseinent de ses vues que la possibi 
lité de faire m e t t r e les esclaves af r ica ins á la place de ses pro 
t égés , o u a u moins de leur f a i r e p a r t a g e r le j oug des Indieiu 
L ' idée que ces négres, e'tant csclaves, n e faisaient que changa 
de ma í t r e , fu t sans doute ce qui déc da le gouvernemenh 
p e r m e t t r e ce trafic : il ne s 'écartai t n u l l e m e n t de ses prin-
c ipes , puisque dans l 'un et l ' au t re esclavage le sort e'tait lf 
m é m e . 

11 y a plus ; á une époque oü l 'Af r ique étai t presquein-
connue , il n 'é tai t pas s u r p r e n a n t que Las Casas ne décoi:-
vri t dans cet te par t ie du m o n d e qu ' une région immense, 
s t é r i l e , et dégradéc pa r !a nature, et dans les négres qu? 
des h o m m e s voués aux t ravaux ¡es plus d u r s , toujours sous 

iEncycloptdie méth. écon. polit . , au mot Guiñee• 
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nerge de maitres inhutna ins , el lu t tant contre la taim  
lila niisere. Ici cet ange tutélaire de l 'humanité ne p o u -
¡nit voir qu 'un acte t ^ bienfaisance dans une mesure qui 
¡arrachait á ce tombeau ; car on allait au moins les t r a n s -
fsrter dans un climat plus doux e t p l u s heureux , oü leurs 
¿ligues seraient moindres et supportables. 11 faut conve-
ii que dans la p lupar t des colonies espagnoles les noirs 
ooat pas été aussi mal heureux que dans les autres établ isse-
ans des Européens , et surtout qu'ils l 'ont été moins que les 
lidiens ( i ) . La religión n ' inf luai t pas moins sur la maniere 
kt cet apotre d u seizieme siécle envisageait le c o r a -
aerce des negres ; pouvai t - i l v o i r , sans étre . ému de 
apassion, tant de générations d 'homnies ensevehs dans 
slénébres du paganisme ? La diíFérence de couleur que 
lieu avait mise entre ces peuples ne rendait pas , suivant 
lii, les uns moins dignes que les autres du bienfai t de la 
émption. T i re r part i des circonstances pour venir á l tu r 
ucours, voilá le devoir qu'il s 'était imposé ; pour le r e m -
fliril fallait rapprocher de soi et des autres ministres de 
E r a n g i l e par le moyen d é l a traite ces Afr icains qui ín-
ítessaient sa chari té . II est certaiu que la liberté est le 
j'tmier bien de la nature; mais , entourée de mil le dangers , 
satlle consolation s'oíí're a l 'homme sans religión qui vient 
¡tlomberdans les fers ? Telle était la liberté dont jou i s -
ánt les esclaves africains , que Las Casas désirait voir pres 
k lui pour les rendre plus heureux que leurs compa-
ctes. 

i)Torq., liv. 14, ch. 17, d i t : Lus esclaves n ' ava ien t a f a i r e auprés 
di leurs maitres q u ' u n service c x t r a o r d i n a i r e ; aussi avaient-i ls la 
ftmission d 'acquér i r des b iens , de se mar ie r , d ' en t r e t en i r u n e m a i -
»n, et d'avoir m é m e des esclaves pour se faire servir. C est ce que 
irnit savoir ce negre qui écr ivai t de la Nouve l l e -Espagne a un a u -
trenégre, son a m i , de l ' i le Saint , -Domingue : « Ami , ce t t e terre est 
trame pour les esclaves; ici u n négre fai t b o n n e chére ; ici un ne-
¡ra a des esclaves ; fais q u e ton ma i t r e te v e n d e , pour venir ici. » 
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Ici se presente une objef t ion que je dois réfuter . J'ai 

supposé que Las Casas pouvait demander et encouragci 
le commerce des noirs pour venir att secours des Indiem 
parce qu'il pensait que ces Africainsavaient été déjá réduits 
en esclavage par l'eífet d'une juste guerre. Vous alia 
me faire observer, monsieur, que cette supposition c 
gratui to , et formellement cóntraire aux principes de h 
Casas, puisqu'il a declaré, en parlant des Indiens, que 
« n 'ayant pas la connaissance de Dieu et de la religión, i 
,, é ta ient , généraleinent p a r l a n t , injustes et coupabk 
» par la maniere dont ils faisaient et la guerre et leurse? 
» claves. » O r , si les Indiens faisaient injustement 
guerre et des eclaves , qu'esl-ce que Las Casas devait pens 
des habitans barbares du Sérjégal ? Done il jugeait de 
servitude des Africains c«mme de celle des Indiens , et iH 
répugnait de prendre part i pour cet infame commerc! 
véritable opprobre de l'espece humaine. 

Jeconv iens , monsieur , que celte observation donne 
plus grande forcé a l 'argument que Las Casas peut i 
fournir contre m o i ; toutefois je ne le c r o i s pas tellemet 
décisif qu'il doive me forcer á renoncer á mon opimo: 
D'apres le caractére qu'il présente , s'il prouvait telle t 
telle chose, il prouverait aussi que , selon l'opinion de l 
Casas, aucune nation infidéle n'a pu faire de juste guerrt 
ni se procurer légit imement des esclaves par ce m o p 

JLorsqu'il reconnaí t , ainsi que nous venons de le voir, que ¿t 
esclaves acquis dans une guerre légitime sont légitimeran 
acquis , de quelles guerres et de quel esclavage parle-U 
Est-ce uniquement des guerres e tdes esclaves que faisaienl 
les chrétiens? Mais , s'il y en avait d'injustes , c'étaient bij 
celles-lá, puisque la religión, qui les regardait commeabo 
minables , ne cessait de tonner contre elles. J e le demaná 
encoré , de quelle g u e r r e , de quel esclavage voulait-ii 
parler ? II n 'y a qu'une réponse á faire; il p a r l a i t d e s guerres 
des Assvriens, des Grecs , des Romains , des Négres, et̂  
des autres peuples sur lesquels le soleil de la vente ne 
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s'était pas encore levé. II faut absoluinent supposer une 
autre acception a u ^ p a r o l e s de Las Casas , et ne pas les 
interpréter dans le sens littáral qu'elles présentent. L o r s -
qu'il qual i fie d'illégílime l 'acquisition des esclaves par les 
Espagnols qui les recevaient des Ind iens , il est for tement 
persuade que ces Espagnols , par leurs relations fréquentes 
avec les Indiens , connaissaient les molifs honteux de la 
guerre qu'on leur faisait et de la servitude qui leur était 
imposée. Voilá lapr inc ipa le raison de Las Casas : « Toutes 
» les manieres illicites dont nous par lons , dit-il dans le 
, méme ' t r a i t e , et que les Indiens employérent pour faire 
. d 'autres Indiens esclaves , étaient connues , au moins en 
, genera l , des Espagnols qui habitaient ees contrées, soit 
, parce que le brui t s'en était souvent et rapidement r e -
. p a n d u , soit parce que les Indiens venaient eux-mémes 
, leur en p a r l e r . » Ce fu t cette ccrt i tude qui rempli t d 'un 
saint zele et d 'une juste indignalion l 'áme de Las Casas 
contre ces acquisitions d'esclaves que l 'on avait prives de leur 
liberté, au mépris des lois de la nature et de la raison ; ma i s i l 
serait absurde d'aller cliercher dans l'esclavage pra l ique 
par d'autres nations , dont les coutumes étaient inconnues a 
don Bar thé lemi , les molifs de son vigoureux déchalnement, 
qui eút é l é au moins pueril dans une telle hypothése. 

Voici, m o n s i e u r , une reflexión qui prouve encore mieuxee 
que je viens de diré. Las Casas vit par lu i -méme le c o m -
merce des noirs s 'étendre dans toutes les colonies d ' A m e r i -
que. Eleva-t-i l la voix contre ce trafic? Fit-il voir que ees 
hommes n 'é ta ien tpas des esclaves legi t imes, et que le droit 
naturel réclamait leur l iberté? J e me persuade que non : 
si je me t rompe , vous eussiez fait une chose ulile á votre 
systéme en nous faisant connaítre ses paroles. Pourquoi 
ne le fit-il pas ? Fut-ce par faiblesse ? Loin de nous la pen -
sée de supposer une semblable disposilion dans l 'áme sublime 
qui fit entendre une voix si éloquente conlre les t y r ans , 
et qui jamais ne transigea avec une politique pusiüanime ! 
Qaelle fut done la cause de ce silence ? Nous n'avons d'au-
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tre réponse á faire si ce n'est qu ' ignora ut les guerres etlei 
usages des Af r i ca ins , il c rut que l 'ac^uisition de leurs es-
claves était pe rmise , comme celle des prisonniers de 
autres nations. 

Mais ce n'est pas seulement dans l 'ouvrage dont il es, 
ici question que vous puisez des motifs pour soutenir qui 
Las Casas ne pu t demander ni encourager le commerce de 
négres; vous croyez trouver aussi la m é m e doctr ine dans celu¡ 
oii il expose les moyens de faire cesser les rnaux des In-
diens. « S'il n 'y est pas question , d i tes -vous , de transporta 
» des négres en Amér ique , on peut en conclure que cet expe 
» dient n 'ent ra i t pas dans ses vues. » J e réponds a votrt 
ra isonnement par deux observations La premiére est quel¡ 
seul ouvrage de Las Casas qui soit connu sous ce titre ni 
contieut que le 8° moyen proposé á Char l e s -Quin t , et que 
son objet e ' tantd'obteñir du prince un ordre pour que tous le 
Indiens des colonies présentement soumis, ou qui pourraies 
l 'étre á l 'avenir , fussent incorporésau domaine de lacouronne, 
il est impossible de constater s i , pa rmi les autres moyeo> 
qu'il proposait en méme temps que ce dernier , celui de 
traite des noirs n 'étai t pas compris . La seconde , c'est qui 
ce hui t iéme moyen étant de l 'année i 5 4 2 ; comme 1W 
nonce l 'ouvrage , il aura i t été s ingul iérement á propos di 
faire valoir pa rmi les précédens celui du commerce des 
Africains : ta raison que j 'en donne c'est q u e , suivaoi 
He r r e r a , ce traíic avait été deja proposé par Las Casasel 
accepté par le gouvernement depuis 1617 ; a quoi bou 
parler d ' un remede employé déjá depuis vingt-cinq ans? 

Les raisons que je viens d 'exposer a y a n t , suivant moi, 
toute la forcé nécessaire pour justifier les intentions du 
vertueux Las Casas, j 'ai cru devoir p rendre sur cette ma-
tiére un par t i plus jus t e , plus voisin de la vérité et plus 
conforme a la saine cri t ique ; c'est de soutenir queLasCasa* 
proposa le commerce des noirs , au lieu d 'a t t r ibuer á Her-
rera un mensonge inutile. En e f fe t , peut-011 croire qu'une 
plume toujours guidée par la bonne foi se fu l avancée jus-
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qu'a raconter un fait accompagné d 'une foule de c i rcons-
tances toute enfantées par sol! imaginat ion ? Non , m o n -
sieur, et cet te condui te de la p a r t de Her re ra me semble 
une chose impossibl<# # 

Enfin , vous nous dites v o u s - m e m e , monsieur , que l ' op i -
üion de Her re ra a été par lagée pa r M a r m o n t e l , Rouche r , 
Raynal, P a w , F r o s a r d , N u i x , B r i l l a n d , Esobard, Gent i l , 
Charlevoix e tRobe r t son ; vous ajoutez seulement qu'ils l 'ont 
louscopié. J e neconna i s pas tous leurs ouvrages ; mais je suis 
disposé á penser c o m m e vous a l 'égard de ceux que j 'ai l u s , 
pourvu néanmoins que la c r i t ique ne t o m b e que sur le 
raenteur P a w , et sur le servile adula teur Nuix ; mais 
il me serait du r de ne voir que des copistes de H e r r e r a 
surcelte mat ié re dans Charlevoix et Rober tson , qui d i í fé -
r e n t s i souvent de lu í , et qui ont écr i t avec t an t d ' exac t i -
tude et de succés, pa r t i cu l i é rement le dern ie r . 

Si j'ai quelque restrict ion a me t t r e á m o n opínion , elle 
doit tomber sur ce que j 'ai dit que Las Casas n 'eu t pa s 
autant de phi lant ropie pour les négres que pour les Ind iens . 
Plusñnstruit a u j o u r d ' h u i , je me fais un devoir d 'avouer que 
jetáis dans Fer reur . 

Me voila arrivé , m o n s i e u r , á la fin de cel te ennuyeuse 
lettre. J e ne sais si vous trouverez quelque méri te á mes r é -
flexicns ; mais ce dont je suis b ien s u r , c 'est q u e , quelque 
jugement qué vous en port iez , il ne pourra jamais a l térer 
ia haute idée que j 'ai de votre m é r i t e , ni de l 'é ternel le 
recontiaissance que je vous dois. 
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L E T J R E * 

É C R I T E E N 1 8 0 6 

P A R LE D O G T E U R D O N S E R V A N D O M1ER 

D E M E X I C O , 

A M. H E N R I G R E G O I R E , 

ANCIEN É V É Q U E DE BLOIS , 

A l'cippui de Vopologie de don Barthélemi de JA 
Casas publiéepar ce prélat. 

M O N S I E U R , dans votre journal du 2 0 oc tob re , ariic 
vané tés, on lit un inorceau for t sensé sur la traite di 
négres , signé de M. Raoul-Rocl ie t te , le passage suivai 
a part iculiérement fixé mon attention : « La traite des négrí 
» blesse tous Ies principes de la morale et de la justice,f 
» l 'on aura toujours lieu de s 'étonner que le vertueux L) 
» Casas, ce liéros moderne de bienfaisance et de sensibi-
» lité, ait cru p o u v o i r , en síireté de conscience , détour-
u ner sur la tete des innocens Africains le joug dont: 
» voulait sauver les liabitans de 1'Amérique. » 

J e suis encore plus é tonné , mons ieur , qu 'on ait pu ac-
cuser l 'apótre de la l iberté d'en avoir privé les négres ct 
d'avoir in t rodui t la vente de ces Afr ica ins , puisqu'on m 
trouve rien de semblable ni dans les liistoriens conlempo-
rains et exacts de sa vie , pa rmi lesquels i! faut compter lí 
Mexicain Davila Padilla , hisloriographe royal des Indes, 
et archevéque de S a n t o - D o m i n g o , ni dans les autres au-
teurs espagnols , ses arnis ou ses ennemis , qui nous le re-
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présentent a c h a q u é p a g e l u t t a n t c o n t r e la f u r e u r e spagno le 
pour sauver la p o p u l a t i o n i n t i e n n e . C o m m e n t a u r a i t - U 
trouvegráce, p o u r ce t t e c o n t r a d i c e n si f o r m e l l e e n t r e sa 
conduite et ses s e n t ' A e n s , a u p r é s des h o m m e s q u i le 
persécutéreut p e n d a n t sa vie* e n t i é r e p a r les p lus i n d i -
nes calomnies ; q u i le c i t é r e n t d e v a n t les t r i b u n a » , e t 

mi|le fois lu i f i r en t c r a i n d r e la m o r t ? C 'es t su r cc s i lence 
qu'est p r i n c i p a l e m e n t f o n d e e , e t avec ra i son , M o q u e ó t e 
apologíe qu ' a p u b l i é e e n f a v e u r de L a s Casas le c e . e b r e 
e L c de Blois , M . H e n r í G r é g o i r e , q u i m ' a fai t 1 h o n n c u r 
de ra1 y ci ter d e u x fois sous le n o m d ' u n doclcur mexicain. 
i W t u d e p lu s a p p r o f o n d i e de ce p o i n t d ' h i s to i r e m a m i s e n 
état d 'établir a ce t é g a r d la ju s l i f i ca l ion si c o m p l e t e d e 
Las Casas , q u ' á m o i n s d e s ' a v e u g l e r il sera d e s o r m a i s i m -
possible d ' a d m e t t r e l ' o p i n i o n d e ses e n n e m i s . f 

Puisque a u c u n des h i s t o r i e n s d e 1 ' A m e r i q u e n a r í en c e n t 
pai.se a t t e i n d r e le n o b l e c a r a c t é r e de d o n B a r t h e l e m i d e 

Las Casas, d ' o ü es t d o n e sor t ie , e t q u i a m i s en v o g u e l o p i -
nion que ce v é n é r a b l e é v é q u e a i n l r o d n i t l e c o m m e r c e des 
neeres? J e p e n s e q u e les d e u x p r i n c i p a n x a n t e u r s ou p r o -
na ateurs d e c e t t e f a b l e p e n d a n t le d e r n i e r siecle o n t 
\Lfabulisle Paw , e t son a c o l y t e R o b e r t s o n : j e d i s 
le fabulista Paw, p a r c e q u e S á n c h e z \ a l v e r d e , d a n s son 
Hísloire de S a i n t - V omingue, e t d a n s u n e Dissertauonsur 
k mal vénéricn; M o l i n a , d a n s Y Fas taire du UnU ; Car i , 
dans ses Lcttres amérícaines, e t C lav i sen , d a n s des d i s s e r t a -
tions pour son Hísloire ancienne de Mextco , o n t p r o u v e 
jusqu á í ' év idence q u e P a w , d o m i n é p a r u n e so r t e de m a -
nie atrabilaire c o n l r e l ' A m é r i q u e et ses h a b i t a n s , n a p u -
blié, s o » le t i t r e de Recherches philosopluques , q u u n 
tissu de p a r a d o x e s a b s u r d e s , d e m e n s o n g e s e t d e c a l o m -
nies, c,ui a n n o n c e n t l ' i g n o r a n c e la p l u s g ross ie re d e la v e n -
table histoire d u N o u v e a u - M o n d e . L a con f i ance avec l a q u e i l e 
il apprend au p u b l i c qu ' i l a f a i t des a n n é e s d e r e c h e r c h e s 
pour la p e r f e c t i o n d e son o u v r a g e , l ' a f f ec t a t i qn d u n savoir 
L i n e a s e , q u o i q u e e n t i é r e m e n t f a u x , e t le c a r a c t e r e t r a u -
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cliant et absolu de ses décisions , en ont imposé non seule 
ment á ses lec teurs , mais dtocore á Rayna l etRobertsoc 
(comme l 'historien Carli s'en est p la in t ) ; en sorte qu'e 
lisant leurs ouvrages on regre t te fe voir et t an t d'et 
r eurs , et tant d 'éloquence inutile. 

Si le lecleur s 'étonne que je traite Paw aussi si 
v é r e m e n t , je n 'aurai pas de peine á me justifier ; iln 
suflira de met t re sous ses yeux une note qu' i l lanc 
contre Las Casas , page 2 de sa premiére par t ie . On vt 
qu'il s'est deja declaré l 'ennemi des América ins . et qu 
ne peut pardonner á celui qui fu t leur pére et leur défen 
seur . II p ré tend fixer l 'époque de l ' i n t roduc t ion du COE 
merce des négres dans l 'Amér ique : « II est cons t an t , di 
» i l , que p e n d a n t les treize premiéres atinées de la di 
» couverte de l 'Amér ique les Epagnols n 'y ont débarqt 
» aucun négre . Ce ne fu t qu 'en 1517 que se fit le premi 
» t ranspor t régul ier . Le plan de ce c o m m e r c e , d'aboi 
» rejeté par le cardinal Ximanés , et approuvé par le ca; 
dinal Adrien, avait été concu et rédigé par un préti 
» nominé Las Casas, qui , par la derniére bizarra 
M dont l 'esprit humain soit capable , composa un gran 
» nombre de mémoires pour prouver que la conquéte i 
» l 'Amérique était une injustice atr.oce, et imagina en mém 
» temps de réduire les Af r i ca ins en servitude pour lea 
» faire labourer un pays si in jus tement conquis , dans lequt 
» il consentit lu i -mémeá posséder le r icheévécbéde Chiappj 

». L e ministére espagnol accorda en i 5 i 6 un privilégt 
» exclusif pour l 'acbat et la vente des négres á de Chievres, 
» qui , ne se voyant pas en état d 'en t irer p a r t i , le revendí! 
» pour 43oooducats a desmarcbandsgénois dont l'asáociatioD 
» porta longternps le noin de compagnie Grilles. Elledevait 
» fourni r la premiére année qua t re mille négres des deux 
>• sexes ; mais elle en tendi t t rop bien ses intéréts pour nepas 
» éluder une part ie de son c o n t r a t , et elle n 'amena que mille 
» esclaves au* Indes, cinq cents males et cinq cents feraelles, 
» quidébarquérent aucoxximencementde 1 5 i 7 ál 'ile deSaint-
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Domingue. On en envoya s iy le cbamp la moit ié dans 
le Mexique , oü la dépopulation était extreme. Ces p r e -
miers noirs d e v i n r e i ^ d ' u n prix exorbitant : en e í fe t , on 
ne voit pas trop pourquo i «on permi t á Chieures de 
revendre une commission qu'il ne pouvait lui — méme 
exécuter , ce ^qui augmenta inuti lement les frais de la 
traite. Les Génois , qui ret inrent longtemps entre leurs 
mains le commerce des négres pour les Indes espagtioles, 
Ygagnérent des sommes considerables. 
» Cet odieux trafic , qui fait. f rémir l ' human i t é , avait été 

»cependant autorisé , et accordé aux Portugais par une 
• bulle dn pape de l ' année i44o . L ' infant Hen r ique de P o r -
tugal fut le p remier prince cbrétien qui se servit d 'es-
claves négres , et Ferdinand le catholique en fit passer 

• quelques uns en Amérique des l 'année i 5 i o sans en avoir 
demandé la permission au pape. En i 53g on tenait un 
marché public de négres et de basanés á Lisbonne , et ce 
qu'il y eut de remarquable , c'est qu'on y vendit aussi des 
Brésiliens. O n trouve dans une lettre du cbevalier Goes 

. qu'on négociait vers ce temps-la dix á douze mil le négres 
j par an a Lisbonne , et qu'on les achetait depuis 10 , 12 , 
20, 3o, jusqu'á 5o ducats la piéce. D a n s une autre 
lettre á Paul Jove il dit que les Africains méri taient bien 
d'étre traites en bétes , puisqu'i ls parlaient arabe et qu'ils 

. étaient circón cis. — Fragment d'un discours surt origine 
déla traite des négres , que je composaiily a quelques 
anntes. » 
Voilá une bel le garant ie ! E t moi je declare que la presque 

totalitéde ce paragraphe est d 'une absurde fausseté , et une 
preuve péremptoire de l ' impudence avec laquelle cet 
hommeen impose. 11 dit que Las Casas proposa en 1.O17 
•jupian pour la traite des n é g r e s , qui f u t rejeté par le 
cardinal Ximencs , et bientót aprés il a joute que le minis-
áreespagnol accorda en 1 516 , a Chievres, un privilége 
tsclusif pour Va chai et la vente des négres. Je demande 
qut administrad le royaume en i 5 i 6 , ou , pour mieux diré, 

II. 2 6 
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qui était régent de l 'Espag#e. Le roí Fe rd inand le catk 
que é tant mor t le a3 janvier i 5 i 6 ( Herrera, décadÁ 
liv. 2 , c. 3), X i m e n é s gouverna jusq^ 'á la fin de juilleti5| 
époque de sa m o r t : alors lel iouveau roi Charles I e r venal 
d é b a r q u e r á Vi l la -Vic iosa , d'oii il se rendi t á Tordesilla» 

Las Casas , qui était pa r t i de S a i n t - D o m i n g u e des leu 
de juin de cette année (Herrera , décade i , tome I , k 
c. j 6 ) pou r aller dénoncer au gouveruement les religit 
de Saint.-Jeróme , qui n 'avaient pas rendu la liberté aux 
diens des Anti l les dont ils avaient été nommés gouverne 
arriva a Val ladol id avec I ' intention d 'y a t tendre le; 
Chiévres, qui était F l a m a n d , v i n t é n Espagne comme é 
bellan du roi , et ce fu t á lui que ce p r ince accordi 
t rai té exclusif des quat re mil le négres a transporteri 
tes iles , ce qui par conséquent ne p u t avoir lieu que: 
avant dans l 'année i 5 i 7. II n ' y eut done pas de compaj 
Grilles en i 5 i 6 ; de Chiévres n 'ob t in t done pas 
privilége cette a n n é e ; et s'il vendit son droi t aux Geni 
ce f u t p o u r v ingt-c inq mille ducats , e t n o n pour vingt-t 
mil le , comme P a w le p ré t end . II n 'est pas p lus vraif 
y ait eu cette année un transport de mille négres dans 
Antilles , et que la moitié ait été destinée pour le3k 
que, dont la dépopulation était extreme, puisque le M? 
que ne f u t découvert que deux années plus t a rd , c'tl 
diré en i S i g , c o m m e tout le monde sa i t , et que sao 
tale ne tomba au pouvoir des Espagnols qu 'au mois d'¡ 
de i 5 2 i . 

L a populat ion de cet empi re était si g r ande , que Coi 
écrivait á l'empereur : « Dans la pe lite république del 
>» cala , dont le terr i toire est entouré d 'une muradle , il; 
» au r appor t des gens que j 'y ai envoyés pour la visite 
» cinq cent mille habi tans , ce qui suppose deux milla 
» et demi d^ames. » Ensui te il annonce , en parlant de 
république de Cholula, que le nombre des Indiens quik 
bitent eette contree est si considerable quil n'y a pas 
pouce de terrein qui ne soit cultivé. Dans une autre letti 
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¡In 3o octobre i S s o , pour jugifier le massacre qu'il avait 
rdonné dans la république de Tepeaca , il dit au pr ince : 
üotis tudrnes une mi^titude infinie d'halitans dans la 
•/¡lie de Tepeaca , et je distriimai les autres puur resler 
aclaves malgré les ordres de Votre Majesté, parce qu'ils 
ment tué plusieurs Espagnols , et íjiiil y a tant de 
monde dans ce pays que sij'avais négligé de les punir 
mement il eút été impossible de les gouverner. » 
E¡cependant Cortés n'était pas encore arrivé á l ' immense 
Álle de México , et le, dépeuplement était dé ja extreme! 
Las Casas écrivit avec raison qu'il semblait que Dieu eút 
vis la plus de monde que partout ailleurs. Quant á son 
etécliédeChiapa, i 1 est de fait que le roi a t iré j usqu'ici six mi l le 
i¡uros de sa cassette pour l 'entretien du titulaire. Las Casas 
«naissait bien cette pauvreté , et ce fu t m é m e ce mot i f 
fril'engagea á obéir á la volonté de son pr ince en l 'accep-
iiot, convaincu d 'ai l leurs que dans ce poste éininent il lui 
serait plus facile de rempl i r les fonctions de protecteur des 
Indiens, dont le cardinal X i m e n é s l'avait chargé dés l ' a n -
wi5i6. ( Ib id . , 1. 3 , c. 6 . ) O n sait que l'évéché de Cuzco 
kiavait été offert en i 5 4 4 » et qu' i l l 'avait refusé p réc i sé -
Mtparce qu'il étai t le plus beau e t le plus riche de l ' A m é -
rique. (Remesal , liv, 4, ch. i 3 . ) 
Enfin, Paw trouve ¡ 'origine du commerce des esclaves 

im une bulle de 144o, q u ¡ e n accorde le privilége aux P o r -
tugais dont il prétend que le roi Henriquez ( il devait diré 
Enrique) jut le premier prince chrétien qui se servil 
¡¡esclaves négres. Que le commerce des Africains ait 
commencé par les Portugais , c'est ce qu'on ne niera pas ; 
maisnonseulement il est faux que le pape l'ait autorisé ; je 
(¡raivoir encore que le Saint-Siége l'a toujours condamné. 
Paw avait lu qu 'Eugéne IV , ainsi que Rober tson le fait 

remarquer, donna en i 5 3 8 au roí de Portugal cette par t ie 
. ¿aglobe qui s'étend depuis le cap Horn jusqu 'aux Indes , 
i on dans Solorzano que Mart in Y concéda au roi de P o r -
I tugal les Indes or ientales , et Nicolás Y l 'Afr ique et l 'Asie t 
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et que Calixte 111 confirma ces donations par une bulle, 
celles de ses prédécesseurs*sont ment ionnées , dé la roa 
manie requ 'AIexaudre Y I d o n n a á l 'Espagne en i4c)3 le ct 
t inent de l 'Amér ique ; com¿ne Clérírent V I lui avaitdot 
en 1344 l ^ Canaries, et comme A d r i e n l V avait fait pt 
sent du royaume d ' I r lande au roi d 'Angieterre Henr¡! 
qui l 'avait demandé en déclarant au pape qu'il le rea; 
naissait pour le mai t re légit ime de toutes les íles. Ct 
derniére bul le a été insérée par Solorzano dans son ouvn 
De jure Indiarum. Ce langage des princes du 15<? siecla 
doit point nous é tonner , puisqu'ils n 'avaient d'autres ra. 
ti*es sur ces matiéres que les théologiens et les canonis 
Celte opinion était tel lement enrac inée , qu'en 16661 
qoisition de Sévilie condamna un livre qui ensei^  
V¿norme hérésie que le pape IL*est point le maítre 
temporel des rois. Nous avons vu depuis Alexandf 
f rapper d 'ana théme l 'opinion cont ra i re dans les qu? 
proposí t ions du clergé de F r a n c e , opinion qui a étép 
fessée de nos jours par !e pape Pie VII . Deslandes Lamí 
fut b rú lé vers le milieu d u siecle dernier par l'Inquisi 
de México pour avoir dit que la bul le pa r laquelle le j 
donnai t les Indes au roi d 'Espagne était sans valeur et 
toute nulli té; et Las Casas f u t mandé en Espagne en i 5 | ' 
obligé de comparaí t re comme un criminel d 'état (Reme 
1. 8, ch . 5 ), parce qu'i l avait écrit que cette doctrinen'í 
que condi t ionnel le , et n 'autor isai t pas la conquéte , pus 
qu'au lieu de soldats c 'étai t des missionnaires qu'ilvoá 
qu 'on y envoyát . Las Casas faisait cer ta inement beaucu 
d 'honneur aux intent ions de la cour de Pióme ; mais jai» 
il n ' eu t la pensée de proposer l 'esclavage pou r des honra 
dont il lu i suffisait de faire des sujets du roi d'Espags 
et c'est bien g ra tu i t emen t que P a w suppose le contraire 

Examinons m a i n t e n a n t s'il est possible que Las Casas: 
établi la trai te des négres , aprés avoir appris de Paw le 
m é m e que le pape avait déja donné ces hommes aux Portt 
gais en les auíor isant á les t ranspor ter pa r tou í et á les vendí 
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te qu'ils firent des le lemps de don Enr ique , avant la uais-
ancedeLas Casas, e t j o r s q u e Ferdinand Je Catholique en 
«ait deja envoyé en Amérique? * 
« II estconstant, d i t - i l , que pendanL Ies treize années qui 

i suivirent la découverte de FAmérique les Espagnols n'v 
' transportérent aucun Africain. La premiére expédition 
reguliére de ce genre n'eut lieu qu'en 1 e n consé-
quence du plan de commerce que Las Casas avait proposé, 

1»et qui avait obtenu l 'approbation du cardinal Adr i en , 
aprés avoir été rejeté par Ximenes de Cisneros. » 
Si Paw n'avait pas reconnu que les Portugais t ranspor té-

rentdes esclaves , enlevés en Afrique , pour le service du roi 
ie Portugal, j 'aurais prouvé d 'abord ce que tout Je monde 
ait, c'est á diré qu'avant la moitié du quinziéme siécle 
les Portugais avaient commeneé á tirer des habitans de la 
toted'Afrique, et a les vendre comme esclaves, non seule-
menten Portugal , mais encore en Espagne ; ce qui fait diré 
áSandoval que ce commerce avait lieu longtemps avant 
?u'or eút découvert le nouveau monde , et á Mugnoz, his— 
¡orientrés fidéle (liv. i , p. 3 ) , que ce irajic était extre-
mment actif a Séville au temps oü les Espagnols passé-
nten Amérique. II fa l la i tbien que cela f ú t , et méme de -
jáis longtemps , puisque dés le commencement de l 'adini-
nislration des ludes occidentales , sous Charles Y , i l f u t o r -
donne par une loi positive de ne plus laisser partir de 
mláires pour VAmérique. Cette mesure eut pour motif 
labusméme qu'on avait fait jusque la de ce commerce. ( i ) 

Mais á quelle époque commenga- t -on á transporter des 
n'egres dans les Indes? Si je prouve qu "avant il en 

avait, été envoy é un for t grand n o m b r e , il s'en suivra que 
! ¡esassertions tranchantes de Paw ne sont que des menson-
ges: orles Espagnols arrivérent en Amérique en 1492 ; 

(1) Lois des Indes , tit . 26,1. 9 de i53o. — Loi 21 du méme titre , 
1543, ctloi, titre 5, 1, 7. de 159$. 
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en i 5o4 ios treize armées de P a w n 'élaieut pas encore ect  
lees , et je lis dans Her re ra ( 3£ déc. , I. 4» chap. 12 ) que: 
l 'année i 5 o \ il f u t express¿ment oraonné par les roisc 
tholiques de laisserpartir pour l'Amérique les esck 
négres qui étaient au pouvoir des chrétiens , et de pen 
voir au profit duJise les droits établis pour ce commtt 
Voi lá done le t ransport des négres en Amér ique permisj, 
le roi , au bénéfice du trésor public , et l 'ancienneté de ce ti-
bien prouvée pour l 'Espagne , puisque les hommes qu 
envoyait dans les Indes étaient nés esclaves des chrétie 

E n i 5 o 3 ( H e r r e r a , déc. 1, I. 5 , c. 12 ) , Ovando , «¡ 
verneur de S a i n t - D o m i n g u e , écrivit au gouvernement/í 
s'opposer a ce qu'on continuál d'expédier des négres f 
la colonie, parce qu'ils se sauvaient parmi les India 
qu'ils rendaient aussi méchans qu'eux, et qu'il était, 
possible de les faire revenir. Ceci prouvé qu'il en é 
déjá part i un grand n o m b r e , et qu'ils avaient été elevé! 
milieu des blancs. 

Her re ra a joute ( déc. 1 , 1 . 9 , 0 b . i 5 ) : E n I 5 I I , peni 
que les péres dominicains demandaient avec insta< 
que le sort des Indiens fut amélioré, l'ordre fut expt 
pour la seconde fois de ne plus employer qu'un lien 
ees malheureux dans les mines et au transport des m 
chandises, et de faire tout ce qu'on pourrait poun 
voyer dans le pays un grand nombre de négres 
la Guinée , attendu qu'un Africain travaillait aula 
que quatre Indiens ; el comme les esclaves Can 
Les s'enfuyaient dans les montagnes , on prit le jii) 
de leur imprimer avec un fer chaud une marque srn 
cuisse pour les reconnaílre , etc. Ainsi, dés l'année I5I; 
l e gouvernement s 'occupait déjá d 'envoyer dans Ies M 
u n g rand nombre d'habitans de la Guinée . II voulut auss: 
en i5o6 ( H e r r e r a , déc. 1 , 1. 6 , c. 20), que Vonfil obse 
ver aux négres esclaves les jours de feles, ct defendit 
leurs maítres de les faire travaillcr. Lorsque Ies rois catt 
liques décrétaient de semblables mesures il devail y avoi 



( 4ü7 ) 
¿Saint-Domingue un g rand H>mbre d'esclaves a f r ica ins , 
elees dispositions n 'avaient pour b u t que de les souslraire a 
la nécessité de t r a v a i l l » les j o u r s consacrés p a r l a re l igión. 
Ce fut au mois de décembre 1^16 que les peres de S a i n t -
Jéróme furent envoyés p a r X i m e n e s pour gouverner les 
Antilles. Mais ils ne tardérent pas a demander des es-
clms noirs (Her. , de'c. 2 , 1 . 2 , ch. ) ; et comme les 
mltes de la canneh sucre, cuUivée depuis i5o6 avec 

\ kpbts grand succes, occupaient déja quarante mouhns, 
¡egouvernement n'omit rien pour que ce servicefútfait 
F les négres, et il engagea les Portugais a en aller 
ckrcher un grand nombre sur les cotes de Guinde. (Herr.. 
tó.a, I. 3 , c h . 14. ) Ces expédit ions s 'étant faites avec 
une grande activité , et les droi ts de licence ayan t p rodu i t 
dessomines considerables au fisc , le roi les fit servir en i 5 i 8 
ala construction des fabr iques de faience de Madr id et de 
Toléde. 

11 est done évident que Paw en a i m p o s é , et je viens de le 
prouver par le t émoignage de H e r r e r a , le seul historien 
que les ennemis de Las Casas aient pu consul ter p o u r ca-
lomnier cet hornme vénérab le , sur des moti fs dont je ferai 
bientót voir tou te la faiblesse. J e n ' examine ra i pas combien 
desclaves fu ren t t ranspor tés en A m é r i q u e aprés l 'annee 
, 5 r sans l ' in tervent ion du gouve rnemen t . O n l i t dans 
Herrera ( déc. a , t . 5 , ch. 1 3 ) qu 'en i 5 . 9 l ' audience de 
lile Saint-Domingue p r ia le roi d 'Espagne de t rai ter avec 
le roí de Por tuga l p o u r qu' i l f á t envoyé a u t a n t d'esclaves 
qu'on pourrait dans l ' i le , sans quoi la race indienne y serai t 
bientót entiérement dé t ru i te . U n e convent ion f u t signee 
eutre les deux gouvernemens , et il a r r iva b ien tó t un si g rand 
nombre de noirs en A m é r i q u e qu'ils pa rv inren t á se rendre 
indépendans dans la t e r r e - f e r m e , e t é lurent pour roí en i 5 5 7 

Bayanot (Garcilasso, Inca , c o m m e n t . , pa r t . 2 , 1. 3 , c. 3 ), 
avec qui le troisiéme vice- ro i , m a r q u i s de Cañe te , signa u n 

i Iraité de paix qu'il viola b i en tó ten envoyant le pr ince noir en 
Espagne, ou il m o u r u t q u e l q u e t emps aprés. Q u a n t aux A f n * 
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ca ías , on jugea á propos d # l e s laisser l ibres, e l de lestrai 
c o m m e les naturels ; ce qui expl ique pourquoi dans difi'ei 
tes villes a n c i e n n e s , c o m m e á Sl i r^ua , provinee de Ye; 
zuela , les mu lá t r e s , leurs descendans, jouissent du privilf 
exclusif de composer leur mun ic ipa l i t é . M o n objet esa 
tiel est de p rouver qu 'avant i 5 i 7 le c o m m e r c e des escla 
négres e'tait dé já en activité t an t en A m é r i q u e qu'enEuroi 

Le p r e m i e r voyage de Las Casas en A m é r i q u e date del: 
née I5O2. ( R e m e s a l , liv. 2 , ch. 1 0 ) . II pa r t i t commesi: 
p l e s é c u l i e r , et t rop jeune encore p o u r joui r d'auc 
espéce de cons idéra t ion . Bien loin de songer alors áp 
der p o u r la l iber té de p e r s o n n e , il f u t l u i - m é m e comir, 
deur dans l 'lle de Cuba , c i rconstance d o n t i l conserva le 
dou lou reux souvenir pendan t toúte sa vie. E n I5 IO ilre 
l ' o r d r e de l a p r é t r i s e , e t chanta la p remié re grand-messeqt 
eut en tendue dans le N o u v e a u - M o n d e . E u i 5 i 1 Montes; 
e t Cordova, dominica ins de l'íle de S a i n t - D o m i n g u e , s'élf 
r e n t con t re le pa r t age des Ind iens et le sys téme des ct 
mander ies ; et ici je dois fa i re r e m a r q u e r que ce n'était 
l 'esclavage m é m e qu 'on d é n o n g a i t , mais l'oppressions 
laquelle les Espagnols faisaient g é m i r les Ind iens , et quie 
encore plus cruel le que la servi tude. 

A l 'époque d o n t je par le tous les infideles étaient coi 
dérés c o m m e esclaves ; aussi Chr is tophe-Colomb jugea-
á propos , pou r se p rocu re r l ' a rgen t nécessaire á son étató 
s e m e n t , d ' envoyer des Indiens en E s p a g n e p o u r y étre ve 
d u s c o m m e esclaves. ( D é c . i , 1. 3 , p a g . i 5 . ) Cetteexp; 
t ion dép lu t á Isabelle, qu i la c o n d a m n a vivement , etsíena¡ 
le c h a m p l 'o rdre de r envoye r ces h o m m e s dans leur palr 
p o u r y jouir de la m é m e l iber té que les au t r e s sujets de 
monarch ie : les Caraibes f u r e n t seuls exceptés de cette sa 
d i spos i t ion , et on les c o n d a m n a b ien tó t á l 'esclavage, api 
s 'é t re assuré qu'ils avaient l 'habi tude de m a n g e r de la cha 
h u m a i n e . 

Co lomb imagina aussi de confier aux Espagnols Ies cacl 
ques et leurs su j e t s , afin qu'ils les employassent commett 
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claves (i) pou r se maintenir«dans la colonie, pour leur a s -
surerla protection don t ils avaient besoin , ét leur apprendre 
la politique ch ré l i e^ ie et la religión. De la le nom d'Enco-
mienda ( garde ou tutéíe ) qu'il donna á cette distr ibution , 
qui fut immense et dont les resultáis eussent été salutaires, 
si, par un abus contra i re aux vues de Colomb , les Indiens 
n'avaient été depuis ce m o m e n t plus v iolemment opprirnés 
quedes esclaves : tel f u t le xnotifdes p l a i n t e s énergiques que 
les dominicains firent en tendre des le commencement de 
ce régime de dévastation et de cruauté . 

Ils allerent en Espagne défendre la c a u s e d e s mall ieureux 
Indiens, et la commission a laquelle Ferdinand les avait, 
reuvoyés prononga en leur faveur. Cependan t , comme ce 
prince cónsul tai t plus volontiers la poli t ique que la rel igión, 
le systéme des commander ies fu t cont inué, et on se contenta, 
pour en empécber les excés , d 'expédier en x 5 i 2 quelques 
ordonnances , qui augmenté ren t le mal au lieu de le faire 
cesjer; ce qui ne m a n q u e jamais d'arriver lorsque les pa l l i a -
tifs sont préférés aux véritables remédes. 

Las Casas était un l iomme d 'un mér i t e d i s t ingué , trés 
instruít dans le droi t canonique , et déjá en possession du 
titre de licencié : personne n 'aura i t pu élever le m o m d r e 
doute sur l ' humani té de son caractére , ni sur sa conduite , 
qui é ta i téminemment chari table . T a n t de vertus lui avaient 
acquis l 'aífection des Indiens , et lorsqu'il eut appr is , dans la 
s o c i é t é des Domin i ca in s , combien le systéme des c o m m a n -
deries était c r i m i n e l , il renonca á la s ienne, et se constitua 
défenseur des oppr imés. 

Ce fut en x 5 i 5 que Las Casas par t i t pour l 'Espagne ( i ) , 
resolu de dénoncer au roi la manié re dont les affaires des 
I n d e s étaient adminis t rées . II arriva en i 5 x 6 , e t f i t a u r o i , qui 
était alors malade , un tableau si vif et si touchant de la m i -

(i) Déc. i , 1. 3, ch. if>. 
(a) Déc. i , 1. 5, c. 3. 
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.vere des Indiens , que ce prindfc lui promit d 'y remédier eu-
t iérement , et lui ordonna d'aller Fattendre h Séville. A 
peine arrivé dans cette ville, Las Casa^y appr i t la inort de 
Ferdinand , et comme son successeur don Carlos était 
alors en F landre , il entrepri t ce long voyage pour remplir 
la généreuse mission qu'il s'e'tait imposée. II vit en passant 
á Madrid les cardinaux Ximenes de Cisneros et Adrien , qui 
gouvernaient l ' é ta t , le premier avec la qualité de régent, 
et le second comme ambassadeur de l 'héritier de la cou-
ronne. Ils l 'engagérent á attendre á Madrid le nouveau mo-
narqué, et Las Casas déféra sans peine á leur conseil. 

X imenes fut touché des discours de don Barthélemi en fa-
veurdes Indiens, etí l envoya bientót aprés á Saint-Domingue 
trois religieux de Sa in t - Jé rome avec des pouvoirs pour gou-
verner l'ile de Sa in t -Domingue . Un article de leurs instruc-
tions portait que la liberté serait immédiatement rendue aux 
Indiens. Ces nouveaux commissaires eurent la faculté de 
s 'adjoindre Las Casas et quelques autrespersonnes en e'tat de 
les aider dans leur administration : ce f u t e n I 5 I 6 que le titre 
de protecteur des Indiens fu t donné á don Barthélemi (i). 
Les religieux arrivérent á Saint—Domingue dans le mois 
de décembre ; aprés avoir examiné la situation de la colo-
n i e , ils jugérent que la destruction des commanderies serait 
impoli t ique. Las Casas, incapable de sacrifier á la raison 
d'état les malheureux Indiens , écrivit au gouvernement 
contre ses commissaires, et comme il était persuade qu'ils 
feraient intercepter sa correspondance , et qu'ils avaient de-
mandé qu'il lui f u t d é f e n d u de revenir en Espagne, i l ne prit 
conseil que de lu i -méme , qui t ta la colonie dans le mois de 
inai i 5 i 7 ,e t arriva á la cour , qui était alors á Aranda (2}. 
Xiinenés inourut vers le milieu de cette année , et Las Casas 
fu t obligé d'aller a t tendre le roi Charles á Tordesillas. II y 

(1) Ibid., c. 6. 
(a) L. a, c. 10. 
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Vit le chancelier don J u a n Setvagio, dont il gagua 1'esliine 
cllaconíiance , et ne se rendí t pas moins agréab leaux autres 
Flamands de la nouv^lle c o u r , qui a imaient á l ' en t end re p a r -
ler des affaires de l 'Amér ique . Q u a n t aux suites de cette 
premiére tentalive de Las Casas, voíci ce que Rober t son 
nous en a p p r e n d , lu i qui n 'est pas moins l 'adversaire de 
don Barthélemi que le part isan de P a w (3) : « L ' í m p o s s i -
» bilité de faire faire aux colonies aucuns progres , á moins 
» que les planteurs ne pussent forcer les Américaxns au t r a -
» vail, étai t une object ion in su rmon tab leá l 'exécut ionde son 
» plan de liberté. P o u r écar ter cet obstacle, Las Casas p r o -
ii posa d'aclieter dans les établissemens des Por tugais á la 
» a la cote de l 'A f r ique un nombre suílisant de no i r s , et de 
i. les t ranspor ter en A m é r i q u e , oüon les emplo iera i t c o m m e 
» esclaves au travail des mines et a la cul ture du sol. Les 
ii premiers avantages que les Por tugais avaient retirés 
i. de leurs découvertes en A f r i q u e leur avaient été p r o -
.1 curés pa r la vente des esclaves. Plusieurs circonstances 
» concouraient á faire revivre cet odieux c o m m e r c e , abolí 
ii depuis longtemps en E u r o p e , et aussi cont ra i re aux sen-
il timens de r h u m a n i t é qu ' aux pr incipes de la rel igión. 
» Des l 'an i 5 o 3 on avait envoyé en Amér ique un petit n o m -
.1 bre d'esclaves nég re s ; en I 5 I I F e r d i n a n d avait pe rmis 
•i qu'on y en por tá t en plus grande quan t i t é . O n trouva que 
i. cette espéce d ' hommes étai t p lus robuste que les A m é r i -
ii cains , plus capables de résister a une g rande fatigue , et 
ii et plus pa t iente sous le joug de la servitude. O11 calculait; 
ii que le travail d ' un négre équivalait a ceini de quat re 
» Américains. Le cardinal X i m e n e s avait été pressé d e p e r -
» niettre et d 'cncourager ce commerce ; mais il avait re je t té 
ii le proje t avec f e rme té , pa rce qu'il avait sentí combien il 
i» était in jus te de r édu i re une race d ' hommes en escla-

(i) Robe,non, Hist, de J 'Amtr . , aun. 1017, pag. u 3 , 1 \ et i5 do 
l'édit. franc. 
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» vage en dél ibérant sur les ifloyens de rendre la liberté al 
» une au t re . Mais Las Casas , inconséquent c o m m e le sont; 
» les espríts qui se por ten t avec une iÉpé luos i t é opiniátre 
» vers une opinion favorite , était incapable de faire cette 
» réflexion. Pendan t qu'il combat ta i t avec tan t de chaleur 
» p o u r la l iberté des habitans du Nouveau-Monde , il tra-
» vaillait á rendre esclaves ceux d 'une autre part ie , et dans 
* la chaleur de son zéle pour sauver Ies Américains du joug, 
» il pronongai t sans scrupule qu'i l était juste et utile d'en 
» imposer un plus pesant encore sur les Afr ica ins . Malheu 
» reusement p o u r ces dern ie rs , le p lan de Las Casas ful 
» adopté : Charles accorda á u n de ses courtisans ílamand; 
» le privilége exclusif d ' i m p o r t e r e n Amér ique quatre mille 
» noirs. Celui-ci vendit son privilége pour .v ingt-c inq mille 
» ducas á des marehands génois , qui les p remiers établi-
» ren t avec une fo rme réguliére entre l 'Afr ique et l'Améri-
» que ce commerce d 'hommes , qui a r e j u depuis de < 
>» grands accroisemens. » 

A i n s i , de m é m e que la sortie de M. Raoul-RochettJ 
contre Las Casas est év idemment emprun tée et renou-
velée de Rober tson , de m é m e aussi celle de Rober tson n'a 
d 'au t re fondement que le texte de Paw, b ien que celui-ciai 
invoqué le témoignage de Her re ra . J e conviens que ce phi-
losophe pouvait en user ainsi, parce que, suivant Mugnoz |Y 
Her re ra est le p remier des historíeos de l 'Amér ique , connu 
par sa justice et son impar t ia l i té , a u t a n t que ces deux qua-
lites peuven t convenir á un h o m m e qui écrít l 'histoire d'une 
moi t ié du globe p o u r une pér iode de so ixan te -deux ans, 
qui l 'entreprend presque le p r e m i e r , éloigné de deux 011 
trois mille licúes du tliéátre des événemens qu'il raconte, 
privé d'histoires p a r t i c u l a r e s , ignorant les langues de tant 
de peuples , n ' ayan t pour témoins que des envahisseurs 
mémes , que la haine divise, qui sont forcés de ment i r pour 

0 ) Préface. 
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cacher leurs crimes k leur prince et á leur patrie , et dont 
enfin les pass ions , encore mal assoupies , peuvent si fac i le -
ment surprendre la bonue foi de l 'historien et faire triom— 
pher l 'erreur . C'est pour ai«si diré un miracle que l 'h is-
torien Herrera ai t si souvent rencont ré la vérité ; mais il ne 
la dit pas toujours , et c'est un reproche que plusieurs h i s -
toriens , entre autres Torquemada , ont cru pouvoir lui 
faire. J e p o u r r a i s aussi en signaler d 'autres dans ses Décades ; 
je dirai seu lement qu'il y en a beaucoup moins dans les 
premieres parce que jusqu'en i b2o il n'a presque f a i t , 
suivant Mu gnoz ( i ) , que citer t ex tue l l emen toud 'une maniere 
abrégée f Histaire universelle des Indes , écrite par Las 
Casas avec un ordre tres convenable et d 'aprés une foule de 
tlocumens exacts. II y en a trois volumes in- fo l io qui ont 
appartenu a la bibliothéque de Saint -Grégoire de V a l l a -
iolid, et qui .sont au jourd 'hu i dans la bibliothéque privée 
de Sa Majesté. 11 fau t savoir gré á He r r e r a d'avoir pris 
j iour guide don Barthélemi , dont il ne parle d'ailleurs que 
comme d 'un saint évéque et d 'un au teur plein de bonne 
foi (a). 

L'auteur qu'il est permis de blámer ici c'est Robertson , 
quine fait que conier son maí t re Paw , pendan t qu'i l p r o -
teste ne s ' appuyer que sur Her re ra . Mais ces deux auteurs 
sont si opposés l'un á 1'autre , que , lorsque Herrera croit 
trouver un sujet d'éloge pour Las Casas , Robertson ne 
manque jamais de dénati irer ses idées pour accuser ce grand 
hotame. 11 v a sans doute quelque chose de grave dans 
l'accusation que je por te contre l 'historien anglais ; mais je 
ne suis pas sans moyens de justiíication , et tout le monde 
pensera comme m o i , a moins qu 'on ne suppose que , t rop 
prévenu en faveur de X i m e n é s , il n 'a point assez réfléchi 
auwal qu'il faisait in jus tement a Las Casas. 

¡1) Voy. sa préfaee. 
(2) Herrera, I)t'c. 2,1. 3, c. 
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Cet auteur nous parle d 'ab^rd du commerce des negra] 
comme étant abolí en Europe , tandis qu 'au contraire i! v 
était dans l'état le plus ílorissant (ainsi que je l'ai fail 
remarquer)á l'époque de la dé«ouverte au Nouveau-Monde. 
11 ne voit que fort peu de négres transportes d'Afri-
que depuis Vannée i 5o3 , et convient seulement que Fer-
dinand permit de donner un peu d'accroissement a a 
commerce. Nous avons vu cependant que des l'année i5oi| 
on en transportai t aux frais du trésor r o j a l , et qu'il eJ 
était déjá parti beaucoup lorsque le roi ordonna en I5I¡ 

qu'on s'en procurerai t un plus grand nombre . Roberlsor 
ne s'est tant éloigné de la vérité sur ce point que paro 
qu'il a accordé trop de confiance au pbilosophe Paw. 11 
dit ensuite que Las Casas proposa et sollicita -méme l 
vente des esclaves ; mais que Ximenés Cisneros s'y re/ust 
avec J"ermeté, parce qu'il avait reconnu combien il étai 
injuste de réduire en esclavage une race d'hommá 
pendant qu'on délibérait sur les moyens d'en délivra 
une autre du joug de la servitude. En lisant ce passagt 
on serait tenté de croire qu'il est pris dans Herrera 
mais il est certain que Robertson copie encore ici son inaitr; 
Paw , afin de dénigrer Las Casas , et de préter á son héroi 
Ximenés des idées aussi incompatibles avec l'esprit de sot 
siecle qu'avec le caractére despotique de ce cardinal . Ces' 
lui qui commenca á at taquer sourdement les libertés de sa 
patrie en rendant permanentes et en faisant solder par 1« 
roi les troupes , qui avaient toujours été nationales. Au 
commencementde la guerre que l 'Espagne fit au roi d'Oan 
il annonga qu'il serait impossible d 'employer si loin les inifi-
cés , et l'usage s'établit alors de .payer , au moins les ofíl-
c i e r s , avec l 'argent du fisc. Les grands s'élant opposésá 
cette innovation , le régent leur fit voir de ses fenétres un 
pare d'artillerie qu'on y avait formé par son ordre. C'est 
encore á lui qu'est du l'établissernent de l'Inquisition en 
Amérique ; elle y fut organisée en if t i i par deux inqui-
siteurs , l 'archevéquc de Sa in t -Doni ingue et l'évéque de la 



( 
Conception ( i ) . Comment Robertson pouvai t - i l croire aux 
scrupules de Ximenes sur la t rai te des négres, que tout le 
monde voyait alors j p n s surprise et sans indignation , puis-
que ce cardinal , dans les insWuctions qu'il remi t á ses c o m -
missaires de S a i n t - D o m i n g u e , s 'exprimait a ins i : « Afín de 
„ conserver les Castillans et d 'amél iorer leur condit ion , il 
„ semble qu'on pour ra i t venir au secours des uns avec les 
„ ierres qu'on achelera pour eux, afín d 'établir des c o m m u -
» nautés d ' Indiens (c ' es t ce que Las Casas avait proposé 
» pour les séparer des E s p a g n o l s ) , et les autres en leur 
» permettanl d'cmployer des esclaves , ou en leur p r o c u -
» rant d'autres avantages qui leur soient agréables. Le roí 
„ pourrait aussi leur fourn i r des bát imens equipes pour 
» aller s 'emparer des Caraibes : cette race n'est p ropre 
» qu'au t r ava i l , et doi t .y étre condainnée , parce que les 
» clirétiens n 'ont pas de plus grand ennemi ; elle les tue et.  
„ |es mange , et jamais elle n ' a voulu entendre parler de 
„ foi ni de rel igión chrét ienne : cependant que les colons 
„ ne se pe rme t t en t p a s , sous pretexte d'aller faire la 
„ guerre aux Caraibes, de surprendre les autres Indiens ; 

s'ils violent cette défense , qu'ils soient punis de mor t . » 
Lorsque ces Indiens caraibes étaient pris ou les marqua i t 

avec un fer chaud : cet usage commenca sous le minis tére de 
Cisoeros: l ' ins t rument qu 'on y employai t était un véritable 
sceau royal , conservé et respecté c o m m e un des insignes de 
la souverainelé ; il é t a i t impr imé b rü i an t sur le v isage,sur les 
bras et les jambes . Le nom de Caraibes n 'appar tena i t en 
particulier á aucun des peuples habitans des íles , quoique 
les'Espagnols l 'eussent d o n n é á c e u x des iusulaires qui man-
geaient de la cliair l iumaine ; il f u t d 'abord employé dans la 
Terre-Ferme, et il signifie hommes vadlans : les E u r o -
péensl'étendirent ensuite á toutes les peuplades indiennes qui 
leur opposaient de la résistan1ft,et onv i t des royaumes entiers 

(i) Herrera, Déc. i , l . 5et iG. 
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dont tous les hab i tans et j u s r j u ' a u x enfans á la mamelli 
f u r e n t m a r q u é s c o m m e esclaves. U n siecle ne suffit paspoui 
m e t t r e t a n t d ' ho r reu r s á exécut ion , pa rce -que le ministére, 
incer ta in dans ses plans , pewne t t a i t et défendaiL tour ¡ 
tour l 'esclavage, ainsi que les c o m m a n d e r i e s , don t le régimi 
existe encore sur p lus ieurs po in ts de l ' A m é r i q u e , et s'es 
m é m e é t endu ai l leurs sur les m u l á t r e s , sous le t i tre di 
régirne de protection. 

O n voit que Cisneros c o n d a m n a i t sans r e m o r d s les Indien 
a l 'esclavage ; pou rquo i done eút—il c ra in t d ' abandonner le 
négres au m é m e sort , pu i sque le c o m m e r c e en é ta i t étab! 
en E s p a g n e e t p ro t égé p a r son admin i s t r a t ion ? Cependan 
Rober t son cite H e r r e r a p o u r la défense du cardinal , et voie: 
le passage (x) : « D a n s la c i rcons lance p résen le (ce l le del 
» m o r t cíu roi , a r r ivée le 2 3 m á r s I £ I 6 ) , le ca rd ina l Fran-
» cois X i m e n é s de Cisnéros o r d o n n a aux employés royan? 
» des I n d e s , assemblés dans la c h a m b r e de c o m m e r c e di 
>> Séville, d e d r e s s e r u n é t a t pa r t i cu l i e r des s o m m e s duesat 
>• g o u v e r n e m e n t j u s q u ' a u j o u r de la m o r t du r o i , attendi 
» que la moi t i é en a p p a r t e n a i t a l ' áme du p r ince . II fa 
» aussi a r ré té qu 'on n'enveri*ait plus d ' A f r i c a i n s esclavesei 
» A m é r i q u e . Mais on pensa alors dans le m o n d e que I? 
» n o m b r e des Indiens d i m i n u a n t chaqué jou r , et le besoii 
» d 'esclaves a f r ica ins se fa isant p lus v ivement s en t i r , lf 
» min i s t é re s 'é ta i t í la t té de se p r o c u r e r de g randes som-
» m e s t l ' a r g e n t en é tab l i ssant un i m p ó t sur la t ra i te . Le 
« pays qui d e m a n d a i e n t le p lus d 'esclaves é ta ien t les ílesdi 
» S a i n t - D o m i n g u e e t d e Cuba , don t les p r o c u r e u r s , Antoine 
« Yelasquez et P a m p h y l e Narvaez , avaient aussi adrrtst 
» d ' au t res demandes au g o u v e r n e m e n t . » 

Que conc lure de ce t t e c i t a t i o n ? Q u e Rober t son en s, 
imposé p o u r avoir ie plais i r de louer Cisneros aux dépenií 
de Las Casas , ou qu'il n'enten&fi i t pas b ien la l angue espa-' 

(i) Herrera . Déc. 2,1. 2, c. 8. 
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nole. Ce q u ' H e r r e r a d i t i c i , c'est que le r é g e n t , hou ime 
Éique et rusé , qui avai t besoin d 'argent , voyant les 
¿pagnols d ' A m c r i q u c d e m a n d e r un si g r and n o m b r e d ' A -
íicaiiis, profita habileiffent de c^-tte c i rcons tance , et suspen-
Sl,pour établ i r son i m p ó t , l ' impor ta t ion des négres jus— 
pace qu'on eut re'glé les droi ts que chaqué vaisseau négr ie r 
mita payer. Quocl slatini cognitum fuiL, id fitisse quia 
nmmidti negri expectarenlur , visutn ei fuit, si i ni por— 
áoni tribuluni udderelur . id profiiluriim xrcirio regis. 
Traduction l i t térale . ) 
Cette suspensión ne d u r a pas un a n , et fu t levée lors— 
¡itLas Casas p r o p o s a , aprés la m o r t de X i m e n é s , une 
«ireque les p rocu reu r s des I n d e s , les religieux c o m m i s -
aeset tous Ies Espagnols du Nouvcau-iVjonde demanda ien t 
«instance, c 'est á diré q u e l e s droi ts d ' impor ta t ion fus-
fflt fixés , afin qu 'on p u t t r anspor te r des Af r ica ins dans 
üeolonies , qui et; avaient le plus g r and besoin p o u r la 
altare et pour le sou lagemenl des hab i tans indigénes. 
J'aitort de d i ré que l ' impor t a l ion fu t suspendue p e n d a n t 

sitan; elle ne le f u t j a m a i s ; c a r , quoique celte mesure 
f í l e t e adoptée en E s p a g n e p a r le c a r d i n a l , le r o i , qu i 
ilaitalors en F lanure , n 'en f u t pas i n s t r u i t , ou refusa de la 
ationner. « Le r o i , d i t H e r r e r a ( i ) , débarqua, a Villa— 
Viciosa, ct f u t voir sa m e r e á Tordes i l las . Cisneros m o u -

'rat, et b i en tó t aprés on vit pa ra i t r e u n g rand n o m b r e 
'ie (¡édules roya les qui accordaient des commande r i e s 
>en Amérique , e t d 'au t res gráces du .méme geni-e. L e 
•prince, n ' é t an t pas encore i n f o r m é de ce qui se nassait 
»dans les colonies , ne re fusa i t r ien aux pr iores de ses 
• courtisans , et accordai t m é m e des licences pou r la t i ' a i te , 
>quoiqu'elle eút été dé fendue par le r égen t . » 

! ¡ Je vais citer m a i n t e n a n t le fa ineux passage qui a servi de 
j tele aux déclainat ions contre Las Casas. C'est le seul 

Herrera , Déc. i , i. 5, c!¡. i6\ 
11, 
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que l 'on trouve dans les an teurs e spagno l s , a monis? 
l'on ne veuille rappeler quelques écrivains qm l 'ont coi 
entr 'aut res R e m e s a l , dans sa Vie d ^ L a s Casas , page Ir 
I! est dans la deuxieme d é c a l e de He r r e r a , 1 . 2 , c. 2 :« 

„ licencié Casas, r encon t ran t beaucoup d'oppositiondj 
le plan qu'il avait fo rmé pour venir au secours des Indis: 
et "voyant que les opinions qu'il avait publiées n'a va; 
e u aucun résu l t a t , malgré le crédi t extraordinaire 4 
il jouissait auprés du conseiller flamand don J u a n S i 
gio , il eut recours á d 'autres m o y e n s pour arriver 
m é m e b u t . II demanda , en I 5 I 7 , que 1'importation 
Afr ica ins fu t permise aux Espagnols établis dans 
Indes , afin de d iminuer le travail et la peine des n 
reís dans les mines e t d a n s les m é t a i r i e s , et qu'il 
enrolé en Espagne bon n o m b r e de laboureurs qui pa 
ra ient dans les Indes á des condit ions et avec des ai; 
tages qu'il indiqua. Ce nouveau pro je t ob t in t l'appr, 
t ion du cardinal de Tor tose , Adr i en , du grand cha 
lier et des ministres flamands. O n consulta la chai 
de commerce de Séville pour savoir de quel noa 
d 'Afr ica ins Cuba , S a i n t - D o m i n g u e , S a n - J u a n et la 
maique auraient besoin. Elle répondi t qu'i l suffirait; 
envoyer quatre mil le. Cette réponse ayan t été príí 
aussitót communiquée par quelque in t r igant au lian 
de Chiévres , m a j o r d o m e du r o i , ce court isan obtiil 
monarqué le monopole de la t r a i t e , et le vendita 
Génois pour 25 mi l le duca t s , a condi t ion que peni 
h u i t ans il ne serait pas accordé d 'au l re licence f 
roi. Ce t ra i té f u t ex t r émemen t funes te a la populan 
des lies et sur tout aux Indiens , p o u r qui il avait été accor 
en ef íe t , si la t ra i te eá t été l ibre , tous les EspagnolsIV 
ra ienl faite ; m a i s , les Génois vendant for t cherlecr 
qu'ils avaient acquis , peu d 'Espagnols fu ren t en état . 
le p a y e r , et 1 ' importat ion des noirs fu t presque n».e 
II fu t conseillé au roi de rembourser avec les fondsde* 
cassette les 25 mille ducats du ma jo rdome , et de rente 
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dansson droit, qui ue pouvak manquer de r appo r t e rbeaü -

» roup, et d'étre fort utile á ses sujets . Malheureusement le 
ii roiavaitalors peu d 'a rgent , et comme on lui laissa igno— 
« rec hiendes c l iose^sur les^iíí'aires des ludes , on ne fit 

rien de ce qui importa i t le plus. » 
On voit ici la preuve de ce que j'ai dit un peu plus h a u t , 

que Robertson bláme Las Casas lorsque Herrera croit d e -
voir faire l'éloge de sa conduite ; il regarde comme un 
mal 1'importation des esclaves , et l 'historien espagnol r e -
serve ce nom pour le monopole qui a empéché cette i m p o r -
taiion d'étre plus grande ; tant les idees diíférent suivant les 
époques I Ce qu'il y eut de plus fácheux dans cette c i r -
constance, c'est qu 'on n'exécuia pas méme le contrat d u 
monopole, et ce fu t la faute du roi : •« L'áge du prince , di t 
ii Herrera ( i ) , ne lui permet ta i t pas de s 'occuper avec d i s -
»cernementdes pertes et des acquisitions que le trésor pou -
«vait faire ; et comme il avait oublié ce qu 'on lui avait dit 
ii contre le monopole des noirs , non seulement il ne révo-
i) qua pas celui qu'il avait accordé á son majo rdome , mais 
¡i onJevitdans ce t emps - l á en signer d'autres pour différentes 
» personnes » Enfin Her re ra nous apprend qu'en l 'année 
1023(2) les p rocureurs des colonies, voyant le mal qu'avait 
fait lemonopole des quatre mille négres , et reconnu la neces-
sitéd'avoir des esclaves dans les Indes , obl inrent de l ' empe-
reur la révocation d 'un second contra t de huit anne'es 
qu'il venait de signer á son ma jo rdome , et la permission de 
Iransporter seulement quinze cents negres dans les íles, « soit 
» parce que le nombre en était plus grand que celui des 
» clirétiens , soit parce qu'ils avaient commencé á se faire 
•i craindre : afin de prevenir toute espéce de désordre , il 
n fut enjoint a chaqué colon d'observer, dans le nombre des 

i) Déc. a, 1. 3, c. i. 
(a) Dcc. 3,1. 5, e. 8, 
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» hommes qu' i l e m p l o i e r a i ^ , la p ropor t ion d 'un tiers 1 
» chrét iens con t r e deux d'esclaves négres . » 

II résulte é v i d e m m e n t de t o u t c ^ q u ' o n vient de liril 
i ° que les Port ugais euren t a p«inedécouver t quelques perti | 
de l ' A f r i q u e , qu'ils c o m m e n c é r e n t á en t i rer des negres, 
á ¡es vendre en Por tuga l et en Espagne des le mil ieu du i i 
siecle , et que ce c o m m e r c e était. déja í iorissant lorsque Ci I 
l o m b décou vrit le Nouveau-Monde ; 2o que les Espagnolsi j 
t r anspor t e ren t e u x - m é m e s b ien tó t aprés un grand noml) I 
avec la permiss ion de leur gouve rnemen t ; 3o que le cardin I 
X i m e n é s de Cisneros ne dé fend i t pas ce c o m m e r c e , et qu'¡ 
c o n t r a i r e , voyant en I 5 I 6 que les demandes d'esclai 
a f r ica ins devfenaient plus f réquentes , et pouvaient étre t j 
ressource fiscale fo r t i f n p o r t a n t e , il suspendi t p o u r queli) I 
t e m p s ce c o m m e r c e afin d ' e n r é g l e r les cond iüons ; 4° <lu£Í 
Casas éclióua dans les eíForts qu' i l fit pour adouci r le s:| 
des Indiens , que les t ravaux faisaient pér i r pa r mill iers , p | 
d a n t que le n o m b r e des négres a u g m e n t a i t dans les colon! 
« Ceux qu 'on avai t t ranspor tés á S a i n t - D o m i n g u e , dit 11 
» rera ( i ) , firent bien voir q u ' u n négre ne m o u r a i t pas.fj 
» n 'é ta i t p e n d u ». l n s t r u i t que les p rocu reu r s des íles prl 
saient le min i s t é re de fixer enfin le tar i f des droits d'irapl 
t a t ion des noi rs , il leur proposa l u i - m é m e cet te mes: 
p a r m i beaucoup d'auü-es. L'avis en a y a n t été donné par uní: 
t r i g a n t á de Chiévres , c e lu i - c i ob t in t du roi le droi t exclJ 
de t ranspor te r p e n d a n t hu i t ans qua t r e mil le esclaves dan», 
iles ; en sorte que le c r ime de Las Casas , c o m m u n ák 
d 'aut res , f u t de sdppl ier que le gouve rnemen t fixátlep 
p r o m p t e m e n t possible les droi ts qu ' i l voulait imposer sor! 
t ra i te ; tentat ive q u i , b i en loin d ' a u g m e n t e r le nombre i 
esclaves , eu t l 'avantage d 'en r end re l ' impor ta t ion presqc-
nul le p e n d a n t hu i t ans ; tandis qu ' abandonnée á l'avidil; 
des spéculateurs , elle eút mul t ip l ié á l ' infini le nombt 

( i ) l)t 'c. 'J, L j , ch . \ 



( 4.11 ) 

lies victimes. Y a - t - i l dans t®ut cela de quoi déc lamer si 
livement con t r e ce saint b o m m e , et l 'accuser d 'avoir établi 
¡e commerce des n o i j ^ , qui exis ta i l avant l u i , et qui ne fu t 
jimais deferidu ? * 
Pcut-étre d i ra - t -on que Las Casas au ra i t d u s 'opposer 

kctement a l 'esclavage des A f r i c a i n s , pa rce qu' i l est 
(kraire ü tous les p r inc ipes de la m o r a l e et de la juátice ; 
aais ce serai t vou 'o i r que dans le i 6 e . siecle on eut r a i -
mé c o m m e dans le 19 ' . Personne alors n ' ép rouva i t le 
toindre s c r u p u l e a cet égard , et toute l ' E u r o p e chré t ienne 
ivu ce c o m m e r c e d ' u n ocii aussi t ranqui l le jusqu 'a nos 
;rs: l 'Espagne et le P o r t u g a l le font encore , et la F r a n c e 

lient d 'exiger d i r c c t e m e n t l 'esclavage pour neuf ans par 
si traite solennel . 
ExpÜquons-nous". Le chr i s t í anf t ine a r e c o m i n a n d é aux 

¡tomes !a char i té et la douceur , et c 'es t en leur ense iguant 
¡'ils sont tous les enfans d 'un m é m e pére , et les f réres de 
.'íius-Christ, 'qu' i l rend p lus l égé re s !es chaines de ceux qu i 
si portent , el qu' i l les fai t enfrn t o m b e r de leurs mains ; 
sis on p e u t é tre bon chré t ien et avoir des esc laves , l o r s -
JI'OII les a lég i t i rnement acquis et qu 'on les t ra i te avec une 
ienveillance tou te chré t i enne . Jésus -Chr i s t nous a appelés 
,1aliberte , et dél ivrés de la servi tude du péché et de la loi 
tosaiqu! ; ma i s , afín que les fldéles i . 'entendissent pas ees 
iro'cs d ' une liberté, corpore l le , saint P a u l ne cesse pas dans 
i Épitres d'exhorter les esclaves a servir leurs mciíires , ct 
.leur obéir comme. ¿1 Jésus-Christ méme. Pliilémon était 
aitiislre de l 'Evang i l e , et quo ique saint Paul eú t bapt isé 
í ordonné p r é t r e D n é s i m e , s o n esc iave , e t qu ' i l en eu t 
icsoin pour le in in i s té re de la p a r o l e , il 11'use p o i n t de 1a 
lerté cpi'il l i en t de D i e u p o u r r ien o r d o n n e r a Phi léntou ; 
aais il lui renvoie son esclavo ; il le lui r e c o r n m a n d e , et sol-
licite son pardori avec tou te l 'af lect iou d ' u n pé re . D 'aprés 
es lois de l ' e m p i r e , l 'acquisi t ion des esclaves étai t l é g i -

I l i m e ; or l 'Evangile n 'a pas p o u r obje t de t roubler les lois 
i civiles. 
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En Afr ique ii na í t , d 'apr¿s la loi , des hommes esclaw 
c'est elle aussi qui les fait tels á diíFérens ages , et par forl 
de cl iát iment. On publ iai t , des le cor r^ iencement de la Ira: 
que les esclaves apportés d'«\.frique par les Porlugais pt 
étre vendus en Europe appar tenaient á cette classe : p¡ 
sonne n'était en état de déinentir le f a i t , sur tout iorsqií 
voyait ce genre de commerce autorisé par les gouvernemí 
chrétiens ; Las Casos ne devait done pas supposer qu'il é 
i l légitime. 

A la íin du dernier siecle on a connu les liorreurs qu 
commet ta ien t en Afr ique , et il a fallu sept á huit ans p 
en établir la preuve légale devant le par lement d'Angletei 
En considérant la traite des noirs telle qu 'on la fait mairi 
n a n t , elle est formel lement défendue par l 'apótre saint f 
dans sa premiére lettre á T imothée ; il y met au nombre 
plus grands cr iminéis ces voleurs d 'hommes libres (pía: 
r i o s ) , dont ils font des esclaves. C'est dans ce sens qi> 
t ra i te a été condamnée par la c o u r d e R o m e , et celan 
pras les instances de Las Casas , qui se fondait. sur ce 
les Indiens étaient libres par leur nature , et qu 'on 11'a. 
aucun mot i f raisonnable de les rendre esclaves. 

Chaqué siecle a ses préjugés. Les lois des Indes , en del 
dan t qu'il y f u t in t rodui t sans permission des esá 
négres , Llanas , rouoc , basanés, venus du Levanl ou 
la Guinée, indiquent que ce commerce ne se faisait, 
seulement aux dépens des esclaves négres , mais encorci 
les Maures et d 'autres races de l'espéce liumaine. Oa 
peut nier que lesPor tugais ne fussent. des voleurs d'homs 
libres en Afr ique et en Asie , et qu'ils ne commissenl 
méme cr ime en Amér ique , ainsi que les Espagnols , com 
anciehnement d 'autres peuples de l 'Europe l'avaient pr; 
qué dans cette part ie du monde . 

T o u t infidéle , d i sa i t -on , qui retuse de recevoir Ja loi 1 
Jésus - Chris t est esclave. Cette loi c o m m a n d e d'obéirl 
t l 'Eglise, et au pape , qui est son cl ief: c'est lui qui a donne: 

erres des Indes á d 'autres rois ; et puisque leurs hábil»! 
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(jttsenl de se soumettre á eux , il s'ensuit qu'ils resisten! a 
|gli$e et á leurs rois leg i t imes* et qu'ils doivent étre exter-
linés ou réduits á la condit ion d'esclaves. 
Croirait-on que te l l^ í ta i t la manie re deraisonner desthéo-
igienset des jurisconsultes du i6« siecle? O n peut voir 
lins Herrera ( i ) le manifeste rédigé sous leurs y e u x , et 
¿esse en i 5 . o par les rois d 'Espagne aux généraux qui 
aient de conquer i r l 'Amérique : on y trouve des ins t ruc-
« s u r ce qu'ils doivent déc la re raux Indiens ; cette piéce 
infirme ce que je viens de diré ; en voici la conclusión : « En 
.conséquence , je vous exhorte et vous somme de r econ -
naitre la sainte Eglise pour la maítresse et la souveraine 
de l'Univers , e t l e souverain pon t i fe , appelé pape au nom 

ideladite Église , ainsi que Sa Majesté leroi d 'Espagne, qui 
le représente comme maí t re , seigneur et roi , en vertu 
áeladite donat ion. Si vous ne le faites , ou que vous d i f -
fériez méchamment á le faire , je vous déclare qu'avec 
l'aide de D ieu je marcherai avec uue armée puissanle 
contre vous , pour vous combat t re par tous les moyens 
qui seront en mon pouvoir, et par tout ou il sera possible 
Je vous rencont re r . J e vous soumettrai a la puissance de 
l'Eglise et á celle deSa Majesté ; je disposerai de vos p e r -
sonnes suivant qu'elle en aura ordonné ; je m 'emparera i 
je vos biens , et vous ferai souífrir tout le mal imaginable, 
comme a des sujets qui refusent d 'obéir , qui ne veulent 
pas rece voir leur roi et maí t re , et s 'obstinent dans la résis-
tance et la contradict ion. » 

Cette menace des conquérans ne fu t jamais vaine , quoi -
u'ellc n'eüt été faite que dans l 'inte'rieur de leurs camps et 
¡alangue espagnole. Las Casas et les domin ica ins , don t il 
(hit le confiere , depuis i 5 x 3 (2) , eurent le courage de 
réclamer contre cette doctr ine, qui était alors presque géné-

(1) Déc. 1,1-7» c> 
[2) Remesa!» 1 2, ch. 16. 
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ralement regue , et défendugsurtout avec une sorte d'acbar-l 
nement par les franciscains. 

Las Casas disait qu'il fallait prt^her l'Évangile d'une: 
maniere pacifique; qu'il étaét contraire á ses préceptes del 
le Taire recevoir avec violence ; qu'il ne donne á persónnekl 
droit de faire la guerre Á un peuple , de le soumettre et d 
l'asservir, attendu que ce serait confondre ce livre divin ave 
l 'Alcoran. LasCasas composa diíférens traites pour défendr 
sa doctrine , entre autres son livre célebre De único voca-
íionis modo. Lorsque les dominicains commencerent ei 
i 5 i i u preciter dans ie sens de Las Casas , les Espagnols d¡-
Saint-Domingue en furent troublés , et ne perdirent pal 
un moment pour leur susciter des ennemis en Espagne 
mais ils furent soutenus par la contrnission que Ferdinan 
avait chargée d'aller dans Ies Indes examiner l'état de. 
aífaires. II est vrai c(ue Se systéme des commanderies ne íuj 
pas abandonné ; mais on declara que les Indiens étaien 
libres , á l'exception des Car cubes , et des mesures furent 
prises pour assurer aux Indiens le temps nécessaire Á leurinsl 
truction religieuse. Ce fut a lors , c'est Á diré en I5I-
que les Espagnols, toujours mal intentionnés a l'égard de 
indígenos , prétendir-ent qu'ils n'étaient pas cks hommes 
et qu'ils ne pouvaient par conséquent ni devenir chrétiens 
ni rien posséder. 

Comme Saint - Domingue était alors la métropole d, 
Nouveau-Monde, et surlo'ut la station la plus importanli 
pour le reste de l 'Amérique, l'hére'sie absurde que Las CasJ 
cornbattait avec tant de Torce y pénétra ( i) de íous cotes, 
et des desastres incalculables en furent la suite. Les bour-
reaux, avicíes de sang humain , virént 011 commandérem 
froidement les exécutions les plus horribles, et la mort de 
leurs semblables les touc'na aussi peu que celle des brutes. 
Déjá trois millions «d'Indiens avaient péri sous leurs coup, 

(1) Remesa!, liv. 3-, ch. iGcí 17 
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dans les Antilles. En ce moiyent ces monstves avaient or-
ganisé de grandes cbasses coníre ¡es Indiens dans la T e r r e -
Ferme et le r oyaum^de Yucatan. Jamais l'espéee liumaine 
»e fut mise a plus has prix : %ie jeune filie , a cboisir entre 
cent, ne coutait qu'un morceau de lard , suivant Las Casas , 
et tout Espagnol pouvait avec un fromage se procurer un gar-
coti,enfant de prince ou ue seigneur, cent hommes étaient le 
prix d'un cheval, et tout ce qui ne inourait pas demeurait, es-
clave. Cesscénes d 'horreurse pasíaient pendantque Las Casas 
proposait au gouvernement de régler les droits du tisc sur les 
vaisseaux négriers, parce qu'il espérait que-, lorsque les 
Espagnols auraient des honimes pour faire labourer leurs 
terres, le carnage des Indiens cesserait dt^l'ui-ménie. 

II était a Saint-Domingue en i 5 3 o , lorsqu'il apprit que 
les Espagnols avaient penetre dans le Pérou. 11 ne perd pas 
un m o m e n t , et vient en Espague demander des ordres pour 
que les liabitans de ce nouveau pays ne subissent pas, c o m -
me les autres , la corídition d'esclaves. II volé au Pérou, 
joint Pizarra et Almagro pies de Quito, ei leur remet ses 
déjjéches. • 

Bientót, de retour á México , il y est témoin des ravages 
tju'y faitexercer la doctrine qui refuse une ame aux Indiens , 
et il envoie á Rome le prieur de Saint - Dominique , 
F.Bernard de Miuaya, avec la celebre leltrelátine du premier 
évéque deTlasca la , dom Garces: elle"a été insérée au c o m -
mencement de la coilection desconciles de México , faite par 
Lorenzana , et dans l'histoire du cóuvent de Saint-Doininí-
ijuo de México, par Davila Padil la, a l'article de !a Vie de 
Garces. Ce prélat y p/rouve, par des miracles opérés paruii 
les Indiens, que ces peuples sont en état de comprendie les 
verités de notre fo i , et il atieste que ses Indiens ont plus 
detalent, plus de docilité et plus de vertus que les Es-
pagnols. 

En i 5 3 7 le pape Jules III expédia deux fameux brefs , 
dates du mois de juin. Dans le premier il se plaint « que , 
» par l'invention de Satan , plusieurs de ses snppóts, ex-
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» cites par la plus ¡usat iable^mbit ion , osent prélendreqw* 
» les Indiens oecidenlaux et d 'autres peuples récemmen 
>. découverls , sous pretexte qu'ils r ^ sont pas chrétiens, 
» doivent étre réduits en servitude , et soumis á leur volont-
>. comme de purs an imaux . II déclare qu 'é tant véritable-
>» m e n t hommes comme les chré t iens , et par conséqueií 
» capables de recevoir la foi en Jésus-Christ et de posséde: 
>. des t e r res , on ne peut Ies priver ni de leurs bien 
» ni de leur liberté. .» Remesal et Torquemada rappor-
tent cetíe piece ( i ) . Le second bref se trouve aussi dan 
Remesal : le pape y ordonne á l 'archevéque de Séville 
alors mélropolitaiu des Indes , de r é p r i m e r , « par les peí 
» nes canoniques les p lussévéres , l 'audace téméraire de o 
» impies , afin qu'ils n'osent plus condamner les Indiens 
» la servitude , a t tendu q u e , leur quaüté d ' homme perrae! 
» tant d 'en faire des chrétiens eUde les sauver, ils ne de, 
>» vent point pér i r dans l 'esclavage, mais étre conduits 
» la foi par la prédication et par les-bons exemples. » L: 
Casas , muni de ces deux brefs , plaidait á la fois pourli 
Indiens et pour les négres, saris savoir ce qu'on voulait fait 
de ces derniers , mais parce qu'il avait lu dans une de o 
piéces , les mois alias gentes, et qu' i l trouvait trés natus 
d'en faire l 'applicatiou aux Africains. 

Le pape y confirmait les réponses que Las Casas adresss 
aux Espagnols que sa doctr ine animai t contre l u i , etf 
pour se défendre lui mont ra ien t la bulle d 'Atexandre l 
Cette bulle , leur disait-il , n'est que conditionnelle , el aj 
plicable seulement dans le cas oü les Indiens voudraiei 
se soumetlre au roi d 'Espagne , puisqu'elle recommandeí 
leur envoyer des missionnaires, et non des soldats. Votreei 
p l ica t ion, lui répl iquaient ses ennemis , anuulle la dona-
tion faite par leí papes , et détrui t r au to r i l é universelledf 

(i) í.c premier 1. 3. ch. ifiol 17 , el le second 1. 3. 
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sotiverains pont i fes . C o m m e cgtte derniére propos i t ion pas-
tó alors pour un artiele «le fo i , Las Casas etai t for t e m b a r -
r é pour conci l icr cet te doc t r ine avec celle de 1 E v a n g d e , 
eipour éviter 1'incoTvénient «l 'é t re a t taqué c o m m e here t i -
que et comme rebelle. II assurai t que le pape avait eu le 
droit d ' imposer au roí d 'Espagne l 'obl igat ion de p ro tege r 
l'Evangile dans les l u d e s , e t que ce service luí donnai t le 
droit d'exiger un t r i bu t de ses habi tans , mais qu'i l n avait 
pascelui de les dépoui l ler de leurs biens et de leur i n d e p e n -
dan. Las Casas fit ce t te réponse a S e p u l v e d a , et on voit 
qu'elle est conf i rmée p a r les brefs , qu i sont c o m m e la r e -
tracta tion de la bu l le d ' A l e j a n d r e . 

Lorsque les brefs de P a u l I I I p a r u r e n t Las Casas etai t 
dejaarri vé en E s p a g n e pour se concer te r avec l'évcque eu 
l México Zumarraga, que l 'audience royale de México 
avait exilé pou r s 'é tre opposé á ses en t r epnses vexatoires 
Ce prélat a fai t , p e u t - é t r e sans le vou lo i r , plus de ma l que 
personne aux Indiens : Las Casas au cont ra i re composa a 
Valonee , en «54* , son ter r ib le Mémoi re de la destruction 
aes Indes. Le roi en fu t a l a rmé ; et cette m e m e annee , apres 
eil avoir dél ibéré avec les hommes les p lus éclairés d u r o y a n -
iñe le gouve rnemen t fit deslois au n o m b r e de qua ran te -deux 
toutes favorables aux Indiens . Afin que l eur execu t ionen fu t 
plus facile , deux juges f u r e n t envoyés en A m e n q u e , 1 un a 
L e o et l ' au t r e au Pé rou . Leu r arr ivee fu t 1 occa. ion des 
plus grands «cándales qu 'on eítt encore vus. Les Espagnols d u 
P é r o u p r i ren t l e s a r m e s p o u r conserver les trai tes q u ils avaient 
taits avec le roi d 'Espagne , et ils l ivrérent une ba.ail le au vice-
roi qui y perdit la vie. Au Mexique l'agitation nefut pas 
moindre , et Ies colons envovéren t en E u r o p e des c o m m i s -
saires qui f irent révoquer pa r l ' empereu r , qui e ta i t alors a 
Ratisboune, les lois de , 5 4 6 , e t s 'en re tourneren dans 
le N o u v e a u - M o n d e avec l 'ordre d ' y r e t abh r le r egune feodal . 

Las Casas, qui avai t été n o m m é a l 'eveche de Cluappa , 
¡ ¿taii revenu dans la Nouve l l e -Espagnc avec les lois appor tees 

de l 'Europe . 11 p u b l i a u n c a t é c h i s m e q u i f u t a p p r o u v e d a n s 
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ía surte par les meilieurs Qiéologiens de l 'Espagne, et; 
défendit aux prétres et aux religieux de donner l*absol| 
tion á ceux des Espagnols qui r e f u s ^ a i e n t de rendre la 1: 
berté á leurs esclaves. Cettefmesure lui a t i n a , ainsi qu'a; 
dominicains , une grande persécution pendant l'anrí 
i 5 4 5 : un conciie provincial fut convoqué ¿1 México pot 
discuter plusieurs* poínos relatifs au baptéme des Iridien! 
a leurs mariages , etc. Casas propos i de s'y occuper: 
l 'abolition de l'esclavage des Indiens. Le vice-roi s'y Of 
pesa , e tdorj Barthélemi , profifant de l'occasion d 'une félj 
fit urx sermón sur ce texte d'Isaíe : « Nutic ergó ingressil 
» scribe ei super l ibrum , et in libro diligenter exara illúí 
» et erit in die novissimo in tes t imonium usque in rete 
» num ; populus en im ad iracundiam provocansest , etli 
» mendaces , fiüi nolantes audire ¡egerri Dei qui dicii 
« videntibus : NoÜte videre , et aspicientibus : Noliteclictf 
» nobisea quse recta sunt : loquimini nobis placentia. »L 
Casas parla avec tant de forcé et d 'orc t ion , que le vice-r 
vaincu par son é 'oqúence, pe rmi t que ce point fu t discuj 
par les théoldgiens dans le couvcnt de Sainl-Dominique. 

Chaqué scance de cette assemblée , dit Remesal (1) , él¡ 
un jour de jus t ice , puisque les conquérans et les posst 
seurs d'esclaves venaient y entendre leur condamnatk 
Le manifeste que les généraux devaiertt lire aux India 
de la part du roi fut suppr imé , et i! ne fut pas diííicile i 
prouver ou qu'ils n 'en faisaient aucun usage avec les 1; 
diens , 011 qu'il n 'étai t proclamé qu'en langue espagnole,f : 

seulement au milieu des soldats. T o u t ce qui fu t decid:: 
dans cette reunión de théologiens était conforme aux prin-
cipes que Las Casas avait établis dans son traite De unia 
vocationis modo , composé á Guat imala quelques année 
auparavárit , lorsque , par les simples voies de la persuasión] 
il soumit un pays ravage depuis Iruit ans pa r la guerre] 

( 0 L. 7, c. «7. 
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nominé pour celle raison la tarréeles has lili tés , mais qui, 
depuis la pacificalion opérée par Las Gasas , n'est plus ap-
pelee que la vera paz. 
Malgréle service im^ortant c .̂¡e l'évéque de Cliiappa venait 

je rendre á son roi et á l 'humanité , il fut obligé , aprés la 
leiiue du concile , d'aller comparaítre en Espagne devant 
le conseil des Indes comme un criminel d'état. Ce fut 
Ipourl'entendre disculer cóntradictoirement avec Sepulveda 
¡or les aífaires des Indes , que l 'empereur convoqua , en 
J55O , la célébre junte de Séville dont le savant Dominique 
Solo fut le rappor teur . Sa decisión fu t si favorable á Las 
Casas, que Charles-Quint défendit que le mot de conquétc 
fflt jamais employé en parlan't de 1'Amérique ( i ) . II voulut 
pn punit de mor t tout sujet espagnol qui fera i t la guerre 
¿ansies Indes (2) , et abolit l'esclavage , les commanderies 
et Ies caisses communales . C'est ainsi que -se forma le code 
¡¡iludes , destiné á fonder l 'ordre dans le Nouveau-Monde, 
¡meltre un terme aux vexations , et á gagner les Indiens. 
Oapeut voir tous les détails de cette révolution dans VHis-
lo¡re du Mexique. 

1) Loi 6; til. 1 j 1,.'.4» d°s Indiens. 
2) í.oi 1 , t i t . á , 1. 3 , e t loi 9, ibid. 
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A D D I T I O ^ S B E M . t L O K E l S T E 

A U X M É M O I R E S D E M M . G R E G O I R E , FUNES f 
M I E R . 

LES écrivains qui ont accusé le venerable don Bartliele 
de Las Casas d 'avoir conseillé et favorisé l'étabhsseni 
d a c o m m e r c e des noirs en Amér ique , n 'ont appuye 1 
op in ion que sur le sens qu'ils ont donné á n n e seule ft 
position de l 'h is tor iographe Antoine H e r r e r a , « t ra i t e 
p r e m i e r vo lnme de son Histoire des Indes occidental 
en huitdécades, écrite en 1698. 

Le 2 7 íloréal de l 'an Y11I de la r épub l ique francaise, o, 
1 3 ma i 1801 , le respeclable et savant M . Grégoire , i 
cien évéque de Blois , et m e m b r e de l ' Ins t i tu t de F m 
en t repr i t de justifier don Bar thé lemi de Las Casas 
cet te impu ta t i on odieuse dans u n e apologie qu'i l lut a 
classe des sciences morales et politiques de cette soc: 
savan te , e t qui a pa r f a i t émen t r empl i l 'objet principal! 
l 'auteur s'était proposé . 

Mais il se présente au jourd 'hu i une nouvelle questioi 
examiner , et c'est le docteur don Gregor io Funes qui vie 
de la fa i re nai t re dans une let t re qu'i l a adressée de Buent 
A y res au préla t frangais , s o u s la date du i e r avril 1819 

Le docteur Funes t rouve une grande forcé aux raía 
alléguées par M. Grégoi re p o u r prouver que Las Casas 
été calomnié lorsqu'on lui a i m p u t é d 'avoir in t rodu i t en Ara 
r ique le commerce des no i r s , puisqu' i l y étai t établi au 
qu' i l eú t p u en faire la proposi t ion ; mais il penseque 
véracité et l 'exact i tude de l 'historien Her re r a ne permet 
ten t pas de nier d ' une man ie re absolue que Las Casas 1 
conseillé á la cour d 'Espagne d 'autor iser la t rai te desAfr 
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cains, malgré la puré té de ses inteutions , et l'espoir qu'il 
avait congu que ces esclaves ne seraient pas plus malheu-
reux qu'ils l 'étaient ou qu'ils allaieut Je devenir en Af r ique ; 
que l'esclavage dans*!e JNou^au-iVlonde leur serait moins 
insoportable qu'aux Américains indigenes , et qu'ils y 
trouveraient une compensation inórale dans le bienfait de 
ja foi ehrétienne, qui leur serait annoncée. Ces considéra-
lions, qui recevaient une grande forcé de l 'opinion des chré-
tiens de ce teinps-la , et surtout des bulles de l ióme , 
justifient non seulement l 'bumani té , la religión et la clia-
rité de Las Casas, mais encore sa polit ique , puisqu'il ob-
tenaitpar la l 'objet qu'il avait par t icul iérement en vue, celui 
de venir au secours de la race innocente et faible des I n -
diens, sans rendre plus dure la condition des esclaves a f r i -
cains qui seraient trausportés dans le Nouveau-Monde. 

Je vais traiter la nouvelle question que le sentiment de 
M. Funes semble provoquer , afin d 'éclairc i r , autant qu'il 
rae sera possible , un point d'histoire qui a occupé trois écri-
vains célebres , R a y n a l , Robertson , et M. Grégoire : j e n e 
n o m i n e p a s M . Paw, a cause desa partiali té, ni quelques autres 
critiques, q u i , sans avoir été aussi injustes que l u i , ont c e -
pendant adopté son sys téme, pour n'avoir point assezéludié 
¡es faits rapportés par Her re ra , qui leur a fou rn i , mais 
contre son intention , le sujet d 'un paradoxe. 

Pour trouver le véritable sens des expressions de Herrera , 
,1 ne suffit pas de lire le passage qui a fait juger sévére-
ment l'évéque de Clnapa ; c'est ce qui m'engage á rap-
porter ici tout ce que Herrera a écrit sur la traite des noirs 
jusqu'á l'époque ou on la fait demander par l 'évéque Las 
Casas, ainsi que les autres détails du m é m e auleur qui 
peuvent nous éclairer sur son opinion. J e vais rapporler 
les faits dans leur ordre cbronologique. 

i5oo.— Le 3 septenibre le roi fait r emet t re des i n s f r u c -
tions et des ordres au commandeur Nicolás Ovando pour 
le gouvernement de l 'Amérique , qui vient de lui étre confié. 
Parmi les mesures que le conseil du roi a arrétées , Herrera 
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cite les suivantes : « Aucun étranger ne pourra résiderj 
>• dans les Indes occidentales s'il n'est sujet de quelquej 
» royanme de Castille... . II ne sera permis ni aux Juifsl 
» ni aux Maures , ni aux ímuveaux^convert is , d'aller en| 
» Amérique e t d e s'y établir; on y laissera arr iverdes esc!a-| 
» ves négres , nés au service des cbrétiens ( i ) » 

II est évidenl que le transport des négres dans les Indes 
occidentales était connu avantque Las Casas s'en fu toccupéj 
puisqu'il n'avait alors que vingt-cinq ans , et qu'il étudiaii| 
á Séville lorsque l 'ordonnance royale f:.t signéé á Greuade. 
Toutefois ii ést prouve, par 1 Hísloire du Nouveau-Moná\ 
de notre critique Mugnoz , qu'á l 'époque de la découvertel 
les Portugais faisaient a Séville un commerce considérablel 
d'esclaves africains ( liv. i i). Cetle circonstance peut seule 
expliquer comment on pouvait envoyer dans les Indes ceui 
qui étaient nés sous la puissance des cbrét iens, tandis que 
la chose ne pouvait avoir lieu pour les autres. 

X5O2.— Un contrat est passé entre Louis de Ariegí 
pour l 'établissemenl de quatre villes á Saint-Domingue 
Une des conditions porte que « nul individu arrivé d'Espa-J 
»> gne ne pour ray étre recu s'il a été banni , j u i f , ou maure, 
» ou reconcilié. Cet article a pour but d 'honorer l 'état des. 
» deux cents colorís qui doivent peupler les quatre vi lies (2)1 

i5o3 . — Le gouverneur de S a i n t - D o m i n g u e , Nicolás 
O v a n d o , « demande qu'on 11'envoie plus d'esclaves négres 
» dans l'ile, parce qu'ils s 'échappent pour aller vivre au mi-
>» lieu des naturels , qu'ils instruisent dans le mal , et qu'ilj 
» est impossiblede les ramener(3) . » Cette précaution indi-
que qu'il y avait alors un nombre considerable d'esclaves 
négres dans l'ile Espagno le , car il n'est pas probable que 

(1) H e r r e r a , Hist. de las Indias , toin. 1, décad. 1, liv. chap. 12 
(2) Décad. 1, liv. 5, t-hap. ;>. 
(3) Chap. 12.' 
(4) Liv. 6, chap. "jo. 
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¡ans le cas contraire, le gouve^ieur eut pris une mesure 
genérale contre ce qui lui avait été commandé de faire trois 
ins auparavant dans ^s instructions. 

(506.— Le roi « ordoune d# déporter tous les esclaves 
krbaresques , les personnes libres et les nouveaux conver-
!is; de ne recevoir aucun esclave négre du Levant, ou né 
íunpére inoresque,,et de renvoyer tout ce qui ne mene-
nítpas une vie exemplaire. » (i) La distinction que l'on fait 
ici d'une espéce d'esclaves dont le transport n'est pas per-
mis suppose qu'il y en avait d'autres qu'on pouvait se 
procurer; et assurément on ne regardera pas comme venus 
k Levant, ou nés de moresques , les esclaves négres que 
¡esPortugais avaient coutume de vendre aux Espagnols, et 
dont au moins les enfans nés en Espagne étaient trans-
portes en Amérique lorsqu'ils ne l'étaient pas eux-
mímes. 

— Le roi veut qu'on fasse observer aux Indiens les 
¡ours de féte établis par l'Eglise, et que les négres soient 
soumis á la méme régle sans que leurs maitres puissent 
lesenvoyer au travail. II ordonne aussi que, lorsqu'il y aura 
lita de permettre aux négres et aux Indiens de faire gras 
pendant le caréme , les prélats accordent cette autorisation 
apresen avoir reconnu la nécessité. 

i5io. Ferdinand Y fitécrire á l'amiral des Indes, don Dié-
gue Colomb, fds de Christophe, « qu'ayant été informé 
»([ne les Indiens étaient, des hommes faibles et de peud'in-

telligence, il venait d'ordonner au tribunal de commerce 
. de Sé ville de faire partir pour l'ile Espagnole cinquante 
. négres qui seraient employés aux travaux des mines. » 
Celte expédition se fit sans qu'on puisse l'attribuer aux 
eonseils de Las Casas , puisqu'il était alors á Saint-Domin-
gue, oii il fut ordonné prétre á peu prés vers ce temps-la. 

(i)'Liv. 6, chap. -JO. 
11. 28 
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I5I I . Le roí , touché d» tableau que les moines domií 

cains lui avaient fait des mauvais traitemens qu'on exerj 
sur les Indiens , « renouvela l'ordre^e n'en employerquf 
» tiers a la fois dans les miifts et dans les transports, et deu 
,, traiter avec humanité, S. M. voulut aussi qu'on s'occJf 
» d'envoyer dans la colonie un grand nombre .d'haj 
» tansde la Guiñee, attendu que le travail d'un del 
» hommes égalait celui de qitatre Indiens ; et. comme 
3 esclaves caraibes s'échappaient dans les montagnes, 
» permit de les marquer sur la cuisse , afín que les a® 
* Indiens ne fussent pas exposés á étre maltraités.»0)11 i 
encore évident que Las Casas ne fut pour rien dans c 
mesure, qui semblait établir la traite des noirs , puisqu'ilt 
áSaint-Domingue , etpeut-étre á Cuba , remplissanldt 
quelque temps les fonctions de curé. Au reste , je doisi 
tir premierement qu'il ne s'agissait plus de negres né 
Espagne, ni de ceux qui pouvaient étre possédés par 
cbrétiens , mais des Africains qu'on allait chercher sci 
cotes de Guinée ; secondement qu'on n'en permettait 
seulement le commerce , mais qu'on avait encore l'intejjj 
bien formelle de l'encourager. 

iS!^. __ Aprés la mort de Ferdinand Y , le cardinal 
menés de Cisneros , devenu régent du royaume , « ordo: 
>» a tous les administrateurs des finances royales dan¡ 
» Indes de vériíier l'état des sommes recues jusqu'aui 
« du feu roi, attendu que la moitié de cet argent apfj 
» tenait a son ame , et d'en faire l'envoi en Espagnev 

>. cardinal recommanda en méme temps á tous les goi| 
» neurset aux juges de s'occuper avec le plus grand sois 
» la conversión des Indiens , et de veiller á ce qu'ils fusj 
>, bien traités. II défendit surtout qu'on entreprít aucf 
» expédition de comrnerdfM'échange ou de découvertes 
>» avoir á bord des religieux chargés de remplir aupres 

(i) Liv. 9, chap. 5. 
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i. Indiens un ministére dont o# savait que Ies soldats et les 
» matelots négligeaient de s'acquitter ; et comme on avait 

• été informé en Eurj|pe des expéditions des capitaines de 
• Pédre Arias dans la Terre—Perme , ou ils avaient fait un 
i grand nombre d'esclaves , on manda a. ce gouverneur 
ii qu'on blámait cette conduite comme jioleute et propre 
»á porter le trouble parmi Íes naturels, et il lui fut enjoint 
, de inettre fin a un état de dioses qu'il ne pouvait igno-
»rer. A la méme époque il fut défendu de transporter 
» des esclaves négres dans les ludes. Cette défense était a 
• ptine publiée, qu'on en comprit le motif, parce que , 
«córame le nombre des habitans diminuait de jour en jour, 
»el qu'il était recounu qu'un négre travaillait autant que 

quatre Indiens , ce qui en faisait beaucoup demander , 
»il semblait qu'on pourrait mettre une taxe sur la traite 
»dont les produits seraient trés avantageux au fisc ; or c'é-
• taitde Saint-Doiningue et de Cuba qu'arrivaient la plu-
»part des demandes. » (i) 
Ce passage de Herrera prouvé deux choses importantes : 

la premiére , que les colons de Cuba et de Saint-Domingue 
écrivaient aux négocians espagnols pour avoir des négres , 
parce que le travail d'un seul de ees hommes égalait celui 
de quatre Américains ; la seconde , que le cardinal de Cis-
neros n'entendait pas abolir le commerce des Africains, mais 
obligerceux quien voudraient vendre d'en obtenir la per-
icission en acquittant un impót, c'est k diré un droit de 
tlouane. Ainsi , au lieu de faire honneur á l'humanité de ce 
prétre ministre de l'abolition de la traite, a l'exemple de 
Raynal ct de Robertson , il est. évident qu'il faut en déduire 
une conséquence entiétement opposée , et admettre qu'il 
n'eút pas vusans peine Ies marehands renoncer á ce trafic, et 
frustrer ainsi le trésor de l'argent qu'il s'e'tait promis de 
cette mesure íiscale. Cette année Charles Ier monta sur le 

(i) Dócade liv. chap. 8. 
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troné. « Un granel nomina de seigneurs se rendirent i 
» Flandre pour faire Ja cour au nouveau monarqué , et l ' a l 
» compagner dans son voyage. On ¿ t alors ce qui ate 
» jours lieu au commencemf nt de chaqué regne : une fon 
» de gráces furent accordéesádes courtisans, et dans ceno:: 
» breset.rouvaieny?eaucoup de cedules de partage d'lndiet 
» et d'autres concessions dans le Nouveau-Monde, pareen 
» le prince , ignorant l'état des aífaires , accordait tout; 
» que les ambitieux savaient lui demander avec adresse, 
» permit aussi á plusieurs Espagnols de transporter i 
» esclaves en Amérique, malgré la défense qui en avaitf 
» faite. » (i) Nous avons vu que cette prohibition ne tor 
bait pas sur le commerce en lui-méme , mais sur la u 
niére de le faire , puisqu'il était permis á ceux qui payait 
un droit de douane au trésor ; d'ailleurs elle était l'ouvrt. 
d'un simple régent, dont les actes devaient nécessaireme 
faire place a ceux du monarqué. Ce qu'il y a d'essentiel 
observer , c'est que le commerce des esclaves africains ai 
1'Amérique existaitdéjá á la mort de l'aieul de Charles!1 

et qu'á l'avénement de ce dernier prince, encore enfaa 
beaucoup d'Espagnols se rendirent eti Flandre pour ohta 
de lui les permissions dont ils avaient besoin. Las Ca¡ 
était alors dans la péninsule , et par conséquent ili 
étranger á tout ce qui se fit dans cette circonstance. 

La méme année les moines de Saint-Jéróme , que leí 
avait cbargés du gouvernement des Indes , representen: 
au cardinal régent « qu'il était absolument nécessaire dek 
» envoyer d'Espagne des laboureurspour lesmétairies, do: 
» la culture ne pouvait étre confiée aux Indiens , et del: 
i» remplir d'esclaves négres , attendu qu'il en resulten 
» de grands avantages pour le Jisc et pour les colonsespa-
» gnols , et que ce moyen permettrait de réduire le trava 
» forcé des naturels (2). » 

( 1 ) D t ' c . 2 , l i v . 2 , c h a p . 16 . 

( 2 ) D ó c 2 , l i v . 2 , c h a p . 2 2 . 
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Las Casas n'eút pas plus d» part á cette tentatíve des 

r e l i g i e u x dont je viens de parler , car il était alors dans la 
p é n i n s u l e , occupé á jjpursuivre sa plainte contre ces admi-
nistrateurs , qui n'avaient pas *oulu proclamer la liberté des 
ludiens dépendans des juges et des autres ofliciers du roi , 
malgré l'ordre formel qu'ils en avaient recu du gouvernement. 

i5xy.— Charles Ier étant arrivé en Espagne, et Las 
» Casas rencontrant chaqué jour de nouvelles dillicultés 
* pour faire adopter son systéme , malgré la haute faveur 
» dont il jouissait auprés du grand chancelier, il eut recours 
»á unnouvel expédient; ce fut de solliciter pour les colons 
»espagnols d'Amérique la permission d'avoir des esclaves 
» noirs pour soulager les Indiens dans les établissemens 
» d'agricultureet dans les mines, et d'emmeneravec lui dans 
> les Indes un nombre considérable de laboureurs, pour les-
« quels il demandait aussi des droits et des priviléges. Cenou-

veauprojet plut au cardinal de Tortose, Adrien, á qui tout 
»était communiqué, ainsi qu'au grand chancelier et aux F l a -

mands; e t , afín que l'on süt mieux quel nombre d'esclaves 
< noirsilfallaitenvoyerá Saint-Domingue , á Cuba , á San-
»Juan de Puerto-Rico et á la Jamaique , ou consulta le 
» tribunal de commerce de Séville. Saréponse ayant été qu'il 
«enfallait envoyer quatre mille ,*il en fut donné avis au 

gouverneur de la Bresa, chevalier flamand du conseil du 
„ r0¡ ̂  et son grand majordome , qui obtint de Sa Majesté 
»le privilége de l'entreprise, et le vendit aux Génois pour 
»lasomme de vingt-cinq mille ducats, avec la clause que 
„ Je roi n'en accorderait pas d'autre avant le lerme de huit 

( » ans. Ce marché eut des conséquences tx-és funestes pour 
»la population des íles et pour les Indiens , dont il devait , 
» disait-on, améliorer la triste condition. Si ce trafic eút 
.été; comme des Vorigine, entiérement libre, tous les 
» Espagnols auraient emmené avec eux des esclaves afri-

cains dans les colonies ; mais comme les Génois vendaient 
fort cher le droit qu'ils avaient acquis , il se trouvait peu 

i >< d'Espagnols en état de le payer, et ce f u i ce quiempécha 

0 
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» le bien qu'on avait voulm faire. 11 fut bien conseiliél 
» roi de payer les vingt-cinq mille ducats augou ver neutj 
» la Bresa , parce que le trésor de l^lat gagnerait cna 
» a cette transaction , ain¿! que les habitans ; mais cora: 
» les fmances étaient en mauvais état , et qu'on n'osaitj 
>> tout diré au monarqué, on fut obligé de renoncei 
» une mesure qui était de la plus grande imporfance. >¡ 

C'est sur ce passage de l'historien Herrera que Paw , B¡ 
nal , Robertson et quelques autres ont étabii leur opinii 
j'enferai l'objetde plusieurs remarques, dont quelques u: 
me paraissent nouvelles. 

II est d'abord certain , par tous les passages déjá cité 
l'historien de l 'Amérique, et méme par le dernier, quel' 
Casas n'introduisit pas dans les Indes occidentales le cc; 
merce des esclaves d'Afrique, puisque nous avons vuqii 
le faisait déjá en i5oo , Iiuit ans , et non pas treize , con 
l'on écrit quelques auteurs , aprés la découverte de cetl 
misphére. 

En second lieu, on ne peut pas méme diré que Las G 
ait encouragé ce commerce , puisqu'il se contenta de: 
mander, pour les Espagnols habitans dans les Indes 
faculté d'avoir des négres pour leurs métairies et pour-
mines, et qu'ils pouvaient s'en procurer en les achetant: 
rectement aux Portugais, sans que les Espagnols de la 
ninsule s'occupassent porticuliérement d'enaller chercher 
Afrique. L'abus dont il s'agit doit étre imputé au gouvers 
ment, qui avait fait au majordome uneconcession quen 
ne pouvait légitimer. D'ailleurs le roi ne s'en tint pas 
cette premiére faveur; de nouvelles permissions se SUCCM 

rent rapidement pendant l'année et les suivantes ,m¡ 
gré une clause du privilége du commandeur de laBresa, pu 
tant que la jouissance exclusive lui en était assuréepot 
huit ans. 

( i ) D é c . x , l i v . 2 , c h a p . 2 0 . 
I 
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Matroisiéme remarque porte sur ce que la proposition 
faite par Las Casas lui avait été inspiré*? par la conduite 
raérne du gouvernement, qui depuis i5io avait toujours 
permis l'usage des esefaves négjes , sans que personne son-
peátá signaler , comme contraire á l'humanité , J'exemple 
qUe ]es Por tugáis avaient commencé a donner des l'année 
\{\l de cette espéce de trafic , au su et méme, suivant 
quelques uns , avec l'approbation du ebef de l'Eglise. Je fe-
taisurtout remarquer que le roi venait de recevoir des 
mines de Saint-Jéróme , que leur réputation avait fait 
lommer administrateurs des Indes occidentales, des dépe-
chesoü la demande du commerce des noirs était formelle-
aMt expriméc. 
LasCasas , informé de la proposition que les moines gou-

leraeurs venaient de faire , était trop habile pour ne pas 
urévoir qu'une cour sans expe'rience , et gouveruée par des 
rirarers bors d'état de connaítre ce qui pouvait convenir 
ai bien general , ne manquerait pas d'entrer dans les vues 
te cliefs de l'administration américairte ; premierement 
parce que le c ó t é moral de ce projet n'avait rien alors qui 
áoquál les esprits; et en second lieu parce que la déclara-
tion du feu cardinal Ximenés de Cisneros, régent du 
tojaume, faisait espérer de grandes ressources pour le tresor 
IB moyen des drbits qui seraient imposés sur la traite des 

liebres 
Voila ce q u i engagea Las C a s a s á profiter, pour adoucir 

iicondition des Indiens , de la proposition que les rehgieux 
merneurs venaient d'adresser au roi, et qui n'avait ele 
Lúe que par l e u r politique. En effet, ayant vu echouer 
«¿tatives pour améliorer directement le sort des Indiens, 
«que la justice n'en pút étre méconnue, et prevoyant que 
¡enouveau projet ne rencontrerait aucun obstacle , il prohta 
kbilement de son crédit auprés du grand chancelier pour 
appuver une résolution qui était favorable a ses malheureux 
dients, sans rendre plus dure la condition des Aíncains 

M o n s e i g n e u r l'évéque Grégoire a raison de d,re que, le tail 

0 
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étant certaui, il ne faut ]¿lus le regarder que comme | 
maniere de transiger avec les circonslances , plutót quw 
inconséquence dans ce systéme de leerte que Las Casas 
tait fait en faveur des AmÁúcains. Jamais il n'avait ve 
l'esclavage des négres; mais cette condition existait, et 
Las Casas ni aucun autre homme de son siecle n'y tr 
vaient rien de contraire á l'liumanité, parce que l'idée qi| 
avait alors des noirs dans toute l'Europe était enliérea 
diíférente de ce que nous en pensons aujourd'hui, depuis 
les lumiéres sur le droit des gens sonl devenues si supérie 
á celles de ce temps-lá. 

M. Funes a prouve jusqu'a l'évidence la vertu etla ch 
de Las Casas , méme dans l'hypothése oü il serait fl 
comme il le croit, que son mémoire et sa conduite inílue 
beaucoup sur l'extension dormée á la traite des noirs 
ce critique eut été bien plus aiíirmatif dans le témoigf 
qu'il rend á ce vénérable prétre , s'il eút connu la le 
écrile au roi par les moines gouverneurs des Indes. 

Mais je demande quelle inliuence un simple prélre¡ 
vait exercer sur les conseils du roi, si l'on suppose qu'iij 
l'auteur de la proposition dont il s'agit? II est prouve 
ses grandes liaisons avec le chancelier ne lui servireiii 
rien pour l'objet essentiel de son voyage en Espagne il 
également qu'il ne sut pas mieux employer le temps e. 
passaitavec le cardinal Adrien pour oblenir le décretí 
avait sollicité en faveur de la liberté des Indiens. Je COK 
de tout cela que, si les moines de Saint-Jérome n'avaienír-
écrit ni rien demandé au roi, Las Casas n'eut point prop 
le commerce des esclaves d'Afrique ; ou que , s'il eu 
parlé, il aurait écboué comme dans ses autres projets. 

Je crois aussi, avec M. Funes, que l'historien Herrera pe 
sait comme Las Casas et ses contemporains relativeme 
au droit de faire la traite. C'est ce que prouvent, suin 
moi, les passages forméis de son livre, oii il dit que, si 
roi eút fait exécuter son décret sans en gratifier sougraa 
majordome, méme en faisant compter par le trésor lesvinl 
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cinq mille ducats, il en se,*it résulté un granel avantage 
pour les finalices et pour ses sujets, mais que , n'en ayanl 
pas eu l'ide'e, on s^vit f rus t ré de ce bien. 

Herrera n'a done pas ratonté le fait comme accusateur 
de Las Casas, mais s e u l e m e n t comme historien ; et j'avoue 
en effet qu'ayant lu avec attention tout ce qu'il en dit, il 
me semble a u j o u r d ' h u i que le savant M . Grégoire est tombe 
dans l'erreur a cet égard, entraíné par son zéle pour la.de- 
fense du venerable Barthélemi. Je pense que la démonstra-
t i o n de cette vérité intéresse essentiellement la maniere de 
poser la question pour l'envisager sous son véritable 
point de vue; et -comme elle tend aussi á confirmer 1 o -
pinion générale de la véracité de l'historien, je vais 
transcrire ce qu'il a dit de Las Casas , dans difíérens en-
droits de son histoire. 

J'avoue que ces extraits seront jugés beaucoup trop longs 
par ceux de mes lecteurs qui ne se pénétreront pas comme 
moi de l'importance de leur objet; j'aurais done pu nen 
donner que la substance. Mais ce travail n'eút peut-etre 
pas inspiré assez deconfiance, ni dispensé d'avoir recours 
an texte méme; j'ai done pris le parti de c o p i e r mon au-
teur, quelque ennui qu'il düt en résulter pour moi. Au reste, 
ce travail aura un autre genre d'utilité; il é c l a i r c r r a quel-
ques point de l'histoire des Indes dont Las Casas na fait 

aucune mention dans ses écrits. 
I 5 I O . H e r r e r a r a c o n t e commentles religieux domimcains 

établirent un couvent dans Vile Espagnole; il ajoute : 
„ Cette méme année le licencié don Barthélemi de Las Casas, 
„ de Séville, avait chanté la messe dans la colome : c etait 
, la premiére grandmesse qu'on eút entendue dans les 
, ludes; elle fut accompagnée d'une grande solennite, par 
. la présence de l'amiral et de tous ceux qui se trouvaient 
; alors dans la ville de l a Vega , ce qui c o m p r e n d í a plus 
a grande partie des habitans de l'ile, attendu que c etait le 
>, temps oü se faisait la fonte. Les liabitans qui avaient de 
„ l'or s'y rendaient de tous les points de l'ile, comme on 
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» vient aux foires en Espagne gour y vendre ou pour payer 
» el comme il n'y avail pas de monnaie d'or dans le pajil 
i> on fabriqua cerlaines piéces dont la £orme approchait dt 
» celle des castillans et des ducats, qui portérent diffe-
» rentes eífigies Une circonstance remarquable de c e t t e 
y> premiére messe, qui ne fit pas plaisir aux prétres quij 
M assistérent, c'est qu'on n'y but pas une seule goutte di 
» vin, parce qu'il ne s'en trouva pas dans l'ile, ou depui: 
» assez longtemps il n'était arrivé aucun vaisseau de 1í 
» pe'ninsule. » (i) 

Herrera parle d'un voyage de Diégue Yelazquez, 
gouverneur de li le Cuba, qui nomina Jean de Grijalbi 
pour commander pendant son absence ; il ajoule : « II laissa, 
>• avec Grijalba , Bartbélemi de Las Casas, qui était un pii 
» tre de Séville ; il devait remplir auprés de lui ¡es fonctioni 
» de conseiller; Grijalba suivait toujours ses eonseils ( 2 ) » 

i 5 i 3 . L'historien raconte les insurrections des Indien: 
de Cuba , et dit : « Lorsque la tranquillité fut rétablie dan; 
>» la 'ovince de Bayaino , et qu'on n'eut plus rien á craindw 
» chez soi, Diégue Yelazquez envoya l'ordre a Pamphjli 
» de Narvaez de se meltre á la tete des soldats avec lesqueli 
» il avait poursuivi les fuyards, et de ceux, au nombre dt 
» cent, qu'il avait laissés á Jean de Grijalba , et de se rendit 
» dans la provinee de Camaguey , et ensuite dans l'ile voi-
» sine, et d'emmener avec lui le licencié Barthélemi é 
» Las Casas. Ils arrivérent dans la provinee et au lieude 
» Cueyba qui était sur le chemin á trente lieues de Bayamo 
»,au point oii Alphonse de Ojeda avait abordé aprés avoit 
» tant souffert á la Ciénaga avec tous ses compagnons, 
» et oü ce chef avait laissé une iinage de la vierge; comme 
» il se trouvait dans l'expédition actuelle quelques un¡ 
« des Espagnols qui avaient accompagné Ojeda, ils parléreul 
» avec admiration á Las Casas de cette image, ce qui fit 

D é c a d . 1 , l i v . 7 , c h a p . 12 . 

( 2 ) D é c a d . ¡ , l i v . 9 , " c h a p . 9 . 
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» naitre diez ce missionnai^ l'envie d'en taire l'échange 
» contre une a u t r e qu'il por tai t, avcc lui, si le cacique voulait 
» le permettre. Loi^donc que les Espagnols eurent été bien 
» refus par les Indiens du«pays, et fournis de toutes les 
„ provisions de bouebe dont ils avaient besoin ; lorsqu'ils 
„ eurent aussi baptisé les enfans, ce qui était leur principale 
» a f f a i r e , e t trouvé des logemens pour tout leur monde, Las 
» Casascommenca'á parler au cacique de l'échange qu'il dési-
„ rait faire. Cette proposition causa de la peine au cacique , 
». et il profita de la premiére nuit pour emporter sa madone 
» dans les bois. Le lendemain Las Casas, voulant diré la 
„ messe dans l'église, qui était tres bien décorée avec des ta-
„ pisseriesde colon, et dont l'autel l'avait toujours éte par 
» cette statue, envoya chercher ie cacique pour qu'il y as-
» sistát; mais les Indiens lui dirent qu'il s'était enfui avec 
,, la madone , parce qu'il avait craint que le pére Casas ne 
» l'obligeát á la lui remettre. 

» La fuite du cacique excita les regrets de tout le monde, 
„ et on craignit que cetévénement ne mit en rumeur toute 
, une population qui avait été jusque lá fort tranquille , et 
» ne lui fít méme prendre les armes pour défendre l'objet 
>. desa vénération. Onjugea d o n e convenable d'envoyer diré 
» au cacique qu'on ne songeait plus á lui demander l'image 
.. de la Sainte-Vierge , et qu'au contraire Las Casas devait 
» offrir et lui remettre la sienne en pur don, et pour Lorne-
» mentde l'église. Ce m e s s a g e fut inutile, et le cacique ne 
» revint que lorsque les Espagnols furent partís. C'était une 
„ chosemerveilleuse que la dévotion que ces Indiens témoi-
» gnaient pour la Sainte-Yierge et pour son image : ils 

avaient composé des chants ou des espéces de cantiques en 
son honneur , et ils l¿s mélaient á leurs danses d'une ma-

„ niére fortagréable. A la fin cependant les Espagnols lais-
.. sérent les Indiens conteos et paisibles comme ils les avaient 
, trouvés, el ils entrérent dans la provinee de Camagüez , 
„ qui est fort étendue et bien peuplée, et distante de la 
» Cueyba d'environ vingt lieues. Les naturels venaient au 
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devant des nótres avec des»provisions de leur pain qu'ils;, 
noinmaient Cassave , du gibier de l'espéee des guaniqui-
najos, don? j'ai déjáparlé,etdu poisseü» quand i!s pouvaient 
s'en procurer. En arrivantlía s Casas, aidé de quelques Es-
pagnols et d'Indiens de Saint-Domingue qui* savaient la 
langue espagnole, se inettait á bapliser les enfans, dont le 
nombre etait immense; et comme les.Espagnols abusaieuí 
du droit de conquéte pour demander plus que les Indiens 
ne voulaient leur donner , ct qu'ils commettaient d'autres 
violences, le licencié Las Casas et Narvaez convinrenj 
que désormais les Indiens occuperaient une moitié de¡ 
maisons et les Espagnols l'autre dans les villes oü l'on ai 
riverait, et qu'on punirait sévérement ceux de ces dernier:  
qui entreraient dans le quartier des Indiens. Ceux-ci 
voyant le pére Las Casas prendre en toute occasion leu: 
défense et les protéger, concurent la plus grande estira 
pour lui, et ne doutérent pas qu'il n'eút plus d'autorit: 
que tous les autres. 

» Cette conside'ration des Indiens pour Barthélemi alias 
loin qu'il suífisait d'envoyer au milieu d'eux un lndiei 
portant un vieux morceau de pamer au bout d'un bátos 
et annoncant qu'il venait de la part de Las Casas , pon: 
qu'á l'instant le calme se rétablit jiartout oü il avait ét 
troublé , pour rassurer ceux que la crainte des mauvai 
traitemens allait faire fuir dans les montagnes , pon: 
les engager á apporter des vivres aux Espagnols, á pre-
parer leurs enfans au baptéme , et á laisser la moitié da 
village víde pour les Espagnols. L'envoyé annoucait que, 
si on n'obéissait pas, le pere se fácherait; et il était impos-
sible de leur faire une menace qui leur inspirát plus de 
crainte que celle—ci, parce qu'ilS avaient autant d'estime 
et de vénération pour lui que pour leurs pretres .idolatres: 
de lá cette crainte et cette confiance que leur inspiraient tout 
á tour les lettres de Las Casasv; car rien ne leur semblait 

plus au dessus de la puissance liumaine que ce moyen 
de savoir ce que faisaient les personnes éloignées. 
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» ils traversérent de cette jpaniére plusieurs villes de la 
province, en suivant les chemins ordinaires , sur lesquels 
accouraient les imturels des habitations voisines pour 
voir une nation si nouvell», et sur tout quatre jumens, 
dont tout le pays etait épouvanté d'aprés ce que la re— 
nommée en avait publié dans l'ile. II en vint une foule 
que cette curiosité avait atíirés dans une grande ville 
appelée le Caonao. Ce jour-la les Espagnols s'étaient 
arrétés pour déjeuner á quelque distance de cet endroit, 
etsur le bord d'unruisseau plein de pierres, sur lesquelles 
ils se mirent a afíiler leurs sabres. II y avait jusqu'a 
Caonao un cbemin de trois lieues uni, sans eau , ou les 
Espagnols éprouverent le tourment de la soif. On arriva 
dans l'end'roit k l'beure de vépres, et on y trouva un 
grand nombre d'Indiens et une quantité considerable de 
Cassave et de poisson , parce qu'on était sur le bord d'un 
lleuve et pres de la mer. Sur une petite place, deux 
mille Indiens environ étaient accroupis suivant leur cou— 
turne, regardant avec la plus grande surprise les jumens 
que les Espagnols avaient amenées, et dans une grande 
maison ou bohío du voisinage on en apercut plus de 

» cinq cents. Lorsque quelques uns des Indiens que les 
» Espagnols avaient amenés pour leur service, et qui étaient 
» plusde mille, voulaiententrerdans leurs maisons, ceux-ci 
i' les priaient de n'en rien faire, et leur donnaient des pou-
» les pour les en détourner, parce qu'ils savaient bien qu'ils 
« faisaient encore plus de mal que leurs maítres. 

» C'était 1'usagedesEspagnols qu'un bomme désigné par le 
» commandant partageát entre les soldats et les autres gens 
il de l'expédition les provisions qui étaient fournies par 
«les Indiens. Un jour, pendant que Narvaez et les au-
" tres Espagnols , montes sur leurs jumens, assistaient avec 
)> Las Casas a une distribution de pain et de poisson, un 
» Espagnol tira brusquement l'épée, et á ce signal tous les 
» autres, au nombre de cent, en firent autant, et fondirent 

sur les Indiens , qui, tranquillement assis sur la place , 
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n'étaient occupés qu'a ad*nirer la petite cavalerie de, 

Castillans. 
» Las Casas et ceux qui l'entouraien^ne perdirent pas ut 
moment pour empécher le Arria ge , et sans lanégligencf 
de Narvaez on aurait sauvé plus d'Indiens : il en péri; 
un nombre assez considerable. Ou demanda quel était ce 
lui qui avait le premier tiré l'épée , et pourquoi il s'étai 
porté a cet acte d'inhumariité ; mais il fut impossibledí 
le découvrir, ou , s'il fut connu, on n'osa le punir; oí 
apprit seulement dans la suite que celui qu'on avait sou¡> 
conné avait fait une fin malheureuse. 
» On dit queles Espagnols s'étaient portésáces actes d'hoi 
tilité parce qu'ils avaient cru reconnaítre des signes d'ur, 
attaque prochaine de la part des Indiens dans l'empm 
sement de quelques uns d'entre eux á s'approclier de leut 
jumens ; ils s'étaient imaginé que les couronnes d'os I 
poisson (agujas) que les Indiens portaient , étaientlf 
armes dont ils devaient se servir pour les piquer en 1¡ 
embrassant , et les cordes qui leur servaient de ceii 
ture les liens destines á les attacher. «Mais il est in 
possible d'excuser cetle attaque sanglante sur un mol: 
aussi frivole. La nouvelle d'un tel carnage s'étant répai 
duedans l ile, tous les Indiens s'enfuirent du cóté deii 
mer pour passer dans les petites íles qui sontau sud, etaui 
quelles l'amiral Christophe avait donné le ñora de jaré 
de la reine. 
» De ce lieu les Espagnols allérent établir leurcampst 
un terrein vaste et couvert d[yuca , plante dont on fai¡: 
pain de cassave. Chaqué Espagnol y construisit une cabam 
avec le secours des Indiens qu'il amenait avec lui, et qu. 
furent ensuite employés les hommes á cueillir et á ap-
porter la plante , et les femmes á faire le pain. 
» Les Espagnols occupaient ce point de l'ile depuis (juel-
ques jours lorsqu'ils virent arriver un Indien d'enviro: 
vingt—cinq ans , qui était eiivoyé par ceux qui avaifi 
pris la fui te aprés le massacre dont je viens de parler1 
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» Cet homme se rendit difectement á Ja cabane de Las 
»> Casas, et s'adressa á un vieux Indien de Saint-Domin-
!< gue, nominé Cimacho , qui était a son service depuis 
» peu de temps, etqui se fltisait estiiner comme serviteur 
» et comme clirétien. L'envoyé lui dit qu'il désirait s'atta-
» cher au pére Casas, et qu'il avait un jeune frére de 
» quinze ans qui en ferait bien autant. Camocho loua sa 

resolution , et lui promit qu'il serait. bien recu : il fut en-
» suite porter cette nouvelle au licencié , qui en fut tres 
» satisfait, parce qü'il crut avoir trouvé le moyen de rame-
» ner les Indiens qui avaientabandonné leurs villages, enleur 

' ii faisant porter par celui-ci des paroles de paix et d'amitié. 
i' Le pére accueiliit l'lndien avec bienveillance , parut tres 

contcnt de l'avoir á sa suite, et lui demanda si, en promet-
» tant á ceux qui avaient fui de ne leur faire aucun mal, on 
» réussiraitá les ramener. L'envoyé répondit qu'il le croyait, 
i) et assura qu'il reviendrait dans quelques jours avec les 
» habitans, du village á qui apparlenait le terrein sur 
» lequel les Espagnols étaient cainpés. On lui fit présent 
» d'une chemise et de quelques autres objets de peu de va— 
»leur. Camacho lui donna le nom d 'Adr ian ico , el le 
» renvoya satisfait et bien résolu d'accompiir sa promesse. 

» Son absence fut beaucoup plus longue qu'on n'aurait 
» cru; on avaitmeme perdu l'espoirde son retour, Áalgréla 
i) coníiance de Camacho. Le licencié Las Casas en avait un 
» vérilable chagrín , lorsqu'enfin Adrianico arriva vers le 
» soir, amenant avec lui son frére et quatre—vingts Indiens, 
» bommes ou femmes , avec le urs naltes , et des colliers de 
» graiíis pour le pére Casas et pour les Espagnols. 

» Cette circonstance causa une grande joie a l'armée ; 
'i on prodigua aux Indiens des démonstrations de paix et 
ii debienveillance, et on les renvoya ensuitedans leurs mai— 
» sous. Quant á Adrianico, il voulut rester, ainsi que son 
ii {rere, avec la suite du licencié et avec Camacho , qui 
ii était son majordome. 

» Quelque temps aprés que ees Indiens furent rentrés 
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„ ¿Sans leur village le bruit s% répandit dans l'ile qu'ils;. 
. vivaient tranquilles au milieu des Espagnols , et que ces 
» derniers désiraient mérne revoir ceu ĵ qui étaient encori 
» absens. Cette disposition í^ant fait cesser toutes le, 
>, craiutes, il n'y eut pas un seul Indien qui ne vint rejoin-
» dre ses parens et ses amis. 

» On apprit dans ce temps-la que dans la provinee de 
>, Havane, éloignée de cent lieues , quelques Indiens avaiet 
» fait prisouniers un homme et deux fernmes venus d'Ev 
» pagne ; cependant on ne jugea pas á propos d'aller les dé!; 
» vrer , dans la crainte que les Indiens de ce pays ne le 
,, fissent mourir; mais le pére leur envoya sa dépéche ordi 
>. naire, c'est á diré de vieux morceaux de papier porte 
>» par d'autres Indiens qui étaient chargés de leur annonce 
„ qu'a ce signal ils eussent á mettre en liberté les troi 
» Espagnols , sinon le pére Casas serait fort mécontent. 

» Les Espagnols quittérent leur camp pour se rendre dar. 
» une ville située sur le rivage de la mer du nord , et doc 
„ les babitations étaient construites au dessus de l'eauf 
» soutenues par des fourebes. Ils passérent ensuite du 
>. d'autres villages , parmi lesquels ils remarquérent cek 
» de Carahate, qui leur offrit une quantité merveilleuseí 
„ provisions de toute espéce, outre le pain de cassai 
>, et. le poisson, e n t r e autres des perroquets d'un pluma} 

admirable et d'un goút excellent , que les enfans al 
» l a i e n t p r e n d r e sur les arbres de la maniére dont il aet 
» question. Les Espagnols firent une partie de ce traje 
» par mer , dans cinquante canots qu'on aurait pris p« 

3> une expédition de galéres, et que les naturels ava.e» 
« fournis sans diííiculté. 

» La grande abondance de vivres qu'on avait troavéeí 
>, Carahate fit donner a ce village le nom de Casaharla 
» ou ripaille, par les Espagnols. Pendant qu'ds y étad 
>. occupés á faire bonne cbére on vit arriver un caac 
» rempli de rameurs , lequel s'arréta prés de la maisona-
» cupée par le pére Casas, fort avant dans la mer. II porte 



( 449 ) ] 
«les deux femmes dont íes Indiens s'e'taíent emparés, el 
i) qui n'avaient de vetement que quelques fe uilles pour ca 
» cher certaine partie de leur corps. L'une paraissait ágée 
i de quarante ans ; Tautre ê i avait dix-huit ou vingt. 

Elles étaient comme nos premiers parens dans le paradis 
»terrestre. On se procura des chemises et quelques capu-
» chons dont on íit des vétemens pour leur usage. Leur ar-
«rivéeau milieu des chrétiens fut un grand sujet de joie 
' pour les Espagnols, et elles ne cessaicnt de leur cóté de 

• remercier le ciel de leur conservation. Quelque temps 
» aprés le pére Casas Ies maria a deux Espagnols, hommes 
» de bien , qui furent heureux par cette al lia rice. » (i) 

i5i4-— Herrera revient á I'histoire de ces deux femmes, 
ftdit: «Lorsque les deux Espagnols furent de retour parmi 

ceux de leur nation, le licencié Casas s'occupa de se 
»faire rendre le Castillan qu'on supposait au pouvoir du 
• cacique. II envoya a celui-ci son message ordinaire , et 
»lui fit diré de bien garder cet bomme jusqu'a ce qu'on fut 
»arrivédans son pays. Le cacique , qui avait toujours veillé 
»sur son prisonnier, ne manqua pas alors de redoubler de 
> soin , parce que plusieurs autres seigneurs de Ja province 
»le lui avaient demandé pour le faire mourir s'il ne vou~ 
»laitpas lui faire óter lui-méme la vie ; il s'y était constam-
»raent refusé, ne lui avait jamais permis de sortir de cliez 
»lui, et avait adouci aussi bien qu'il avait pu sa condition 
• de prisonnier. 

( » Les Espagnols quitterent Casaliarta aprés y avoir fait 
j» une grande consoinmation .de perroquets. Ils firent cette 

! expédition tanlót sur des canots, tantót par terre, suivant 
»l'état des coles et celui de l'intérieur de l'ile qu'ils devaient 
»traverser. Lorsqu'on entra dans la province delaHavane on 

• nevit pas un seul village qui ne fut désert, parce que Ies 

fi! Dcc i, liv. 9, clian i 5 'i «R. 

1!. 
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» Indiens, apprenant le desastre de la provinee de Can| 
„ ¿,uey , s'étaient enfuis daifs les montagnes. 

»Las Casas envoya ses messagers avec les dépéches or̂  
» naires, pour engager les seigneurs *les pays qu'on a!; 
» traverser a ne pas s'inquiéter de l'arrivée des Espagn* 
» parce qu'on neleurferait aucun mal : telle était au R 
» ríntention bien formelle de Diégue Yelazquez; ¿ 
» toutes les lettres qu'il écrivait á Pampbile de Narvaef 
» lui recommandait expressément de ne tuer personne 
» maintenirla tranquillité au milieu des Indiens, et,̂  
,» était nécessaire de tirer l'épée, de n'en venir a cette ex; 
» mité que lorsque les Indiens auraient commencé l'attaí 
» á coups de fleches ou par leurs autres moyens de gue' 

>» Lorsque les caciques eurent vu les lettres du pére, 
» Casas , ils partirent sur le champ au nombre de dix-m:U 

» et vinrent au devant des Espagnols avec des vivres;n 
» a peine furent-ils arrivés que Narvaez ordonna de' 
» arréter pour les faire mettre á mort le jour suivant.' 
» pendant le licencié Casas, soit par priéres, soit par/ 
» naces , fit suspendre cette exécution, et en imposa a?' 
»» vaez en lui représentant que sa conduite violait si forr. 
» lement l'ordre de Yelazquez et le¿ instructions du gou' 
» nement, qu'il ne tarderait pas a quitter la coloniep  
» aller dénoncer au souverain son horrible cruauté. (Je 
» ques jours se passérent sans qu'il fut question de ríen 
» un peu plus tard les seigneurs indiens furent mis en 
» berté, a l'exception du plus puissant d'entre eux, quil 
» tint plus tard sur un ordre de Yelazquez. 

» Aprés avoir traversé plusieurs \illages les Espa-p: 
,, s-'avancérent versle lieu ou ils savaient que leur comp 
>, trióte avait été conduit. Le cacique sortit avec troisceií 
>, Indiens qui apportaient aux Castillans des quarüersci 
» tortues fraíches : c'était un lndiende soixanle ans, deliel! 
» apparence, et dont tout l'extérieur annoncait un líom̂  
„ digne de son rang; il suivait cette espéce de convoi !(• 
>» nant par la main l'Espagnol qu'on venail cherclier.W 
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• Indiens et les Espagnols s'arréíérent sur une monlagne ; 
iceux-la mirent a terre leurs provisions en chantant, et 
• s'assirent ensuite pop- se reposer. Le cacique arriva 
i le dernier, et s'approcha deNartaez etdu licencié Las Ca— 
>sas; il les saina l'un aprés l'autre , et leur présenla le Cas-
'tillan en les assurant qu'il l'avait traite comme son en-
• fant, et protégé de tout son pouvoir , pour le préserver 
• déla colére des autres caciques, qui sans cela n'auraient 
• pas manqué de le faire mourir. Narvaez et Las Casas 
"firentunbon accueil au cacique en témoignant heaucoup 
iJejoiedele voir ; ils l'embrassérent et lui promirent leur 
iamitié.') (i) 

1515. Herrera parle de la coinmission que le roi donna 
¡alicencié íbarra de présider au partage des Indiens. 

• Le licencié Ibarra étant arrivé , dit-il, Barthélemi de 
>LasCasas,qui n'avait pas cessé,ainsi que les dominicains, 
idecondamner cette opération dans toutes les églises oü 
• il avait préché , et qui s'était élevé surtout contre la dís-
>tributionqu'Albuquerque en avait faite, s'exprimailaussi 
ilibrement sur celle-ci. Les commissaires royaux s'en 
' plaignirent-a—lui méme; car, bien qu'ils lui reconnussent 
' ¡edroit d'en parler suivant sacouscience, ils ne pouvaient 
' lili pardonner dele faire ouvertement et avec tant cl'éclat 
' C e l t e o p p o s i t i o n fit prendre a Las Casas le parti dereve-
mirenEspagneplaider lui-méme la cause des Indiens. » (i) 

1516. N o t r e historien parle du méme événement et dit : 
Le licencié Barthélemi Las Casas, toujours occupé du 
projet d e retourner en Europe pour intéresser Ja cour au 
sort des Indiens, était arrivé á. Séville a la fia de l'année 
p r e c e d e n t e , et comme il avait les religieux de Saint-Do-
miniquepouramis et pour partisans en Amérique , ceux-
ci l'avaient annoncé á leur confrére don Diégue Deza 

(i) Déc. i, liv. 9 , c h a p . 18. 

; v, Déc. 'i, l iy . 1 , c h a p . i 1 
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Ce religieux remit k üarthélemi une letlre pour le 
» d'Espagne, et d'autres pour les membres du conseil J, 
» priait de le présenter á sa majes*. Las Casas, ayant; , 
„ pris que le roi se rendaft á Séville, prit cette routeJ 
« foi-nit á Plasencia. II l'entretint pendant longtemp! 
, mo°tifs de son v o y a g e , des revenus de la couronnel 3 

„ les Indes, et de la misére des Indiens, dont il n e | 
» onit pas de le rendre responsable. Quoiqu'il enl 
» beaucoup dit au monarque, il le supplia, a la findej, 
„ premiére audience , de daigner l'entendre encore UK ; 

» pour apprendre de lui de plus grands détails sur c 
„ se passait en Amérique, afin que sa majesté pát conj 
„ ce qu'elle a v a i t á faire p o u r i'acquit de sa conscieni 
» pour l ' a c c o m p l i s s e m e n t de ses devoirs a l'égard de 
» diens. Las Casas quitta le roi , qui lui promit qu'il 
„ du plaisir a l'entendre un aulre j o u r . Sur ces entrefaiti 
„ Casas vit le pére Thomas de Matienzo, confessenr d J 
« et lui apprit que le trésorier Pasamonte avait éci 
» monarque, a l'évéque Jean Rodríguez de Fonseca, I 

„ commandeur Lope de Conchillos, afin de leur faire I 
„ d r e e n mauvaise part tout ce qu'il avait dit ou p 
» a Saint-Domingue pour la défense de ses opa 
„ mais qu'on devait se méfier de ce que les deux den 
„ pourraient avancer, parce qu'ils avaient un grand nJ 
» d'Indiens a leur service , et qu'il n'y en avait pas di 
„ colonie qui fussent plus maltraités. Le confesseur 
„ porta au roi tout ce que Las Casas luí avait dit, et ceP 

„ voulut que Barthélemi allát l'attendre á Séville, oui 

„ vait arriver bientót, et ou il se proposait de s'oct 
„ spécialement des choses dont il était venu re 
„ compte; il lui fit donner aussi l'avis d'mformer l'ev 
>, et le commandeur de l'objet de son voyage , parce 

» l'affaire devant passer par leurs mains, cette déoi 
» n e s e r a i t p a s inutile. Las Casas suivit ce conseil, ett 
>, qu'a se louerde Conchillos; mais l'évéque 1'écouU. 

impatience , et lui parla durement. Barthélemi se re 
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a Séville pour y attendre le et profiter de ce délai 

, pour disposer favorablement l'esprit de l'archevéque , 
- qu'on ne mauqueraítgpas de consultor. 
» Las Casas était á peine atrivé á Séville lorsqu'on y 

, regut la nouvelle de la mort du roi catholique, arrivée á 
Madrigalejos le 23 janvier. Le cardinal d'Espagne ar-

i chevéque de Toléde, Ximenes de Cisneros, prit les renes 
. du gouvernement, parce que le dernier roi l'avait ainsi 
.reglé par son testament, et que le prince don Charles avait 
• envoyé pour son ambassadeur le doyen de l'université 
. de Louvain , qui fut ensuite pape , aprés lui avoir confié 
< des pouvoirs secrets pour l'administration du royaume 
i si le roi venait á inourir; ce qui devait arriver bientót á 
«cause de son grand age et de ses infirmités. Cisneros 

• Passocia au gouvernement, et depuis ce moment ils ré-
»glerent ensemble les aífaires du royaume, de maniere 
• cependant qu'elles se décidaient par la volonté du car-
dinal, et qu'Adjien signaít tous les actes avec la simple 
»qaalité (Vambassadeur. Ce fut alors que Las Casas réso-
i lutde passer en Flandre pour reprendre aupfés du nou-
Lveauroi la négociation á laquelle il attachait tant d'im-

portance : il prit la route de Madrid avec l'intention de 
> rendre compte de Tobjet de son voyage aux deux bommes 
»cbargés des aífaires. Ils habitaient le méme palais que 
• l'infant Ferdinand , frére du nouveau roi, qui devint en-
suite roi de Ilongrie et de Boliéme, et empereur d'Al-
lemagne. Las Casas en fut trés bien recu , et eut 

. la permission de les entretenir : ils lui dirent que son 
> voyage était inutile , et que c'était á Madrid méme qu'il 
devait soumettre son plan á l'examen du conseil. Le licen-

. cié vit plusieurs fois le cardinal d'Espagne en présence 
i d'Adrien, du licencié Zapata, des docteurs Carbajal et 
« Palacios Rubios, et de l'évéque d'Avila. II fut arrété dans 
.i ce conseil qu'on prendrait connaissance des lois qui 
, avaient été décrétées en i5 i2 sur cette matiére, lors-
i ([uele pére Montessinos était revenu dans la péninsule, 
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Cet examen fut cause «fue le cardinal chargea Las (¿ 
de se concerler avec Palacios afin d'organiser un Í; 
teme de gouvernement pour Ie*Indiens. Quelquesj® 
suflirent a Palacios pou? terminer son travail. II j¡ 
posait des mesures propres a faire jouir les Iridien: 
bienfaitde la liberté, et pour assurer en méme tein¡ 
prospérité des Espagnols, en sorte qu'on n'avait pliil 
soin pour opérer ce grand bien que d'un homme ii 
ligent, plein de prudence et de probité. 
» Le cardinal , persuadé que cette commission coirn 
mieux a un religieux qu'a tout autre , mais qu'il ne 
lait la coníier ni á des franciscains ni a des dominica 
a cause de l'opposition de leurs vues, résolut d'écri: 
général des hiéronimites d'Espagne, qui résidait da: 
inonastére de Saint-Bartbélemi de Lupiana, et dek 
mander s'il se trouvait parmi ses religieux des hoc 
en état d'aller gouverner les colonies du NouveauM 
avec les pouvoirs et les iustructions qui leur seraientr • 
au nom du roi, ajoutant que leur zéle ne serait pasr. 
agréable ú Dieu qu'au souverain. Le général com 
aussitót tous les prieurs de la provinee de Casti! 
chapitre privé, et il y fut arrété qu'on indique 
par devoir d'obéissance, douze membres dé l'ordre Ies. 
considérés de la provinee, afin que le cardinal d'Ef 
choisít parmi eux les fréres qu'il conviendrait de; 
partir. Cette réponse fut apportée á Madrid par f 
prieurs. Cisneros, instruit de leur arrivée, se rend:! 
dimanebe au soir au couvent de Saint-J eróme avec Ai 
et accompagné de tous les chevaSiers de la cour ; la, 
présence du licencié Zapata et des docteurs Cark 
Palacios Rubios, et de l'évéque d'Avüa, ces religt 
s'acquittérent de leur inission. Le cardinal loua fort le 
et le dévoueinent de l'ordre. II fut ensuite question del 
jet essentiel , et Las Casas fut appelé pour prendref 
aux délibérations. Cisneros lui dit qu'il fallait rec 
gráce á Dieu de ce que son affaire avait, eu un si heun 
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commencement; il ajouta qfie, quoique l'ordre de Saml- 
Jéróine eút offert douze religieux , on se contenterait d'en 
prendre trois ; il l'efígageait^i se trouvcr le soir de ce jour 
a son domicile, oü on lui apporterait des lettres de com-
mission pour le general de l'ordre , et de l'argent pour le 
voyage qu'il allait faire á Saint-Barthélemi de Lupiana , 
afm de représenter au prélat Ies besoins des colonies , et 
d'obtenir qu'il choisít trois religieux parmi les douze qui 
avaient été désignés. Las Casas devait arriver avec eux á 
Madrid, y faire toutes sesdispositions,et retourneren Amé-
rique. Le licencié ne perdit pas u-n moment pour remplir 
sa mission. Arrivé á Saint-Barthélemi , il remit ses let-
tres au général, et trouva aupres de lui un des douze re-
ligieux, nominé Bernardin de Manzanéelo , qui se relu-
jad par hu mi lité au choix que le général venait de faire de 
sa personne; mais, lié parle devoir d'obéissanee á l'égard 

> de son chef, il se soumit a lordre qui l'envoyait á Ma-
, jfij . ies deux autres furent aussi avertis de leur destina-
don : le premier, Louis de Figueroa , prieur de la Me-
jorada de Olmedo, recut l'ordre de se rendre sans délai á 

» Madrid, et le second, qui était prieur du couventde Sé-
. ville, celui d'attendre dans cette ville. 

» II ne manquait pas á la cour de gens venus des Indes 
, qui contrariaient les desseins de Las Casas ; tout en ren-
,, d a n t justice a son zele , ils croyaient avoir droit de l'ac-
„ cuser d'imprudence et d'une extreme précipitation dans 
„ une affaire aussi sérieuse : ils étaient loin de convenir de 
»tous les actes de cruauté que le licencié reprochait aux 
, colorís espagnols, et ils l'accusaient d'en avoir beaucoup 

> suppose lui-méme ; ils citaient l'^périence qu'on avait 
«acquise.de l'incapacité des Indiens, et les preuves trop 
»evidentes d'un naturel moa et tres mal disposé a contrac-
„ ter de lui-méme aucune bonne habitude; ajoutant qu'on ne 
, parviendrait jamais á en faire des chrétiens si ou les séparait 
n des Espagnols, parceque c'étaitune folie de croire qu'un 
, pretre ou un religieux au milieu de cinquante ou de cent 
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» Indicas fut en état non Seulement de les engager á enj 
w brasser la f o i , mais encore de les iastruire; que leal 
» iaclinalions étaient si mauvaises , ct leur mémoire si in i j 
» dele, que ce qui leur entrampar une oreille sortait bienl 
» par l'autre ; que ceux mémes á qui on était parvenul 
» apprendre quelque chose étaient trouvés au bout de de 
>» ou trois jours aussi ignoran! que s'ils n'eussent jaro 
» rien su, lorsqu'on avait eu l'imprudence de les perdre. 
>< vue en leur laissant trop de liberté ; et enfin que les r¡ 
» ligieux de Saiat-Jéróme ae tarderaient pas á reconnaiti 
» quand ils seraient chez les Indiens, tout ce qu'on en dis 
» alors. » (i) 

Herrera dit, en parlant des ordres qui furent adresses 
méme année aux religieux qu'il vient de aommer , et i¡ 
tous étaient relatifs a la conduite qu'on devait teñir avec 
Indiens: « Lorsqu'on fut convenu de tout ce qu'il fallait fai; 
» le cardinal ordonna au licencié Las Casas d'accompagn 
» les religieux et de les aider de ses eonseils ; il fut nona 
» protecteur universel des Indiens, avec cent pesos d'l 
» noxaires par aa. Le docteur Palacios Rubios rédigea 
» pouvoirs du licencié Alphonse de Zuazo, qui allait remp 
» daas les coloaics les foactions de juge - censeúr et 
» contróleur des comptes : ils étaient fort étendus ; ao>¡ 
» le licencié Zapata, les trouvant exorbitans, refusait de 
» signer en disant qu'il n'était pas prudent d'accorder tai 
» d'autorité á un seul lioinine daas les lacles, parce qu 
» allait avoir sous sa dépeadance un grand nombre d'era¡ 
» ployés qui lui devraieat leurs provisions , etdoati l esperar! 
» bien étre le maítre par ce moyen. Le docteur Carbajal 
» partageait Popiniore de Zapata. Le licencié Zuazo, ennuvi 
» d'attendre , parlait déjá de retourner á Yaliadolid, etdw 
» clarait qu'une fois reñiré dans son collége on ne pour 

( i ) D é c . a ' , l i v . 2 , c h a p . 5 
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i. rait plus l'eu faire sortir* Le licencié Las Casas rencht 
» compte de cet incident au cardinal, qui fit venir le licen-

cié Zapataetle docteur Carbajal, et leur o r d o n n a de signer 
i. et de régulariser la commission de Zuazo ; ils le íirent en 
» laissant sur le papier unecertaine marque faite á la plume, 
» alinde pouvoir diré, lorsque le roi serait de retour, qu'ils 
» y avaient été forcés parle cardinal. Cette derniere mesure 
» mit fin á tous les préparatifs : cependant le prieur de 
» Séville n'a j a n t pu faire le voyage, il fut remplacé par 
» celui de Saint-Jean de Ortega de Burgos, et le pero 
» Louis de Figueroa, liomme tres entendu , fut nommé 
» chef de ses collegues. Le cardinal envoya l'ordre d'équi-
)» per un navire et de le fournir de tout ce qui pouvait ren-
» tire la traversée plus agréable; il fit remettre aussi au l i -
» cencié Las Casas des vivres et tous les objets qui pouvaient 
» lui convenir ; e t , lorsque tout fut ainsi réglé , 011 partit 
» pour Séville. O11 avait pris la précautíon de mettre de-
» puis quelque temps un embargo sur les navires , et d'em-
» pecher le départ des lettres , dans la crainte que, si la 
.1 nouvelle des changemens qui devaient s'eifectuer á l'égard 
11 des Indiens parvenait en Amérique avant l'arrivée des 
i. commissaires, il n'y eút des troubles et peut-étre du sang 
» répandu; au lieu que l'intention des religieux en débar-
„ quant était d'annoncer qu'ils ne venaientque pouramélio-
» rer le sort de tout le monde. Dans le méme temps on vit 
» venir en Espagne quatorze vénérables et savans religieux de 
» l'ordre de Saint-Frangois; ils étaient déla province de Picar-
i, die , et désiraient étre employés á la conversión des In-
1 diens. On remarquait parini eux un frere du roi d'Ecosse, 
» vieillard á cheveux blancs, révéré pour ses grandes ver tus, 
» et qui amenait un religieux nommé le pére Remi, qui 
» a v a i t été missionnaire dans les ludes. Comme il appar-
» tenait á l'ordre du cardinal d'Espagne, celui-ci lui fit 
.1 remettre une des commissions les plus agréables, et ils 

partirent tous pour Saint-Domingue , avec d'autres reli-i 

. ,'íieux dominicainsqui furent aussi pourvus abondamment, 
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» aux frais du íre'sor rojal , A tout ce qui était nécesíair? 
» pour la célébration des mystéres. » (i) 

1517. Cette année les religieux hi^snimites lirent la 
proposition au roi d'envoyer en Amérique des esclaves afri-
cains. Las Casas en fit une autre, qui était d'accorder la fa-
culté de les y transporter aux Espagnols qui s'y étaient établi?, 
Le roi agréa la demande des religieux; mais les abus qui 
devaient en naitre netardérent pas á se faire sentir. Jecrois 
pouvoir me dispenser decopier ici le texte de Herrera , puis-l 
que je l'ai inséré aílleurs. Aprés avoir rapporté ces évé-
nemens, Herrera ajoute que « l'avis fut envoyé á ces reli-
» gieux de revenir en Espagne; et,afin qu'on rencontrál 
» moins d'obslacles , il fut ordonné au licencié Piodrigue 
» de Figueroa d'aller a Saint-Domingue exercer les fouC' 
» tions de juge—censeur sur tous les emp'oyés royaux,j 
» conipris l'amiral, et á Diégue Yelazquez de se rendre i 
» Cuba pour le méme objet. Le docteur de Gama recut une 
» commission semblable pour l'ile San-Juan, et Lope de 
M Sosa pour la Terre-Ferme, ou Pedre Arias était a la tele 
» de l'adminislralion. Las Casas continua de solliciter l'a-
>» doption du plan qu'il avait présente pour peupler le» 
)» Indes u'Espagnols. Le cardinal Adrien, qui avait approuvé 
» son systéme , lui íit remettre les pouvoirs les plus étendus 
» pour se concerler avec tous les prélats , les juges et les 
» corrégidors du royaume; il ieur était recommandé d'avoir" 
u toute coníiance en lui, et de l'aider autant qu'ils pour-
» raient dans l'exécution du dessein qu'il avait formé de 
» lever un grand nombre de laboureurs pour aller peupler 
» les provinces de l'Amérique , et faire jouir les colons 
» de tous les avantages d'une telle entreprise. On écrivit 
>• aussi a Séville aíin que Ies paysans qui auraient été eu-
» roles pour l'Amérique y fussent logés et nourris aux 
» frais du roi jusqu'au jour de leur départ. Las Casasappela 
» auprés de lui , pour en étre aidé dans cette espéce d'enró-
» lement, un prélre nominé Berrio , qui avait le titre de 

( 1 ) D é c . 2 , l i v . c b a p . 6 . 
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» chapelain du roi, maisllont il ne tira parle parti qu'il 
». avait esperé : il obtint lui-méme cette qualité, qui semblait 

donner plus 9e poids et d'influence á ses paroles dans 
l'entreprise dont il croyait tirer tant d'avantage. Enfin il 

.» partit pour la Castille a v e c ses lettres de commission , et 
écrivit á un grand nombre de laboureursqui se disposaient 
apasser dans le Nouveau-Monde. Mais, ayant été privé du 

» secours de son lieutenant Berrio, qui était alié faire une 
» levée de#colons dans l'Andalousie, parce que les grands de 
» Castille,#et en parliculier le connétable, l'avaient empéché 
» de s'en occuper dans cette provinee, il retourna á Sara-
H gosse. Berrio tira d'Antequera deux cents hommes, qu'il 
,, a m e n a á Séville; ils y recurent, par les soins du tribunal 
» de commerce des ludes , les vivres et les objets nécessai-
» res á leur voyage, et furent diriges sur un port d'oii ilspar-
„ tirent pour Saint-Domingue. Le projet de Las Casas pour 
» la colouisation des Indes n'eut pas d'autre suite que celle 
,, qu'on vient de voir, malgré le bien qui devait en résulter 
» pour l'Amérique et pour le royaume d'Espagne ; et il ne 

cessait de se plaindre que l'évéque de B u r g o s contrariait 
» jes plans , et lui refusait l'assistance nécessaire. >» (i) 

i5i8. Notre historien , ayant déjá annoncé que Char-
les 1er n'avait rien terminé á Valladolid relativement aux 
a tía i res d'Amérique, pour s'en occuper plus tard á Saragosse; 
qu'il y envoya de c e t t e derniére ville le licencié Rodrigue de 
Figueroa avec le titre de commissaire royal, et qu'on recut 
de ce pays la nouvelle de plusieurs désordres commis pal-
les employés espagnols, expose en détail les circonstances 
dans lesquelles Las Casas fut obligé de se montrer. 

« Tandis que ces choses se passaient, dit-il , dans les In-
,, des, on s'entretenait á Saragosse de la commission du 
» licencié Rodrigue de Figueroa ; et comme Las Casas 
» avait beaucoup de crédit auprés des ministres flamands, 
» ceux-ci insistérent pour qu'il fút dit, dans le premier cha-

í l ) D c c . 2 , l i v . 2 , ch. 21 
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i> pitre de sa commission , que l%s Indiens vivraient indé-
» pendans et dans leurs villages , nonobstant les raisons 
»» qu'on avait fait valoir pour jprouver®Ieur incapacité, 
» II fut formellement recommandé á Figueroa de teñir la 
» main a l'exécution de cette mesure , et on lui remit une 
» lettre pour Las Casas , Jaquel le porlait en substance qu'il 
» devait se souvenir d'avoir écrit á leurs altesses que Ies 
» caciques et les Indiens avaient tant d'intelligerice et de 
» capacité , qu'il était juste de leurlaisser la liberté de vivre 
» á leur maniere dans les villages, et comme les Espagnols 
» eux-mémes , et qu'ils pouvaient étre employés comme 
» vassaux á diíférentes corvées sans qu'il fut nécessaire de 
» les soumettre au régirne des commanderies ; qu'il avait 
» également assuré et garantí avec la plus forme confiance 
» que 1a grande habitude qu'il avait acquise des Indiens en 
» vivant au milieu d'eux l'autorisait a promettre que , si on 
» suivait l'ordre et la direcíion qu'il proposait , on verrait 
» ces bommes vivre en société dans leurs villages , obéir á 

> l'ordre politique et aux lois municipales , embrasser la foi 
»> calbolique , et demander lebienfait d'une liberté píeme el 
» entiére , qu'on ne pouvait leur refuser. Afin que le plan 
» de Las Casas fut d'une exéculion plus facile , il était re-
» commandé au licencié l^igueroa , qui allait connaítre les 
» choses par lui-méme , de ne rien ornettre pour réaliser Ies 
» promesses que le licencié Las Casas avait faites auroi, et i¡ 
<> devait y employer tout le pouvoir dont il allait étre investi, 

» On remit au licencié Figueroa une provision royale pa-
> tente, en vertu de laquelle il pouvait rendre la liberté á 
» ceux des Indiens qui la demanderaient en promettant de 
i) vivre soumis aux lois du régirne ordínaire, et a condi-
i> tion que chaqué Indien inarié paierait un tribut pour lui-
» méme et pour ceux de ses enfans áge's de quinze ans, et 
» tel qu'il avait paru a Las Casas qu'on pouvait l'ímposer 
» Cette commission de Figueroa devait étre annoncée publi 
•> quement, afin que tout le monde en eút connnaissancé , et 
» que la liberte qu'on allait rendre aux Indiens eut des suites 
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» plus importantes. Le licencié ne devait pas ignorer que 
» l'intention du roi etait qu'on arrivát par ce systéme 
>. a rendre catholiques les Indiens, ct a conserver leur race 
» au lieu de la detruire, tomme 011 voyait bien que leurs 
» oppresseurs en exécutaient le projet.On lui disait aussi que, 
» le gouvernement s'étant occupé de porter reméde au mal, 
» les uns avaient prétendu que les Indiens n'étaient pas fails 
» pour vivre indépendans et sous leurs propres lois , ni en 
» corps de nation et organise's politiquement; que telle n'a-
» vait pas été l'opinion de Las Casas , cet ami des Indiens, 
» ayant assuré qu'ils acquitteraient l'impót ; que ceux 
» qui leur refusaient une certaine dose d'intelligence ne 
» croyaient pas qu'ils devinssent jamais cbrétiens ni suscepti-
» bles d'étre gouvernés comme les Espagnols; qu'on avait es-
» sayé, du temps de Nicolás Ovando, de laisserplusieurs ca-
» ciques entiérement libres, pour voir s'ils deviendraient des 
i) hommes nouveaux, et que cette expérience avait prouve 
» le contraire ; que si on leur laissait une entiére liberté, 
» on les verrait s'abandonner sans retenue á la licence des 
» festins et des divertissemens, faire des voyages dans Ies 
» montagnes, pratiquer l'idolátrie et commettre tous les 
» peches de la luxure ; que ces choses se voyaient tous les 
» jours, parce qu'á peine on les avait mis en liberté qu'ils 
>» oubliaient ce qu'on leur avait appris de la religión chré-
» tienne, retombaient dans les désordres de leur premiére 
» vie , et retournaient souvent dans les montagnes, aprés 
» s'étre dépouillés des véternens dont les chrétiens d'Es-
» pague avaient couvert leur nuclité en les baptisant; et en-
» fin qu'il y avait d'autres abus de'noncés dont il pourrait 
» prendre connaissance lorsqu'il serait arrivé sur les lieux. 
» Tous ees rapports étaient conlredits par les peres domini-
» cains ; ils prétendaient qu'on n'avait rien de mieux á faire 
» que d'émanciper les Indiens , parce que le flambeau de U 
>. raison les éclairait aussi bien que Ies autres hommes; 
« qu'il était impolitique de les laisser dans íeurs villages 
» sous la main des Espagnols, quoiqu'on leur envoyát des 
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prétres pour les instruiré et d ŝ tuteurs pour les gouver-
ner, parce que ce systéme élait accompagné de la plus 
aíFreuse tyrannie de la part des commandeurs , et tendait 
directement á leur entiére destruction. 
>» On avertit aussi le licencié Figueroa que le systéme 
des commanderies avait des défenseurs qui deman-
daient seulement qu'on exécutát les ordonnances du roí 
catholique pour tout ce qui concernait l'inslruction, la 
nourriture et le travail des I n d i e n s , s a u f les cliangemens 
nécessaires pour améliorer leur condition , en leur ren-
dant leurs anciennes propriétés, etenne les forcant plus a 
un travail excessif, ce qui serait praticable si le soin en 
était confié á des hommes capables de faire exécuter les 
ordres du monarque ; qu'afin qu'il fut mieux instruit de 
l'état de la question et des raisons qu'on faisait valoir de 
part et d'autre, on lui remettrait les mémoires qui avaient 
été envoyés, l'exposé des senlimens de quelques autres 
personnes, les votes du conseil et une copie des ordon-
dances. On le prévenait que , si les Indiens lui semblaient 
incapables de jouir de ces avantages, il devait songer a 
imiter les péres liiéronímites, c'est á diré les re'unir en 
communautés de villes ou de peuplades, sous l'autorité des 
chrétiens leurs tuteurs ; et que si, par l'effet de quelques-
unes des circonstances indiquées plus liaut, cette mesure 
offrait des inconvéniens, et qu'il fut nécessaire de sou-
mettre les Indiens á des commandeurs, on songeát a leur 
faire autant de bien qu'il serait possible, ce qui était, 
dans la pensée du gouvernement, l'objet le plus essentiel. 
Afin d'v parvenir plus aisément, 011 lui ordonnait d'exé-
cuteren arrivant dans les Indes la mesure qui avait été 
proposée par les péres gouverneurs , c'est a diré d'é-
manciper les naturels qui appartenaient a son altesse, 
aux Espagnols absens des Indes, aux ministres, a la fa-
mille royale, aux juges empfoyés dans les iles, aux of~ 
ficiers de robe et d'épée chargés de la recette des deniers 
royaux, ?t aux visileurs ; de les reteñir cependant dan& 
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i; leurs propriétés jusqu'a cc qu'on cát fixé le régirne qu* 
» leur convíendrait le mieu#, de maniere qu'ils n'eussent 
» qu'á enlretenir ces mémes biens pour en tirer leur sub-
» sistance , et qu'áfstraire des mines, mais par un léger 
«travail, une certaine quantité d'or dont ils recevraicnt 
» leur part accoutumée ; que, si ce salaire était insufíisant, 
» on leur en accordát un plus fort , afín de satisfaire á tous 
»leursbesoins sans que leur lache devint plus pénible. Cette 
i) mesure devait étre doublement utile , en procurant du re-
» pos et une diminution de peine aux Indiens , el en promet-
» tant de vérifier si ce nouveau régirne avait quelque iníluence 
» heureuse sur leur inlelligence ct sur leurs habitudes. 

» Aprés eette premiére opération , le licencié Figueroa 
t devait se joindre aux évéques , aux religieux hiéronimites, 
» et á quelques autres gens de bien qui n'avaient pas d'es-
» claves , et á qui il devait toujours répugner d'en avoir ; 
» prendre conuaissance de l'opinion des peres dominicains , 
„ des franciscains , et des liabitans les plus consideres et les 
» plus dévoués au bien public , el enfin de celle des moines 

de Saint-Jéróme , aíin d'embrasser ensuite le parti qu'il 
>i croirait le meilleur, mais en se proposaut avant tout 
»le salut éternel des Indiens , et le soin de leur apprendre á 
3 vivre désorrnais en hommes raisonnables , ennemis de la 
» paresse et des habitudes criminelles , et d'établir une 
» impartíale justice au milieu d'eux pour les préserver de 
» toute vexalion. Figueroa devait aussi établir pour cela des 
» régleinens fondés sur les ordonnances du roi catholique , 
» et modifier méme celles-ci á son gré pour arriver plus 
» promptement au but qu'on s'était proposé ; punir les 
» transgresseurs de ces mesures, et payer avec les denieis du 
»roi les hommes á qui il en aurait confié l'exécution. II lui 
» était également prescrit de teñir des procés verbaux de 
» toutes les assemblées qu'il aurait convoquées,etdes opinions 
» qu'on y aurait ¿mises ; d'en exiger la signature de tous les 
» Espagnols qu'il y aurait appeles, etde les cnvoyer dans cet 

élatáson altcsse,afin qu'aprésavoir connu sadétermination 



( 4 6 4 ) ] 
» on pút déciderce qu'il conviendrait de faire ; que si ccpeiv , 
» dant il avait été décidé dans son conseil qu'on rendrait 1; 
», liberté entiere aux Indiens , on pourrait le faire immé 
» diatement et sans attendre. # 

,. Un autre objet dont Figueroa devait s'occuper , ó 
» tait d'engager les caciques les plus sages á payer corra 
» vassaux un tribut annuel á sa majesté ; et , en attendan 
» que le roi eút fait répondre á ses premieres lettres, dr 
» confier , á titre de dépót, les Indiens vagabonds a <M 
» Espagnols capables de les traiter avec humanité , et de l§ 
« retirer á ceux qui en seraient les tyrans , ainsi qu'il l l 
» était recommandé par les ordonnances. 

» Et comme on avait aussi appris que des Espagrá 
» étaient alies enlever dans les íles voisines un grand norn-
» bre d'Indiens dont ils avaient fait des esclaves , Figuel 
» roa devait réparer cette injustice , constater et faire coi 
» naitre á quelles parties de la Terre-Ferme áppartenaies 
» les Indiens libres et ceux qui ne l'étaient pas ; et puisqt, 
» Las Casas avait publié que les véritables esclaves étaies 
» lesCaraibes, ou naturels de l'ile de la Trinité, tout ce f 
>» n ' a p p a r t e n a i t pas á cette nation devait étre rendu ál'if 
», dépendance. Cette regle s'appliquait surtout aux India 
„ qu'on avait enlevés des Barbades et des íles des Géants ;i| 
» devaient jouir á Saint-Domingue , oü ils étaient , de 
» méme liberté que les habitans de l'ile, et étre aussi favt-
» rablement traites s'ils voulaient faire des plantations 
» cultiver les vers á soie , établir des moulins a sucre o| 
» se livrer a d'autres spéculations , parce que ces moyeíl 
•-> ne pouvaient qu'augmenter le nombre des habitans etso • 
» lager les naturels. Figueroa devait encore modérer Ie| 
» poursuites des créanciers á l'égard de leurs débiteurs, di 
» en obtenir des sursis. On le chargeait également d'exann 
>» ner laposition de Puerto-Rico ; de voir jusqu'á quelpoiat 
:» il pouvait convenir de l'abandonner , et de preñare ni 
» parti défmitif aprés avoir entendu tous les avis ; de remet 
» tre aux peres liiéronímites les lettres qu'il allait emporter 
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• pour eux; de louer, au nom de son altesse , le zéle .qu'ils 
»avaient mis á servir l'Etat, ef leur annoncer que , d'aprés 
» ie désir qu'ils avaient témoigné de revenir en Europe , 
» il leur en accorderaít ¡a pen^ission aussitót qu'ils lui au— 
»raient rendu compte de l'état des afíaires dans les colo-
» nies.. Comme on avait appris que des Espagnols, sous 
» préte de de faire le commerce d'échan ges sur la cote des 
»feries, y maltraitaient et scandalisaient les naturels, 

j »lelr fournissaient du vin et des armes , qu'ils recevaient 
»avec empressement, etrendaient par cette liceuce la pre-
» dicalion de l'Evangile par les missionnaires extrémement 
» difiieile et dangereuse , Figueroa devait remedier a ce 
» désordre et punir sévéremenl les coupables. » 

i5iq.—Herrera revient á Barthélemi de Las Casas, et 
dit: «Barthélemi, qui n'avait pu réussir jusque la a enróler 
» des hhour eurs pour les Colonies, et qui avait été aban— 
» dociíé par son lieutenant Berrio en Castille, tourna ses 

vues du cote de Barcelonne , avec la ferme résolution de 
I »surn.onter tous les obstacles : il annonca que la petite 
I » véroleavait fait tant de ravages parini les Indiens , qu'il 

»était urgent, pour que les íinances du roi n'en souífris-
»sent pas, d'envoyer dans la colonie des paysans espagnols, 
» etdelesrecevoir dans les établisseinens qui appartenaient 
»au roi jusqu'a ce qu'ils fussent en état de travailler et de 
»se suffire á eux-mémes. Mais comme ¡es religieux de 
» Saint-Jéróme les avaient vendus, parce qu'ils ne rappor-
» laient presque rien au trésor , et que les administrateurs 

i »en détournaient á leur proíit la plus grande partie des 
» revenus, Las Casas voulait qu'on lui remit un ordre pour 
» obliger les ofticiers receveurs des impóts de nourrir ses 

¡ » colons pendant une année, comme on l'avait prornis de 
> la part de S. M- a ceux qui s'élaient engagés á passer 
dans les Indes. L'évéque de Burgos, trouvant qu'il en cou-
terait trop au roi , combattit le plan de Las Casas, qui se 
vil forcé d'y renoncer. II en forma alors un antro; ce ful 

» de doniander un territoire de cent lieues d'éteudue daus 
IT. 5 o 
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A las colonies, oü ni les soldats ni les gens de mer n'a 
» raient jamais la permission de pénétrer, afin de laiii 
» aux dominicains la liberté d'y précher l'Evangile a¡ 
» naturels , sans avoir á crajpdre leslroubles que les gt 
» de guerre et les marins excitaient partout. Mí 
» comme ce nouveau projet eut aussi des adversairt 
» il proposa aux Flamands qui entraient dans 
» eonseils du roi, et au docteur Mercurin Gatinai 
» milanais, grand-cliancelier, qui venait d'arriver, 
» moyen qui devait procurer de l'argent au roi sans <¡f 

en coutát rien , pourvu qu'on ne laissát entrer dac¡ 
pays que les personnes qu'il aurait choisies , et dont 
nombre ne s'éleverait pas au-dessus de cinquante : il ve 
lait qu'elles fussent vélues de drap blanc , et qu'elles p 
tassent sur leur liabit des croix de la forme et de la ct 
leur de celle de l'ordre de Calatrava , avec d'autres pie; 
également découpées sur leurs bras , afin qu'en les voy; 
les Indiens les prissent pour des liommes d'une autre» 
tion dont ils n'avaient rien á craindre. L'intention 
licencié était de demander plus tard au pape et au; 
la création d'une confrérie reügieuse , dont l'espece 
société qu'il voulait fonder aurait été le noyau ; et il pt 
mettait de soumettre avec ces hommes tous les Indie 
de la cote de Cumana , ou il désirait commencer son et 
treprise , assurant que c'élait le seul moyen de ra mer 
une population que les navires qui en revenaient repre 
sentaient comme violemment insurgée. 
„ Afin de faire plus d'impression sur l'esprit des mi» 
tres flamands, Las Casas promit i° d'assujettir ende 
ans tous les naturels des confins du pays qu'il designan 
et dont le nombre s'élevaít á dix xuille, et de leurinspi 
rer de l'amitié pour les Espagnols; 2o d'obtenir 
trois ansies rnémes resultáis sur les habitans des paj 
„ui s'étendaient depuis le Rio Dulce, a cent he« 
de Paria , jusqu'á mille lieues le long de la cóte :d( 
qu'il serait entré dans le premier de ees pays i! y étabfc 
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raít un iaipót de quinze u¿lle ducats pour le roi ; i( en 
ferait paycr le double au bout de quatre ans, trois 
fois plus 'la cimjpéme année, et ainsi progressive-
ment,en sorte qu'au bo#t de dix ans les revejius de 
S. M. dans ce pays seraient de soixante mille ducats. II 
oíírit de fonder et de pcupler trois villes , de laisser dans 
chacunecinquante Espagnols, et d'y batir un fort. II an-
nonca qu'il s'occuperait de connaítre Ies lieux et les 
"vieres ou l'on trouvait de l'or, et qu'il en rendrait 
compte , afin que le gouvernement profitát de ses décou-
vertes. II demanda mille lieues de pays pour cbasserPédre 
Arias de la Terre-Ferme ; mais il n'en put obtenir que 
trois cents , c'est á diré le pays qui s'étend depuis Paria 
jusqu'a Sainle-Marthe ; il eut cependant la liberté de 
pénétrer dans l'intérieur aussi Join qu'il voudrait. II en-
trad dañe son plan d'avoir avec lui douze religieux domi-
uicains ou franciscains, en étatde précber l'Evangile avec 

» des Indiens de Saint-Domingue , compagnons volon-
»> taires de son expédition , et d'emmener tous les naturels 
» déla Terre-Ferme qui avaient été transportés dans cette 
» fe et dans les autres établissemens espagnols, afin de 
«les rendre á leur patrie et á leurs familles. I¡ proposait 
" de faire jouir les cinquante bommes qu'il voulait établir 
» dans cbacpne de ses trois colonies de la douziéme partie 
" f'es revenus royaux qui seraient percas dans lei!rs pays , 
«pour s'en servir, et les transmettre par testament á 
» quatre béritiers ; qu'ils fussent nomme's et armes cheva-
" '>ers ¿e l'Eperon d'or , avec la faculté de passer cette 
» dignité a leurs descendans , comme Ies Castillans de race 
» puré; qu'ils fussent exempls á jamais de toute espéce de 
» service; que dans le cas oü l'un des cinquante viendrait 
» á mourir , il eut. la faculté d'en nommer un autre ; et 
» en fin , que, les Indiens de ees contrées étant soumis aux 
" lois espagnoles , il futde'fendu de les confier soit comme 
» dc'póls, soit comme sujets de commanderies , ou pour 
» étre esclaves. Ce plan ayant été communiqué aúx Fia-
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mands qui étaient alors a Barcelonne , ils décidérent I 
serait publié et soumis au conseil royal des Indes. | 
Casas insista plusieurs fois pour son adoption definitinfl 
vil avec douleur qu'elle élaj* saus cesse ajournee : c e u | 
qu'un an aprés que les ministres flamands le s.gnerej  
„ Le grand chancelier et M. de Gévres se rendircnt 
les frontiéres, ou ilsdevaient traiterdela paix avecd'auli 
commissaires : ils y restórAt deux mois. Cette circoJ 
lance faisant croire au licencié qu'il n'était point aá 
en faveur pour réussir , et que le conseil des Indes n| 
prouvait pas son projet , il obtint des huit pred* 
leurs du roi qu'ils iraient trouver le monarque luí-niel 
pour luí eu parler si les autres moyens ne suJíisaientp 
En eílet , ils entrérent un j o u r dans le conseil. Lena 
Michel de Salarnanque , dominicana, parla le prenu 
el dit tout ce qui luí parut conforme aux yues del 
Casas L'évéque de Burgos censura comme exces 
la hardiesse des huit dominicains ; il declara que J¡ 
thélemi avait seul le droit de paraltre au conseil , et? 
était in o üi quedes prédicateurs du roí se fussent ju 
nieles des ai taires dont il plaisait á S. M. de confie-
decisión aux membre. de son conseil; que le roí nelt 
donnait pas du pain pour qu'ils eussent á s'ingerer de 
sortesdediscussions, mais seulement pour luí prea-
l'Evangile. Le docteur deLaFuente répliqua que ce n'e¡| 
point pour Las Casas qu'ils étaient venus, mais por 
cause de Dieu méme , dont ils étaient chargés , elf, 

laquelle ils étaient préts á sacrifier leur vie; qu'il i 
devait pas leur paraitre étonuant ni téméraire queb 
maítres en théologie, qui pouvaient aller mettre en me 
vement tout un coucile général sur des matieres theorf 
unes et sur le gouvernement de l'Eglise umverselle, = 
présentassent devant les conseillers du roí pour leur n 
présenter le mal qu'ils pouvaient faire , attendu queb 
fonctions étaient au-dessus de celles des coríleillersj 
S. M. ; que,cette qualitéles avait portes a venir demandej 
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le redressemenl des torts , «les erreurs, des fautes el des 
injustices qui se commettaient dans les Indes ; que si leur 
réclamation n'éta* pas écoutée ils précheraient contre 
eux , córame n'accomplissant pas la loi de Dieu ni les 
obligations qui les attacliaientau service du roi, et qu'en 
teñant une pareiile conduite ils ne feraient qu'accom-
plir et annoncer l'Evangile. Don García de Padilla , per-
sonnage fort éclairé , et membre du conseil, prit alors la 
parole, et dit : Le conseil a fait ce qu'il devait faire ; il a 

, decreté plusieurs excellentes mesures pour le bonlieur des 
Indiens , et on vous les fera connaítre , quoique votre nn-
prudence vous rende indignes de cetle gráce, afin de vous 
prouver combieu vous avez été téiriéraireset audacieux. — 
Le docteur de La Fuente , reprenant la parole : Monjrez-

• nous, niessieurs,dit-il,quelles sont ces mesures: si elles sont 
justes , nous y applaudirons ; si elles ne le sont pas , nous 
les maudirons ainsi que leur auteur ; car nous ne pou-
vons croire qu'elles soient en ce cas l'ouvrage de vos sei-
gneuries. — 
u Un autre jour le conseil fit appeler les prédicateurs , 
et leur donna connaissance d'un grand nombre d'ordres 
soit anciens , soit nouveaux, qui prouvaient qu'on avait 
songé au- bien-étre des Indiens. Quelque temps apres 

> ils re vi il rent. avec un fort long mémoire dans lequel ils 
exposaient leur sentiment, et signalaient comme un abus 

»le remede qu'on voulait appliqueraux maux des Indiens. 
»Le conseil reeut cette piéce avec beaucoup de bienveil-

lance , et promit de s'en occuper, dans l'intérét des Amé-
»rica i us, sí les mesures qu'on y proposait étaient approu-

vées. Lorsque le grand chancelier et M. de Gevres furent 
,, de retour des fronlieres de France , Las Casas leur adressa 
«son-plan et ses sollicitations; mais, ces deux hommes d'é-

tat ne paraissant pas s'en occuper, le licencié , comptant 
, sur la proteclion des Flamands, ou méme, suivant le 
» conseil que quelqu'un d'eux lui avail peut-étre donné , 
, prit le parti de récuser tout le conseil des Indes , et sur-
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» tout l'évéque de Burgo?. Jj en resulta de vives d i s c u s | 

» sions : les Flamands , qui ne deinandaient pas mieuxqit 
>. de voir les Castillans perdre la coní\|nce du roi, afiné 
» s'en emparer eux-mémes p«ir gouverner , parvinrenti 
>» obtenir du monarque qu'il fut creé , pour discuter k 
.» mémoires de Las Casas, une autre commission compose 
» de personnes étrangéres au conseil des ludes, et par cor,* 

>» séquent impartíales. Les menibres du nouveau comitf, 
» furent don Juau Manuel , conseiller intime du roi Pie-
» lippe Iev, et don Alphonse Telíez, f'rére du vieux marqff 
» de Yillena , fiis de don Juan Pacheco, célebre sous 1er: 
» gne de don Henrique IY ; ils appartenaíent aux conse: 
» d'état el de la guerre, et passaient pour les meilleursp 
» litiques de ce temps-lá; le troisiéme fut le m a r q u i s d ' A g t 

» lar, membre aussi du conseil d'état , et grand veneur;| 
» quatrieme, le.licencié Yargas, qui avait été trésoricrgé 
» néral sous le roi catholique, et s'était fait une gratí 
» répulation de sagesse : tous les Flamands en faisa en tan* 
,> partie, ainsi que le cardinal Adrien, iuquisiteur géul 
» ral. lis se réunirent pour examiner le plan de Las Casas 
» quoique les affaires, toujours nombreuses au comme» 
» ment d'un nouveau régne, et surtout celles de la Catá 
» gne, ne leur permíssent pas d'y mettre beaucoup de sai.' 
» ni une grande activité. A la fin cependant il fut dea 
» que la convenlion faite avec Las Casas serait maintenoi 
» etque des ordres seraient donnés pour son exécutioi 
>. Quelques Espagnols arrivés des Indes, ayant été instruí: 
» de l'arrété des commissaires, firent parvenir au grati 
i> chancelier plusieurs mémoires dans lesquels ils assuraift 
» que tout ce que Las Casas proposait ne lui était inspir 
» que par sa vanité; qu'il était impossible qu'il réussít/e 
» que l'événement le prouverait s'il obtenaít la permiso 
» de l'entreprenclre. 

» Les conscillers s'étant réunis pour la seconde fois,L; 
» Casas fut mandé; il parla de nouveau. Son éloquencefij 

vive et entramante; il était d.'já sur des suífrages des inij 
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nistres flamands , qui voulq¿ent appuyer ses mesures afin 
de prouver au roí que , quoique étrangers, ils n'en étaient 
pas moins les plus^lévoués au service de la monarchie. Le 
conseil voulut connaítre 1* raisoris que l'on opposait au 
projet de Las Casas ; il y en avait plus de trente, et il lui 
fut ordonné d'y répondre, afin qu'on sut á quoi s'en teñir 
et quel partí il fallait prendrc. Las Casas ne perdit pas 
un moment pour satisfaire á ce qu'on lui demandait. 
Paruii les difficultés que ses adversaires faisaient valoir , 
les unes tombaient sur sa personne méme, et les autres 

i sur lecaraclere des Indiens , qu'il défendait avec tant de 
chaleur. Je parlerai d'abord de celles-ci, parce qu'elles 

» étaient présentées par des Espagnols qui n'avaient pas 
» moins d'expérience que Las Casas dans les aífaires des 

Indiens. Ils disaient que ces hommes étaient idolatres, 

> antbrópophages, tres ingrats, naturellement enclins aux^ 
vices los plus abominables, paresseux, mélancoliques , 
v i l s , sans courage, menteurs , et presque dépourvus de 

» mémoire; incapables de s'amender ou de persévérer dans 
le bien, parce qu'ils étaient insensibles aux chátimens, aux 
éloges et aux meilleurs conseils ; dominés par les désirs les 
plus eífrénés; sans disposition pour le bien, et presque 

» loiis pleins d'aversion pour la religión chrétienne lors-

• qu'ils étaient parvenus á l'áge de l'adolescence , malgré 
rinstruction qu'on leur donnait et l'usage oii l'on était de 

i leuradminis.trer lebaptéme, parcequ'ilsétaientsans atlen-
tion pour ce qu'on leur enseignait, et qu'ils oubliaient leurs 
pasteurs pour vivre dans l'impiété et dans l'liabiliide de 

i se traiter les uris les autres avec la plus grande cruauté. Le 
licencié Las Casas nia tousles faits, et répondit á chaqué 

> inculpation pour en faire voir l'injustice. II se défendit 
aussi contre ceux qui lui reprochaientden'avoirpas tenuses 
promesses, et d'avoir trompé le cardinal de Cisneros, qui 

. avait sur sa parole envoyé des religieux de Saint-Jéróme 
dans les Indes, puisqu'aprés en avoir obtenu ¡a cédule et 

• la qiaüté de protecteur des Indiens, il les avait abandort-
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nés pour revenir en Castille, parce qu'il s'étail apei 
que ces peres voyaient beaucoup inieux ([ue iui dansf 
aífaires des Indiens, et les trouvaieig tout autres qu'il; 
se l'étaient imaginé; que cftte erreur dans laquelle ile 
tombé, ainsi que le peu de sucees de sa levée de pays 
pour lescolonies, l'avait perdu dans l'esprit du cardia. 
qui le lui témoigna lorsqu'il fut le joindre á Aranda 
Duero. Le licencié Las Casas fit ¿i toutes ces charges 
réponse fortétendue. A l'égard de l'offre qu'il avaitfc 
de faire entrer en si peu de temps de grosses sonu 
d'argent dans le trésor , pour prouver la négligence d; 
les ministres des Indes se rendaient coupables á cet ég; 
il s'étendit beaucoup sur ce point, et prouva par plusie. 
raisons qu'il était en état de réaliser sa proinesse. 11 dit; 
Pédre Arias était depuis six ans dans la Castilla-de-Oro, 
avait couté au roi depuis son arrivée cinquante-quatrei; 
ducats,tiré dupays jusqu'á unmillion d'or pour lui el 
ses capitaines, et fait périr par le fer ou dans Tesela 
un nombre infini d'hommes , sans envoyer d'autre;] 
gent. au roi que trois mille pesos , alors entre les mains 
l'évéque du Darien, Juan de Quévedo, parce qu'une; 
tique tres ordinaire aux receveurs des deniers roí 
c'était de percevoir le quivl du roi, de prendre leuri 
laires sur ce fonds , et degarder ce qui en restait pont 
payer avec cette réserve si la part qui revenait au; 

» cessait jamais d'étre payée. 
» Pendant que ces choses se traitaient á Barcelona; 

» l'évéque du Darien , dont je viens de parler-, arri 
» dans cette ville, Comme tout le monde était instruit 
» la cour que Las Casas était fort en faveur auprés ¿ 
» conseillers flamands, qu'il en était bien recu , et quel 
» relations qu'il avait avec eux étaient publiques et tresf̂  
» quentes, il ne craignait pas de parler hautementde; 
« prétentions , et on disait méme qu'il était en faveur aur 
» du roi. Ce prince , par une suite de cette vive appücati 
» aux affaires qui est tres natureíle au commenteaif 
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». d'un régne , paraissait fré^uemment dans son conseil. La 
» peste, (¡ni était alors á Barcelonne, neperinettant pas de 
„ s'occuper de l'aiífninistration autant qu'il était. nécessaire, 
» le roi se tenait á Molinosflel Rey , et les ministres dans les 
» villages etcbáteaux d'alenlour. Parmi ceux qui appuyaient 
» le projet de Las Casas , était l'évéque de Badajoz, qu'on 
» uonrmait le docteur Mota , natif de Burgos , membre du 
» conseil du roi. Instruit que l'évéque du Darien mangeait 
» diez lui, le licencié Las Casas alia le trouver; il y rencon-
.) tra «i table don Juan de Zugniga, frére du comte de 
» Miranda , qui fut depuis le précepteur dePhilippe II, et 
.. don Dicgue Colomb, amiral des Indes. Aprés le díncr le 
» p'ereLas Casas s'engage dans la défense de la cause desln-
» dicns, et bláme la conduite de l'évéque du Darien , qui n'a 
>. pas su ramener á son devoir Pédre Arias, en le menacant 
» des censures, ainsi que les capitaines et les receveurs 
». des finalices , pour les actes qu'il nomine tyranniques , ct 
» dont ils se sont rendus coupables. Cette sortie de Las Casas 
» fut le commencement d'une discussion tres vive qui se 
» prolongea pendant longtemps , et qui n'aurait pas méme 
!> fini sitót si l'évéque de Badajoz n'eut terminé cette ora-
i) geuse séance. 

»» Le momerit de se rendre au palais étant venu, tous 
> ces personnages y allérent. L'évéque de Badajoz dit au 
.. roi ce qui venait d'arriver dans sa maison entre le licencie 
„ Las Casas et l'évéque du Darien. Le prince, qui nedoutait 
,, pas que BSrthélemi n'apprtt des ministres et des conseil-
» lers llamands ce qui se passait, le cbargea de diré á l'tm 
» et á l'autre de se rendre dans trois jours a la cour, parce 
,, qu'il voulait les entendre ; et comme il sentait l'impor-
„ lance des aífaires du Nouveau-Monde il voulut que 
» l'amiral Diégue Colomb fát présent. Dans ce temps-lá 
H arriva a Barcelonne un moine franciscain qui avait éié á 
„ Saint-Domingue ; instruit que les ministres et les con-
„ seiliers ílarnands écoutent volontiers tout ce qui se debite 
u contre les Espagnols d'Amérique , l'espoir de pai venir á 
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. quelqce dignilé enflamrne^on zéle ; on I'entend dan , 
» toutes Ies chaires dénoncer la conduite des colons de, 
> Indes , et les hommes qui sont cliajgés du gouverne- 
. ment de ce pays. II n'y a«pas un seul Fiamand de 
, eonseils du roi qui ne se rende a ses sermons. L'ora-
.» teur se joint au licencié Las Casas , et le jour indiqué pour 
„ l'audience du roi étant arrivé , l'évéque s'y rend le pre-
»» mier, ct Las Casas y arrive ensuite avec le religieux 
», devenu son champion. Le roi parait, et s'assied sur 
»» son troné ; á sa droite et au-dessous du siége roya! 
>» prennent place sur des banquettes de Gevres , l'amira! 
.. l'évéque de Terre-Ferme 011 du Darien, et le licencíj 
.. Aguirre; asa gauche se placent le grand chancelier, 
.» l'évéque de Badajoz et les autres membres du conseil; ki 
>» licencié Las Casas et le religieux sont debout, prés d| 
>» inur , en face du roi. 

» Aprés quelques momeas de silence, M. de Gevres t 
» le grand chancelier se levent, quittent leurs places, t 
»> s'avancent en montant vers ie troné; ils s'inclineil 
»» profondément , et s'entretiennent a genoux avec le re 
». pendant quelques instans. Ils vont ensuite reprendre leu» 
» places , et le grand chancelier , dont la fonction , comme 
»» chef et president des eonseils, est de prendre la paroleei 
». de proposer l'objet de la délibération , que le prince soil 
» présent 00 absent, s'exprime ainsi : Révéretid évéqut, 
» la v o lo riló de Sa Majesté est que vous exposiezct 
> que vous savez des affaires des Indes*Le chancelier 
.» employa ici le mot de Majesté parce qu'on venait Je 
>» recevoir le de'cret de l'élection de l'empereur, et que 
» depuis ce moment cette qualification fut donnéeauroi 
.. par ses sujets. L'évéque du Darien se leva, et fitauroi 
» un compliment délicat et plein de noblesse ; il dit qu'il 
.» souhaitait depuis plusieurs jours contempler la majesté 
>» royale pour des inotifs fjui cominandaient á sa cons-
»» cience, et que, dans ce moment ou Dieu venait de 
» combler ses désirs, il reconnaissait que la personne de 



( 4 7 ^ ) 

Priaia etait digne de p<*ter la couronne ; il ajouta 
qu'arrivant des Indos, dépositaire de choses secretes 
d'une grande i»iportance pour le service du roí , 
i! no convfenait pas qu'iPen parlát a d'autres qu'á sa 
majesté et á son conseil. Aprés ce discours le grane! 
chancelier lui fit signe de retourner á sa place, et s'avanga 
lui-niéine pour la seconde fois, avec M. de Gevres, vera 
le roi, dont il prit les ordres. Revena á son siége, il dit : 
Mvérend évéque, le roi vous orclonnc de parler si 
vous avez quelque chose a lui diré. L'évéque s'excusa 

. de parler pour la seconde fois, attendu que ce qu'il avait 
i heommuniquer devait rester secret, ou n'étre commu-
. nüjué qitau roi et a son conseil , et qu'il n'était point 
, vena pour exposer sa vieillesse et ses cheveux blancs 
, aux inconvéniens des disputes. Le gfand chancelier 

et M. de Gévres prirent de nouveau les ordres du roí, 
aprés quoi le premier adressa á l'évéque les paroles sui-

. yantes : Révérend évéque, Sa Majesté ordonné que 
• vous parliez si vous avez quelque chose a lui diré , 

parce que les personnes qui sont ici ont été toutes 
appelé es pour composer ce conseil. 
» L'évéque du Darien se leve, et adresse au roi le discours 

, suivant : Tres puissant seigneur, le roi catholique votre 
t aieiil (qu'il vive dans la gloire du ciel !) ordonna qu'il 
» fut formé une armée pour aller peupler la Terre-Ferme 
. de l'Inde, et il supplia notre tres saint pére le pape de 
» me nonnner évéque de cette premiére colonie. J'y ai passé 
» cinq années. Comme nous étions en tres granel nombre , 
» et que l'on n'avait prís de vivres que pour le voyage , la 
» plupart moururent de faim dans le pays, et nous n'échap-
„ píunes á ce fléau qu'en passant notre vie á chercher des 
» racinesdans la terre pour nous sustenter. Quelque temps 

aprés, voyant que l'on ruinait cette contrée , que ¡es goa-
„ verneurs y étaient plus méchaos les uns que les autres , 
- et instruit que Votre Majesté était heureusement inontée 

sur de troné , je résolus de venir lui rendre comple de 
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» tout ce qui se passait, comifte a mon seigneur et maititl 
>. a qui il appartenait d'appliquer le remede á tant de niaufl 
» A l'égard des Indiens, je connais #mx parmi lesquej 
,, j'ai vécu , et quant aux au*es , j'ai traverso leur p j 
» en revenant en Espagne ; ce sont des hommes nés po¡ 
» la servitude. lis estiment et recherchent l'or plus (jl 

toute autre chose , mais ne peuvent s'en procurer (|«¡ 
» par beaucoup d'adresse et de peines... — L'évéque con* 
>. nua son discours , et lorsqu'il eut f.ni le grand chai 
» cclier et de Gevres prirent, comme auparavant. 
» ordres du roi, aprés quoi le chancelier dit: Donh 
» théle/ni, Sa Majesté vous or donne de parler. 

.. Le licencié Las Casas s'exprima ainsi : Tres hauteltn 
>. puissant roi et seigneur , je suis un des plus auciens Ef 
», gnols qui ont vu les ludes ; j'habite cette contrée dept 
» longues années , et j'ai été témoin de lout ce qui s 
» est passé. C'est parce que je l'ai vu (non que je veiu! 
» passerpour meilleur chrétieu qu'un autre , mais jo n 
.» pu résister a un sentiment naturel de compassion) , f 
,, je suis revenu en Espagne pour en rendre comple: 
>. roi catliolique. Je trouvai Son Altesse á Plasencia; (¡ 
». daigna m'écouter avecbonté, m'ordonner d'aller l'atteé 
» á Séville, oh elle donnerait des ordres pour inettre fina.! 
.» inaux des Indiens : eile mourut dans le cours de J 
» voyage. Aprés la mort dd roi j'exposai les motifs 
>. monretour en E s p a g n e a u x deux gouverneurs duroyaurafl 
>» qui s'occupérent trés sérieusement des affaires des Indes 
» Depuis l'arrívée de Yotre Majesté j'ai mis sous ses ye 
>. l'exposé de cette grande question , et j'ai des raisonsáel 
>» croire qu'elle eut accompli toute justice si lamortiiV 

» vait enlevé son grand chancelier á Saragosse. Je ni'occop 
>, encore de la méme alfaire; mais il ne manque pas d'ennem 

de tout bien et de toute vertu qui désirent ardemmenttpi 

?J le mal que je suis venñ dénoncer reste sans remede 
» Yotre Majesté est si intéressée á en prendre connaissaiicj 
,, et á en ordonner la fin , .pi'indépendamment de ceq»ed 
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conscience royale peut lui inspirer á eet égard , je dois 
lui aimoncer que tous ses #tats d'Europe reunís ne sont 
pas comparables en étendne ni en riebesses á la moindre 
partie des vastes mgions du Nouveau-Monde. En faisant 
cette déclaration á Votre fíajesté , j'ai la confiance de lui 
rendre plus de services qu'aucun sujet en ait jamais 
rendu á son prince. A Dieu ne plaise que l'espoir 
d'une recompense ni d'aucun salaire inílue sur ma 
conduite ! car je ne le fais pas méme pour servir 
Votre Majesté , et il est certain , malgré le respect et 
le dé'vouemeut qui sont dus a un aussi grand prince 
(pie Yo!re Majesté , que ]» n'eusse pas fait un seul pas 
pour lui obéir, sauf la fidélité qde je luí dois en ma qua-
lité de sujet, si je n'avais pas cru faire en cela un grand 
sacrifico a Dieu: ce souverain maítre est si jaloux de ses 

» droits, il rédame si exclusivement pour lui seul les lion-
neurs et les bommages de toutes ses créatures , que je 

„ ue puis faire un pas dans cette circonstance , si propre a 
assurer les plus grands avantages a Yotre Majesté, sans 
que sa gloire soit le premier mobile et le seul principe de 
rae« actions. Et, afin de ramener á leur véritable sens 

, les paroles que je viens de faire entendre , je declare que 
, je renonce a toute espece de recompense temporelle de la 
, part de Yotre Majesté ; et si a l'avenir il arrivait a moi ou 
. á quelque autre en mon nom de solliciter la moindre 

faveur, je consens á passer pour un partisan du men-
„ songe , et pour un bomme qui a trompé son aoi et 
, son maítre. Je dirai aussi, tres puissant seigneur , que les 

nations de ce Nouveau-Monde sont trescapables de gou-
. ler et d'embrasscr la foi chrétienne , de se plier aux liabi-
, ludes de la vertu , aux borníes mceurs , et de se laisser 
. conduire par la raison et la doctrine. Ils vivent dans 1 m-
. dépendance, sous des rois et des seigneurs naturels qm 
„ oouvernent et maintiennent l'ordre. Quant i l'opinion du 

révérend évéque qui prétend qu'ils sont nés pour etre 
„ esclaves , il n'y a pas plus de differéuce entre le ciel et la 
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torre qu'il possible ¿L'en trouver entre ce qu1-.! di: 
cet égard et ce que veut fáife entendre le pbilosopliegt; 
au commencement de sa Politique-, e t , en supposl 
(jue le sentiment du révéreml évéqu^ fut celui du phi! 
sophe , il ne faut pas oublier qu'il s'agit d'un paienquig 
mérité les peines de l'enfer , et qu'il est bien plus cont 
nable, dans unecirconstance comme celle-ci, de s'appuy 
sur la doctrine ehrétienne que sur celle d'un i dolar 
Notre religión est celle de l'égalité ; elle s'adapte 
tous les gouvernemens, convient a toutes les nationl 
n'euléve a aucune sa liberté ni ses cuefs , pour la rédu; 
en esclavage , sous pretexte que la nature l'a faite po: 
cette condition , ainsi que le révérend évéque veut le fe 
entendre : aussi conviendra-t-il que Votre Majesté,!: 
commencement de son régne , condamne une pareil 
doctrine , et porte remede á ses funestes conséquences, -
» Lorsque le licencié Las Casas eut fmi de parler, le gra: 
chancelier et M. de Gevres allérent prendre les ordres 
roi, et, étant revenus á leurs places, le premier dit aB 
tliélemi i Pére, S. M. or donne que TOUS parí, 
si vous avez encore quelque chose a diré. Le liceo 
ajouta : Seigneur, j'ai vécu plusieurs années dans l'ilet 
Saint-Domingue. Lorsque j'y fus arrivé je in'occoi 
de remplir la commission que mes supérieurs m'avaic 
donnée , et qui était de faire le dénombrement des laabi-
tans de l'ile. Lorsque, quelques années aprés, je fus cliar: 
du méme travail, je trouvai qu'il en avait péri desmillkr, 
or, si le sang d'un seul homme injustement mis á mor' 
cria autrefois vengeance du ciel jusqu'a ce que la 
majesté divine eut fait justice des coupables , j'espéref 
le sang de tant de nations égorgées sera veñgé par lecha 
timent de quelques coupables : oui, je demande avecins-
lance á Votre Majesté, par le sang de Jésus-Christ et par 
les píaies de saint Frangois , qu'elle accomplisse ce voeu, 
afin que le Seigneur ne laisse pas tomber sur nous tout le 
fléau de sa colére. — 
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»Le roi dit ensuite á son chancelier d'avertir l'amii al do 
parler celui-ci s'exprimaien ces termes : « Les maux que 
ces peres ont racontés avant moi sont tres véritables ; les 
prétres elles religieux s'en sont plaints , et Yotre Majesté 
\ieut de voir qu'ils sontUrrivés en Espagne pour les lui 
dénoncer. Si elle en éprouve un dommage incalculable, 
j'ose diré á Yotre Majesté que le míen est encore plus 
grand,car, méme en perdant tout dans les colonies,"Votre 
Majesté necesse point d'étre roi et maítre, tandis que, dé-
pouillé de tout dans ce pays , je ne puis plus comptcr sur 
rien dans le monde. C'est ce motif qui rne forca de pas-
ser les mers pour venir informer le roi catholique de 
l'état des aífaires. Aujourd'hui c'est á Yotre Majesté que 
je dois en faire part, puisqu'ellc est mon unique es-
perance ; je la supplie done de vouloir bien considérer 
les pertes que les événemens m'ont fait éprouver , et , 
puisqu'elle a daigné en entendre le récit, d'ordonner a ses 
ministres qu'ils y portent remede. Si Yotre Majesté daigne 
prendre cette résolution , elle reconnaitra un jour com-

• biensa royale sollicitude aura été utile á la gloire et aux 
• intérets de sa couronne. — L'évéque de Terre-Ferme 
» se leva aprés que don Diégue Colomb eut parlé , et de-
» manda la pennission d'adresser un second discours au 
» roi. Le grand chancelier, ayant consulté Sa Majesté, ré-
» pondit a l'évéque que, s'il avait quelque autre chose 
» ádire, il pourrait en faire un mémoire qui serait exa-

.. miné. Sa Majesté se leva alors et sortit du conseil. 
». L'évéque composa deux mémoires ; l'un était dirige 

» contrePédre Arias, et l'autre proposait les moyens de faire 
cesssr la licence insupportable que ce gouverneur de la 

» Terre-Ferme permettait á ses soldats. L'évéque y oífrait 
aussi des réglqmens pour la sAre té et la tranquillité des 

» Indiens, etpromettait de nommer une personne qui voulart 
- dépenser de ses propres deniers quinze mille ducats pour 
» en assurer l'exécution : il voulait parler de l'adelantado 
• Diégue Velazquez. L'évéque alia díner chez le grand 
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chancelier ; et lui porta ses deux mémoires. Le miimir¡| 
en donna avis au grand cha&bellan de Lata o , le princij 
cipal prolecteur de don Barthélemi, et membre du conse| 
d'état, et l'invita a se trouver a table í f t e c le prélat f pare; 
qu'il fallait enfin savoir á quoi s'en teñir sur le comptcdí 
Las Casas. On hit ces mémoires, et l'évéque fut inter-
rogé sur ce qu'il pensait de don Barthélemi : sa repon* 
fut favorable au licencié , et satisfit píeinement ceux qi 
1'avaient faite ; ils se ílattérent d'en profiter pour l'appuya 
avec une nouvelle forme , et pour combatiré l'évéque di-
Burgos el tous les membres du conseil des Indes. Au hoc 
de trois jours l'évéque de Terre-Ferme mourut d'uw 
fiévre maligne et le roi quitta Barcelonne avant d'avon 
pris aucune résolution á l'égard des affaires des lude» 
parce qu'il n'avait point écliappé a sa pénétration , quflij 
qu'il fut fort jeune , que ses conseillers flamands traitaiM 
cette matiére avec trop peu de désintéressement, et que 
était persuadé que la situalion de l'Amérique demanda: 
un nouvel ordre de choses. Mais comme il ne vouja: 
pas perdre un seul moment pour alíer s'embarquer ai 
Corogne, et pour se rendre ensuite en Allemagne, om 
devait étre couronné empereur, il n'eut pas le temps IÜ 
terminer cette aííaire ni beaucoup d'autres fort. impor-
tantes. 11 quitta Barcelonne aprés avoir renvoyé , vas 
la fin de cette année, les Cortés qui s'y étaient assemblees 
Comme j'ai depuis long-temps p?rdu de vue jFernaii! 
Cortés, en le laissanl a Saint-Cbristoplie de Cuba , dans! 
mois de février, je vais reprendre le récit. de ses expé-
ditions. » 
, 5 2 0 _ << Et comme Pédre Arias Davila , dans le compl* 

que le licencié Jean Rodríguez de Alaroncillo rendait ao 
roi de luí ct des receveurs des deniers royaux, insistai! 
pour que l'armée de Gil González n'occupat ni les pays quV; 
avait découverts, ni ceux qu'il allait découvrir du cótéda 
levant, d'autant que González devait prendre sa direction 
vers le colé opposé , il fut expédié une nouvelle comnns-
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sion porlant que , puisque lq terme de l'ancjenne etait 
expiré, et que le zéle de Davila pour le service de Dieuet 
du roi était bien connu , ainsi que son expérieuce dans 
le gouvernement <fes Indes^et pour le bonlieur de ses ha-
bitans, il était maintenudans l'exercice de ses fonctions 
jusqu'a nouvel ordre, nonobstant les mémoires qui 
avaient été composés contre lui et envoyés a la cour 

i par l'évéque du Darien et le pére Las Casas (i). 
» II me reste á parler de ce qui fut résolu avant le départ 
du roi du port de la Corogne , á l'égard des sollicitations 

» dupére Las Casas. Ce religieux^avait; suivi le roi dans son 
ii voyage , et il importunait les ministres , particulierement 
»les Flamands, dont il avait la faveur, outre celle du grand 

chancelier , en se plaignant de l'évéque de Burgos pour 
. 1a commission qu'il avait donnée a Berrio d'enróler des 
ii laboureurs pour les Indes , et de l'envoi qu'on avait fait 

pour l'ile Espagnole des deux cents Espagnols qu'il avait 
leves a Antequera. II assura qu'ils ne pouvaient manquer 
demourir de faim s'ils n'étaient nourrisaux frais du roi 

ii pendant un an , et jusqu'a ce qu'ils eussent eu le temps 
de mettre leurs terres en valeur : il obtint qu'il fut envoyé 

» poarleur consommation trois mille arobes de farine , et 
ii quirize cents de vin. Mais , quelque promptitude que l'on 
ii eut,mise a faire cet envoi, et quoique les vaisseaux fussent 

arrivés á bon port, les secours furent inútiles ; de tous ces 
* colons, les uns étaient morts , les autres avaient quitté 
ii la colonie, et ce qui en restait était occupé á pourvoir 
« d'une autre maniere á sa subsistance , en sorte que cette 
> expédition manqua entierement. Lorqu'on en vint dans le 
i> conseil á la question de savoir si l'on sauctionnerait ce 
i. qui avait été convenu et arrété avec Las Casas , les avis 
» furent violemment partagés, surtoutá l'égard des moyens 

que le licencié voulait employer pour convertir les Amé-

Herreva , d é c . i , 1. 9 , c h a p . 7. 

IV. OI 
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>, ricains; enfin le conseil decida que la douceur et 
„ moyens évangéliques devaient étre préférés pour ce 
, la guerre et á l'esclavage : on arréta aussi que Bartl 

lemi serait chargé de conver^r les lnniens de cette par 
>, de la Tcrre-Fcrme qui lui avait cté promise dans 
„ convention Caite avec luí , et dont les limites s'étend» 
„ depuis la provinee de Paria jusqu'á celle de Samte-M* 
„ tbe , e t le long de la mer de l'est á l'ouest , dans, 
>, l o n g u e u r de deux cent soixante lieues environ. Ce trar 
„ et la commission qui devait l'accompagner furent sipj 
„ le 19 mai par le roi, et id y eut beaucoup d'autres mnj 
„ relatives an méme objet que le cardinal Adnen »gj 
„ apres le départ du monarque , et en sa qualité de gmnr 
„ ueur du royaume. Las Casas se rendit a Séville pourpnj 

p a r e r son départ el rassembler les paysans dont ila« 
„ besoin : il trouva a emprunter de l'argent ; cette son»: 
,, et celle qu'il avait obtenue du roi lui perinettaients 
„ su riñon ter tous les obstacles , et de faire voile au prerai 

>» moment (i). 
Herrera raconte ensuite les tristes événemens de Mar 

capaua , qui furent provoqués par les cruautés des Espag» 
á l'égard des Indiens, la mort du chef Alpbonse de Ojeda 
le inarty re des deux religieux dominicains , et d'autres fe 
qui se passérent dans le pays ou Barthélemi de Las Cas: 
devait se rendre. 11 ajoute : « Ce desastre fut bientót cow 
» par le récit qu'en firent les Indiens de l'ile de Cubagna 

11 en sorl.it deux ou trois barques années , qui longerer,: 
)» la cote ; comme elles la trouvérent défendue , il faüaí 
„ revenir sans avoir rien tenté. Cette nouvelle étantparte-
„ nue á Saint-Domingue, ou le grand amiral se trouvai 
>, alors , il fut décidé par l'Audience royale qu'on feral 
» justice des révoltés en dépeuplant. le pays et en trans-
» portant tous ses habitans á Saint-Domingue. Or, éqoip 

(O Déc. a, liv. 9, ch. 8. 
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» pour cela cinq navires , #avec trois cents hommes, et 
» l'expéd ilion fot confiée á Gonzale de Ocampo. 

» La méme année Las Casas sollicitait á Séville la perrnis-
» sion de partir avec les d<®ix cents laboureurs qu'il y avait 
» réunis ; elle lui fut accordée , et il s'embarqua sur trois 
n navires qui furent fournis et frétés par le tribunal de corn-
il merce des ludes, chargés de toutes les provisions néces-
» saires et de beaucoup d'objets d'échange et de trafic. 
» L'évéque de Burgos n'avait pas peu contribuéá ces disposi-
» tions, a fin qu'on ne l'accusát point, devant le cardinal 
» Adrien etles ministres ílamands, de contrarier l'expédition 
« de Las Casas, et i! avait employé tout son crédit pour háter 
» son départ. Le licencié mita la voile , et arriva heureuse-
» menta l'ile de Puerto-Rico : il y apprit la mort Iragique des 
» religieux du couvent de Sainte-Foix ella révoltedes Indiens 
» de Cu, mana , qui avaient été soutenus par Caviati, Neveri et 
•i Unari, par les Taxéres et les habitans de Chirivichi et de 
«i Maracapana ; la mort des quatre-vingts Espagnols qui 
» s'étaient diriges sur divers points de la contrée, et les 
» autres excés auxquels les Indiens s'étaient livrés aprés l'in-
» cendie du monastére, en brisant les cloches, les croix , 
» les images , et entre autres un Christ d'une grandeur 
» considerable ; en en dispersan! los débris sur les chemins , 
» et en coupant. les orangers et, beaucoup d'autres arhres 
» qu'on avait apportés d'Europe. Les Indiens qui s'étaient 
« montrés les plus cruels et les plus ingrats étaient ceux 
i- qu'on avait instruits et plus particuliérement admis au 
» commerce des Espagnols, et ils se préparaient á marcher 
|| contre les colons de Cubagua , qui demandaient de 
» prompts secours , et que l'amiral et l'Audience royale se 

i disposaient a leur envoyer. 
» Ces événemens causérent au pére Casas un grand cha-

lí grin et beaucoup d'embarras. II avait coinpté sur les mo-
nasteres, et fondé l'espoir de la conversión des Indiens, 

.i qu'il avait prornise , sur le secours des religieux. II se 

.i trouva fort indécis sur le parti qu'il avait a prendrc ; eníiu, 
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» instruít que l'armée était cu mouvement, il résolut de Tal, 
» tendré a Puerto-Rico , pour voir quelle direcüon il pour 

» « i l donner a ses desseins. L'année a r r i v a quelques jour 

„ aprés, sous le commandemeig de Ocampo. Las Casask 
» présenla ses lettres de previsión , et l'engagea a ne p 
„ continuer sa route pour la Terre-Ferme , attendu qu 
. y était envoyé avec des pleins pouvoirs par le roí, et <p 
„ si cette partie des ludes était en insurrection c'etait ata. 
„ qu'appartenait maintenant le soin de la faire rentrer dn 
„ l'ordre. Gonzale , qui était l'ami de Las Casas , et da.! 
„ c a r a c t é r e plaisant, lui adressa quelques propos iromq* 
>, sur la mission qu'il venait remplir, avoua qu d respec 
„ tait toutes les commissions comme la sienne , et se lamí 
» un devoir de les reconnaítre, mais qu'il ne pouvait aba. 
„ donner l'objet de son expédition , ni éluder les ordresc 
» l'ami ral et de l'Audience royale , parce qu'on le reudm; 
>, responsable de ce qui pourrait en arriver. Apres ce! 
„ réponse le commandant continua de s'avancer versl 
>, Terre-Ferme. Barthélemi acheta alors une embarcad 
>, cinq cents onces d'argent, et alia présenter ses pouvoir: 

» á l'amiral et á l'Audience royale de l'ile Espagnole , apre 
>, avoir distribué dans les babitations des Espagnols de Puerto 
,) Rico les gens qu'il avait amenes ; et non seulementilsj 
» furent recus, mais les colons se chargérent encore dele 
>. nourrir; il en fut adrais quatre ou cinq dans chaqué na-
>, son: aucun ne portait encore les croix dont leur eos» 
„ devait étre marqué ; Barthélemi était le seul qui fút decore 
„ de celte marque distinctive , qui ressemblait heau-
>, coup a celle de Calatrava. Son arrivée a Saint-Do-
„ mingue fit ombrage á un grand nombre d'Espagnols; .1 
>, y en eut cependant qui lui oífrirent leur fortune pour le 

» mettre en état de continuer son entreprise. » (•) 
Herrera raconte plus loin l'expédition de Gonzale de 

Ocampo sur la cote de T e r r e - F e r m e pour chátier les Indiens 

( i ) Déc . 2, l iv. 9 , c h . 9 . 



( 485 ) 
• 

révoltés qui avaient brule' le couvent de Chirivichi et celui de 
Ule de Cubaglia , ei^face du port de Maracagana et des fon— 
demens de la ville de Toleáe, sur le fleuve de Cumana. II 
ajoute: « Le licencié Las Casas, voyant que Gonzale de 
» Ocampo ne voulait point renoncer á son expédition, se 
n rendit, comme on l'a vu , á l'ile de Saint-Domingue, 
» presenta ses lettres de provision á l'amiral , aux juges 
ii d'appel, et aux oííiciers receveurs des finances, qui cora-
ii posaient un conseil de dix personnes , et il requit qu'elles 
ii fussent exécutées. Cette consulte les fit proc'amer au son 
ii des trompettes dans les quatre principales rúes de la 
i ville , et particuliérement la ce'dule royale par laquelle il 
'i était fait défenses a toutes personnes de maltraiter ou de 
ii scandaliser les naturels qui liabitaient Ies provinces dans 

lesquelles le licencié Las Casas étail chargé d'exercer son 
» ministere , comme aussi de commettre aucun autre acte 
» capalle d'empécher la pacification et la conversión qu'il 

allait entreprendre, le roi ne permettant le commerce 
i- d'échange á ceux qui passeraient par cette cote qu'á con-

dition d'en traiter les habitans comme des sujets de S. M. , 
ii et de remplir fidélement les engagernens .qu'ils auraient 
» contractés avec eux , sous peine d'étre dépouillés de leurs 
i biens et d'étre livrés eux-mémes á la justice. Las Casas 
ii demanda aussi que l'ordre fut envoyé á Gonzale d'éva-

cuerle pays , et qu'il fut mis fin á toute espece de guerre 
contre les Indiens , puisque la consulte des dix n'avait 
pas le droit d'en permettre la continuation, On re'pondit 

» au licencié qu'on s'occuperait de sa demande , et ii en fut 
effectivement question pendant plusieurs jours, Dans le 
méme temps quelqu'un étant venu diré que son bátiment 

» u'élait pas en état de teñir la mer , un inspecteur fut 
envoyé pour en faire la visite, et , sur son rapport, 
l'embarcation fut déclarée hors det service , ce qui ap-
portaun nouveau retare! á l'expédilion de Las Casas, » (i) 

f ) é c . u, l i v . 9 , c h . 1 6 . 
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, 5 2 I . Herrera racoute les* événemens de l'expéditioi: 

de Fernand Cortes dans le Mexique (i), et ajoute : «Afind. 
>, placer icice qne j'ai h diré de J>as Casas, je ferai remarque, 
„ que, pendant que ces choses se passaient dans la Nouvelle- 
» Espagne , ce religieux insistait vivement a Saint-Domin-
„ gue pour étre envoyé a sa destination , disant. que , puis-
>, qu'on avait fait publier sa commission avec ta.it di 
* solennité , personne n'avait le droit d'y mettre des obsta-
„ cíes- qu'il voyait bien la diversité de senlimens qui regnai: 
„ á c á égard parmi les raembres du conseil , et que cet; 
„ circonstance lui fera i t prendre le parti de retourner-e 
>, Europe pour rendre compte au roí du mépris qu on tana, 
>> de ses ordonnances. Les choses en restérent lá penda.; 
„ quelques jours , jusqu'a ce que le conseil , apres en a« 
„ plusieurs fois délibéré , sentit qu'il serait dangereiu 
» refuser plus longtemps a Las Casas les secours qu'il de 
, mandait , et il fut résolu d'entrer en accommodemeí 
» avec lui. II y avait quatre sortes de spéculations a faffi 
>, dans les pays qui allaient étre soumis á l'admimstratE 
>, de Las Casas: i° la péche des perles de Cubagua , <* 
>, ploitées par les colons de Saint-Domingue au 1110« 
>, des troupes ¿'Indiens qu'ils y envoyaient; 2U fechan̂  
>, de l'or qui se faisait sur toute la cóte jusqu'a la provino 
j) de Yénézuela , et méme plus loin ; 3o la traite desesé-
„ ves ; 40 la guerre contre les Indiens , dont les prison» 
» étaient vendus sur la cóte et transportés au loin. Lee» 
>, seil jugeant qu'on pourrait tirer le plus grand partí 
» Las Casas pour la conservaron de ces benefices, il h 
» question de former avec lui une communaute de profab 
* de maniere que , sur vingt-quatre parís acquises en cot 
>, mun , il y en aurait six pour le trésor public , six pour 
„ Casas et pour les cinquante chevaliers de l'Eperon d or, orciuii 

(,) Dec. 3, liv. chap. 3, 5; Pag. 39juSquk \>. 
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„ devait nomraer, trois pour Hamiral, une pour chacun des 
» quatre conseillers-auditeurs du tribunal , qui elaient les 
. licencies Marcel d . Villalobos , Jean Ortw de Matienzo , 

Luc Vázquez de Ayllon, ertlodrigue de Figueroa ; auUnl 
. pour Michel de Pasamente , pour le maitre des comptes 
, Ahihense Davila , pour Jean de Anpues et pour les deux 
» greíliersdu tribunal , Pédre de Ledesma et Jean Cabal-
„ Lo • chacun des intéressés dut contribuer pour sa part 
„ aux frais de l'expédition , et on s'accorda sur les moyens 
„ del'exécuter. Le premier était de mettre á la disposiüon 
. debas Casas l'année de Gonzale de Ocampo ; leheenc.e y 
. formerait un corps de cent vingt hommes d'ehte qui se-
» raient payés , et licencierait tout le reste; et comme il 
, fallad un capitaine a cette troupe, cet emploi fut des-
, tiné a Ocampo lui-méme, parce qu'il maintenait la tran-
. nuil lité dans le pays , et que cette armée etait orgamsee 
. pour fournir a Las Casas les moyens de remplir sa mission 
, dans les pavs et au milieu des peuplades qui mangeaient 
. de la chair" humaine, et pour réduire par la forcé ceux 
„ qui ne voudraient ni vivre en paix avec les Espagnols n 
, einbrasser la foi ehrétienne , ni recevoir ceux qui venaient 

» la leur précher. _ , . . , 
,, Lorsque cette convention fut signee on mit a la 

. disposition de Las Casas des navires bien armes et 
» pourvus de vivres , de munitions et d'objets pour le 
» commerce d'échange, outre cent mille charges de pain 
, de cassave qui étaient dans les magasins du roí 
.Hiede la Mona. Barthélemi partit de Saint-Domingue 

dans le mois de juillet; persuadé qu'il pourrait emme-
. per avec lui la colonie de laboureurs qu'il avait laissee 
. á San-Juan de Puerto-Rico, il serendit directement dans 
. cette lie; mais il n'y trouva personne : ees hommes s e-

taient disperses, ennuyés de l'attendre et preces par le 
• besoin. II arriva enfin a la Terre-Ferme, y vit Gonzale de 

O c a m p o dans la Nouvelle-Toléde avec sesgeos, que la 
faiin avait presque réduits an désespon depuis que les 
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Indiens du voisinage ávai<*it fui dans les montagnes 1 
s'étaient entonces dans les terres. Lorsqu'ils eurent appr 
pour quel objet Las Casas venait ¿'arriver , aucun i 
voulut rester avec lui , et retournérent tous á Sam | 
Dorningue , en sorte que la nouvelle ville se trouva s¡ 
habitans , et que Las Casas se vit seul avec sa petite. trooj 
quelques amis et ses domestiques. Le capitaine, quil 
voyait pas sans regret cetle désertion , le consola le miel 
qu'il put , et partit ensnite lui-méme pour l'ile Espagné 
Sur la cóte oü se trouvait alors le licencié Barthélemiil 1 
avait un couventde franciscains dont le gardien était lepe 
Juan Garceta ; ces moines possédaient un jardín oüilsci 
tivaient l'oranger, la vigne , les légumes , d'excellens m| 
lons et d'autres végétaux aussi útiles , et leur maison.:. 
n'étail éloignée que d'une portée de fusil du rivagedej 
mer, dominaitsur le Rio de Cumana, qui a donnésonnol 
á toute la province. Aupres de ce jardín Las Casas fit él 
ver une espece de magasin pour y déposer ses vivres,'; 
munítions de guerre , et en général les objets qu'il are 
apportés. Apres avoir mis en sureté ce qu'il avait deplt 
essentiel, il neperdit pas un moraent pour faire annotice 
aux Indiens, par les religieux et par une Indienne non-
mee Marie , qui savait un peu d'espagnol, qu'il était et-* 
voyé par le nouveau roi d'Espagne ; qu'il leur apportaíj 
de tres beaux ouvrages , et qu'il venait pour établir lapa:; 
au milieu d'eux , comme ils le v e r r a i e n t dans la suite:!; 
licencié , pour mieux réussir a attirer les Indiens, distri-j 
buait lui-méme des présens a ceux qu'il rencontrait dam 
ses visites. J'ai dit dans un autre livre qu'il n'y avait 
dans l'ile de Cubagua que quelques mares d'eau salee, et 
que pour se procurer de l'eau douce i! fallait allerau Pao! 
de Cumana, distant de sept lieues. Ce fut á l'embouchure 
de ce fie uve que Las Casas commenga á élever une forte-
resse , non seulement pour s'assurer des Indiens, mais 
encore pour étre en état de réprimer l'insolence de ceas 
des Espagnols qui étaient restes a Cubagua. Ceux-ci, ayant 
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appris son dessein , travaülérent a lui enlever le premier 
ouvrier avec lequel il s'était entendu pour la construction 
de son fort, et ils y réussirent avec le secours des Indiens 
qu'ils avaient gagnés. • 

» La monnaie la plus précieuse qu'on putoffrir aux Indiens 
c'étaitle vin : pour s'en procurer ils allaient enlever dans 

i l'intérieur du pays d'autres Indiens de toutáge, moinsfins 
» ou plus faibles qu'eux , et les cédaient aux Espagnols ; ils 
» venaient aussi avec de l'or, et l'échangeaient contre cette 
i liqueur, en sorte que rien ne leur coutait pour en avoir. 
» Comme ils la buvaient sans iuélange d'eau et sans modé-
» ration, il leur arrivait tres fréquemment de s'enivrer, 
ii et dans cet état on les voyait s'armérde leurs ares et de leurs 
• fleches empoisonnées, en venir aux mains les uns avec les 
» autres et s'entretuer. Le licencié Las Casas, pour mettre 

(¡ñau désordre, jugea convenable d'empécher autant qu'il 
i) pourrait les relations commerciales entre les naturels et 
ii les Espagnols ; mais ce fut la le commencement de ses 
ii grandes peines et des traverses qui vinrent pour ainsi 
• diré l'accabler. II retourna á Cubagua , somma i'alcade 
» major de laisser sa navigation libre , et de ne pas se méler, 
lui et les sieus , des mesures de son gouvernement, parce 
(¡ue sa mission n'avancait, pas , et qu'il n'avait de relations 
qu'avec les péres du couvent. Tout le monde était per-
suadé que ces diffxcultés ne finiraient pas , qu'elles avaient 
pour but d'empécher Las Casas de continuer son ouvrage , 

»et qu'il serait obligé de retourner en Espagne, ou d'aller 
» á Saint-Domingue réclamer auprés de l'audience royale 
ii lapunition la plus sévére de ses nombreux ennemis. Aprés 
» v avoir pensé , le licencié résolut de passer dans cette íle 

avec deux navires chargés de sel qui allaient faire voile.' 
lllaissa le commandement aFrancois de Soto , natifd'OI-

• raed o, avec l'ordre le plus formel d'empécher la sortie de 
» deux vaisseaux qu'il laissait dans le port, \e Sainl-S¿has-
tien , fin voilier, et une ilute maure ; d'étre tres attentif a 
tous les mouvemens des Indiens ; s'il curven ait quelque 
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>, pressant danger, d'embar^uer son monde et ses clíei 
„ pour se rendre á Cubagua , et , s'il ne pouvait tout cm-l 
>, porter, de sauver au moins les homntfs. Francois de Sol 
„ u e s u t point exécuter les ordft-s de Barthélemi, car, celui-^ 
,, ci étant parti ,* il envoya les deux bálimens sur difieren; 
„ p o i n t s de la cóte p o u r écl.anger des perles, de l'or etde 
>, esclaves. Les Indiens, animés par Je désir de la vengeance, 
„ resolurent de massacrer les religieux, qui leur faiteo; 
„ cependant tous les jours du bien , ainsi que les gens U 
>, Las Casas, et tous Ies Espagnols qui leur tomberaier.1 
>, entre les mains : l'exécution de cet affreux complot d 
„ lieu quinze jours apres le de'parl de Barthélemi. Le; 
„ religieux, en ayant été instruits trois jours avant l'evene-
>, ment, firent interroger I'indienne Marie par quelque; 
„ Indiens qui étaient présens , pour s'assurer si la coos-

\> piration était véritable : á l'entendre, ríen n'etait pin 
» faux; mais ses yeux et ses traits annongaient qu'elk 
„ y croyait. II arriva le méme jour sur la" cóte une banp  
>, qui venait échanger des marchandises ; les Espagnols f. 
„ les religieux demanderent á y étre re^us pour echappei 
„ au danger , mais leurs priéres furent inútiles. 

» Les religieux franciscains qui étaient avec Soto pas-
„ sérent ce temps-lá dans les plus vives inquietudes; ils5 
„ s'adressaient aux Indiens , et leur demandaient quel jan 
>, ils avaient choisi pour les égorger. L a v e i l l e de l'executioa 
„ ils placérent lepen de monde qu'ils avaient et quatone 
„ petites piéces d'artillerie autour de la maisou ; mais 
» lorsqu'on voulut se servir de la poudre 011 la trouva tre 
,> bu mi de. Le lendemain, á l'heure oü on l'exposait au so,e. 
„ p0ur la faire sécher, des Indiens arriverent en poussantde 

„ g r a n d s cris;ilsmirentle feu á la maison, ettuerent deux« 
„ irois hommes, pendant que d'autres , apres avoir fait um 
„ breche dans un cóté de la maison et au mur du jardín to 
» religieux, qui était entouré de cannes, les aiderentaypene 
„ trer Dans cc inoment Francois de Soto revenait du village 
» des Indiens , q«i n'était éloigné que de !a portee du tm! 
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de la maison et du monastéfc ; il recut une fleche empoi-
sonnée dans lo bras , ce qui ne l'empécha pas neaumoins 
de «énétrer dans «le jardín Les peres avaient un etang 
formé des eaux du fleuve , et qui fournissait de 1 eau au 
couvent ; la se trouvait un canot en état de recevoir em-
quaiite personnes. Tout le monde y entra, excepte le frere 
Dominique, qui, aux premiers cris des Indiens, etait 
alióse cacher, sans étre vu, au milieu des roseaux. Le 
canot portant une vingtaine d'Espagnols , s avanga vers 
le fleuve pour gagner la mer , et se dirígea sur la pointe 
d'Araya , oü se trouvaient les salines , avec des 

. chargement, mais séparée du point oü l'on était par plus 
, de deux lieues de mer. Le frere Dominique , avantapercu 
, |e batean , sortit de sa retraite , et vínt jusqu a la «viere 
. Quoique ses compagnons fussent déjá au-dessous dupomt 
, oVu il avait paru , ils firent tous leurs efforts pour amver 
. juscu'a lui et pour le prendre , mais il leur fut impos-
. libíe de surmonter le courant, qui les emport.it avec: rapi-
„ díte ; Dominique , s'en apercevant, leur fit signe avec les 
„ deux mains de s'éloigner. Les Indiens , occupés de 1 ,n-
. cendie de la maison , ne savaient pas qu'il n y avait plus 
» personne; mais, voyant bientót apres le canot, ils se 
„ etérent dans une pirogue pour poursuivre les Espagnols 
. qui étaient déja une licué en avant, accable» de fatigue, 
. n'ayant pas cessé un seul insta,it de fuir a forcé de raines. ^ 
. Les deux embarcations s'échouérent au méme temps, et on 
. se trouva tres présles uns des autressur une p l a g e henssee 
. de chardons á longues épines , et tellement .erre. 
. homme armé n'aurait osé s'y engager sans le plus g. and 
. embarras. Comme les Indiens étaient ñus, ils navau-
, caient qu'avec une extréme lenteur sur ce terrani 
, milieu duquel ils s'étaient réfugiés. Le frere Juan Gai 
, ceta raconte que , se voyant presque atteint par les leu^  
, armes de safes de pierre , et se croyant a sa dormcic 
. heure, il se mit á genoux , ferina les yeux, c t , recom-
„ L a ut son . W au ciel, attendit, la tete baissee , le 
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« coup qui devait l'óter de t e monde. Quelques momeJ 
» s'étant écoulés sans que les Indiens exécutassent leur resol , 
» lution , Garceta leva la téte^ regardf autour de lui, etic 
« vit personne. II supposa que les Indiens n'avaient o¿ * 
» s'avancer jusqu'a lui de crainte de se blesser, et cette cir-
» constance sauva la vie á tous les Espagnols. Ils attendirení 
» dans cetle espéce de t'orteresse , et en sortirent quand lew 
» ennemis se furent éloignés; il n'y en avait pas un seul J 
» n'eút le corps perce de mille épines, et en fort mamas 
» état. Ils arrivérent au lieu ou étaient mouillés les deml 
» navires qui chargeaient du sel, et furent recus avec tout 
» l'intérét que peut inspirer le malheur. II leur manquaí 
» un bomme ; c'était Francois de Soto , qui avait été bless; 
» d'un coup de fleche. Quelqu'un dit l'avoir vu sous ral 
» rocher , au milieu des chardons : on se liáta d'aller ltfi 
» chercher dans une barque , á une lieue et demie; ilion 
» trouve encore en vie aprés trois jours de soufí'rance, dt; 
» soif et d'inanition. On le transporta dans le bateau,et 
» comme les fleches empoisonnées excitent une soif ardenle, 
» il demanda de l'eau ; au moment ou on lui en présentail 
» il fut saisi d'un accés de rage , et succomba au bout de 
» quelques jours á cette cruelle maladie. Les Indiens 
» prescrivent en pareil cas un régirne particulier; mais 
» l'expérience leur a prouvé qu'en faisant boire et inangef 
» les blessés l'eífet du poison en devient plus actif, et les 
» enléve en peu de temps. 

» Aprés avoir incendié la maison , les Indiens pillérent 
» le couvent, et commirent plusieurs sacrile'ges. Ils luérent 
» un enfant qui trainait la machine hydraulique dont les 
» Espagnols se servaient, et laissérent partout des traces 
» de la fureur dont ils étaient animes contre de bons reli-
» gieux qui ne leur avaient jamáis fait que du bien. Dans 
» le jardín tout fut coupé ou détruit par le feu. Le frére 
» Domingo, qui était depuis trois jours caché dans les ro-
» seaux, en sortit enfm, aprés avoir recommandé son áme 
» á Dieu , esperant n'avoir rien a craindre d'un grand 
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. nombre d'lndiens qu'il voygit dans le voisinage , efe dont 
»il avait toujours été l'ami. II fut traite en prisonnier , et 
. pendant trois jours on delibera sur ce qu'on en ferait. Lés 
, uns voulaient le satver , p%rce qu'on pourrait s'en servir 
» pour faire la paix avec les chrétiens; les autres deman-
»daient sa mort: l'arrét en fut prononcé par l'iníluence 
» d'un Indien, nommé Ortéguilla , qui avait été domestique 
. dans le couvent. Leur victime avait été trois jours en 
«prieres. Ils lui passérent une corde autour du cou, el , 
«apres l'avoir assommé d'un coup de hache, ils le trai-
» nérent dan^ tout l'endroit, et exercerent mille outrages 
.sur ees restes inanimés. Le cruel Ortéguilla dépouilla 
»ce martyr, et porta sa robe pendant plusieurs jours ; mais 
»l'heure de son chátiment n'était pas éioignée. Cette espéce 
»de victoire que les Indiens venaient d'obtenir sur les Espa-
, gnols leur inspira la pensée d'aller attaquer l'ile de Cuba-
, gua. Antoine Flores, qui en était Falcade mayor, et 

chargé de la défendre, ne se crut pas en état de re-
, pousser une attaque , quoiqu'il eút des armes et trois cents 
i hommes a sa disposilion; il s'embarqua avef tout son 
. monde sur deux caravelles et sur quelques autres embar-
„ cations, et gagna Saint-Domingue, abandonnant une 

grande quantité de vin , de provisions de bouche et 
• d'autres objets d'une valeur considérable. Les Indiens, 
. s'apercevant que leurs premiéres démonstrations avaient 
, fait abandonner l'ile, ne tardérent pas a y débarquer , 
»burent le vin, et pillérent tout ce que les Espagnols y 
»avaient laissé. 

„ Le bátiment sur lequel Las Casas s'était embarqué prit 
unefausse route , e t , au lieu de se rendre a Saint-Do-
mingue, il alia mouiller á quatre-vingts lieues de l a , 
dans le port d'Yaquimo , aprés avoir lutté pendant deux 

» mois contre les courans , qui sont trés violens depuis cette 
» mer jusqu'a l'ile Espagnole. On avait déjá vu un vaisseau 

emplojer huit mois pour doubler l'ile de la Beata , ce qui 
avait fait. juger qu'il y avaiUmoins de fatigue á faire les 
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„ quatre cent* lieues et plus^le Cartbagéne, Sainte-Marl 
„ el Nombre Je Dios par la Havane , que d'aller direcllj 
„ menta Saint-Domingue ; c'est ce gni determina le pr 
„ Las Casas a se rendre par torre á la ville de Yaguana 
„ neuf lieues dans l'intérieur du pays. Déjá les naviresf 
„ avaient chargé du sel a la pointe de Araya étaient arm 
„ k Saint-Domingue , avec les religieux et les autres E j 
» en oís qui s'étaient sauvés ; ils racontérent ce qui seü 
» passé, et apprirent que le licencié Las Casas n etaitp 
>, encoré arrivé , et qu'on ignorait ce qu'il etait devenn; J 
, bruit se répandit méme qu'il avait été assassine. Cepe 
>, partit de la Yaguana avec quelques Espagnols pour 
» rendre á Saint-Domingue; s'étant arréte au bord ch 
„ r i viere pour faire la siesta , d'autres voyageurs espaga 
„ vinrent á passer par le méme chemin , et la conversan» 
„ s'étant engngée avec les compagnons du licencie sur 
» qu'il v avait de nouveau , les premiers dirent aux sotar 
>, que le pére Las Casas et toute sa surte avaient pen de 

* main des Indiens sur la cote des Feries. Les gens deL 
» Casas l«pr répondirent qu ils étaient súrs du contra, 
» dans ce moment Las Casas se reveilla , et cette nouvelle 
„ quoique fausse , ne laissa pas de l'affecter vivement,par; 

* que , d aprés la situation des affaires dans ce pays, r 
» pouvait annoncer quelque evénement fácheux , et ,1 no 
„ trompait pas. Lorsqu'il f u t arrivé a Saint-Domingue 
» r e n d i t compte de ce qui se passait, et resolut d attenár, 
„ une réponse , n'ayant pas de motifs suffisans pour reto. 
„ uer en Espagne. Son séjour se prolongea pendant plus, 
„ m ois dans cette colonie , et c o m m e il s'etait b e avec te 

„ D o m i n i c a i n s , leur p é r e , Dominique Betauzos hn pe, 
. suada de prendre l'babit de l'ordre pmsqu ,1 avai de : 
. fait autant qu'eux pour le salut des Indiens. Te 
„ l'histoire du licencié Barthélemi de Las Casas, qui 
« nominé plus tard a l'évéché de Chiapa. Des erreur, no -
» breuses ont été publiées sur son compte par Co 
„ Fernandez d'Oviedo , et p?tr Francisco López de Gomara 
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„ Barthélemi s'en plaint dan%plus d'an endroit, et il faut 

convenir que ce n'est pas sans raisoX. » 
,533. Herrera j^rle de la paix qui fut signée avec l'm-

dien Heari aprés plusieurs #nnées de guerre, et lorsque 
le cacique eut recu une lettre d'amnistie de Charles-Quint; 
ilajoute : « Dans ce temps-lá le pére Barthélemi de Las 
o Casas se trouvait á Saint-Domingue , et comme il était 
» depuis longtemps connu de don Henri , il voulut l'aíler 

voir pour resserrer les liens de leur ancienne amitié , 
. pour s'informer s'il était bou clirétien , et pour l'ms-
» truire plus particuliérement, lui et les siens , des vérilés 
„ ae l'Evangile. Le pére Casas partit avec la permission de 
» son supérieur, et arriva auprés de son ami , á qui le roí 
» d'Espagne donnait dans sa lettre le nom qu'on vient 
» de lire. II en fut bien regu, et pendajg le séjour qu'il y fit 
» il lui répétait souvent que les rois oSÍ une épée á deux 
» trinchans , l'uu destiné a punir , et l'autre á faire mi>;é-
„ ricorde ; que le roi d'Espagne avait usé de celui-ci po-ur 
. lui pardonner , ainsi qu'a ses sujets, l e u r s fautes et leurs 
. errenrs , afín de ne point laisser périr leurs ames , ce qui 
„ arriverait certainement s'ils mouraient separes du com-
i» mercedes chrétiens, et. prives de l'usage des sacremens ; 
» i! l'assurait en méme temps qu'il pouvait compter sur 
„ une paix solide et inviolable, et. sur le soin qu'on aurait 
» de cbátier quiconque voudrait la troubler ; quil devait de 
„ soncóté observer scrupuleusement les conditions du traite, 
» rien n'étant plus propre a rendre un homme recomman-
» dable, de quelque condition qu'il fut, que la fidélité á 

ses promesses, et que la parole du roi sans serment mé-
» ritait plus de confiance que tous les sermens possible? 
» d'un simple particulier. Comme Las Casas avait apporté 
» Ionice qui était nécessaire pour diré la messe , il celebra 
» les saiats mystéres , et le cacique y assisla au milieu des 
» sicns avec la plus grande consolation. Barthélemi leur 
. préclia aussi plusieurs fois la parole de Dieu , et. les mena 
» ensuitea Azua, ou il baptisa ceux qui ne l'avaient pas été. 
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» lis s'en relournerent pleins#de joie dans leurs íamdles, 
>» Le cacique Henri as* ura que pendant tout le temps qu'a-
,, vait duré la rébellíon il avait dit tou^ les jours le Patete 
« noster et VJve María , et j«lné tous les vcndredis. 

» Les conseillers de l'Audience royale trouvérent fort mau| 
» vais que Las Casas fút alié voir le cacique , et ils se pro| 
» posérent de lui en faire des reproches ; mais il avait trol 
» d'expérience et d'instruction pour ne pas se justifier cora-
>, plétement, et il prouva que depuis la publication solen-
>, nelle de la paix il était permis k tout le monde de^vo| 
» et de fréquenter le cacique, sans que le tribunal eut 1 
»» droit de l'empécher ; il ajouta que quant á lui, puisqu'ol 
>. le forcait de se défendre , il ne craignait pas de diré noj 
» s e u l e m e n t qu'il n'avait jamais été capable de troubler I 
» paix, mais que ¿était encore une ínjustice de la part i 
>, tribunal de n'avlfr pas reconnu que son voyage avait e¡ 
>, un objet entiérement opposé. Cette défense de Las Cas| 
» fut victorieuse ; on n'aurait osé poursuivre pluslongtemp 
>» un homme qui ne s'était mis en relation avec les I n d m 

» qu'afin de leur précher la concorde et l'obéissance á le» 
»> nouveau maítre le roi d'Espagne. » 

1 5 3 6 . — Herrera parle du gouvernement de la provine 
de Nicaragua , que le roi avait confié en i534 á Rodrigt 
de Contreras : « Cet Espagnol , dit-il , d'apres le const 
>, des naturels , voulut alors faire découvrir le canal de 
„ Lagune, parce qu'ils lui avaient fait entendre qu'il 
» avait de ce cóté un grand nombre d'hommes , et qe 
,» cette conquéte rapporterait beaucoup d'argent. Barthe-
» lemi était arrivé du Mexique dans le pays avec la per-
» mission du roi , afin de précher l'Evangile , seul et sai 
>. soldáis ; lorsqu'il fut informé qu'on allait y entrer avetj 
„ une armée , il s'opposa de toutes ses forces a celte entre-
» prise, et fit entendre dans la chaire, dans le confessionn, 
» et en tous lieux , que les Espagnols qui v o u l a i e n t faitt 
». partie de cette expédition n'étaient pas en súrete de 
» conscience. Contreras ne voyait qu'avec peine ceü 
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opposition de Las Casas au jorojet qu'il avait formé; il 
l'accusait de précher l'insubordinatíon á sessoldats, parce 
que ceux dont la conscience était plus timide pensaient 
déjá comme ce religieux , efrne voulaient plus obéir á son 
cominandément. 

» L'évéque Diegue Alvarez Osorio , qui s'était chargé de 
ramener la concorde , étant mort dans ce temps-lá, la di-
visión devint plus violente de jour en jour, parce que 
Las Casas ne cessait, de rappeler dans ses sermons aux 
soldats les devoirs qui leur étaient imposés, et ce qu'ils 
devaient á Dieu dans cette circonstance. Le gouverneur 
se faisait adresser des rapports dans lesquels on assurait 

* que ce religieux semait le scandale parmi les habitans , 
» et troublait la province. Intimidé cependant par la con-
» duite courageuse de Las Casas , il prit enfin le parti 
» plus sage de se mettre lui-méme á la téte de l'ex-
» pédition. II parlit avec cinquante hommes, défendit le 
» pillage, et donna seul des ordres. Les soldats , peu ac-
. coutumés á une discipline qui les privait d'un grand 
» nombre de ressources , commencaient á se plaindre , et 
„ leur chef n'était pas lui-méme tres contení de son 
» voyage. II revint done dans son gouvernement, et ren-
» dit compte au roi de ce qui se passait pendant que 
„ Las Casas revenait en Europe plaider la cause des ln-
» diens, et demander qu'on mit un frein aux entreprises 
» des gouverneurs et ala licence des gens de guerre. (i) » 

Le savant et respectable M. Grégoire a cité une 
partie du texte qu'on vient de lire pour prouver que 
l'historien Herrera traite avec peu de ménagement le pere 
Las Casas, en l'accusant d'avoir porté les Indiens a la 
révolte. J'ai copié tout ce passage , par lequel on voit 
clairement que l'accusateur est ici Contreras, et non 
Herrera , qui raconte le fait comme simple historien. 

(i) Déc.6, liv. i, ch. 8. 
11. 52 
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Bien loin de faire aucun reproche á La» Casas , l'í| 
torien le nomine le saint évéque et l'homme digne| 
toute confiance ; c'est ce qu'on va voir dans le paragraf 
suivant. # 

« Lorsque le roi notre maitre , Philippe II , de j 
» rieuse mémoire, m'ordonna d'écrire ceite histoire f 
» nérale, S. M. fit meltre a ma disposition les pap; 
>» de son cabinet particulier , ceux de son garde-joyat 
» et tout ce qu'il y. en avait entre les mains de son ^ 
»> crétaire Pédre de Ledesma. Parmi ces derniers se ti 
». vait la correspondance de l'évéque, gouverneur de 
» Nouvelle-Espagne, don Sébastien Ramírez , et c| 
.. des vice-rois don Antonio de Mendoza et don Fr< 
» cisco de Toledo , avec les relations de l'évéque Zura 
>» raga , les mémoires de Diégue Mugnoz de Camargo,| 
» pére Toribio Motolines , et d'un grand nombre d'auí 
» personnes. J'obtins aussi les leltres des présidens desfl 
». diences royales , des gouverneurs et des ministra! 
» toutes les parties des Indes , avec les secours du liceí 
» Juan de Ovando, président du conseil supréme des In¿ 
>, Ces derniéres pieces contenaient des détails sur l'hisbj 
» des Indiens avant leur conversión au christianismeJ 
»» ce qui arriva á l'époque de la pacification générale e! 
» l'établissement des villes espagnoles, et enfin tous 
„ documens relatifs á l'organisation de la république sf 
« rituelle et temporelle. Jeconsultai aussi trente-deuxfií 
» mens manuscrits ou imprimés de différens auteurs; 
» qu'avaient publié le pére Barthélemi de Las Casas, v 

» saint évéque de Chiapa , et le tres savant Joseph 
» Acosta, déla compagnie de Jésus; outre les mémoit 
» du docteur Cervantes, doyen de la sainte église í 
» México, auteur exact. et plein d'instruction, et quei 
>» point connu l'auteur de la Monarchie indienne, luifj 

, » aprés avoir préféré á toutes les autorités qui m'ont 5ír 
,» les péres Olmos , Sahagun et Mendieta , écrivains sai 
» autorité , a encore la singuliére prétention de nous peí 
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„ suader qu'il faut avoir été dans les ludes pour étre eu 
.. état d'en écrire l'histoire, córame si Tacite , pour com-
,, poser la sienne , avait visité l 'Orient, l'Afrique et le 
i) Nord. » • 

15.39.—Don Pédre d'Alvarado étant arrivé á Guatimala, 
. le licencié Alphonse Maldonado, qui allait pacifier le pays 
» de Lecandon, oü les Indiens étaient en guerre, prit la route 
» de México , se proposant de remplir dans celte ville ses 
. fonctions d'auditeur-conseiller a l'audience royale ; et 
,, don Antonio de Mendoza, á la priére de Las Casas , 
» de l'évéque de Guatimala et d'un grand nombre d'autres 
» religieux dominicains , renonga á envoyer des soldats 
» dans les terres pour convertir les Indiens et faire de nou-

velles découvertes. Ces heureux cbangemens furent l'ou-
• vrage de l'évéque de Chiapa , du pére Rodrigue de A u -
» drada , et de trois autres religieux du méme ordre qui 
>, avaient exercé les fonctions de missionnaires dans les pays 
» de Chiapa et de Guatimala. La joie de ces bienheureux 
„ phrts ne fut pas de longue durée ; ils virent arriver don 
„ Pedrede A l v a r a d o , qui, aprés avoir fait un nouveau traite 
. avec le roi d'Espagne, allait poursuivre avec une armée 
„ les découvertes et la pacificalion sur les cotes de la Nou-
,, \elle-Espagne. C'était un triste sujet de réflexion pour 
«ees r e l i g i e u x , qui savaient combien un chef mihtaire 
» était incapable de cette modération avec laquelle on pon-
» vait faire tant de bien avec les naturels. Las Casas et An-
» drada en étaient surtout désolés , et c'est ce qui leur f.f 
, prendre la résolulion de revenir en Espagne suppher le 
» roi au non. des évéques de ces contrées , de leur donner 
„ un plus grand nombre de religieux , et d'ajouter d'autres 
, rnoyens a ceux dont ils avaient pu disposer jmqu'alors , 
» pour augmenter la confiance des Indiens et mullipher les 
„ éonversions.I ls arrivérent dans leur patrie, et y furent bier: 
. recus du gouvernement, malgré l'absence du monarque, 
„ mine futderetour dans son royaume qu'en ^ s . A peine 
„ l'objet de leur voyage fut-il c o n n u , qu'on s occupa de 
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» porter remede aux maux dont ils étaient venus se plaiii- 
» dre , en élablissant de nouvelles lois dont il sera partía j§-
» liérement question dans un autre endroit. Ces sair. í 
« religieux obtinrent ausssi^t du conseil un ordre ji¡ £ 
» lequel il était enjoint á don Antonio de Mendoza i f 
» prendre certaines mesures pour que les habitans des Indi 
» fussent engagés au service de Dieu sans vexation , et safe 

abuser de la forcé qu'il avait en main (i). 
i 5 4 5 . — Herrera, apres avoir raconté les événerael 

considérables qui s'étaient passés dans le Pérou et dans que-
ques autres provinces , continué ainsi: « Pendant que cff 
» choses se passaient dans le Pérou on s'occupait en Espagnj| 
» des moyens de faire cesser les abus qui se commettaiei 
» dans les Indes, comme dans une république nouvellef 
» éloignée des yeux du prince , parce que l'avarice , l'arroj 
* gance et d'autres vices désastreux y étaient connus par 
» faute des gouverneurs. Cet état de choses était le textedj 
» plamtes les plus vives des religieux dominicains , et ils® 
» cessaient de le représenter au roi, qui voulait bien enten-
» dre combien il était nécessaire de faire de la justice la ba; 
» et le fondement de tout le bien qu'on se proposait. Dans? 
» meme temps le régent Figueroa avait de fréquentesac 
» diences du conseil des Indes ; et tous ces efforts ne sera-
»> blaient pas inútiles, puisque le licencié Micliel Diasi 
» Armendariz fut envoyé dans les Indes avec la comrair 
» sion de visiter les gouvernemená de Sainte-Martlie , delii  
» Nouvelle-Grenade , de Carthagéne , de Popayan et dn. 
» Rio-de-Saint—Juan , pour en connaítre la situation etenl 
» rendre compte. La nouvelle de la mort de Francois Pizarre 
»> étant arrivée en Espagne vers ce teinps-lá, il fut questioJ 
» de lui donner pour successeur un personnage ixnportant, 
» avec la qualité et les pouvoirs de více-roi, comme on en f 

(1) D é c . 6, liv. 7 , ch. <5. 
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» avait deja eu la pensée , et#d'étahlir une audience et une 
» chancellerie royale dans la ville de Los Rey es. On destinait 
» á cette place élevqp unhoinme en état d'appliquer avec la 
ii plus grande sévérité les mfsures qu'on allait prendre pour 
ii faire cesser les abus que les péres dominicains venaient 
» de dénoncer á la conscience du roi. Les principaux de ces 
» religieux étaient Barthélemi deLas Casas, Jean de Torres, 
i' Mathieu de Paz , etPédre de Angulo ou de Sainte-Marthe. 
ii Le conseil s'assembla plusieurs fois , préside par le roi, et 
ii il fut enfin décrété des mesures dont je rendrai compte 
ii dans un autre article. » (i) 

Voila tous les passages de l'hislorien Herrera dans les-
quels le nom de Las Casas se trouve cité. Or , non seule-
ment il n'en parle jamais pour en faire l'objet de sa critique ; 
il est encore certain, par la maniére dont il expose ses vues , 
qu'il avait la plus haute idée de sa vertu et de sa sincérité; 
aussi a-t-il profité de plusieurs de ses ouvrages pour écrire 
son hisJoire et pour la rendre plus authentique, ainsi qu'il en 
convient lui-méme : et en effet, quelques personnes , ayant 
voulu comparer les deux textos , ont trouvé dans les deux 
premiers volumes de Herrera presque tout celui de Y His-
toire des Indes de Las Casas , dont le savant académicien 
M. Mugnoz a su également profiter pour son Histoire du 
Nouveau-Monde. 

II n'est pas nécessaire d'infirmer le témoignage de Her-
rera pour trouver Las Casas sans reproche. Cet écrivain ne 
dit pas que Barthélemi introduisit le commerce des noirs 
dans les Indes occidentales , puisqu'il nous apprend au con-
traire qu'il y était connu en i5oo , et que dix ans plus tard 
il se faisait avec la permission du gouvernement. 

Une dit pas que le cardinal Ximenés de Cisneros le dé-
feadit comme contraire au droit des gens ct á l'humanilé, 

i) Herrera , d é c . 7 , l i v . (5, c h . \ 
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puis qu'il nous donne á e n t e n t e que la défense n'eut lieuq 
pour percevoir un tribut sur la permission qu on accor* 

de le faire. • , 
II ne dit pas que Charles Vconfirma la prohibition de 

traite pour maintenir l'impót dont elle était frappee , car 
raconte qu'avant son retour en Espagne ce prince accorda 
Flandre un grand nombre de licences sans condition. 

II ne dit pas que Las Casas proposa au gouvernement 
pagnol le trafic des esclavos negres , puisque sa proposito 
était seulement de n'accorder la faculté d'en transporto 
Amérique qu'aux Espagnols établis dans cette partie 
monde , ce qui est bien différent d'une permission genera 
de faire librement ce commerce, dont les Portugais et 

Espagnols d'Europe auraient profité. 

11 ne dit pas que Las Casas eüt proposé d'aller chercU 
des esclaves en Afrique; mais il nous apprend que les mon-
de Saint-Jéróine imaginérent de le demander comme utt 
au conseil des Indes, et avec bien moins de restriction. 
effet, Barthélemi quitta l'Espagne en mai I 5 I 7 , et ces reli-
gieux avaient déjá manifesté leur vceu pour la traite. 

Que conc'ure de tous les faits que je viens d ex peer 
C'est que Las Casas voulut rendre un grand service a 1 hmni 
nité, et qu'il employa tout ce qu'il avait d'influence et c 
crédit pour obtenir que les Espagnols établis en A m e n y 
et qui demanderaient des esclaves , profitassent seuls dd 
commerce qui allait devenir illimité , d'aprés la demande, 
gouverneurs des Indes , que fayorisait la politique du n» 
veau roi Charles I"r, et par l'effet du systéme des licencesf 
le cardinal de Cisneros venait d'établir. 

Cetle vérité , mise dans le plus grand jour, fournit, si lo, 
veut y prendre garde , assez d'argumens pour prouver f 

Las Casas cond.mn.it ce que tout le monde faisail sans se, 
pule. Comment done a-t-elle pu devenir le sujet de tant 
déclamations contre lui! Mais ce qui doit surtout augmeate 
notre s u r p r i s e , c'est de voir qu'avant memo a deco e 
des Indes o c c i d e n t a l e s l e p e u p l e e s p a g n o l enlevait sui 
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vaisseaux des hommes sur lególes d'Afrique , et les vendait 
comme esclaves. 

Sandoval suppose^ue la traite existait depuis longtemps, 
ce qui n'est pas invraisembWble , puisque les Portugais la 
faisaient depuis l'année i443. Mugnoz a j o u t e qu'elle était 
alors en tres grande activité á Séville ( . ) ; et par conséquent 
il n'est pas surprenant que Las Casas pensát comme tous ses 
contemporains. Mais il est étrange , et méme horrible , que 
l'indignation que devait inspirer á tous les hommes le com-
merce des noirs ait choisi pour sa victime le héros le 
plus sensible et le plus infatigable de l'humanité, sans autre 
motif que quelques mots isolés d'un historien qui, penetré 
des mémes sentimens que Las Casas , était loin de penser 
qu'ils seraient un jour aussi singulierement interpretes, et 
qu'on oublierait ce qu'il avait écrit de la proposition et de 
la demande si positives des moines qui gouvernaient l 'Amé-
rique. Qui pourrait ne pas reconnaitre ici l'iníluence des 
préjugés commandant á l'opinion sous le masque de la 
philosophie ? 

(i) Mugnoz, Hist. del Nucvo-Mundo, liv. i , page 3. 

F11N. 




















